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PREMIÈRE PARTIE 

INTRODUCTION 
CHAPITRE 

l" DESCRIPTION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE 

A. Géographie physique. 

1. ·- Le Togo sous tutelle française apparaît sur la 
carte cmnme une étroite bande de terre située 

«>ntre le Ü" et le 11 P parallèle, longue de 600 kilomètres et 
largr de moins de 200, avec une façade maritime d'à peine 
50 kilomi'·tre,.;. Sa superficie est de 55.000 kilomètres 
carr(,,- environ. 

Du Nord au Sud, on y distingue cinq zones. C'est 
d'abord la zone littorale, basse et sablonneuse, qu'il est 

DESCRIPTIF 

difficile d'aborder par la mer du fait d'une forte barre 
Ce cordon littoral, large de 1 à 2 kilomètres, est limité 
vers l'intérieur par une lagune qui, à la hauteur de Porto
Séguro, s'élargit jusqu'à former un véritable lac (lac Togo) 
et ne communique avec l'océan qu'au Dahomey, à l'em
bouchure du Mono. Au-delà de la lagune, la zone dite de 
la terre de barre forme un plateau légèrement ondulé, 
d'une altitude moyenne de 60 à 200 mètres, dont la limite 
nord coïncide à peu près avec les limites des cercles d'Anl
cho et de Lomé. Au-delà, un plateau cristallin plus élevé 
(altitude moyenne 400 m) conduit à la zone montagneuse. 
A l'Est, la vallée du Mono possède des sols alluviaux 

Paysage Cabrais. 
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l'a~ •a;:P <ln Crntrr : J., flr11n· .\lonn ( .. rrclc il'Atakpam<'). 

fntilr,. l.,·, « mnnt~ ,111 Tn!,!O » font partie d"un syst1\me 
mnnf;1t!1w11x ori,,ntf. ~111l-011c,-t. :'\nrd-Est. qui s'étend de 
la ( ~nid-( .oa~t 11 la Yall{,,, clu :\i!?f'r. IY1111c altitude moycnne 
clr 7tHl mi•tn·.• {point rulminant : 1.200 mi•tres). ils sont 
rn fait cnn,titué, cl'unr ,-frir dt• plateaux s{-pan's par dcs 
clfpr,,--ion• (platrau cks Knumais. plateau des Dayes. etc.). 
C.-tlt· 1.1111f• 111nntagnt•11.-.r att.-int. à la hauteur d"Atak
pan11;. 1111,, lar!!rur ;IP hO kilomPtn•s. SPs ,·all{-es sont !?én{,
ralf•nwnt frrtilc;. f't cn11Yit>111lf'nt. dans J.., sud et le centre. 
aux plantation;. dr caf,: et df' cacao. l:ne vaste plaint> 
(ha-.;.in cl,· l'Oti t•t ,J .. ;.cs afllucnts) fait suite à CPtte région 
m1111taµ1H·11-.f' et constitue le passagf' à la i-avane sourla
nat,-r. 

B. -- Hydrographie. 

Outn· J.., .-.y.<trme lagunairf' rlu littoral.).., systi-me hydro
graphiquf' du Toiro f';-t tn\,- simple : 

Au :\'orrl. J'(lti. aflh, ... nt de la Yolta, draînf' la plaine 
;.eptn1trinnalP f't 1... Vf'r;.ant nord rlu rnas.-.if montagncux. 
Tri-, irn:1,!11lier. il ..,q 1-11j1•t à df's crues considfrablcs. 

A l'I•:;-t et au Sud. J., :\lono snt, clans son cours infé
riPur. df' frontit\rf' aYf'<' l1· Dahonwy. Il reçoit l'O!?ou sur 
la rÎYe gauclw. l'Anif. !"Amou et le Chra sur le rive 
rlroitf'. 

Au <'f'ntrP. J., Baho l'I le Sio ,-p jf'ttPnt clam- le lac Togo; 
lf'ur-. f'aux parÙf'lllH'nt à la m1·r par la laµ-une. 

C. - Climatologie. 

C'est le régime des pluies plus que la température, 
variable sdon l'altitude et la latitude (22 à 30°), qui 
donne à chaque zone son caractère climatique propre. 
Dans le sud, il existe deux saisons des pluies (avril-juin 
f't !-cptemhre). Le littoral, abrité des vents d'ouest par 
;.a situation clans le golfe du Bénin, présente cette ano
malie de ne recevoir que 600 à 800 millimètres de pluie 
alors que Lagos ou Grand-Bassam, à la même latitude, 
1·11 reçoivent 2.000 millimètres. L'humidité atmosphé
rique est cependant considérable. 

La région montagneuse reçoit 1.200 à 1.500 millimètres 
répartis en cent cinquante jours de pluie environ. La 
région nord est moins arrosée et ne connaît qu'une saison 
des pluies, de juillet à septembre. Elle reçoit en moyenne 
1.200 millimètres. 

D. - Géologie. 

Historique. 

La première carte géologique du Togo a été publiée en 
1910. Cette carte, publiée à l'échelle du 1/1.000.000, a été 
reprise pour le Togo par le géologue N. Kouriatchy, qui 
a publié en 1931 une autre carte géologique à l'échelle 
du 1/1.000.000. Entre ces travaux deux géologues, en 
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particulier ont 
J{ohertson' et 1 p~rcouru le To~o : le géologue anglais 

: l e geologue français Arsandaux Ces deux 
i,!t u ugues se s , ' . 

'l t' 1. ont surtout attaches a quelques points p, r tcu 1ers d T · · · , 
: 1 . u erntoire, mais n ont pas publié de carte ,,t o og1que D 1930 , -

l'"t,,·t·r , 
1
·. e a 194;), année où a été entrepris le 

regu 1er du T I , 1 ·\ . <l · ogo, que ques geo ogues ont parcouru r, pt e1nent le T · • 
1 - , . erntoire, comme le géologue Prokopenko 

P lb spec1alem t h , d I , . , ·t 1-. - , l en c arge u ever geolog1que du Dahomey, 
t t. geo ogue Ch ,. , I , l _ ermette, s 1nteressant p us particulière-ment a , I · . , - a geu og1e apphquee. 

De 1945 à 19- 3 I'Ad · · · œ , . , . , I _ ;) , m1n1strat10n a auecte un 1ngenieur 
<'t·o o<rue au I d I , I . . 
r 

1 
i;:: ever e a carte geo og1que de reconnaissance 

'\
11 

: ;)?0.000 dans le cadre du programme établi par le 
1 lan _d~ct•nnal pour la France d'outre-mer. Ce travail sera 
tt·rmme au cours de l'année 1954-1955. 

/,es différentes formations géologiques 

du Togo français. 

~.,e Tog? est constitué par une vieille plate-forme érodée 
precambnenne appelée Dahomeyen. Au Nord-Ouest de 
cette plate-forme repose en discordance une autre série 
!'réca~1:1bric~ne, l'~tacorien (Akwapimien des géologues 
anglais), qui constitue les monts Togo au relief raJ· euni 

' 1·, . ' ' ' ou t-ros1on s exerce encore activement. 

En remontant vers le Nord, au contact de l'Atacorien, 
on trouve une série appelée série de Kandé, précam
hriennc, qui sépare l'Atacorien de la série précambrienne 
du Buem. 

Les fo~mations primaires d'Oti, constituant l'impor
tant hassm du V oltaïen en Gold-Coast, séparent la série 
prfr_ambricnne précédente (Dahomeyen, Atacorien, Séries 
de Kandé et du Buem) des granites birrimiens, identiques 
à ceux cl' Afrique-Occidentale Française, que l'on ren
contre à l'extrémité Nord du Territoire. 

La zone côtière du Togo, sur une trentaine de kilo-
1nètres en moyenne, est constituée par un recouvrement 
,;econdaire et tertiaire : séries des sables continentaux et 
de Lama-Locogba. 

a) Précambrien. 

Le Précambrien du Togo peut se diviser comme suit 

Dahomeyen. 

Le Dahomeyen a été défini au Dahomey, où il affleure 
sur de grandes étendues. Il est constitué par des formations 
métamorphiques où l'on peut distinguer des zones succes
sives allant des micaschistes supérieurs aux gneiss infé
rieurs. Les zones de micaschistes sont représentées, soit 
par des schistes à séricite ou muscovite seule, soit par 
des micaschistes à biotite et minéraux. Pour les gneiss, 
les faciès dominants sont des paragneiss à deux mices, 
des leptynites, des paragneiss à biotite seule ou des ortho
gneiss à biotite et amphibole. Dans ces faciès fondamen
taux sont intercalées des couches de nature variée, gneiss 
à minéraux, amphibolites, pyroxénites, quartzites ou plus 
rarement cipolins, dolomies avec minéraux divers. Parmi 
les plus fréquents, citons le rutile pour les amphibolites 
et les pyroxénites, l'hématite ou le magnétite pour les 
quartzites. 

Paysage du Sud. 

A cet ensemble d'ectinites métamorphisées sans apport 
granitique, sont associées des migmatites où l'on peut 
noter un apport granitique important. A la base des 
gneiss inférieurs, sous un front de migmatites continu, 
apparaissent dans les anticlinaux des embréchites, dis
posées en zones régulièrement emboîtées dans les zones 
d'ectinites. 

Le Dahomeyen est généralement très plissé. Il a été 
érodé, puis recouvert en discordance par l'Atacorien et 
repris par le métamorphisme et les plissements birri
miens. 

- Atacorien et série de Kandé. 

L' Atacorien repose en discordance sur le Dahomeyen. 
Cette discordance est difficile à mettre en évidence par 
l'observation directe, en raison des plissements et du 
métamorphisme et aussi en raison de la présence d'éboulis 
au pied des falaises que donnent les formations ataco
riennes dans le relief. 
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L • :\ tacorien est représenté e,:sentiellement par des 
1p1artzitl's rn1:tamorphi1p1es de teinte claire à muscovite, 
Oil .'1 J11:111atite avec intercalations de hancs de micaschistes 
oil tl'amphiholitt·s suhordonnées. 

l.1·s facii·s .'1 musco,·itc dominent au Togo, oi1 l'Ataco
ri1·11 eonstitue la chaîne des monts To"o. On rencontre 
a II Togo, clans lt• nord de la chaîne, d~ faciès à biotite 
l'i ,·1 ;.:rrnat <p1i seraient donc des faciès locaux appartc-
11,1ut ."1 la wm· des mica,;chistcs inférieurs (région de 
n.t1i111 ru partil'lllin}. 

1.a 1·011,titution lithologique de l'Atacoricn scmhle 
i:1di,p11·r un d1:pi1t ,-ur 1111 socle dahomeycn dénué de relief. 

1.a ,,:ri1• dr K111111t: repose en concordance sur l'Ataco
' , n. C'r,-t 11111• ,.,:rir e:-:,-cnti1·Ilemc11t phyllitcu,:e avec des 
, · I, i- t ,., "':ririt1·11x 1·11 i-:1:,11:ral. L'c11:-emhlc de cc:- forma

t', •Il- 1·-t afftTtt: par 1111 1111:tamorphisme de la zone des 
1 .. ,. .. ,,d1istr,- ,-llp,:ricur,- ou plus 1·xccption111•Ilcmcnt i11fé-
11,·11r, (zonr tic <prnrtzitt•,; .'1 biotite et grenat,;). 

B111•111. 

< :·, ... t u111• ,-fri1• 111111 rm:tarnorphiquc qui 1-e i-ituc entre 
Li ,,:rir dt• Ka111l,: l't l1·s formations de l'Oti 1111c nous 
• r 11t!i .. n,n,- plus loin. Eli.· n•p111-r 1·11 di1-cordancc i-ur la 
,,:ri,· 1lr K.1111!,:. Ellr 11 ,:11: affoct,:c de faibles pli1-i-cmcnts 
il t1 1 ypr jura,,-it·n t•t mi·nw, c·n 1·rrt ains endroits, elle ei-t 
h 11 riw11talc (1111111ta;.:11c dr Ba,-sari). Elle est c1111stit111:c 
J1,1r ,1.,,. ,.rJ,i-11·,. dr., ;.:rh, dr." nrkosel' cl de.-. ja1<pcs nv1•c 
ri,·, ralrain·- l'l drs 11i,·1•aux frrru;.:incux i-uhordo1111,:;.. 

I .a ,,:rir pn:•1'1111• tlt•s formation:- 1·1111tinental!'s et l'cxi1<
t •·nn· il,· t illitr,-. d,:pi,t ,Ir ;.:liwin, 1·st signi fieativc à cet 
,:,!anl. 

h) l'rimnirr. 

I.,• primairr au Tni!o r-1 rrpr{,;.r111,: par la i:,:ri!' dt• l'Oti. 
ljllÏ .. 't:trnd au non! du TN1itnir1· dt· part el cl"imtn· clc la 
ri,·ii·rr Oti. d'oii virnt ;.on nom. 

C',·,t unr ;.frir ;.rhi~to•dnl11111iti1p1<' rompr<'nant un 
rn-rmhlr dr ;.1·hi,t1•;. ri d!' clnlomies. avrc {,gaiement cl!'i
f'akairr;.. d, ... µn\, l't cl1·s ja;.pes . .Au•cl!'ss111< viennent le;; 
l!r,-., inf,:rirur;.. dont l\:pai;.;.t•11r approche le:- mille mi-trcs. 
C,· ,nnl dr;. µri·s ;.:rn,;.Îrrs. silir!'UX. tri-s mas1-ifi,, avec la 
,tratifiratinn rnlrrerni;.fr. C!'s falaisrl' clc gri-s 1<ont très 
1~11ir(llt'S ,Ir la r,:gion dr Dapan;.:o. 

On p<'ul con;.idfrer eellc ,:{,rie par analogie aV!'C des 
,hirs idrnti1p1<'s 1L\friqu<'•Ûc!'i1l!'ntalc Française comme 
étant ,Lige ramhro•onlo,·icien. 

Crttr 1-frir. <p1i n ·e;.t pa1- à proprement parler plissée, 
pr{,;.rntc tir trè-s larges ondulations d'ensemble, déter
minant de vastes ha,:sin,: synclinaux séparés par des aires 
antirlinal!';.. 

c) Tcrtiairf'. 

Cc l1:1ssin constitue une bordure côtière au Togo et se 
prolonµc au Dahomey et en l\'igéria. La série est la 
1-uÎ\·antc : 

a) La sédimentation débute par les scncs de Lama 
et Loco;.:ha, constitués par une alternance d'argiles, de 
marne,: à bancs calcaires (éocène} et de sables. Elle a une 
épai;.scur <l'environ 400 mètres. 

b) Con~i~cntal terminal : les séries _de Lama et Locagha 
sont ravmccs par des sables contmcntaux terminaux 
(80 m). Ces sables recouverts par la terre de barre et 
une cuirasse ferrugineuse. 

d) Quaternaire. 

Ces formations marines de très faibles étendues consti• 
tuent au Togo un simple cordon littoral. 

E. - Ressources naturelles, Flore, Faune. 

Caractères fondamentaux de l'économie. 

Du fait de la faible pluviométrie, la grande forêt n'existe 
pas au Togo. Les seules formations forestières continues 
se trouvent dans les montagnes et le long des cours d'eaux 
(forêt-galeries). Le reste du Territoire est couvert par une 
savane iru:galcmcnt boisée, de type soudano-guinéen, 
plus ou moins dégradée par les feux de brousse annuels. 
Comme dans tous les pays tropicaux, et du fait de la 
discontinuité du couvert forestier, les sols sont pauvres 
en ,:Jémcnts fertilisants et particulièrement sensibles à 
la d,:gradation. La température et l'insolation sont peu 
favorables 11 la transformation des matii':rcs organiques 
en humus. Sur les pentes, même faibles, la puissance de 
l'{,rosion c1<t telle ,prc, si le sol est découvert, la couche de 
terre arable est rapidement enlevée par les pluies torren• 
ticlles. De plus, le lcsi-ivagc intense des sols aboutit à 
la formation d'une cuirasse latéritique impénétrable, qui, 
par endroits, afllcurc et rend impossible toute mise en 
culture. 

La propriété individuelle est généralement inconnue. 
Le travail des champs est une activité collective. Les cul
tures varient du sucl au nord, scion la pluviométrie et la 
nature des terrains. Les rendements sont analogues à ce 
qu'ils sont partout ailleurs en Afrique, et la fragilité des 
sols, <JUC n'ignorent d'ailleurs pas les autochtones, 
demande de longues jachères et par conséquent de vastes 
étendues. 

Le cordon littoral est exclusivement consacré à la 
culture des cocotier;;. La zone de la terre de barre est 
caractérisée par des peuplements importants de palmiers 
à huile (région de Tsévié) et par l'abondance des cultures 
vivrières (maïs, manioc). Ces deux dernières plantes sont 
cultivées d'une manière intensive, principalement dans 
le cercle d'.Anécho, où l'on remarque, le long des routes, 
des champs qui se succèdent sans interruption sur des 
kilomètres, spectacle exceptionnel en Afrique. Dans le 
centre poussent l'igname, le coton et le maïs, qui font 
l'objet d'une culture sur brûlis, extensive et itinérante. 
La zone montagneuse méridionale et centrale convient, 
de par sa forte pluviométrie, aux cultures arbustives 
(café, cacao). On y trouve également du riz de montagne. 
Dans le nord (bassin de l'Oti et massif Cabrais), les cul
tures principales sont le mil, l'arachide, le coton et le 
kapok. Les courants d'échanges nés de la création de 
voies de communication ont entraîné une relative spé
cialisation de certaines régions dans les cultures vivrières 
et de certaines autres dans les cultures industrielles. Il 
n'y a cependant pas de monoculture._ Lomé est le seul port 
d'embarquement des produits d'exportation. Le wharf, 
bien outillé, suffit à l'écoulement de la production. 
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JI 11 ·y a prati1pw1111•11t pa,; au To!!o ile plantations diri
/!':,.,. par dl', Europ,:rn,. La prmlw·tion c,t 1·xdu,-in·ment 
h• fait 1!1·, auto,·l1to1w-. l.a ,t•ule 111,:tl10tl1· «1,~ n1ltun• pra
ti1p1,:,. 1·.,t la 1·ult11n· ù la hou,•. I.e, Cahrai, tir la r,:gion 
de Lama-Kara utili,,·11I la fumurt' urga11i,p11·. 11i.1i,- ils 
,ont !,·, ,1·111, i1 11· fairt·. Dan, lï111111,:tliat, J,.,. t•lforts des 
-i·n in·, d,· l'_\grin1lt11r«· d tl,•,- Fori·t- ll"11d1·11I i-urtout 
ù 111.-ttn· 1,·, n1Ùi,at,·11r, 1·11 ganl,· n,ntrt· 1,·, «lant.:•·r, de 
r,:ro,ion t'l d,·, f,·ux tir l1r1111~-1-. d ;! \ ulgari,er l'èlt•, ag•· 
d«·• animaux «1,· trait, la ,·ultun· attd,:,. I'! 1'1·mploi 1!1• 
fumi,·r. 

l.;1 pi·du· ,·,t 1·11tii·n·1111·11t lil1ri·. 1.1111111w L1gricult11n•. 
,.JI,. ,·,t :.:,:111:ral .. 111,·11I 11111· af'ti, it,: n,11,·,·ti, .-. Elit· fait 
, i, r,· il.- 1111111lir,·1n. , ilbl,!t'• «1,· la zo1w c·ï,ti,'-n· •pti ,.,. 
li, r,·11I illl n,111111,·r,..- du poi--011 frai•. f11111,: 011 ,-édu:. 
L,· 1•111.-1111 •·•! 1•1111r la plupart d,·- aut11.-l1to11,·, l'alinH'nt 
a1.11t,: ··--,·11twl. llw11 1p11· r,:J,., a:.:•· ,11il a,,-,•z c1,:v,·loppé 
«l.111, l,· 1111r,I, la ,·1111,11m111,1tio11 d,· , ian«I,·. cl,· lait d tl,, 
lwurn· •·•t failtl,·. l.a .-ha--•· ,·1ili11 .-,t prati1p1é1· dans 

l'ensemble du Territoire au moment des feux de brousse 
e_t ~uuvent_ d'une manière collective. Elle fournit pou; 
l al11nentat10n des autochtones un appoint secondaire. 

2° STRUCTURE ETHNOGRAPHIQUE, LINGUISTIQUE 
RELIGIEUSE ET SOCIALE DE LA POPULATION. 

PHÉNOMÈNES MIGRATOIRES. 

A. - Composition ethnique de la population. 
Structure raciale et linguistique. 

8. - Le Togo comptait en 1953 1.052.318 habitants, 
,-oit une densité moyenne, forte pour l'Afrique, 

di, lB au kilomètre carré. 

D'apri•,- le rt!censement du 7 mai 1952, dont les résul
tat,- ont ét,: puhliés en 1953, le nombre des non-Africains 

Jeune fille Peuhl. 
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Danse en pays Losso. 

1,'élèvc à 1.088, soit 0,105 % de la population globale. Il 
comprend 1.011 Européens et assimilés et 177 Libanais. 

Le Togo est un Territoire extrêmement composite du 
point de vue racial. La chaîne montagneuse centrale a 
constitué, avant l'arrivée des Européens, une barrière 
naturelle aux migrations. 

Les populations du nord, à type « voltaïque », occupent 
plus de la moitié du territoire sous Tutelle. On peut les 
répartir en trois groupes : 

Les Cotocolis représentent la tribu la plus importante 
du groupe Tem (50.000 environ). Etablis autour de 
Sokodé, ils s'étendent vers l'ouest jusqu'à l'Oti et au nord 
jusqu'à Bafilo et Bassari. Leur langue est le tem ou coto
colis. A côté d'eux vivent les Bassaris (environ 30.000) 
qui parlent le bassari (Subdivision de Bassari) et les 
Tcham bas. 

Les populations frontalières Togo-Dahomey compren
nent l'important groupement des Cabrais et Lossos (plus 
de 200.000). Ils occupent la région des monts Atakora 
et s'étendent bien plus au sud. Leur langue est le cabrais. 
De peuplement très dense (67 au kilomètre carré dans 
la Subdivision de Lama-Kara, plus de 150 dans certains 
cantons), ils colonisent de plus en plus vers le sud. Ils 
sont ainsi 138.000 dans le Cercle de Lama-Kara, 30.000 
dans le Cercle de Sokodé. On les trouve aussi, fort nom
breux, dans le Cercle d'Atakpamé. 

Au nord des Cabrais sont les Lambas, à l'ouest les 
Konkombas. Les Baribas enfin sont peu nombreux au 
Togo mais s'étendent à l'intérieur du Dahomey. 

Les populations Mossi occupent presque entièrement 
les Cercles de Mango et Dapango, soit près de 9.000 kilo
mètres carrés, et comptent près de 150.000 habitants. 
Ce sont principalement les Tchokossis autour de Man,:,o, 
les Mobas à la frontière nord-ouest du Togo, parlani°le 
moba, les Courmas, à la limite nord, parlant le gourma. 
Cette énumération doit être complétée par quelques élé
ments Boussancés, Tambermas, Peuhls et Haoussas. 

Certaines de ces peuplades sont islamisées et toutes ont 
gardé une organisation sociale très forte : chacune a son 
dialecte et son particularisme très vif. 

Au sud du massif montagneux, sont venues s'installer 
des populations de type « béninien », originaires de la 
Nigéria orientale. Les migrations de ces populations sont 
historiques. Elles ont eu lieu entre le xv1 8 et le xvne siècle 
de notre ère. On ne sait d'ailleurs pas si le pays était peuplé 
avant leur arrivée. On trouve : 

- Les Akposso qui occupent une région montagneuse 
(monts Akposso) à l'ouest d'Atakpamé. Ils sont environ 
30.000. Ils parlent la langue kposso ou akposso. 

- Les Anas (13.000), les Akébous qui parlent le kébou 
(9.000 environ), les Adelé qui parlent l'adelé (2.000). 
Citons enfin les Kpessi et les Aniagan. Ces populations 
intermédiaires forment une zone de peuplement complexe 
entre les habitants de la « famille voltaïque» au nord et 
de la « famille bénin » du sud. 

Appartenant à cette dernière, on compte quatre tribus 
principales : les Ewés, les Ouatchis, les Minas et les Fons. 
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l'u11t trtt11\,•r ln11 "111.!i111· i-t 1lt:e1•l1·r l1·ur ,11·t1·, . . 1 t . . · . 1•n•nc1ation 
' .iut ,,. r,·,,011<-1 .i 1 ,1111·1,·11 ,·mpi11· du B1:ui11 dont elle~ 
-.oht 11oo .. ur"' ( r .. 1 t 1 ~ · · . . · · ." 1 ' ,., rt·~1011, nvt'rames de l'A ou 
\ \ i,.:.-r i.i J •pw ·•·r a1,:111 )'ilrtÎ1·• l,·ur, migration,- ver,; l'ou!st. 
1,-~-- J "~"- 1,·: _J·.un l'i 1,-. l~u11td1is •l' ,-ont détachés de 
I , i111,1r, rlu L.-11111 ri "lit j'fl• la 'oit• d1· krrt•. Les Fons 
.,. •unt Liry.-111.-111 m,tall,:, •Ur l,· tl'rritoirc de l'ancien 
111

' ·_"
1111

,. .f \l,.,nw~ \;;l'lu,·I trrritoire ,lu Dahomev). Les 
1 ru, uni .-.,11t11uw , •·r, le ,u«l-ou1•,-t 1·us11u'aux r·e, · 1 1 • 1 • , . g1ons 
• .. •' 111 ir rt ,lt·. 1-. j'arulo. ( :,'., tln1x gnmpemcnts ont 
rl,·Li. h.- \ rr• la n,t,· ,!, .• tril,u, fili1l1·• • L'p/a•· I 1 . · • . • 1\. .,, JOUr CS 
J, .,,a.- llwu/1111.~. llè., l'"ur 1,·, Lu·é.~. 

i J, .• 1111;.:r al iu11, 11lt,:rin1n·, ont ahouti ù l'établissement 
,1,· il.-11, . .tt1!rn l"'l'lllatiun, : d'une part les :Huns et 
\l1110, !_rtr 111t,·111n1t 111t,·q1t:111:1n:,) ,-ont ,·,•nus d'Accra 
p.ar l.1 'u1,· r,·rr•·•!n· ."" maritime: 11'autrr part. lt•s Ouat
cl11• "l'l'•trt,·1:.i111 l'r11111t1H·1111·11t au n11111•au Eu·é (r,:giou 
il,· '\u,1IJ.il • 1·11 -« 111I d,:ta.-111:, l'll rav111111a11t vers le sud 
(1.rrdr il' \111:,·lw). · 

\ lï11·11r,• 11.-t11,·ll,·. ,., .• trihu, du S111l-To/!o ont toute.~ 
i,:.ard,: 1,·ur• l.u1;.;11,·,. d,:ri,,:,._. d'un .. lanl!ue (·ommunc plus 
,111,·11-11_,w. d 1.-ur orii-:i11ali1,:. l>q,ui,- longt1•mps t•n <·ontat"t 
,1, ,.,. 11 l,·,·1dr11t. 1, .• . \111111., ,ont volont.it•r,-; commPrcant;;. 
hu11l11p11rr•. fu111·tion11ain·,. B1·at1Po11p d'rntrt• eux• émi
:,:rrnt ,L111, ), .• auln·, 11-rritoin·, d':\fri1p1r•O<'<"idcntalc 
011 F,prnlt1rial,·. 11Î1 J,.11r• •t·r,ic,•,- ,-ont appn:ei,:,-. 

I.,· 11111111 trnd i1 tin ,·nir la lanµtlt' de propagandr. Il 
• · r, t ,L1il1 .. 11 r, ,1••imiJ,: tri•,- vitr d,· nomhn•u,-1',- <'Xpres• 
•11111• anglai•r• ou fra111;ai,-r, 1p1i 1·11 font 1111 modt' d"ex
pr•·--ion ,·0111111,ulr. J., .. , 011,,trl1i.,. au n1ntrairr. "ont eulti
' ;it,·1n• .. ,:cl,·11tairr•. Travaill,·ur,. il, rlwrdwnt ù ,-'rtendre 
, ,•p, l'onr•t illl d,:1ri111,.11t dl' J,.ur!' voi,ins Je,-; E1t'P$, 
,:i:.iln1wnl n1lti,,1tP11r,. dont lwmu·oup vivent Pl ,-'('11ri
.-l11•••·11t i,:r,i.-1· a11x plantation,- d,. caf,:irr, l't de eaeaover,. 
\11 ToJ.!" •011• tutrll,· fra111;ai,-P. la zone Pxdu,-ive .. nent 

pr11pl,:.- ,r Flfé., prut i·t n· .t,:Jimit,:., par If',- fü•uv1•;. Baho 
rt :--io dan, J, .• ( :,•r.-11·,- 1k I ,om,: Pt Palim,:. 

B. Strm·turc religieu;.e t'I sodale. 

I ,a ~r"""" majorit,; tir la population pratiqu<' le,-; reli
J.!1"11" ditr, animi•tP, ou f,:tiehi,tr,. Cc,- rPli/!ion,-; ,-ont tri-s 
nnmhr.-11-•·•. rJl!'nrP '11"' )pur,- ritr, diff1\rrnt JH'II. et il c,-t 
ilillicilr d",·n fain· 1111 cla-s,·nwnt rationnel. Dam, l'en
••·mhle. rll,·, r,·connai,,rnt 1111 Etre ;.upri'·mc. et t'Il·des
""11' d,· lui d,· nom hrrux diPux ou c.,prits. méchants 
ou prot,•ct<·1ir•. n·pn:,rntant /!•'nérakmcnt les force;. de 
la naturr. dont il importe de connaître la volonté et de se 
rmwilin Ir, honni',- /!rân•,c. D'où l'usage des ,-acrifices 
prnpitiatnirf', Pl l'Pxi,tcIH'I' d'une caste dl' féticheurs et 
f,:ti .. hru,,•,-, ,p,:rialist1·, d,\,- relations avl'c l'au-delà, qui 
rxploit,·nt ,onn·nt à dr,- fin,- pcr,-;onndlcs le respect et la 
naintr qu,· le, prati,pw,; ma/!i<p1cs inspirent aux non· 
initi,< 

Lrs Toµ-olai, ,-ont tri-s tolérant,- en matiè-n• religieuse. 
:\11,·mw friction n'a été constatée entre peuplades de rites 
diff,:n·nt•. L,,,. mi,,ionnairr,- rurnJH'Pns n·ont n·ncontré 
'!Ill' tri·, 1w11 d,· iliflin1lt1:,- dan,- lrur apostolat et se ;-ont 
1111~1111' t ro11, ,:,._ •·n f.!t:néral. d1•yant de!' ,-ujPts Yolonticrs 
hi,.n,,-illant• Pt attf'ntif,. :\ l'lwurc aetucllP. catholique,-; 
Pt prolP,-tant,. ont plu, dr 100.000 atlPptp,; au Togo. 
"\ou• a,on, ,iµ-nal,: que dan~ lt\ nord une partie de la 

population, , d'ailleurs assez faible, est islamisée. L'in
fluence de l Islam reste d'ailleurs très superficielle. 

_La structure sociale est partout familiale, communau
ta~re et polygamique. Une tendance à l'individualisme 
ex1~tc dans le~ centres urbains et dans les zones de plan
tat10ns arbustives permanentes. De même, il convient de 

Legba, vodou protecteur à Glidji (cercle d'Anécho). 

noter l'individualisme foncier des populations cabraises, 
né de conditions économiques particulières (population 
anormalement dense). La polygamie est demeurée très 
vivace. même dans les villes. 

Le niveau de la civilisation des Togolais est extrême
ment variable. Certaines catégories sociales ont modifié 
plus ou moins profondément leur comportement et leur 
manii-rc de vivre au contact de la civilisation européenne. 
En revanche, la masse paysanne, qui constitue l'essentiel 
de la population togolaise, a peu modifié, sur les points 
importants (alimentation, habitat), ses habitudes sociales. 

Les classes sociales sont en pleine évolution. La masse 
paysanne possède, avec les réformes politiques, l'exten-
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èioll 4:1u système coopératif et le développement de l'ins
rr1wt ion, les moyens de se libérer de l'état d'infériorité 
où la tenaient les castes privilégiées. Dans le sud, une 
ri:1'"',-;e de propriétaires fonciers, dont quelques-uns sont les 
1k,-cc~1da~ts des négriers de couleur implantés par la 
colou1sat10n européenne à ses débuts, exerce sur le menu 
pl' 11 pie des ouvriers et des petits employés une forte 
intl uence. Il convient enfin de signaler que le renforce-
1nt·nt . de la classe moyenne des évolués (boutiquiers, 
ro_uun1s d'achninistration, conducteurs de travaux, infir
]lllt~rs, médecins africains, etc.), dont les traitements sont 
1J1,untenant importants, aboutit à la formation d'une 
,orte de bourgeoisie dont l'influence et la fortune ne sont 
pa,- négligeables. 

C. --~ Phénomènes migratoires. 

3. - Que ce soient les déplacements saisonniers de popu-
lations sur les cacaoyères de la région de Palimé 

ou du Togo britannique et de Gold-Coast, les migrations 
dPs Cabrais-Lossos vers les zones moins peuplées du 
\foycn-Togo ou l'attraction d'une ville comme Lomé sur 
le,-; popu.ations rurales, tous ces mouvements prennent 
naissance d'une façon spontanée et ne s'effectuent qu'à 
titre mdividuel. 

Les conséquences économiques en demeurent de faible 
i1nportance. 

Outre les déplacements aujourd'hui classiques des col
porteurs haoussas et anagots ou des bergers peuhls, on 
peut distinguer : 

1° Une émigration saisonnière : l'importance de la cul
ture du cacao en Gold-Coast, au Togo Britannique et dans 
certaines zones du Togo français déplace chaque année 
une partie de la population du Territoire. En septembre 
et octobre des jeunes gens prennent la piste vers l'Ouest. 
Ils reviendront en mars avec de l'argent, quelques pagnes, 
une cuvette. 

Dans l' Akposso, l'émigration saisonnière se fait sur des 
cacaoyères à 20, 30, 50 parfois 100 kilomètres des villages 
d'origine. Beaucoup ont leurs plantations dans le Litimé, 
d'autres sont à Kadjébi, Kpéso-Koubi, ou plus loin. 
Ils font la récolte, sarclent leurs plantations ; puis en 
mars, remontent sur les collines pour participer aux der
nières chasses de la saison sèche et faire leurs cultures 
vivrières (fonio, igname, maïs, riz). Cet exode saisonnier 
peut être interrompu à propos d'un deuil ou d'une céré
monie rituelle. Tout le village se rassemble alors pour 
trois, quatre ou cinq jours ; puis la fête finie, on retourne 
« au cacao ». Cette migration saisonnière sera étudiée 
dans le détail au chapitre 4 de la VIIe Partie. 

Bien qu'elle soit quantitativement peu importante, on 
ne peut passer sous silence l'existence hors du Togo des 
fonctionnaires, médecins, instituteurs, commis d'admi
nistration qui sont en service en A.-O.F., ni des« clerks » 
des maisons de commerce que l'on rencontre partout et 
jusqu'au Congo belge. 

2° Une émigration définitive. Elle est individuelle, 
orientée sur l'ouest et concerne des planteurs éwé ou mina 
qui ont acquis dt"3 plantations de café ou de cacao et des 
travailleurs losso. 

3° Des mouvements intérieurs au Territoire : 

a) Colonisation des Cabrais-Losso dans le Moyen-Togo. 

Dans le Cercle d' Atkapamé, l'accroissement de cette 
population demeure très rapide, d'une part à cause d'une 
colonisation spontanée particulièrement dense, d'autre 
part ~n raison de _la vitalité propre des groupements 
Cabrais et Losso, qm sont en passe de devenir le deuxième 
groupe ethnique du centre. 

Cependant, le Cercle de Sokodé voit s'organiser dans 
plusieurs régions, particulièrement vides, des Subdivi
sions de Sokodé ou Bassari, un apport cabrais-losso 
méthodiquement poursuivi. Aussi la Subdivision de 
Sokodé compte actuellement 14.000 Cabrais et 1.200 Los
sos ; cependant que Bassari, qui possédait déjà un petit 
peuplement cabrais-losso depuis la période pré-euro
péenne, recense en 1952 plus de 6.000 Cabrais et plus de 
9 .000 Lossos. 

L'Administration fait actuellement porter ses efforts 
sur les régions de l'Est-Mono (Atakpamé) et de Sokodé
Ogou-Mono (Sokodé). 

Des travaux de prospection ethnologique, pédologique 
et forestière sont en cours, en même temps que se déve
loppent des voies d'accès, en vue de permettre la culture 
rationnelle des terres en friche que nul ne revendique. 

Mais dès maintenant les résultats de cette migration 
apparaissent comme remarquables : les Cabrais et Lossos, 
en effet, ne sont pas isolés parmi d'autres populations. 
Une chaîne continue de villages de colons garnit la route 
intercoloniale et la voie ferrée si loin qu'un Cabrais peut 
aller jusqu'à Amakpavé (à 70 kilomètres au nord de 
Lomé) en prenant tous ses repas et couchant chaque soir 
parmi ses frères de race. 

b) Mouvement sud-nord. 

De nombreux commerçant.; originaires de Lomé, 
Porto-Séguro, Anécho s'installent à Sokodé, Atakpamé 
et Mango où viennent les rejoindre diverses catégories 
de fonctionnaires (secrétaires, moniteurs de l'enseigne
ment, infirmiers) que les populations des centres du nord 
ne peuvent pas encore fournir en quantité suffisante. 

Toutefois, ces éléments ne viennent que temporaire
ment et retournent généralement finir leur vie dans leur 
pays d'origine. 

c) Mouvement vers Lomé. 

Lomé, port, marché, nœud ferroviaire et capitale, atti
rait dès avant la guerre une population importante de 
fonctionnaires, commerçants et dockers. L'importance 
accrue de formations sanitaires et scolaires a, ces der
nièes années, encore accéléré le développement urbain : 
le villaue de quelques centaines de pêcheurs du début 
de ce iriècle est devenu une véritable ville qui comp
tait 35.324 autochtones au 31 décembre 1953. 

Tel est le tableau du territoire du Togo placé sous tutelle 
de la France. Malgré la diversité du pays, l'unification 
administrative entre le nord et le sud, et le développe
ment des voies de communication qui facilitent les 
mouvements intérieurs de la population, ont donné nais
sance indiscutablement au premier élément d'une con
science collective togolaise. 
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DEUXIÈME PARTIE 

ST A TUT DU TERRITOIRE 
ET DE SES HABITANTS 

UL\PITHE 1 

~TATl.T DL TERRITOIIU: 

Prin«·ipt-,. fZinfraux. 

S. L,,,. J.!rand,·, l_iµ1H·, d11 "tatut rl11 trrritoin• du Toµo 
•nu• t11t,·JI,. lran,;ai, .. li) ant ft,: prt:<'Î>-ét•,- dan,- 11•,

rappnrt- -Ir, ;mm:,., a11th·i1·11n•,-. Ir pn:;.t•nt l'hapit rr 11 • aura 
11'a11tn· ohjl'I 'I"" ,r .. 11 n:•llllll'r hri,'.vrnwnt lt•s prilll'ÎJ>t'!;, 

I.,· Toj!o 1·,-t dot,: d'un ;.tatul ,-pfrial qui. du point dt• 
, 11r intrrnatinnal. i1,:,·011lr cl,•,. a1Tnrtls tir Tutt•llr du 
13 ,!,;l'rmbn• 1 'Hh. pul,Jj,:,. au .ln11rm1I (~(firirl ,lu Tt•rri
tnir,· du )h f,;vrin )<HB. ,·n t·x•'rution d'un dfcn•t du 
~7 janvi,•r cl,, la 111i·1111· a11111'r. 

\11x trrmr• d .. "''"' 111·,·nnl•. la Frann• a « pli·ini' pou• 
,oir, dr J,:µi•lation. d'a«lmini,tration 1•t dt• j11rispr111IPlll'P 
•nr 11• Trrritoirr rt •ou• n:"rnr dr, di.•poi-ition;. rh• la 
Chartr Pt du pn:., .. nt arronl. l'aclministrrra s1•lon la J,:rris
latinn fran,;ai•t•. rotnnw partir int,:µrantl' du T1•rrit,:in· 
fran(ais » ( art. ·L \. 1 ). 

1,.. llll~lllf' trxt1· ajoutr qui' rautorit,: chariz,: .. dr l'ad-

~larcbé à Bassari. 

ministrntion « i-t·ra autorisée, en vue d'assurer une meil
l1~11r~· admini,-t:ation. à _constituer cc t~rritoire, après avis 
l't11_1lorm1· dt• 1 .-\,-,-1•mblec Hcpréscntat1ve Territoriale, en 
111110n ou f1:<1t:ration douanière, fiscale ou administrative 
av .. ,· 1 .. ,. tnritoin·s avoisinants relevant de sa souveraineté 
1111 plal'é,- sou,; ;;on contrtîle, et à créer des services com-
1111111,- 1·ntn• f't•,- t('rritoircs sous Tutelle, à condition que 
n·s mcsun•,; ai1·nt pour effet de promouvoir le but que se 
propo,-1• Ir syst1\nw international de tutelle » (art. 4, A. 2). 

l .a Franl'r "'est conformée auxdits accords dans l'ad
ministration du Togo, qui s'est trouvé par là même associé 
à l'organi,-ation nouvelle de l'Union Française, dans toute 
la nw;.;un· 011 l("i- institutions de celle-ci étaient suscepti
hi,•,- 1lr rnntrihurr au progrès du Territoire. 

Le i-tatut du Tcrritoir(" n'a pas été modifié en 1953. 
La rpwstion dt•s lois qui s'appliquent au Territoire sera 
Pxaminfr de f~u;on détaillée dans le dernier paragraphe 
de la pré1<cnte Partir. Il suffira de préciser ici que les lois 
qui s'appliquent à la fois au Territoire et à un ou plusieurs 
autrrs tl'rritoircs de statut différent contiennent toujours 
une formule qui permet de déterminer sans ambiguïté 
si dies ;,; 'appliquent ou non au Territoire. 

CHAPITRE II 

STATUT JURIDIQUE DES AUTOCHTONES 

A. - Statut des Togolais. 

6 et 7. - Les Togolais ont un statut propre. Aucune 
condition n'est requise pour obtenir ce statut 

dont bénéficient de plein droit, non seulement ceux qui 
sont nés au Togo, mais ceux qui, par leur ascendance, 
sont d'origine togolaise. Les Togolais ne possèdent pas, 
on le sait, la nationalité française. La loi du 7 mai 1946, 
qui proclame citoyens tous les ressortissants des terri
toires d'outre-mer, n'est pas applicable dans le territoire 
du Togo. 
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Le;,, habitants ont un statut propre « d'administrés 
;:;ou,- Tutelle française » différent de celui des nationaux de 
la pt~i~,-ance administrante. Ils jouissent, toutefois, de la 
quahte de citoyen de l'Union Française. 

La France a suivi dans ce domaine les principes posés 
en 1923 par la Société des Nations lors de l'étude de la 
nationalité des habitants des mandats B et C. 

Cet organisme international avait alors dénié aux 
nation,,; rnandataires le droit de conférer globalement leur 
nationalit(. aux autochtones des territoires dont elles 
aYait·nt la charge. Il avait précisé que « les habitants 
indi~i·nes d'un territoire sous mandat n'acquièrent pas 
la nationalit(. de la puissance mandataire par suite de la 
prot!'<'tiou dont ils bénéficient ». 

Dan,; l'état actuel de la législation, les Togolais ne 
1wuvcnt donc acquérir la nationalité française que par 
un acte individuel de volonté, c'est-à-dire par une 
d1·rnande personnelle de naturalisation. 

\1 ai,; <'11 conservant ainsi un statut spécial, ils bénéfi
('ient d,•,. 1nê1ncs avantages que les habitants de terri
toin•;; d"outre-1ner, notamment de la même protection à 
l'Etranf!t'r que les ressortissants français, au sens « consu
laire » du terme. On peut donc dire qu'il y a statut d'éga
lit(.. non d'identité. 

De plu;;, l'existence de la citoyenneté de l'Union Fran-
1;ai,-c. consacri'>e par la Constitution d'octobre 1946 
(art. 81). leur confère, sans aucune restriction, les droits 
et IPs lihertl~s démocratiques garantis par le préambule 
de cette Constitution; ils ont ainsi vocation pour accéder 
à toutt>s les fonctions publiques de la République Fran
i;a1;.c. 

C'e;.t dans le même but d'égalité de traitement, et en 
contrepartie de la soumission à la législation française 
pr(.vup par l'article 4 des a?cords de Tutelle, que les 
Togolai!'. en plus de leur droit de suffrage local, ont eu 
la pm,!-ihilité de faire entendre leur voix dans les Assem
blées métropolitaines. 

II n 'v a pas en effet de liaison obligatoire entre natio
nalité ~t exercice des droits politiques, et la représen
tation du Territoire dans la Métropole ne peut que favo
riser l'acheminement des administrés sous Tutelle vers la 
capacité de s'administrer eux-mêmes. 

On verra par ailleurs au chapitre « Progrès politique » 
quelle est la participation des autochtones à la gestion 
des affaires locales. 

B. - Statut des immigrants. 

A part la colonie lihano-syrienne, il n'existe pas à pro
prement parler de collectivité d'immigrants. 

II n'y a pas non plus d'immigration véritable, sinon 
des déplacements individuels, pour lesquels les seu~s 
nationaux français et ressortissants étrangers sont soumis 
à des formalités déjà indiquées dans le rapport annuel 
de 1948. 

Les Africains sont admis sur simple présentation d'une 
carte d'identité ou d'un laissez-passer. 

Quant aux Togolais sou~ :utell~ britan_nique, ils s_ont 
admis sans aucune formahte depuis la mise en apphca-

tion des recommandations de la Commission consulta
tive franco-britannique. 

Les immigrants qui résident au Togo en permanence 
pour une longue durée conservent leur statut d'origine. Ils 
ne peuvent acquérir le statut « d'administrés français », 
celui-ci étant réservé, en raison du statut spécial du Terri
toire, aux seuls Togolais. 

C. - État civil. 

L'organisation de l'état civil des autochtones tend à la 
fois vers la généralisation et la simplification. Il n'est 
toutefois pas encore possible de lui donner un caractère 
obligatoire pour tous, car la nécessité d'individualiser de 
façon certaine les personnes n'est pas encore entrée dans 
les mœurs. 

Les efforts de l'Administration tendent donc avant tout 
à familiariser la masse avec un système d'enregistrement 
des naissances et décès qui soit à sa portée. 

Le respect de la coutume et des statuts civils qui en 
découlent rend en effet impossible une organisation ana
logue à celle du Code civil. 

L'état civil des autochtones a été décrit dans les rap
ports précédents et il suffira d'en résumer les grandes 
lignes. 

L'arrêté du 10 novembre 1938 rend obligatoires les 
déclarations de naissance et de décès dans les centres 
créés aux chefs-lieux de circonscription, chefs-lieux de 
cantons et agglomérations dotées d'une école publique, 
dans un rayon de 5 kilomètres. 

En dehors des habitants dépendant de ces centres, les 
mêmes déclarations sont également obligatoires, quel que 
soit le lieu de leur domicile, pour les fonctionnaires, 
agents de l'Administration, ~hefs au~ochtones_ et_ ~em
bres des organismes consultatifs ou tribunaux md1genes ; 
elles s'étendent à leurs conjoints et descendants et enfin 
aux descendants des personnes ayant fait l'objet d'une 
déclaration. 

Les déclarations de mariages effectuées selon la coutume 
sont, dans tous les cas, facultatives. 

Signalons, en outre, que les personnes non décla~~e~ 
peuvent obtenir, si elle~ le désire1;~, u~ acte de notone_te 
tenant lieu d'acte de naissance, dehvre par le Chef de cir
conscription en présence de trois témoins. 

Ces actes peuvent, à la dem~nde des pa~ties, être assortis 
d'un jugement d'homologat10n des tribunaux autoch
tones. 

L'organisation décrite ci-dessus est toujo~r~ e1;1 vigueur 
dans les grandes lignes, mais comme le prec1sa~t ~e r~p-

t d 1949 elle a été améliorée par la multiphcat10n 
por e ' . d'h . 1 s 
des centres d'état civil institués au1our m, non P ~ 
à l'échelon chef-lieu de canton, mais à l'échelon du vil-

lage. . , , 
P ~t' d 5 mai 1949 pris sur avis de 1 Assemblee ar arre e u ' , h b T , ' 

Re résentative, les Chefs de village ont éte a i 1t~s ,a 
P 1· 1 s fonctions d'agent d'état civil. Ils sont assistes remp ir e . , , , la 

dans cette tâche d'un secrétaire, et sont mter~sses ~ e 
multiplication des opération_s pa_r la percept10n d un 
indemnité pour chaque acte mscnt. 

- 21 -



Pour é~·itcr l_cs défauts de déclarations dus à l'éloigne
ment ou a la distance, les délais prévus pour· l'accomplis
scmcnt des formalités ont été notahlcmcnt augmentés. 

, !-c ft!n?t.ionncmcnt <les centres d'état civil de village a 
~!t: sat1sfa1s,mt cette année. Cha(JUC fois qu'il était pos
,-ih)c de les doter d'un secrétaire lettré, de nouveaux 
~c~~;.s ont été crét~s. Leur nombre s'élève actuellement 

La ,:ituation sous ce rapport est plus satisfaisante dans 
lt• rn~l '!!Il' dans le nord, notamment dans les Cercles de 
!-0 ~11 1·._ Kl_outo et A11t:cho, 011 le moment n'apparaît plus 
t·!o~gne ou cha1p1c nllage constituera un centre d'état 
Cl\'ll. 

Il n't·n va pas de mi-me dans le nord, 011 la difficulté 
dt· t ruu Y,·r iles i:~cn~taircs lcttn~s, et prt~i'cntallt suffisam-
11:1·11t d,· garantlt's pour 11ue les actes dressés par eux 
:w·nt 1111,· valeur certaine, cmpî-che sou,·cnt l'ouverture 
1l1: uo11\ ,·aux ct·ntrl's. 

, (:•·p1·11ilant, tl,·s f)IW l'effort !"colaire en cours dans ces 
rt·p'.111, aura portt! :-t·s fruits. un nou,·cau hond cil avant 
1\nl'11dra ,1:0:-s_ihl'.i; oil peut donc csp,~rcr 11ue chaque 
'illagr du 1 •·~nto1re _:-cra pour\'U de rcgi:-trcs d'état civil 
tian, 1111 aYrmr n·latl\·1•1111•11t proche. 

Ai_n,i pourra ,~trc as;:urfr dans des co111litio11s normales 
la 111:tr~m_ination •~c l'i1lcntit1~ et de la capacité juridi1pie 
tirs 1111ln·1.dus .. '1u'1mpns1·11t de plus en plus le di:vcloppe• 
'!IPllt tl .. l r11s1·1i:11r111r11t et des prc:--tations socialt's comme 
1 appliration 1lrs principes du suffrage uni\'eri-el. 

lJan_s le ca_,lrc d~s. cnni:i,l,~rationi- g,~111~ralcs qui 1nfr1:• 
dent. 1I ro11~·1r11t. d aJoutt-r, pour trrminrr, tJUC d'impor
t:llltl'~ mrnlifirat1011s tic l'organisation actuelle i-ont :i 
1 •~t111lr. i1 _la lumihc iles rmeigm•mt·nt;; résultant de la 
mt,r rn ni:urur de la rHnrmc de 19-19. 

Lt•;, prineipalc;; am(,lioratinn;; cn\'isagfrs Hmt les i-ui
,·antt·~ : 

1° Simplifiration des formulrs d'actes et des rcgi;.tres, 
,Ir far;on à pcrnwttre 1111 meillrur rrndrment. 

2° Augmrntation ,lu taux drs primrs Yer,.{,c;. par acte 
aux a{!rnts et H·rnitairri- dr l'r-tat ciYil. dans le hut de 
les intfres~rr da\'antagc :i la progression des cnrcgi1<trc-
mrnt1<. · 

3° Cr{,ation de nou\'raux centres d'état ci\'il, en vue de 
faire en l'orle c1ue le village le plus reculé i-oit :i une courte 
di;;tanre d

0

un centre. 

;l~ Augmentation des d(,lais de déclaration pour les 
1lccci-. 

.:;o Suhi-titution de jugements supplétifs aux actes de 
notori{,.té, ceci dani- le lmt, d'une part, d'inciter les admi
nistrés à faire leurs déclarations d'état civil dans les délais 
prescrits, d'autre part, d'offrir davantage de garanties 
aux intéressés. 

6° Institution d'amendes, très légères au regard des 
lourdes peines criminelles en vigueur en France, mais 
cependant suffisantes pour faire peu à peu entrer dans les 
mœurs la déclaration des actes <le naissances et de décès. 

La réforme, envisagée tlans le sens ci-dessus défini, 
sera soumise à l'Assemblée du Togo, pour avis, à sa pre
mière session de 1954. 

CHAPITRE III 

RELATIONS DU TERRITOIRE 
AVEC LES ASSEMBLÉES MÉTROPOLITAINES 

A. - Représentation de la population 
dans les Assemblées métropolitaines. 

La population du Togo est ainsi représentée dans la 
:Métropole : 

, 1° U~1 dépu!~ à l'Assemblée Nationale, élu par un col
lçge umque cl clccteurs, le 17 juin 1951. 

La durée de son mandat est de cinq ans. 

2° Deux sénateurs élus par les membres de l'Assem• 
hlée Te~ritoriale et le député du Territoire le 18 mai 1952. 
La durce de leur mandat est de six ans. 

3° Un conseiller de l'Union Française, élu également 
par les membres de l'Assemblée Territoriale, le 10 octo• 
lire 1953. La durée de son mandat est de six ans. 

. Les représentants du Togo qui siègent dans les orga-
111smcs métropolitains sont rémunérés dans les mêmes 
conditions que leurs collègues de la Métropole. Il est de 
plus tenu compte de l'éloignement de leur circonscription. 

Enfin, l'Assemblée Territoriale peut voter des crédits 
permettant de leur allouer des indemnités destinées à les 
dédommager de leurs frais de transport et de corres
pondance. 

Leurs affiliations politiques sont les suivantes : 
- Député : l\I. Grunitzky (présenté par le Parti Togo

lais du Progrès, affiliation métropolitaine : indépendant' 
1l'outre-mer). 

- Sénateurs : :i\l:M. Ajavon et Zèle (présentés par le 
Parti Togolais du Progrès. - Affiliation métropolitaine : 
indépendants d'outrc-mcr). 

- Conseiller de l'Union Française: M. l\Iama Fousseni 
(présenté par l'Union des Chefs et des Populations du 
Nord). -Affiliation métropolitaine: indépendant d'outre
mcr). 

B. - Rôle des Assemblées métropolitaines. 

Une liste des principaux textes intervenus en 1953 et 
émanant soit du législatif, soit de l'exécutif de l'Union 
Française, figure en annexe. 

Il est à noter que les lois votées en France par l'Assem
blée Nationale, après avis du Conseil de la République 
et de l'Assemblée de l'Union Française, ainsi que les 
décrets qui s'appliquent au Togo, ont essentiellement 
pour objet les réformes fondamentales quï consacrent 
l'évolution progressive, politique et sociale du Territoire, 
ou se bornent à poser les grands principes directeurs de 
cette évolution, les arrêtés d'application étant, ensuite, 
soumis à l'Assemblée Territoriale. 

Cc dernier organisme, loin d'être un simple reflet des 
Assemblées métropolitaines, en est donc au contraire 
l'utile et indispensable complément, et possède d'ailleurs 
des pouvoirs sensiblement plus étendus que ceux des 
Conseils généraux métropolitains, pouvoirs qui seront 
énumérés dans le chapitre « Gouvernement central ». 
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TROISIÈME PARTIE 

RELATIONS INTERNATIONALES ET RÉGIONALES 

1° HELATIO::\'S I:'iTEHNATIONAI.ES 

a) A nr lrs orgnni-imt·s spi-t-inlisi-i- dt• l'O.N. U. 

Il. · · La p11Ï•l'a11rr a1l111inil'trn11tr a rt'pn::-cnt,: les int,:. 
ri·t" tlu Tog11 au r-,·in 1lr~ tli\'f•r~ organii-mrs rrlc

,,1111 ,!,· l'Oq!ani•nli1111 tl,·s :\'ati1111i- Uniri-. Le Territoire 
a n:p11~11l11 aux dr111a111lr: 1111i lui 1111t ,:11: p,:ri111li1pu•11wnt 
a'.ln_'•'."':• yar 11:I' 11rga111,111rs r-111:,.iali,,:i- 111• l'O.N.U. : 
t .:\.l· .. S.< .. O .. l·.A.O .. O.I.T., 0.)1.S., O.)UI. 

En. rr 1p1i ron,·,·rrw l',\grirultun·. Ir:- rrlll'!'ig111·1111•nts 
fn11n11• aux nq!ani .. mrl' •111:rialil'é:- •nnt ral'l'rmhl,:i,; au 
J),:p:•rtrr!wnt ,1,· la F~a~1rr tl'nutrr•mrr par la Dirrrti1111 
"" 1 .\grrruh1m•. ,Ir 1 1·.lrvag,· !'l tl,·~ Fnri·ts 1i lmpu·llc 
1 .. trrritnin• tlu Tngn 111lrr••r n:i;:ulii·rement tot1t1'11 l!'i-
in,lit-atinn" il,•man,I,:,.... . 

l.1• •rn·irr tir l'E11 .. rii::11rmrnt r1111ti1111e de reeevoir et tle 
.Jiff11,rr Ir• p11l,lirati111111 hlit,:"" par l'U.N.E.S.C.O. et 
partir11Ji;·rrmrnt n·II,·" 1pii trnifrnt 1l!'i- prnhli-nwi- ,l'hlu
ratinn ,Ir ha,r. 

J-4•" ,:rnl!'/1 ,lu Tni::o r(.li-hrrnt ehaqm• année.le 2,J ortohre, 
l'annivrr ... airr ,Ir la fnmlatinn clrs Nati11nt- Uniet-, et le 
Ill ,J,:rrmhre. rt·lui ,!,· la Dfrlaration Univeri-ellc dct
llroit« 11!' 1110111111!'. 

h) A ,·l'e Il'!' organismes teclmiques internationaux. 

10. P. 1'. 1'. - Tant au point tic vue postal que du 
point ,le VU!' des t{,lfrommunications le Togo 

i-1ms tutelle françai!-c comtituc un Office indépendant 
fai11ant partie intrgrantc ,les territoires « d'outrc-mcr de 
la Hrpuhliquc française et territoires administrés comme 
tel!< », membre de l'Union Postale Universelle et de 
l'Union Internationale des Télécommunications, lequel 
adhère aux conventions et règlements internationaux. 

Le Togo est rcpn~scnté aux conférences et congrès 
internationaux de ces deux Unions par des fonctionnaires 
du service des Postes et Télécommunications du l\linis
tère de la France d'outrc-mcr qui assurent la représenta• 
tion des « territoires d'outrc-mcr de la République fran
çaise et des territoires administrés comme tels ». 

i\Utéo. - Le Togo est membre de l'Organisation Météo 
r~1lofi1p1e :\!1111dia!e· Le Directeur de la l\létéorologie 
~at10nalc l• rançmsc est représentant permanent de la 
l• rance et des territoires de l'Union Française auprès de 
!'Organisation. 

Le Commii,sairc tic la Hépuhli11ue au Togo adresse au 
Hcpr,~:-cntant permanent de ln Frnncc toute correspon• 
dance ndministrntive ou technique intéressant l'O.l\UI. 
Cependant les rcn:-cigncmcnts pn:scntant un caractère 
d'urgence i-onl fournis ,lircctement au sccr,~tariat général 
de l'Organii-mc, :\ Genève. 

En application des résolutions des divers congrès de 
l'Orga11i1-ation :\létéorologique l\londialc, le Service météo
rologi1p1c du Togo échange des documents techniques 
awe les territoires voisins et plusieurs pays d'Afrique. 
De nombreux l'crviccs météorologiques du monde adres• 
i:cnt r{>gulièrcmcnt leur documentation au Service météo
rologique local. 

Enfin, le Service météorologique est en relation 
avec l'organisation de !'Aviation Civile Internationale 
(O.A.C.I.) pour les questions particulières de météoro• 
logic. 

2° COOPÉRATION RÉGIONALE 

A. - TECHNIQUE 

P.T.T. - Conformément aux dispositions réglemen· 
taircs, des arrangements spéciaux existent d'une part 
avec la Gold-Coast et le Togo sous tutelle britannique, 
d'autre part avec les territoires de l'Afrique-Occidentale 
française, pour faire bénéficier les usagers, dans les rela
tions considérées, des taxes postales, télégraphiques et 
téléphoniques du régime intérieur. 

Un service direct et restreint d'articles d'argent fonc
tionne entre le Togo sous tutelle française et la Gold Coast. 

Les télégrammes à destination du Nigéria par la voie 
radioélectrique Lomé-Cotonou-Lagos sont acceptés au 
double de la taxe télégraphique du réseau intérieur. 

En 1952 fut créé un Comité de coordination des télé
communications A.-0.F.-Togo dont le rôle comporte plus 
particulièrement l'étude des questions des télécommuni-
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c:it~fns de tous ordres, communes à plusieurs services 
~Vl s et militaires. Ce Comité s'est réuni plusieurs fois à 

akar, en présence des membres de la délégation du Togo. 

. Une _li~ison radioélectrique directe entre Lomé et Abid
Jan a etc ouverte au cours de l'exercice 1952 accélérant 
d_e faJ0 n sensible l'acheminement des télégrammes à des
tmatwn du Togo et de la Côte d'Ivoire. 

Agr~culture. - Le service de l'Agriculture du Togo 
entr,et1e~t des relations suivies avec l'Inspection générale 
de 1 ~gnculture de l'A.-O.F. (échange de documentation, 
env01 d'un représentant à la réunion annuelle à Dakar 
du Comité de coordination des Recherches agronomiques 
et de la Production agricole) ainsi qu'avec les ,Centres 
de recherches agronomiques de Bingerville (Côte d'Ivoire), 
de Bambey (Sénégal) et la Division de la protection des 
végétaux et de lutte antiacridienne en A.-O.F. à Dakar. 
{Le Territoire du Togo est membre du Comité Interna
tional de Prévention Antiacridienne au Soudan.) 

Par ailleurs, aussi souvent qu'il est nécessaire, de nom
breux contacts sont pris avec les services de !'Agriculture 
voisins du Dahomey et de la Côte d'Ivoire. 

Membre du Comité Régional de l'Ouest Africain pour 
la conservation et l'utilisation des sols, le Togo participe 
régulièrement aux réunions de ce Comité qui groupe les 
Territoires de l'A.-O.F. de la Gold-Coast et du Togo sous 
tutelle britannique, de la Nigéria, du Cameroun sous 
tutelle britannique, Sierra Léone, Guinée Portugaise, Iles 
clu Cap Vert et Togo français. Ce comité régional de 
l'Ouest Africain pour la conservation et l'utilisation du 
sol a été créé aux termes de la Recommandation n° 3 
cle la Conférence Inter-Africaine des Sols tenue à Goma 
en novembre 1948. 

Le service de l' Agriculture du Togo entretient égale
ment des relations avec le service de l'Agriculture de la 
Gold-Coast, relations se traduisant par des visites réci
proques donnant lieu à de fructueux échanges de vues. 

9. - Des organismes para-administratifs exercent dans 
le Territoire des activités en faveur del' Agriculture. 

a) O.R.S.O.M. - L'Office de la Recherche scientifique 
outre-mer maintient au Togo un pédologue, un nutrition
niste et un ethnologue. 

Le service de l'Agriculture travaille en liaison très 
étroite avec le pédologue auquel de nombreuses et impor
tantes prospections sont demandées. 

Avec le pharmacien nutritionniste, des études sont 
poursuivies sur la teneur en carotène de~ huiles de palme 
du Togo ainsi que sur la richesse en amidon_ et la v~leur 
alimentaire des différentes variétés de 'mamoc cultivées 
dans le sud du Territoire. 

L'ethnologue est associé aux travaux préliminaires 
actuellement en cours pour le développement agricole de 
la région de l'Est-Mono. 

b) I.R.H.O. - Les semences de palmiers sélectionnés 
dont a besoin le service de l'Agriculture du Togo, sont 
fournies par les Stations du palmier à huile de La Mé · · 
(Côte d'Ivoire) et de Pohé (Dahomey). 

D'autre part un essai d'engrais sur cocotier est actuelle
ment en cours au Togo, en collaboration avec cet Institut. 

Il convient enfin de noter que dans les derniers mois de 
l'année sous revue l'I.R.H.O. s'est attaché à l'étude au 
Togo de la maladie du cocotier dite de Kaïncopé et que, 
déjà,, des éléments nouveaux très intéressants ont été 
recueillis sur cette importante question. 

c) I.R.C.T. (Station Anié-Mono de Kolocopé). 
Liaison très étroite avec cet Institut qui s'occupe de la 

sélection du cotonnier et commence à fournir au service 
de l' Agriculture des quantités appréciables de semences 
déjà très améliorées. 

d) C.F.D.T. - Cette société d'économie mixte a pour 
but essentiel d'étoffer l'action de propagande des services 
de !'Agriculture de l'A.-O.F. et du Togo en faveur de la 
,production cotonnière. 

L'aide matérielle ainsi apportée au Territoire est très 
sensible. 

10. - Elevage. - Dès qu'un cas de maladie contagieuse 
(peste bovine, péripneumonie, etc.) est signalé au 

Territoire, le service de l'Elevage prévient par télégramme 
les services vétérinaires de la Gold Coast et du Dahomey. 

De plus, un rapport indiquant les maladies contagieuses, 
les lieux où elles sévissent, les routes sanitaires ouvertes ' 
pour l'exportation et le transit du bétail est échangé 
mensuellement avec la Gold Coast. ' 

Ce rapport mensuel exposant la situation sanitaire, la 
situation générale de l'élevage et la lutte contre les épi
zooties, est adressé au chef du Service de !'Elevage de 
l' A.-O.F. à Dakar. 

Douanes. - Le Togo ne fait actuelleme'nt partie d'au
cune union douanière tant avec les pays étrangers qu'avec 
la Métropole ou les pays de l'Union Française limitrophes. 

Cependant, comme on l'a indiqué dans le Rapport 
annuel de 1951 (pages 59 et 60), certaines relations de 
fait ont dû s'établir entre le Togo et le Dahomey, d'une 
part, et le Togo sous tutelle française et le Togo sous 
tutelle britannique, d'autre part. 

C'est ainsi que le Territoire administré continue, chaque 
fois qu'il le peut, et par décisions unilatérales, à aligner 
son tarif douanier avec celui de la Fédération de l'Afrique
Occidentale Française. 

Les raisons de cette politique ont été détaillées dans 
le Rapport annuel susvisé. Elles sont ;oujou~s v~lables. 
C'est ainsi que le Togo a encore releve le_ tanf d impor
tation des alcools et des boissons alcoohques en 1953, 
ainsi qu'il est précisé plus loin. Il agit ainsi de pair avec 
tous les territoires français d'A.-O.F. dans leur lutte 
contre l'alcoolisme en Afrique Noire. , . . 

En ce qui concerne les mesures de cooperat10n p~ises, 
en matière économique, avec le Togo sous tutelle britan
nique, on peut également ~e réf~rer au Rapport ann~el 
de 1951. Ce docmnent indique, a la 1:'age _6?, les ~otifs 
de cette coopération et analyse les disposit10ns q~u ont 
été prises en vue de faire disparaître le plus possible la 
gêne que ~rocure aux populatio_n_s fro~ta!ièr~s l'existence 
de la barrière douanière. Les facilites ainsi mises e~ œuvre 
ont continué à être appliquées au cours de l'a:~mee_ 1~53, 
notamment en matière de pénétration de prodmts vi".r1~rs 
et à une échelle très importante, de cotonnades destmees 
à i•habillement des populations. 
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E11seig11ement. - Le Comité franco-britannique avait 
désigné en 19-19 trois boursiers du Togo britannique pour 
faire des études en France, cependant que trois boursiers 
du Togo français se rendaient en Angleterre. 

Ces boursiers ont continué de part et d'autre leurs 
études. Deux d'entre eux sont rentrés au Togo français 
oit ilt; ont reçu dans l'Enseignement un poste correspon
dant à leur c1ualification. 

Le,, boursiers clu Togo britannique n'ont pas terminé 
lt·urs ,~tucles en France. 

S1111tr. - Conformément aux dispositions de la Confé
rr11cc cl' Accra, la coopération médicale franco-l1ritan
uiqur c·ntre les territoires clc la Gold-Coast et du Togo 
hrita11ni11'1e et le Togo sous tutelle fnuu;aisc se développe 
ha r111u11icuse1111·n t. 

!.,·, notifications entre les cieux territoires et les tcrri
t11irc·, voisins clc l'Union Française se font mensuellement 
1·11 c,· «Jui concerne lu situation des maladies trani.missi
Jil,·,, par t,~l,~grammc s'il s'agit des maladies pcstilen
t Ît• 1!1·.,. 

L,·.~ c·nntacts, entre mhlccins frontaliers dei; tcrritoirci; 
lirnitrnplacs, i;ont fr,~qucnti- pour l'étude dei; que;.tioni; 
t,·rl111i1p1ri- rnnunum·s nux tc•rritnires respectif.-.. 

B. - COOJ>f:HATION POLITIQUE 

CO~SEII,..)IIXTE 

n} Cnnsuhntinns nu 11ujet clc ln rccon"titution é,·entuellc 

d'un Con11cil-mixtc. 

10. - Le Consril-mixtc pour lt'11 affaire!! togolaises, tel 
qu .il avnit rtr {,lu t'll 19.12, n 'n tenu aucune SCS• 

;.inn 1wndant rannrc sous f{'\'Ul', oil le Gouvernement 
1!11 Trrritoirt' i<'t',-t attarhé à rr1101ulrc le prohlÎ'me de son 
nvrnir cn ronformitf avec la rfrnlution acloptfe 1i son 
,-ujrt pnr rA,-st'mhlrc gfofrale de ro.I\".U., le 20 déccmhrc 
1952. 

Cette n~;.o)ution a reçu t'll i<on temps la plus large cliffu
i-inn. En application de i-cs rccommamlations, une décla• 

ration publique conjointe franco-britannique du 12 juin 
1953 a instauré une consultation générale des partis poli
tiques et des populations au sujet de la reconstitution du 
Conseil-mixte et du mode d'élection, de la composition 
et des attributions de cet organisme. 

Au Togo sous tutelle française, l'autorité adminis
trante a assuré une diffusion aussi large que possible au 
texte de la déclaration du 12 juin, dans le but de per
mettre aux représentants de la population, aux dirigeants 
des partis politiques, aussi liien qu'à toutes les sections 
de l'opinion, de faire connaître leurs vues touchant les 
questions relatives à la reconstitution du Conseil-mixte. 

Plus de 20.000 personnes ont fait connaître leur avis 
en la matière, et la très forte majorité qui s'est dégagée 
a rejeté catégoriquement le principe même de la recons
titution de tout Conseil-mixte, qu'elle considère comme 
inutile et dépassé par les événements. II est donc néces• 
saire de conclure que l'opinion publique, telle qu'on la 
connaît désormais avec certitude, ne veut plus de cet 
organisme. 

h) Suite clonnéc aux vœux ,lu Conseil-mixte élu en 1952. 

Quoi qu'il en soit, l'autorité administrante s'est effor• 
Cl!e, clans toute la mesure du possible, cle donner suite . 
nux vœux émis par la majorité du Conseil-mixte en août 
1952. 

C'est ainsi notamment que les tarifs douaniers sur les 
tissus en provenance des territoires britanniques ont été 
notablement ahaissés, que la route Badou-Kacljébi (Cercle 
d'Atnkpamé), est devenue une réalité, et que des ouvrages 
définitifs sur la route Y endi-1\lango ont été aménagés. 

10, - Les habitants autochtones n'ont pus constitué 
d'associations politiques en commun avec les 

habitants des Territoires voisins. 

Toutefois, le parti politique « Comité de l'Unité Togo• 
)aise » et sa section jeunesse « Juvento » ont des buts 
identiques et entretiennent d'étroites relations avec la 
c< Ail Ewc Confcrence », dont le siège est à Accra. 

11. - Le Togo n'est associé à aucun autre Territoire 
voisin. 
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QUATRIÈME PARTIE 

PAIX ET SÉCURITÉ INTERNATIONALES 
MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

1° FOHCES :'\111.ITAIIŒS 

11) Cnrpi,1 tic lroupr. 

12. - Cnr 1111it,: dr l'l11fa11tc-ric Colo11i11lt•, l11 2" Compa
µnir clu Bataillon Autonome du Dnhomcy, tient 

µarni•nn i1 l.01111:. Eli,• cJ,:prrul hi1'rarrhi1pt<'llll'lll ciu Com-
111ar11lr11w11t clr Cntor111u. 

Crt11• Cnrnpaµnir 1l11 typ1• l'l'flli-rnotorÎ!<r, ('l'l rommmulée 
par un Capitainr al'l'Î!'tc: ,run Lil'utrnant cl de pl111-ic11rs 
1-nu~•nffirirri- fran,;aii-. J,'dfcrtif tlu:oriquc afrirain est fixé 
:i 10 l'nt1l'•nfliri1·rl' c·t }.J.I l111mmc1< cle troupe. 

IA· rrrnltrnwnt 1< 0 «•ffrrt111• uni11111•111rnt par voie d'en
µaµrnwnt!' n1lnntairr!', parmi lr1< rt'!'!'ortis!-ants togolais. 
J_,.,;. rnmlitinn!- de rrcrutrrnrnt portrnt i-ur l\îge, l'npti
ttult• phy1-i1prf'. la moralité clr!- candidats. Le drgré d'ins
trurtinn µrnfrnlr rst cl«· pl111< rn plu1, pri1< rn considération. 
1-A! nornhn· clrs rancliclnt1< rst toujours 1-11péricur 1111 nombre 
clr plnn·s ,·arnntrs, cc qui prrmct d'a!'surer une bonne 
!-flrction. 

Le;. militnirr!- dr cette compagnie bénéficient d'nvnn
tagr!' analogues :i ceux consentis aux re!'!-ortissnnts des 
Tnritnirr!- cl'nutrc-mcr français, sans toutefois être as
trrint;. aux obligations du service à l'extérieur du Terri
toire. 

L'unité est netucllcmcnt cantonnée dans le camp du 
clépM des gardes cle cercle, à Lomé. Une parcelle de 
terrain a été attribuée à l'autorité militaire sur le plateau 
de Tnkoin, dans ln banlieue de Lomé, en vue d'une ins
tallation ultérieure. 

Les missions de la Compagnie sont celles imposées par 
les nécci-sités du service. Elle peut, sur réquisition admi
nistrative, participer au maintien de l'ordre public. 

L'entretien de la Compagnie, unité organique des for.ces 
terrestres de la zone de défense A.-O.F.-Togo, est entiè
rement à la charge du hudgct militaire du ?llinistère de 
la France d'outrc-mcr. 

L} Garclcs-ccrclc. 

12. - Héorganisé par l'arrêté n° 503 du 8 septembre 
l 9.J2, le Corps des gardes-cercle du Togo est com

mnrult:, enendn~, administré par un officier et des gra
d,:s et gendarmes du détachement de Gendarmerie de 
l'A.-O.F. et du Togo. 

La mission du Corps des gardes-cercle est d'assurer :· 

Le maintien de l'ordre public; 

Les escortes et la garde des convois et des prisons; 

La surveillance et ln garde du domaine public; 

La police générale et la police d'hygiène dans les 
circonscriptions administratives ; 

La survcifümcc de la frontière ; 

Toutes missions imposées par les nécessités du ser-
VICe. 

Organisation générale. 

Le Corps des gardes-cercle comprend : 

- Un centre administratif et d'instruction stationné 
à Lomé constituant le dépôt du Corps; 

- Des pelotons détachés dans les circonscriptions 
administratives. 

Les pelotons détachés prennent le nom de la localité 
oit ils se trouvent. 

Recrutement. 

Les gardes sont recrutés parmi les anciens tirailleurs 
de la 2e Compagnie du B.A.D. dont les effectifs compren
nent uniquement des jeunes gens d'origine togolaise. 

Les principales conditions d'admission sont : 

- Etre apte physiquement et avoir une taille mini
mum de 1,65 m; 

Etre âgé de 21 ans au moins et de 30 ans au plus ; 

- Parler et comprendre le français. 
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Conditions de service. 

Lad - d , , ur~e u service dans le Corps des gardes-cercle est 
fixce a quinze ans pour les gardes et de vingt à vingt-cinq 
ans pour les sous-officiers. 

La limite d'âge admise est de 45 ans. 

Instruction. 

To~s le,s gardes-cercle nouvellement incorporés sont 
a~~remts ? effectuer, en qualité de stagiaires au dépôt 
d mstruct10n du Corps, un stage de six mois sanctionné 
p~r un ex_amen d'aptitude professionnelle. Des stages de 
remstruct10n ont lieu périodiquement au Dépôt de Lomé 
pour les gardes comptant trois années ou plus de service 
dans les pelotons des circonscriptions administratives. 
Cette instruction est entretenue et complétée dans les 
pelotons détachés suivant un programme établi par l'ins
pecteur du Corps des gardes-cercle. 

Administration. 

Les frais d'entretien du Corps des gardes-cercle incom
bent en totalité au budget local. 

Les tarifs de solde des gardes-cercle et accessoires de 
solde sont fixés par arrêté du Commissaire de la Répu
blique au Togo. Les dépenses de personnel sont passées 
de quarante et un millions six cent deux mille francs en 
1952, à soixante-deux millions deux cent neuf mille francs 
en 1953, à la suite de l'application de la loi Lamine
Gucye et du passage de l'effectif de 420 à 446 gradés et 
gardes. · 

Le montant des dépenses de matériel pour 1953 a été 
de deux millions neuf cent vingt-huit mille francs. 

Contrôle. 

L'officier de Gendarmerie, inspecteur du Corps des 
gardes-cercle, dépend du Commissaire de la République. 
Il a tous pouvoirs pour inspecter en tous temps, en tous 
lieux et dans toutes leurs parties, les formations de gardes~ 
cercle. 

Les inspections font l'o~jet_ de rapports adressés au 
Commissaire de la République. 

20 SERVICE DE GENDARMERIE 

Organisation. 

12. - Le service de la Gendarmerie du Togo, créé par 
arrêté n° 516/APA du 17 septembre 1942, fait 

partie du détachement de Gendarmerie de l'A.-O.F. et 
du Togo. 

Actuellement la section de Gendarmerie compte un 
effectif de : 

1 officier; 

21 gradés ou gendarmes européens; 

45 auxiliaires africains; 

répartis dans les unités suivantes : 

Etat-major stationné à Lomé 

- 2 gradés ou gendarmes ; 
- 1 auxiliaire de Gendarmerie. 

Peloton mobile de Lomé : 

3 gradés ou gendarmes ; 
- 18 auxiliaires de Gendarmerie. 

- · Brigade de Lomé : 

- 4 gradés ou gendarmes ( dont 1 chargé de la sur-
veillance de l'aérodrome); 

- 4 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade d'Anécho : 

- 2 gradés ou gendarmes ; 
- 3 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Tsévié : 

- 1 gradé ou gendarme ; 
- 3 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Palimé : 

- 2 gradés ou gendarmes ; 
- 3 auxiliaires de Gendarmerie. 

Brigade d' Atakpamé : 

- 2 gradés ou gendarmes ; 
- 3 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Sokodé : 

- 1 gradé ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Poste de Blitta : 

- 1 gradé ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 

Poste de Bassari : 

- 1 gradé ou gendarme. 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Lama-Kara : 

- 1 gradé ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Mango : 

1 gradé ou gendarmé ; 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 

Recrutement. 

Le recrutement du personnel auxiliaire est effectué par 
les soins du détachement de Gendarmerie de l?A.-O.F.-

Togo. d'd ' l' 1 · d' ·1· . d G Peuvent être can 1 ats a emp 01 auxi iaire e en-
darmerie les Togolais qui remplissent les conditions sui
vantes : 

_ Etre âgés de 21 ans au moins et de 30 ans au plus; 

- Etre de constitution robuste ( conditions d'aptitude 
physique analogues à celles_ de la Gendarmerie Métropo
litaine); 

_ A voir effectué un temps de service militaire ; 
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- Savoir parler et lire et écrire suffil'ammcnt le fran
c;ais, sa\'oir parler, lire et t~crire parfaitement un ou plu
i-ieurs dialcclt's en usage dans le Territoire ou dans le 
groupe de Territoires sur lequel ils auront à exercer leurs 
fonctions. 

IA·s candidats recrutés effectuent dans un centre d'ins
truction un stage tic formation professionnelle de six 
mois au moins, ,·, l'issue duquel, ils sont nommés auxi
liaires de Gentlarmcrie tics Territoires relevant du .Minis
ûirc tic la France d'outre•rner. La durée normale du scr
\'icc est de cp1inzc ans. Cependant, si l'aptitude physique 
le permet, les auxiliaires pcu,·ent être autoril'és à pro
longer par périodes tic deux à cinq années jusqu'à vingt
ci1111 ans de service. 

Attributions. 

Le :-crvicc clc ln Gendarmerie est i-cn!<ihlcmcnt analogue 
i1 crlui qu'exécute cette Arme dans la :'\létropolc. 

La Gc·111larmcric r!'t une force instituée pour veiller à 
la !'1:eurit,~ puhliquc et pour assurer le maintien de l'ordre 
rt l'cxfrution clcs lois. 

Son action i-'cxcrce sur toute l'étentlue du Territoire. 

Elle e!'t pnrticulii-rc·mc•nl tlt':-tin,~c à ln stîrcté clcs cam• 
pag111·!' t'l tics voic!-1 de communication. 

Ln pnfüc j11clici11irc (recherches cl:s crime~ c_L des _clélits, 
arrr1<tatinn!'I clc·s co111111hlc!-1), ln police adm1111strntl\'e, la 

policé de la circulation, constituent ses attribution 
essentielles. 8 

L'absence de personnel qualifié a conduit à confier au 
personnel de la Gendarmerie diverses fonctions acces• 
soires telles que : huissier, agent d'hygiène, régisseur de 
prison, etc. 

Atlmi11istratio11. 

Les dépenses annuelles du personnel et matériel, affé. 
rentes à l'entretien de la section de Gendarmerie du Togo 
sont supportées par le budget de l'Etat, à l'exception 
<les frais de déplacement et de transport qui demeurent 
à la charge du budget local. 

Pour l'année 1953, les dépenses de la Gendarmerie à 
la charge du Territoire, se sont élevées à : 

1 ° Transports ..•••....•............ Fr. 1.500.000 

2° Déplacements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700.000 

Au ToTAL •••••••••••••• Fr. 2.200.000 

.Activité. 

Le tableau ci-dessous donne le détail de l'activité du 
service de la Gendarmerie au cours de l'année 1953, par 
rapport aux résultats obtenus les années précédentes. 

Statistique générale du service de Gendarmerie. 

1 

i 
1 

1 

1 

i 

i 

1u~i1u111tion tir~ AITnires ,\nnée 1919 

l'ror~s•l'frbau:c. 

Crimr~ ............... ······ ............. 
Drlit~ •••••••••.••••••••.•••••••• , · • • • • • • • 
Contravention~ •••••••••.•••••••• , •. • • • • • • 
lnfrartion"' fi~rall'~ •••••••• • •. • • • • • • • • • • • • • 
Infractions éronomiques ••••••••. , ••••• • • • • 
Hrn"<'iitnrml'nts civil;1 •••••• , • • •. •. • • • • • • • • 
nl'll~l'ii:nrmcnts militaires •••••••••.•••••••• 
Hrml'iitnl'ml'nts judiciaires ••••••••••••• , • • 
Délégations judidaires ••••••••••••••• • • • • • 

Arrestations, 

Son~ mamlat ................. • • • • • • • • • • • • 
En flagrant délit •••••••••••••• • • • • • • • • • • • 

Police de la circulation • . 

Délits ••••••••••••••••••• ·••·•·•·········· 
Contraventions ••••••••• , • • • • • • • • • • • • • • • • • 

•-

30 POLICE CIVILE ET SURETÉ 

A. - ORGANISATION 

27 
,ni 

1.305 
253 

8 
282 

0 
801 

0 

102 
403 

30 
434 

Le ~ervice de Police et Sûreté du Territoire a été orga• 
nisé ~ar l'arrêté no 759 du 27 sep!emhre 1941:, Aucune 
modification n'est intervenue depms cette dermere date. 

1 

Année 1950 Année 1951 Année 1952 Année 1953 

15 29 55 50 
502 784 980 931 

1.702 2.299 2.996 1.810 
0 700 1.139 730 
9 3 0 1 

996 960" 913 908 
0 0 0 306 

1.918 1.632 3.533 3.872 
0 0 0 208 

178 235 181 155 
638 696 598 546 

. 
101 357 166 43 
945 2.078 2.171 583 

B. - ATTRIBUTIONS 

L ttributions du service comprennent 'la :police pré-
es a . . d l' d . · t' et répressive, le mamt1en e or re puhhc et la ven ive 

1
. , . 

1 
d . 

• , d Territoire, la po 1ce specia e es chemms de surete u . d 
1
,. . . 

fer, le contrôle de l'émigrat10n et e 1mm1gratwn. 
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C. - PERSONNEL 

S ~ L'e1_;1semble du personnel actuellement en service à la 
urete et dans les polices urbaines comprend : 

1 Chef de Bureau d'administration générale d'outre
iner : Chef de Service • 

~ _Rédacteur d'administration générale <l'outre-mer 
adJomt au Chef de Service; . 

3 Commissaires de police du cadre supérieur ; 
2 Inspecteurs principaux du cadre supérieur ; 
4 Commis d'administration · , 
130 Agents de police. 

La répartition entre les services centraux de la Sûreté 
~ Lomé et les sept commissariats de police existant à ce 
Jour sur l'ensemble du Territoire, s'établit de la façon 
suivante : 

Services centraux. 

1 Chef de Bureau d'administration générale d'outre· 
mer : Chef de Service. 

~ _Rédacteur d'administration générale <l'outre-mer : 
ad1omt au Chef du Service; 

8 Assistants de police du cadre local ; 
3 Commis d'administration; 
14 Agents de police. 

Commissariat spécial du Chemin de fer. 

1 Assistant de Police, commissaire spécial ; 
1 Commis dactylographe; 
4 Agents de police. 

Commissariat de police de Lomé. 

1 Commissaire de police du cadre supérieur : Commis
saire de la ville ; 

1 Inspecteur principal du cadre supérieur : adjoint au 
Commissaire ; 

5 Assistants· de police ; 
1 Commis d'administration, dactylographe; 
82 Gradés et agents de police. 

Commissariat de police dé Tsévié. 

1 Assistant de police du cadre local : Commissaire de 
police; 

2 Agents de police. 

Commissariat de police d' Anécho. 

1 Assistant de police du cadre local Commissaire de 
police; 

1 Assistant de police ; 
8 Agents de police. 

Commissariat de police d' Atakpamé. 

1 Assistant de police du cadre local : Commissaire de 
police; 

1 Assistant de police ; 
5 Agents de police. 

. Le ~ommissai~e de police d'Atakpamé est également 
charge de la pohce du chemin de fer, dans le Cercle du 
Centre. 

Commissariat de police de Palimê. 

1 Commissaire africain du cadre supérieur de la police . 
Commissaire de police ; · · 

10 Agents de. police. 

Commissariat de police de Sokodé. 

1 Gendarme faisant fonction de commissaire de police 
cumulativement avec ses fonctions de chef de poste d; 
gendarmerie ; 

5 Agents de police. 

Brigade mobile du Nord. 

1 Inspecteur principal du cadre supérieur Chef de la 
brigade mobile du Nord; 

1 Assistant de police ; 
2 Agents de police. 

* 
* * 

L'organisation du service de Police, modifié au cours 
de l'année 1952 par l'attribution des postes de commande
ment dans les commissariats de police de brousse, à des 
fonctionnaires africains qualifiés; en remplacement du 
personnel européen de Gendarmerie, a été complétée au 
cours de l'année 1953 par le rétablissement du « Com
missariat des délégations judiciaires », mis à la disposi~ 
tion de l'Autorité judiciaire. ; 

Le volume des affaires judiciaires, la nécessité de con
fier certaines enquêtes à un seul officier de police judi
ciaire, en raison de la compétence territoriale des commis
sariats (limitée au territoire communal) militait en faveur 
du rétablissement d'un commissariat spécial aux déléga
tions judiciaires, dépendent exclusiement des Autorités 
judiciaires. 

La compétence du commissaire aux délégations judi
ciaires s'étend sur l'ensemble du Territoire. 

Ce poste, de loin le plus important des services de 
police, a été confié à un inspecteur principal africain du 
cadre supérieur de la police du Togo, spécialement délé
gué dans les fonctions de commissaire. 

Le commissaire de police de la ville de Lomé est 
secondé par un inspecteur principal africain du cadre 
supérieur. 

Le commissariat spécial du chemin de fer est dirigé par 
un assistant dé police africain. 

D. - ORGANISATION INTÉRIEURE 

1 ° Recrutement. 

Les modalités de recrutement dans le cadre supérieur 
et le cadre des assistants de police sont fixées respective
ment par l'arrêté n° 426/P. du 28 mai 1946 et par l'arrêté 
no 302/P. du 7 juin 1945. 
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Le recrutement des agent:- de police reste fixé par 
l'arn~lt~ n° 30:!;P. 1111 j juin 19-15, modifié par l'arrêté 
n° H-lï •J>. du ï no\'cml,rc 19-U,. 

:!0 ll11l1illcmcnt-É1Jt1ipcmcnt. 

Aucune 11101lilin1tio11. 

Lr,. arri:t,:,. 111
"' B:;ï t•t B:iB, P. 1l11 H non-1111,re 19-16 fixent 

:,·, mudalit,:s 1l'attrilmtion tics i11de11111it1:,; d'hahillerncnt 
•rui restent lix1:cs .tin,.i cp1ïl i-uit : 

Commi,-sairt•s rt i11,pcctl'ur.s de police : indemnité 
.11111ucllc tlt• 3.0llll fr.nu·,-. 

:\s,i,.tant,- 1lt· p11lic1• : l'i111l1•111nit1~ 111• première mise 
,r,:,111ip1•1111•11t n·,t,· fix,:r i, ï:iO francs. Ils pcn;oi\'cnt en 
, ,utrt! une i111lr111nit,: 1111n11cllc pcrmancnlt! de l.500 franc1-
1•1111r rntrcti,·n 11',:1p1ip1•1111•11t. 

L'haliill,•1111·nt ,J,.,. aµ,•nt,; re,-te fix,: par l'arr~t,: no lll3/P. 
du B anil l1JJ.I (rapport l91ï, paµc :H). 

3° Ar1111·m1•11t. 

Am·ttnr 111111lifir.ttio11 (..C. rapport 191i, paµc 3-1). 

E. - ACTIYJT(.;S nu SEHVICE 

l.1• 1<rr\'11·1i rentrai 1l11 rlll'f-liru t·omprend 1p1atrc sec• 
tinns 

l O Srt·t ion tir.-. rrn ... riµ111•mr11t.-. gh11:rnux cl de lu police 
;ulmini~tratin·. 

::!0 Srrtion 1h• r,:111ÏJ.!ralio11-it1111liJ.!rntio11. 

3° Sl'ctinn iles archins et ,le l'identité judiciaire. 

-1° Srt·tion ,le la polil't' judiciaire et de la police spfrialr. 
tin cl1l'min de fer. 

1 ° Sl'l'lion dl's nnscignl'mcnts généraux 
et polit'e mlmini~lrnliYe. 

Crtte section, placée i:ous ]rs ordres du chef de service, 
cnmprcml plus sprriulement ]a recherche des renseigne• 
ments ,rordre politique, économique et judiciaire. 

Elle proci'-cle également aux enquêtes administratives 
qui lui i:ont pre.•crites par les autorités du Territoire. 

Elle a!'snre Je contrôle de l'interdiction de séjour et 
procède il l'étahlis5ement des carnets anthropométriques. 

20 Section émigration-immigration. 

Cette section est spécialement chargée : 

a) Du contrôle des étrangers et de leur surveillance. 

b) De la délivrance des titres cle voyage : passeports, 
cartes d'identité, carnets cle voyage. 

c) De l'application cle la réglementation sur les condi
tions d'admission et de séjour au Togo des nationaux 
français et étrangers. 
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Dans le courant de l'année 1953 cette section a d'l' , 
1 ., • • e ivre es ptcccs smvantes : 

D
J>~rinis d'embarquement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l.464 
, 1:"Pe!1~cs de caution accordées (générales ou 

1nd1vuluelles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Cautions de rapatriement accordées.......... 74 

Mainlevées 
• • • • • • • • · • • • • • • · • • • • • · • • • • •• ·••• 16 

.Annulation décisions agrément de caution...... 7 

Passeports . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 332 

Carnets de voyage.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 

Visas pour les Colonies du groupe A.-O.F. . . . . 5 

Visas pour le Cameroun, la Gold Coast et l'A.-E.F. 155 

Visas pour l'Italie, la Nigeria. . . . . . . . . . . . . . . . 39 

Visas pour l'Angleterre • . • . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 2 

Visas pour la Suisse . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Cartes d'identité délivrées . . . . . . . . . . . . . . . . . . 984 

Prorogations de passeports et carnets de voyage. 

MOUVEMENT DES PASSA GERS 

Passagrrs embarqués durant l'année écoulée. 

Hommes . . . . . . . . . . . . . . . . . • • 2. 560 

Fc1nrnes .................. , 1. 003 

Enfants.................... 899 

Passagers débarqués durant l'année écoulée. 

I-Io1n1nes .. . . . . . . . . . . . . . . . . • 2. 917 

Fc1n1nes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1. 509 

Enfants . . . . • . . . . . . . . . . . . • . • 1.450 

CONTROLE DES ETRANGERS 

Etrangers présents au Territoire 

à la date du 31 décembre 1953. 

337 

II-----N-' a_t_io_n_a_Ii-tc-·s ____ 
1
_H_o_m_m_e_s_

1
_F_e_m_m_es_

1 
Efil,nIB i 

Américains ••••••••••••••••••• 
Anglais •••••••••••••••••••••. 
Canadiens ••••••••••••••••••. 
Hollandais ••••••••••••••••••. 
Italiens •••••••••••••••••••••• 
Suisses ••••••••••••••••••• , •. 
Polonais ••••••••••••••••••••• 
Yougoslaves ................ . 
Libanais ••••••••••••••••••••. 

3 
2 
6 
4 
6 
4 
1 
1 

42 

3 

1 
7 
5 

35 

6 

4 
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3° Section des archives. Identité judiciaire. 

Fichier dactyloscopique. 

Co!ltenance du fichier dactyloscopique au 31 dé-

cembre 1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16. 937 

Contenance du fichier dactyloscopique au 1er jan-

vier 1953. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15. 955 

Dactylogrammes établis dans le courant de 

l'année 1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 982 

Fichier phonétique. 

Contenance du fichier phonétique au 31 décem-

bre 1953 ................................ 65.283 

Contenance du fichier phonétique au 1er janvier 

1953.................................... 56.975 

Fiches établies dans le courant de l'année 1953. 8. 308 

4° Section de la police judiciaire. 
Police du chemin de fer. 

Elle est dirigée par un commissaire de police africain 
agissant en liaison avec le commissariat d'Atakpamé 
dont la compétence s'étend, sur la ligne du centre, de 
Nuatja à Blitta. 

Police technique. 

Cette section continue à fonctionner normalement. 

F. - BUDGET DU SERVICE DE POLICE 
ET SURETÉ 

Les prévisions budgétaires, en ce qui concerne les dé
penses générales du service, ont été les suivantes pour 
l'année 1953 : 

Police administrative et judiciaire. Sûreté . . 

Personnel.. ...... , . . . . . . . . . 18 .435. 000 
Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 260. 000 · 

Total pour le service de 
la Sftreté ............ ---- 19.695.000 

Police municipale. 

Personnel. ........ ·. . . . . . . . . 17. 668 . 000 
Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . 1. 250. 000 

18.918.000 
Ces fiches portent un numéro qui renvoIC au dossier 

intéressant l'individu fiché. Total des prévisions pour l'année 1953. . . . 38. 613. 000 

ÎOGO. - 3 - 33 -
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CINQUIÈME PARTIE 

PROGRÈS POLITIQUE 

CHAPITRE 1 

STRUCTURE POLITIQUE GÉNÉRALE 

14. - L'autorité administrante s'est attachée à concilier 
les nécessités du progrès politique de la population 

avec le degré d'évolution de cette dernière, dont certaines 
parties restent solidement attachées aux institutions tri
bales et coutumières. On verra plus loin les solutions qui 
ont été adaptées à ce problème, tant dans les domaines 
législatifs et administratifs que dans le domaine judiciaire. 

La population autochtone a ainsi la possibilité de diriger 
elle-même son évolution politique dans le sens qui lui 
paraît le plus favorable, par l'intermédiaire de ses repré
sentants élus, tant sur le plan du Territoire dans son 
ensemble que sur le plan régional. 

15. - Enfin, conformément .à l'article 4, paragraphe A, 
alinéa 1, des accords de tutelle, et en application 

des principes constitutionnels français, les lois et décrets 
concernant le Togo sont promulgués par le Président de 
la République dans les formes normales, et obligatoire
ment promulgués et publiés par le représentant du pou-
voir central : le Commissaire de la République. · 
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Place publique du village de Daué (Cercle de Tsévié). 
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CHAPITRE 11 

GOUVERNEMENT 

A. - STRUCTURE DU GOUVERNEMENT 

DU TERRITOIRE 

16. - Les deux schémas donnent la structure de l'Ad
ministration du Territoire par bureaux ou ser

vices et par circonscriptions administratives. 

L'arrêté du 12 septembre 1950, toujours en vigueur, 
fixe les conditions de fonctionnement des différents ser
vices qui sont répartis de la façon suivante : 

1 ° La Direction du Cabinet et du Personnel. 

2° Le service des Affaires politiques. 

3° Le service de la Sûreté. 

,io Les Services d'administration. 

5° Les Services financiers spécialisés. 

6° Les Services techniques. 

7° L'inspecteur du Travail et le Procureur de la Répu
blique ( exerçant leurs fonctions dans les conditions fixées 
par les textes en vigueur propres à leurs services). 

B. - LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

17 a. - Conformément à la Constitution de la Répu-
blique française du 27 octobre 1946 (art. 76), 

le Commissaire de la République est le dépositaire des 
pouvoirs de la République. Il est le Chef de l'Adminis
tration du Territoire et il est responsable devant le Gou
vernement. 

17 b. - Il est nommé et exerce ses fonctions en vertu 
des textes suivants : 

- Décret du 23 mars 1921, article 2. 
« ART. 2. - Le Commissaire de la République est le 

dépositaire des pouvoirs de la· République. Tous les ser
vices civils relèvent de son autorité. Il exerce à l'égard 
des services militaires les pouvoirs conférés aux gouver
neurs des colonies autonomes. Il correspond seul avec le 
Gouvernement. Il détermine les circonscriptions admi
nistratives et prend les mesures nécessaires pour assurer 
leur développe,nent et leur organisation. » 

- Décret du 3 janvier 1946, article 2. 

DU . TERRITOIRE 

« ART. 2. - Le Commissaire de la République organise 
les différents services du Territoire. Il fixe les effectifs 
et le statut du personnel appartenant aux cadres non 
régis par décret ou par arrêté ministériel et nomme à tous 
les grades et classes dans ces cadres. · 

» Il répartit dans les diverses circonscriptions du Terri
toire les fonctionnaires et agents mis à sa disposition par 
l'Autorité métropolitaine et dont l'affectation n'est pàs 
fixée par cette autorité. » 

Le Commissaire de la République ne dispose d'aucun 
pouvoir réservé. 

Le Commissaire de la République est investi du pou
voir réglementaire et agit par le moyen d'arrêtés locaux. 
Ceux-ci sont pris soit de sa propre initiative, soit, suivant 
les domaines auxquels ils s'appliquent, après consultation 
du Conseil privé ou de l'Assemblée T_erritoriale .. 

. Lorsque ce dernier organisme se prononce, non sur 
conshltation mais en vertu des pouvoirs délibératifs qui 
lui appartiennent, le Commissaire de la République, agis
sant comme représentant du Territoire, assure l'exécution 
de ces décisions qui sont publiées au Journal officiel et 
rendues exécutoires par arrêté. 

Le Chef du Territoire est assisté d'un Secrétaire général, 
chargé de le remplacer éventuellement, et auquel il peut 
déléguer partie de ses pouvoirs, ainsi que d'un conseil 
privé. Le rôle de cet organe consultatif, héritier de l'an
cien Conseil d'administration organisé aux origines du 
mandat et qui a été décrit dans les précéden~s rapp_orts, 
est défini par k décret du 3 janvier 1946 (art. 4). 

Cet organisme est appelé à être remplacé par un conseil 
du gouvernement lorsque l'importante réforme mention
née au dernier paragraphe du présent chapitre aura vu 
le jour. 

C. - L'ASSEMBLÉE TERRITORIALE 

19 et 20. - L'Assemblée Territoriale qui a succédé, en 
application de la loi du 6 février 1952, à 

l'Assemblée Représentative, créée par le décret du 
25 octobre 1946, a été élue le 30 mars 1952. 

Ses pouvoirs et les modalités de so~ fouet! o~nement 
restent fixés par le décret de 1946, la 101 du 6 fevner 1952 
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ayant c,;,;cnticllcmcnt modifié le régime électoral, en insti
tuant le colli·gc uni1p1e, et en créant de nouYclles caté
)!ort1•,- d\!)ccteurs. 

JI) h-c. - Elle e,-t composée de trente mernhres élus 
par l'cnscmhlc de la population dai;s les 

rnmlitions 1p1i ,:cront préci,-{-es au clrnpitrc V (Droit de 
vot1·). au suffral!e direct et par un colli•••c électoral 
1111i1p1e: les trentt: ,:ii·ge,; ,;ont rc!partis entre les diverses 
e!n·1111scri1_1t~ons 1:lcctoralc,-, t·?lcpu!es sur les circonscrip
t1t111s a1l1111111;;.trahY1·s, proportwnnellcmcnt ù l'importance 
il,· la population. 

l.r 11111111lat clc;;. 1111•111hres de l'actuelle Asscmh)1!e Terri
turial,· rxpirrra 11· :Hl mars 19:ïï. 

19 f. ~ L'Ai-srmlil,!c Tt•rritorialc d,~lihi·rc et donne des 
a\'is clans lrs conditions et sur les matières défi-

11irs 1111 Titrr 111 1l11 dfrrct du 25 octohre 19-16 dont ccr
t ain,- artirl,•,- i-out rt~pr01l11its ci-de,;sous : 

« A IIT. 33. -- J; :\si<cmhl,~e prcn1I de:- délihfrations et 
tlounr tir" a\'is. 

» l.1• Chrf du T,•rritoirc 1•,;t diargé de l'instruction prra
lahlr 1lr,- affoirr;,. 'l'ai int,:n•,;!'1•11t le Territoire. Il assure 
l'rxfrutinn clrs tl,!lihfratiou,; tic l'AssemhJ,:c 011 de la 
Cnmmis,ion 1'1•r11a:1111•ntc. » 

« :\ IIT. 3-l. - Sous r,~!'cr\'c d1•s questions int,~ressant la 
prc:paratinn rl 1'1·x,:l't1tion tlu Plan pré\'u par la loi du 
:rn avril l lJ H,. I' :\;is,•mhlre d,qi!Jère sur les objets ci-après 
1),:,igu,:,. : 

1 ° AC'rp1isiti1111. alihrntinns et rchangcs des propriétés 
moliilièr,·s 1·t immohilièrt·s du Territoire. affectées ou non 
à 1111 s,•n·irc puhlil'. · 

!!° Changrmcnt de destination ou d'affectation des pro• 
pri,:tél' du Territoire affcctrcs oil non à un service public. 

3° .\lmle clc i:cstion dei- proprirtés du Territoire. 

·1° Baux clci- biens clu Territoire donnés ou pris à ferme, 
'f'lCllc qu'en soit la durrc. 

5° .Actions à intenter ou à soutenir au nom du Terri
toire. i-auf clans le cal' d'urgence oi1 le Chef du Territoire 
peut intenter toute action ou y défendre, sans délibéra
tion préalahlc de l'.Asi:emhléc, cl faire tous actes conscr
,·atoirel'. 

6° Tramcription!' qui concernent les droits clu Terri
toire et portent sur les litiges supérieurs à 100.000 francs. 

7° .Acceptation oil refus des dons et legs faits au Terri
toire aYcc ou sani- chari:e, avec ou sans affectation immo
hilièrc. Le Chef du Territoire peut toujours à titre conser
vatoire accepter les dons et les legs. La délibération du 
Coni:eil cp1i intcrYient ensuite a effet du jour de cette 
acceptation. 

8° Classement, déclassement et direction des routes. 

9° Construction de routes, ordre et exécution des tra
Yaux. 

10° Offres de concours à toutes les dépenses quelcon
ques d'intérêt local. 

ll ° Concci-sions faites à des associations, à des sociétés 
ou à des particuliers, de travaux d'intérêt territorial. 

12° Pa,rt c~ntribntive ~u Territoir_e _dans la dépense des 
tr~vaux a exccuter par 1 Etat et qm mtércssent le Teni
toire. 

13° Travaux à exécuter sur le fonds du Territoire et 
plans et devis concernant ces travaux. 

14° Assurances des propriétés mobilières et immobi-
lières du Territoire. · 

15° Condition d'exploitation par le Territoire des 
ouvrages destinés à un usage public et tarifs à percevoir. 

16° Encouragement à la production. 

17° Emprunts à contracter et garanties pécuniaires à 
consentir sur les ressources du Territoire. 

18° Organisation des caisses d'épargne. 

19° Bourses d'enseignement. · 

20° Hahitations à bon marché et coopératives. 

21° Organisation du tourisme. 

22° Tarifs des frais de justice. 

23° Assistance à l'enfance, aux aliénés et assistance 
sociale dans la mesure où elle dépend du service local. 

2<10 U rbanismc. 

25° Mode d'assiette, règles de perception et tarifs des 
impi',ts, taxes et contributions de toute nature, y compris 
les droits d'importation et d'exportation, perçus au profit 
du Territoire, ainsi que le maximum des centimes addi
tionnels ordinaires ou extraordinaires dont la perception 
est autorisée au profit des collectivités autres que le 
Territoire. 

26° Classement et direction des canaux d'irrigation, 
classement des étangs du Territoire servant à la culture. 

27° Placement et aliénation des fonds du Territoire 
dans les conditions prévues par la législation en vigueur. » 

En outre, l'Assemblée a le contrôle des recettes de 
l'agence des timbres en cc qui concerne la vente des tim
bres émis pour le compte du Territoire. 

« AnT. 37. - L'Assemblée est obligatoirement con
sultée sur les matières ci-après énumérées : 

1 ° Sous réserve des questions intéressant la prépara
tion et l'exécution des plans prévus par la loi du 30 avril 
1946, l'octroi des concessions rurales supérieures à 
200 hectares et des concessions forestières supérieures à 
500 hectares. 

En cas de désaccord entre le Chef du Territoire et 
l'Assemblée, il est statué par décret pris sur le rapport 
du ministre de la France <l'outre-mer pour les conces
sions agricoles jusqu'à 1.500 hectares et pour les conces
sions forestières jusqu'à 2.500 hectares; au-dessus, il est 
statué par décret pris en Conseil des ministres sur avis 
de l'Assemblée de l'Union Française. 

20 Sous la même réserve, l'octroi des permis généraux 
de recherches des types A et B. En cas de désaccord entre 
le Chef du Territoire et l'Assemblée, il est statué par 
décret pris sur le rapport du ministre de la France d'outre
mcr pour les permis généraux de recherches du type B 
et par décret pris en Conseil des ministres sur avis de 
l'Assemblée de l'Union Française en ce qui concerne les 
permis généraux de recherches du type A. 

30 L'organisation administrative du Territoire. 
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40 L' . . d organ1sat10n e Penseignement du premier et du 
E<~cond degré, de l'enseignement technique et profes
;::1onnel. 

_5~, La réglementation foncière, agricole, forestière et 
1n1n1ere. 

6° Le régime domanial. 

7o La réglementation en matière de chasse et de pêche. 

8° La réglementation en matière de travaux publics. 

9° Le régime du travail et de la sécurité sociale. 

~0° Le plan d'équipement économique et social, en ce 
qui concerne les mesures de préparation et d'exécution. 

11 ° La réglementation en matiè~e de procédure civile, 
exception faite de l'organisation judiciaire. 

12° La réglementation sur les loyers. 

13° La réglementation de l'état civil. 

14° L'organisation de la réglementation économique 
dans le cadre du Territoire (Chambre de commerce, d'in
dustrie, d'agriculture, etc.). 

15° L'organisation du crédit agricole, commercial et 
industriel du Territoire. 

16° L'organisation des cadres locaux. 

17° L'organisation du notariat, de la profession d'avo
cat défenseur, d'huissier et de commissaire-priseur, de 
courtier et autres officiers ministériels et d'agent d'affaires. 

18° Le régime pénitentiaire local. » 

L'Assemblée doit donner son avis au plus tard au cours 
de la session ordinaire ou extraordinaire qui suit la ses
sion au cours de laquelle elle a été consultée. 

Il convient d'ajouter que les attributions les plus impor
tantes cle l'Assemblée concernent, outre les matières fis
cales mentionnées plus haut à l'article 34 (25°), les ma
t:.ères financières et budgétaires. Le budget local, est en 
effet délibéré par cet organisme et rendu exécutoire par 
arrêté du Chef du Territoire. 

L'Assemblée locale participe ainsi à la gestion des ser
vices et possède des pouvoirs de décision particulière
ment importants puisque ses délibérations sont défini
tives et exécutoires, sous la seule réserve d'un contrôle 
éventuel de légalité prévu aux articles 35 et 36. 

19 d. - La composition politique de l'Assemblée Terri
toriale est actuellement la suivante compte tenu 

de certains changements d'étiquette politique survenus 
en 1952 et 1953 : 
Union des Chefs et des populations du Nord. 

Parti Togolais du Progrès .... ; ........... . 

Comité de !'Unité Togolaise .............. . 

Indépendants ( dont un élu sur une liste de 
l'Union des Chefs et des populations du 
Nord) ..........••............... • • • • • 

Union des Syndicats ................ • • • • • • 

14 sièges 

8 sièges 

5 sièges 

2 sièges 

1 siège 

On trouvera à la page suivante un tableau détaillé 
concernant la composition de l'Assemblée Territoriale 
qui précise le nom et la tendance de chacun de ses mem
bres. 

ACTIVITÉ DE L'Ass.EMBLÉE TERRITORIALE EN 1953. 

19 e. - En 1953, l'Assemblée Territoriale a tenu deux 
sessions ordinaires, du 26 mars au 25 avril et 

du 8 octobre au 7 novembre (session budgétaire), et trois 
sessions extraordinaires, du 27 avril au 6 mai, du 20 au 
31 juillet et du 9 au 18 novembre. 

Au cours de ces différentes sessions, l'Assemblée a pu 
aborder l'examen de cent affaires, dont cinquante-neuf 
qui doivent être obligatoirement délibérées par elle dans 
le cadre de ses attributions, et treize soumises à son avis, 
les autres affaires ayant fait l'objet de vœux, motions, 
résolutions ou questions écrites ou orales présentées soit 
par certains de ses membres, soit par ses commissions. 

Pendant la durée des intercessions, la Commission per
manente, prévue par le titre IV du décret du 25 octobre 
1946, a siégé huit fois et a pu ainsi examiner seize affaires 
et présenter un certain nombre de vœux. 

A titre d'exemples, voici quelques-unes des matières 
qui ont fait l'objet des débats de l'Assemblée, et dont 
l'énumération donne une idée de la variété et de l'impor
tance des affaires traitées au cours de l'année 1953 : 

Création de tarifs de transit douanier ; 

Echanges et affectations de divers terrains ; 

Prêts de la Caisse centrale de la France <l'outre-mer 

de 2 millions de francs à la commune-mixte d'Atakpamé; 

- Extension à l'ensemble du Territoire de la régle
mentation relative aux lotissements ; 

Institution d'une Commission consultative du tra-
vail; 

Règlement du compte définitif de l'exploitation du 
chemin de fer et du wharf; 

- Réglementation en matière de redevances minières ; 

- Détermination de la liste des substances minérales 
placées sous le . régime des zones réservées ; 

- Transformation du collège classique et moderne de 
Lomé en un lycée (Lycée Bonnecarère); 

Compte définitif du budget local ; 

- Textes d'application du Code du travail; 

- Projet d'alimentation en eau de la ville d'Atak-
pamé; 

- Budget 1953-1954 du plan de développement éco
nomique et social du Territoire ; 

- Octroi d'un permis général de recherches en vu~ de 
l'exploitation des phosphates de calcium et d'alumme; 

- Avance de 400 millions au profit du budget local 
èt engagement pour le remboursement de cette avance ; 

- Modification des règles d'assiette de l'impôt sur le 
revenu; 

- Prélèvement sur la Caisse de réserve du Togo au 
profit du budget local; 

- Modification de l'organisation territoriale du Cercle 
du Centre; 

- Taux des vacations et analyses des experts du Ser
vice du contrôle du conditionnement ; 
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- Hcvalori,-ation du fonds de roulement du réseau des 
chemins tic fer et du wharf; 

- Programme d'emploi des • crédits complémentaires 
F.I.D.E.S. 1953-1954; 

- H1:truces,-i11n d'une superficie de 1.600 hectares de 
terrain 1lt:p1·ntlant de la plantation cl' Agou ; 

- Programme d'emploi des crédits 1953-1954 du plan 
quadriennal ; 

)lmlifit·atiun du tarif fiscal d'entrée; 

- Cn:ation cl'mw commune-mixte à Ba,-sari; 
- Formes et modalités d'établissement du contrat de 

travail et de l'engagement à l'essai; 

- :\m1:11agc111r11t titi la n:glemcntation sur les patentes, 
la taxi· sur lrs arm1•s. la taxe vicinale, la taxe sur les trans
artions: 

Edification d'une station de radiodiffusion à Lomé; 

Création d'un Service des mines au Togo; 

Locations et cessions dè terres domaniales; 

Création d'une Subdivision à Kandé (Cercle de 
Cn:ati1111 11'mw taxe i-111:ciale d'amortisl'ement; 

Fixati1111 1111 maximum des centimes additionnels 
pour 19."i-l au profit clt•s communes-mixte:-; 

Mango); 

- Modifications des taxes sur les automobiles; 

- Convention de gérance de l'usine d'huile de palme )l111lilii-ati11n,- """ tarifs tll's chemins de fer; 

Jlu,1:.:.-t aruwxe 1111 n:seau des dwrnins de fer et du 
,,harf: · 

cl'Alokouéghé; 

- Election du conseiller du Togo à l'Assemblée de 
l'Union Française. 

1 

Bud;.:rt !oral du Togo; 

Compo11ition clc l'nctuclle Assemblée Territorinle, élue en 1952. 

_____ 1_,_,,_."_"_•_•·r_i1_•1_i,_"_" __________ 1_>i-·l,_'~_•,_•<-_s_1_'l_u_s ----- __ c_._u_._T_. - __ 1_•_.T_._P_. - __ u.c_._P_.N_. - Divlm 1 

1.0 \! L . . . . . . . . . . . .. .. .. .. .. .. . . Olympiu Syl\'111111~ ................. . 
Akonrh· 1'1111li11 (Syndii:afütr) .•••••.•• 

r:-î.,•1(....... .• .. .. .. .. .. .. .. . Fi,:ah •.•••••••••••••••••••••••••••• 

. \ '\(.t:!11) 

Fiawon (lmli-1,.) (1) ................ • 
Kputufr ••••••••••••••••••••••••••• 
I.U\\!'o(Jll •••••••••••••••••••••••••••• 

San\'rr ............................ • 
A,:hr;,:nuhlnn ..••••••••••••••••••••• 
Kalip" ............................ . 
,\,·nto:0-011 •••••••••••••••••••••• • • • • • 
S~m Kin ••••.••••••.•.••••••••••••• 
:.\lartin Aku ........................ . 

. \T \KI'\ \\f. .. .... .... • .. .. ... .. Fanlngnnn ....................... .. 
Tl'knc ............................ . 

Ah.l'0~:-11 ...................... ·I Frrita~ .•.••••••••••.••••••..•.••••• 

Tenu. St·o .................................................... . 

'SOKOl>î-: ...................... . 

BASSA Hl ...................... . 

LA \IA-KAHA .................. . 

)IA:\GO ....................... . 

J)APA:'\GO ..................... . 

,\ye\"a Dl'rman ..................... . 
:.\lama F011~s1'11Î .................... . 
Knmloh Trht<clri' ••••••.••••••.•••••• 
A7.1'mard (Inclc<p.) •••.•.••••••••••••• 
Palanga Hrnnit ••••••••••••••••••••. 
:.\lalazouc Paul .••••••••••••••••••••• 
Hirrl'gah Emmanuel ................ . 
Aissah Cléml'nt .................... . 
Aknssou Hatascomc ••••••••••••••••• 
Tallr Gahriel .•••••••••.••.••••••••• 
:1\amhil'ma Sam •••••••••••••.•••..• 
Kpar011 Polo ••••••••••.••••••.•••.•. 
:.\lateyendou Sambiani •.•.••.•••••••• 
Djamongue Yebli .................. . 

1 
1 

l 
1 

5 

:.\lassa Atouga ........ • • • • • • • · • • • • • • · 
1 
____ _ 

ToTAl, ='i'onD .•••••••••••••.•••••..•••••••••.••.••• • • • • • • • • • • •· • 

1 
I 

1 
I 
1 
1 
1 

8 2 

1 
1 
1 

1 
1 
I 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
I 

14 1 

___ T_o_T_A_L_G_,E_"·:,;_·E-"R_A_L_ •• _._._._ .. _·_·_·_· _ .. _._·_·_· _ .. _._._ .. _·_·_·_· _ .. _._·_·_· _ .. _._._ .. _·_·_·_· _ .. _._·_· ___ 
5 
__ ....:._ __ 

8 
_____ 

1
_
4 
__ ~_ 

(1) Elu sous l'étiquette « indépendant », a adhéré au P.T.P. en 1953. -1 
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D. - STRUCTURE DE L'ORGANISATION 

ADMINISTRATIVE 

lB. - Le_ Ter_ritoire du Togo jouit de par le décret du 
. 3 Janvier 1946 de sa pleine autonomie adminis-

trative et financière. 

En vertu de l'arrêté du 12 septembre 1950, les services 
et bureaux sont répartis et dirigés, leurs activités sont 
coordonnées, de la façon suivante : ' 

1 ° La Direction du Cabinet et du Personnel : 

Le Directeur du Cabinet et du Personnel dirige le 
Bureau des affaires civiles et du Cabinet, le Bureau des 
Affaires militaires et le Bureau du Personnel · il est à 
noter que les postes d'attaché de Cabinet et d~ chef de 
Bureau des Affaires civiles sont confiés à deux fonction
naires autochtones. 

2° Le service des Affaires politiques : 

Le chef du service des Affaires politiques règle les 
questions relevant de ses attributions. · 

3° Les Services d'administration 

Le Secrétaire général seconde et au besoin supplée le 
Commissaire de la République. Il supervise le Bureau 
d'administration générale et dirige le Bureau du Secré
tariat général, le service des Affaires économiques et du 
Plan et le service des Finances, du Budget et du Matériel. 

,t,o Les services financiers spécialisés. 

5° Les services techniques. 

Le Secrétaire général coordonne l'activité des services 
des Travaux publics et des Transports, de l'Enseigne
ment, de la Santé publique, des Transmissions, de la 
~Iétéorologie, de l' Agriculture, de !'Elevage, des Eaux et 
Forêts, et de la Sûreté. 

L'inspecteur du Travail et le procureur de la Répu
blique remplissent leurs fonctions dans les conditions 
fixées par les textes organiques de. leurs services. 

· Le Conseil privé et le Conseil du contentieux adminis
tratif ont été définis et décrits dans les précédents rap-

ports annuels et n'appellent aucune remarque particu
lière cette année. 

19 a, f. - A l'exception du Commissaire de la Répu-
blique et du Secrétaire général, qui sont 

nommés par décret pris en Conseil des ministres, les divers 
chefs de services et de circonscriptions sont affectés à leur 
poste par arrêté du Chef du Territoire, sous les ordres 
duquel ils sont placés. 

19 c. - L'Assemblée Territoriale a la possibilité, avant 
de donner un avis ou de délibérer sur unè affaire, 

de demander au chef du service intéressé de présenter par 
écrit ou oralement devant elle toutes précisions utiles 
concernant le projet examiné. 

Dans les communes-mixtes, l'administrateur-maire 
préside la commission municipale auprès de laquelle il 
joue le rôle de conseiller technique. 

Enfin, dans chaque circonscription, le Commandant 
de Cercle ou Chef de Subdivision est tenu d'assister à 
toutes les séances du Conseil de circonscription, qui peut, 
au surplus, demander a entendre les chefs de service sur 
les matières qui sont leurs attributions. 

Des indications plus détaillées sur le rôle des divers 
chefs de service et fonctionnaires sont données dans les 
chapitres afférents à chaque service. 

E . ........,. RÉFORMES PROJETÉES 

19 g. - Le rapport relatif à l'année précédente avait 
signalé le dépôt par le Conseil des ministres d'un 

projet de loi tendant à créer un Conseil de gouvernement 
et à étendre les pouvoirs de l'Assemblée Territoriale, et 
en avait indiqué les grandes lignes. 

L'Assemblée de l'Union française, conformément aux 
dispositions constitutionnelles, a été saisie de ce texte 
pour avis. 

L~ débat est en cours. 
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CHAPITRE 111 

AUTORITÉS 

.\. - RESPECT ET DÉVELOPPEMENT 

DE LA CO UTUl\lE 

21 a, h, t·, r, f. - La coutume ou plutôt les coutumes 
11.utochtoncs i-ont trè~ vivaces au Togo 

~1111.~ T11t1•ll1· fram,·nt.'-c, dont la populat10n est csscnticlle-
1111•111 1·01111111,-,~c ch• nrn!<1<cs rurales jalousement attachées 
i1 lr11r,- tradition!<. 

Carartfri.~,~l'." par leur cxtn~me diversité - elles varient 
Hm,·.,111 d,, village à villal,!e - ces coutumes ne peuvent 
Î·trc :I_r cc. fait !'ol!j~·t d'une uniformisation à l'image des 
das.•1hrat111ns JUn1l11p1cs occidentales. La France s'est 
d"aill,·ur,-. di·s l'oril,!inc du mandat, attachée à les respecter 
1·t ù _I .. ,, l.~i,-!'cr i-uivre lc~1r évolution naturelle, lorsqu'elles 
ne n~rp1all'nt pas de fmrc o)l!,taclc aux progrès politique, 
économi'luc et ;.ocial ou de s'opposer aux principes fon
damentaux de la ci,·ilisation cl de la morale. 

L'évolution de la coutume est inévitable au contact 
des rapports occidcntnux, mais il est souhaitahlc qu'elle 
!'

0

.opi-n• tout en l'at1n·gardanl l'originalité propre des tra
d1t1011~ autochtones. 

C' •.• !'l'l pn·c1;.c•m!'nt pour rc;.pcctcr son caractère mou-
va~1t !'t pour évitn d'entraver le progrès d'un droit qui 
d111t.. non pa1- ;.c figer, mais se transformer sous l'influence 
de la civi)i;-:ation. que l'Administration française n'a pas 
cherd1é à ,;oumcttrc les coutumes à une systématique 
cmlifil'ation. Cc:- coutumes n'ont aucun caractère d'im
muahilit,: ni de gfoéralité. On ne peut donc fixer dans 
une ;.,:rie d'article;. in1-pirés des cadres juridiques métro• 
polit,1 in1- dc1- propo;.itions qui relèvent moins d'un recueil 
dr rî•µlrs po.~itivcs que de la manifestation d'une menta
lité rt d'une manière d'être individuelle ou collective. 

J,'cxpéricncc d'un code coutumier indigène avait été 
<'cpr111lant tentée (il fut puhlié au Journal officiel du Ter• 
ritoirc le 30 i-cptcmhre 1926), mais clic n'apporta aucun 
élhnrnt co111-tructif et fut abandonnée. Depuis, les efforts 
drs fonctionnaires ou cfos missionnaires appelés à colla
horn avec les autochtones, donc, à les connaître, se sont 
orienté1-, non plus vers une codification, mais vers une 
description des coutumes. 

Il cxi;;tc aini-i pour les différentes régions clu Territoire 
un certain nomhrc de recueils ou de monographies d'un 
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g~and ~ntér~t,_ qui apportent une aide précieuse à l'Admi
mstrat10n reg10nale et à la Justice. 

* 
* * 

La coutume est le fondement de la vie sociale. Elle 
constitue pour la quasi-totalité de la population la base 
juridique qui régit les rapports entre individus dans les 
domaines privés (hicns, filiations, successions), écono
mique et même politique. 

Le caractère du droit privé coutumier a été, on le sait, 
sauvegardé par la puissance administrante qui n'a imposé 
aux habitants aucun statut de droit français. En droit 
privé, par exemple, les « tribunaux de chefs », les tribu
naux « coutumiers » sont les seules juridictions civiles 
existant pour les Togolais. Le régime immobilier, auquel 
il peut demander la protection de ses biens, est lui-même 
fondé sur la coutume, et le décret du 15 août 1934 (voir 
le rapport pour 1947, page 122) protège ces droits indi
viduels ou collectifs en les constatant par un titre qui 
n'a en aucune façon le caractère d'un titre de propriété 
au sens du Code civil français. 

D'autre part, comme il n'existe pratiquement pas de 
colons européens, mais uniquement des petits produc
teurs autochtones, les conditions coutumières de la pro
duction n'ont pas été sensiblement altérées. 

Au-delà du droit privé, la vie politique même du village 
ou du clan est également sauvegardée, et la coutume en 
cc domaine est reconnue et officialisée par le statut des 
chefs autochtones. 

B. - ORGAMSATION ADMINISTRATIVE 

Le Territoire est organisé en Cercles, aux chefs-lieux 
desquels se trouve un administrateur pourvu de certains 
pouvoirs de décision, ainsi que des services techniques 
dépendant des services centraux. 

En novemhre 1953, une nouvelle Subdivision, celle de 
Kandé, a été créée dans le Cercle de M:ango ; elle corres
pond essentiellement à la région peuplée de Lambas et 
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cle Tamllt'rmas, le reste du Cercle de :\lango étant hahité 
par des Tchokossis. 

Cette réfor!n; n~pondait aux désirs des populations 
locale;., et a etc approuvée par l'Assemhlée. 
. Par ailleurs, deux Cercles comprennent une Suhdivi

,;11111 : Sululivi~ion de rAkposso-Plateau dans le Cerl'le 
cl'Atakpamé, et Suhdivision de llassari dans le Cercle 
cle Sokotlé. 
. )fois, compte tenu, des vœux répétés des chefs tradi

twnnds et _des rcpn·.,cntants élus de la population, la 
transforrnatwn de la Sululivision de llassari en Cercle 
11cra soumise pour avis ,i la première scs:-ion de 195-1 de 
l'Asscrnlil,:e Territoriale. 

C. - OltGAi'ilS:\IES ltEPRtSENTATIFS LOCAUX 

1° LES CO:\DIU:\'ES-:\IIXTES 

Ln cr,:ation 1l'un1! 1·11mmunc-mixtc du 31' clegré i, Bas• 
1-ari, par nrri-tt! 11° B0:!-53_, :\ P ,lu 16 novcmhrc 1953, a 
pnrlt: 11• nomhrc dt•i- c11m111u11ci--mixtes du Territoire à 
7 : l.111111:. Am!dw. T,-,:vi,:, Palinu:, Atakpa1111\ Sokocl,:, 
Bassari. 

a) Pom·oir11. 

l.a listr clrs nttriliution:- de:- 1·11mmi:-,-i11n:- municipah•:-, 
1t·l11•s 1)11 'c·llrs i-ont pr,:,+,c!1·i- dans l'arri-t,: n° 577 du :rn 110• 
v1•111hrc 1932, i- 'étahlit ile la foc;on i-uivante : 

« AHT. 3U. - L,~s commi."."inns municipales ri'·glent par 
lcuri- dt:lihfrations les projcti- i.uivants : 

1° Le mode d':ulministration des liiens comrn111i:mx. 

2° Les conditions de,- haux à fcrtnc ou à lover des 
bicni- communaux dont la durée n'excède pa." ,Ïix-huit 
Un!'. 

3° Le-" :tc!ptisitinn." ,l'immeuble-", IorHptc la ,h:pcnse, 
totafüfo avec celle tic!' autres acquisitions dt:jà votées 
dan!' le même exercice, ne d{,pal'SC pas le dixième des 
rc,·cnus ordinaires de la commune. 

4°. Les 1~rojcts, plans et devis de grosses r{,parations 
et d entretien, lorsque la dépense totale afférente à ces 
projct8 et autrci- projets de la mi'·me nature adoptés dans 
le nu~me exercice ne dépasse pas le cintptième des revenus 
ordinaire!' de la commune. 

5° Le tarif ,le-" droits de place à percevoir dans les 
halles, foires et marchés. 

6° Les ,lroits à percevoir pour permis de stationnement 
et de locations sur les rues, places et autres lieux dépen
dant du domaine public communal. 

7° Le tarif des concessions dans les cimetières. 

8° Les assurances des bâtiments communaux. 

9° L'affectation d'une propriété communale à un ser
vice communal, lorsque cette propriété n'est encore 
aff cctéc à aucun service public, sauf les dispositions 
prescrites par •les règlements particuliers. 

10° L'acceptation ou le refus de dons ou legs faits à 
la commune i-ans charge-", conditions ou affectation immo
bilière, lori-que ces dons ou legs ne donnent pas lieu à 
réclamation. » 

« ART. 40. - Les commissions municipales délibe' t 
I b . . ren 

sur es o Jets smvants : • 

1° Le budget de la commune et, en général toutes 1 
recettes et dépenses, soit ordinaires, soit extrdordinaire:~ 

2°_ Le mode <l'assiette, les tarifs et les règles de per
ccpt1011 <le tous les revenus communaux, sauf l'octroi de 
mer . 

~-
0 _Les acquisitions, aliénations et échanges des pro

pnetcs communales, leurs affectations aux différents ser
vices puhlics, et en général tout cc qui intéresse leur con
servation et leur amélioration. 

· . ,to Les conditions des baux à ferme ou à loyer des 
biens communaux dont la durée excède dix-huit ans 
ainsi •1ue celles des haux des biens pris à loyer par l~ 
commune, •p1elle qu'en soit la durée. 

5°, Les. p_rojcts de constructions, de grosses réparations 
et dcrnohtwns, et en général tous les travaux à entre• 
prendre. 

. 6° ~'l'.uvcrture des ru_e~ et pla_c?s publiques et les pro
Jets d alignement de vo1ne mumc1pale. 

7° L'acceptation des dons et lecrs faits à la commune 
, 11· 0 

et aux cta , 1ssements commmu111x, lorsqu'ils donnent 
lieu i\ rédamation. 

U0 Les actions judiciaires et transactions. 

9° L'ètahlissement des marchés d'approvisionnement 
tians leurs communes et tous les autres objets sur lesquels 
les lois et ri:glements appellent les commissions munici
pales à délibérer. » 

« AnT. 42. - Les commissions municipales sont tou
jours appelées à donner leur avis sur les objets suivants : 

1 ° Les dispositions relatives à la distribution des 
secours puhlics. 

2° Les projets d'alignement de grande voirie clans l'in• 
térieur des communes. 

3° L'acceptation des dons et legs faits aux établisse
ments de charité et de bienfaisance. 

4° Les autorisations ,l'emprunter, d'acquérir, d'échan
ger, d'aliéner, de plaider ou de transiger, demandées par 
les mêmes établissements. 

5° Les hudgcts et les comptes des 6tablissements de 
charité et de bienfaisance. 

6° Enfin, tous les objets sur lesquels les commissions 
municipales sont appelées par les règlements à donner 
leur avis ou sur lcs<1ucls elles sont consultées par l'admi
nistrateur-maire. » 

Ces énumérations sont calquées sur celles relatives aux 
attributions des municipalités de plein exercice de France. 

Les commissions municipales ont donc des attributions 
pleinement délibératives et la gestion de toutes les affaires 
et de tous les biens communaux. 

b) Élections. 

Il n'existe plus au Territoire du Togo sous tutelle fran
çaise de commissions municipales nommées par l'Admi
nistration ( communes-mixtes du l er degré). Les rapports 
annuels ont relaté le fait qu'en 1950, la commune-mixte 
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de Lomé, jusque-là du 1er degré, avait été érigée direc
tement en commune-mixte du 3e degré, et que les nou
velles communes-mixtes créées depuis 1950 étaient éga• 
lement toutes du 3e degré. 

Les commissions municipales des communes-mixtes du 
3~ degré sont élues entièrement au suffrage universel 
direct de tous les hommes et femmes résidant dans la 
~om~une depuis six mois au moins et y acquittant leurs 
i':"pots., T?utes les dispositions en vigueur pour les élec
tion~, generale~ (législatives, Assemblée Territoriale) en 
maticre de révision des listes électorales, distribution des 
cart~s électorales, opérations de scrutin, sont également 
applicables aux élections municipales ; il en est ainsi 
nota_mment de la participation de représentant_s des 
partis ou des candidats à la révision des listes électorales 
et aux opérations de scrutin. 

. E~ résumé, les commune_s-mixtes du 3e degré ne se 
distmgucnt que sur un pomt des communes de plein 
exercice de la Métropole : le maire, chargé de présider les 
débats et d'exécuter les délibérations de la commission 
municipale, au lieu d'être élu par la commission, est un 
administrateur désigné par le Gouvernement local. Ce 
système permet de faire bénéficier les jeunes commis
sions municipales des conseils techniques de l'adminis
trateur-maire et des moyens en matériel et en personnel 
dont il dispose puisqu'il est normalement, en même temps, 
chef de la circonscription administrative dans le ressort 
de laquelle se trouve la commune. 

Les élections à la commission municipale de la nouvelle 
commune-mixte de Bassari auront lieu en mars 1954. 

c) Fonctionnement. 

Les communes-mixtes ont fonctionné au cours de 
l'année 1953 dans des conditions qui ont donné toute 
satisfaction à la population. Elles ont en particulier 
réalisé un programme de travaux intéressant notamment 
l'hygiène, l'urbanisme, la voirie, la santé, les sports, etc. 
C'est ainsi qu'ont été construits en 1953 des gares rou
tières ( celle de Lomé, la plus importante, est en voie 
d'achèvement), des marchés, des salles de fêtes, des ter
rains de sports, des latrines, de nouvelles rues, etc. 

La commune-mixte de Lomé a entrepris l'édification 
d'un centre culturel comportant théâtre en plein air, 
salles et terrains de jeux, piscine, bibliothèque, etc., 
ensemble qui sera achevé vraisemblablement avant la 
fin du premier semestre 1954. 

Les communes-mixtes, y compris celle de Lomé, ne 
disposant encore que de. r_essour~es fin~n_cières _très ~~
<lestes, et les édiles mumcipaux etant a JUSte titre desi-, 
rcux d'éviter de décourager la population par des charges 
fiscales trop élevées, la plus grande p~rtie, des, réal~sa
tions communales se font avec des prets a tres faible 
intérêt et longue échéance provenant de la Caisse centrale 
de la France d'outre-mer. -

Ainsi le développement d'institutions municipales est 
en plei~ essor. Il s'agit là d'une exp,érien_ce ca~itale, ~e~ 
communes devant constituer, dans l esprit de l Autorite 
administrante, à la fois une excellente école d'appren
tissage de la gestion des affaires publiques, et d'autre 
part, la cellule de base dans la mise en place progressive 
d'institutions modernes. 

2° CONSEILS DE CIRCONSCRJPTION ' 

Les membres des Conseils de circonscription, élus en 
1951 dans les conditions qui ont été préciséès dans le 
r~pport annuel 1951, ont, en 1953, parfaitement compris 
l'importance de la tâche qui leur était confiée. 

a) Attributions. 

Les Conseils de circonscription exercent leurs attribu
tions dans les conditions fixées par l'arrêté du 16 juillet 
1951. -

« ART. 31. - Le Conseil de circonscription est obliga-
toirement consulté sur : : 

1° Le mode d'emploi des subventions accordées à la 
Circonscription par le budget local. 

2° Le mode d'assiette, les règles de perception et le 
tarif de la taxe de circonscription ainsi que sur l'emploi 
du produit de cette taxe, lorsqu'elle aura été instituée. 

3° Les droits de place et de marché. 

4° L'assiette, le taux et le mode de perception des 
taxes et contributions diverses. 

5° Le taux de la taxe vicinale. 

6° Le plan de campagne et l'exécution des travaux, 
ainsi que les mesures d'hygiène et d'assainissement- inté
ressant la Circoni,cription. 

7° L'établissement du projet de budget de la Circons
cription. 

8° Toute création nouvelle d'écoles, de dispensaires, de 
maternités. 

9° Les modifications des limites des cantons et vil
lages. » 

« ART. 32. - Le Conseil de circonscription peut égale
ment être consulté par le Commissaire de la République 
ou le Chef de Circonscription sur toutes les questions 
que ceux-ci jugent utiles de lui soumettre, notamment 
en matière d'administration générale intéressant la Cir
conscription. » 

« ART. 33. - Lorsque le Conseil de circonscription 
émet un avis défavorable sur les propositions de l'Admi
nistration, il peut être appelé à examiner une seconde fois 
la question en cause. 

Lorsque, à la deuxième consultation, la proposition est 
à nouveau rejetée, le différend est porté devant 1~ Com· 
missaire de Ja République qui statue, réserve faite des 
attributions de l'Assemblée Territoriale fixées par les 
textes en vigueur. » 

b) Élections. 

En 1953, il n'y a pas eu d'élections générales aux 
Conseils de circonscriptions, élus pour 4 ans. 

Mais à la suite de démission et de décès, il a été néces· 
saire a'e procéder à l'élection complémentai_re_ de deux 
conseillers dans le Cercle de Dapango, le 20 1mllet 1953, 
et dans la Subdivision de l'Akposso-Plateau, le 27 sep· 
tembre 1953. 
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Le nouveau membre du Conseil de la circonscription 
de l'Akposso-Platcau, appartient au Parti Togolais du 
Progrès, alors <JUC son prédécesseur était affilié à !'Unité 
Togolaise. 

c) Fonctionnement. 

Au cours de l'année 1953, et notamment à l'occasion 
de leur session de juin-juillet, les Conseils ont examiné 
le projet de budget de chacp1c circonscription et le pro
l!rammc de trnvaux, ainsi que le taux de la taxe vicinale. 
Ils se sont intéressés à diverses autres questions concer
nant l'administration de la Circonscription. 

d) Réformes projetées. 

21 g. - Aux termes du projet de loi en cours d'étude à 
l'A!<scmblée de l'Union Française, des modifi

cations importantes sont prévues eu cc qui concerne les 
Cou,-cils ile circonscription. 

En particulier, les Con!'cils de circoni-cription se ver
raient couf,:rer dl's attributions pleinement délibératives. 
La Circonscription i-erail dot,:c de la personnalité morale, 
et le Comcil de circonscription gérerait les affaires de la 
colll'ctivit,:; il voterait le lnulµct de la Circonscription et 
pourrait 11ota1111111·11t ac1p11:rir en i-on 110111, louer ou aliéner 
!'<'1' hicni-, mcuhlcs cl irnrncuhlci-, emprunter ou ester en 
jul<ticc eu nu: de la d,:fcu!'c de i<ci- iut1~ri':ts et de la satis
faction de ses l11·!'oins propres. 

Le lnulµct de 1·irconi<cription i<crait alimenté essentiel
lement par une taxe de circonscription et par des ccn
timc·s :11lditionnels aux impi',ts perçus sur rôle ou sur 
liqui,latinn. A chaque H'si<ion hudgétairc, I' Ai<:-cmbléc 
T('rritoriale fixerait le maximum de celte taxe cl de ces 
ccntinw:-. 

Il cnn,·icnt d'ajouter lp1c la taxe vicinale actuelle, dont 
le produit cl't cntii·n·rncnt ri1<tourné par le budget local 
à la Circon:-rription. el le proµrarnmc d'emploi de cette 
taxe. constituent déjà avant la lettre une ébauche de 
lmdj!cl de circomcription. D'ailleurs, :-ans attendre que 
le projet de loi en quc;-tiou intervienne, l'Autorité chargée 
de l'administration a tenu à cc que dès le début de leur 
fonctionnement, les Conseils de circonscription, bien 
<JU 'en th{,oric csscnticllcmcnt consultatifs, prennent en 
fait de vfritahlc:- délihfrations, c'c:-t-à-dirc des décisions, 
en matière clc taux et c1•cmploi de la taxe vicinale. 

L'intérêt (le la loi envisagée sera cependant de donner 
un caractère officiel à cet état de choses, et par ailleurs 
de rendre po:-siblc l'accroi:-scmcnt éventuel des budgets 
de circonscription et le plein épanoui:-scmcnt de la réforme, 
compte tenu du développement économique de chaque 
circonscriptiion et du degré d'évolution des populations. 

D. - LES CHEFS TRADITIONNELS 

21 ,1. - Le statut des Chefs coutumiers est défini par 
un arrêté du 2 décembre 19·19, pris après con

sultation de l'Assemblée Hcpréscntativc. 

a) Élection ou nomination. Rôle du pouvoir exécutif 
de l'Autorité administrante. 

La désignation de_s C!1cf~ co,utumiers est réglée par la 
coutume locale, qm dcfimt egalement l'aptitude à la 
fonction de Chef. 

La coutume en la matière, quelles que soient les régions 
comporte toujours une élection. ' 

Les fonctions de Chefs sont incompatibles avec tout 
emploi administratif, toute profession libérale; toute con• 
damnation ferme à une peine criminelle ou correctionnelle 
à caractère déshonorant. 

L'Autorité aclministrantc n'intervient absolument pas 
dans la désignation du Chef, qui relève entièrement de 
la coutume. 

l\Iais le Chef étant, en même temps que représentant 
de la collectivité qu'il dirige, une sorte d'intermédiaire 
entre le Gouvernement local et cette collectivité, sa dési
gnation, faite ><clou les règles coutumières, doit cependant 
être reconnue par l'Autorité administrantc. · 

La reconnaissance de la désignation d'un Chef est faite 
par le Chef du Territoire pour les Chefs de canton et 
Chefs supérieurs, par les Commandants de cercle pour 
les Chefs de village. 

L'autorité administrative peut, au cas où les mcom
patihilités précitées ne seraient pas respectées, refuser 
de reconnaître la désignation. 

b) Destitution. 

L'Autorité administrantc ne peut destituer un Chef 
désigné coutumièrcmcnt. Elle peut seulement, au cas où 
un Chef de canton dont la désignation a été déjà reconnue 
serait condamné à une peine criminelle ou correctionnelle 
à caractère déshonorant, suspendre la reconnaissance. 
Dans cc cas un autre Chef, titulaire ou intermédiaire, est 
<Msigné suivant la coutume. 

c) Pouvoirs des Chefs. 

Chefs ,le village. - En plus de ses attributions 
coutumières, le Chef de village exerce les attributions 
administratives suivantes : 

Police générale. - Son activité s'exerce sur tous les 
habitants du village, y compris les individus de ·passage, 
quelle que soit leur coutume. 

Il doit rendre compte sans retard au Chef de canton 
et, le cas échéant, en cas d'urgence, au Chef de Circons
cription de tous faits tendant à troubler l'ordre public. 
Il prendra au besoin les mesures propres à les faire 
cesser. 

Il doit empêcher les rixes et les disputes, ainsi que 
tout tumulte dans les lieux d'àsscmblée publique. 

Il dénombre les armes à feu détenues par les habitants 
de son village et signale au Chef de canton ou au Chef 
de Circonscription tout détenteur d'un fusil non déclaré. 

Dans tous les cas où il est procédé à une arrestation 
(criminels, délinqu_ants, pri~onn!~rs. é~adés,. etc.), il doit 
immédiatement fmre condmre 1 md1v1du s01t au Chef de 
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Circonscriptio · Ch f d . . t d n, smt au e e canton qui le hvre sans 
re ar aux autorités. 

d ~ans l'i:r_itervalle, le Chef et les habitants du village 
, o~vent veiller à la nourriture de l'individu arrêté et lui 
cviter tout mauvais traitément. 

Aidé des habi"tant d vill •·1 , · · · , s u age qu i peut reqmslt10nner 
a cet eff~t, l~ Chef de village doit prêter son concours 
en c~s ~ accidents ou d'événements graves tels qu'in-
cendies 1n d · · · d , on at10ns, 1nvas10ns e sauterelles ou de cri-
quets, etc. 

~olice rurale. - Le C~ef de village veille à la protection 
de~ cultures, ~es plantat10ns et des récoltes en empêchant 
qu elles ne s01ent compromises ou détruites par les am
maux ou les feux de brousse. 

Il empêche la divagation des animaux sur les terrains 
de culture ou sur les grandes routes, notamment dans les 
traversées des villages. 

. Il., 'oit , également apporter ses soms aux cultures 
vivne1es, a la conservation des semences, à la constitu~ 
tion des greniers de réserve. 

Mat~èr~ ~c~nomi~u~ .. - ~e _Chef de village rend compte 
~ans d~la1 a I autonte 1mmedrntement supérieure de toute 
mfr~ct10n aux règlements et, en général, de tout fait qui 
s~r?1t de nature à nuire au ravitaillement et à l'appro
v1s10nnement de son village. 

Voirie. - Le Chef de village doit maintenir en état 
de_ propreté l'agglomération et les environs immédiats, 
VClller à la conservation et au bon entretien des chemins 
et sentiers du village, des plantations d'arbres établies 
le long des voies de communication traversant son terri-
toire et des plaques indicatrices placées sur les routes. 

Hygiène. - Le Chef de. village signale immédiatement 
? l'a~torité s?périeure les cas de maladies contagieuses; 
1!. d01t contribuer aux mesures à prendre pour assurer 
l 1solement des malades et les désinfections nécessaires. 

Il surveille l'ahatage des bestiaux et signale les animaux 
morts ou abattus à la suite d'une affection contagieuse. 

Justice. - Le Chef de village est investi en matière 
civile et commerciale du pouvoir de concilier les parties. 

Perception des impôts. - En ce qui concerne l'~ssiette 
et le recouvrement des impôts perçus sur rôles numé
riques, l'action du Chef de village consiste à assurer la 
mise à jour annuelle des sommes dues par les assujettis 
et à les verser aux centres de perception aux dates fixées 
par les Chefs de Circonscription. 

Attributions administratives. - Le Chef de village peut 
être chargé de recevoir les déclarations d'état civil des 
habitants de son village : naissances, décès, mariages et 
divorces. Il les signale en tout cas à son Chef de canton 
ou au Chef de la Circonscription. Il peut être également 
chargé de tenir à jour la liste des étrangers qui séjournent 
ou se fixent dans son village ; il en donne avis à son Chef 
de canton ou au Chef de Circonscription. Il aide à dresser 
les listes de recensement pour son village et rend compte 
périodiquement des modifications à y apporter. 

Dispositions générales. - Les Chefs et les habitants 
doivent satisfaire à toutes ks réquisitions des autorités 

po~r assurer, dans les cas urgents, la remise des convo
cat10ns et le transport des correspondances ad · · t · · d" · · · · m1n1s ra-
tives et JU icrnires. 

Chefs de canton. - En plus de leurs attrib t" 
., l Ch .c u 10ns 

coutumieres es . e~s de canton et les Chefs supérieurs 
exercent les attnbut10ns administratives suivantes : 

Attributions administratives. - Les Chefs de canton et· 
les_ Chefs supérieurs transmettent aux Chefs placés hiérar
chiquement sous leur autorité les ordres émanant du Chef 
de Circonscription et veillent à leur exécution. 

Ils peuvent être chargés de tenir un double des registrei 
de recense~ent, d_e ?entraliser et de faire parvenir au 
~?ef ~e Circonscnpt10n tous renseignements relatifs à 
1 etabhssement des actes d'état civil indigène, de suivre 
les mouvements des étrangers de passage, séjournant ou 
se fixant dans le canton, de dresser ou de fournir toutes 
les précisions utiles pour établir la répartition des charges 
collectives. 

Ils contrôlent en permanence l'administration des 
Chefs qui sont hiérarchiquement placés sous leur auto
rit~. _Ils su~v~illen~ l'exécu~ion des prescriptions de l'au
t?nte admmistrat1ve relatives aux cultures, au condi
ti_on~ement, des ~roduits, aux réserves des produits 
vivriers et a la pohce des marchés. 

Attributions judiciaires. - Les Chefs de canton et Chefs 
supérieurs· sont investis, en matière civile et commer
ciale, du pouvoir de concilier les parties. Toutefois lors
qu'il s'agit de litiges entre habitants d'un même village, 
ou d'un même canton, la conciliation doit être tentée en 
premier lieu par le Chef de village ou de .canton intéressé. 

Ils veillent à l'ordre public et doivent prendre d'ur
gence toutes mesures propres à l'assurer. 

Ils signalent au Chef de Circonscription tous faits sus
ceptibles de compromettre l'ordre et la sécurité. 

Attributions financières. - Les Chefs de canton et 
Chefs supérieurs assurent la transmission des ordres du 
Chef de Circonscription en vue de la préparation et de 
la perception de l'impôt et veill,ent à l'exécution de ces 
ordres par un contrôle de l'action des Chefs placés hiérar
chiquement sous leur autorité. 

Ils ne peuvent agir par eux-mêmes, en ce qui concerne 
l'assiette et le recouvrement des impôts perçus sur rôles 
numériques, que dans les cas où ils sont appelés à cumuler 
leurs fonctions avec celles de Chef d'un village donné, et 
pour ce village seulement. Des remises peuvent alors leur 
être accordées à ce titre. 

Attributions sanitaires. - Les Chefs de cantons et Chefs 
supérieurs signalent sans délai au Chef de Circonscription 
les épidémies et épizooties qui sévissent dans leur terri-
toire. 

Ils veillent à l'exécution des règlements sanitaires. 

Matière économique. - Les Chefs de canton et Chefs 
supérieurs veillent à l'application des règlements en 
matière économique ; ils relèvent et portent immédiate
ment à la connaissance du Chef de Circoncsription tout 
fait de nature à nuire au ravitaillement et à l'approvi
sionilement de leur territoire. 
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d) lrulemnités de fonctions et remises sur impôt. 

Les Chefs de village perçoivent des remises sur le pro
duit des impôts perçus sur rôles numériques, caleul,~cs 
d'après l'importance du village. 

Lrs Chefs de canton et les Chefs supérieurs pcn:oiwnt 
des indemnités de fonctions. 

Lrs uns et les autres ne perçoÏ\·ent aucm1 traitt'r,,,,uL 

comparable à ceux des fonctionnaires et agents d,: i' ',d
ministration. 

c) Chefs ,le tJUUrtiers. 

Ils i-ont subordonn(.s aux Chefs de Yillagt'. et ext:cutent 
le,; ordres de ceux-ci, tant dans le 1lomai1w administratif 
que 1·outumier. Leur d,~signation est ,:µalemcnt cffcctut'c 
conform,~ment ,\ la coutume. L'Administration reconnaît 
leur oxistcnee, mais n'intervient pas pour entériner leur 
clt~,.iµna tion. 

f) Conclusion. 

Les Chefs coutumiers qu'on appelle en~ore Chefs tradi
tionnels, et qui comprennent les Chefs supérieurs les 
Chefs de cantons, de villages et de quartiers, ne 'sont 
nullement des fonctionnaires. 

Ils sont essentiellement les représentants des collecti
vités autochtones qui les désignent conformément à la 
coutume et à l'égard desquelles ils exercent les attribu
tions qui leur sont dévolues par cette coutume. 

Parallèlement à cet aspect de leur activité, ils jouent 
un rôle d'intermédiaire entre la collectivité autochtone 
11u'ils représentent et l'Administration locale, de deux 
manières : d'une part, ils sont auprès de l'Administration 
locale des porte-parole: de la collectivité qui les a dési
gnés, et à ce titre on peut les considérer c:>mme les élé
ments de base de la participation des populations à 
l'administration du Territoire; d'autre part, ils parti
cipent à l'administration locale dans un certain nombre 
de tâches administratives dont la liste figure ci-dessus. 
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CHAPITRE IV 

FONCTION 

STRUCTURE DE L'ADMINISTRATION 

DU TERRITOIRE 

22. - La structure de l'Administration du Territoire 
telle qu'elle a été exposée dans le rapport de 1952 

n'a subi aucun changement au cours de l'année 1953. 

* * * 

Au cours de l'année 1953, plusieurs projets de textes 
o_nt été élaborés en f~veur du personnel des cadres supé
rieurs et locaux parmi lesquels on peut mentionner : 

L'arrêté n° 545/CP du 27 juillet 1953 fixant le statut 
particulier du cadre supérieur des Services administra
tifs, financiers et comptables du Togo. 

Ce cadre forme désormais deux Corps : 

1 ° LE CORPS DES COMMIS DES SERVICES 

ADMINISTRATIFS, FINANCIE~S ET COMPTABLES 

Indice de solde : 335 à 558. 

Recrutement. 

a) Au CONCOURS DIRECT : Candidats titulaires du : 

Brevet élémentaire ; 

Brevet de fin d'études secondaires du premier cycle; 

Brevet d'enseignement commercial ou diplôme re
connu équivalent par la Direction de l'Enseignement ; 
et ayant subi avec succès les épreuves d'un concours. 

b) Au CONCOURS PROFESSIONNEL : Fonctionnaires du 
cadre local des commis d'administration, écrivains du 
cadre local des Chemins de fer et du Wharf ayant cinq 
ans de service dans le cadre et ayant subi avec succès 
les épreuves d'un concour~. 

L'arrêté prévoit dans ses dispositions transitoires que 
pendant un délai de deux ans, les agents des cadres 
locaux des commis d'administration et des Ecrivains des 
Chemins de Fer pourront (sous réserve d'avoir rempli 
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certaines fonctions au titre de la qualification profession
nelle), sur leur demande, sur proposition de leur chef 
de ·service direct et après examen de la Commission de 
Classement, être intégrés dans le Corps Supérieur des 
commis des Services administratifs, financiers et comp- · 
tables du Togo. 

2° LE CORPS DES SECRÉTAIRES 

D'ADMINISTRATION 

Indice de solde : 413 à 804. 

Recrutement. 

a) Au CONCOURS DIRECT : Candidats titulaires du : 

Baccalauréat ; 

Brevet supérieur; 

Certificat, de fin d'études d'une école. supérieure de 
Commerce ou diplôme équivalent reconnu par la 
Direction de l'Enseignement, et ayant subi avec 
succès les épreuves d'un concours. 

b) Au CONCOURS PROFESSIONNEL : Fonctionnaires du 
Corps. des commis des Services administratifs, finan• 
ciers et comptables ayant cinq ans de service effectif 
dans le cadre et ayant subi avec succès les épreuves 
d'un concours. 

Cet arrêté prévoit dans ses dispositions transitoires 
que pendant un délai de deux ans, des concours profes
sionnels spéciaux seront ouverts aux agents apparte
nant au cadre local des Comptables des Travaux publics 
et _des Comptables de l'ancien cadre secondaire des Che
mins de Fer titulaires du baccalauréat ou comptant cinq 
ans de service dans ces cadres. 

Cet arrêté est rentré en vigueur pour compter du 
1er janvier 1953. 

* 
* * 

On peut citer également parmi les projets élaborés 
dans l'année sous revue, et qui ont été mis en vigueur 
au début de l'année 1954 : 

Un projet d'arrêté en date du 11 décembre 1953 fixant 



le statut particulier du cadre supérieur de la topographie 
du Togo (1). · 

Ce cadre formera deux Corps : 

1° Le Corps des Géomètres. 

2° Le Corps des Agents techniques. 

* 
* * 

Un projet d'arrêté en date du 31 décembre 1953 fixant 
le statut particulier du cadre supérieur <lu Service de 
!'Agriculture et du Conditionnement (2). 

Cc cadre formera deux Corps : 

1 ° Le Corps des aides-conducteurs et aides-prépara
teurs de laboratoire. 

2° Le Corps des conducteurs. 

Les femmes autochtones, détentrices des diplômes 
requis ont accès aux mêmes emplois que les hommes 
dans les ca,lres suivants : 

Enseignement, Santé, Administration Générale. 

Le tableau ci-dessous donne le nombre des femmes 
autochtones en service au 31 décembre 1953, avec l'indi
ation des Services employeurs : 

--
1 

Service Cadre Nombre 

,\dministration générale .. Commis d'administration 7 
Transmi;;ions . .. .. .. ... Commis des transmissions 5 

1 )1(-téorologie ............ ,\id~s-1!1étéorologistes ..•. 2 
1 Chemins de fer ......... Écnvam •...•..•....•. 1 
1 i Institutrices ........... 15 
i Enseignement . .. .. .. .. . 1 -'lonitrfres ............. 48 

1 Sages-femmes •.•....•.. 28 
Santé .................. Infirmières visiteuses .... 3 

li 
1 Infirmières . .. .. .. .. .. . 46 

1 TOTAL ............ 155 

Le tableau ci-dessous donne, au 31 décembre 1953, le 
nombre des fonctionnaires autochtones appartenant aux 
cadres supérieurs en ~ervicc dans le Territoire. 

Grades 

Conunissair<'~ rt inspec-teur, de police ... , ••••• , ••. 
' -'!~d_e:in'. et ph_an~rnciens-ah-icains •••••••.•.•••. , , 

\ etcrmmre,-afr1c-ams ........................ , . , • 
Sagc--fcmnJC-•afriraines et infirmières visiteuses •••. 
Cnntnileurs dr~ transmissions ...••.•.•..•••..• • • • 
Contrôleurs clrs Eaux et Forêts (A.-O.F.) ..•...•..• 
Chef de gare pri,wipal. ................... , •... • • 
Génmi-trc .............•..•... , .••.••. • .. •. • • • • • 
Adjoint terhniquc des Travaux Publics •... : .... ; •. 
Surveillants. tlessinateurs, comptables, ouvriers d art 

des Travaux l'uhlies et des Chemins de fer •...••• , 

(1) ,\pprouvé le 2 février 195,1. 
(2) Approuvé le 29 mars 1954. 

A reporter ..... . 

Nombre 

3 
18 

2 
31 

2 
1 
1 
1 
1 

19 

79 

Grades Nombre 

Report...... 79 
Instituteur principal. •...... .' .................... - 1 
Instituteurs (cadre supérieur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Instituteurs . . . • . . . . . .. . • .. . . . . . • .. . . . . . . .. . . . . . 114 
Instituteurs adjoints . .. . . .. . . .. . . .. .. .. .. .. .. .. . 14 
Greffes et Parquets (A.-O.F.) .. . . . .. .. . .. . . .. .. .. 1 
Aides-conducteurs des Travaux Agricoles et Forestiers. 4 
Commis des Services administratifs, financiers et 

comptables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Commis de la Hiérarchie transitoire des Douanes. . . . 3 

TOTAL............ 253 

Le tableau ci-après indique les emplois supeneurs 
actuellement occupés par des agents autochtones appar
tenant à des cadres dont le niveau de recrutement ne 
permet pas généralement au personnel les composant de 
tenir ces emplois. 

Emplois 

Attaché au cabinet du Commissaire de la République. 

Chef de Bureau des affaires civiles et du cabinet du 
Commissaire de la République ................• 

Chef p.i. de Subdivision administrative •........... 

Adjoint à un. Commandant de Cercle ............ . 

Assistants de police occupant des postes de commis• 
saires ....•...•..........••.......•......••.•. 

Commissaire de Police •.•..•.......•............. 

Chef de la section Solde et Indemnités (Finances) . 

Chef de la section des Pensions (Finances) .......• 

Chef de la section Ordonnancement (Finances) .... 

Agents spéciaux des Cercles et subdivisions ..•.... 

Chef du Contrôle des recettes et de la Division· com-
merciale (Chemin de fer) ..................... . 

Chef de la Comptabilité,Finances (Chemins de fer) . 

Chef de la Comptabilité des Travaux Publics .•..•• 

Chef de la Comptabilité du Trésor .•...••..•..•.. 

Adjoints aux inspecteurs primaires du Sud et du Nord 
et conseillers pédagogiques .................... . 

Responsables d'un service de la Direction ou de la 
Recette principale des P.T.T ................... . 

Chef de polyclinique •••.••••••••••..•••••.•••••. 

Médecins et médecins-africains, chefs d'une circons• 
cription sanitaire ou d'un centre médical. ......• 

Chef de circonscritpion forestière ...•.••.•••.....•. 

Chefs de Circonscription et Secteur agricoles ...••. 

Chefs de Circonscription d'élevage ............... . 

TOTAL ••....•..•.. 

Nombre 

1 

1 

1 

1 

4 

1 

1 

1 

1 

11 

1 

1 

1 

1 

2 

2 , 

1 

6 

1 

2 

2 

43 

L'effectif de tout le personnel en service par Service, 
Cercle et Subdivision, ainsi que le traitement annuel 
moyen de ce personnel sera indiqué aux tableaux annexes. 
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CHAPITRE V 

DROIT DE VOTE 

GÉNÉRALITÉS 

Les rapports antérieurs, comme le chapitre II du pré
sent rapport, ont souligné l'importance des droits poli
tiques dont bénéficient les habitants du Togo sous tutelle 
française. · 

L'octroi en a été basé sur la volonté de la puissance 
administrante de faire participer les Togolais, par l'exer
cice du droit de vote, à la gestion des affaires publiques, 
en même temps que de leur accorder équitablement les 
mêmes droits qu'à ses propres ressortissants, puisqu'elle 
se trouvait en présence d'un territoire qu'elle devait 
administrer « comme partie intégrante » de son propre 
territoire. 

En ce qui concerne le droit de vote, le principe est 
que le suffrage est universel. 

Néanmoins, des difficultés d'application, qui sont géné
rales en Afrique tropicale, imposent de procéder par 
paliers dans la généralisation du droit électoral. Le pro
blème, en effet, n'en est pas tant d'ordre politique que 
social. D'une part, le système de l'état civil n'est pas 
encore suffisamment développé parmi les masses, ni 
accepté par elles, pour offrir les garantieb de sécurité 
indispensables à toute élection démocratique. D'autre 
part, en vertu de leurs traditions, certaines parties de la 
population ne sont pas absolument prêtes à accepter 
le droit de vote et les conséquences qu'il implique, et qui 
apparaissent souvent à leurs yeux comme une innovation 
dangereuse pour leur équilibre social traditionnel .. C'est 
ainsi par exemple que les femmes, ou les jeunes gens non 
responsables d'un foyer, n'étant pas suivant la plupart des 
coutumes admis à participer à la discussion des affaires 
communes, il est difficile de faire admettre d'emblée 
qu'ils puissent le faire par le moyen d'un bulletin de vote. 

Dans ces conditions, et parce que c'eût été un leurre 
que de créer sur le papier le suffrage universel, sans être 
assuré de ses possibilités de réalisation dans les faits, 
l'autorité administrante a adopté des mesures pratiques 
de transition, tenant compte au maximum de l'évolution 
sociale du pays et des nécessités d'une action de persua
sion en profondeur. Des catégories d'électeurs ont donc 
été fixées, reposant à la fois sur des critères d'évolution, 
de responsabilité et d'identification. Ces catégories n'ont 

rien d'intangible, et la liste en a été augmentée à diverses 
reprises, de telle sorte que le but cherché, le suffrage 
universel soit rapidement atteint. D'autre part, dans ces 
catégories, le nombre des électeurs s'accroît, tant par l'ac
tion des autorités locales, que par l'intérêt de plus en 
plus manifes~é par les Togolais eux-mêmes. 

Les statistiques marquent de façon éloquente les pro
grès accomplis vers un but aujourd'hui proche. Il faut 
au surplus noter que le système électoral en vigueur pré
sente les mêmes et absolues garanties démocratiques que 
le système de la France métropolitaine, dont il est la 
reproduction. 

Progression du corps électoral de 

Année 1946 .............. . 
31 mars 1951 ........... . 
31 mars 1952 ........... . 
31 mars 1953 ........... . 
31 mars 1954 ........... . 

* * * 

1946 à 1953. 

7.963 
28.580 
50.870 

113.279 
152.099 

Il faut noter que tout ce qui précède concerne le pro
blème du suffrage dans son ensemble, tel qu'il doit être 
appliqué pour les élections les plus importa~tes 
Assemblées métropolitaines, Assemblée territoriale 
effectuées suivant les normes occidentales. 

* * * 
Lorsque les conditions le permettent - c'est le cas 

notamment des élections de caractère local - le suffrage 
universel est déjà une réalité. 

C'est ainsi que dans les centres urbains érigés e~ com
munes-mixtes les élections ont lieu au suffrage umversel ' . ' . direct de tous les adultes, en raison du caractere parti-
culier de ces centres, qui constituent des milieux. détri
balisés, dont les habitants ont généralement attemt un 
degré d'évolution politique élevé. · 

, Pour ce qui est des conseils. de circ~nscription, }es élec
tions ont lieu au suffrage umversel a deux degres. ~en
voyant sur ce point au rapport de 1951, nous ne_ revi_en
drons pas sur les avantages de ce système, dont il existe 
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aille?rs de nombreux exemples, et qui est apparu conime 
le mieux adapté aux conditions coutumières locales parce 

··1 ' <JU I permet aux masses rurales de faire entendre leurs 
voix par des procédés simples, dans le cadre des institu
tions traditionnelles, et pour des affaires ne dépassant 
guère leur univers journalier. 

1° CAPACITÉ ÉLECTORALE 

23 a. - Le rapport de 1952 a signalé l'importance de 
la loi du 6 février 1952, qui, en étendant le 

droit de vote à tous les chefs de ménage et aux mères de 
<leux enfants, a constitué un pas décisif vers le suffrage 
universel des adultes. 

La liste des catégories d'électeurs a donc été, par des 
textes successifs (loi du 5 octobre 1946, modifiée par la 
loi du 2ï aoî1t 19-i?, loi du 23 mai 1951, loi du 6 février 
1952, allongée à un tel point que dans toutes les 
sections de la population, une large fraction des habitants 
<les <lcux sexes a maintenant le droit de vote. C'est ainsi 
qu';1 l'occasion de la rcvision annuelle 1953-1954, plu
sieurs dizaines de milliers de nouveaux électeurs ou 
électrices se sont fait inscrire, en application notammènt 
de la loi <lu 6 février 1952, cc qui a porté le corps électoral 
de 113.000 inscrits (au 31 mars 1953) à plus de 152.000 
(au 31 mars 195-t), soit une augmentation de 35 % en 
un an. Le corps <~lectoral, qui s'élevait en 1952 à 
50.8ï0 ini-crits, a donc triplé en deux ans. 

2° CATÉGORIES D'ÉLECTEURS 

2.1 b. - Sont en effet actuellement électeurs, aux termes 
llrs loi;; pn~citées : 

1° ~ntahles t~Yolués tels que le statut en cal défini pour 
diarp1c territoire par les textes réglementaires; 

2° ,1cmhre;; et anciens membres des Assemblées locales 
( cnnH·il;; de ~nu\'crncment, conseils d'administration, 
municipalité. chamhre de commerce, chambre d'agricul
ture et dïndustrie, syndicats agricoles) ; 

3° ,1l'mhrcs et anciens membres, justifiant de deux 
annfr;; de présence, des associations coopératives ou syn
dicale:-, mcmhrcs et anciens membres des conseils d'admi
ni;;tration des sociétés indigènes de prévoyance; 

,10 ,1cmhrcs de l'ordre national de la Légion d'Hon
ncur, Compagnons de la Libération, titulaires de la 
,lhlaillc militaire, de la :\lédaillc de la Résistance fran
çai;;c, de la Croix rie Gul'rrc, de la ~lédaille coloniale, du 
:'.\lfritc agricole, du :\léritc maritime, d'un ordre colonial 
français ou de distinctions honorifiques locales dont la 
liste sera fixée pour chaque territoire par ar1 ~té du gou
\'crncur gh1éral ou gouverneur approuvé par le ministre 
de la France d'outrc-mer; 

50 Tous les fonctionnaires titulaires ou auxiliaires, tous 
ceux 1p1i occupent ou ont occupé durant au moins deux 
ans un l'mploi permanent dans un établissement com~er
cial.. in<lmtricl, artisanal. agricole, placé sous le régime 
légal ou possédant un carnet de travail régulier; 

6~ P~é~i~ents. et. ~ssesseur~, titulaires ou suppléants 
des JUnd1ct10ns md1genes, anciens présidents ou assesseurs 
titulaires ou suppléants, n'ayant pas été révoqués ou 
démis pour un motif entraînant incapacité électorale ; 

7° Ministres des cultes ; 

8° Les .militaires et anciens militaires des armées de 
terre, de mer et de l'air, personnes classées dans la pre
mière ou la deuxième portion du contingent ; 

9° Tous les commerçants, industriels, planteurs, arti
sans et, en général, tous les titulaires d'une patente; 

10° Tous les chefs ou représentants des collectivités 
indigènes et tous les chefs de villages ; 

ll0 Tous les propriétaires d'immeubles assortis, d'un 
titre foncier ou d'un titre établi selon le code civil; 

12° Tous les titulaires d'un permis de chasse ou d'un 
permis de conduire ; 

13° Tous ceux qui peuvent justifier savoir lire en fran• 
çais ou en arabe ; 

14° Les chefs de ménage ; 

15° Les mères de deux enfants vivants ou morts pour 
la France; · 

16° Les titulaires d'une pension civile ou militaire. 

* 
* * 

Comme on peut le voir, ces catégories sont très large~ 
et se recoupent pratiquement les unes les autres si bien 
qu'il reste assez peu d'adultes qui ne puissent se référer 
à l'une quelconque d'entre elles. 

30 ÉLIGIBILITÉ 

23 c. - Tous les hommes et femmes inscrits sur les 
listes électorales sont éligibles, sous réserve des 

dispositions normales rèlatives aux inéligibilités. 

La réglementation concernant l'âge des candidats, dont 
le minimum exigé varie suivant l'organisme à l'élection 
duquel ceux-ci se présentent, est identique à celle de la 
i\létropolc. 

40 MÉTHODE D'INSCRIPTION 
SUR LES LISTES ÉLECTORALES. 

23 d. - Chaque année, du 1er décembre au 31 ~ars 
de l'année suivante, s'opère la revision des listes 

électorales. 
Tout d'abord, et jus.qu'au 10 janvier, des commissions 

administratives de revision des listes électorales, compo
sées d'un représentant de l'Administration et d'un dél~gué 
de chacun des partis politiques, procèdent à l'établisse
ment des tableaux rectificatifs des listes électorales. Le~rs 
travaux sont de deux ordres : d'une part, examen cles 
demandes individuelles d'inscription, d'autre part, r~ch~r
ches et investigations dans le but d'~n.scrire le m~x1mum 
de personnes remplissant les cond1t10ns prescrites par 
la loi. 
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AUGMENTATION DU COLLÈGE ÉLECTORAL DE 1948 A 1954 
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_Lt:s réclan~ations sont ensuite examinées par des com-
11_11,-swns clc Jll~e~ncnts, eon!posées suivant le même prin
crpt· <JUc lt•s pr1·ct·clcntcs, pms en appel par le juge de paix, 
l!t le cas {-elu~.mt, par la Cour de cassation. Les résultats 
clcs travaux «les commissions précitées sont publiés. Par 
aillcuri', et pendant toute l'année, tout électeur a le droit 
tic pr,~ndrc connaissance et même copie des listes électo
rales. 

5° CA:\IPAGNE D'ÉDUCATION POUR ACCROITRE 
LE NO:\IBRE D'ÉLECTEURS L~SCRITS 

23 f. - Une proportion relativement importante des 
éléments susccptil,les d'être inscrits sur les 

listes ,~lcetoralcs manifestait encore assez fréquemment 
peu d'cmprcs:-cment pour aller ;;c faire inscrire. Il en était 
ain,-i notamment dans les milieux ruraux, dans le nord 
et chez les femme:-. Cependant les causeries répétées des 
administrateurs au cours de leurs fréquentes tournées 
ont peu ~, peu porté leurs fruit:-. 

D'autre part, les nombreuses élections qui se sont 
sm•c{-d,~ au Togo sous tutelle française, en particulier de 
1950 ii 1952, out largement contribué à familiariser des 

couches de plus en plus nombreuses de la population avec 
la procédure électorale, et leur ont fait comprendre l'in
térêt qu'il y a à se faire inscrire sur les listes. 

6° NOMBRE ACTUEL D'ÉLECTEURS 

Ces efforts n'ont pas été vains, et, en vertu notamment 
des dispositions de la loi du 6 février 1952, la revision 
des listes électorales 1953-1954 a vu un accroissement 
considérable du corps électoral, qui, ayant déjà plus que 
doublé de 1951 à 1952, a encore augmenté dans la propor
tion de 40 3/o. 

Le graphique ci-contre donne d'ailleurs à cet égard 
toutes précisions chiffrées utiles. Il fait en particulier appa
raître l'évolution politique accrue du nord du Territoire, 
recommandée par la résolution du 20 décembre 1952 
de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Par ailleurs, le tableau publié en annexe sous la 
rubrique générale « Population » fait re~sortir l'accrois
sement notable de la proportion des femmes dans le corps 
électoral. 
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CHAPITRE VI 

ORGANISATIONS POLITIQUES 

1° BUTS ET ACTIVITÉS 

24. - Trois partis existent actuellement dans le Terri
toire : 

a) L~ Comité de l' Unité Togolais demande l'unification 
du Togo sous tutelle française et du Togo sous tutelle 
britannique avec comme but final le regroupement des 
deux territoires unifiés avec la Gold Coast. 

b) Le Parti Togolais du Progrès demande que le Togo 
~ous tutelle française poursuive son évolution dans les 
conditions actuelles vers son autonomie et sa promotion 
politique, économique et sociale dans le cadre de l'Union 
Française. Il précise qu'il accepte, en outre, si les popu
lations du Togo britannique en expriment le désir, que 
le Togo sous tutelle britannique vienne s'intégrer aux 
côtés du Togo sous tutelle française, à la condition 
expresse que cette intégration s'effectue dans l'Union 
Française. 

Cependant, le Parti Togolais du Progrès, dans le but, 
selon les propres termes de ses dirigeants, de couper 
court à toute interprétation tendancieuse de sa position 
en matière d'unification et d'éviter toute confusion avec 
le slogan des mouvements unificationnistes, a plus récem-

ment décidé de cesser d'inclure dans sa doctrine toute 

1 
hypothèse de rattachement du Togo sous tutelle britan
nique au Togo sous tutelle française. 

c) L'Union des Chefs et des Populations du Nord défend 
un programme sensiblement identique à celui du Parti 
Togolais du Progrès. 

2° IMPORTANCE 

Les résultats des élections du 30 mars 1952 à l'Assem
blée Territoriale donnent une idée précise de l'importance 
respective de ces organismes. A ces élections : 

a) Les candidats du Comité de l'Unité Togolaise ont 
obtenu 10.161 voix. 

b) Les candidats du Parti Togolais du Progrès ont 
obtenu 10.493 voix. 

c) Les candidats del' Union des Chefs et des Populations 
du Nord ont obtenu 20.374 voix. 

Il convient cependant de préciser que, sous l'influence 
de leurs électeurs, deux délégués élus sous l'étiquette 
C.U.T. · ont ultérieurement donné leur démission de ce 
parti et adhéré au P.T.P. 
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CHAPITRE VII 

ORGANISATION JUDICIAIRE 

25. - Le système judiciaire du Togo repose sur une dis
tinction fondamentale entre le droit privé et le 

droit puhlic. 

Le droit privé, c'est-à-dire l'ensemhle des dispositions 
qui régissent les rapports entre les particuliers, est aussi 
variable que la diversité des races et des populations en 
présence au Togo. II est oral et coutuniier lorsqu'il s'ap
plique aux justiciables autochtones qui sont demeurés 
sous l'empire de leurs statuts particuliers et de leurs tra
ditions ancestrales. II est écrit et réglementaire lorsqu'il 
met en cause les éléments européens ou assimilés de la 
population, ainsi que les Togolais qui ont volontairement 
adhfré au statut et à la nationalité française. Les textes 
applicahlcs ne sont dans cc dernier cas que les Codes 
nu:tropolitains (Code civil, Code de procédure civile, 
Code de commerce, etc.) avec les lois et décrets qui les 
ont modifiés et complétés, i-ous réserve des dispositions 
spfrialcs {,dictt:cs par le législateur, en vue d'une meilleure 
adaptation de la loi métropolitaine aux contingences 
locales. 

Le droit puhlic, qui réglemente les relations des indi
vidus avec la puissance puhliquc, et dont la mission 
est d'ai-surcr la paix, l'ordre et la sécurité de tous, par le 
moyen des dHcnscs et des répressions pénales, est uni
formément applicahle ;1 tous ceux qui habitent le Terri
toire, sans distinction de race, de caste et de religion. II 
est tout entier écrit dans le Code pénal et dans le Code 
d'instruction criminelle, ainsi que dans les lois et décrets 
qui les ont complétés. 

S'agit-il de trancher une question d'état (mariage, 
filiation, adoption), de propriété (modes d'appropriation 
du sol, rÎ'gimc des successions), toutes questions de droit 
priv1\ la qualité et le statut du justir.iahlc déterminent 
non seulement la juridiction compétente (tribunaux cou
tumiers des premier et deuxième degrés ou tribunal 
civil français) mais encore, et par voie de conséquence, 
la loi applicable (coutumes locales ou Code civil métro
politain). Cc dualisme fondamental dans tous les terri
toires français d'outrc-mcr s'inspire essentiellement du 
rc,:pcct de la personnalité des autochtones et du désir 
de présnvcr un système coutumier parfaitement adapté 
:1 la mentalité africaine. 

Lor1-que, au contraire, la matière intéresse l'ordre 

pubJic, et non plus simplement les rapports entre particu
liers, le principe est que les lois de police et de sûreté 
obligent uniformément et également tous ceux qui habi
tent le Territoire. Dans la distribution de la justice pénale 
et l'exercice de la répression, aucune discrimination n'est 
admise. Un voleur, un escroc, un meurtrier, un assassin 
est jugé par la même juridiction, suivant la même procé
dure, et par application de la même loi, quels que soient 
son rang et ses origines. 

C'est le principe démocratique de l'égalité de tous 
devant la loi pénale, principe, qui, malgré sa rigueur et 
les limites de l'interprétation en matière criminelle, 
n'empêche pas le juge de s'inspirer de l'esprit de la cou
tume pour, dans une espèce donnée, apprécier, non pas 
tant la criminalité du fait imputé, ou la responsabilité 
de l'agent, mais la mesure de la peine à appliquer. Il 
existe d'ailleurs dans de nombreux textes, qui ont 
modifié le Code pénal, des dispositions particulières qui 
attestent le souci du législateur de tenir compte des ten
dances et des réalités africaines. On pourrait citer à ce 
sujet, entre autres, l'article 405, dernier alinéa (nouveau) 
du Code pénal, qui applique les peines de l'escroquerie 
à « quiconque aura, dans le cas de mariage devant être 
célébré selon la coutume locale, donné ou promis en 
mariage une fille dont, selon la coutume, il ne pouvait 
pas, ou pins disposer, et perçu ou tenté de percevoir tout 
ou partie de la dot fixée par la coutume »; l'article 337 
(nouveau) du Code pénal qui édicte que « la femme 
convaincue d'adultère, et, en cas de mariage célébré selon 
la coutume locale, celle qui, sans motif grave ou hors 
des cas prévus par ladite coutume, aura abandonné le 
domicile conjugal, subira la peine de l'emprisonnement 
pendant trois mois au moins et de deux ans au plus » ; 
l'article 339, deuxième alinéa (nouveau) du Code pénal, 
qui déclare inapplicable aux Togolais ayant conservé leur 
statut particulier les peines de l'adultère commis par le 
mari qui a entretenu une concubine au domicile conjugal ; 
l'article 340, dernier alinéa (nouveau) du Code pénal, qui 
laisse en dehors des poursuites pour bigamie les Africains 
qui se sont mariés selon la coutume locale; l'article 341, 
quatrième alinéa (nouveau) du Code pénal, qui punit des 
peines édictées pour arrestation et s~questration illéga~es 
ceux qui auront conclu une convent10n ayant pour obJet 
d'aliéner soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, la liberté 
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d'une tier . . ., . , 
d ~ ce _Personne, et le cinqmeme almea (nouveau) 

u meme arti 1 · · d' • , d ce qui punit un emprisonnement d'un mois 

l~ euxd ans et d'une amende de 600 à 6.000 fr. ou de 
une es d • ' eux peines seulement, quiconque aura mis 

ou reçu un . e personne en gage, quel qu'en s01t le motif. 

d
,~es <_:1uelques exemples suffisent à démontrer que loin 
etre etran , l', 1 • . . ger a evo ut10n sociale du pays et aux insti-

tutions cout ·, 1 C d , . , umieres, e o e penal applicable au Togo 
s est adapté t · , , d . 
I 1 e continue a s a apter aux contingences 
oca es 1 I , · 1 · .

11 
' e egis ateur poursuivant dans ce domaine comme 

ai eurs un 'd, 1 d · • d, . ' , 1 ea e JUStice emocratique. 

d L'~~istence des tribunaux coutumiers de premier et 
d euxie;e degrés composés d'autochtones sous la prési-

1 
~nc,e un administrateur, la présence d'assesseurs togo-

ais a la C d' · 1 r · l' . our assises, e .1ait que presque tous les auxi-
iaues de la justice sont des originaires du pays indiquent 
q?e les_ autochtones sont de plus en plus associés à l'admi
mstrat10n de la justice. 

A. - LES JURIDICTIONS DE DROIT PÉNAL 

25-26. - En matière pénale, la justice est administrée 
au Togo par le tribunal correctionnel de Lomé· 

les justices de paix à compétence correctionnelle étenduJ 
d'Anécho, Atakpamé et Sokodé, la Cour d'assises et la 
~our d'appel. Nous étudierons successivement la composi
t10n et la compétence de ces différentes juridictions, avec 
un aperçu général sur la procédure et les textes appli
cables. 

1° LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOMÉ 

a) Composition. - Le tribunal correctionnel de Lomé 
est composé d'un Juge unique, appelé président du 
Tribunal, et qui a pour mission de juger les prévenus qui 
lui sont déférés par un autre magistrat, le procureur de 
la République. 

Le président du Tribunal est aidé ou suppléé par d'au
tres magistrats de rang inférieur, qu'il peut charger de 
présider l'audience dans le cas où il se trouve lui-même 
empêché. Le procureur de la République est assisté d'un 
ou de plusieurs substituts dans le service intérieur du Par
quet. L'organisation du Tribunal est complétée par un 
Juge d'instruction chargé d'informer préalablement sur 
toutes les causes criminelles de quelque gravité ou com
plexité. Tous ces magistrats sont des magistrats profes
sionnels nommés par décret du Président de la Répu
blique avec le contreseing du ministre de la Justice et du 
ministre de la France <l'outre-mer. Ils doivent préalable
ment justifier d'une formation juridique attestée par un 
diplôme délivré par une Faculté de droit ( diplôme de 
licencié en droit, au moins); ils sont de plus appelés à 
subir les épreuves d'un examen professionnel, qui est 
obligatoirement suivi ou précédé d'un stage de deux ou 
trois ans au Parquet ou au Barreau. Les magistrats du 
siège, présidents et juges, qui sont appelés à rendre des 
décisions, jouissent d'une indépendance complète, et l'on 
peut dire qu'en ce qui les concerne la séparation des pou
voirs est totale. Leur nomination et leur promotion sont 
assurées par le Conseil supérieur de la Magistrature, orga
nisme siégeant à Paris, composé de magistrats élus par 
leurs collègues et de personnalités choisies par le Prési
dent de la République ou élues par l'Assemblée Natio-

nale. Ce conseil dont fait également partie le Garde des 
Sceaux, ministre de la Justice, en qualité de vice-prési
dent, est présidé par le Président de la République lui
même. Les décisions du Conseil supérieur de la Mar-istra
ture sont simplement soumises, comme formalité: à la 
signature des ministres. Aucun magistrat du siège ne 
peut être déplacé qu'en vertu d'une décision du Conseil 
supérieur de la Magistrature, et tout déplacement qui ne 
correspond pas à un avancement de carrière constitue une 
mesure disciplinaire . que le Conseil ne peut prendre 
qu'après audition du magistrat intéressé. Dans l'exercice 
de ses fonctions le magistrat du siège ne peut recevoir 
aucun ordre, aucune instruction, ni du Parquet, ni de 
l'Admin~stration, ni du Gouvernement. Il ne relève que de 
sa conscience, sauf le contrôle exercé sur ses décisions par 
la Co~r d'appel lorsque les jugements du Tribunal sont 
soumis à son examen par l'exercice du droit d'appel. 
Même dans ce cas, cette haute juridiction ne peut que 
confirmer ou infirmer le jugement entrepris. Elle n'a 
jamais le droit d'adresser au président de Tribunal des 
remontrances ou des injonctions. 

Les prérogatives et les garanties d'indépendance don
nées aux magistrats du Parquet (procureurs et substituts) 
sont sensiblement les -mêmes. Toutefois, le procureur de 
la République étant chargé de faire respecter la loi et de 
faire exécuter les peines, est de ce fait en contact avec les 
autorités responsables du maintien de l'ordre. Tous les 
magistrats du Tribunal· sont rémunérés sur le budget 
de la France métropolitaine. 

b) Compétence du tribunal correctionnel. - Le tribunal 
correctionnel de Lomé connaît tous les faits qualifiés 
délits et contraventions par le Code pénal. Les délits 
sont des infractions punies par des amendes et par des 
peines d'emprisonnement de onze jo11rs au moins et cinq 
ans au plus. Entrent dans cette catégorie les vols simples, 
les abus de confiance, les escroqueries, les coups et bles
sures volontairei?, les homicides par imprudence, les vio
lences et voies de fait, etc. 

Les contraventions sont des infractions punies d'une 
amende de 12 à 1.200 francs et d'une peine d'emprisonne
ment de un à quinze jours. Ce sont des faits troublant 
peu gravement l'ordre public, tels que les embarras de la 
voie publique, les maraudages, les infractions aux règle
ments sur la circulation routière, les passages de bestiaux 
ou d'animaux de charge sur le terrain d'autrui ensemencé 
ou chargé de récoltes, les tapages nocturnes, les rixes, les 
violences légères, etc., et toutes les contraventions aux 
arrêtés légalement pris par l'autorité administrative dans 
l'exercice de ses pouvoirs de police générale et sanitaire. 

Les contraventions sont prescrites aprèz un an et les 
délits après trois ans, ce qui signifie que ces délais passés 
l'auteur d'un délit ou d'une contravention ne peut plus 
être recherché, à moins qu'il n'y ait eu interruption ou 
suspension de la prescription. 

En dehors de la connaissance des délits et contraven
ventions, le tribunal correctionnel est compétent pour 
statuer sur le préjudice causé par ces infractions, et pour 
accorder aux victimes qui en sont lésées les dommages
intérêts auxquels elles peuvent prétendre, sous forme de. 
restitutions, ou de condamnation au paiement d'une 
somme d'argent à titre de réparation. 
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c) Procéclure. - La procédure est celle qui est ' 
) J C I d'' . prevue 
rnr _e , Ol e mstruct10n criminelle et les textes qui l'ont 
modifie. Les cont_r~ventions font l'objet d'une simple 
ordo~nance du pres1dent du Tribunal rendue au bas du 
proccs-verbal de police, ordonnance qui fixe le taux 
d'amende que doit Jla)·er Je contrevenant L' œ • .· , l' d' . . auaire ne 
, !e?t a at~ 1ence du Tribunal que s'il y a une partie 
c1nle constituée qui réclame des dommages-intérêts, ou 
lors(~ue le contrevenant ne reconnaît pas la contravention 
et declare former opposition. 

Les délits co~rcctionnels sont constatés par des procès
verhaux de police, qui sont adressés au Parquet. 

Le procurer de la Hépuhlique saisi de ces procès-verbaux 
pc_ut ou hic1~ classer l'affaire sans suite s'il estime que le 
fait ne constitue pas une infraction à la loi pénale ou bien 
donner suite. Dans ce cas le procureur de la Ré~ubJique 
peut opter entre deux solutions. 

S~a_gi_t-il d'un délit simple oit les présomptions de cul
\1alnhtc al~ond:n,t, le_ prévenu ~eçoit du Parquet citation 
a comparaitre al amhcnce du tnhunal correctionnel. Cette 
citatior_1 ~omp_ortc l'indication de la date de comparution 
et la dcs1gnat10n des faits reprochés. S'agit-il au contraire 
d'un_ d,~lit correctionnel, complexe, d'une certaine gravité, 
e~ ?u les charges rclevces ne sont pas suffisamment pré
c1sces, tel par exemple un ahus de confiance un détourne-. ' ment nnportant d'argent dont Je montant ne pourra 
être fixé qu'après une longue et minutieuse expertise, le 
procureur de la Hépuhlirp1e préférera transmettre le 
do:-sicr au Juge d'instruction avec un réquisitoire intro
dt~ctif. Il en :-era de même dans le cas de prévenus en 
fmte ou non i-uffii-ammcnt identifiés. Lorsque le prévenu 
comparaît devant le Tribunal par la voie de la citation 
directe, il n'est jamais détenu préventivement. Si, au 
contraire, il est renvoyé devant la juridiction de jugement 
par ordonnance du Juge d'instruction clôturant son infor
mation. il est pos,-ihle qu'il se trouve alors en état de 
détention pr,~n·ntivl', en vertu d'un mandat de dépôt 
ou d'arri-t . .\lais l'arre;,;tation du prévenu n'est jamais 

· ohligatoire pour le Juge d'in;.;trur.tion, qui n'agit que dans 
l'intfri·t de l'ordre puhlic et de la manifestation de la 
vérité. 

Il existe en fin une procédure dite « de flagrant délit » 
prévue par la loi du 10 mai 1863. L'article premier de cette 
loi dispose : 

« Tout inculpé arrêté en état de flagrant délit pour un 
fait puni de peines correctionnelles, est imm,~diatcment 
conduit devant le procureur de la République qui l'inter
roge, et, ,-'il y a lien, le traduit sur-le-champ à l'audience 
du Tribunal. Dans cc ca;.;, le procureur de la Répuhliquc 
peut mettre l'inculpé sous mandat de dépôt. » Le Prési
dent devra avertir l'inculpé qu'il a le droit de réclamer 
un délai pour préparer sa défense. Si l'inculpé use de cette 
faculté, le Tribunal est tenu de lui accorder un délai de 
trois jours au moins. « L'inculpé, s'il est acquitté, est 
immédiatement, et nonobstant appel, mis en liberté. » 
Cette procédure exceptionnelle n'est possible qu'en cas de 
flagrant délit. « Aux termes de l'article 41 du Code d'ins
truction criminelle, sont réputés flagrant délit le cas oit 
le délit i-e commet actuellement, le cas oit le prévenu 
est pouri-uivi par la clameur publique, et celui oi1 le pré
venu ci-t trouvé i-aisi d'effets, armes, instruments, ou 
papiers faii-ant présumer qu'il est l'auteur ou complice, 

pourvu que ce soit dans un temps voisin du délit. » L 
p_rocédure des flagrants délits est interdite en matière pol~ 
·tique ou de presse, en matière douanière ou lorsque l' 
d 

, . un 
es prevenus est un mineur. 

Conformément aux articles 153, 154, 155, 189 190 191 
192, ~9.4, 195 et suivants du _Code d'instruction 'criminell; 
les dehts et les contravent10ns sont prouvés devant 1 
T_rib~nal soit par procès-verh,aux ou rapports, soit pa: 
!em01~s. La plupart d~s proces-verbaux. ne font foi que 
!usqu a J?r~uve contraire, et le_ pré".enu peut toujours 
e!re ~dmis a cette preuve contraire s01t par écrit, soit par 
tem01ns. 

A l'audience, après l'interrogatoire du prévenu et sa 
confrontati?n avec les témoins. la partie civile développe 
ses conclus10ns, le procureur de la République résume 
l'affaire et donne ses réquisitions. Enfin, le prévenu lui
même, ou son défenseur, qui a toujours la parole le der• 
nier, propose ses moyens de défense. 

Le jugement est prononcé tout de suite, ou, au plus 
tard à l'audience qui suit celle oit l'instruction aura été 
terminée. La publicité des débats et du jugement est une 
règle fondamentale, dont l'inobservation entraîne la 
nullité absolue de toute la procédure. 

Les jugements rendus en matière de contravention de 
simple police peuvent être attaqués lorsqu'ils prononcent 
un emprisonnement ou lorsque les amendes, restitutions 
et autres réparations civiles excèdent la somme de 
1.200 francs outre les dépens. L'appel formé par déclara
tion au greffe du Tribunal est porté devant la Cour d'appel. 

En matière correctionnelle l'appel également porté 
devant la Cour d'appel (Chambre des appels correction
nels) peut être interjeté par le prévenu, par la partie 
civile quant à ses intérêts civils seulement, par le procu
reur de la République et enfin par le Procureur général 
près la Cour d'appel. 

d) Textes et dispositions rlc loi applicables. - Le tri
hunal correctionnel n'applique que les dispositions du 
Code pénal et du Code d'instruction criminelle métropo
litain qui ont été plus ou moins modifiées en vue d'une 
adaptation aux mœurs et aux conditions locales. En 
dehors des Codes métropolitains, sont également applica
bles les lois votées par le Parlement français, déclarées 
expressément applicables au Territoire, les décrets du 
Président de la République pris spécialement et les arrêtés 
du Gouverneur intervenus pour l'application de ces 
décrets. En aucun cas, la coutume locale n'est appliquée 
devant les tribunaux répressifs. Cependant, les juges 
tiennent souvent compte de l'état des mœurs pour mesurer 
et doser l'application de la peine. 

Aux termes de l'article 4 du Code pénal, « nulle contra
vention, nul délit, nul crime ne peuvent être punis des 
peines qui n'étaient pas prononcées par la loi avant qu'ils 
fussent commis ». · 

La jurisprudence de la Cour de cassation s'est établie 
en ce sens que les dispositions pénales ne peuvent être 
étendues et doivent être interprétées restrictivement. 
D'autre part, la poursuite intentée et la condamnation 
prononcée pour infraction à une loi pénale sont nulles et 
non avenues, comme manquant de hase légale, lorsque 
cette loi devient caduque, ou lorsqu'elle est abrogée 
expressément en cours d'instance ou avant décision défi
nitive. 
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20 LES JUSTICES DE PAIX 

d a) C:omposition. - Il existait au Togo trois justices 
e p~x , a compétence restreinte : une à Anécho une 

secon. e :;1 Atakpamé, la troisième à Sokodé. Elles o~t été 
~ulppnmees par le décret· du 10 mai 1951 qui a institué 
a eur pl d · · ' E . ace es Justices de paix à compétence étendue. 

n raison des difficultés budgétaires et de personnel ces 
nouvelles J

0

uridi"cti"ons n'o t At · 'd'. ' n pu e re ouvertes imme iate-
n_ientd La fi~ de l'année 1952 a été marquée par l'installa
t~on_ e magistrats de carrière dans chacun de ces centres 
ainsi que p • p· · d ' _ , ai inaugurat10n u nouveau Palais de justice 
de S?k?de. Ei~ 1~53, le Palais de justice d'Anécho a été 
ter~me et la J_ustice ,de paix à compétence étendue a été 
officie!lement, mstallee. Par ailleurs la justice de paix à 
c,omp~tence etendue de Sokodé a été installée à la fin de 
1 ~nne~. 19?4 vAerra, l'édific,at_ion du Palais de justice 
d Atakpame, grace a un credit de 10 millions de francs 
métropolitains alloué par le Département. Son achève
ment pe'?,t êt~e p~évu pour la fin du premier semestre 1955. 
La derniere Justice de paix à compétence restreinte dis
paraîtra alors. 

On sait qu'une justice de paix à compétence étendue 
comporte un seul magistrat qui exerce à la fois les fonc
tions du ministère public, celles du Juge d'instruction et 
celles du président du Tribunal. 

Apparemment il pourrait sembler de ce fait que les 
garanties des libertés individuelles ne soient pas suffisam
ment sauvegardées. 

Il n'~n est rien, c~r le justiciable a toutes- les garanties 
qu~ lm _assure la ~01. Cela, par,ce que à la fin de chaque 
mois le Juge de paix est tenu d adresser un état de toutes 
les affaires entrées à son Parquet, un état des affaires se 
trouvant à l'instruction et un état des affaires jugées 
pendant le mois au procureur de la République près le 
Tribunal du chef-lieu. Ce magistrat, au vu de ces « noti
ces », a le droit de se faire communiquer les dossiers et 
de prendre des réquisitions dans n'importe quelle affaire. 
En outre il peut faire opposition aux ordonnances de 
renvoi ou de non-lieu du Juge d'instruction et interjeter 
appel des jugements du juge de paix. 

Oppositions et appels sont jugés -définitivement par 
la Cour d'appel. 

Par ailleurs les notices en question, après examen par 
le procureur de la République et observations faites par 
lui, sont adressées à M. le procureur général près la Cour 
d'appel, qui, à son tour, apprécie. 

Ainsi donc, du fait de ce double contrôle, le justiciable 
est assuré que ne feront jamais défaut chez le juge la 
sérénité et l'objectivité sans lesquelles il ne saurait y avoir 
de décision de justice digne de ce nom. 

L'installation des justices de paix, appelées à se mul
tiplier dans la mesure des possibilités, a pour le justiciable 
le gros avantage de rapprocher la Justice de lui. 

b) Compétence. - Les nouvelles juridictions sont de 
véritables tribunaux présidés par des magistrats de car
rière indépendants et jouissant, comme les juges du siège, 
du privilège de l'inamovibilité. Bien que leur composition 
se réduise à un juge titulaire et à un greffier, sauf la possi
bilité d'adjoindre au juge titulaire un juge suppléant, leur 
compétence pénale est exactement la même que celle du 

Tribunal de première instance de Lomé. Procédure t 
voies d'exécution sont également les mêmes. Identi e 
les textes a~plic~b~es. L'ad?1inistration de la JusticJ::: 
cependant simphfiee du fait que les fonctions de -J 
d ,. . uge 

mstruct10n et du procureur de la République so t 
cu~ul_é~s far le ju~e de paix avec celles de président ~e 
la J~nd1ct10n. Les Juges de paix à compétence étendue, 
qu01que pouvant correspondre directement avec les Chefs 
de la Cour d'appel, sont en contact permanent avec le 
procureur de la République de Lomé qui, en sa qualité 
de dé~égué dans le_T~r;itoire d_u chef du Service judiciaire, 
controle leurs act1vites et qm, on vient de le voir a en 
outr_~ la ~acuité de faire appel de leurs jugeme~ts en 
mat1ere penale. 

3° COUR D'APPEL 

Depuis le début de l'année 1952, les appels émis contre 
les décisions des juridictions pénales du Togo sont jugés 
pa;, la Cour d:appel d'Abidjan (Côte d'Ivoire), qlii a été 
creee par le decret du 11 avril 1951. Cette haute juridic
t~o~ comprend_ dans son ressort, en plus du Togo, les ter
nt01res français de la Côte d'Ivoire, de la Haute-Volta 
et du Dahomey. La Cour d'appel de Dakar a vu de ce fait 
sa compétence limitée au SénéO'a], à la Mauritanie à la 
Guinée Franç~is,e, au Soudan ~t au Niger. Cepeu'dant, 
le procureur general de Dakar a, dans un but de coordina
tion, conservé dans toute l'Afrique-Occidentale Française 
et au Togo la haute direction administrative de tous les 
services judiciaires. 

La composition de la Cour d'appel d'Abidjan est sen
siblement la même que celle de la Cour d'appel de Dakar. 
En ce qui concerne l'organisation, la compétence et les 
formes de procédure, il suffit de se reporter à l'exposé 
qui a été fait pour l'année 1951. 

4° COUR D'ASSISES 

a) Composition. - La Cour d'assises du Togo, qui siège 
à Lomé, est composée d'un conseiller à la Cour d'appel, 
président, du président du Tribunal de Lomé ou, à défaut, 
d'un juge suppléant, d'un autre juge ou d'un fonction
naire du Territoire désigné _par le Gouverneur au com
mencement de chaque année après avis du chef du Ser
vice judiciaire, de quatre assesseurs ou jurés, deux titu
laires et deux suppléants, du greffier du Tribunal. Les 
fonctions du ministère public sont exercées par le pro
cureur de la République de Lomé, à moins que le procu
reur général ne juge utile de les exercer par lui-même ou 
de désigner à cet effet un membre de son Parquet. 

Pour la désignation des assesseurs ou jurés, il est pro• 
cédé de la manière suivante : tous les ans au commence
ment- de novembre, il est dressé une liste de notables qui 
ne doit pas contenir moins de trente ni plus de soixante 
noms de personnes habitant le Territoire et une liste 
supplémentaire de six personnes habitant au siège du 
Tribunal. Dans la première quinzaine de décembre, le 
Gouverneur général de l'A.-O.F., sur la proposition du 
chef du Service judiciaire, désigne sur la première liste, 
les personnes qui doivent composer le collège des asses
seurs pour l'année suivante; il désigne, en outre, sur la 
liste supplémentaire, trois personnes. Le collège des 
assesseurs comprend douze membres titulaires plus trois 
supplémentaires. Il est toujours tenu au complet. Nul ne 
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peut remplir les fonctions d'assesseur ou de juré s'il 
n'a trente ans accomplis, s'il ne jouit de ses droits poli
tiques et civils, s'il ne sait parler le français. Aucune 
autre condition n'est exigée. Les Togolais aussi bien que 
les Européens peuvent faire partie du collège des asses
seurs. Aucun texte ne s'oppose à l'admission des femmes, 
françaises ou originaires du pays. Pratiquement, la liste 
est composée d'autant d'Européens que d'autochtones, 
et il arrive très souvent que pour la constitution du jury 
du jugement l'élément autochtone prédomine nettement. 

Les Assises se tiennent au moins une fois par an. Elles 
peuvent se tenir plus souvent si le besoin l'exige. Prati
quement, il y a trois sessions d'Assiscs par an. 

li) Compétence • ....:_ La Cour d'assises est seule compé
tente pour juger les infractions qualifiées crimes, par le 
Code pénal. Il s'agit d'infractions d'une gravité excep
tionnelle, <JUe le législateur punit de peines particulière
ment sévères : la peine de mort, celle des travaux forcés 
i1 perpétuité, celle de travaux forcés à temps (cinq à vingt 
ans), celle de la réclusion. Parmi les crimes, les plus fré
<Jllcnts~ il y a lieu de cit;r ,= les fa_ux_y_ cominis les fa~sses 
monnaies (travaux forces a perpetmte ou a temps, reclu
!'ion !'uivant le cas) ; les rébellions commises avec armes 
par plus de vingt personnes (travaux forcés à temps), les 
meurtres, a;;sassinats, parricides, infanticides et empoi
sonnements (peines de mort, travaux forcés à perpétu!té, 
à temps, suivant le cas) ; les coups et blessures volontaires 
avant entraîné la mort ;;ans intention de la donner {tra
v~mx forcés à temps) ; les violences et voies de fait qui 
ont ,~té suivies de mutilation, amputation, privation de 
l'ui-agc d'un rnemhrc (ré_clui-ion) ; les viols comn!is sur 
dei- filles de moim de treize ans ou de plus de treize ans 
( 1lix à vingt ans de tn~vau~ ~orcés) ; les arrcstati~ms_, 
sé1111cstrationi- et détent10ns illcgalcs (travaux forces a 
temps. travaux forcrs. à perpétuité,. sclo1,1 l_~s cas);_ le~. 
march{-s conclus et 1p11 ont pour ohJct d ahcncr, smt a 
titre gratuit. i-oit à titre on1~rcux, la _Iibcrt~ d'.u!1c ~ierce 
peri-onne (travaux forcrs à temps ou a pcrpetmte smvant 
les cas. etc.). 

c) Procfdure. - La procédure <h%ute ohligato!remcnt 
par une information judiciaire confiée au Juge d'mstruc
tion. Si cc magistrat estime qu'il y a c~utrçcs suffisan~cs 
contre le prévenu il rend, a1~rès comn~un~c:1~10n du dossier 
au procureur de la Hépuhhquc ~t _rcqms1t10.~ de ce der
nier une ordonnance de transm1ss10n des picccs au pro
curc.ur général près la Cour d'appel. Cc dernier saisit 1~ 
Chamhrc des mises en accusation de la Cour d'appel qm 
peut, soit rendre un arrêt de non-lieu,' s~it prm:on~cr le 
renvoi du prévenu devant la Cour d assises. L ~rrct de 
renvoi devant la Cour d'assises comporte nécessairement 
une ordonnance de prise de corps, qui est un véritable 
titre d'arre:atation et de détention. En. vert~• de_ c~tte 
ordonnance. l'accusé qui se trouve en hbertc, d01t etre 
arrêté au plus tard la veille de l'audience de la Cour 
d'assises. 

Le président du Tribu~ial pro.cède à ~n dern!er inter-
t · I l'accu"é qm sera mterpelle de declarcr le roga mre c e • - l' · I d 

l · '"l 311ra fait d'un Conseil 11our au er ans sa c 101x qu 1 , • ' ' . d' ffi 
défense. sinon le Président lui en dé~1gncra _un. o ice, 
à llcinc, de nullité cle tout ce qui smvra. Dix JOur~ au 

· t la date fixée pour l'ouverture des Assises, 
rno1ns a van • • · , d 'f t le 
le président ,le la Cour d'agsises ou, a son e au ' 

président du Tribunal, procède au tirage au sort des noms 
des assesseurs appelés à former la liste de la session. Ce 
tirage au sort a lieu en audience publique en présence 
du ministère public, des accusés et de leurs défenseurs. 
Le déroulement de l'audience. est soigneusement régle
menté de manière à permettre aux accusés de présenter 
leur défense dans les meilleures conditions et de donner 
aux jurés, aux magistrats et aux avocats la possibilité 
de faire préciser tous les points qui auraient besoin de 
l'être. Les témoins peuvent être confrontés entre eux et 
avec l'accusé. 

Les pièces à conviction sont présentées à l'accusé. En 
vertu cle son pouvoir discrétionnaire, le président des 
Assises peut prendre toutes mesures utiles à la manifes
tation de la vérité, entendre des témoins même non cités, 
donner lecture des pièces de la procédure. L'instruction 
de l'affaire terminée, la parole est donnée aux parties dans 
l'ordre suivant: partie civile, procureur de la République, 
avocat de la défense. L'accusé est lui-même personnelle
ment interpellé sur le point de savoir s'il a quelque chose 
à ajouter à sa défense. De toute façon il doit avoir la 
parole le dernier. Après la clôture des débats, la Cour se 
retire pour délibérer avec le concours des jurés aussi bien 
sur la culpabilité que sur l'application de la peine. En 
cas de verdict négatif de culpabilité, le président des 
Assises, rend une ordonnance d'acquittement. L'accusé 
est alors immédiatement mis en liberté sur l'ordre du 
procureur de la République. Dan_s le cas coi_itr~ire, l~ 
Cour rend un arrêt de condamnation et avertit 1 accuse 
qu'il a trois jours francs pour se pourvoir ~evant la Cour 
de cassation. S'il y a partie civile constituée, la Cour 
délibère, seule et sans le secours des jurés, sur l'attri
bution des dommages-intérêts qui peuvent être dus à la 
victime. 

Les arrêts de la Cour d'assises ne peuvent pas être 
frappés d'appel. Cependant, il existe une voie de recours, 
le pourvoi en cassation. Ce pourvoi est ~orté d~v~~t 1~ 
Chambre criminelle de la Cour de cassat10n, qm s1ege a 
Paris, et qui constitue la plus haute juridic!ion de Frai_ice 
et de l'Union Française. Mais le pourv01 en cassation 
n'est recevable qu'en' cas de violation de la loi au sens 
large du mot, de violation. ~es droits d_e la défense, de 
violation d'une des formables substantielles de la pro
cédure, ou lorsque la juridiction d'assises a ét~ illégale
ment constituée. L'arrêt qui admet le pourv01 casse et 
annule la décision entreprise et renvoie le jugemei_it ?e 
l'affaire à une autre Cour d'assises d'un autre t~rnt01re 
011 à la même Cour d'assises autrement composee. 

27. - La peine capitale peut être prononcée . par 
la Cour délibérant ensemble avec le 1ury. 

Elle est prévue par le Code pénal pour les infrac
tions les plus graves tel que l'assass~~t (meurtre 
avec préméditation ou guet-apens), le parne1de _(meurtre 
des père ou mère légitimes, naturels ou. adoptifs ou de 

., tout autre ascendant légitime), l'emp01sonne1!1ent, les 
crimes commis avec emploi de tor~urcs ou. ~ actes de 
barbarie l'incendie volontaire de maison hab1tee ou des
tinée à };habitation, le m~urtre c'?mmis dAans un but d'an
thropophagie, etc. La pcme capitale, 1!1em? d~n,s les ca~ 
011 elle est prévue par la loi, ne peut etre ,~nfh,ge~ que s1 
la Cour délibérant avec le jury, décl_are qu 11 n ~x1ste pas 
dans la cause des circonstances attcnuantes. Si, au con-
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traire, les circonstances para1··ssent ' attenuantPs, il faut 
descendre d' d d . un ou e eux degrés dans l'échelle des 
~eines. La peine prononcée ne peut être alors que celle 
tes ~ra;aux forcés à perpétuité ou bien celle des travaux 
orces a temps (dix à vingt ans). 

_La p~ine de la déportation, bien que prévue pour cer-
tains crimes politiq ' · · , , 1· , T 
L

,. . . ues, na Jamais ete app iquee au ogo. 
1nterd1ction d ,. • • , . e_ seJour est une peine accessmre a une 

c?ndamnat10n prmcipale, en matière criminelle ou correc
twnnelle. Elle est prononcée. par la juridiction de juge
me_nt, et rendue exécutoire, par arrêté du Gouverneur, 
qm fixe le ou les lieux dont le séjour est interdit au 
condamné. 

La libé~ation conditionnelle est pré~ue et réglementée 
par la _lo~. ~es conditions dans lesquelles le condamné 
peut beneficier de cette mesure administrative ont été 
exposées par ailleurs. 

B. - LES JURIDICTIONS CIVILES 
OU DE DROIT PRIVÉ 

Il y a lieu de distinguer entre les juridictions françaises 
et les juridictions autochtones. 

1° LES JURIDICTIONS FRANÇAISES 

Il y a au Territoire trois juridictions françaises de 
Droit civil : · 

l O Le tribunal de première instance de Lomé. 

2° La justice de paix à compétence étendue d'Anécho. 

3° La justice de paix à compétence étendue de Sokodé. 

Ces tribunaux ont compétence pour tous les litiges 
entre Européens ou entre étrangers ou bien encore entre 
Européens ou étrangers et autochtones. Ils n'appliquent 
que le Code civil métropolitain, tel qu'il a été modifié 
par les lois spéciales qui l'ont adapté aux contingences 
locales. Ces modifications sont d'ailleurs peu nombreuses 
et l'on peut considérer que les Français du Togo sont 
régis à peu de chose près par les mêmes lois que dans la 
~létropole. 

Il en est ainsi notamment en matière de mariage, 
divorce, filiation, contrats, successions, donations,· testa
ments. En matière civile, le rôle du procureur de la Répu
blique est beaucoup plus effacé. Il se borne à siéger aux 
audiences du Tribunal et à donner son avis sur les points 
de droit en litige, particulièrement lorsque l'ordre public 
peut être en cause. Mais il intervient plus activemeni 
dans- la procédure lorsqu'il s'agit de mineurs, d'incapa
bles, dont il est le protecteur légal. 

La procédure devant le tribunal de première instance 
ou la justice de paix à compétence étendue est à péu près 
la même qu'en France; elle est cependant simplifiée. 

Les jugements des tribunaux civils peuvent être 
déférés à la Cour d'appel d'Abidjan, Chambre civile. Les 
conditions de l'appel et les formes de l'instruction des 
causes devant la Cour sont à peu près les mêmes que dans 
la Métropole. Les arrêts de la Chambr_e civile de la Cour 
d'appel sont susceptibles de pourvoi en cassation lorsqu'il 
y a violation de la loi, ou excès de pouvoirs. 

2° LES JURIDICTIONS AUTOCHTONES 

El~es so~t au nombre de quat_re : le tribunal du premier 
degre (et eventuellement le tribunal coutumier), le tri
bunal du deuxième degré, le tribunal colonial d'appel 
la Chambre d'annulation de la Cour d'appel. ' 

a) Le Tribunal du premier degré. 

Les tribunaux du premier degré siègent au chef-lieu de 
c_haque Subdivision ou, à défaut de Subdivision, au chef
heu du Cercle et, en outre, dans chaque commune-mixté 
ou de plein exercice. Ils sont composés d'un président et 
de deux assesseurs. Le Président est }'Administrateur 
Chef de la Subdivision, et à défaut de Subdivision l'adjoin; 
au commandant de Cercle ou un fonctionnaire désigné 
par le Gouverneur. Les assesseurs sont toujours des 
autochtones. Ils sont au nombre de douze, choisis parmi 
les notables et nommés par le Gouverneur. La liste des 
assesseurs est établie de telle manière que les justiciables 
du ressort puissent, en matière civile et commerciale 
être jugés par des notables pratiquant leurs coutume/ 
Le tribunal du premier degré peut tenir des audiences 
foraines. 

Le_ tribunal du premier degré connaît, en premier et 
dermer ressorts, de toutes les actions dont l'intérêt peut 
ê~re évalué en.argent et 1:1'excède pas 500 francs en prin
cipal. Il connait, en premier ressort seulement et à charge 
d'appel devant le tribunal du second degré, des actions 
de même nature, dont l'intérêt n'excède pas 3.000 francs 
en principal, ainsi que de toutes les actions d'une valeur 
indéterminée et de celles relatives à l'état des personnes, 
à la famille, au mariage, au divorce, à la filiation. 

Le Tribunal doit d'abord procéder à une tentative de 
conciliation des parties. En cas de non-conciliation, il est 
passé à l'examen de l'affaire. Les formes de la procédure 
sont celles qui résultent des coutumes locales. L'instance 
est introduite par une requête adressée, oralement ou par 
écrit, au président du Tribunal, ou au Tribunal lui-même 
siégeant en audience publique. Les parties comparaissent 
en personne. En cas d'empêchement, elles peuvent se 
faire représenter par un mandataire de leur choix. Les 
intéressés ont un délai d'un mois pour interjeter appel. 

b) Le tribunal coutumier, 

25-27. - Le décret du 26 juillet 1944 a habilité le Chef 
du Territoire à instituer par arrêté des tribu

naux coutumiers. Il a été fait au Togo une application 
très large de ce décret, qui a été définie dans les rapports 
des années antérieures, mais sur laquelle il semble utile 
de revenir. · 

Ces tribunaux qui sont composés entièrement d'auto
chtones, ont compétence en matière civile et leurs juge
ments sont rendus selon la coutume locale. 

Certes, les Chefs de canton, Chefs de village ou notables 
ont toujours participé à la justice indigène, notamment 
par le pouvoir de conciliation qui leur a de tout temps 
été reconnu, ou par le rôle d'assesseurs qu'ils étaient et 
sont encore appelés à jouer auprès des tribunaux civils 
du premier et du deuxième degré. 

Mais, avec la création de tribunaux coutumiers, ce 
rôle est de beaucoup plus étendu, car il leur appartient 
dès lors de décider eux-mêmes et, en suivant un minimum 
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de p_rocéd~rc, de résoudre équitablement des litiges qui 
auraient du auparavant être portés devant les tribunaux 
de Cercle ou de Subdivision. 

Comme ces derniers, les tribunaux coutumiers rendent 
d~- vérit~blcs jugements, <Jui prennent leur place dans la 
hierarclnc dcs procédures judiciaires. 

Ils sont présidés par des chefs traditionnels ou des 
notable,; respecté,;, assistés de deux assesseurs et d'un 
secrétaire lettré en français. Présidents, assesseurs et 
secrétaires sont rémunérés. 

.. Le rcss_or~ des tril?u.naux. coutumiers n'est pas lié à la 
L1rconscript10n admuustratlve comme l'est celui des tri
lnmaux civils du premier degré (tribunaux de Subdivi
!iion), ceci permet de les adapter aux groupes ethniques 
et de mettre la justice encore plus près du justiciable. 

Leur compt~tencc est identique à celle des tribunaux 
du premier degré, y compris notamment le régime des 
biens et l'état des personnes. 

Enfin, la procédure est analogue, mais a été simplifiée 
cl rt~duitc. L'appel est toujours fait <levant le tribunal 
de Cercle. 

Les plaignants bénéficient entièrement de l'option <le 
juri1lietion et cc n'est qu'en cas de conflit de coutume 
11ue le tribunal du premier degré est seul compétent. 

Pratiquement, toui- les Cercles i-ont actuellement pour
vus de tribunaux coutumiers, et les principales coutumes 
y sont rcpn~scntéci-, comme on pourra s'en rendre compte 
par le tableau figurant en annexe. 

Seule la réµion de ;\lango ne possède pas encore de 
tribunaux de cc genre, car il est avéré que les popula~ 
ti.ms ile l'cxtri:me-Nord, dont la hiérarchisation est encore 
forte, en i<ont restées en majorité au stade de la simple 
conciliation. 

Au cour:- de l'amH:e 1953, le fonctionnement de ces 
juri,lictions a été satisfai;.;,mt. Trois tribunaux coutumiers 
11nun-aux ont l'tt~ créés ù Nyivémé-Sanguéra (Cercle de 
Lom,:), à Ak,:p,: (Cercle de Tsévié) et à Kpélé-Goudcvé 
(Cerdr de Klouto), cc qui porte leur nombre de 22 en 
1952 à 25 en 1953. 

c) Lr trib1111al du dc11xièmc degré. 

Lei- tribunaux du deuxième degré siègent au chef-lieu 
de cha1111c Cercle et dans chaque commune de plein 
exercice. Ils sont romposés d'un président et de deux 
as.~csscuri- autoehtnnl•s. C'est le Commandant de Cercle 
qui, en principe, 1ir{-sidc le tribunal du deuxième degré; 
.i son d{-faut, la pn\;.;idenec est assurée par le fonctionnaire 
appel,: .i le remplacer dans ses fonctions administratives. 

Le tribunal du deuxième degré a une double compé
tence. Il est juge de l'appel des décisions rendues en pre
mier ressort par le tribunal du premier degré. Il est juri
diction de première instance pour tous les litiges civils 
et commerciaux, dont l'intérêt est supérieur ù trois mille 
francs. Dans cc dernier cas ses décisions sont susceptibles 
d'appel devant le tribunal colonial <l'appel. La procédure 
d'imtruction à l'audience, les formes et les conditions de 
l'appel sont les mêmes que devant le tribunal du premier 
degré. 

d) J,r tribunal colonial ,l'appel. 
Le tribunal colonial d'appel, qui siège à Lomé, est 

composé : du président du tribunal civil <le Lomé, prési-

dent ; de deux fonctionnaires du cadre des adm' · t 
d l F ' llllS ra-

teurs e a rance d outre-mer et de deux n t hl 
h d , . , l G o a es autoc tones es1gnes par e ouverneur. Les fonct' 

d . . ' hl' 1· IOns u m1mstere pu 1c sont remp rns par le procureur d l 
R , hl' b . e a . epu . 1que ou son su s!1tut. Le greffier du tribunal 
c1v1l tient la plume. Le tribunal colonial d'appel con 't 
d l l , . l nai 

e tous es appe s em1s contre es jugements des trib _ 
naux du deuxième degré. La procédure est écrite. Lu 

œ • • , ., L es 
au,aire_s sont ~ugees. sur p1ec~s. es parties produisent tels 
memoires qu ~Iles Jugent ut~les. L_a comparution person
ne~le . des plaideurs peut neanmoms être ordonnée. En 
prmc1pe, le Tribu~al statue hors la présence des parties, 
sur le rapp~rt ~e l_un de ses membre~, le ministère public 
entendu. L arret mtervcnu est tOUJOurs réputé contia
dictoire. 

c) La Chambre d'annulation de la Cour d'appel. 

La Chambre d'annulation, qui siège à Dakar, est com
po~é_c de : un présidcn~ de Cha?1bre de la Cour d'appel, 
pres1dcnt; deux consCillcrs ou Juges à la Cour d'appel; 
deux fonctionnaires du cadre des administrateurs de la 
France d'outre-mcr; deux assesseurs africains. Les fonc
tions du ministère public sont remplies par le procureur 
général, celles de greffier sont exercées par le greffier de 
la Cour. 

La Chambre d'annulation connaît, sur pourvoi en 
annulation, des jugements des tribunaux du premier et 
second degré non susceptibles d'appel, des jugements des 
Tribunaux du premier et du deuxième degré soumis à 
l'appel lorsque le délai d'appel est expiré, des arrêts sur 
le fond <lu tribunal colonial d'appel. 

La Chambre d'annulation n'est pas une juridiction 
d'appel. Elle joue le rôle de la Cour de cassation à l'égard 
<les tribunaux autochtones ou de droit coutumier. Le 
pourvoi en annulation n'est recevable que pour. incom
pétence ou violation des dispositions relatives à l'orga
nisation des tribunaux coutumiers et au mode de procéder 
devant ces juridictions. 

Il doit être introduit dans le délai d'un an à partir clu 
prononcé du jugement non susceptible d'appel, ou bien 
à compter du jour où le délai est expiré. Il .est formé par 
le procureur général, d'office ou sur la demande de l'Ad
ministratcur; il peut également être fait par le procureur 
général .i la requête des parties. 

Dans le cas d'admission d'un pourvoi fondé sur l'in
compétence, la Chambre d'annulation renvoie l'affaire 
devant le Tribunal compétent; si le pourvoi est reçu sur 
le moyen de la violation du texte organique sur les juri
dictions autochtones, la Chambre d'annulation indique 
les dispositions du décret qui ont été violées, et elle ren
voie l'affaire devant le même Tribunal qui sera teQu de 
se conformer aux prescriptions contenues dans les dispo
sitifs de l'arrêt de renvoi. 

C. - DE QUELQUES QUESTIONS SPÉCIALES 
RELATIVES A L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

25 e, f. - Devant toutes les juridictiom les débats ont 
lieu en langue française. En cas de besoin il 

est fait appel à un ou plusieurs interprètes agréés par le 
Tribunal. En matière pénalr, l'accusé peut récuser l'in
terprète en motivant sa récusation. L'interprète assiste 
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l'inculpé non seul ' l' d' . ' l'' . 
L d 

, ement a au 1ence, mais a 1nstruct10n. 
e ca re local d . ' d T , , . 

l ' es 1nterpretes u ogo a ete orgamsé par arr At, 1 1 
r . e e oca du 22 août 1922. Avant d'entrer en 
ionction p· t , d • A 

b l L, in e~prete oit preter serment devant le Tri-
_una · empl01 du français offre l'avantage de la préci-

sion eht de la souplesse que ne possède pas les dialectes 
autoc toues L s · , • . . , d · e inconvements qm pourraient en resulter 
;en eut de plus en plus à disparaître, en raison du déve
oppement de l'enseignement du français et du nombre 

croissant de T 1 · · l 1 f . l ogo ais qui par eut e rança1s surtout dans 
es agglomérations urbaines. 

25 d L · · · d · · - a p3:rt1c1~atI,?n, es membres du personnel 
adm1mstrat1f a 1 administration de la Justice 

est, comme nous l'avons vu, très limitée : dans les tribu
n~ux ~u premier et du deuxième degré, au tribunal colo
mal . d_ appel, à la Chambre d'annulation, ces éléments 
a?~m1stratifs ne sont appelés qu'à compléter une juri
d1ct10n. 

25 c. - ~a. question de la stabilité des fonctions judi
. ciaires et de la protection de l'indépendance des 
)1:1~es a déjà été traitée au sujet de l'organisation judi
c1_aire. Quant à· la séparation des pouvoirs proprement 
chts.' elle de1?-eure, en ce qui concerne les juridictions de 
droit français, un principe constitutionnel. L'empiète
ment de l'autorité administrative sur le pouvoir judi
ciaire est sanctionné par les articles 130 et 131 du Code 
pé?al. L'article 130 du Code pénal édicte notamment la 
peme de la dégradation civique contre les gouverneurs, 
maires et autres administrateurs « qui se seront ingérés 
de prendre des arrêtés généraux tendant à intimer des 
ordres ou des défenses quelconques à des cours ou tribu
naux ». 

25 b. On a vu que les membres de toutes les sections 
de la population peuvent accéder aux fonctions 

de jurés à la Cour d'assises; que les tribunaux du premier 
et du second degré, le tribunal colonial d'appel et la 
Chambre d'annulation sont composés aussi bien d'Afri
cains que d'Européens. Le barreau du Togo compte 
actuellement un autochtone sur trois avocats. Un jeune 
Togolais, admis brillamment aux épreuves de l'examen 
professionnel de la. magistrature qui se sont déroulées à 
Paris, a été nommé récemment dans le cadre des magis
trats <l'outre-mer. 

En ce qui concerne le traitement des ressortissants des 
états membres des Nations-Unies, aucune discrimination 
n'est faite au point de vue de l'administration de la jus
tice. Ils dépendent également de la juridiction des tribu
naux répressifs, et trouvent auprès de ces tribunaux, les 
mêmes garanties que tous les autres justiciables. En 
matière civile, lorsque le droit international privé fran
çais admet le renvoi à l'application de la loi étrangère, 
ces cas étant d'ailleurs les mêmes qu'en France (mariage, 
divorce, successions, sauf lorsqu'il s'agit d'immeubles 
situés en France, etc.), ils sont jugés par le tribunal civil 
d'après la législation de leur pays. Exception est faite 
cependant lorsqu'il s'agit de dispositions qui ont un carac
tère d'ordre public. Dans ce cas, la loi française est exclu
sivement appliquée. Toutes les fois qu'il y a lieu à renvoi 
à l'application de la loi étrangère, une commission roga
toire est donnée au juge étranger pour renseigner le Tri-
bunal sur les dispositions de cette loi. ' 

L'exéc~tion des décisions judiciaires, en matière pénale, 
est assuree ~ar le procur~ur de la ~épublique, et aussi 
so_us le co?trole de ce ?ermer p_ar les Juges de paix à com
petence etendue et a competence correctionnelle res
tr~inte. En matière civile, devant les juridictions fran
çaises, le~ ;oies d'exécution sont celles qui sont prévues 
et orgamsees par le Code de procédure civile français. 

Devant les juridictions autochtones, les voies d'exécu
tion ont été réglementées par l'arrêté général du 4 mars 
19?8. Le créancier bénéficiaire d'un jugement définitif 
d01t, pour en obtenir l'exécution forcée, présenter verba
lement ou par écrit une requête à cette fin au président 
du Tribunal qui a statué en premier ressort sur la demande 
ayant fait l'objet du jugement. Le président du Tribunal 
s'assure que le jugement présenté est définitif et visé 
:pour exécution: Par ordonnance rendue dans les quatre 
JOurs e~ tr~nsc_nte sur la copie du jugement, il détermine, 
sur les mdicat10ns du créancier, les biens du débiteur sur 
lesquels sera poursuivie l'exécution forcée, et désigne 
p_our p_rocéder à cette mesure un agent d'exécution, fonc
t10nnaire ou agent de l'Administration. Dans un délai 
maximum de trois jours à compter de sa désignation 
l'agent d'exécution notifie au débiteur l'ordonnance d; 
sai~ie et l'avise que, faute par lui de s'acquitter entre ses 
mams du montant de sa dette dans un délai de huit jours 
à dater de cette notification, les biens mentionnés dans 
l'ordonnance seront saisis. A défaut de paiement dans le 
délai imparti et quatre jours au plus tard après son expi
ration, l'agent d'exécution se transporte sur les lieux où 
se trouvent les biens à saisir et met sous la main de justice 
ceux qu'il juge nécessaires pour couvrir le montant de 
la dette et des frais. Il est ensuite procédé par l'agent 
d'exécution à la vente des biens saisis aux enchères 
publiques. Le paiement est toujours effectué au comptant. 
La vente est arrêtée dès que son produit suffit à couvrir 
la créance et les frais. Le produit total de la vente est 
remis par l'agent. d'exécution au président du Tribunal 
qui a délivré l'ordonnance de saisie. Celui-ci après convo
cation des parties, prélève le montant des frais, verse au 
créancier la somme qui lui revient et, s'il y a lieu, au 
débiteur le reliquat. 

La justice est, en principe, gratuite, en ce sens que les 
justiciables n'ont pas à payer leurs juges pour obtenir 
justice. Les frais de justice ne sont donc plus que les 
dépenses qui ont été effectuées en matière de procédure 
pour aboutir à la décision finale. Le tarif des frais de 
justice a été révisé par la délibération n° 31-49/APA de 
l'Assemblée Représentative du Togo en date du 28 avril 
1949. Ce tarif est relativement peu élevé. Il a été tenu 
compte du niveau des ressources financières du justi
ciable togolais. Devant les juridictions d'appel, les frais 
de justice ont été réduits au minimum afin de permettre 
l'exercice très large du droit d'appel. 

D. - ASSISTANCE JUDICIAIRE 

26 c. - L'assistance judiciaire est organisée au Togo en 
vertu du décret du 20 décembre 1911. Elle peut 

être accordée en tout état de cause, à toutes personnes 
qui, en raison de l'insuffisance de leurs ress~urces,. se 
trouvent dans l'impossibilité d'exercer leur droit en JUS• 
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tice. Elle est applicahlc à tous les litiges portés de t. 
t t . . r . , van 
. :i~1 es JUru 1~t1ons . rcpressives de droit français. Elle 
~ ctc~1d de plcm droit, aux actes de procédure d'exécution 
a operer. 

En matièr_e ~ivile, et devant les juridictions correction-
1'.ell~s, et crmuncllcs lorsqu'il s'agit d'une partie civile 
1 ,l'iSl:'ltance judiciaire est prononcée par un bureau établi 
,111 ~1ègc <lu triln~nal civil. Il est composé du chef du 
·t:r\'lce de }'Enregistrement et du Domaine, d'un délégué 
1 S 't . , ' l l 'I' . :1 . e~re aire genera < u erritoire, <le trois membres 

· (cs1gnes en_ cha_mhrc du conseil par le Tribunal près 
1:1~p1cl est etahh le hureau et choisis parmi les avocats 

, ldcnscurs et les notahles domiciliés ou résidant au siège 
cl11 hureau. 

~i. cette c01!1_i1~ission a~c'.mle l'assistance judiciaire le 
l'rcs~dent du I nhunal des1gne, dans le plus bref délai 
poss1ble, l'avocat et l'huis,-ier qui doivent prêter gratui
kment leur ministère i1 l'a,-sisté. Cc dernier est provisoi
rt•ment dis~1ensé d~ la consignation et du paiement des 
,;ornmes l(lll pourraient être <lues 1wur droits de timbres 
I' . , 

l cnrcgtstremcnt et du greffe, ainsi que de toutes consi-
gnatio_ns cl'amelllles. Il est :ms!'i dispensé provisoirement 
1l11 paiement des sommes ducs au greffier et aux officiers 
minist{-ricls pour droits émoluments et honoraires. 

. En matii-rc p,:nalc les prési1lents des juridictions correc
t1011ndlcs d,:,.igncnt un diffcnscur d'ofJicc aux prévenus 
poursuivis ,'\ la rc1p1ôtc du mini,-tèrc puhlic, ou aux indi
gents d,:tcnus préventi\'emcnt lors1p1 'ils en font la de
mande. 

. ~l n'existe au~un_ ~c~tc organisant l'assistance judi
cuurc devant le!< Jurtd1ct10ns autochtones. Les frais expo
s1:s clcvant ces Tril11111aux sont très réduits, et tout justi
ciable cloit pou,·oir y faire face. 

E. - DES PEINES 

2i. - a) Drs c011dam11atio11s pénalrs rt rie leur cxéc11tio11. 
- Le·!' juridictions réprc;;;;i\'cs en matière correc

tionnelle p1·11vcnt condamner à l'emprisonnement et à 
ramende 1111 bien à rmncndc seulement, ou à l'emprison
nement seulement. Elle,- peuvent prononcer les confisca
tions. l'interdiction ile ;;c:jour. l'interdiction des droits 
ci,·iqne;;. En matii-re criminelle, on a vu que la Cour 
cl'assisc!' peut prononcer la peine de mort, celle des tra
vanx fore{,;., celle de la dégra1lation civique (peine poli
ti1p1e). cc·lle clc la réclu!<ion. La peine des travaux forcés 
et celle de la réclusion sont, en principe, exécutées dans 
des conditions plus rigoureuses que la peine d'emprison
nement. Les condamnés sont, théoriquement, plus étroi
tement gardés et astreint,- à des travaux plus durs. Prati
quement, en l'ah;a;ence de locaux spécialisés, et faute de 
pcri'onncl l'Uffisant, les travaux forcés, la réclusion et 
l'emprisonnement sont exécutés dans les mêmes condi
tions. Tous les condamnés sont astreints au travail. Les 
détenus les plus dangereux travaillent seulement à l'in
térieur de la pri;a;on. Il s'agit d'un travail de caractère 
artisanal dont le produit est livré au commerce avec, 
snr le prix de vente, des prélè\'cmcnts clestinés à la cons
titution d'un pfrule, qui sera remis au condamné au 
moment de sa libération. Les travaux extérieurs s'exécu-

tent sous la forme de corvées d'intérêt général t • 
ta· l · . e sam. ire ; es prisonmers peuvent également être l , 
' l 'f; · d emp oyes 
a a re ect10n es routes et aux travaux de terrassemen~ 

Sauf le cas de condamnation aux travaux " é · ' , . , l . 1orc s 
a _p_erdpetmte, es pemes prononcées le sont pour une 
pcr10 e nettement déterminée. Le châtiment co 1 . . . rpore 
est rigoureusement mterd1t, et expose l'auteur d , · 

' d · . d' . e sev1-ces a es poursmtes JU 1ciaires. Les condamnés les 1 
dangereux peuvent être à l'expiration de leur p_us 
l' b' d' ,. . peme o Jet une mesure d mterd1ction de sé1'our Cette · . . • peme 
ac_cessoire, !OUJOUrs temporaire, est prononcée par le 
tribunal qm en fixe la durée laquelle ne peut J·a · d, • • , L' mais 
_epas~er _vmgt ~~nees. . _exéc~tion de cette mesure appar-

tient a ! autorite admm1strat1ve, en l'espèce le Gouver
neur 1u.1 par un arrêté, fixe les conditions de l'exécution 
en prec1sant les zones et circonscriptions interdites aux 
condamnés. Un Togolais ne peut jamais être astreint ' 
ré~ider à l'Etranger. Mais l'interdiction de tout le Terri~ 
toue peut toujours être édictée contre tout condamné 
non orig!naire du Togo ou lorsqu'il s'agit d'un Français 
de la Metropole ou d'un Européen assimilé. 

?) Des mesures édictées en faveur des condamnés à l'em
prisonnement et autres peines privati1,es de liberté. - Les 
individus condamnés à l'emprisonnement ou à d'autres 
peines privatives de liberté peuvent bénéficier d'une 
remise gracieuse de peines, de la libération condition
nelle, et de la réhabilitation. La remise de peine est 
ac.cordée par un décret de grâce du Président de la Répu
blique. Chaque année, à l'occasion de la fête nationale 
du 14 juillet, des grâces collectives portant réduction de 
peines sont accordées, sous certaines conditions, à des 
détenus de bonne conduite. D'autr1; part, les condamnés 
ayant à subir une ou plusieurs peines emportant priva
tion de la liberté peuvent, après avoir accompli trois mois 
d'emprisonnement, si les peines sont inférieures à six 
mois, ou, dans le cas contraire, la moitié de leurs peines, 
être mis conditionnellement en liberté, à la condition de 
justifier d'une bonne conduite pendant leur détention et 
de donner des preuves sérieuses d'un amendement sin
cère. Le surveillant et le directeur de la prison, le pro
cureur de la République, la Commission de surveillance 
des prisons présidée par le président du Tribunal sont 
appelés à donner leur avis sur l'opportunité de cette 
mesure de faveur. La mise en liberté est accordée par 
arrêté du Gouverneur. Elle peut être révoquée en cae 
d'inconduite habituelle et publique dûment constatée ou 
d'infraction aux conditions spéciales exprimées dans les 
permis de libération. Si la révocation n'est pas intervenue 
avant l'expiration de la durée de la peine, la libération est 
définitive. Plusieurs arrêtés de libération conditionnelle 
ont été pris au Togo dans le courant de l'année 1953. 
Aucune mise en liherté n'a été révoquée. 

Tout condamné à une peine criminelle ou correction
nelle peut être réhabilité. La demande en réhabilitation 
ne peut être formée que cinq ans après la libération, s'il 
s'agit d'un condamné à une peine criminelle, et trois ans 
après la libération, s'il s'agit d'un condamné à une peine 
correctionnelle. Il faut de plus remplir certaines condi
tions de résidence continue, dont la durée varie suivant 
la gravité de l'infraction commise, crime ou délit. Le 
condamné adresse la demande de réhabilitation au pro
cureur de la République en faisant connaître : la date 
de sa condamnation et les lieux où il a résidé depuis sa 
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libé~ation. Il doit justifier du paiement des frais de justice, 
de 1 ~men?e et des dommages-intérêts. Le procureur de 
la Repubhque provoque les attestations du maire de la 
commune ou des commandants des Cercles où le con
damné a résidé, sur la durée de sa résidence dans chaque 
com~~ne ou cercle, sur sa conduite pendant la durée de 
son seJo~r, sur ses moyens d'existence pendant ce temps. 
Le dossier du condamné est transmis à la Cour d'appel 
avec _une expédition du jugement de condamnation, un 
extrait du registre de la prison où la peine a été subie 
constatant qu'elle a été la conduite du condamné, et 
l'avis du procureur de la République. La Cour statue sur 
la demande de réhabilitation. En cas de rejet une nou
velle demande ne peut être formée avant l'expiration 
d'un délai de deux ans. Si la réhabilitation est admise, 
un extrait de l'arrêt qui l'a prononcée est adressé au 
Procureur pour être transcrit en marge de la minute du 
jugement de condamnation. Mention en est faite au casier 

judiciaire. Les extraits délivrés aux parties ne doivent pas 
relever la condamnation. La réhabilitation efface la con
damnation et fait cesser pour l'avenir toutes les incapa• 
cités qui en résultaient. 

Les condamnés peuvent également, à titre exception
nel, bénéficier de l'amnistie. L'amnistie est une mesure 
générale et collective, dont l'effet est de faire disparaître 
non seulement la condamnation, mais encore l'infrac
tion elle-même avec toutes ses conséquences, sauf réserves 
concernant le paiement des dommages-intérêts. L'am
nistie ne peut être accordée que par une loi. 

Chaque condamné peut adresser au Président de la 
République un recours individuel tendant à obtenir sa 
grâce ou une commutation ou réduction de peine. En 
cas de condamnation à mort, le recours en grâce est 
même introduit d'office par le procureur de la Répu
blique. 
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CHAPITRE VIII 

SYSTÈME 

1° TRIBUNAUX JUDICIAIRES 

28. - Ils sont caractérisés par l'application d'un prin
cipe d'assimilation en matière de législation pénale 

d'une part et par la coexistence de la loi française et de 
la loi autochtone en matière civile d'autre part. 

a) En matière pénale, chaque Togolais dépend, quelle 
<pic soit son origine, de la juridiction des tribunaux 
répressifs qui appliquent le Code pénal, le Code d'instruc
tion criminelle et les lois pénales promulguées dans le 
Territoire. Les différents tribunaux sont, comme il a été 
indiqué au chapitre VII : le tribunal correctionnel de 
Lomf, les nouvelles justices de paix à compétence étendue 
d'Anécho, Atakpamé et Sokodé, la Cour d'assises et la 
Cour d'appel. 

b) En matière civile et d'une manière générale, dans le 
domaine du droit privé, la loi française n'est applicable 
qu'aux ressortissants français, sauf faculté, pour les inté
ressés, de se soumettre volontairement à la loi française, 
pour une opération juridique déterminée. 

La quasi-totalité des Togolais qui, on l'a vu, ont leur 
propre statut, sont justiciables des tribunaux civils des 
premier et deuxième degrés, du tribunal d'appel de Lomé 
et de la Chambre d'annulation de Dakar. 

Les tribunaux du premier et du deuxième degré n'ap-

JURIDIQUE 

pliquent que les coutumes locales des parties par l'inter• 
médiaire d'assesseurs autochtones chargés de « dire le 
droit ». 

Les « Tribunaux coutumiers » sont de compétence et 
de fonctionnement analogue à ceux du premier degré, 
mais composés uniquement d'autochtones. Le problème 
de la codification des coutumes a été traité au chapitre III. 

2° TRIBUNAL ADMINISTRATIF : 
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DU TOGO 

Il est composé de cinq membres : le Secrétaire général 
est Président. Viennent ensuite le procureur de la Répu
blique et un administrateur de la France d'outre-mer,_ 
puis le commissaire du Gouvernement et le Secrétaire 
qui sont aussi des fonctionnaires. 

Le Conseil du contentieux est appelé à connaître « des 
litiges auxquels peuvent donner lieu les actes adminis
tratifs » : litiges relatifs à l'exécution d'un contrat de 
gestion publique, réclamations pécuniaires formulées par 
des fonctionnaires, dommages résultant d'une faute du 
service public, réclamations en matière de contributions 
directes, en matière électorale, etc. 

Les décisions du Conseil du contentieux administratif 
sont susceptibles d'un recours en Conseil d'Etat. 

-68-



SIXIEME PARTIE 

SOMMAIRE 

PROGRÈS ÉCONOMIQUE ................................................. 

QUESTIONS 29 à 78 

PREMIÈRE SECTION : FINANCES DU TERRITOIRE 

CHAPITRE I. - FINANCES PUBLIQUES 

1 ° APERÇU GÉNÉRAL ...•........................................ , .. , , · · · , · , · · · · · 

2°. COMPARAISON DES RECETTES ET DES DÉPENSES ........................... . 

3° AIDE DE LA MÉTROPOLE ..................................................... . 

4° DETTE PUBLIQUE ............................................... ··············• 

5° UNION ADMINISTRATIVE DOUANIÈRE OU FISCALE .......................•..• 

CHAPITRE II. - IMPOTS ................................ _ ..................... · ..... · · · · · 

10 IMPOTS DIRECTS ............................................ · · · · · · · · · · • · · · · · · 

A. - TAUX ET MÉCANISME DE L'IMPOT ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

1° Impôt sur le revenu .•..••...•....... · .. •, • • • • • • • • · • • • • • · • • • · • • · · ··· · · · · · · 
2° Anciennes contributions directes ........................ , • • • • • • • • • • · · '. • · · · 

B.· - TERRITORIALITÉ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

C. - RECOUVREMENT ET POURSUITES •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

D. - CONTENTIEUX •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• " •••••••••••••••••••• 

2° IMPOTS INDIRECTS ......•................. , , , , · · · · · · • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

A. - TAUX ET MÉCANISME DES IMPOTS ET TAXES INDIRECTES , , , •, • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

-69-

Pages 

73 

73 

73 

73 

73 

75 

75 

75 

76 

76 

76 

76 
77 

78 

79 

79 

80 

80 



B. - RECOUYREl\lENT ET Pounsu~TES ............................................ 
C. - RECOURS CONTENTIEUX ..................................................... 

3° LES AUTORITÉS LOCALES ET LES IMPOTS .......................................... 

DEUXIÈl\lE SECTION : MONNAIE ET SYSTÈME BANCAIRE ........... . 

1° ORGANISATION GÉNÉRALE DU SYSTÈME MONÉTAIRE ....................... . 

2° BANQUES ET CRÉDIT ....................................................... . 

3° CHANGE ....................................................................... 

' 
Pages 

80 

80 

80 

81 

81 

81 

82 

,1-0 TAUX DE CHANGE ..................................................... ; .. . . . 83 

TROISIÈI\IE SECTION : ÉCONOMIE DU TERRITOIRE.................... 84 

CIIAPITHE 1. - GÉNÉRALITÉS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

1° STRUCTURE ET SITUATION ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE .......... :!...... 84 

2° ACCHOISSEJ\IENT DU REVENU NATIONAL DU TERRITOIRE.................... 85 

3° LA CIIAJ\IBHE DE COJ\IMERCE DU TOGO........................................ 85 

CIIAPITHE II. - PRINCIPES ET PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT.................... 86 

LE PLAN DU TOGO 

A. - PHINCIPES ET MÉTHODES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

1 ° Ohj1·ctifs du Plan quadriennal ....•.......•.....•................ : . • . . . . . . . . . 86 

2° É tahlii;sl'1ncnt du Plan. . • . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

B. - EXÉCUTION DU PLAN DUHANT L'ANNÉE 1953............................. 87 

1 ° Prl'1ni1•r plan qnaclricnnal ........................................ , . . . . . . . 87 

2° Second plan quadriennal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

RÉALISATIONS 

CIIAPITHE III. - PLACEMENTS DE CAPITAUX ..................................... ···· 89 

CHAPITRE IV. - ÉGALITÉ EN 1\IATIÈRE ÉCONOI\IIQUE ................. , ......... · · · · 90 

CIIAPITHE V. - DETTES PRIVÉES .................................................. · 91 

QUATRIÈME SECTION : RESSOURCES, ACTIVITÉS ET SERVICES ÉCONO-
1\'IIQ UES ...................... ~ ...................... · · · · · · · · · · 

Cil A PITRE I. - GÉNÉR1\LITÉS ...................................... · · . · · · · · .• · · · · · · ·. · · · 

10 LES SERVICES ÉCONOl\lIQUES ET LA POLITIQUE POURSUIVIE ............ ····· 

20 .l\lODALITÉS D'ORGANISATION DE LA PRODUCTION ............. ····.·····•·· 
a) Compte de soutien et <l'équipement ..•......... •.•••••••••••••••••••••••••······· 

b) Organismes économiques ............................... • • • • • • • • • • • • • • • • • • · • · · · · 

c) Organisation coopérative ..................•...... •••••••••••••••·••••••••••···· 

-70 -

92 

92 

92 

92 
93 
94 
94 



Pages 

3° LA PROTECTION DES DROITS DES AUTOCHTONES............................ 94 

A. - Concessions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 95 
B: ·~ Aèquisitions de terrains faites par le Territoire................................. 95 
C. - Contrôle de l'A.T.T. sur les opérations domaniales.......................... . . . . 95 

CHAPITRE II. - COMMERCE ET NÉGOCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

1° PRODUCTION ET EXPORTATIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

2° IMPORTATIONS ET CONSOMMATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

3° DISTRIBUTIONS DES PRODUITS IMPORTÉS ET CONTROLE DES PRIX. . . . . . . . 104 

4° BALANCE COMMERCIALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

5° LE COMMERCE EXTÉRIEUR. - SES PRINCIPES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

A. - Licences d'importation et d'exportation...................................... 104 
B. - Régime douanier .......................... ·................................ 104 
C. - Quotité des taxes douanières applicables aux principaux produits. .. . . . . . . . . . . . . . 105 

CHAPITRE III. - TERRE ET AGRICULTURE ................... : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

1° RÉGIME FONCIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

a) Utilisation· des tèrres· ............ : ... : ..... · ........... .' .......... :.............. 107 
b) Régime local traditionnel. ........................ : ...................... , . . . . 108 
c) Régime juridique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

2° L'AGRICULTURE ... ·........................................................... 110 

A. - Organisation du Service de l'Agriculture .......... :........................... ll0 

B. - Personnel du Service de l'~griculture ...... ,.................................. l 13 
C. - Personnel du Service du Contrôle du Conditionnement des produits. . . . . . . . . . . . . . ll4 

D. - Fonctionnement du Service de l'Agriculture................................... ll4 
E. - Fonctionnement du Service de Contrôle du Conditionnement des produits. . . . . . . . 115 
F. - Service de la vérification des poids et mesures ............................. ~ . . . . 115 

3° PRODUITS AGRICOLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

40 RESSOURCES EN EAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

CHAPITRE IV. - ÉLEVAGE ............ , ........................................... · . . 122 

CHAPITRE V. - PÊCHERIES ........................................................ 126 

CHAPITRE VI. - FORÊTS ...................................................... · · · · · · 127 

10 ORGANISATION ET ACTIVITÉS DU SERVICE .............................. ·.· 

20 EXPLOITATION. - PRODUITS FORESTIERS ......................... · · · · · · · · · 

CHAPITRE VII. - RESSOURCES MINÉRALES . ......................... · ... · · · · · · · · · · · · 

CHAPITRE VIII. - INDUSTRIES ......................... ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

10 TRAITEMENT DES PRODUITS AGRICOLES ................... · · · · · · · · · · · · · · · · 

2° ÉNERGIE ÉLECTRIQUE .. · ........... · . · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

-.71-

127 

129 

130 

132 

132 

134 



CHAPITRE IX. - TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS ................................ . 

A. - l\lOYENS DE COMMUNICATION ET DE TRANSPORT ...................... . 

1° POSTES ET TÉLÉCOl\11\IUNICATIONS •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

2° ROUTES ET TRANSPORTS ROUTIERS ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•.• 

A. - Le réseau routier .....•.•............................................ 

B. - Transports routiers ..................•.............•................. 

3° Service des chemins de fer ........•.........•.................•..... ' ....... . 

4° Service des Transports aériens .........................•.................... 

5° Service météorologique ........................•......•.•................... 

6° l\larine marchande ..•.•..............•.................................... 

B. - LES LIAISONS ASSURÉES ................................................. . 

CHAPITRE X. - TRAVAUX PUBLICS ........................................ : ......... . 

1° TRAVAUX EFFECTUÉS PAR LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ........... . 

2° TRAVAUX EFFECTUÉS SUR LES BUDGETS DES CERCLES ET DES S.I.P ........ . 

3° IIYDRAULIQUE ........................................ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

- 72-

Pages 

136 

136 

136 

149 

149 
150 

150 

152 

154 

156 

157 

158 

158 

159 

163 



PROGRES ÉCONOMIQUE 

Première Section 

FINANCES DU TERRITOIRE 

CHAPITRE 1 

FINANCES PUBLIQUES 

1° APERÇU GÉNÉRAL 

29. - Les rapports antérieurs - et particulièrement le 
rapport de 1948 - ont donné toutes les indica

tions nécessaires à la compréhension du régime financier 
du Togo, la préparation et le vote du budget annuel. Il 
paraît inutile d'y revenir. 

Cependant il y a lieu de signaler une mesure impor
tante prise conjointement par les ministères des Finances 
et de la France d'outre-mer pour la présentation des 
budgets du Territoire. Cette mesure qui prend effet pour 
compter du 1er janvier 1953, préconise une nouvelle 
nomenclature budgétaire, c'est-à-dire une nouvelle répar
tition des recettes et des dépenses. 

Les tableaux publiés en annexe ont tenu compte de 
cette nouvelle répartition; les résultats des exercices 1949 
à 1952 ont été dépouillés de façon à permettre des com
paraisons valables avec les exercices 1953 et 1954 qui ont 
été établis suivant la nouvelle nomenclature. 

Cette nouvelle présentation a quelquefois modifié les 
résultats partiels des tableaux publiés en annexe des rap
ports précédents. D'autre part, les résultats donnés au 
titre de 1953 sont essentiellement provisoires, l'exercice 
financier n'étant clos que le 31 mai 1954. 

2° COMPARAISON DES RECETTES 

ET DES DÉPENSES 

RÉALISÉES AU COURS DES DERNIERS EXERCICES 

31. - Avant d'étudier, poste par poste, les résultats des 
derniers exercices, il faut plus spécialement noter 

que les années 1952 et 1953 ont vu : 

L'achèvement du premier plan quadriennal; l'achè
vement de la revalorisation de la fonction publique; l'ap
plication au Territoire des textes pris en exécution de la 
loi du 30 juin 1950 ; le resserrement des crédits bancaires. 

Ces quatre faits ont fortement influencé les budgets 
1952 et 1953. 

Les réalisations du premier plan quadriennal, très 
importantes dans le domaine social, tandis qu'elles étaient 
moins développées dans le domaine économique, ont 
alourdi les charges budgétaires et particulièrement les 
dépenses de personnel. 

La revalorisation de la fonction publique, achevée au 
Togo dans le courant de l'annéé 1952, ainsi que l'appli
cation en 1952 et 1953 des textes pris en exécution de 
la loi du 30 juin 1950, ont contribué à augmenter les 
mêmes dépenses d'importante façon. 
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Enfi~, le resserrement ?es cré~its bancaires a obligé 
les maisons de commerce a restremdre leurs commandes 
o~ ,tout au, moi~s à l~s étal~r sur de longues périodes ; 
d ou une reduct10n tres sensible des recettes constatées 
au titre des droits d'importations. 

Le_s t:ois derniers exercices 1951, 1952 et 1953 (chiffres 
prov1s01rcs) donnent en recettes les résultats suivants : 

---- ·-
! 

Exercices Total brut Total net Observations 
1 

des recettes des recettes 

1 

)lilliers de francs C.F.A. 

1951 l.-19L985 I. 327. ll5 Les recettes nettes sont 
1952 l.810.818 l..lll.092 égales aux recettes brutes 

1 1953 I. 715.262 l.52l.8ll déduction faite des pré-
1 

lèvements sur la caisse 
de réserve et des avances 

i du Trésor, des recettes 
dcs magasins, des recettes 
d'ordre et des partici-
pations du hudget ordi-

! 

na ire aux dépenses cl' équi-
pement. i 

1 - - - ' 
,, -.. - -

En d(-pcn!-e,-, pour les m~mcs exercices les résultats 
!-ont les suinmts : 

r . 1 Total hrnt I Total net 
·.xcn·icc~, ,lcs di-pcnscs

1 

dcs di-pcnscs Ohscrvatiom 

1 i 
1 

)(illicrs dc francs C.F.A. 1 

1951 ! l.•l21.85î 

1 

1.291.260 Lcs cli-pcnscs ncttcs 
1952 1.810.818 I. î:?2.903 sont i-galcs aux drpcmes 
1953 1. 926. 808 1 1.725.503 bmtcs, 1lt'd111"tion faite 

1 drs participations 
' i 

aux 
1 

1 

dt'pcnscs d'i-quipcment, : 

1 

1lcs drpcnsrs de maga- 1 

1 sins. dcs drpcnscs d'ordre · 

1 

cl dcs vencmcnls ù la 
j c-nÎ!ii~C ,le rt'~f'rVt". 
1 j 

- - -

A i-'cn tenir aux rr-i-ultats nets, l'exercice 1951 s'est 
soldé par 1111 excédent de 35.855.000 francs des recettes 
,;ur h•;; dfpcmc;;. tandi;; fJIIC les d(-pen;;cs ont dépassé les 
recettes de 311.811.000 francs en 1952 et de 203 millions 
692.000 francs en 1953. 

Le;; cau!'cs g(-nfralc;; ont été incfüp1écs ci-dessus : aug
mentation mas;;ivc de;; charges de personnel en 1952 et 
1953, diminution des droits d'importation et d'expor
tation. 

En examinant 1rn!'tc par poste, les principales ressources 
on con;;tatc : 

1° Une augmentation du rendement des impôts directs 
entre 1951 et 1952 et une stabilisation entre 1952 et 1953: 

1951 ........•..... Fr. 158.865.911 

1952 ................. 231.492.326 

1953 ................• 230.564.607 

2° Les résultats suivants des droits d'importations, 
d'exportations et des taxes sur les transactions ou les 
chiffres d'affaires : . 

Nature des taxes 1951 1952 1953 

Milliers de francs C.F.A. 

Importations ........ j 560.051 525.758 539 .173 
Exportations ........ 127.181 95.285 89.348 
Transactions ou chiffres 

d'affaires .......... 177.452 186.349 302.662 

3° Les fluctuations des recettes des exploitations et 
services : 

-

Services 1951 1952 1953 

Milliers de francs C.F.A. 

Postes et télécommuni- 1 

cations ............ 28.466 33.945 41.150 
Exploitations indus-

trielles ........... 7.509 7.052 3.912 
1 Autres services ....... 3.363 2.998 3.612 

Enfin et avant d'en terminer avec les recettes, il y a 
lieu de noter que l'actif de la caisse de réserve a été 
épuisé en 1952, de sorte qu'une avance de la Métropole, 
de l'ordre de 97.282.798 francs, a été nécessaire pour 
assurer l'équilibre des recettes et des dépenses de cet 
exercice. Pour 1953, la Métropole devra consentir une 
avance de l'ordre de 211.545.000 francs. 

Il a été indiqué ci-dessus que la réalisation du premier 
plan quadriennal avait développé les œuvrcs sociales : 
formations scolaires ou sanitaires et partant, le personnel 
chargé du fonctionnement de ces formations. 

D'autre part, les mesures revalorisant la fonction 
publique et l'application de la loi du 30 juin 1950 ont 
également contribué à augmenter très sensiblement le 
volume des dépenses de fonctionnement des services. 

Ces dépenses ont atteint : 

En 1951. ............ Fr. 816.630.690 

En 1952............... 1.103.874.947 

soit 287.244.257 francs de plus qu'en 1951. 

En 1953............... 1.124.916.877 

soit 308.286.187 francs de plus qu'en 1951. 

Le volume des dépenses obligatoires, telles que la dette 
publique et les contributions du Territoire, s'est égale
ment accru ; les ressources que le budget du Territoire 
pouvait consacrer aux travaux d'entretien s'en sont trou
vées réduites en 1953. 
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3° AIDE DE LA MÉTROPOLE 

33. - Cette ·d · ' · C a1 e est toujours tres importante. omme 
. par le passé, la Métropole a continué d'assurer le 

paiement des traitements, des indemnités et des frais de 
v.o~age des administrateurs et des magistrats de droit 
civil et de droit pénal français en service au Togo: 

Pour les cinq dernières années, les dépenses de cette 
sorte se sont élevées à : 

1949 ........... Fr. C.F.A. 27 .944.000. 
1950...................... 34.020.000 
1951...................... 35.384.000 
1952...................... 50.486.000 
1953...................... 46.104.000 

D'autre part, l'Autorité chargée de l'administration 
as_sure les frais de la signalisation maritime, participe aux 
depenses de la Météorologie et de l'entretien des hases 
aériennes ainsi que de l'équipement de l'aéroport de 
Lomé. Pour les dépenses de ce dernier, la Métropole a 
payé en 1953, 19.619.000 francs C.F.A.. 

D'un autre côté, nous avons vu au paragraphe précé
dent que la Métropole a dû pour 1952 et 1953 prévoir 
des avances destinées à .assurer l'équilibre budgétaire. 

Enfin et surtout, la Métropole a continué de mettre 
à la disposition du Territoire des sommes très impor
tantes au titre du plan de développement économique et 
social, en vertu de la loi du 30 avril 1946 et du décret 
du 3 juin 1949. 

Au 31 décembre, le montant des travaux effectués sur 
les fonds d'équipement a atteint 1 947 millions C.F.A. 

Sur cette somme la participation de la Métropole est 
de 1 milliard, 70 millions. Le reliquat, soit 876 millions 
150.000 francs, qui représente la part contributive du 
Territoire, a été avancé par la Caisse centrale de la France 
d'outre-mer en raison de l'insuffisance des ressources 
locales. Ces avances font l'objet de conventions passées 
en principe pour vingt ans, à l'intérêt de 2,20 %· Les 
annuités figurent parmi les dépenses obligatoires du 
budget. 

4° DETTE PUBLIQUE 

34. - Le Territoire doit prévoir : 

a) L'amortissement des avances de la Caisse cen
trale, indiquées ci-dessus. 

Les dépenses de cette nature ont été de : 

8.598.800 francs C.F.A. en 1951 ; 
15.273.007 francs C.F.A. en 1952; 
28.316.002 francs C.F.A. en 1953. 

b) Les annuités de l'emprunt 4 % souscrit en 1931 
pour le prolongement du chemin de fer central togolais, 
d'Atakpamé à Sokodé. 

Les derniers amortissements ont coûté au budget : 

En 1951. ................ Fr. 664.183 
En 1952 ............. ;..... 665.980 
En 1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 662. 787 

c) Les annuités de l'emprunt de 4 1/2 % 1932 souscrit 
également pour le prolongement de la voie ferrée ainsi 
que -pour la protection _sanitaire démographique. 

Montant des derniers amortissements 

1951 .................... Fr.· 1.104.024 
1952 ....................... 1.056.735 
1953 ................. , . . . . . 1.103. 637 

d) Le remboursement des cessions consenties après la 
guerre 1914-1918, par la Métropole, au titre des presta

. tions allemandes. 

Les annuités sont constantes (969.427 francs C.F.A.). 

Enfin le Territoire a garanti les emprunts suivants, 
passés par les collectivités locales. 

Bénéficiaires Montant de l'emprunt 

Commune-mixte de Lomé ............ 30.000.000 
Chambre de Commerce du Togo ....... 9.000.000 
Commune-mixte de Lomé ...... , ...... 5;000.000 
Fonds commun des Sociétés de Pré-

voyance ...................... , •.. 30.000.000 
Commune-mixte de Palimé .•....... ; . 7.500.000 
Commune-mixte de Tsévié ........... 5.000.000 
Commune-mixte d'Atakpamé ....•.... 2.000.000 

50 UNION ADMINISTRATIVE DOUANIÈRE 

OU FISCALE 

30. - Il n'existe aucune union administrative, fiscale 
ou douanière. Il y a simplement des assimilations 

de fait entre certaines taxes perçues en Afrique-Occiden
tale Française et le Togo. C'est ainsi qu'un ré.cent réamé
nagement de certaines taxes postales a mis les taxes 
locales en harmonie avec celles perçues en A.-O.F. 

D'autre part, pour les rémunérations du personn~l des 
cadres supérieurs ou locaux, il faut également ret~n~r que 
le Territoire s'aligne, en général, sur les textes reg1ssant 
la matière en A.-O.F. 

Mais dans tous les cas, ces assimilations . ~e so~t pas 
obligatoires. Elles sont dictées par les cond1t10ns econo
miques; le recrutement et la formati?n du p~rsonn~l. Le 
Territoire prend les mesures qui c?n~iennent a so_n ev~l~
tion et qui demeurent dans la hm1te de ses d1spomh1-
lités. 
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CHAPITRE Il 

IMPOTS 

Le système fiscal du Togo n'a enregistré en 1953 
aucune création ni aucune suppression d'impôt .. Mais 
di\'crses modifications, parfois importantes, d'assiette et 
de tarifs :-ont intervenues, particulièrement en matière 
d'impôts sur les revenus et de taxe sur les transactions. 

En 1953, la fiscalité pouvait se schématiser de la façon 
suivante : 

1. - ll\lPOTS DIRECTS 

35. - L'impi,t direct est contrôlé par deux organismes : 

u) Le Service clcs Contributions directes chargé 
de l'assiette, c'cst-i'1-dire de l'évaluation des hases impo
sables. 

b) Le Tn~1<or chargé du recouvrement et de la pour
suite des impositions établies par le précédent Service. 

A. - TAUX ET :\ll!CANIS~IE DE L'DIPOT 

1° Impôt sur le revenu. 

1° Impôts cédufoircs frappant les trois catégories de 
revenus i,;uivantcs : 

a) Les hénrficcs des professions industrielles et com
merciales imposables à raison : 

- cl:! 23 % s'il s'agit de sociétés, quel que soit le lieu 
de leur 1-iègc ; 

- et de 16 % pour les particuliers après un abatte
ment clc 50.000 francs. 

b) Les bénéfices des professions non commerciales, 
taxables à 16 % après un abattement de 50.000 francs. 

c) Les revenus nets de tous les salariés (1). Pour 1953 
les règles d'assiette de cette cédule furent remaniées par 
délibération de l'Assemblée Territoriale, dans le but, 
d'une part, d'assujettir à l'impôt les allocations fami
liales que l'Assemblée est unanime à considérer comme 
des revenus au même titre que le salaire proprement dit, 

(1) Il est à noter que cet impôt sera supprimé à compter du 
Jer jam·ier 195l (rf. alinéa 3 du présent paragraphe), 

d'autre part, d'élargir le nombre des contribuables tou
chés par cet impôt. 

Le montant de l'abattement à la base fut ramené de 
200.000 francs à' 120.000 francs ; les réductions pour 
charges de famille furent ainsi fixées : 

10 % pour chacun des deux premiers enfants à la charge 
du contribuable ; 

20 % pour les deux suivants ; 

20 % pour tous les enfants au-dessus de quatre; 
avec les maximums suivants : 5.000 francs pour le pre
mier enfant, 10.000 francs, 20.000 francs, 30.000 francs, 
40.000 francs respectivement pour deux, trois, quatre, 
cinq enfants et plus. 

En contrepartie, et pour éviter une trop brusque majo
ration des cotisations, le taux fut ramené de 5 % à 3 %, 

Cette réforme permit de porter de 2.743.632 francs en 
1952 à 9.283.187 francs en 1953 le rendement de cette 
cédule; le nombre d'imposables passant de 400 à 2.468. 

N. B. - Il n'existe pas d'autres impôts cédulaires; 
les revenus fonciers, agricoles et les valeurs mobilières 
n'étant pris en considération que dans l'impôt général 
sur le revenu. 

2° Impôt général sur le revenu, impôt de superposition 
destiné à adapter la taxation d'ensemble d'une même 
communauté familiale à sa capacité contributive, compte 
tenu de ses charges de toute nature et de ses ressources 
cle toute sorte. 

Cet impôt, plus encore que chaque impôt cédulaire, 
tient compte tout particulièrement cle la situation de 
famille. C'est dans le but d'alléger les charges fiscales des 
familles nombreuses qu'a été mis en vigueur à dater du 
1 cr janvier 1950 le système du quotient familial dont le 
principe était le suivant jusqu'en 1952 : 

Le revenu imposable global était divisé en un certain 
nombre cle parts variant de 1 à 5 en fonction clu nombre 
d'enfants. 

A chacune de ces parts l'on appliquait un tarif progres
sif avec un abattement à la base de 200.000 francs par 
part. 

Le chiffre ainsi obtenu était multiplié par le nombre 
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de parts , 'd d l prece emment retenu comme quotient pour 
onner e montant de l'impôt. 

En ;aison de la progressivité du taux et de l'abatte-
ment a la ha , · . d, se, ce nouveau systeme permet d'avantager 
consi erablement les contribuables chargés de famille 
pdar rapport aux célibataires et aux ménages sans enfants 

ont les faculte's t "b · 1 'l ' ' , l con ri ut1ves sont p us e evees a revenu 
:ga il Il est clair que les premiers bénéficiaires sont les 
am. les_ ,autochtones chez lesquelles les naissances sont 

pa~ticuherement fréquentes. C'est pourquoi elles se trou
~aie_?-t désorm~is presque entièrement échapper à cet 
impot. A tel P?mt que cet impôt n'atteignit plus en 1952 
que 224 contribuables, avec un rendement de 1 million 
260.000 francs seulement. 

L~ nécessité d'un réaménagement de son assiette fut 
a?~1~e par l'Assemblée Territoriale et pour 1953, ce 
n eta1t _Plus le revenu net imposable qui fut divisé par 
le quotient familial, mais le montant de l'impôt obtenu 
grâce à l'application à ce revenu d'un tarif progressif. 
En outre, comme pour l'impôt cédulaire sur les traite
ments et salaires, les allocations familiales furent inté
grées dans la base imposable ; avec, comme contrepartie 
partielle, l'augmentation du quotient pour les enfants à 
charge et l'élévation de son maximum de 5 à 7. 

Cette réforme permit de porter à 4.890 le nombre des 
assujettis en 1953 et le rendement s'éleva à 10 millions 
728.000 francs. 

3° Suppression de l'impôt personnel, de la cédule des 
salaires et généralisation de l'impôt sur le revenu. - Ce 
n'était d'ailleurs là qu'un premier palier vers le but que 
s'était fixé l'Administration locale, arriver à lasup
pression de l'impôt personnel et à la mise sur pied 
d'un système généralisé d'impôt sur le revenu. 

A cette fin, le Gouvernement du Territoire présenta le 
29 septembre 1953 à l'Assemblée Territoriale un projet 
de délibération qui, outre la suppression de l'impôt per- · 
sonnel et de l'impôt spécial sur la population flottante, 
prévoyait la suppression de l'impôt cédulaire sur les 
traitements, salaires, pensions et rentes viagères. 

Le salarié étant un contribuable intégral, d'une part 
en raison de la quasi-impossibilité de dissimuler ses reve
nus, d'autre part en raison de l'impossibilité où il se trouve 
également de récupérer l'impôt sur d'autres individus, 
l'impôt sur les traitements et salaires, dans la plupart 
des cas, faisait entièrement double emploi avec l'impôt 
général sur le revenu. La suppression de cette cédule, 
progrès inspiré de l'évolution de la fiscalité en France 
métropolitaine et dans la plupart des Territoires de 
l'Union Française, a été favorablement accueillie non 
seulement par les salariés, mais aussi par les employeurs 
de tous ordres auxquels elle imposait certaines obliga
tions. 

La réglementation de l'impôt général sur le revenu fut, 
de son côté, assez sensiblement modifiée pour l'étendre 
à l'ensemble de la population. 

Pour tenir compte du fait qu'il est impossible d'exiger 
d'une grande partie de cette dernière la déclaration écrite 
périodique de ses revenus, l'impôt général comporte 
désormais une taxe forfaitaire applicable à tous, et une 

surtaxe progressive applicable à ceux dont le revenu 
annuel dépasse 360.000 francs, et à qui l'obligation de la 
déclaration est imposée. 

Sont exonérés : 

Les femmes dont le revenu est inférieur à 360.000 francs ; 

Les garçons âgés de moins de seize ans ; 

Les écoliers, les apprentis, les indigents. 

L'.imposition est établie par foyer, au nom du chef de 
famille, sur l'ensemble de ses revenus et des revenus des 
pe_rso~nes c,onsidé~ées comme _à sa charge. Aucune discri
mmat10n n est faite en fonct10n de la race, de l'origine 
ou de la nationalité. 

L'impôt général est établi par voie de rôles nominatifs 
partout où le permet le développement de l'organisation 
administrative et sociale. 

Cette importante réforme a été votée par l'Assemblée 
Territoriale le 22 octobre 1953. 

4° Encouragement du progrès économique. - En 1953 
. furent introduites dans la réglementation des impôts sur 
les revenus un certain nombre de mesures destinées à 
favoriser le développement économique du Territoire. 

Déjà en 1951 avait été prise une décision autorisant 
l'amortissement accéléré des immeubles destinés au loge
ment du personnel des entreprises industrielles et com
merciales en vue de l'assiette de l'impôt dû par ces entre
prises. 

Dans le même ordre d'idées, l'Assemblée Territoriale 
adopta le 22 octobre 1953 des propositions de l'Adminis
tration locale tendant à autoriser l'amortissement accé
léré du matériel et de l'outillage neufs, pour inciter les 
entreprises à moderniser leurs moyens de production. 
Cette mesure complétait la faculté de constituer en fran
chise d'impôt des provisions pour le renouvellement de 
ces éléments. 

La même délibération autorise également la constitu
tion de provisions destinées d'une part, au maintien ou 
à la reconstitution du stock normal indispensable au 
fonctionnement des entreprises industrielles et commer
ciales; d'autre part, à la reconstitution des gisements de 
substances minérales : ceci afin d'encourager les entre
prises minières. 

En outre, une exemption temporaire totale d'impôt 
cédulaire, sur les bénéfices réalisés pendant les cinq pre
mières années d'exploitation, est prévue au profit de 
toute industrie nouvelle dont l'installation est autorisée 
au Territoire. 

20 Anciennes contributions directes. 

Impôt personnel ou du minimum fiscal. - Comme on 
vient de le voir, cet impôt sera supprimé à partir de 
1954. Il touchait la totalité des individus mâles âgés de 
plus de quatorze ans, résidant au Territoire au 1er jan
vier de l'année de l'imposition - ceci pour satisfaire au 
grand principe de la généralité de l'impôt .. Il s'adres_sait 
plus spécialement en 1953 à tous ceux qm éch~ppa1ent 
au système général d'impôt sur les revenus, s01t par~e 
qu'ils se trouvaient au-dessous du montant de l'exone• 
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ration à la hase, soit parce qu'il s'agisait d'agriculteurs. 
En effet, la quasi-impossibilité de chiffrer exactement les 
revenus de ces derniers a fait que la cédule des bénéfices 
agricoles n'a pas été créée au Territoire. Tous ces contri
buable~, rangés en trois catégories, étaient imposés de 
façon ,s1 m?déréc_ <Ju'on pc~t c~nsidércr qu'il ne s'agissait 
que cl une 1mpos1t10n de prmc1pe. Les taux étaient restés 
~nchangés depuis 1_950_ : 820 francs hors catégorie, et 
;,30_ fr:1nc~ en c_a~cgonc su~é1:ieurc. Pour la catégorie 
o:dmmrc. 11: vanaicn~ ~de 4? a 180 francs) suivant les 
circonscnpt10ns aclm1mstrat1vcs, les plus riches étant 
légèrement plus taxées. 

Il est à noter la progression continue des rôles nomi
natifs, les rôles numériques ne restant en vigueur que 
dans les villages de brousse. 

Impôt fo!1cier. - Sur les prol?riétés bâties il ne frappe 
que les maisons et cases constrmtcs à demeure ; les huttes 
e~ sont cxpres.sémcnt exonérées. Au surplus, il ne s'ap· 
phquc en pratique, que dans les centres urbains et non 
dans les villages. 

Le rapport de 1950 signalait que les bases n'en avaient 
pas été revisécs, en général, depuis 1938 sauf à Lomé où 
fut cff~ctuéc une rcvision partielle en 1948. Une scm• 
hlahlc mise à jour a pu être réalisée à Palimé et à Sokodé 
au cour,; de l'ann{-e 1951. En 1953, Atakpamé a été éga• 
lcment rcvisé, en même temps que la mise à jour de la 
rcvision de 19-18 était entreprise à Lomé où, depuis cinq 
ans de vastes quarticri- neufs se sont édifiés à vive allure 
dans la cocotcraic, sur toute la périphérie de la ville. 

L'impôt sur le,- propriétés non bâties (terrains) n'est 
applicable que dan,; les centres urbains. Sa mise en pra• 
tique n'a été jusqu'ici jugfo indispensable que clans la 
comm1mc-mixtc de Lomé, oi1 il se justifie pour trois 
raisons : 

a) érorromiqu" : en facilitant la circulation des hicns, 
seuls smccptihlcs de permettre l'accession de tous à la 
propriétf. 

h) sociale : en ncct~lérant dans les centres urbains la 
con;;truction d'habitation!<, nécessitée par un accroisse• 
ment con!-tant de ln population. 

c) fiscale : en fais.ml contribuer aux charges publiques 
de riches propriétaires qui ne sont ni salariés, ni commcr• 
çants. 

Le taux de rimpôt foncier est : 

1° De 20 % de la valeur locative des immeubles bâtis, 
aprè!-1 un ahattcmcnt de 40 % de cette valeur. 

2° De 1 % de la valeur vénale cles terrains non bâtis. 

Si ces taux sont effectivement appliqués, l'Adminis
tration locale n'a retenu que clcs valeurs locatives ou 
vénales inférieures, soit le quart ou le tiers; chaque 
année ces hases sont augmentées pour atteindre progres
sivement les valeurs de vente ou de location réellement 
pratiquées clans la ville en cause. 

Paterrtes et licerrces. - Le tarif des patentes n'a guère 
changé depuis 19·19. Un projet de délibération avait pour• 
tant été présenté à l'Assemblée au cours de l'année 1952, 
pour refondre et simplifier le nouveau texte. Quelques 

professions nouvelles : « conseil fiscal » « expert 
table » sans employé, furent aJ· outées • 'une pr r c~mp-

h 
. , 01ess10n • 

« p armac1en » reclassée ; quelques exonération · 
velles nommément désignées : entre autres « les e'st nbol~- · 

l
' . a~ 

sements po?~ , enseignement de la dactylographie et de 
la comptab1hte, etc. ». 

En fait cet aménagement n'entraîna pas d'aug t 
. "hl ~~ t10ns sens1 es du rendement en 1953 puisque le t . , , , d" fi , s aux 

qm n ont pas etc mo 1 ies, restent compris ent 
30.000 . francs et 900 francs suivant le classement d:: 
profess10ns. 

En ce qui concerne les licences sur les ventes d'alco 1 
l' . "d' hl 

0
' accr01ssement cons1 era e du tarif en 1951 n'a nécess"t' d · . 1 e e raJUStement m en 1952 ni en 1953. Les taux s'éche-

ltmnent entre 50.000 francs et 3.000 francs. Le but pour
suivi par la délibération de l'A.T.T. de 1951, à savoir 
restremqrc les ventes d'alcool, a été atteint, de nombreux 
commerçants n'ayant pas renouvelé leur demande de 
licence en 1953. 

Les statistiques montrent que le nombre des établisse
~cn_ts ?e vente ~e, boissons alcooliques à emporter a 
cl1mmuc de 117 umtes, alors que celui des débits de bois
sons hygiéniques à consommer sur place a été multiplié 
par 4 depuis 1952. 

Taxes assimilées aux contributions directes. - Elles ont 
déjà été réduites en 1951, et l'Assemblée a adopté en 1952 
une délibération tendant à transformer la taxe sur les 
hicyclettcs en taxe indirecte, uniquement dans le but de 
simplifier les travaux d'assiette. 

Il reste donc en 1953 : 

1° La taxe vicinale, qui remplace depuis 1945 le régime 
des prestations en nature. 

2° La taxe sur les permis de port d'armes.· 

. Auc~n impôt sur le bétail n'existe au Togo. L'Admi• 
mstrat10n locale porte au contraire tous ses efforts vers 
l'accroissement des troupeaux. 

B. - TERRITORIALITÉ 

L'un des caractères essentiels de la fiscalité dont on 
vient de brosser ainsi un tableau d'ensemble est qu'elle 
s'applique sans aucune discrimination - ni de principe, 
ni de fait - à tous les éléments de la population, quels 
que soient leur race, leur couleur, leur statut, leur origine 
ou leur nationalité. Elle s'applique de la même façon aux 
ressortissants étrangers et aux sociétés enregistrées dans 
les pays étrangers, si ces personnes physiques ou morales 
disposent au Territoire d'une résidence, ou y exercent 
une activité, propres à les placer sous le coup des règle
ments fiscaux. 

To~tefois des mesures ont été prises pour éviter· aux 
étrangers, aux habitants de l'Union Française et de la 
Métropole les doubles impositions. 

Si l'impôt cédulaire est dû au lieu de l'activité commer· 
cialc ou salariée, l'impôt général de la famille est dû 
au domicile du chef de famille, et comprend tous les 
revenus locaux ou étrangers perçus pendant le séjour 
de l'imposable au Togo. 
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Les mesures . , . suivantes ont eté prises 

1 o En ce qu1· 1 , 1· . 1 . b hl d , _concerne es metropo itams et es contn-
d ua es e l Un10n Française résidant au Togo et se ren
F ant e~ cours d'année dans la Métropole ou dans l'Union 

ran_çaise, l'impôt n'est dû que pour la fraction d'année 
passee au Togo, et inversement. 

D_En !952 est intervenue en outre une entente avec la 
irection _Générale des Impôts en France, pour supprimer 

~a do~ble imposition à la cédule des traitements et salaires, 
Jusqu alors constatée au détriment des contribuables 
domiciliés hors du Territoire mais dont l'activité s'exerce 
au ~er~itoire auprès d'un er:iployeur établi également au 
Territoire. 

, 2° En ce qui concerne les étrangers résidant au Togo, 
1 Assemblée Représentative a adopté le 15 novembre 1950 
une yroposition de délibération, présentée par l'Adminis
trat10n locale, pour l'extension au Territoire des conven
tions fiscales franco-américaines des 25 juillet 1938 et 
18 décembre 1946. Ces conventions tendent à éviter les 
doubles impositions et à établir des règles d'assistance 
administrative réciproque en matière d'impôts sur les 
revenus et autres taxes. 

Pour la première, approuvée par le Sénat américain 
le 6 décembre 1944 seulement, en raison de la guerre, 
les actes de ratifications furent échangés à Paris le 
30 décembre 1944 et le décret français portant promul
gation fut daté du 25 janvier 1945. 

La deuxième convention résultant de négociations ulté
rieures fut signée à Paris le 18 octobre 1946, et soumise 
au Sénat américain le 10 janvier 1947 où elle rencontra 
certaines oppositions qui donnèrent lieu au protocole du 
17 mai 1948. La convention et son protocole furent 
approuvés par le Sénat américain le 2 juin 1948. Du côté 
français, les instruments de ratification par le Président 
de la République ont été échangés le 17 octobre 1949. 

Ces conventions ont été commentées dans le rapport 
de 1952. 

En 1953 a été adoptée par ailleurs une disposition pré- -
voyant qu'est applicable au Togo la convention franco
britannique du 14 décembre 1950. Cette convention, qui 
s'est substituée à celle du 19 octobre 1945, est d'une portée 
très étendue. Elle assure aux nationaux de chacun des 
deux états contractants l'égalité de traitement sur le 
plan fiscal et supprime pratiquement toute possibilité 
de doubles impositions. 

C. - RECOUVREMENTS ET POURSUITES 

Le paiement des impôts de toute nature s'effectue tou
jours en espèces. 

Dès la remise des rôles nominatifs au comptable chargé 
de la perception, celui-ci adresse aux _c?ntribuables des 
avertissements indiquant les nom, dom1c~le d_u redevab~e, 
le numéro du rôle le montant de la contnbut10n. Le paie
ment des impôts' doit être effectué dans !es trois ~ois 
qui suivent la mise en recouvrement de_s ~oies. ~e t~es~
rier-payeur ~ui _rrend en char&e _la totahte des roles emis 
dans le Terntmre a seul quahte pour engager les pour
suites et décerner contrainte contre un contribuable 
retardataire. Il avise ce dernier par une sommation sans 
frais donnée au domicile du redevable, d'avoir à se libérer 
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dans un délai de douze jours des termes échus de ses 
contributions. Si à l'expiration de ce délai, le contribuable 
ne s'est pas libéré, le trésorier-payeur engage des pour
suites par l'intermédiaire des porteurs de contraintes 
assermentés désignés par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo, 

Les poursuites comprennent trois degrés, à savoir : 

1er degré, le commandement ; 

20 degré, la saisie ; 

3° degré, la vente. 

Le commandement ne peut êtrè signifié qu'en vertu 
d'une contrainte, qui désigne nominativement le contri
buable, douze jours francs après la sommation sans frais. 
Cette contrainte comporte l'ordre de procéder à la saisie 
si le retardataire ne se libère pas dans le délai de trois 
jours à compter de la signification de cet acte. 

· La saisie ne peut avoir lieu que trois jours au moins 
après la signification du commandement. Elle est faite 
pour tous les termes échus des contributions. Le privilège 
du Trésor s'exerce sur les loyers et revenus des biens 
immeubles ainsi que tous meubles et autres objets mobi
liers appartenant aux redevables et en quelque lieu qu'ils 
se trouvent. Il convient de ·remarquer que la saisie et 
la vente concernent uniquement les biens meubles ; la 
saisie et la vente des immeubles sont des mesures excep
tionnelles pour le recouvrement des impôts directs, néces
sitant une autorisation formelle du ministre des Finances. 
De plus si le Trésùr bénéficie d'un privilège sur les meu
bles, ce privilège ne peut s'exercer sur les immeubles; . 
il vient alors en concurrence avec les autres créanciers 
du contribuable. La saisie immobilière n'a jamais été 
pratiquée par le Trésor du Territoire. 

En ce qui concerne la vente mobilière, elle ne peut 
s'effectuer qu'en vertu d'une autorisation spéciale du 
Commissaire de la République accordée sur la demande 
du trésorier-payeur. Elle est faite par le commissaire
priseur ou à défaut par le porteur de contrainte, huit 
jours après l'autorisation donnée par le Commissaire de 
la République et donne lieu à l'établissement d'un procès
verbal. 

D. CONTENTIEUX 

1 ° Réclamations. 

Que les rôles aient été établis d'après déclaration, ou 
après redressements notifiés au contribuable, le redevable 
a toujours la possibilité de. c~ntester _l'imp_osit~on ét~blie 
jusqu'à l'expiration du trois~eme ~ois qm su~t celm _de 
la mise en recouvrement du role. L effet de la reclamat10n 
est d'arrêter les poursuites du Trésor. Les contestations 
peuvent être de deux sortes : 

a) Contentieuses. - Lorsque l'on co?teste la base d'i~
position, soit à cause de l'interprétat10n des textes, soit 
à cause d'erreurs matérielles; 

h) Gracieuses. - Quand 1~ con!r~buable sollici_te, la 
remise ou la modération des 1mposit10ns contre lm eta
blies pour des raisons personnelles in_dépendantes de ~a 
volonté : incendie d'immeuble, accidents de travail, 
indigence, etc. 

Après enquête, les conclusions de l'Administration sont 



étudiées en Conseil privé, constitué par le Chef du Terri
toire, entouré d'un nombre égal de hauts fonctionnaires, 
de notables et de commerçants. 

Le Conseil privé a pouvoir de modifier le point de vue 
de l'Administration compétente. Cette procédure conten
tieuse et gracieuse est très utilisée, elle a permis en 1952 
d'accorder le dégrèvement de 127 demandes dont 83 
accordées aux Africains sur 6 réclamations rejetées. 

En 1953, 318 réclamations ont reçu une suite favorable 
au demandeur, et 19 seulement ont été rejetées. 

2° Contrôle des juritlictions administratives. 

a} Dernnt le conseil cle contentieux. - Tout contribuable 
peut dans les deux mois de celle-ci attaquer la décision 
contentieuse du Conseil privé devant le Conseil du conten
tieux, juridiction administrative, qui n'est liée par aucun 
avis, et rend un jugement obligatoirement motivé, 
ayant autorité de la chose jugée. 

h} Dernnt le Conseil il' Etat. - L'arrêté du Conseil de 
contentieux peut à son tour être frappé d'appel devant 
le Conseil d'Etat qui juge en dernier ressort. 

II. - IMPOTS INDIRECTS 

Les principaux organismes chargés de la fiscalité 
indirecte sont : 

a) Le Service des Douanes (cf. quatrième section, cha
pitre Il). 

b) Le Service des Contributions Directes. 

Les autres services n'ont le contrôle que de petites 
taxes correspondant toujours à un service rendu au 
contrihuahlc. 

A. - TAUX ET :\IÉCANISME DES IMPOTS 

ET TAXES INDIRECTES 

Les taxes indirectes sont peu nomhrcuses: celles 
contrôlées par le Service des contrihutions ne portent que 
sur les bicyclettes, les armes et les automobiles. 

La seule taxe importante est la taxe sur les transac
tions, créée en 19•13, qui frappe au taux de 3 % toutes 
les affaires réalisées au Territoire. 

En i,ont toutefois exonr,récs les ventes de denrr,cs de 

consommation courante (farines, légumes, viandes, fruits 
huiles, lait et produits laitiers, vin ordinaire, sel: 
sucre, etc.). 

Depuis le 7 novembre 1952, la réglementation de cette 
taxe a subi une assez profonde modification. Si le principe 
général reste inchangé, le système de taxation « en cas
cade » est désormais supprimé pour toutes les affaires 
ayant trait aux marchandises d'importation ou aux pro
duits d'exportation. Seuls les importateurs et les expor
tateurs acquittent désormais la taxe ; sont donc délivrés 
des soucis et des obligations auxquels ils étaient jusqu'ici 
astreints tous les petits commerçants revendeurs et tous 
les intermédiaires locaux. 

Pour éviter la perte budgétaire qui devait logiquement 
résulter de la suppression de la taxation en cascade, le 
taux général fut porté de 2 à 3 % ; mais, afin de ménager 
les intérêts des producteurs locaux, le taux réel pour les 
produits exportés qui était de 4 % (2 % sur nu-bascule 
et 2 % sur F.O.B.) a été maintenu sensiblement le même 
(4 % sur F.O.B.). 

B. - RECOUVREMENTS ET POURSUITES 

Le recouvrement incombe à chacun des services d'as• 
siette, qui toutefois ne dispose pas des moyens de pour
suites attribuées au Trésor en matière de Contributions 
directes. Pour cc faire, l'intervention du Tribunal civil 
est nécessaire; c'est le Tribunal qui fera opérer les pour• 
suites et saisies éventuelles par ministère d'huissier. 

C. - RECOURS CONTENTIEUX 

Les recours sont possibles en cas de désaccord entre 
l'Administration et le contribuable; celui-ci pourra alors 
saisir le Tribunal civil de Lomé, interjeter appel et enfin 
se pourvoir en Cassation si l'appel ne lui donne pas 
satisfaction. 

III. - LES AUTORITÉS LOCALES 
ET LES IMPOTS 

Les chefs de village perçoivent des remises sur les 
produits des impôts perçus sur rôles numériques, calculées 
d'après l'importance .du village. 

Les communes-mixtes, qui disposent d'un budget auto
nome, peuvent percevoir sur le Territoire. d~s centim~s 
additionnels aux impôts locaux, dans les hm1tes auton• 
sécs par l'Assemblée Territoriale. 
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Deuxième Section 

MONNAIE ET SYSTÈME BANCAIRE 

I. - ORGANISATION GÉNÉRALE DU SYSTÈME MONÉTAIRE 

38. - Un décret en date du 25 décembre 1945 a fixé 1~ 
valeur de certaines monnaies des Territoires 

d'outre-mer libellées_ en francs. 

La monnaie du Togo qui fait partie du groupe des 
fra°:cs des Territoires français d'Afrique (francs C.F.A.) 
avait d'abord une parité de 100 francs pour 170 francs 
métropolitains ; puis à compter du 17 octobre 1948 la 
parité a été portée à 200 francs métropolitains. _ 

Cette créati.:m n'a pas porté atteinte au principe de 
l'unité monétaire de l'Union Française puisque : 

- d'une part, le franc C.F.A. circulant au Togo et le 
franc métropolitain sont liés par un rapport fixe, et réci
proquement convertibles sans limitation de montant ; 

- d'autre part, les transferts entre le Togo et les autres 
territoires de la zone franc ne sont soumis à aucune res
triction. 

* * * 
Un décret pris le 29 janvier 1919 a renouvelé à la Banque 

de l'Afrique Occidentale le privilège d'émission qu'elle 
exerçait depuis 1901. 

Cette banque, société anonyme au capital de 52 mil
lions 629.500 francs métropolitains, a son siège à Paris. 

Une partie de son capital est possédée par l'Etat et 
par les collectivités d'outre-mer; le Togo est détenteur 
de 1.428 actions. 

Elle est autorisée à émettre dans les territoires où elle 
exerce son privilège des billets au porteur et à vue. Ces 

b~llèts bénéficient du cours forcé aussi longtemps que les 
billets de la Banque de France en bénéficieront eux
mêmes. 

Le montant des billets en circulation doit toujours 
être représenté pour le tiers au moins par une encaisse 
consistant soit en or sur la base de la définition monétaire 
du franc, soit en monnaies métalliques ayant force libé
ratoire en France, soit en dépôts à vue de devises conver
tibles en or, comptées au pair; soit en un crédit dans un 
compte spécial au Trésor sans intérêt. 

En contrepartie du privilège d'émission qui lui a été 
concédé, la B.A.O. est soumise à un contrôle de l'Etat 
et à certaines obligations. Elle verse notamment une rede
vance calculée sur la circulation fiduciaire. Cette rede
vance, répartie· par l'Etat entre les territoires intéressés, 
doit être affectée soit au crédit agricole, soit à des insti
tutions ou établissements publics destinés à favoriser le 
développement de l'agriculture. · 

Le Togo reçoit environ 5 ¾ du montant de la redevance. 
Cette ristourne est affectée au Fonds commun des Sociétés 
indigènes de Prévoyance, seul organisme de crédit agricole 
existant actuellement au Territoire. 

Des parts bénéficiaires ont été créées au profit de la 
puissance publique ; le Togo perçoit annuellement 5 % 
du revenu de ces parts, dont l'affectation est identique à 
celle du produit de la redevance. 

, La ~anque de l'Afrique Occidentale a une succursale 
a Lome. 

II. - BANQUES ET CRÉDIT 

En dehors de la B.A.O. qui effectue également les opé
rations courantes des banques de commerce, il existe à 
Lomé : 

La Banque Nationale pour le Commerce et !'Industrie 
(B.N.C.I.). -

La B.N.C.I. est une banque nationalisée métropolitaine 
dont le siège est à Paris, 16, boulevard des Italiens. 
L'agence de Lomé, ouverte au début de 1946, effectue 
principalement les opérations suivantes : 

- ouvertures de comptes de dépôts et de comptes 
courants; 

- escompte, crédit documentaire, avances diverses. 

Le Crédit Lyonnais, également banque nationalisée 
dont le siège est aussi à Paris. Ouverte en 1951, l'agence 
de Lomé effectue les mêmes opérations que l'agence de la 
B.N.C.I., . 

Il existe également au Territoire une direction locale 
de la Caisse centrale de 1~ France d'outre-mer. Le siège 
de cet organisme est · à Paris. 

Cet organisme est un établissement public autonome. 
Il effectue des opérations conformément aux règles en 
usage dans les établissements commerciaux ou bancaires. 
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La direction locale de la Caisse centrale est plus spé
cialement chargée de la gestion comptable du Fonds 
d'investissement pour le Développement économique et 
social des Territoires <l'outre-mer (F.I.D.E.S.). 

Usant de ses ressources propres, elle apporte également 
son aide financière sous forme de participations ou de 
prêts i1 courts, moyens et longs termes, aux territoires 
et organismes puhlics et aux entreprises privées dont 
l'acti\'ité contrihuc à la mise en valeur et à l'équipement 
économique des Territoires. 

Au Togo la Caisse centrale a consenti les prêts suivants 
en .1953 : 

- Avances au Territoire pour lui permettre d'assurer 
sa participation réglementaire au plan d'équipement 

III. 

10 GÉNÉRALITÉS 

39. - Les opérations de change avec l'étranger sont 
soumises ù la réglementation applicable ù l'en

sernhle des Territoires <l'outre-mer sous Administration 
française. L'application de cette réglementation est 
a,;surée par un Office local des ~hanges~ ~tahlisseme~t 
puhlic dont le directe_ur est nomme pa~ ~rretc du C_omm1s
saire de la Hépuhhquc sur propos1t10n du directeur 
.,,~néral de la CAISSE CENTHALE DE LA FRANCE 
D'OUTHE-:\IEH, ù Paris. 

L'Office local des Changes est géré par la C.C.F.0.1\1. 
qui prc1ul ù sa charge la totalité des frais de fonctionne
ment. Les opérations de change ne comportent. aucu?e 
commission au profit de l'Office des Changes qm ne dis
pose donc d'aucune recette propre. 

L'Office local des Changes contrôle toutes les opérations 
en devi,-cs étrangères selon les instructions qu'il reçoit de 
la C.C.F.0.:\1.-Paris. Ces instructions sont diffusées aux 
hanques locales, intcrméc~iaires agréés, et certai~es _sont 
publiées au .Tournai Officiel du Togo sous forme d avis de 
rOffice des Changes. 

Le change entre le Togo et la zone franc est e~t!~rcment 
lihre. La monnaie locale est le franc C.F.A. qm s echange 
librement contre toutes les monnaies de la zone franc sur 
la hase de 1 franc C.F.A. pour deux francs métropolitains. 

20 OPÉRATIONS DE CHANGE 

AVEC L'ÉTRANGER 

Les opérations soumises ~ l'autorisation de, l'Offic~ des 
Changes peuvent être classees en quatre categones • 

A. - OPÉRATIONS COl\11\IERCIALE~ 

a) Les importations. 

Les importations en pro_vena~c.e <l,e l'étranger fo~t l'ob
jct de licences cl'importat10n ?~l~~rees par le Service des 
Affaires Economiques, dom1c1hees chez u~c Banque 
intermédiaire agréée locale _et visées par ! Offi?e. _d~s 
Changes dans la limite des besoins et des d1spombil_1t~s 
(Il' Ja )létropole, dans le cadre des accords avec les d1ffe
rcnts pays étrangers. 

(Budget F.I.D.E.S. 1952-1953) : Fr. C.F.A. 238 millions 
490.660. 

Avance à la commune-mixte de Tsévié pour construc
tion de hangar à usage de marché : Fr. C.F:A. 4.000.000. 

Avance à la commune-mixte de Palimé pour aménage• 
ment d'une gare routière et construction d'un marché 
couvert : Fr. C.F.A. 4.500.000. 

Avance au Fonds Commun des S.I.P. pour lui permettre 
de remplir son rôle de crédit agricole artisanal et immobi
lier : Fr. 30 millions. 

41. - Enfin la Caisse d'épargne, gérée par le service des 
Postes et Télécommunications du Togo, est des

tinée à recevoir les dépôts des petits épargnants. Elle 
sert un intérêt de 3 %· 

CHANGE 

Le détail de ces allocations pour l'année 1953 faisant 
ressortir le solde disponible au 31 décembre 1952 et les 
crédits nouveaux notifiés en 1953 est donné dans un 
tableau annexe. 

Les exportateurs bénéficient d'autre part de la p~s.si
bilité de garder en compte chez les banques dom1ciha
taircs une partie du règlement de leurs exportations à 
destination de l'étranger appelée « compte E.F.Ac ». 

Le pourcentage pouvant être gardé par l'exportateur 
est de 10 % du règlement des exportations pour tous les 
pays, cc pourcentage étant porté à_ 25 % qu~nd les expor• 
tations ont donné lieu à une cession effective de dollars 
des U.S.A. ou quand les exportations ont été effectuées 
à destination du Canada, du Mexique ou du Pérou. 

Pour l'année 1953 il a été autorisé des importations 
imputables sur comp'te E.F.Ac pour un total de 94 mil
lions 591.205 francs métropolitains. 

Le financement des importations se fait par l'intermé
diaire de la Banque locale domiciliataire de la lice~ce et 
après autorisation de l'Office des Changes, donnee sur 
justification de la réalité de l'opération. 

b) Les exportations. . 
Les exportations à destination de l'étranger font_ l'objet 

de licences d'exportation délivrées par le Service ~es 
Affaires Economiques et de ~éclarati~n. -~'exportat10n 
engagement de ce~sion d~, devises _ dom~c~hees ch~z une 
banque intermédia1~e. agreee loc~l~ et v1se~s par 1 Office 
des Changes qui precise les conditions de reglement. , 

Le règlement de ces exportation~ <loi~ être effec,t~e 
pàr la cession de devises du pays destmat:iire ~u.par debit 
de compte étranger en francs de la nat10nahte <lu pays 
destinataire.· 

La banque domiciliataire locale doit obligatoirement 
être tenue au courant du rapatrie~?nt du, ~o_ntan~ de 
l'exportation qui doit se faire pa·r 1 mterme<l~~irc dune 
banque agréée. 

B. - OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

Des autorisations de cession de devises ou _de crédi
tement de compte étranger en francs peuvent etre auto
risées en faveur de personnes résidant au Togo pour des 
paiements à l'étranger n'ayant pas un caractère commer-
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cial (économies d t 'Il- , f · d es rava1 eurs etrangers, secours rais 
C eC c;ngé, frais_ de scolarité) selon les instructions' de la 
d · · :O.M. qui se conforme aux conditions des accords 

e paiement conclus avec les pays étrangers. 

C. - OPÉRATIONS POUR VOYAGEURS 

L'Office des Changes accorde des autorisations d'aéhat 
~e devise~ ~ux voy_ageurs se rendant à l'étranger, soit à 
titre ~ounst1que, soit en voyage d'affaires dans les limites 
des reglements en vigueur et sur la présentation d'un 
passeport visé pour le pays de destination. Cette dernière 
formalité n'est :pas e~igée des Togolais se rendant en Togo 
sous Tutelle hritanmque et en Gold Coast en raison des 
facilités accordées en matière de trafic fr~ntalier. 

Les voyageurs à destination de la zone franc ne sont 
P:1S limités dans le montànt qu'ils peuvent emporter en 
billets ou moyens de paiement libellés en monnaie fran
~ai~e. Les monnaies et moyens de paiement étrangers sont 
hm1tés aux cessions qui ont été autorisées par l'Office 
des Changes. 

Les voyageurs à destination de l'étranger ne peuvent 
emporter avec eux que 10.000 francs en billets ou moyens 
de paiement libellés en francs (métropolitains, C.F.A., 
C.F.P.). 

L'importation de monnaie et moyens de paiement 
étrangers est libre. Toutefois, certaines de ces devises 
étrangères sont soumises à l'obligation de dépôt chez une 
banque intermédiaire agréée dans un délai maximum de 
quinze jours. 

Sont soumis au dépôt obligatoire les billets libellés 
en S canadiens, $ U.S.A., écus portugais, francs belges, 
francs de Djibouti, francs suisses, lires italiennes. 

D. - OPÉRATIONS D'INVESTISSEMENTS 

La réglementation régissant les investissements étran
gers en zone franc est très- libérale, en particulier les 
étrangers investissant des capitaux en territoire français 
ont toute facilité- moyennant l'accomplissement de cer
taines formalités de pouvoir rapatrier le produit de la 
liquidation de leurs investissements. 

Il est à noter que les. bénéfices des Sociétés étrangères 
installées au Territoire peuvent être transférés à leurs 
sièges étrangers sans aucune difficulté. 

Les investissements entre le Togo et la Métropole ne 
sont soumis à aucune restriction du fait même de la 
conversion absolument libre du franc C.F.A. et du franc 
métropolitain. 

3° VOLUME DES OPÉRATIONS DE CHANGE 
TRAITÉES EN 1953 

Les opérations de change pour l'année 1953 ont pré
senté pour les opérations commerciales un solde débiteur 
de 356 millions de francs métropolitains. Ce résultat peut 
paraître différent des statistiques douanières car il com
porte les opérations effectives en devises ou par compte 
étranger en francs de l'année et peut donc chevaucher 
d'une année sur l'autre. Enfin il n'inclut pas les opérations· 
effectuées sur le Togo britannique et la Gold Coast au 
titre du trafic frontalier, que ce trafic entre dans les sta
tistiques de la douane ou non. 

Les paiements commerciaux enregistrés par l'Office des 
Changes en 1953 se montent à : 

Sorties de devises (importations). F.M. 1.486.403 .834 
Entrées de devises (exportations). . . . . . 1.129. 795. 634 

Balance débitrice .............. F.M. 3_56. 608. 200 

Les principaux pays sur lesquels la balance est crédi
trice sont les suivants : 

Hollande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F.M. 
Uruguay ........... : ............ . 
Italie ..........•................. -
Allemagne ....................... . 
U.R.S.S ...•...................... 
Belgique ...... , ..... _ ............. . 
Japon ...............••.......... 

La balance est débitrice sur : 

Zone sterling . . . . . . . . . . . . . . . . F.M. 
Zone dollar ..................... . 
Suède .......................... . 
Espagne ........................ . 

* * * 

385 millions. 
73 
52 
27 
26 
11 
10 

683 millions. 
175 

32 
13 

La balance des comptes présente un solde débiteur 
de 530 millions de francs métropolitains ( selon détail dans 
le tableau figurant en annexe). 

IV. - TAUX DE CHANGE 

40. - Le taux de change du franc par rapport aux 
devises étrangères n'a pas subi de modification 

pendant l'année 1953. 

Les cours des devises des pays dont les rapports avec 
le Togo sont les plus courants sont les suivants : 

Marché libre. 

Dollars U.S. F.M. 
Franc suisse ...•..•............ , ....... . 
Franc belge ............ · .... ; .... , , . , . , , , 
Escudos ....................... • • • ... • • • 

350 
81,200 

7 
12,174 

Marché officiel. 

f sterling .......................... F.M. 
Deutsch mark .......................... . 
Florin hollandais ....................... . 
Couronne dano~e ....................... . 
èouronne suédoise ....................... . 
Couronne tchèque ...................... . 
Lire italienne .......................... . 
Mark finlandais ......•...........•...... 
Dinar yougosla;~ .................... , , , • 
Couronne norveg1enne ..........•......... 

83 -

980 
83,325 
92,10 
50,675. 
67,65 
48,61 

0,5602 
1,52 
7 
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Troisième Section 

ÉCONOMIE DU TERRITOIRE 

CHAPITRE 1 

GÉNÉRALITÉS 

1° STRUCTURE ET SITUATION ECONOl\IIQUE 

DU TERRITOIRE 

.J2. - La i-tructurc t:conomiquc générale du Territoire 
reste toujours d'ordre essentiellement agricole. Les 

r,tpports des anni-cs antérieures ont analysé en détail les 
formes de cette structure et si, pour l'année 1953, elles 
;;ont. clans l'cmemblc, dcmcurécs cc qu'elles étaient en 
19,j2, il convient toutefois de noter que l'année 1953 
a été celle oi1 les espoirs de développement économique 
du Togo par la mise en valeur de nouvelles richesses sont 
devenues une certitude. 

L'examen de l'évolution des éléments traditionnels de 
l'économie togolaise durant l'année 1953 montre que cette 
annfo aura été en premier lieu pour le Togo une année de 
prospérité éconorni11ue : les récoltes ont été, à part quel
ques exceptions, bonnes ou excellentes ; les cours ont été 
souvent en hausse, cc qui fut pour le producteur le meil
leur des encouragements; la qualité des produits s'est 
améliorée et la balance commerciale a été largement 
exeédentaire. 

Le nouveau Plan quadriennal qui a été lancé au cours 
du deuxième semestre de cette année et qui doit prendre 
la suite du premier Plan de développement et d'équipe• 
ment met précisément l'accent sur l'accroissement de la 
production et de la productivité agricole et y consacre, 
ainsi qu'au développement corrélatif de l'élevage et des 
forêts, la majeure partie des ressources prévues : aug
mentation des surfaces cultivées, amélioration de la pro• 
ductivité par de meilleures méthodes culturales et l'em-

ploi des engrais organiques, conservation des sol~, tels 
sont les principaux objectifs de ce plan dont il est raison• 
nable d'espérer une sensible augmentation de la produc
tion agricole du Territoire. A cet effort de la puissance 
publique devra correspondre un effort soutenu du sec-

2\Iar~hé du Niamtougou (cercle de Lama-Kara). 
· Artisanat local : la vannerie. 

teur privé, et il faut à cet égard signaler les possibilités 
offertes aux producteurs autochtones par l'extension qui 
sera donnée au crédit agricole. Cet espoir est d'autant plus 
raisonnable que le producteur a désormais compris qu'il 
était de son intérêt d'entretenir ses plantations, de soigner 
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ses récolte~, de mettre en application les conseils qui lui 
sont donnes par les techniciens, en un mot de profiter 
des moyens mis par l'Administration à sa disposition 
pour améliorer sa production et en retirer un gain accru. 

Lié?s au développement de l'agriculture, les industries 
de p~eparation ou de transformation de produits agricoles 
ont egalement connu, en 1953, une année de prospérité. 
~eux nouvelles usines ont, d'autre part, été mises en ser
vie? au cours de cette année, l'une à Alokouégbé pour le 
traitement des huiles de palme, l'autre à Lomé pour la 
fabrication de savon à partir d'huiles de palmistes, de 
palme et de coco produites localement. 

Ces perspectives de développement, qu'elles intéressent 
la production ou l'industrie, demeurent toutefois d'ordre 
exclusivement agricole, et quel que soit l'accroissement 
de richesses qu'elles permettent d'envisager, le Togo 
n'en resterait pas moins sous l'étroite dépendance des 
contingences propres à toute économie agricole (variation 
des cours mondiaux, épiphyties, conditions météorolo
giques), si des ressources nouvelles ne venaient apporter 
au Territoire les solides assises d'une économie moderne. 

Les richesses minérales du Togo sont certes connues 
depuis longtemps, mais rien ne laissait penser qu'elles 
puissent un jour être. exploitées et devenir l'élément 
moyen de la richesse du pays. Il aura fallu, pour en prendre 
conscience, attendre l'année 1953, année où la recherche 
d'un produit lourd exportable amena les techniciens à 
s'intéresser aux gisements de phosphates qui affleurent 
dans le Sud-Togo. 

Les études entreprises dans le courant de l'année pour 
délimiter la partie industriellement exploitable du gise
ment et déterminer les réserves possibles et la teneur du 
minerai brut en phosphate ne sont pas encore terminées, 
mais l'on sait d'ores et déjà qu'une exploitation rentable 
peut être envisagée d'ici quelques années, à une cadence 
initiale telle que l'économie locale s'en trouverait profon
dément modifiée. 

A l'occasion des études menées sur les phosphates, les 
autres richesses minières du Territoire ont été également 

inventoriées, et sans que l'on puisse encore se prononcer, 
on peut toutefois signaler les espoirs que permettent les 
gisements de fer de Bassari, les chromites du mont 
Ahito et divers gisements de dolomies. · 

Augmentation de la production agricole, amélioration 
de la qualité des produits du crû, développement des 
industries de transformation, mise en exploitation des 
richesses du sous-sol, telles sont les perspectives encou
rageantes sur lesquelles s'est achevée l'année 1953 et 
qui permettent de regarder vers l'avenir avec confiance. 

2° ACCROISSEMENT DU REVENU NATIONAL 
DU TERRITOIRE 

43. - Pour les mêmes raisons que celles indiquées au 
rapport de l'année précédente le Togo ne dispose 

pas d'évaluation du revenu national. Ce travail a néan
· moins été envisagé au cours de l'année dans le cadre de 
· l'établissement d'une comptabilité économique; les dif-

ficultés rencontrées dès le début de cette entreprise, l'in
suffisance de personnel qualifié, la complexité des 
enquêtes à effectuer n'ont pas encore permis de procéder 
à une estimation même grossière du revenu national. 
On peut toutefois se faire une idée du sens de son évolu
tion par l'examen de différents indices : chiffres du com
merce extérieur, des recettes fiscales, de la circulation 
monétaire, des salaires et des prix, qui montrent tous 
un accroissement aussi bien du revenu national que de la 
richesse individuelle. 

3° LA CHAMBRE DE COMMERCE DU TOGO 

44. - La Chambre de Commerce du Togo est le seul 
organisme non gouvernemental de caractère éco

nomique existant au Territoire. Sa composition, ses 
objectifs et ses ressources ont fait l'objet d'un exposé 
détaillé au rapport de l'année 1952. Aucun fait nouveau 
ne s'est produit en 1953 susceptible d'en modifier la 
rédaction.· 
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CHAPITRE Il 

PRINCIPES ET PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT 

LE PLAN DU TOGO 

45-46. - Durant l'année 1952, en même temps que 
s'achevait la première période <l'exécution du 

Plan décennal pour le développement économique et 
social du Territoire, les principes et programmes d'une 
seconde phase avaient été mis i1 l'étude par le service local 
des Affaires Economicp1cs et du Plan et les différents ser• 
vices techniques responsahles de l'équipement du Terri
toire et de son développement économique et social. 

L'année 1953 se présente avant tout comme une année 
de tramition entre les programmes anciens (1947-1953) 
et les programmes nouveaux (1953-1957). On a en effet 
durant cette année, d'une part procédé à l'achèvement 
des opérations des programmes anciens qui n'avaient pu 
être terminés en 1952, d'autre part effectué les dernières 
mises au point des programmes nouveaux et lancé dès le 
second semestre les principales opérations inscrites à ces 
programmei-. 

En quoi consistent ces programmes nouveaux? 

Comment ont-ils été étahlis? 

Quels sont leurs buts et comment se propose-t-on de 
les atteindre? 

C'est ce qu'il convient en premier lieu d'examiner au 
moment où s'ouvre la seconde période d'exécution du Plan 
du Togo. 

A. - PRINCIPES ET MÉTHODES 

La politique définie par la loi du 30 avril 1946 'pour 
l'établissement, le financement et l'exécution de plans 
d'équipement et de développement des territoires rele
vant du :\linistère de la France d'outre-mer, et qui avait 
inspiré le plan du Togo pour la période 194 7-1953, demeure 
à la base des programmes de la période 1953-1957. 

L'établissement de ces programmes a été prescrit par 
1111 décret clu Il décembre 1951, lequel donne comme 
objectif au nouveau plan « l'accroissement de la pro• 
cluction et de la productivité agricole et industrielle »· 
Cc décret ne saurait être considéré comme une interpré-

tation nouvelle des principes de la loi du 30 avril 1946 
il ~ouligne simplement qu'il ne peut y avoir d'amélio.' 
rat10n des conditions d'existence des individus sans 
accroissement des richesses, sans valorisation de l'effort 
de production. Il convient d'ailleurs de ne pas opposer 
les mvestissements de production aux réalisations sociales 
mais bien de considérer que l'élévation du niveau de vi; 
par l'accroissement des productions consommables et 
commerciables représente la première des réalisations 
sociales et la condition de toutes les autres. 

Au contraire, des changements notables sont apparus 
nécessaires en ce qui concerne, non plus les principes, 
mais les modalités de planification prévues par la loi. 
On a renoncé à établir un plan décennal sous une forme 
définitive, l'évolution rapide de la conjoncture rendant 
incertaine toute prévision dans le temps même qu'on la 
formulait, et on lui a substitué des programmes de déve
loppement économique et social rassemblant les opérations 
les plus urgentes et susceptibles de s'exécuter en quatre 
ans. Un premier ensemble de programme quadriennaux 
est achevé; le second vient d'être lancé en 1953. 

. Enfin le financement des programmes nouveaux du 
Plan a été modifié en ce sens que la répartition des charges 
entre les subventions de la Métropole et la contribution 
du Territoire sera désormais de 75 % au titre des subven· 
tions et de 25 % pour la contribution du Territoire 
contre 55 et 45 % respectivement au titre des programmes 
anciens. Cette modification aura pour effet de réduire 
sensiblement le poids financier résultant pour le budget 
local des contributions faites au Fonds d'investissement. 
Comme par le passé, les contributions du Territoire seront 
assurées par des avances de la Caisse centrale de la France 
<l'outre-mer au budget local remboursables en vingt ans 
et portant intérêt à 2,20 %, 

l O Objectifs du Plan quadriennal. 

Il revient au nouveau Plan de promouvoir le dévelop
pement économique du Togo par l'amélioration des t~ch
niques du paysan autochtone; le pays, quelles que s01ent 
ses possibilités de développement ultérieur par la mise 
en exploitation de ses ressources minières, demeurera en 
effet de longues années encore un pays à vocation agricole. 
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Les actio ' . ns· a entreprendre sont multiformes et relè-
vent essentiell d l' . h . ( . ement e « assistance tee mque » cf. cha-
pitre consacr, .d, 1 d 1 . . . 
cole). . . e au eve oppement e a prod1;1,ct10n agn- · 

d' Da:~ le but de faire bénéficier l'ensemble du Territoire 
l un 

1
eveloppement homogène de la production agricole, 

es eu tures suivantes ont été retenues comme devant 
permettre d'obtenir les meilleurs résultats pour les actions 
entreprises et les moyens mis en œuvre dans le cadre d'un 
plhan_ quadriennal : l'arachide, le coton, le café, le palmier 
a u1le, le riz. 

D'autre part il faut éviter que l'accroissement du ren
de~ent et l'extension des cultures n'entraîne la dégra
dat10n d~s sols et à ce titre le Plan quadriennal réserve 
une part importante aux opérations de reboisement et de 
conservation des sols. 

, En <?e qui concerne le dév~loppement de l'élevage, l'état 
d esprit des populations togolaises impose de procéder 
av~c beaucoup de circonspection; aussi n'a-t-on prévu 
qu un. renforcement de la protection sanitaire du bétail, 
cc qui permettra son accroissement dans de meilleures 
conditions. 

Dans le domaine de l'infrastructure de hase, les. opéra
tions les plus importantes sont celles concernant les voies 
et les moyens de communication; le choix devra s't•ffec
tuer en raison de l'intérêt que présentent ces opérations 
pour le développement agricole du Territoire. 

Enfin les équipements publics à caractère social (Santé, 
Enseignement, Urbanisme et Habitat) seront au cours des 
quatre années à venir complétés et cela notamment en 
fonction de l'évolution que doit provoquer le développe
ment économique du · Territoire. 

La répartition des crédits entre ces différents objectifs 
sera faite selon les pourcentages ~i-après : 

Production . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 % · 
Infrastructure de hase . . . . . . . . . . . . . . . . 40 % 
Equipements à caractère social . . . . . . . . 20 % 

Cette répartition par secteurs d'activité montre parfai
tement l'importance de la part réservée au secteur de 
la production, qui était de 8 % dans le premier Plan 
quadriennal contre 58 %. au secteur de l'infrastructure 
de hase et 34 % à celui des équipements sociaux. 

2° Établissement du Plan. 

On a vu ci-dessus que l'établissement du nouveau Plan 
quadriennal avait commencé à la fin de l'année 1952 et 
s'était poursuivi durant toute l'année 1953. 

Afin de ne pas retarder l'exécution de ce Plan, l'As
semblée Territoriale du Togo a été, au cours de sa session 
de juillet 1953, informée des grandes lignes de l'action 
envisagée, qu'elle a approuvées; elle a été également 
consultée sur le choix d'un certain nombre d'opérations 
à lancer dès l'exercice 1953-1954. 

Après examen par les services centraux du Ministère 
de la France d'outre-mer du projet établi sur le plan admi
nistratif et approuvé dans ses grandes lignes par l'As
semblée Territoriale, le projet_ de Plan du Territoire sera 
soumis de nouveau à cet organisme pour un examen 

détaillé ; il sera appelé à donner son avis aussi bien sur 
l~ choi~ des opéra,t}ons à ~etenir pour atteindre les objec
tifs fixes que sur l evaluat10n du coût desdites opérations. 
C~tte con~ultati?n n~ pourra interv~nir que dans les pre
miers m01s de l annee 1954 et ce n est, en conséquence, 
que dans le rapport de l'année prochaine que seront expo
sées en détail les opérations inscrites au nouveau Plan 
quadriennal, les projets en leur état actuel pouvant être 
profondément modifiés par l'Assemblée Territoriale. 

B. - EXÉCUTION DU PLAN 

DURANT L'ANNÉE 1953 

1 ° Premier Plan. quadriennal. 

Au 31 décembre 1953, les dotations totales du premier 
plan quadriennal étaient le§! suivantes : 

2.346.054.000 fr. C.F.A. en autorisations d'engagement 
(chiffre inférieur à celui du 31 décembre 1952 par suite 
de virements et de reports d'autorisations d'engagement 
du premier au second plan quadriennal). 

2.346.054.000. francs C.F.A. en crédits de paiement. 

Les utilisations totales s'élevaient à la ~ême date à : 

2.346.054.000 francs C.F.A. en autorisations d'enga-
gement. 

2.042.353.788 francs C.F:.A. en crédits de paiement. 

La·répartition des autorisations d'engagement par sec
teurs d'activité est la suivante 

Fr. C.F.A. 

Développement de la producticm. . . . . . 177 .120. 000 
Infrastructure de base. . . . . . . . . . . . . . . 1. 361. 834. 000 
Equipements sociaux .............. ~. 793 .140. 000 
(Dépenses générales) . . . . . . . . . . . . . . . . . 13. 960. 000 

Au cours de l'année 1953 les crédits utilisés furent les 
suivants : 

374.398.000 francs C.F.A. en engagements. 

482.959.788 francs C.F.A. en paiements. 

2° Second Plan quadriennal. 

Il a déjà été noté ci-dessus que, en ce qui concerne le 
second Plan quadriennal, les opérations lancées en 1953 
n'avaient pour objet que d'assurer le démarrage de ce 

· plan, afin d'éviter un hiatus lors de l'achèvement de 
premier plan. Les crédits de paiement ouverts sont don_c 
relativement modestes et ils sont affectés à un petit 
nombre d'opérations dont l'exécution ne saurait, pour la 
raison ci-dessus donnée, être différée. 

Les autorisations d'eng~gement et les crédits de paie
ment ont été notifiés au Territoire au début du second 
semestre 1953 au titre de la tranche d'exécution 1953-
1954. La néc;ssité de poursuivre activement l'achève
ment des programmes du premier plan, par priorité sur 
les programmes nouveaux~ a eu pour conséque~c~ que 
les dotations de ces dermers programmes ont ete peu 
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utilisées au cours du second semestre 1953 ; seuls quelques 
engagements ont été effectués, pour lesquels les paiements 
n'interviendront qu'en 1954. 

On examinera toutefois- avec intérêt la contexture de 
la tranche de démarrage du nouveau Plan, établie selon 
les principes généraux ci-dessus exposés et dont les auto
risations d'engagement s'élèvent à 325.970.000 francs 
C.F.A. et les crédits de paiement à 111.270.000 francs. 

Le secteur« production» est doté de 111.970.000 francs 
C.F.A. en autorisations d'engagement se répartissant 
comme suit : 

Fr. C.F.A. 

Développement de la production d'ara-
chides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . 32. 000. 000 

Développement de la production de coton. 35. 870. 000 
Développement de la production du palmier 

à huile.............................. 14.600.000 
Développement de la production du riz. . . 6. 500. 000 
Heboisement et conservation des sols.... 21.500.000 
Elevage... . . . . • • • • • • • • • . . • • . . • • . . • . • . . . 1. 500. 000 

Le secteur « infrastructure de base » est doté de 

~ '. " ' .. } , ;, ~\et 

,,,~, ··:11 

134 millions de francs C.F.A. en autorisations d'engag . , • • e 
ment se repartissant comme smt : . 

Chemin de fer ...........•.... Fr. C.F.A .. 35.000.000 

Routes et ponts........................ 90.000.000 

Transmissions • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9. 000. 000 

Le secteur « équipements sociaux » est doté de 80 mil
lions de francs C.F.A. en autorisations d'engagement se 
répartissant comme suit : 

Santé publique •.............. Fr. C.F.A. 50.000.000 

Hydraulique rurale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30. 000. 000 

Pour cette tranche de démarrage les pourcentages de 
répartition entre secteurs d'activité sont légèrement 
différents de ceux prévus pour l'ensemble du nouveau 
plan. Les tranches ultérieures doivent rétablir l'équilibre. 

RÉALISATIONS 

Les réalisations effectives acquises àu cours de l'année 
1953 au titre du Plan de développement et d'équipe
ment sont étudiées dans les chapitres techniques parti
culiers (Agriculture, Eaux et Forêts, Elevage, Routes, 
Voies ferrées, Port, Enseignement, Santé, etc.). 

r . .• , ·'iii 
1 , . t.:., >.~ ~ 

~ ~:~ ;..._ ~~ 
. ' 

}' 
/ 
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CHAPITRE Ill 

PLACEMENTS DES CAPITAUX 

47. - Les seuls investissements dignes d'être mention-
nés sont ceux qui sont effectués au Togo par le 

F~nds d'investissement pour le Développement écono
mique et social des Territoires d'outre-mer créé par la 
loi du 30 avril 1946. · ' · 

Comme on le sait, cet organisme tire ses ressources 
d

, , 
une part de dotations du Gouvernement métropolitain, 

d'autre part, de contributions des Territoires intéressés. 

En ce qui concerne les Territoires, ces contributions 
proviennent en général d'avances consenties à très faibles 
intérêts (2,20 %), et à très long terme, par la Caisse 
centrale de la France d'outre-mer, avances qui permet
tent de remédier à l'insuffisance des ressources de ces 
territoires et à l'impossibilité actuelle de contracter des 
emprunts. 

D'après les conventions d'avances passées entre le 
Togo et la Caisse centrale de la France d'outre-mer, la 
participation de la Métropole et du Territoire aux charges 
entraînées par le programme de développement qui s'éta
blissait en moyenne à 42 % pour le Territoire et à 58 % 
pour la Métropole a été modifiée en ce qui concerne les 
programmes nouveaux du Plan de Développement lancé 
durant le deuxième semestre 1953. Pour le financement 
de ces programmes la répartition des charges sera désor
mais effectuée sur la base d'un pourcentage fixé à 75 % 
au titre des subventions de la Métropole et à 25 % pour 
la contribution du Territoire. 

La Métropole supporte donc en définitive les trois 
quarts des dépenses occasionnées par la mise en valeur 
et l'équipement du Territoire, contre les trois cinquièmes 
antérieurement, ét cela sans exiger aucune contrepartie. 
C'est le quart restant à la charge du budget local du 
Territoire qui fait l'objet des avances de la Caisse cen
trale de la France d'outre-mer. 

Les conventions passées pour chaque tranche annuellé 
entre le Territoire et la Caisse centrale, après délibération 
de l'Assemblée Territoriale, fixent le montant de la con
tribution du Territoire, ,constatent l'avance par la Caisse 
centrale d'un crédit équivalent et déterminent les moda
lités du remboursement de l'avance. 

C'est ainsi que les conventions suivantes ont été passées 
depuis le début de l'exécution du Plan 

25 août 1947 .............. Fr. C.F.A. 125:875.883 » 
16 juillet 1948 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38. 794: 118 » 
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14 décembre 1948 ..•.............. 
17 mars 1950 .................... . 
7 mai 1951 ........ ' ............. . 

10 juin 1952 ...................... . 
6 mai 1953 ....••................ 

206.208.000 · » 
298.532.888 » 
270.545.808 » 
269.300.172 » 
342.628.421 » 

Ces avances ne sont généralement pas entièrement 
utilisées. En effet, la Caisse centrale ne verse, sur justifi
cations, que les crédits nécessaires au paiement des dé
penses réellement effectuées durant l'exercice financier. 
Ces dépenses sont, en général, inférieures aux prévisions. 
C'est ainsi que les sommes réellement avancées par la 
Caisse centrale ont été les suivantes : 

Tranche 1947-1948 ........ Fr. C.F.A. 
1948-1949 ................ . 
1949-1950 ................ . 
1950-1951 ................ . 
1951~1952 ................ . 
1952-1953 ................ . 
1953-1954 [jusqu'au 31 dé-

cembre 1953 (l)] ........ . 

61. 599 .415 85 
40.089.107 43 

185.723'.010 » 
177.678.965 » 
171. 271. 500 » 
238.490.660 » 

63.089.229 » 

Au 31 décembre 1953, le Territoire avait versé à la 
Caisse centrale, depuis l'ouverture de la période d'amor
tissement la somme de 28.318.717 Fr. C.F.A. 

* 
* * 

En ce qui concerne les investissements prives, il est 
extrêmement difficile actuellement de donner des rensei
gnements précis. 

Les seuls investissements nouveaux dignes d'être notés 
au titre de l'année 1953 sont ceux effectués par la Société 
chimique et industrielle Africaine pour la construction 
et l'exploitation d'une savonnerie-parfumerie (12 millions 
.de francs C.F.A.) et par la Société Fermière de l'huilerie 
d'Alokouégbé pour la mise en route et l'exploitation de 
l'usine de traitement des huiles de. palme confiée par le 
Territoire à cette Société (10 millions de francs C.F.A.). 

Les placements de capitaux ne sont l'objet d'aucune 
entrave au Togo, où la réglementation concernant ce 
sujet est la même que celle de la Métropole; les mesures 
prises pour encourager les placements ont été énumérées 
au rapport annuel 1951, page 84. 

(1) Rappelons que la période d'exercice des budgets du Plan va 
du Ier juillet au 30 juin de l'année suivante. 



CHAPITRE IV 

ÉGALITÉ EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE 

48. - Tous les éléments, toutes les sections de la popu-
lation, qu'il s'agisse des autochtones ou des non

autochton~s, qu'il s'agisse des ressortissants des Etats 
mcmhrcs de l'Organisation des Nations Unies, de ceux 
des Etats non membres ou de ceux de la Puissance admi
nistrantc jouissent au Togo exactement des mêmes droits 
en matière économique. 
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CHAPITRE V 

DETTES 

49. - Ni l'usure qui est inconnue, ni la question des 
dettes privées ne soulèvent de problèmes ou de 

difficultés au Togo. L'endettement n'existe ni parmi les 
populations rurales qui auraient plutôt tendance à thé
sauriser, ni parmi les populations urbaines et les travail
leurs salariés qui bénéficient d'un revenu régulier et suffi
sant et n'ont recours à l'emprunt que dans des cas excep-

PRIVÉES 

tionnels. L~ plupart du tenips les emprunts sont effectués 
en vue de construire une maison d'habitation et seul, en 
fait, le Fonds commun des Sociétés de Prévoyance, orga
nisme administratif, consent de tels prêts après s'être 
entouré de toutes les garanties habituellement requises 
en cette matière. 
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Quatrième section 

RESSOURCES, ACTIVITÉS 

ET SERVICES ÉCONOMIQUES 

CHAPITRE 1 

GÉNÉRALITÉS 

50. - 1 ° LES SERVICES ÉCONOl\IIQUES 

ET LA POLITIQUE POURSUIVIE 

SOa. - L'activité économique du Territoire est dirigée 
par le Service des Affaires Économiques et du 

Plan qui, sous l'autorité du Secrétaire général, coordonne 
raction des i-erviees ci-après : 

1 ° Le Service de l' Agriculture, réorganisé par arrêté 
du 23 i-epternbrc 1938. Il a un triple rôle d'étude, de 
n1lgarisation agricole et de lutte phytosanitaire. A ce 
service est rattaché depuis 1950 le Service du Contrôle 
du Conditionnement des produits, dont la tâche est de 
vérifier la qualité des produits exportés. 

2° Le Service de l'Elcvage, réorganisé par arrêté 
du 3 avril 1943, et qui se consacre d'une part à la sur
veillance sanitaire des animaux et à la lutte contre les 
épizooties, d'autre part à l'amélioration du cheptel. 
La pêche dépend également de cc service. 

3° Le Service des Eaux et Forêts, organisé par décret 
du 5 février 1938, dont la tâche est de protéger le domaine 
forestier du Territoire et de le restaurer là où la disparition 
des forêts a entraîné l'érosion des sols. 

Enfin le Service des Affaires Économiques traite 
directement et en liaison avec la Chambre de Commerce 
toutes les questions concernant le commerce intérieur ou 
extérieur, le régime des prix, la répartition des moyens 
de paiement sur l'étranger, etc. 

Au Service des Affaires Economiques sont en outre 

rattaèhés une section de statistiques, le Fonds Commun 
des Sociétés de Prévoyance et le Bureau du Plan. . 

La ligne générale de conduite et d'action des services 
et organismes chargés de gérer les ressources économiques 
du Territoire demeure, comme par le passé, orientée vers 
l'éducation de l'autochtone et l'augmentation de ses 
revenus. Les efforts entrepris les années précédentes 
en matière de vulgarisation agricole dans le cadre des 
Plans de développement et d'équipement ont été pour
suivis et intensifiés au' cours de cette a -1née avec le souci 
constant de ne vulgariser que des méthodes n'allant 
pas à l'encontre des lois et coutumes des autochtones 
et adaptées à leurs moyens. 

2° MODALITÉS D'ORGANISATION 
DE LA PRODUCTION 

50b, c, d. - Cette politique d'éducation du paysan est 
à la base de l'organisation de la production; 

elle est réalisée dans le cadre des fermes-écoles et centres
pilotes du Service de l'Agriculture, des mutuelles scolaires 
du Service de l'Enseignement et enfin des Sociétés de 
Prévoyance. Il ne suffit pas toutefois d'éduquer le pro• 
ducteur, il faut aussi l'aider. Cette aide qui constitue Je 
second aspect de l'organisation de la production est réa
lisée soit sous forme d'aide en nature, soit sous forme de 
prêt, soit sous forme d'actions techniques exécutées au 
profit des cultivateurs. On entend par aide en nature 
les distributions de plants, de semences ou d'engrais et 
les fournitures d'outillage ou d'animaux effectuées par 
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le Service d l'A · 1 . d e gricu ture tant au titre du Plan F.I.D.E.S. 
q_ue u Fonds de Soutien et d'Equipement de la productw; locale ou par les Commandants de Cercle dans le 
ca re des activités des Sociétés de Prévoyance. · 

Les prêts en argent aux cultivateurs sont accordés soit 
par le~ Sociétés de Prévoyance, soit par le Fonds Commun 
?es dites sociétés pour la mise en valeur de terrains 
incultes ou la modernisation des installations existantes. 

P_ar~i les actions techniques exécutées dire.ctement 
ou indirectement au profit des cultivateurs on signalera 
n~t~mment les campagnes de lutte phytosanitaire, les 
de~richements exécutés avec des moyens mécaniques 
puissants et les constructions de routes de dessertes 
de la production, toutes opérations financées soit par le 
plan F.I.D.E.S., soit par le Fonds de Soutien et d'Equi
pement de la production locale. 

L'organisation de la vente des principaux produits du 
cru est du ressort du Service du Conditionnement des 
produits en ce qui concerne l'organisation du marché, 
et de celui du Service des Affaires Economiques en ce qui 
concerne l'évolution des prix. En principe les prix d'achat 
au producteur ne font pas l'objet d'une réglementation 
administrative et sont librement discutés entre ache
teurs et vendeurs. Ils sont toutefois étroitement sur
veillés et il est courant que l'Administration intervienne 
en agissant sur les frais qui grèvent le produit entre le 
stade production et le stade exportation afin de mainte
nir le prix d'achat au producteur à un niveau sinon 
constant mais tout au moins rémunérateur. La production 
togolaise de par sa variété, est en effet relativement 
faible pour chaque produit ou groupe de produits et elle 
ne peut avoir aucune influence sur les cours mondiaux; 
il en résulte que les prix au producteur sont fixés en 
fonction de ces cours. 

Le rapport de l'année 1952 (pages 98 et 99) fournit. 
toutes explications sur le mécanisme de la formation et 
de la régularisation des prix de vente des produits ; 
aucun fait nouveau n'est, dans ce domaine, à signaler 
pour l'année 1953 sauf en ce q~i. concerne le coton ~u 
sujet duquel la Métropole, pour eviter une chu~e des pnx 
consécutive à l'effondrement des cours mondiaux de ce 
produit, a pris des mesures de soutien en s'en9ageant à 
importer la totalité de la production à un pnx C:A.F. 
garanti supérieur d'environ 20 % aux cours mondiaux. 

Les prix moyens pratiqué; en 1953 sur les différents 
marchés du Togo pour les principaux produits sont les 
suivants, comparés aux prix F.O.B. 

Les produits sont mis en vente par les producteurs 
eux-mêmes sur les marchés dont un arrêté du 8 juin 1949 
donne la liste. Le prix en est payé directement et immé
diatement au producteur par l'acheteur. Les. ventes à 
crédits sont inconnues et les ventes en gros rares ; ces 
dernières sont généralement le fait des Sociétés de 
Prévoyance qui rassemblent la production de leurs adhé
rents et la vendent soit au meilleur offrant soit au plus 
fort enchérisseur. Les adhérents reçoivent la totalité 
du prix payé. 

Les débouchés sont recherchés par les sièges des maisons 
de commerce qui passent des contrats avec les acheteurs 
et en confient l'exécution à leurs agents locaux. Les 
ventes sont généralement effectuées F.O.B. Lomé. 

.a) Compte de soutien et d'équipement. 

L'Administration est parfois amenée à intervenir dans 
le mécanisme de formation des cours pour protéger les 
producteurs contre les répercussions des fluctuations des 
cours mondiaux. Ces interventions ne peuvent toutefois 
être efficaces que si les fluctuations en cours sont de 
faible ampleur ; au cas où les mesures administratives 
de détaxe, de jumelage ou de prix garanti s'avéreraient 
insuffisantes, un organisme, le Fonds de Soutien et 
d'Equipement de la Production locale, est toujours prêt 
à intervenir. Durant toute l'année 1953 ce Fonds n'a pas 
eu à jouer son rôle de soutien, il est toutefois intervenu 
pour régulariser la hausse des prix du cacao et du café 
sous forme d'un prélèvement à l'exportation de 15 francs 
par kilogramme de café contre 10 francs précédemment 
et de 5 francs par kilogramme de cacao perçus à partir 
d'octobre 1953. Les sommes sont mises en réserve afin 
de compenser une baisse importante des cours qui pour
rait se produire l'année suivante. Les réserves constituées 
en 1952, selon le même principe, n'ayant pas été en 1_953 
.utilisées au soutien des cours, puisque ceux-ci étaient 
en hausse, ont été affectées au financement de travaux 
d'équipement et de protection de la production. 

La Section » Cacao » qui présentait un disponible 
de 28.000.000 de francs C.F.A. a financé en 1953 les 
opérations suivantes : J 

Protection phytosanitaire des cacaoyères. 
Amélioration du réseau routier d'évacua

tion du cacao dans les Cercles de Klouto 
et d'Atakpamé ...................... . 

Francs 

6.500.000 

16.600.000 

1 

1 

Prix à la production 

1 

Prix F.O.B. 
Productions 

Minimum 
1 

Maximum Minimum 
1 

Maximum 

En francs C.F.A. à la tonne 

94.000 127.000 100.000 147.490 
Cacao ................................... ••••• 

128.000 157.000 161. 910 192.000 
Café .................. ····· .................. 

18.000 25.000 25.000 32.186 
Palmistes .................................... 

26.000 35.000 35.000 43.000 
Coprah ............... •••••••••··············· 

27.000 27.500 36.450 54.356 
Arachides ....................... ············. 

22.900 25.000 - -
Coton brut ........... ········ ...... ······· ... - 109.843 123.981 
Coton fibre ...................... ············. -

13.790 35.000 9.000 13.000 
Tapioca .............. ······· ···············. 18.000 20.500 - -
Kapok brut .................................. - 88.000 149.890 
K:1J?ok fibre ................................ • • - 27.620 31. 710 10.COO 23.000 Ricin .•............... , ....... •.•••••••••••••· 

5.500 6.000 13.420 15.250 
Karité (amandes) ...................... • .. ••••• 
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La !'cction « Café » <Jui présentait un disponible de 
5B.000.000 de francs C.F.A. a financé les opérations 
~uinmtes : 

Protection phytosanitaire des caféières Fr. 
J> • l' ' l runes < encouragement a a plantation 
:\ménagement de pépinières et distribution 

ile plants .......................... . 
\latériel de décorticage ................ . 
f ·,,uscn·ation des sols .............•..... 
\ mélioration du réseau routier d'évacuation 

du café dans les Cercles de Klouto, d'Atak
pamé et de Tsévié •................... 

5.370.000 
15.000.000 

10.000.000 
1.500.000 
3.600.000 

18.660.000 

La 1-eetion « Coprah » qui présentait un disponible 
.1,· ï00.000 francs C.F.A. a financé en partie l'opération 
,1,· lutte contre les oryctès du cocotier. 

Ces trois 1-cctions ont été alimentées en 1953 de la 
l a1:on suivante : 

C<1p. - Paiement de 10 francs par kilogramme effectué 
par les exportateurs, porté à 15 francs à partir d'octobre 
11)53 i-uitc i1 la hausse des prix de ce produit. 

C<1cao. - V crsement de 5 francs par kilogramme à 
partir 1l'octohrc 1953 (cc versement qui avait été sup
primé à la suite d'un effondrement des cours a été rétabli 
au d,~Imt de la campagne principale, les cours accusant 
une haus:-e tri·s vive). 

Coprah. - Vcri-cment de 0,50 fr par kilogramme 
durant toute l'a11111~e (pas de changement avec l'année 
pr{,c{,dcntc). 

Les fonds inutilil't>:- en 1953 ont été mis en réserve pour 
rcxercice :-uivant. 

Les autres sections du Fonds de Soutien (coton, pal
mi:-te:-. huile!< de palme, tapioca) n'ont pas été alimentées 
1•11 1953. les cours des produits intéressés ne permettant 
pa:- d\•nvisagcr un préH:vcment au profit du Fonds de 
Soutien. 

Le fonctionnement du Fonds de Soutien et d'Equipc
ment a été exposé en détail dans le rapport de l'année 
19.12 (page 96). Aucune modification, à l'exception de 
celles mentionnée:- au paragraphe précédent concernant 
le taux des prélèvement11, n'est à signaler pour l'année 
1953. 

Les H>mmes perçues par le Fonds de Soutien pour 
rarméc 1953 s'élèvent à 45.141.639 francs C.F.A., se 
décomposant comme suit : 

Section Cacao .. . . • . . • . . . . . • . . . . • . . Fr. 
Café .........................••. 
Coprah ...............•.•...... 

b) Organismes économiques. 

12.570.395 
28.683.105 
3.888.139 

Les services ayant des activités économiques autres 
que la production, la distribution et la vente des produits 
sont : 

Le Service des Travaux publics. 
Le Service des :Mines. 
Le Service des Postes et Télécommunications. 
La Direction du Chemin de fer et du Wharf. 

L'organisation et le fonctionnement de ces services 
,-ont cxprn,és au cours des différents chapitres du présent 

rapport qui les concer~ent. On y trouvera en outre un 
compte rendu des act10ns menées et des réâlis t' 
ff , d l d d l' , · a wns c ectuces ans c ca rc c exccut1on du Plan F.1.D.E.S. 

A côté de ces services, il faut signaler les ofganis 
d · · 'f h ' d l mes para-a mm1strati s c argcs c a recherche scientifi 

t d 't d , . . que e es c u es et expenmcntat10ns se rapportant ' J 
production. Ce sont : l'Institut de Recherches pou: t 
Coton et les Textiles exotiques (I.R.C.T.), l'Institut d: 
Rcch,crches pour les Huiles et Oléagineux (1.R.H.O.) 
et l Office de Recherches Scientifiques Outre-Mer 
(O.R.S.O.M.). 

Le rapport de l'année 1952 avait mentionné comme 
Sociétés privées ou entreprises s'occupant des activités 
ressources et services économiques, la Compagnie Géné'. • 
~ale du_ Togo à Agou et la plantation Gravillou à Mango; 
11 convient de leur ajouter la Société fermière de !'Huilerie 
d'Al?k~uégbé qui. a pris c,n décembre 1953 la gérance 
de l usmc constrmtc par 1 I.R.H.O. pour le traitement 
ndustricl des régimes de palmier à huile. 

50 e. - Aucun monopole n'existe en droit ou en fait, 
l'Agriculturc, le Commerce et l'industrie sont 

libres sous toutes leurs formes. 

c) Organisation Coopérative. 

50 f. - Aucune nouvelle coopérative agricole n'a vu 
le jour durant l'année 1953, par contre. on note 

l'apparition d'une forme de coopérative jusqu'alors 
inconnue au Togo, les groupements d'achat d~ com
merçants détailhnts. Les bijoutiers de Lomé ont créé 
en 1953 une coopérative de cc genre, une autre est en 
voie de formation entre les revendeuses de tissus et d'ar• 
ticlcs de ménage. 

On ne sait encore si ces organismes nouveaux par-
. viendront à se développer ou, comme les coopératives 
qui les ont précédés, végéteront quelques années avant de 
disparaître. D'ici à ce que l'on puisse en juger, les meil
leures manifestations de l'esprit coopératif au Togo seront 
toujours fournies par les Sociétés de Prévoyance. Le 
fonctionnement, les ressources et les objectifs de ces 
Sociétés sont longucmens analysés dans les rapports 
antérieurs; aucune modification de leurs statuts n'est 
intervenue durant l'année 1953. 

3° LA PROTECTION DES DROITS 

DES AUTOCHTONES 

50 g, j. - On a vu qu'aussi bien dans le domaine de 
l'achat que celui de la vente des produits, 

les droits des autochtones sont sauvegardés. La pro
duction et le commerce sous toutes r,es formes sont 
entièrement libres. En outre, des mesures administratives 
de protection interviennent lorsque la conjoncture éco
nomique mondiale se .révélant mauvaise, le producteur 
autochtone se trouverait 'défavorisé. Un examen juridique 
de la concession telle qu'elle existe au Territoire fera 
mieux ressortir le fait què toute lajproduction est aux 
mains des autochtones et le souci qu'a l'Administration 
de protéger les ressources du Territoire. 
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A. - CONCESSIONS 

Dans le sens le 1 , , 1 « c . P us genera , on peut entendre par 
oncess1on » tout t .b . d . T . . e a tri ut10n e terres faite par Je 

etr.ritoidre sous certaines conditions (ordinairement ob]i-
o-a 10n e c · d o onstruire ans les trois ans). 

Ces ~oncessions qui revêtent la forme juridique de 
concessions peuvent At .b , . , . . . , . , e re attri uees smt a titre gratuit, 
soit a titre onéreux. 

La gratuite' t · ·fi · d · · . rouve sa Justi cat10n ans le but poursuivi: 
social ou culturel. · 

d C'est sous cette forme que s'opèrent les concessions 
~ terrains domaniaux attribuées aux missions ·reli

gieuses aux fins d'exercer leurs cultes et de poursuivre 
leur· Al d''d - • ro e e ucateurs en constrmsant des écoles. 

Par contre, la cession est faite à titre onéreux lorsque le 
h' 'fi · · eue c1aire_ a obte~u un terrain pour en retirer un profit 
pureme~t ec?nom~que; encore faut-il que l'activité du 
co?~e!s1onnaire s01t de nature à présenter une certaine 
ut1hte pour le développement économique et pohr les 
autochtones. 

C'est le cas des concessions urbaines attribuées aux 
enchères publiques aux maisons de commerce. 

L'Administration n'a jamais octroyé de terrains ruraux 
propres à la culture à des non-autochtones si bien qu'au 
~ogo, il n'y a pas de colons. Les concessions acquises à 
titre onéreux sont donc d'une très faible importance. 

B. - ACQUISITIONS DE TERRAINS 

FAITES PAR LE TERRITOIRE 

Il advient que les autochtones cèdent gratuitement au 
Territoire des terrains qui leur appartiennent, mais il 
s'agit de Biens de Collectivité dont ils font volontairement 

abandon dans. un but d'utilité publique; c'est le mode 
constant pour l'installation de Services administratifs 
lorsque le Territoire ne dispose pas de terrains dépen
dant de son domaine privé .. 

Ainsi sont accordés volontairement au domaine du 
Territoire des terrains en vue de la construction d'écoles 
publiques, de fermes-écoles, de dispensaires. 

' Ces terrains primitivement collectifs ne deviennent donc 
la 'propriété du Territoire que pour le mieux-être de tous. 

!,,'~dministration n'a recours ~u procédé de l'expro
priat10n que dans des cas extremement rares èt que 
lorsque cette procédure est largement justifiée par l'inté
rêt en cause et le profit économique ou moral que la 
collectivité ou le pays tout entier en retire. 

En 1953 le _Territoire du Togo n'a procédé à aucune 
expropriation pour cause d'utilité publique. 

C. CONTROLE DE L'ASSEMBLÉE TERRI-

TORIALE SUR LES OPÉRATIONS DOMA

NIALES 

Il c~nvient enfin_ de ne pas perdre' de vue que, pour 
toutes « acquisitions, aliénations et échanges des pro
priétés mobilières et immobilières du Territoire », la 
décision de l'A.T.T. en vertu de l'article 34 du décret 
dù 25 octobre 1946 est ·déterminante : l'autorité adminis
trative n'a aucun pôuvoir en la matière. 

Quant aux cessions de terrains d'autochtones à· des 
particuliers non autochtones, elles ne sont autorisées que 
dans des cas très exceptionnels et après une étude appro-
fondie de chaque demande. · 

La statistiquè sur l'occupation des terres au Togo 
résultant des immatriculations effectuées se présente 
au 31 décembre 1953, conformément au tableau ci-après. 

IMMATRICULATIONS. 

1 

1 

! 
1 
1 

RÉPARTITION PAR CIRCONSCRIPTIONS ADM_INISTRATIVES DES TITRES FONCIERS 
AVEC LEUR SURFACE 

TERRITOIRE 
AUTOCHTONES NON AUTOCHTQNE5 du Togo ENSEMBLE 

CERCLES 
Domaine privé 

Nombre Superficie Nombre Superficie Nombre Superficie Nombre Superficie 
en ha. en ha. en hà. en ha. 

57,20 LO.\IÉ-TSÉVIÉ ( 1) 1.877 2.277,15 lll 68 . 1. 097 2.056 3.431,35 
ANÉCHO •....... 263 952 19 69 15 201 297 1.222 
PALI.MÉ ••..•... 425 674 27 28 17 358 469 1.060 
ATAKPAMÉ ..... 178 411 75 52,78 18 366,66 271 830,44 
SOKODÉ-

LAMA-KARA(!) 87 22 41 .358 13 1.334 141 1.714 

.'IIANGO-
DAPANGO (1) .. 8 3 .195,50 7 . 0,64 5 392 20 3.588,14 

TOTAUX .... 2.838 7 .531,65 280 · 565,62 (2) 136 3. 748,66 3,254 11. 845,93 

(1) Les chiffres afférents aux nouveaux cercles_ de Tsévié-Lama-Kara_ et Dapango, restent incorporés dans ceux de Lomé, 

Sokodé et Mango. . · · . · d" · · f T 1 1 t 
Dans les 7 531,65 ha immatriculés au nom d'autochtones, 1 163 ,hà environ appartiennent aux m 1v1s1ons am1 ia es, e res e 

étant possédé à titre individuèl. .. ·· . , . . . 
(2) Sur ce chiffre, 40 % des terrains immatriculés sont poss_édés par les M1ss10ns religieuses. 
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Il est rappelé qu'un principe de droit administratif 
veut que les terrains domaniaux, dont l'administration 
n'envisage pas l'utilisation à des fins d'intérêts publics, 
soient mis en vente par adjudication. Les modalités de 
ces ventes sont fixées par l'arrêté n° 187 du 1er avril 1927. 
Elles sont faites sous condition résolutoire et prennent 
le nom de « concessions », l'adjudicataire ne devenant 
définitivement propriétaire que s'il satisfait aux condi
tions du cahier des charges. 

Le nombre et la superficie des terrains domaniaux 
concédés à titre provisoire et définitif s'établissait 
au 31 décembre 1953, comme suit : 

TERRAINS D01\IANIAUX CONCÉDÉS 

I. - TERHAINS URBAINS 

a) Concessions provisoires. 

' 

i ;'\ntionalité :\'ombre 

des des Superficie 
Observations 

1 détenteurs ConCC!• concédée 
1 

sions 

1 
J.l ha. 55 a. 93 ca. Particuliers, rnciétés l Frmu;ais ••.••. -13 

et associations, y 
' compris les mis-

sions religieuses. 
, An~lnis ••.•••• 15 5 ha. 26 a. 75 ca. 

Syrien~ ...... 
1 

I 9 a. 
1 Autochtones · 1 292 28 ha. 10 a. 45 ca. Purtieuliers et socié• 
! tés. 

1 
1 

1-18 hl. 2 a. 13 ca. 
' 

TOTAUX •. I 351 

1 
::'\. B. - Ce tableau comprend ù la fois les concessions ù 

1 

tilrl' ~ratuit et cl'III'~ ù titres onfreux. 1 
' -

1 

1 

i 
i 

b) Concessions définitives. 

Nationalité Nombre 

des des Superficie 
Observations 

détenteurs conces- concédée 
sions 

Français ••.... 45 20 ha. 40 a. 02 ca. 
Anglais •••..•. 15 2 ha. 88 a. 90 ca. 
Libanais .•.•.. 3 35 a. 
Autochtones . 160 18 ha. 01 a. 94 ca. 

TOTAUX •• 223 41 ha. 65 a. 86 ca. 

II. - TERRAINS RURAUX 

a) Concessions provisoires. 

Nationalité Nombre 

des des Superficie 
Observations 

détenteurs conces- concédée 
sions 

Français •.... 4 4 ha. 67 a. 87 ca. Société. 
Belges .•..... 1 34 ha. 50 -
Anglais •..... 2 2 ha. -
Autochtones . 2 14 ha. Particuliers. 

TOTAUX .. 9 55 ha.17 a. 89ca. 

b) Concessions définitives. 
- -·- .,~·" _, 

Nationalité Nombre 

des des Superficie 
Observations 

détenteurs conces• concédée 
sions 

Français •.... 4 324 ha. 75 a. Particuliers, sociétés 

- et associations, y 
compris les mis-

Autochtones sions religieuses. 
Togolais ..... 3 12 ha. Particuliers. 

TOTAUX .. 7 336 ha. 75 Sans changement par 
rapport à la statis-
tique de 1949. 
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CHAPITRE 11 

COMMERCE ET NEGOCE 

1. - PRODUCTION ET EXPORTATIONS 

52-53-54. - Les ventes de produits contrôlés ont atteint pour l'anne'e 1953 
chiffre qui n'avait pas été atteint depuis 1939 : 

un total de 36.000 tonnes, 

1 Années 1940 1942 1944 1946 

) :'.\lilliers de tonnes ....... 31,6 25,6 33,8 19,1 
i 

Les chiffr~s des années qui ont précédé la guerre ne 
sont toutefois pas encore atteints, mais la comparaison 
entre 1938 et 1953 ne saurait être faite sans d'importantes 
corrections qui donnent alors à cette comparaison une 
valeur toute relative : en effet, il faut tout d'abord noter 
que depuis 1939 la population du Togo est passée de 
750.000 à plus de 1 million d'habitants; cet accroissement 
a provoqué une augmentation de la consommation locale 
et partant, une diminution de la production exportable, 
les surfaces cultivées n'ayant pas augmenté, dans la 
même proportion que la population. D'autre part, le Togo 
était autrefois un important producteur de maïs et les 
exportations de ce produit ont atteint et même dépassé 
avant guerre les 20.000 tonnes. La culture du manioc, 
plus rémunératrice, a remplacé depuis la guerre celle du 

Années 1940 1942 1944 

~lilliers de tonnes ................ 31,9 32,3 33,2 

: 

~lillions de francs ................ 48 122 112 
i 

L'année 1953 est donc, du point de vue des exporta
tions, la meilleure qu'ait connue le Togo depuis 1940 ;· 
les chiffres des années qui ont précédé la guerre sont 
presque atteints, puisque la moyenne des exportations 
de 1935 à 1939 s'établit aux environs de 50.000 tonnes. 
Mais les mêmes corrections sont à, faire que pour l'évo
luti~n de la production et, pour se faire une idée exacte 

1948 1-949 1950 1951 1952 1953 

31,9 18,7 29,8 26,6 27,07 36,0 

maïs que des attaques de rouille avaient d'ailleurs considé-
rablement entravée. · 

L'évolution des exportations est semblable à celle de 
la production agricole contrôlée, celle-ci constituant la 
plus large part des exportations. La différence est fournie 
par les exportations de poissons et crevettes (sur la Gold 
Coast ~rincipalement), d'animaux vivants, de peaux et 
pelleteries et de produits vivriers ( également vers la Gold 
Coast) et autres produits agricoles dont la production
vente n'est pas contrôlée. 

Pour l'année· 1953 le total des exportations s'élève à 
49.000 tonnes, représentant une valeur de 2.735 millions 
de francs C.F.A. 

Les chiffres des années antérieures sont les suivants 

1946 1948 1949 1950 1951 1952 

15,3 39,3 27,3 44,8 43,9 40,6 

137 1. 168 844 1. 528 2.699 2.081 

de la situation, il est préférable d'examiner séparément 
l'évolution des exportations de chacun des principaux 
produits du crû : 

Pour chaque production, on trouvera ci-dessous : 

1° Le tonnage exporté en 1953, le tonnage exporté en 
1952, le plus fort tonnage annuel exporté depuis 1940, le 
tonnage annuel moyen exporté de 1937 à 1939. 
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~o La valeur des exportations du produit considéré en 
l.9;J3 et la part en valeur de ce produit dans les exporta
t10ns de l'année 1953 comparée à celle de 1952. 

. 3° Les prin,cipaux pays acheteurs du produit en ques
t10n durant l année 1953 (pourcentages en valeur). 

Cacao. 

Exportations 1953 .......... . 
1952 .......... . 
1951 ......... . 
1937-1939 ..... . 

7. 823 tonnes 
4.461 
5.250 
8.400 

Valeur 1953 : 983 millions de franc;; C.F.A., soit 37 % 
•le la valeur totale de;; exportations (24 % en 1952). 

Acheteurs : Union Française, 29 % (l\létropolc) · 
étranger, il % dont Hollande 30 %, U.S.A. 17 %, Alle: 
magne 8 °;,, U.H.S.S. 3 %, 

L'augmentation des exportations de cc produit est sur
t.out duc aux prix très avantageux qui ont été offerts en 
fm d'année aux producteurs (commercialisation de la 
n~colte 1953-195-1 ). De janvier à décembre 1953 ces prix 
ont accui-é une haui-sc de l'ordre de 30 <1/o, D'autre part, 
la r(-colte a (-té meilleure <JUC les années précédentes tant 
du fait des conditions météorologiques que de celui de 
l'action entreprise par le service de l'Agriculturc pour le 
ncttoyaµc et l'entretien des plantations. Enfin il faut 
noter que l'excellente qualité du cacao togolais en fait 
un produit recherché et apprécié sur les marchés étran
µcri-. La recherche et le maintien de cette qualité sont 
l'ohjct de;. !'oins les plus attentifs du i;crvice du Condi
tionnement, car c'est d'elle que dépend avant tout le 
maintien et l'accroi;-.scrncnt des exportations de cc pro
duit vers l'étranger, griicc auxquelles la balance commer
ciale est excédentaire et les rentrées de devises impor
tantes. 

Cap. 

Exportations 1953 .......... . 
1952 ......... . 
19'15 ......... . 
1937-1939 ..... . 

2. 8,15 tonnes 
2.593 
,t.085 

500 

Valeur 1953 : 496 millions de francs C.F.A. soit 18 % 
du total de.'- exportations (en 1952, 19 %), 

Acheteur;-. : Union Française, 100 %, soit : l\létropolc 
98 %, A.F.K 2 %, 

Le tonnage exporté en 1945 et qui dépasse 4.000 tonnes 
C!:-t dù au fait que les récoltes 1943 et 1944 sont restées 
en grande partie en stock dans les magasins du commerce. 
Compte tenu de cette correction, on doit noter que la 
production et les exportations de café n'ont cessé de 
croitre, et alors qu'il y a quelques années seulement on 
estimait que le Togo, avec 2.000 tonnes, avait atteint le . 
plafond de sa production, on envisage aujourd'hui que 
les exportations de café pourront prochainement atteindre 
et dépasser ,t.000 tonnes. Les surfaces plantées en caféiers 
augmentent, en effet, tous les ans de façon régulière et 
le Fonds de soutien apporte à cet égard une aide appré
ciable aux producteurs sous forme : a) d'une prime à la 
plantation; b) de l'entretien phytosanitaire des planta• 
tions et c) de fourniture de plants sélectionnés (il y en a 
actuellement plusieurs millions en pépinière). 

Enfin il faut sig~aler les heureuses répercussions u'ont 
eu les mesures prises en 1953 pour favoriser pa ql · 
d' d'œ, • • , r e1eu 

une 1uerentiat10n des valeurs mercuriales les 
lat. d /!' d 

1
. , , expor. 

10ns e ca1e e qua 1te supérieure En 1952 l . d , . ~a~ 
tat10ns e cafe robusta s'établissaient à 20 01 1 

1. , , . , 10 pour a 
qua 1te supeneure et a 14 % pour la qualité lim't E 
1953 l 

, , l e, Il 

es ~roport1ons ont eté de 76 % de supérieur et de 
2 % de limite. 

Coprah. 

Exportations 1953........... 7 .422 tonnes 
1952 ·········· 2.271 
1951 ....•..... 6.212 
1937-1939...... 2.750 

Valeur 1953 : 293 millions de francs C.F.A. soit 11 % 
du total des exportations (4 % en 1952). 

Acheteurs : Union Française 100 % (uniquement.Métro• 
pole). 

Il s'agit là encore d'une production rémunératrice à 
laquelle s'intéressent vivement les producteurs. Malheu
reusement les possibilités d'extension de cette culture 
sont des plus limitées et une augmentation de la pro
duction ne pourra être obtenue que· par un accroissement 
des rendements. 

En 1952 la majeure partie de la production avait été 
commercialisée au Togo britanniqu~ ou en Gold Coast, à 
la faveur d'une sensible différence de cours entre les 
territoires hritanniqucs et français. Le relèvement des 
prix au producteur intervenu du côté· français en 1953 
a mis fin à cette évasion du coprah et la totalité de la 
production a été cette année commercialisée sur place. 

En outre, 24 7 tonnes de coco râpé ont été produites 
et exportées durant l'année 1953 par l'usine installée à 
Lomé par la Société Industrielle Togolaise. Cette usine 
vient de recevoir un matériel moderne qui lui permettra 
d'accroître en 1954 sa production en quantité et en 
qualité. 

Amandes de palme. 

Exportations 1953 .......... . 
1952 ......... . 
1950 ......... . 
1937-1939 ..... . 

11.163 tonnes 
8.156 

12.717 
10.000 

Valeur 1953 : 323 millions de francs C.F.A. soit 12 % 
du total des exportations (9 % en 1952). 

Acheteur : Union Française 100 % (Métropole). 

L'augmentation de la production a été favorisée par le 
relèvement des cours; en 1952 la valeur moyenne d'une 
tonne de palmistes était de 24.390 frans C.F.A. F.O.B.; 
en 1953 cette valeur s'établit à 28.930 francs. 

L'Allemagne et la Hollande qui absorbaient auparavant 
une partie de la production (5 %), n'ont acheté au Togo, 
en 1953, aucune quantité de palmistes. 

Huile de palme. 

Exportations 1953 .......... . 
1952 ......... . 
1948 ......... . 
1937-1939 ..... . 

453 tonnes 
316 
819 

1.000 
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Valeur 1953 . 13 m· 
du total d · ~ 10ns de francs C.F.A. soit 0,5 % 

es e:xportat10ns (0,3 % en 1952). 
Acheteurs • U · F . 

ger 25 o; (G. l mon rançmse, 75 % (Métropole); étran-
, 10 o d Coast). 

Malgré le rel, , 
d'h il d evement constate en 1953 les exportations 

u e C palme du Togo n'ont cessé de fléchir depuis la 
guerre. _ertes la consommation locale de ce produit a 
augmente · ·1 L' . , mais i .1aut reconnaître également que la pré-
parat10n de ce p d •t , I . , , . u' Il l', . ro ui n est pus aussi remuneratrice 
q e e etait avant-guerre. 

Toutefois la situation devra en 1954 changer du tout 
au tout du L' "t d 1 • . . k , , . .1ai e a mise en service de l'usme d'A]o-

ouegbe_ mtervenue début décembre 1953. On sait que 
cette usine con t ·t I d T · · l'i R s rui e pour e compte u erritmre par 

, · -~.O. dans le cadre du Plan de Développement et -
d Equipement, et achevée depuis près de deux ans n'avait 
:~core pu êtr~ ouverte_, aucu_n des gérants pressentis 

ayant accepte de courir les risques inhérents au lance
ment de toute industrie nouvelle. 

. R~m!se début décembre à une société fermière cons
tit_uee ~ c~tte occasion par deux industriels métropoli
t~ms, ! usine d'Alokouégbé a dès sa mise en service 
depasse les pronostics les plus optimistes : approvision
nement de l'usine en régimes, poids moyens des régimes 
~ei;eu_r de _l'huile en carotène, toutes les prévisions on~ 
e~e depassees _et, le succ~s rencontré les premières s_emaines 
s_est confirme a un pomt tel que la question d'installa
trnns complémentaires a dû être mise d'urgence à l'étude. 

L'u~ÏI?-e devra pouvoir en 1954 fournir à l'exportation 
u~ 1;11~im1;,1-m de 750 tonnes d'huile de palme à faible 
ac1d1te et a haute teneur en carotène (1, 7 %) et un ton
nage sensiblement équivalent d'amandes de palme. 

Arachides décortiquées. 

Exportations 1953 ... :·.: ..... 

1952 

1946 

1937-1939 ..••.. 

1 . 492 tonnes 

3.714 

4.392 

2.000 

Valeur 1953 64 millions de francs C.F.A. soit 2,3 % 
du total des exportations (7,2 % en 1952). 

Acheteur : Union Française, 100 % (Métropole et pour 
une très faible part A.F.N.). . · 

La baisse des exportations de ce produit est principa•' 
lement due à une mauvaise récolte, conséquence de condi
tions météorologiques défavorables ; il faut également 
tenir compte d'une augmentation de la consommation 
locale, difficile à chiffrer, mais que l'on perçoit très nette
ment. 

Le nouveau Plan quadriennal doit faire porter ses 
efforts sur Je développement de cette culture tant par 
l'extension des surfaces cultivées que par l'amélioration 
du rendement. 

Il faut également signaler que les arachides du Togo, 
décortiquées à la main, demeurent très appréciées sur le 
marché, et qu'une variété, dite de Bombouaka, pourrait 
être exportée en quantités relativement importantes 
comme arachides de bouche. 

Coton égrené. 

Exportations 1953 .......... . 
1952 · ......... . 
1947 ......... . 
1937-1939 ..... . 

1. 442 tonnes 
1.927 
2.000 
1.700 

Valeur 1953 : 147 millions de francs C.F.A. soit 6 % 
du total des exportations (13 % en 1952). 

Acheteur,: Un~on Française 100 % (Métropole). 
. Comme ! ara~hide, dont la zone de production est sen

siblement identique, le coton a subi en 1953 les effets de 
conditions météorologiques défavorables. L'année 1954 
s'annonce meilleure mais il faudra attendre les résultats 
du Plan quadriennal, qui prévoit une notable extension 
de l~ culture du coton, pour voir la production s'élever 
sensiblement au-dessus de son niveau actuel. 

Les prix ont pu être en 1953 maintenus à un taux 
rémunérateur gr_â_ce aux accords passés par les exporta
teurs avec les utilisateurs métropolitains. Les prix actuels 
aux producteurs ne sauraient baisser sans entraîner Ùne 
désaffection des paysans vis-à-vis de la culture du coton 
rendant illusoires tous les efforts qui pourraient être tenté~ 
dans le cadre du Plan quadriennal. Conscient des sacri
fic_es que s'impose la Métropole dans ce domaine, le Terri
toire a d'ailleurs pris toutes les dispositions pour recher
cher le plus possible dans la Métropole les tissus de coton 
dont il a besoin. 

Les exportations de graines de coton ont également 
_baissé de façon sensible passant de 2.800 tonnes en 1952 
à_ ~33 tonne,s en 1953. A ce sujet il faut signaler la dispa
ritrnn de I Allemagne comme acheteur de ce produit 
(2.300 tonnes en 1953). · 

Manioc. 
Tapioca Fécule Farine 

Exportations 1953 ....... t 4.343 1.296 1.744 
1952 ....... 3.367 2.462 

....... 12.010 7.296 
(1948) (1950) 

1937-1939 ... 330 735 
Valeurs 1953 en millions. . 94 33,3 18,5 

4 % 1,2 % 0,7 % 
1952 . . . . . . . . . . . 5 _ % 1,4 % 

Acheteurs : Tapioca : Métropole, 99,3 % ; Belgique 
0, 7 %- Fécule: Métropole, 100 %- Farine: A.-O.F., A.-E.F., 
Cameroun: 20 % ; Gold Coast: 80 %-

Les exportations des produits tirés du manioc sont 
surtout fonction des demandes du marché local et du' 
marché voisin de Gold Coast, elles-mêmes fonction de la 
production d'autres produits vivriers comme le maïs. 
C'est dire que l'on ne saurait tirer de conclusions des 
chiffres ci-dessus qu'avec beaucoup de circonspection. 

Les exportations de tapioca après une chute brutale 
en 1949-1950 n'ont cessé de progresser et la qualité de 
ce produit est maintenant' identique à celle des tapiocas 
d'autres territoires. Un léger fléchissement des exporta
tions a été constaté en fin d'année qu'une récente remon
tée des prix au producteur devrait permettre d'enrayer. 

La fécule de manioc apparaît pour la première fois en 
1953 dans les statistiques d'exportation. Il s'agit essen-
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tiellement de la production de l'usine installée à Ganavé, 
dans la région d'Anécho, par la Compagnie du Bénin. 
Avec l'aide de la Caisse Centrale de la France d'outre
mer cette Compagnie a pu doter son usine d'un matériel 
moderne et perfectionné et en faire une des plus belles 
installations industrielles du pays. Dès la mise en service 
de l'usine l'offre de racines de manioc a dépassé sa capa
cité de traitement et le ramassage des tubercules dans un 
ravon de 5 à 10 kilomètres suffit actuellement à ali
m~nter l'usine. La valorisation du produit a en effet été 
telle que le producteur retire de la vente des tubercules 
de manioc un prix identique et parfois supérieur à celui 
c1u'il retirerait de la vente des produits obtenus par un 
traitement artisanal des mêmes tubercules. 

Quant à la farine de manioc, ou « gari », il s'agit d'un 
produit de fabrication familiale ou artisanale, consommé 
localement ou exporté vers les pays voisins. La Gold 
Coast en est le principal acheteur et la production et les 
exportations dépendent au premier chef de la situation 
des cultures vivrières de ce pays. 

J\foïs. 

Exportations 1953 .........•. 

1952 

19-M 

1. 286 tonnes 

8.430 

1937-1939 ...... 21.000 

On a vu ci-dei-sus les raisons de l'ampleur des varia
tions de la production de mais. La reprise des exporta• 
tion;. est le meilleur indice d'une production excédentaire 
de pro1l11iti; vinicrs dans le Sud du Territoire. 

Kapol.- égrené. 

Exportations 1953 ....•...... 

1952 

19·18 

443 tonnes 

227 

451 

1937-1939...... 230 

Y a leur 1953 : 50 millions cle francs C.F.A. 

Acheteur : ;1létropole (95 %), Allemagne (5 %). 

- - --

Pay!< de destination 

Graines de ricin. 

Exportations 1953 .......... . 

1952 .......... 
1949 .......... 

331 tonnes 

240 

414 

1937-1939...... 200 

Valeur 1953 : 9,8 millions de francs C.F.A. 

Acheteur : Métropole 100 %, 

Amandes de karite. 

Exportations 1953 .......... . 

1952 

1948 .......... 
1937-1939 ..... . 

906 tonnes 

572 

2.352 

400 

Valeur 1953 : 13 millions de francs C.F.A. 

Acheteurs : Union Française, 24 %, soit : Métropole, 
8 %, Maroc, 16 %- Etranger, 76 % ; soit : Belgique, 
24 % ; Hollande, 52 %-

Pour ces trois derniers produits les possibilités de pro
duction et d'exportation sont bien supérieures aux chiffres 
ci-dessus. 

Pour le ricin, il faut espérer que l'utilisation de ce pro
duit par l'industrie des fibres textiles synthétiques amè
nera un développement de la production. Pour le kapok 
et le karité, dont la qualité est pourtant reconnue, l'~c
croissement de la production est avant tout une quest10n 
de prix, ceux actuellement payés aux producteurs ét~nt 
trop faibles pour les intéresser vraiment à ces prodwts. 

* 
* * 

La Métropole demeure le principal client du Togo, sa 
part a néanmoins diminué pa~ rapport à _l'année 1952, 
tandis que le nombre de pays etrangers cli~nts _d~ Togo 
a augmenté. Le tableau suivan_t d~nne la repart1t10n de~ 
exportations par pays de destmat1on en 1953 et 1952 • 

\ 1953 1952 
i 

Valeur % Valeur % i 
Tonnage Millions (en valeur) Tonnage Millions (en valeur) 

i ' 
l 

Franre ....................... •· .. •· .... •· •• · 34.515 
2.816 Pay~-Bas •..••••••.•••.•••..•.•.••.•.••.•...• 
1.380 Et;t~-l.7nis .................................. 

1 Gold Coa~t •••.•••••••••••••.•••••••• , •••• · ·, 6.295 
Allemaj?ne .............................. •· •· • 688 
u.R.S.S ..................................... 250 
Antre~ ............................. •·•·•· .. • 3.284 

Il est intéressant de noter q1!'a~ant la guerre, les p~in
cipaux pays clients clu Togo eta1ent la France (67 1/o), 

! 
1.743 64 24.505 1.423 68 

10 l 302 11 1.858 210 
'i - -172 6 -
i 9.126 158 8 114 4 

3.603 153 8 
1 

88 3 
68 3 - - -

1 1.511 137 6 248 9 
' i 

la Grande-Bretagne (6 %), les Etats-Unis (8 %), l'Alle
magne (8 %), le Danemark (3,5 %), autres pays (7,5 %). 
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II. - IMPORTATIONS ET CONSOMMATION 

d Le volume total des importations réalisées au Togo 
urant l'année 1953 atteint 51.765 tonnes représentant 

une valeur de 2.079 millions de francs C.F.A. Il est 

intéressant de comparer avant tout ces chiffres à ceux 

des années antérieures : 

Années 1940 1942 1944 1946 1948 1949 1950 1951 1952 1953 

:'.\Iilliers de tonnes ....... 12,2 6,1 14,9 18,5 

1 :'.\lilliers 
----

de francs ........ 53 67 114 251 
1 

Avant guerre le tonnage importé oscillait autour de 
20.000 tonnes par an. 

. Après :ivoir régulièrement progressé jusqu'en 1951 les 
importations togolaises ont sensiblement diminué, et si 
l'année 1953 marque une légère reprise du point de vue 
des tonnages, la baisse des valeurs depuis 1951 est cons
tante. La différence du sens d'évolution des tonnages 
et des valeurs entre les années 1952 et 1953 provient 
non d'une baisse du coût des marchandises importées, 
mais d'une répartition différente de ces marchandises 
en quantité, d'une année à l'autre. 

Pour chacun des principaux produits d'importation 
on trouvera ci-dessous : 

1 ° Les tonnages importés en 1953, 1952 et 1951. 
2° La valeur des importations du produit considéré 

en 1953 en millions de francs C.F.A. 

3° Les principaux pays fournisseurs du produit en 
question en 1953 (pourcentages en valeur, sauf indi
cations contraires). 

Farine. 

Importations 1953 ......... . 
1952 .......... . 
1951 .......... . 

1.436 tonnes 
1.069 
1. 747 

Valeur 1953. 24,6 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Métropole, 50 % ; étranger 50 % (Gold 
Coast, 45 %, U.S.A., 5 %)-

Les farines du type américain demeurent très appré
ciées au Togo malgré la baisse de prix intervenue sur les 
farines françaises. Elles ne sont toutefois pas importées 
directement, sauf exception, mais par l'intermédiaire de 
la Gold Coast. 

Sucre. 

Importations 1953 ......... . 
- 1952 .......... . 

1951 .......... . 

1. 500 tonnes 
1.076 
2.386 

Valeur 1953 78 millions de francs C.F.A. 
Fournisseurs : Union Française, 100 % ; soit : Maroc, 

90 % ; Métropole, 10 %-

Sel. 

Importations 1953.. . . . . . . . . . 3. 500 tonnes 
1952........... 3.150 
1951........... 9.902 

Valeur 1953 : 18,2 millions de francs C.F.A. 

23,3 38,4 45,1- 57,1 48,9 51,7 

837 1.454 1.624 2.331 2.330 2,079 

Fournisseurs : Union Française, 56 % ; soit : A.O.F., 
55,5 % ; étranger, 44 % (soit Espagne 40 %). 

Le sel d'origine espagnole, livré sous la forme « gros 
cristaux » est le plus apprécié de la clientèle togolaise ; 
son prix a par ailleurs jusqu'ici découragé tous les concur
rents possibles. 

Tabacs et cigarettes. 

Importations 1953 

1952 

169 tonnes 

118 

1951.............. 167 
Valeur 1953 : 63,7 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Union Fr 1çaise, 58,7 % (dont Algérie, 
46 %), étranger, 41,3 % dont U.S.A. 16,6 % (tabacs 
feuilles); Angleterre 22,3 % (cigarettes). 

Les cigarettes algériennes « Nationales » sont parti
culièrement appréciées du public et l'offre en est actuelle
ment inférieure à la demande. La demande de cigarettes 
est généralement en progression; par contre les ciga
rettes américaines sont moins appréciées. Il en va autre
ment pour le tabac au sujet duquel seules les qualités 
américaines sont recherchées ; des essais d'importation 
de tabacs en feuille de Rhodésie et du Nyassaland se sont 
soldés par des échecs. 

Vins. 

Importations 1953 .......... . 
1952 .......... . 

1951. ...... · · · · 

1.376 tonnes 

218 
338 

Valeurs 1953 : 38,1 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Union Française, 90 % dont Métro
pole, 68 % ; Algérie, 22 %- Etranger, 10 % (Espagne). 

Bières. 

Importations 1953 .......... . 
1952 .......... . 
1951. ......... . 

1. 525 tonnes 

1.095 
1.438 

Valeurs 1953 : 72,2 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Métropole, 54 %- Etranger, 46 % soit 
dans l'ordre de l'importance des fournitures : . Hollande, 
Suède, Autriche, Allemagne, Danemark, Belgique, Nor-

vège. 
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Alcools. 

Importations 1953 .......... . 
1952 ......... . 
1951 .......... . 

814 tonnes 
756 

1.385 
Valeurs 1953 : 105,1 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : l\létropole, 94,5 % ; étranger, 
soit : Hollande, 3 % ; Angleterre, 2,5 %-

5 5 0/ • , /0, 

* * * 

A la diminution des importations d'alcool correspond 
t~~s nettement une ?ugmcntation des importations de 
lnere et surtout de vm. A noter également que la dimi
nution des importations d'alcool porte surtout sur les 
alcools de qualité inférieure de moins en moins recherchés. 

La concurrence des vins espagnols et des vins français 
est vive, les vins français l'emportent par leur qualité, 
les vins espagnols par leur prix. 

Pour la bière au contraire, la production française 
concurrence efficacement la production étrangère, mais 
la qualité de cette dernière est estimée supérieure, notam
ment du point de vue de la conservation, ce qui en pays 
tropical est des plus importants. Les commerçants 
achètent à l'étranger tout cc que les accords commerciaux 
leur permettent de se procurer en fait de bière, la l\létro
pole fournissant la différence nécessaire à la satisfaction 
de la demande. 

Ciment. 

Importations 1953 ...••...... 
1952 .......... . 
1951. ..••...... 

15.212 tonnes 
8.644 

12.564 

Valeurs 1953 : 69,9 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : l\létropole, 80 % ; étranger, 20 % 
(Allemagne 19 %). 

Fers et .Aciers. 

Importations 1953 .......... . 
1952 .......... . 
1951. ......... . 

1. 925 tonnes 
1.646 

957 

Valeurs 1953 : 73,8 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Métropole, 84 % ; étranger, 16 % ; soit : 
Belgique, 6 % ; Angleterre, 5,5 % ; Gold Coast, 4,5 %· 
Bois. 

Importations 1953 ...•....... 
1952 .......... . 
1951. ....•..... 

183 tonnes 
145 
129 

Valeurs 1953 : 18,2 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Union Française, 16 % ; dont Cameroun, 
8 % ; A.O.F., 4 %· Etranger, 84 % (Gold Coast). 

* 
* * 

Pour tous les matériaux de construction, dont notam
ment les bois, fers et aciers et ciment ci-dessus examinés, 
les importations sont allées croissantes de 1951 à 1953, 

alors que pour les autres marchandises d'importati 
l b . on a cour e passe par un maximum en 1951, fléchit en 1952 
et remonte en 1953 sans toutefois atteindre le chiffre d 
1951. e 

Cette progression est à noter tout spécialement car ell 
traduit un remarquable développement de la constructio~ 
priv~e,, d'aut~nt plus que les grands travaux du F.I.D.E.S. 
ont ete peu a peu remplacés, au cours des mêmes années 
par des opérations techniques ne nécessitant que peu de 
constructions. 

Produits pétroliers. 

Importations 1953 .......... . 
1952 .......... . 
1951. ......... . 

10. 617 tonnes 
14.265 

9.306 
Valeurs 1953 : 143 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Métropole, 2 % ; zone dollar, 98 3/o. 
La diminution des importations de produits pétroliers 

en 1953 par rapport à 1952 correspond à l'écoulement 
de stocks importants constitués en 1952 et qui s'est 
prolongé jusqu'en avril-mai 1953. A noter la part de plus 
en plus grande des gas-oils dans les importations de 
produits pétroliers. Dans l'ensemble la progression est 
régulière depuis 1951 et traduit bien l'augmentation 
du parc automobile du Territoire. 

Tissus de Coton. 

Importations 1953 .......... . 
1952 .......... . 
1951. ......... . 

965 tonnes 
795 
540 

Valeur 1953 : 303 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Métropole, 4 %· Etranger, 96 % dont 
Gold Coast 60 %, Angleterre 26 %, Hollande 10 %· 

Bien que les importations de tissus de coton soient 
allées croissantes de 1951 à 1953, la part de la Métropole 
est allée décroissante tant en chiffres absolus que relatifs. 
Cette situation est principalement due au fait que la 
population recherche de plus en plus de cotonnades 
imprimées, notamment celles dénommées « Wax Prints », 
que la Métropole ne fabrique pas. 

Articles de ménage. 

Importations 1953 .......... . 
1952 .......... . 
1951 .......... . 

349 tonnes 
273 
389 

Valeurs 1953 : 15 millions de francs C.F.A 

Fournisseurs: Métropole, 14 %· Etranger 86, % dont: 
Gold Coast, 55 % ; Belgique, 15 % ; Allemagne, 14 %· 

Parfumerie. 

Importations 1953 ..........• 
1952 .......... . 
1951 .......... . 

180 tonnes 
95 

132 

Valeurs 1953 : 40 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Métropole, 85 %· Etranger 15 %, 
dont Angleterre, 14 %· 
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La parfumerie française est vivement concurrencée 
a~ Togo par la parfumerie anglaise, meilleur marché, 
mie;x adaptée au goût de l'autochtone (parfums, pom
ma .es, talcs) et, pour lui, mieux présentée. La parfu
merie . allemande s'annonce comme devant prendre 
prochainement une place importante sur le marché ; 
il .se pourrait toutefois que les conditions dudit marché 
sment fortement influencées par la fabrication locale 
d'eaux de cologne et de parfums. 

Véhicules automobiles 

Importations 1953.. . 148 unités dont 95 camions 
1952 ... 320 256 
1951... 595 480 

Valeurs 1953 : 58 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs 1953 : 

Voitures tourisme (sur 53) : France, 44; U.S.A., 8. 
Camions (sur 95) : France, 50; Angleterre, 27; U.S.A., 

15. 

La diminution des importations de véhicules automo-

biles et camions traduit une certaine saturation du 
marché consécutive aux approvisionnements réalisés en 
1951. Les besoins de remplacement augmentent chaque 
jour. Les camions diesel sont sans aucun doute appelés à 
avoir prochainement la faveur de la clientèle. 

Cycles. 

Importations 1953 .......... . 
1952 .......... . 
1951. ......... . 

7. 970 unités 
7.867 
8.591 

Valeurs 1953 : 55 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs: sur 7.970 unités, France, 104; Angleterre, 
4.233; Gold Coast, 3.590. 

La_ bicyclette de construction anglaise l'emporte incon
testablement au Togo sur celle des autres constructions 
étrangères. Il y a certes là une question de goût et de 
mode, mais il faut également reconnaître que la bicyclette 
anglaise est parfaitement adaptée aux besoins de l'usager 
africain qui demande d'abord à cet engin une robustesse 
à toute épreuve. 

RÉCAPITULATION DES IMPORTATIONS PAR PAYS FOURNISSEURS 

Leur rang et leur part dans les importations. 

! 1953 1952 
1 

1 Valeur Valeur 

1 

Principaux fournisseurs Tonnages (Milliers de francs Tonnages (Milliers de francs 

' 
R 01 

lo R 

--- -- ---
, France •..•..••............ 1 23.701 46 1 
I Antilles (1) ..••...•.•...... 

2 10.233 20 4 j Hollande ..•.••..•...••.•.• 
, Gold Coast .•••......••.••• 3 5 .134 10 2 

Allemagne ....•..•...••.... 4 3.532 7 7 

1 

Espagne .••...•.•...••..•. 5 1.905 '4 10 
, ~laroc •.....•.......••••.• 6 1.573 3 5 
A.0.-F .... ................. 7 1.437 9 9 

i U.S.A .................••.. 8 826 1 8 
: Angleterre .•...•...•.•..... 9 776 1 3 
1 Pays-Bas •.•..•...........• 10 585 1 6 
1 

Autres (dont U.E.B.L.) •.... I 2.063 4 

(1) Produits pétroliers exclusivement. 

A noter que dans les pays dénommés « autres » se 
trouve l'Union économique belgo-luxem' mrgeoise dont 
la part, en tant que fournisseur, est p . .;sée de 2,5 % 
en 1952 à 0,4 % en, 1953. 

Avant guerre la liste des pays fournisseurs s'établissait 
comme suit : Grande-Bretagne, 25 % ; France, 13 % ; 
Japon, 13 % ; U.S.A., 9 % ;. Allemagne, 8 % ; Belgique, 
5 % ; Hollande, 4 % ; divers, 23 %· 

Deux conclusions sont à tirer des indications ci-dessus 
fournies tant sur l'ensemble que sur le détail des impor
tations du Territoire durant l'année 1953 : 

10 L'année 1953, bien que supérieure à l'année 1952, 

C.F.A.) C.F.A.) 

% R % R % 
-- -- ---- --

1.028 49 1 18.652 39 1 1.006 43 

120 6 2 8.507 18 5 103 4 
230 11 4 5.280 11 3 210 9 

63 3 9 470 1 7 75 3 
14 1 5 1.853 4 10 11 0,5 
90 4 6 1 319 3 8 73 3 

410 2 10 283 0,5 9 32 1,5 
58 3 3 6.636 12 4 129 6 

217 10 8 658 1,5 2 266 11 
70 3 7 671 1,5 6 88 4 

149 8 4 054 8,5 338 15 

demeure pour les importations inférieure tant en quantité 
qu'en valeur à l'année 1951. Il y a_ certes régressio? mais 
moins sensible qu'il ne pourrait le sembler car les 1m~or
tations de 1951 étaient pour certaines marchandi~e~ 
supérieures aux besoins et leur écoulement s'est poursmvi 
durant une bonne partie de l'année 1952. 

20 Bien que supérieures en tonnages a~x ,c~iflres de 
1952 les importations de 1953 leur so°;t ~nferie.ures e~ 
valeur. Cela provient de ce que le Territ01re a 1mpo~te 
en 1953 plus de matériaux d'équipei_nent et de prod?Its 
pétroliers, produits pondéreux de faible val~ur relative, 
qu'en 1952. La part des biens d~ c~nsommati?n. co~rante 
et objets manufacturés a correlativement dimmue. 
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III. - DISTRIBUTION DES PRODUITS IMPORTÉS 
ET CONTROLE DES PRIX 

52-53. - Le rapport annuel pour l'année 1951 (page 58), 
a renseigné avec précision sur les conditions 

d_c distribution des marchandises importées : ces condi
t10ns ont été les mêmes en 1953. Le contrôle des prix 
supprimé en 1950 en raison du rétablissement du système 
normal des :mportations, n'a pas été rétabli. Les services 
,~conomiqucs se sont cependant réservé le droit d'exiger 
des commerçants des justifications de leurs prix de 
vente afin de recourir le cas échéant à la taxation. Le 
besoin ne s'en est pas fait sentir au cours de l'année 
considfréc. 

IV. - BALANCE COl\11\IERCIALE 

Déficitaire de 250 millions de francs C.F.A. en 1952 
die e,at excédenta:re de 656 millions en 1953. On ne peut 
que se féliciter d'une telle situation d'autant plus que les 
importations de hicns d'équipement sont allées en 
croissant durant l'année 1953. 

On notera en conclusion que, durant l'année 1953, 
les prix ont été remarquablement stables et que les 
salaires ayant dans le même temps augmentés, le pouvoir 
d'achat des populations se trouve sensiblement accru. 

Les contingents de devises ont été répartis selon les 
mêmes principes que les années précédentes, on trouvera 
en annexe tous renseignements sur le montant et la 
répartition des moyens de paiement sur l'étranger mis 
par l'office des Changes à la disposition du Togo. 

V. - LE COMl\lERCE EXTÉRIEUR, 
SES PRINCIPES 

S.f. - Anetm changement n'est intervenu au cours de 
l'année 19.53 concernant le régime dn commerce 

cxt(,ricur. Tant à l'importation qu'à l'exportation le 
commerce c;;t libre au;;si bien avec la l\létropolc qu'avec 
Je;; pay,- (,trangcr,-. On étndicra sncccssivcmcnt le régime 
dn change en cc cp1i concerne les opérations commerciales 
et le régime donanicr. 

A. Licences d'importation et d'exportation. 

En ce qni concerne le régime de change, on pourra uti
lement se référer à l'étndc qui lui est consacrée à la 
deuxième section de . ]a présente partie du rapport. II 
sera simplement rappellé ici .que les importations avec 
les pays étrangers sont soumises à l'obtention préalable 
des moyens de paiement en devises nécessaires. On verra 
d'après les tableaux figurant en annexe que ces moyens 
de paiement ont toujours été largement supérieurs à la 
demande. Pour les exportations sur l'étranger, l'expor
tateur doit être en possession d'une licence d'exportation 
anx termes de laquelle il s'engage à rétrocéder à l'office 
des Changes du Togo les devises correspondant au montant 
de la licence. Tant à l'importation qu'à l'exportation 
aucun droit de licence n'est exigé. 

Il faut signaler à cet égard qu'une. partie des devis 
à savoir : 10 % du montant de la licence, est laissée/;~ 
libre disposition de l'exportateur pour financer des 
importations de son choix en vue des attributions et 
continge?ts ordinaires. Cette part est de 25 % quand bs 
exportat10ns sont payables en dollars U .S. 

Les tableaux en annexes indiquent par pays fournis• 
seurs, pour l'année 1953, le montant des moyens de paie
ment en devises mis à la disposition du commerce pour 
chaque catégorie de marchandises et le montant des 
moyens de paiement utilisés. 

B. - Régime douanier. 

54. - Les principes et les conditions qui régissent le 
commerce extérieur du Territoire, peuvent être 

examinés sous deux aspects différents : 

1 ° Principes découlant du statut spécial du Togo. 

a) La puissance tutrice assure à tous les états membres 
de l'Organisation des Nations Unies et à leurs ressortis
sants une stricte égalité de traitement dans le domaine 
du commerce extérieur. 

b) La France elle-même (métropolitaine et d'outre
mer) ne bénéficie, au Togo, d'aucun régime de faveur 
dans cc même domaine. Elle est donc traitée exactement 
comme les autres états, alors qu'elle concède elle-même 
la franchise douanière à l'entrée en France à de nom
breux produits du cru du Togo. 

c) Les deux particularités ci-dessus ont pour corollaire 
l'inexistence, dans la législation et le tarif douaniers du 
Territoire administré, de dispositions discriminatoires. 
C'est ainsi que les quotités des taxes fiscales perçues à 
l'importation ou à l'exportation ( de même, d'ailleurs, 
que les formalités, exemptions de droits ou taxes, res
trictions, prohibitions, etc.), sont fixées en considération 
exclusive de la nature ou de l'espèce des marchandises 
importées ou exportées, et non en fonction des pays 
d'origine ou de destination. 

d) Comme on le sait, le Togo ne fait partie d'a~cune 
union douanière ou économique, tant avec les pays etran
gers qu'avec la France ou les pays de l'Union Française 
limitrophes. 

e) II n'existe pas dans le Territoire d'organ~sations 
privées ou publiques jouissant de, privilèges spéciaux_ ou 
de monopoles en ce qui concerne l achat de marchandises 
produites dans le Territoire. 

f) Enfin, le Territoire n'ac~orde pas ~e s_ubventions, de 
primes, de ristourn~s, etc., dire,cte~ ou m?,irectes, ~ont le 
but serait de favoriser les operat10ns d 1mportat10n ou 
d'exportation. 

2° Politique douanière suivie au Togo, 

par la Puissance administrante. 

a) Assurer au budget local des ressources suffisantes 
sans perdre de vue l'incidence que les ta~es fiscales doua
nières peuvent avoir sur le coût de la vie (Exemple : les 
tissus de coton pour habillement sont frappés d'une taxe 
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extrêmement 'd . 1 ,. . , d' m d re ulte orsqu ils sont importes irecte-
ent u Togo britannique par les populations). · 
b) E · , d VJ.ter, dans toute la mesure du possible et pour 

repo: re au vœu des populations elles-mêmes, une trop 
grau e différence tarifaire avec l'A.-0.F. (l).· 

c) _Supprimer, pour la même raison, toutes entraves ;ux ec~anges entre les ressortissants des Togo sous tutelle 
/_ançaise et britannique (1) (Larges tolérances fronta
Ieres accordées aux charges individuelles.) 

T d). F~ciliter le développement industriel et agricole du 
erritoire, soit en exonérant, ou en ne frappant que de 

tax~s fiscales réduites, l'importation de nombreuses caté
gories de matériels et de matériaux d'équipement, soit 
en ad_mettant temporairement en franchise les matériels, 
machines et mécaniques importés momentanément au 
Togo pour l'exécution de travaux d'intérêt général. 

Il n'existe pas, au Togo sous tutelle française, de droits 
de dou~ne proprement dits, au sens où l'entend la régle
mentati?n douanière française, pour la raison qu'il ne 
peut y etre appliqué de tarif préférentiel. 

Les marchandises importées au Territoire, ou exportées 
hors du Togo, sont seulement soumises au paiement de 
taxes fiscales inscrites au tarif douanier et déterminées 
suivant l'ensemble des principes énoncés ci-dessus. 

Ce tarif prévoit d'ailleurs tant à l'importation qu'à 
l'exportation un assez grand nombre de positions béné
ficiant de l'exonération pure et simple de ces taxes. 

Les taxes fiscales perçues par la Douane à l'occasion 
des opérations du commerce extérieur peuvent se diviser 
en deux catégories : 

1 ° Les taxes douanières proprement dites, dont la 
quotité figure au tarif d'entrée et de sortie. 

2° Les taxes qui, dans un but de simplification comp
table, sont perçues par le Service des Douanes pour le 
compte d'autres services. 

On doit ranger sous cette rubrique : 

a) La taxe dite « compensatrice de la taxe de transac
tions ». Cet impôt est calculé sur le montant de certaines 
affaires commerciales réalisées au Togo. Mais, alors que 
le service des Contributions s'occupe de cette taxe lors
qu'elle est due sur les affaires conclues à l'intérieur du 
Territoire, le Service des Douanes se charge de l'impôt 
en question lorsqu'il s'agit d'affaires qui prennent nais
sance à l'occasion des importations et des exportations. 

b) Les taxes qui représentent la rémunération d'un 
service rendu. Telles sont les taxes de « wharf », de 
« phare », de « Chambre de commerce ». 

Les taxes douanières proprement dites, indiquées 
ci-dessus au paragraphe 1° sont les plus importantes au 
point de vue budgétaire. 

Il y a lieu de faire à leur sujet les remarques suivantes : 

1 o A l'exception, d'une part, des tabacs manufacturés 
et des sucres (bruts ou raffinés) qui sont liquidés au poids 
net et, d'autre part, des boissons alcooliques et des car-

(1) Voir rapport annuel pour l'année 1951, pages 59-60. Les indi
cations relatives aux rapports entre le Togo et le Dahomey et entre 
les deux Togo sous tutelle française et britannique sont toujours 
valables. 

burants qui paient à la contenance, tous les autres pro
duits ou marchandises sont taxés ad valorem, sauf évi
demment, s'ils sont exonérés par le Tarif. 

2° Les taxes ad valorem sont calculées sur la valeur 
augmentée des frais nécessaires à l'importation, que le; 
marchandises ont au moment où elles sont déclarées à la 
douane, taxes diverses d'entrée non comprises. 

3° Le document pris habituellement en considération 
pour la vérification de la valeur taxable est la facture du 
fournisseur. Toutefois le service des Douanes peut exiger 
la production de tous autres documents propres à recou
per les indications fournies par la facture (contrat.d'achat 
ou de vente, lettres de commande, marchés, appels 
d'offres, comptabilité commerciale, etc.). 

Les factures sont affranchies de toute légalisation 
consulaire ou autre et sont dispensées de tous timbres 
fiscaux pouvant majorer les charges d'importation. 

C. - Quotité des taxes douanières 

applicables aux principaux produits : 

IMPORTATIONS: 

C. - PRODUITS ALIMENTAIRES 

Viandes et produits à base de viande. . . . . . 16 % 
sur valeur forfaitaire de 10 francs le 
kilogramme ; soit une taxe de 1 fr 60 par 
kilogramme. 

Produits laitiers ....................... . 
Poissons frais ou conservés ............•.. 
Céréales et produits à base de céréales ..... . 
Fruits frais ou secs .................... . 
Légumes frais ........................ . 
Sucre ................................ . 

4% 
16 % 
4% 
4% 

Exempts 
400 fr les 
100 kg net 

Préparations alimentaires diverses (iuivant 
espèce) ......................... De 4 % à 16 % 

1. - BOISSONS ET TABACS 

Boissons : 

a) Alcooliques ....................... . 

b) Vins ...................... · ...... . 
c) Bières ....................... • •. • 
d) Limonades ...................... . 

Tabacs manufacturés : 

a) Cigares - cigarettes .............. . 

b) Tabacs à fumer .................. . 

65.000 Fr. 
l'hectolitre 

d'alcool pur 

20 % 
20 % 
15 % 

550 Fr. le 
kg net 

450 Fr. le 
kg net 

MATIÈRES BRUTES NON COMESTIBLES 

Bois . ............................... . 10 % 
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3. - CO:\IBUSTIBLES :MINÉRAUX, LUBRIFIANTS 

ET PRODUITS CONNEXES 

Pétrole lampant. •...................... 
Essence ...•.•.•.....•.•............... 
Produits lourds (gas-oils, fuels, etc) ...... . 
Luhrifiants ..•......................... 

240 Fr. l'h. 
870 Fr. l'h. 
4% 

10 % 

6. - ARTICLES MANUFACTURÉS 

r· .u1r:-: .....•...•........•....•.......... 
Pneus et chamhres à air auto .......... . 
Papiers, cartons, etc. : 

ordinaires ..•.••..................... 
kraft ..............•................ 

Tissus en pi1·ecs et confectionnés ......... . 
Fils et ficelles ......•...•.•............. 
Articles minéraux 11011 métalliques manu

facturés : 
Fihrocimcnts et produits céramiques ... . 
Ilri<Jues, tuiles, carreaux de hâtimcnts .. . 
Ou\'rages en verre ... · ................ . 

Articles manufacturés en métal : 
Fers plats, profilés, étirés ......•...... 
Ponts, charpentes rnétalli<Jues ......... . 

20 % 
20 % 

20 % 
20 % 
25 % 
20 % 

20 % 
10 % 
20 % 

10 % 
Exempts 

i. - :\IACIIINES ET ~IATÉRIELS DE TRANSPORT 

:\lachincs (machines-outils; machines pour 
l'imlustrie, l':1griculturc, appareils de 
le\'age, de manutention, d'extraction, de 
terrassement, de hroyage, de criblage, 
etc.) ............................... . 

:\loteurs : 
1 ° Pour automohiles et motocyclettes .. 
2° Autres ........•... • • • • • • • • • • • • · • • 

::\lachines flcctri,1uei- ................... . 
:\utornohilcs .................•.......•. 

Camions: 
- de plus de i tonnes ........ • ....... . 
- de moini- de i tonnes ........•..... 

1'racteuri- ...................•......•.. 
Bi<'Yclcttl's ..............••............. 

Exempts 

20 % 
Exempts 
Exempts 
20 % 

Exempts 
20 % 
Exempts 
20 % 

8. -ARTICLES MANUFACTURÉS DIVERS 

Appareils de chauffage domestique . . . . . . . 10 % 
Appareils d'éclairage domestique . . . . . . . . 20 % 
Meubles............................... 20 % 
Vêtements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 % 
Chaussures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 % 
Instruments scientifiques, de mesure, de 

contrôle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Exempts 

9. - ARTICLES NON DÉNOMMÉS AILLEURS 

Paquets postaux (suivant le contenu)...... Exempts 

EXPORTATIONS (Produits du cru) : 

O. - PRODUITS ALIMENTAIRES 

Café vert. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 % 
Cacao . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 % 
Coco râpé . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 5 % 

2. - MATIÈRES BRUTES NON COMESTIBLES 

Graines, noix, amandes oléagineuses : 

- arachides décortiquées ............ . 
- palmistes ................... : .... . 
- C~p_rah .....•..................... 
- R1c1n ........................ • • • • 
- Karité ............••......... • • • • 

Fibres textiles : 
- Coton et kapok .................. . 

8% 
4% 
4% 
4% 
2 % 

2% 

4. - HUILES ET GRAISSES 

D'ORIGINE ANIMALE OU VÉGÉTALE 

Huile de palme et de karité . . . . . . . . . . . . . 4 % 
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CHAPITRE 111 

TERRE ET AGRICULTURE 

I. _:__ RÉGIME FONCIER 

a) Utilisation des terres. 

55. - Du fait de l'accroissement de la population, 
sensible surtout depuis 1936, et plus encore par 

suite de l'amélioration du standing moyen du Togolais 
depuis la même époque environ, les surfaces cultivées 
ne cessent d'augmenter. Elles passent en effet de 
577.510 hectares en 1952 à 591.995 hectares en 1953, 
couvrant 10,7 % de la superficie totale du Territoire. 

Pour l'année sous revue, la répartition des surfaces 
cultivées entre les différentes productions est la suivante : 

Cultures vivrières ............... . 
Cultures industrielles ............ . 
Cultures associées (ignames, coton, 

riz) .......................... . 
Palmeraie naturelle .............. . 

Total ............. . 

Hectares o/0 

484 .420 soit 81,9 
50.475 soit 8,5 

34. 900 soit 5,9 
22 . 200 soit 3, 7 

591. 995 soit 100 

Sur le plan régional on constate d'importantes varia
tions dans le pourcentage des terres cultivées par rapport 
à la surface totale, comme le montre le tableau suivant : 

On voit: nettement apparaître ainsi, qu'en dehors des 
cercles d'Atakpamé et de Sokodé la densité des cultures 

. atteint dès maintenant un degré que les méthodes tra
ditionnelles d'exploitation du sol ne permettent pas de 
dépasser sans entraîner une dangereuse diminution de 
sa fertilité. 

D'importantes étendues restent disponibles dans les 
cercles d'Atakpamé et de Sokodé mais ce sont seulement 
les régions dites de l'Est-Mono à Atakpamé et de Sokodé
Ogou-Mono à Sokodé qui sont susceptibles de mise en 
valeur, car il n'y a rien à attendre des milliers d'hectares 
de rocailles stériles qui s'étendent à l'ouest le long de la 
chaîne de l'Akposso, du Fasao et du Malfacassa. 

La colonisation cabraise commencée depuis de 
nombreuses années n'avait pas d'autre but que d'amorcer 
la mise en valeur de ces terres cultivables insuffisamment 
occupées. En raison des résultats satisfaisants déjà 
obtenus le long des principaux axes de communications 
existants, l'action s'étend progressivement maintenant 
vers l'est et les projets de développement rationnel des 
cultures dans l'Est-Mono et le Sokodé-Ogou-Mono 
occupent aujourd'hui une place considérable dans le 
nouveau Plan quadriennal pour le développement éco
nomique du Territoire. 

Act.;.ellement d'importants travaux de prospection 
ethnologique, pédologique et forestière se poursuive.nt 
dans toute cette région en même temps que les v01es 
d'accès (routes et radiers) s'y développent. 

Circonscription Surface Surface .cultivée (en ha) % surface cultivée 
territoriale par rapport surface 

administrative (en km2) Vivrières Industrielles Associées Palmeraies Totales territoriale 

Lomé .................. 880 14.260 4.100 - 1.200 19.560 22,2 
Tsévié ................. 2.600 41.590 850 - 10.800 53.240 20,5 
Anécho .........•.•..•. 2.200 103.530 3.065 - 4.000 110.595 50,2 
Klouto ......••......... 3.200 26.275 12.050 - 4.000 42.325 13,2 
Atakpamé ............... 18.000 24.980 8.560 30.000 2.000 65.540 3,6 
Sokodé ................ 15.500 59.150 8.000 4.900 - 72.050 4,6 
Lama-Kara ............. 3.000 105.450 8.300 - 200 113.950 37,9 
Mango ................. 5.000 36.360 1.050 - - 37.410 7,5 
Dapango ............... 4.900 72.825 4.500 - - 77.325 15,8 

55.280 484.420 50.475 34.900 22.200 591.995 10,4 
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•> On estime que dan_s un proche avenir une superficie de 
- 0.ooo h_cctarcs en\'Jron de terres en friche sera ainsi 
ou\'cr!e a la culture dans les conditions rationnelles en 
et: 'Jlll concerne l'exploitation et la protection des sols. 

!/opératio1~ se réalisera d'autant plus facilement 
'Ill cil~ fa\'orisera le mouvement naturel d'émigration 
eabrmsc vers le sud, sur des terres hospitalières fertiles 

1, I' , , 
uon 1 ~gnu ces, et facilement accessibles, que nul ne 
rcvcnd11p1c. 

Du point de vue foncier, en dehors de ce qui vient d'être 
.!it: il c,;t ~ ,souligner 11u'il n'existe aucun problème parti
euher au I ogo. On constate simplement une évolution 
tri·s lente, du stade tribal au stade familial et dans le; , 1 , 
zones a eu turcs pcrcnncs riches (caféier cacaoyer . ) ' ' cocot1.:r: _un? ~cndance de_ plu~ en pl~s marquée à la 
proprietc md1nduclle sanct1011ncc par l'immatriculation. 

h) Régime local traditio1111el. 

55. - Sur le plan ethnique le Togo ne présc~tc aucune 
unité, les races y sont nombreuses et pour chacune 

des coutumes différentes règlent la tenure du sol, si hicn 
<pic d'un cercle à l'autre la po,;,-cssion des terres peut être 
1létcrminéc de façon très variable. 

Le rapport de 1951, pages 85 et 86, contient une étude 
1Mtailléc par cercles, des diverses coutumes qui régissent 
la tenure des terres dans ces circonscriptions. 

L'on peut poser en règle générale - sauf en cc qui 
concerne le Cercle de Lama-Kara - que la terre fait 
rarement l'objet d'une appropriation individuelle. Les 
coutumes reconnaissent le plus souvent la possession 
de la terre 11 celui qui la cultive, mais cette possession 
s'analyse en une notion comparable à celle de l'usus et du 
Jructus telle que la conçoit le droit français. Le cultiva
teur, même s'il est installé sur sa terre depuis fort long
temps, n'en est cependant que le « détenteur ». Il se 
trouve en effet dépourvu de la troisième faculté que 
possède tout propriétaire de civilisation plus avancée : 
l'abusus qui est le droit de disposer, le véritable droit de 
propriété, lequel dans le territoire est constaté par la 
procédure spéciale de l'immatriculation. 

On distingue au Togo trois types différents de régime 
foncier : les biens de collectivité, les hicns de famille 
et les biens individuels. 

Les biens de collectivité ou réserves de village sont 
destinés à satisfaire aux besoins communs de tous les 
habitants du village; ils ne peuvent faire l'objet d'une 
appropriation individuelle, mais il suffit de l'agrément 
du Chef pour les cultiver. 

Il s'agit en général de terrains pauvres, permettant 
seulement des cultures vivrières (manioc, mais, haricots, 
arachides). Leur possession est temporaire; chaque 
année, il intervient une redistribution de terres et celles 
qui viennent d'être cultivées sont alors laissées e~ jachère 
pour un certain temps en raison de la pauvreté du sol. 

Les biens de famille appartiennent en propre à celle-ci 
et le chef de famille attribue la terre aux différents 
membres qui la composent. 

En cas d'abandon de la part de l'un d'eux, la terre restée 
inculte fait retour à la famille pour une attribution 
nouvelle. 

Les biens individuels sont de :beaucoup 1 • 
b C d 

. . es moms 
nom reux. e sont es terrams faisant partie d b' 
d f '11 1 . , d . es iens e ami e, eu t1ves epuis longtemps par le , 

l 
. s memes 

personnes; e chef de famille, avec l'accord· des t 
b 

. . au res 
mem res, autorise une attribution individuell . e ou 
possess10n. 

Comme le fait ressortir le rapport de 1951 il n'y a , 
h 

. , guere 
que c ez les Cabrais, dans le Cercle de Lama-Kara 
prédomine la propriété individuelle. ' que 

Partout ailleurs, les terres appartiennent à la collect'
vité ou à la famille. Peu à peu cependant, le mouveme:t 
?bs?r:Vé les a~nées précédentes en faveur de la propriété 
mdividuelle s accentue et se répand. 

c) Régime juridique. 

Sous _l'influence de la coutume d'une part, et de la 
concept10n européenne de la propriété d'autre part, 
co~ception int~o~uite par la législation instaurée par la 
pmssance admimstrante, la tenure du sol présente actuel
lement deux aspects juridiques : la possession coutumière 
(à forme variable), et la propriété telle que la conçoit 
le code civil français. 

1 ° La possession coutumière de type traditionnel est 
évidemment entachée d'insécurité et d'incertitude. Il lui 
est possible d'échapper à ces aléas, car elle peut être 
affirmée par une procédure simple et peu coûteuse, celle 
de la « constatation des droits fonciers autochtones », 
définie par le décret du 15 août 1934. 

Ce systèfi!-e a été suffisamment expliqué dans les 
rapports antérieurs (notamment rapport 1948, p. 124 
et rapport 1951, page 86) pour qu'il soit nécessaire d'y 
consacrer ici de longs développements. En bref, son but 
est de constater officiellement les droits fonciers coutu
miers des autochtones, par la délivrance d'un livret assorti 
d'un plan de l'immeuble et dont les indications sont 
transcrites sur un registre spécial, tenu à jour au chef
lieu de chaque circonscription. 

Ce mode de constatations permet à la masse de la 
population de saisir progressivement l'intérêt de la posses
sion d'un titre sanctionnant les droits fonciers exercés. 
S'il ne confère pas le droit de propriété au sens du Code 
civil, il constitue une première étape vers l'immatricu• 
lation. 

2° La propriété proprement dite est affirmée par l'im• 
matriculation, déterminée par le décret du 24 juillet 
1906, étendu au territoire par le décret du 23 décembre 
1922. 

Ce système a également été décrit longuement dans 
les rapports précédents, auxquels on pourra utilement 
se référer. 

D'une manière générale, l'institution de ce régime, 
qui n'est pas spécial au Togo, est inspirée des principes 
du « Torrens Act » inauguré en Australie au milieu du 
siècle dernier et dont les grandes lignes sont fort connues. 

Il a pour effet d'assurer la publicité «réelle» des droits 
et d'établir une sorte d'état civil pour chaque immeuble. 

Il a également pour effet de soustraire cet immeuble 
au droit coutumier et de le soumettre à la législation 
française, réserve faite toutefois des questions d'état 
civil et de succession. 
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. L'immatriculation, en assurant un titre définitif et 
mat~a9:?-able, donne enfin au propriétaire foncier la 
possih1hté d'obt · d 'd. · · ,.1 ff · . enir u cre 1t, pmsqu 1 peut o nr une 
garantie réelle l' · · · h h' . , en occurrence une 1nscnpt1on ypot e· 
ca1re. 

l L 'utili~! , de posséder un titre foncier . pour garantir 
la propriete selon le Code civil, gagne du terrain parmi 
es ~utochtones, dont beaucoup même quoique déJ. à 

nantis d' · d ' un titre e possession du décret de 1934, désirent, 
~n yombre de plus en plus grand, lui substituer celui issu 

e a procédure d'immatriculation. ' 

Le tableau ci-dessous montre cette progression 

ANNÉE NOMBRE ANNÉE NOMBRE 

1923 ... . . .. .. .. .. . 97 1939 ............... 29 
1924 ......•.•..... 168 1940. ............. 41 
1925. ............ 132 1941. 42 
1926. 

. ............ 
... .. .. .. .. . 130 1942. 20 

1927. 
. ............ 

' 
............ 67 1943. 30 ............. 

1928. ... .. .. .. .. . 98 1944. . ............ 29 
1929 •.......•..... 118 1945. ............. 27 
1930. ............ 125 1946. •· ........... 37 
1931. ............ 106 1947. .. .. .. .. .. .. . 48 
1932. 71 1948. 90 
1933 .. :: : : : : : : : : : : 

. ~ ......... 
68 1949. ............. 173 

1934 ....•......... 83 1950. ............. 201 

Il 1935 ......•...•... 83 1951. ............. 226 
1936 .... .......... 113 1952 ...........•..• 344 
1937 •.•....•...... 108 1953 .............. 242 
1938 ... ........... 108 

:NO:IIBRE TOTAL D'IMMATRiCULATION DE 1923 à 1953 : 3.254 (1) 

( l) Voir la répartition détaillée de ces titres fonciers (VI, partie cha-
pitre 1, ~ 3. ' 

Le nombre des titres créés en 1952 est exceptionnelle
ment élevé parce qu'il représente, en plus des immatri
culations demandées au cours de cette année, le report 
d'opérations anciennes accumulées qui n'avaient pu être 
effectuées pendant les années antérieures. 

Le chiffre redevient non,i.al en 1953 avec une légère 
progression par rapport à l'année 1951. 

La répartition des titres fonciers délivrés en 1953 
s'établit par circonscription administrative comme suit : 

Cercles 

1° LOMÉ .............. ··· 
2° TSEVIE .............. . 
3° ANECHO •............ : 
4° KLOUTO (Palimé) ...... . 
5° CENTRE (Atakpamé) ... . 
6° SOKODE ............. . 
7° LAMA-KARA ......... . 
8° MANGO ............... . 
9° DAPANGO ........... . 

1 ° Cercle de Lomé. 

Nombre 
d~ titres 

191 
5 
6 

21 
17 

1 
1 

Surface 

ha a 

39 
24 

8 
41 83 

319 

36 
30 

a) Il a été délivré aux autochtones 188 titres fonciers 
d'une valeur totale de 41.957.000 francs dont 149 titres 

d'une· valeur de 20.833.000 francs résultant de morcell • 
ments de terrains déjà immatriculés. e 

Les 39 nouveaux titres créés représentent une superficie 
d'ensemble de 24 hectares, soit 7 hectares en terrains 
urbains d'une valeur de 15.464.000 francs et 17 hectares 
en terrains ruraux d'une valeur de 1.660.000 francs. 

Cinq de ces nouveaux titres appartienne~t à des 
collectivités familiales ; les autres se rapportent à des 
propriétés individuelles. 

b) 2 terrains ont fait l'objet d'immatriculation au nom 
du Territoire du Togo; il s'agit d'un terrain d'une surface 
de 1 ha 3 a 23 ca et d'une valeur de 150.000 francs, sis 
à Sanguera, pour servir à l'édification d'un groupe 
scolaire, et d'un terrain d'une surface de 13 ha 83 a 57 ca 
et d'une valeur de 2.767.000 francs sis à 4 kilomètres de 
Lomé sur lequel est bâti l'hôpital général de Tokoin. 

c) Il a été délivré à une entreprise de construction, de 
statut français, un titre foncier provenant d'un morcelle
ment à titre provisoire, à la suite d'une adjudication. Ce 
titre porte sur un terrain urbain d'une surface de 19 a 70 ca 
et d'une valeur de 501.000 francs. 

2° Cercle de Tsévié . 

Cinq nouveaux titres fonciers ont été délivrés aux 
autochtones représentant une surface totale de 24 ha 
14 a 79 ca, d'une valeur de 2.590.000 francs. 

Il s'agit de 2 terrains ruraux d'une surface de 23 ha 
95 a 61 ca et d'une valeur de 840.000 francs et de 3 terrains 
urbains d'une surface de 19 a 18 valant 1.750.000 francs. 

Tous ces terrains sont possédés à titre individuel. 

3° Cercle d' Ancého. 

Six nouveaux titres ont été délivrés aux autochtones. 

A l'exception d'un terrain rural de :J ha 55 a 20 ca d'une 
valeur de 30.000 francs les autres terrains sont urbains 
et représentent une surface de 44 a estimée à 2.670.000 fr. 

Tous les terrains sont possédés à titre individuel. 

4° Cercle de Klouto. 

a) Il a été créé au nom d'autochtones, à titre individuel, 
20 nouveaux titres dont 14 portant sur des terrains urbains 
ayant une surface de 1 ha 72 a 84 ca et une valeur de 
6.100.000 francs. 

Les six autres terrains sont ruraux et d'une surface 
de 39 ha 38 a 70 ca valant 10.800.000 francs. 

b) Le Territoire du Togo a obtenu l'immatriculation 
d'ùn terrain urbain de 83 a 14 ca acquis par voie de préem
ption du « Landesfiskus » allemand. 

5° Cercle du Centre. 

a) Si dans les autres cercles les immatriculations 
demandées par les autochtones portent dans la quasi
totalité des cas sur des terrains urbains, à l'exclusion des 
terrains ruraux, c'est une situation inverse qui prévaut 
dans le cercle du Centre. 

En effet, sur 15 nouveaux titres créés, tous à titre indi
viduel, 14 couvrent des terrains ruraux d'une surface 
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d,· 57 ha 11 a et d'une valeur de 16.190.000 francs. 

Le seul terrain urbain immatriculé est d'une surface 
• 1 •• ~ a •l ca et est estimé à 220.000 francs. 

li) Le territoire du Togo a obtenu, en se substituant de 
'

1 •~t au « Land~sfiskus » ~llemand qui l'avait acquis 
1 ,·pocp1e par vme de donatwn faite par les autochtones 
,11111atriculation en son nom d'un terrain de 261 ha 44 ~ 
1 ,ie valeur de 2 millions de francs sis à Kamina sur 

·: 
1iel se trouvent les vestiges de l'ancienne station 

',·mande de T.S.F. 

J Un titre foncier a été délivré par suite d'un morcelle
· nt à un non-autochtone de nationalité syrienne 
,1r un terrain urbain de O a 96 ca estimé à 350.000 francs. 

l l est rappelé qu'aux termes de l'article 7 des accords 
Tutelle, l'achat a dfi être préalablement autorisé 

,r le Commissaire de la République en conseil. 

(1" Cercle cle Solwclé. 

Sans changement. 

7° Cercle cle J\lango. 

l ln seul terrain a été immatriculé au nom du territoire 
:,1 Togo. 

Il s'agit d'un immeuble rural d'une surface de 35 ha 
' :\ a 32 ca i-is à Kandé Adétou sur lequel sera établi un 
·•·ntrc-pilotc d'agriculture. 

B° Cercle cle Dapa11go. 

Un titre foncier a été créé au nom du territoire du 
Togo portant sur un terrain rural de 30 ha 46 a 96 ca 
sis à Dapango-Toago pour l'établissement d'un centre
pilote d'agriculture. 

9° Cercle de La;11a-Kara. 

Sans changement. 

57. - En conclusion de cette étude, il n'est pas inutile 
de i:ouligner que les autochtones sont en matière 

foncière, fortement protégés tant à l'égard du Territoire 
dont le domaine ne peut être accru que par délibération 
de l'Assemblée Territoriale, qu'à l'égard de la population 
immigrée, qui, en application de l'article 7 des accords 
de Tutelle (et du décret antérieur du 13 aoî1t 1926), doit 
obtenir au préalable l'autorisation du Chef du Territoire 
en Comeil privé. 

Par ailleurs le gouvernement de la République Française 
n'a aucun pouvoir pour l'acquisition de terres, même pour 
un but public qui intéresserait à la fois la. l\létropole et 
le Territoire, et il n'existe sur place aucune domaine de 
r Etat français. 

Au Togo, l'Assemblée Territoriale seule a le droit de 
,-tatuer sur les acquisitions destinées au domaine privé. 

II. - L'AGRICULTURE 

Généralités. 

42-58-59. - Pavs essentiellement agricole, le Togo est 
fa;orisé en la matière par la diversité de 

:-es sols et de ses climats quï lui permettent des cultures 

extrêmement variées, tant vivrières qu'indust · Il 
A . 1 . d 1 ne es. 

uss1, a nourriture e a population est-elle très largement 
assuree cependant que les productions exportables p 
. l'' 1 ' ar-td1cu ierementT e _ca~é, Ide cacao, le coprah et le palmiste, 
onnent au erritmre es revenus satisfaisants. 

En ce. qui concerne les cultures vivrières, la production 
du mamoc dans le sud et de l'igname dans le centre 
est si importante qu'elle permet des exportations no~ 
co_ntrôlables mais substantielles, de ces deux pr~duits 
alimentaires sur les territoires voisins, la Gold Coast 
en particulier, et contribue ainsi à améliorer encore dans 
une ~esure appréciable le pouvoir d'achat du paysan 
togolais. · 

Ces productions variées appellent une grande activité 
de la p~rt_du Service d_e !'Agriculture du Territoire, qui a 
pour m1ss10n de les smvre, les encourager, les diriger, et 
les protéger contre tous leurs ennemis naturels. Pour les 
produits d'exportation, le Service de !'Agriculture veille, 
en outre, au maintien de leur bonne qualité aux diffé
rents stades de la commercialisation. 

A. - ORGANISATION 

DU SERVICE DE L'AGRICULTURE . 

58. - Créé par arrêté local du 11 janvier 1924 puis 
réorganisé dans sa forme actuelle par arrêté du 

23 septembre 1938, le Service de !'Agriculture du Togo est 
chargé d'effectuer tous travaux, recherches et études 
concernant l'agriculture. Il lui incombe ainsi à la fois 
la mission de rechercher constamment les améliorations 
qui peuvent être apportées sous quelque forme que ce 
soit à cette branche de l'économie, et le soin d'une action 
très active de diffusion et de propagande auprès de tous 
les producteurs. Il est dirigé par un Chef de service placé 
sous l'autorité directe du Commissaire de la République 
dont il est, en matière agricole, le conseiller technique 
et vis-à-vis de qui il est responsable. 

Cc Service comprend : 

1 ° Une direction ayant son siège à Lomé; 

_ 2o Cinq circonscriptions agricoles couvrant ensemble 
la totalité du Territoire : 

a) Circonscription ~gricole du Sud comprenant les 
cercles d'Anécho, Lomé et Tsévié. Ne couvrant que 
5.680 kilomètres éarrés, soit le dixième environ seule
ment de la superficie totale du Territoire, mais forteme~t 
peuplée (5859 habitant~ au kilomètre c_arré), cette c1~
conscription est d'un grand intérêt du pomt de vue a~1-
cole. On y trouve les plus importantes cultures de mamoc 
et de maïs, toute la cocoteraie togolaise et la_ majeure 
partie de la palmeraie industriellement explo1tabl~ _du 
Territoire. A l'est, en bordure du Mono, et dans la reg10n 
région de Tsévié on rencontre aussi quelques belles plan
tations de caféiers. 

b) Circonscription agricole de Klouto. - C_ette cir
conscription ne s'étend que s?r le, cer~le d~ meme nom 
et sa superficie est de 3.200 k1lom~tres ca~res. seule~ent. 
Beaucoup moins peuplée que la . cuc?nscr1ptu~n agricole 
du sud (17 à 18 habitants au k1lometre carre), elle est 
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cependant elle aussi d'une grande richesse par suite 
d~ s~ position en région forestière. C'est dans. la circons
cnpt10n agricole de Klouto que sont produites les plus 
grosses quantités de cacao et de café. Par contre les 
cultures vivrières (mais et manioc surtout) ne s'étendent 
pas, dans cette région, au-delà des besoins alimentaires 
locaux. 

c) Circonscription agricole du centre. - Elle correspond 
au, cercle d'Atakpamé. Sa superficie est de 18.000 kilo
metres carrés, soit le tiers environ du Togo et la densité 
moyenne de population est de 6 au kilomètre carré, 
m~is il ne s'agit là que d'un chiffre global qu'il faut com
P,1;ter en indiquant qu'une importante partie du _cercle 
s _etend sur des zones montagneuses plus ou moins inha
bitables et qu'il exÏE;te en outre, en bordure du Dahomey, 
une région encore peu développée qu'on désigne sous le 
nom <l'Est-Mono. 

La circonscription d' Atakpamé qui se partage entre la 
forêt dense à l'ouest et la savane arborée à l'est présente, 
du point de vue agricole, une grande variété de cultures. 
Elle complète la production du Togo en cacao et café, 
elle est à l'origine de la majeure partie du coton produit 
par le Territoire, elle possède encore une quantité appré
ciable de palmiers à huile, mais on y voit déjà apparaître 
le karité. Les cultures vivrières pratiquées procèdent des 
deux zones climatiques nord et sud du territoire puis
qu'en même temps que le maïs et le manioc viennent 
l'igname et même le mil. 

a) Circonscription agricole de Sokodé. -Elle comprend, 
les cercles de Sokodé et de Lama-Kara. La superficie 
totale est de 18 .500 kilomètres carrés et la densité moyenne 
de population y est voisine de 18 au kilomètre carré mais 
la différence est très sensible entre les deux cercles. En 
grande partie montagneux Sokodé ne compte que 9 habi
tants au kilomètre carré alors qu'on en trouve en moyenne 
près de 62 à Lama-Kara. 

Toute la circonscription appartient typiquement à la 
savane soudano-guinéenne. Les cultures vivrières, très 
importantes, sont représentées par les mils et sorghos, les 
ignames, le fonio et le riz. L'arachide et le coton consti
tuent les deux productions d'exportation. 

e) Circonscription agricole de Mango. - Constituée par 
les deux cercles de Mango et de Dapango, cette circons
cription s'étend sur 9.900 kilomètres carrés avec une popu
lation moyenne de 18 au kilomètre carré. Du point de 
vue agricole c'est la partie nord de cette circonscription, 
constituée par le cercle de Dapango, qui présente le plus 
grand intérêt (23 habitants au kilomètre carré). 

Franchement apparentée à la savane soudanaise, cette 
région produit pour ses besoi~s vivriers u? :ort tonnage de 
mils et de sorghos et en momdre quant1te, dans les sols 
de bas-fonds frais ou humides, le manioc, les ignames et 
le riz. L'arachide qui intervient également pour une forte 
part dans l'alimentation des populations autochtones 
constitue le principal produit d'exportation du pays 
auquel, pour être complet, il convient d'ajouter encore le 
karité et le kapok. 

30 Une circonscription du coton pour l'ensemble du 
Territoire, placée sous le contrôle direct du c~ef de 
service qui veille personnellement à la conservat10n de 

la pureté des semences, à leur distribution et à leur semis 
en temps utile, ainsi qu'à la protection phytosanitaire 
des cultures qui sont les facteurs essentiels d'une produc
tion soutenue et de qualité. · 

Pour tout ce qui se rapporte au coton le Service de 
!'Agriculture du Territoire est maintenant aidé de façon 
très efficace par l'Institut de Recherches du Coton et des 
Textiles exotiques pour la sélection des semences et par 
la Compagnie Française pour le Développement des Tex
tiles pour la vulgarisation des méthodes rationnelles de 
culture auprès des autochtones. 

4° Un secteur palmeraie installé à Tsévié, et qui, 
comme indiqué dans les précédents rapports, a pour but 
de procéder, en accord avec les populations, à l'aménage
ment des palmeraies naturelles situées dans le périmètre 
d'attraction de l'usine d'Alokouégbé construite par 
l'I.R.H.O. sur les crédits du F.I.D.E.S. Cet aménagement 
comprend d'une part le nettoyage et l'éclaircissage des 
zones trop denses, et d'autre part l'enrichissement pro
gressif de la palmeraie naturelle par la plantation, aussi 
groupée que possible, de sujets issus de semences sélec
tionnées en vue d'aboutir au remplacement progressif des· 
palmiers spontanés, faibles producteurs, par des sujets 
à plus haut rendement. 

La réticence ·des propriétaires du sol, qui fut pendant 
longtemps un très gros obstacle à ce travail <l'aménage-

. ment, est maintenant disparue, et l'utilisation de tracteurs 
« International Harvester » dans la palmeraie d'Agbatopé 
a été bien accueillie. D'autre part, la mise en service de 
l'huilerie d'Alokouéghé en décembre 1953 a eu une heu
reuse influence sur les propriétaires de palmeraies situées 
dans le périmètre d'attraction de l'usine. 

5° Trois fermes ou stations et trois centres-pilotes 
d'amélioration de l'agriculture autochtone. 

a) Ferme de Glidji. 

Située dans le cercle d'Anécho, à proximité du poste 
administratif, elle est installée sur 40 hectares de « terre 
de barre ». Entièrement construite sur les crédits du 
F.I.D.E.S., elle s'occupe des différentes _cultures de la 
zone côtière, en mettant particulièrement l'accent sur le 

Culture attelée à ]a ferme du chef de canton de Kabou. 

- 111 



Culture attelt<c à la ferme de Glidji. (Cercle d'Anécho.) 

Culture mécanisée à Glidji. (Cercle d'Anéeho.) 
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p~oblème délicat de la conservation de la fertilité de l'in
te~es~ante terre de barre du Bas-Togo. Cette terre, riche 
?h~miquement, montre en effet actuellement une tendance 
al us~re par suite de la répétition des cultures. Il se pose 
donc_ la_ en premier lieu un problème de structure du sol; 
les chfferents essais en cours ont pour but de rechercher 
et montrer comment on peut le résoudre sans s'écarter 
de~ moyens qui sont à la disposition du paysan africain. 
Afm <l~ p~sser le plus rapidement possible à la phase de 
ni~gansat10n, un fermier autochtone est installé, depuis 
19?2, sur une section de la ferme. Il cultive librement, 
,mY~n~ la méthode traditionnelle, les 4 hectares qui lui 
ont ete confiés et les résultats qu'il a obtenus en 1953 
sont très encourageants. 

b) Station agricole de Tové. 

Si~u~e dans le cercle de Klouto, à 2 kilomètres du poste 
adnun1stratif, cette ancienne station allemande d'une 

f
. ' 

"uper 1cie de 200 hectares, a été considérablement amélio-
r{>e an•c l'aide du F.I.D.E.S. 

( )n y {-tudie les cultures vivrières locales (maïs, manioc 
et riz) 1nais les travaux portent surtout sur le caféier, le 
palmier à huile et le cacaoyer. C'est à Tové qu'est installée 
depuis 1951 la serre de germination du palmier à huile 
d'oi'1 sont expédiées à Tsévié, Anécho et Atakpamé les 
noix gennées dites « en point blanc ». 

Il faut enfin noter qu'un grand nombre de plantes 
utiles et d'ornement sont rassemblées à Tové qui constitue 
ain,-i le jardin botanique du Territoire. 

e) Ferme de Sotouboua. 

I nstalléc dans le cercle de Sokodé, en plein cœur de 
la Colonisation cabraise, sur un sol très appauvri par 
dP,- cultures abusives, cette ferme, ainsi qu'il a été écrit 
dans le précédent rapport, est surtout destinée à étudier 
11•,, problèmes de régénération des sols et de lutte contre 
l'frosion, soit par reboisement, soit par des travaux 
anti-,~rosifs. 

La présence à Sotouboua d'un important troupeau de 
lioYins permet, à partir du fumier ainsi préparé, de mettre 
en n·lief l'action de l'humus dans la régénération des sols 
<p1i ne sont pas encore rendus à un stade irréversible de 
dégradation. 

d) Centre-pilote d'amélioration de l' Agriculture autoch
tone <IP Barkoissi. 

Ainsi qu'il a déjà été indiqué dans le précédent rapport, 
('C centre a beaucoup moins pour but de conduire des 
cs,-ai;,; techniques classiques que de montrer aux cultiva
teur;; indigènes comment, avec les moyens dont ils dis• 
po,-;cnt et en ne mettant en œuvre que ce qui est à leur 
portée immédiate, il leur est possible de pratiquer une 
arrriculture conservatoire du sol, beaucoup plus payante ,., 
11ue la culture itinérante traditionnelle. 

e) Centre-pilote d'amélioration de l' Agriculture autoch
tone de Dapango- Toaga. 

Créé au cours de l'année 1953, ce centre est situé en 
bordure de la route Dapango-Kantindi, à 7 kilomètres de 

Dapango. 
II occupe une superficie de 30 ha 46 a 96 ca. 

Les bâtiments ont été installés dans la partie nord-ouest 
et comprennent : 

Un logement-bureau pour le directeur, une cuisine
magasin, un hangar à machines, un magasin à outillage 
deux fumières-étables. ' 

A ces bâtime°;ts, qui constituent le centre, a été ajouté 
un autre magasm dans lequel sont conservés le matériel 
et les produits nécessaires à la lutte antiacridienne dans la 
zone nord du Territoire. 

f) Centre-pilote d'amélioration de l' Agriculture autoch
tone. 

Créé également en 1953, ce centre est situé en bordure 
de la route Lama-Kara-Kandé, à 4,500 km. de ce dernier 
poste. 

Il occupe une superficie de 35 ha 83 a 32 ca. 

En dehors des expériences agricoles simples qui y seront 
effectuées, ces deux derniers centres-pilotes auront, comme 
celui de Barkoissi, une action très importante en ce qui 
concerne la vulgarisation agricole qui s'exercera en met
tant l'accent sur l'emploi de la fumure organique et l'uti
lisation de la traction animale. Cette activité se traduira 
par l'aide aux cultivateurs pour la création d'étables· 
fumières individuelles et collectives, la formation de sta
giaires de culture attelée, le dressage des bovins, et la 
mise à la disposition des paysans de tombereaux, de tonnes 
à eau et de petit outillage de culture. 

6° Un centre d'apprentissage agricole et forestier 
annexé à la ferme de Tové. 

L'apprentissage agricole est dispensé à Tové. Ce centre 
accueille chaque année une promotion de dix élèves dont 
les trois meilleurs, à la fin de la seconde année d'études, 
sont admis dans le cadre des moniteurs d'agriculture ou 
celui des gardes forestiers, sous réserve qu'ils possèdent 
leur certificat d'études primaires. 

L'on espère, avec cette formule qui donne satisfaction 
aux élèves, former progressivement des techniciens avertis 
qui feront bénéficier l'agriculture locale de leurs connais
sances. 

70 Service du Contrôle du Conditionnement des Pro
duits. 

Ce Service a été créé au Togo dans sa forme actuelle 
par arrêté du 28 mars 1949, pris en application du décret 
du 17 octobre 1945 portant réorganisation des S~rv~ces 
de Contrôle du Conditionnement dans les Terntoires 
<l'outre-mer et rattaché au Service de !'Agriculture 
par applica~ion du décret 50-1625 du ~6 décembre 1?50 
fixant les attributions et l'organisatwn des Services 
de }'Agriculture dans les Territoires <l'outre-mer. 

De ce fait le Service du Conditionnement des Produits 
est maintenant une section du Service de !'Agriculture. 

B. -PERSONNEL DU SERVICE DE L'AGRICULTURE 

Au 31 décembre 1953, le Service comprenait : 

a) Cadre général des Services de /'Agriculture outre-mer. 

1 Ingénieur en chef de 2e classe, chef de Service ; 
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1 Ingénieur de Ire classe, adjoint au chef de Service; 

1 Ingénieur de 2e classe, chef du secteur Palmeraie ; 

1 Ingénieur adjoint de 2e classe, chef de la circonscrip-
tion agricole du Sud. 

b) Cadre des Conducteurs des Travaux agricoles et 
forestiers cfo Togo. 

1 Conducteur en chef, chef de la circonscription 
agricole de Sokodé ; 

1 Conducteur en chef; 

1 Aide-conducteur, chef de la circonscription agricole 
de .\lango et Directeur du centre-pilote de Ilarkoissi; 

1 :\ide-conducteur, mécanicien; 

l :\ide-conducteur, adjoint au chef de la circonscrip
tion agricole de Klouto; 

1 ,\ ide-conducteur, adjoint au chef de la circonscrip
tion agricole de .\lango. 

2 :\i1lcs-conducteurs. 

c) Cmlre cles aicles-corulucteurs des Travaux agricoles de 
l'.l.-0.F. 

1 :\id1~-coll(lucteur, chef de la circonscription agricole 
,r:\takpamé; 

l Aidc-eonducteur, adjoint au chef de la circonscrip
tion agricole de Sokodé. 

d) Personnel contractuel. 

1 lng,:nicur contractuel, chef de la circonscription 
agricole de Klouto et Directeur de la ferme-école de 
Tové: 

1 lng,:nicur contractuel, Directeur de la ferme de 
Glidji: 

1 Agent contractuel, adjoint au chef de la circonscrip
tion agri<'ole de :\lango; 

2 Agents contractuels. 

c) Cadre local cles ,Uoniteurs cl' Agriculture. 

·H .\loniteurs affectés dans les Fermes et Circonscrip
tion,-; 

2 .\[onitcurs en disponibilité. 

f) Cadre ,les commis d'administration. 

3 Commis (Direction du Service et ferme-école de Tové). 

g) Agents journaliers. 

38 Surveillants de culture (pépiniéristes et chefs 
cl.équipes phytosanitaires). 

Au cours de l'année, le nombre des agents africains 
a été augmenté par suite du retour au Territoire de 
quatre boursiers ayant achevé leurs études à la l\Iétro• 
pole (deux Ingénieurs et deux Aides-conducteurs des 
Travaux agricoles. 

C. - PERSONNEL DU SERVICE DE CONTROLE 

DU CONDITIONNEMENT DES PRODUITS 

Au 31 décembre 1953, le Service comprenait : 

a) Cadre des spécialistes de laboratoire. 

1 Chef de travaux de laboratoire de 3e classe. 

b) Cadre cles commis d'administration. 

1 Commis, Secrétaire-dactylographe. 

c) Personnel contractuel. 

Contrôle au port : 

1 Chargé du laboratoire des analyses ; 
3 Contrôleurs ; 
2 Chefs de secteur. 

d) Personnel journalier. 

Contrôle au port : 

1 Chef de secteur ; 
6 Contrôleurs. 

Contn'>le des marchés à l'intérieur 

3 Chefs de· secteur ; 
25 Contrôlcur,s. 

D. - FONCTIONNEl\lENT DU SERVICE 

DE L'AGRICULTURE 

Le chef du Service, responsable vis-à-vis du Chef du 
Territoire, soumet à l'approbation de cc dernier le Plan 
de campagne agricole de l'année et il en contrôle l'exé
cution au cours de ses tournées. Les travaux sont réa
lisés par les chefs de circonscription et les directeurs 
de fermes et centres-pilotes aidés de leurs subordonnés. 

Ces travaux, extrêmement variés dans leui- détail, se 
regroupent autour de deux grandes activités distinctes : 
maintien et protection des productions existantes d'une 
part, développement d'une agriculture plus perfectionnée 
et amélioration de la fertilité des sols d'autre part. Au 
premier groupe se rattachent la gestion des pépinières, 
les distributions de plants, boutures et semences de 
bonne valeur, la propagande pour l'exécution des semis 
en temps utile (arachide et cotonnier surtout) et la bonne 
exécution des soins d'entretien en cours de végétation, 
la lutte contre les principaux ennemis des cultures, la 
constitution des greniers de réserves vivrières et de 
semences, le contrôle et l'améliora~ion de la préparation 
des produits, le martelage des palmiers à huile hors d'âge. 

L'action en faveur du développement d'une agriculture 
plus perfectionnée et de l'amélioration de la fertilité des 
sols est à la fois plus délicate et plus complexe car on 
n'amène pas aisément un paysan à modifier ses méthodes 
traditionnelles de travail. La meilleure façon de procéder 
est d'agir en « tache d'huile » à partir des centres-pilotes 
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et, mieux en d c 
ca• core, es iermes autochtones mais il faut 
i, ire preuve d' d 
10 l

·e f . . une gran e connaissance de la psycho-
g a r1ca1ne d' ' l'" 

rl·e ou importance considérable de l'expé-
nce et au · d 1 l 

risateurs. ss1 e a va eur personnelle des agents vulga-

E. - FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

DE CONTROLE 

DU CONDITIONNEMENT DES PRODUITS 

Dirigé par un ~ngénieur de l'agriculture spécialisé à 
cet effet, le Service de Contrôle du Conditionnement 
comprend : 

1 ° Un secteur de Contrôle Lomé. au port, ayant son siège à 

2° Une Inspection des produits à l'intérieur. · 

A l'embarquement le Service s'assure que les produits 
de ~'agriculture, de l'élevage, des forêts et des industries 
agr?coles locales sont bien conditionnés selon les normes 
fixees par les textes en vigueur. 

Rentre également dans les attributions du Service de 
contrôler à l'importation l'application de ces mêmes 
textes, d'une part aux produits provenant des autres 
tcr_rito_ires de l'Union Française, et d'autre part aux pro
dmts etrangers de même nature que les produits d'outre
mcr non soumis à un contrôle du conditionnement dans 
leur pays d'origine. 

Ce service doit enfin, le cas échéant, vérifier à l'im
portation la qualité des produits étrangers similaires 
soumis à un contrôle de conditionnement dans leu; 
pays d'origine. 

Par l'action de~ chefs de secteur et des contrôleurs des 
produits, visités aussi fréquemment que possible par le 
chef de service, l'Inspection à l'intérieur assure un 
triple rôle : de contrôle d'abord en s'opposant, quand il 
y ~ lieu, à la commercialisation sur les marchés de pro
dmts non conformes aux règles du conditionnement, 
d'éducation ensuite en initiant les producteurs à la bonne 
préparation des produits (cacao en particulier), d'infor
mation enfin en les tenant au courant des cours en 
vigueur. 

Le reconditionnement des ·produits de qualité médiocre 
est appliqué comme il l'a été dit antérieurement, avec 
le plus large esprit de compréhension. Les déchets de ce 
reconditionnemcnt sont saisis, avec délivrance d'un 
« refus de circulation », et détruits lorsqu'ils ne peuvent 
être transformés localement (ricin, cacao). Pour les pro
duits utilisables (coprah, tapioca, karité, palmiste), 
qui étaient autrefois rendus à leur propriétaire, il a été 
trop souvent constaté qu'ils étaient ensuite, dans un 
esprit de fraude, mélangés à des lots de qualité marchande 
qui devaient de ce fait subir un nouveau triage. Ils ne 
sont donc laissés maintenant au producteur que dans 
le cas de quasi-certitude d'utilisation locale (coprah 
et tapioca dans le sud pour la nourriture des porcs); 
dans l'éventualité contraire ils sont détruits par enfouis
sement. 

Il, est intéressant de signaler- combien est faible chaque 
annee 1~ v?lume global des produits rejetés à la vente dans 
le Territ01re. 

Dans l'intérieur ~u · Territoire, les rôles des agents 
autochtones du Service de contrôle du conditionnement 
et du Service de l'agriculture sont assez voisins et 
en fait, il s'établit entre ces deux personnels une liaiso~ 
et u~e ?o_llaboratio~ ~'auta~t plus étroites qu'ils sont, 
e~ ?efimt1ve, soumis a la meme autorité technique. En 
perwde _de culture les agents du conditionnement aident, 
quand ils le p~uvent, leu~s ?amarades de l'agriculture 
~ans leur ~ravail de vulgansat10n et ceux-ci, relativement 
hbres apres les récoltes, surtout dans le nord, apportent 
leur concours à la bonne exécution des marchés. 

F. - SERVICE DE LA VÉRIFICATION 

DES POIDS ET MESURES 

~r~é par a~r~té local du 18 mai 1929 modifié par les 
arretes du 8 Jmllet 1932 et 15 décembre 1938 le Service 
de vérification des Poids, Mesures et Instr~ments de 
pesage fonctionne régulièrement depuis · cette date. 

Ce service est assuré par le chef du Service du c~ntrôle 
?u co~ditionnement qui, au cours de ses fréquentes 
mspe~t10ns de marchés, a toutes facilités pour procéder 
au poinçonnage annuel des poids, mesures et instruments 
de pesage, e~ contrôler aussi, inopinément, la régularité 
des transact10ns. 

III. - PRODUITS AGRICOLES 

58. - Il a déjà été indiqué que du fait de la diversité 
de ses climats et de ses sols le Togo est un pays 

de polyculture mais, quelles que soient les régions, à 
l'exception du pays cabrais, les méthodes agraires de 
l'autochtone, qui est seul à mettre le pays en valeur, se 
caractérisent toujours par leur forme extensive et en 
outre itinérante pour les productions annuelles. 

Cultures perennes. 

a) Caféier et cacaoyer en région forestière. - Le défri
chement est toujours sommaire, les arbres de quelque 
importance ne sont pas abattus mais simplement 
brûlés au pied, les plus grands sont épargnés. La mise 
en place des plants ou le semis direct pour le cacaoyer 
sont effectués au début de la grande saison des pluies et 
l'entretien au cours des premières années est réalisé 
par la pratique des cultures vivrières intercalaires (taros, 
maïs, bananiers). 

Les cacaoyers, en général très serrés, assurent rapi
dement leur couvert et la plantation n'exige plus alors 
que quelques journées de travail par hectare et par an 
pour se maintenir dans un état de propreté approximative 
qui satisfait pleinement son propriétaire. 

Le caféier, plus exigeant, est nettoyé dès les premières 
pluies de l'année afin que les grandes floraisons de mars
avril ne soient point gênée!" par une végétation adventice 
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Pépinière de café. 

trop ;,ll)'1Jrta11lt'., mais la plantation n'est plus g_uère 
YÎ:-ité-,· t·11,-uitc •iu'à l'approche de la récolte, une circu
latiu11 facil,· 1·11tre les arbustes étant nécessaire à la cueil
lett,: de.; baie-s, 

Puur !,) caféier comme pour le cacaoyer, le planteur 
antochtom: ne pratique la lutte contre les parasites, qu'à 
force d'y [·tre invité par une propagande incessante et 
enrore l'i11tcrY1·11tion des équipes phytosanitaires est-elle 
int!i~pcn,.;abl1~. dans bien des cas, pour maintenir une situa
tion ;;ati;,fai,;antc. 

En fin, mal~ré les nombreuses démonstrations qui ont 
,:1,: faite,- et qui le sont encore, l'emploi des engrais 
minéraux "ur caféiers et cacaoyers demeure toujours 
l1'. fait d'une exceptionnelle minorité de planteurs. 

h) Palmirr à huile. - Toute l'activité des cultivateurs 
se ré,mmc cn un entretien sommaire des meilleurs sujets 
producteurs de la palmeraie naturelle. Les régimes ne 
sont guère cueillis que pour les besoins alimentaires. 
Lor.~quc le prix du palmiste est intéressant, les femmes 
et les enfants nmt ramasser dans la palmeraie les pal
mistes accumulés les mois précédents au pied des arbres. 

Il faut toutefois noter les efforts très louables accomplis 
depuis plusieurs années par certaines populations des 
région;; du 5ud pour créer des palmeraies avec des sujets 

Pépinière (!,- café. 

issus de semences sélectionnées que distribue gratuite
ment le service de l'agriculture du Territoire. 

c) Cocotier. - Ce palmier n'est cultivé que sur le cor
don littoral dans la zone entièrement sablonneuse com
prise entre mer et lagune. Là encore, en dehors du 
remp~acem~~t annuel des -~~bres morts puisque tous les 

·terrams utilisables sont dep plantés, les travaux cultu
taux ne dépassent généralement pas le stade des sar
clages exécutés à intervalles plus ou moins rapprochés . 

. Quelques propriétaires font cependant séjourner pério
diquement des troupeaux de bœufs dans leurs cocoteraies. 
Les excréments des animaux ont une influence très sen
sible sur la production des parcelles ainsi fertilisées. 

Cultures annuelles. 

Dans tout l'ensemble du Territoire les travaux se font 
à la main. Les outils employés sont rudimentaires (houe, 
daba, matchette, hachette). Tous les membres valides 
de la famille contribuent aux travaux ; ils défrichent 
tous les ans un champ nouveau pour les cultures annuelles 
de tête d'un assolement rudimentaire. Le climat, le sol, 
la densité et les aptitudes de la population imposent 
une exploitation plus • ou moins intensive de la terre. 
A l'exception du pays cabrais où la densité de la popu
lation oblige à une utilisation intensive, que permet la 
nat~re du sol, l'exploitation demeure partout extensive. 
L'augmentation des productions annuelles réalisée par 
cette méthode a entraîné une réduction proportionnelle 
de l'importance et de la durée des jachères, et par suite, 
de la fertilité des sols qui s'appauvrissent de plus en plus 
en humus. Cet épuisement est très caractéristique dans 
la région côtière fortement peuplée où la « terre de 
barre » est laissée rarement en repos. 

Dans le cadre d'une agriculture aussi extensive, la 
production moyenne à l'unité de surface serait très 
faible sans l'action constante du Service de !'Agriculture 
qui porte à la fois sur l'encouragement à !a production 
et l'amélioration des soins culturaux, la mise en réserve 
des semences et l'amélioration du matériel végétal, 
la protection phytosanitaire des cultures, la bonne 
conservation des produits vivriers et la mécanisation 
du traitement des récoltes. Enfin, une action nouvelle 
se. développ'e actuellement en faveur de l'amélioration 
de la productivité. 

* 
* * 

Sur ces différents points les indications suivantes 
peuvent être données 

a) ENCOURAGEMENT A LA PRODUCTION 

ET AMÉLIORATION DES SOINS CULTURAUX 

60. - Rappelons tout d'abord qu'aucune contrainte 
n'est imposée au paysan en, fa".eur d'u~e _prod~c

tion agricole quelconque et que 1 act10n admimstrat1ve 
en faveur de telle ou telle culture, susceptible d'apporter 
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à celui qui la _Pratique un profit appréciable, ne s'exerce 
que par ~a v01e de la propagande appuyée, s'il y a lieu, 
sur ~es ~emonstrations établies et conduites par le Service 
de 1 Agriculture sur les terres dont il dispose ou, mieux 
enc~re, sur des parcelles mises à sa disposition par des 
cultivateurs autochtones. Ce fut le cas ces dernières 
an?ées P?~r le palmier à huile et en 1951 pour le sorgho 
nain amencain de trois mois, au moment où la rouille 
du maïs menaçait dangereusement cette dernière céréale. 

En 1953, pour favoriser l'extension de la culture du 
café~er, production agricole particulièrement rémuné
ratrice, l'attribution d'une prime d'encouragement de 
10.?0~ francs par hectare planté, a été instituée par 
arrete du 24 décembre 1952. Cette prime est attribuée en 
deux tranches pour toute plantation régulièrement établie 
afrès le 1er janvier 1953. La première partie de la prime, 
d u~ m~nta?t de 6.000 francs, est payable dans les six 
m~1s qm_ suivent la mise en place des jeunes plants; le 
reliquat etant payé dans le courant de la troisième année. 
Au titre de la prime de première année, il a été payé en 
1953 aux planteurs des cercles de Klouto, Atakpamé, 
Tsévié et Anécho, une somme totale de 2.774.869 francs 
correspondant à 462 ha 47 a 87 ca recensés. 

Des concours agricoles et d'élevage sont organisés en 
janvier 1953 à Dapango et Lama-Kara, et en décembre 
à Sokodé et Dapango. Des prix en espèces récompensent 
et encouragent les producteurs et les éleveurs. 

Dans le cadre de l'amélioration des soins culturaux, 
une grande part de l'activité de tout le personnel du 
Service de !'Agriculture est consacrée à l'action constante 
auprès des producteurs en vue d'obtenir qu'ils donnent 
à leurs cultures en cours de végétation les soins réguliers 
d'entretien qui sont à la base d'une production satisfai
sante. Les agents des Sociétés indigènes de prévoyance 
et ceux de la Compagnie Française pour le Développe
ment des Fibres Textiles, participent également à cette 
action. 

b) AMÉLIORATION DU MATÉRIEL VÉGÉTAL 

1 ° Cultures vivrières. 

En raison même du volume considérable de semences 
et de boutures de toutes sortes mises en œuvre chaque 
année, les possibilités directes d'action sont assez res
treintes. Ces cultures sont heureusement bien connues 
des autochtones qui savent en général choisir conve
nablement leurs semences et boutures. L'on peut tout 
de même obtenir là dans l'immédiat des améliorations 
appréciables en agissant sur la conservation. A cet effet, 
de nombreuses gerbes de mil et de sorgho destinées 
à la semence, sont traitées à l'hexapoudre par les moni
teurs d'agriculture au cours de leurs tournées. Dans le 
sud, les greniers à maïs et haricots sont traités de la 
même façon. 

La multiplication du manioc se faisant par voie végé
tative, il est relativement aisé de sélectionner les dif
férents types cultivés dans le sud du Territoire, et qui 
présentent entre eux, sous bien des rapports, de réelles 
différences. Ce travail est poursuivi à Glidji, en colla-

boration avec le nutritionniste de l'O.R.S.O.M., en ce 
qui concerne la· richesse en amidon et la valeur alimen
taire de chaque variété. 

2° Plantes industrielles. 

Palmier à huile. - Dans le courant de l'année, 
258.934 noix de palmiers sélectionnés ont été mises en 
germ_ination à la serre chaude de Tové d'où, au 31 dé
cembre, 144.227 noix germées, ont été redistribuées aux 
pépinières de Tsévié, Anécho, Klouto et Atakpamé. 
29.500 palmiers de ces pépinières ont été distribués aux 
planteurs contre 23.535 en 1952. En 1954, 52.000 plants 
pourront être mis en place. . 

Comme il a été dit précédemment, l'aménagement 
de la palmeraie naturelle d'Agbatopé a été entrepris en 
janvier 1953. En fin d'année 176 ha 30 ca étaient amé
nagés, des palmiers sélectionnés mis en place dans les 
clairières et 5.600 palmiers spontanés traités aux engrais 
potassiques (chlorure et sulfate de potasse) qui stimulent 
fortement la production. 

Cocotier. - 18.770 plants destinés à des remplacements 
et à la création de nouvelles parcelles, ont été distribués 
au cours de l'année. D'autre part 23.700 noix ont été 
semées dans les pépinières de Baguida-Kaïncopé et Lomé 
pour les besoins de 1954. 

L'essai d'engrais sur cocotiers entrepris à Baguida
Plantation, en liaison avec l'I.R.H.O., se poursuit. 

Cotonnier. - La station Anié-Mono de l'I.R.C.T. 
continue, de pratiquer d'après les méthodes les plus 
modernes, la sélection du « Togo Sea Island ». En 1953, 
1.627 kilogrammes de semences sélectionnées provenant 
de cette station, et 1.400 kilogrammes de semences 
de choix issues d'une multiplication C.F.D.T., ont été 
distribuées aux producteurs. 

Ainsi s'amorce le renouvellement complet des graines 
de coton du Togo, travail dont on peut maintenant 
prévoir l'achèvement en 1957. 

Il convient de noter que ces semences améliorées ont 
donné à l'égrenage un rendement variant de 35,8 à 36,7 % 
alors que le coton tout venant ne fournit actuellement 
que 33,5 ¾• 

Arachides. - Les variétés locales, assez bien fixées, 
donnent généralement des rendements satisfaisants pour 
les sols dans lesquels elles sont cultivées. Cependant à la 
suite des essais effectués à Barkoissi de la variété 28-206 
de la station de Bambey (Sénégal), une tonne de ce!te 
variété est attendue du bloc expérimental de Kaffrme 
(Sénégal) pour sa multiplication en 1954 dans la région 
de Dapango. 

Semences et plantes diverses distribuées par le Service 
de !'Agriculture en 1953 : 

Graines de coton ........... , • , • • • • • • 
Palmiers (l.R.H.O.) ........ • • • • : • • • 
Cocotiers (Choix Baguida-Plantat10n) • 
Caféiers (Station Niaouli et Tové) ... • 
Kapokiers (graines de pieds repérés) .. • 
Cacaoyers (Station Tové) ........ , , • • 
Fruitiers et divers (Tové) ..... , . , • • • • 

899 tonnes 
29. 500 plants 
18.770 

420.000 
3.026 
4.223 

15.415 
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c) PROTECTION PHYTOSANITAIRE 

1 ° .Maladie du cocotier dite de Kaïncopé : 

L'étude de cette maladie, qui semble sévir également 
en plusieurs points du globe, vient d'être reprise sur de 
w,uvelles bases, en liaison avec l'Institut de Recherches 
T;cm· les Huiles et Oléagineux. 

. '!'rois parcelles d'observations, qui recevront des oligo
:•tments, ont été créées cette année dans la zone malade, 
,.. un spécialiste de l'I.R.H.O. est arrivé à Lomé en 
: : ·::mbre pour s'occuper de cette importante question. 

''.',mjours en accord avec les propriétaires, la lutte 
· .:'.:r-e cette maladie est poursuivie suivant les mêmes 
; , cipes que précédemment. 

:· , Lutte contre l'oryctès clu cocotier 

]Jurant l'année la lutte s'est poursuivie par l'ébouillan
l<.;.rc des larves et adultes. 1.126.440 larves et 33.330 adultes 
1 :1 • été ainsi détruits, pour une dépense de 502.679 francs. 

Depuis le début de la campagne, en mai 1951, les dépenses 
glolialcs s'élèvent à 3.906.488 francs. 

3° Rouille clu maïs : 

En 1953, comme au cours de l'année précédente, cette 
maladie ne s'est manifestée que sur les quelques cultures 
tardives et n'a eu pour ainsi dire aucune influence sur la 
production. 

4° Scolyte clu café : 

2.729 nouveaux hacs d'ébouillantage ont été distribués 
aux planteurs en 1953, portant ainsi à 4.277 le nombre 
total de hae!-' actuellement en service dans les régions 
productrices de café. 

L'efficacité de cette campagne contre le scolyte est 
clairement rnanifc~t(-c par l'examen des pourcentages des 
différentes qualit(-s de café commercialisées au titre de 
la nounllc campagne 1953-195·1, comparativement à la 
campagne pr(-cédente : 

1 
0/ 
10 

Qualitr;. ----------
1 

1952 

-1'-ri-11-1:-1 -. -. -.-•• -.-.-.-. -•• -.-.-.-. -.-.-•• -.-.-.-. -•• -. i---1-,-00--

S , . ' upf'nrur .••••••••••••••••••••• • I 20,00 
Courant ......................... , 50,70 

, Limitr .......................... J 13,90 
· Triai:«- «-1 brisure~ ............... , I H,,10 ----~ 

TOTAl'X ............. i 100 

5° Rouille du caféier 

1953 

1,88 
75,76 
16,23 
2,35 
3,78 

100 

L'année 1953 a été marquée au Togo par l'apparition 
de la rouille vraie (Ilemileia Vastatrix), déjà répandue 
dans de nombreuses régions caféières du globe. 

Cette maladie, décelée tout d'abord au Dahomey en 
aoùt 1952 à la station de Niaouli, a fait son apparition 
au Togo en décembre de la même année dans la région 
d'Atakpamé puis s'est étendue progressivement aux 
régions de Klouto (février 1953) puis de Tsévié (juillet 
1953) et enfin d'Anécho en novembre-décembre. 

Pour enrayer les dégâts que cette maladie est su _ 
tible de causer, le Service de l'Agriculture a dès 1 scep 

. ' 1 f . l' . . . ' . ' a pre-m1ere a erte, ait acqms1t10n d un important matériel d 
pulvérisation et de produits fongicides appropriés (V' -~ 
cuivre, Rhodiacuivre, Ferbam-Rhodia). m 

~es. traitements sont effectués par les équipes phyto
samtaues avec le concours des propriétaires de planta~ 
tions. Par la suite sera également employé le rhodia
cuivre poudrage 16 %, qui est d'un emploi plus pratique 
que les pulvérisations. · 

6° Parasites du cacaoyer : 

La cacaoyère demeure, dans son ensemble, remarqua
blement saine et les 'équipes phytosanitaires maintien
nent aisément une situation très satisfaisante. 

Elles surveillent toujours attentivement l'apparition 
possible du « Swollen-shoot », mais leurs observations 
demeurent heureusement négatives. 

7° Parasites du cotonnier : 

Dans le cadre de la lutte préventive, -les agents du 
Service de !'Agriculture et de la C.F.D.T. se sont parti
culièrement attachés entre le 1er avril et le 1er mai 1953, 
à faire arracher et détruire par le feu tous les plants de 
cotonnier restant de la campagne 1952-1953, mesure de 
protection prescrite par l'arrêté local du 28 mars 1946. 

Par ailleurs, sous la direction de l'I.R.C.T., deux essais 
de protection des cotonniers, en culture pure, avec les 
insecticides de synthèse, s'achèvent actuellement à la 
ferme de Sotouboua et au centre-piloté de Barkoissi. 

Les traitements effectués sont les suivants : 

Avant floraison (contrt; insectes piqueurs) : 3 pulvéri
sations successives de bouillie contenant en mélange 
2 kilogrammes d'Hexalo (5 % de H,C.H.) et 250 grammes 
de Néocide 50 (D.D.T.) par hectare. 

Après floraison ( contre parasites des capsules) : 3 pul
vérisations successives de 300 grammes de parathion 
(thiophosphate mixte de diéthyle et de paranitrophényle) 
par hectare. 

8° Protection antiacridienne : 

Au début de l'année, une pullulation acridienne intense 
est apparue au Soudan anglo-égyptien. 

l\Ialgré les moyens considérables mis en œuvre sur place 
cette pullulation n'a pu être entièrement détruite et des 
vols ont pu s'échapper du foye'r primitif de multiplica• 
tion. Quelques-uns d'entre eux se sont dirigés vers l'ouest 
et, à partir de juillet, des pontes ont été constatées au 
Niger et au Soudan français, constituant une menace 
directe pour le Togo. 

Des mesures ont été prises en conséquence et le Service 
de l'Agriculture a acquis à cet effet d'une part, 68 pou• 
dreuses à main perfectionnées, d'un modèle ayant déjà 
fait ses preuves dans la lutte antiacridienne, et 7 tonnes 
d' « Acricide 25 », insecticide de synthèse à base de 
gamhexane. 

Poudreuses et acricide, prêts à être mis en œuvre, sont 
tenus en réserve dans le magasin antiacridien du nouveau 
centre-pilote de Dapango-Toaga. 
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d) MÉCANISATION DU TRAITEMENT 

DES RÉCOLTES 

T 
L~s précédents rapports ont mentionné combien le 

err1to1re ten ·t , • 'd . . b ai a voir rap1 ement mis en service un 
nom re suffisant d'appareils pour traiter mécaniquement 
to

6
us dles produits de récolte susceptibles de l'être, ceci 

a n l'b ~ · 
b 

,e 1 erer au maximum la main-d'œuvre et contri-
uer a l'amélioration du bien-être rural. 

, En 1953, le nombre des motoconcasseurs à palmis+.es 
:;st augT?enté de 4 unités. Ce sont donc maintenant 

appareils qui sont en service dans les cercles du sud. 

Le n?mhre des motodécortiqueurs à café est en aug
mentation constante, et l'on dénombre maintenant 
67 appareils contre 57 en 1952. 

e) TRAITEMENT INDUSTRIEL DES PRODUCTIONS 

Parmi les plus marquantes, il convient de faire état 
des réalisations suivantes : 

Usine d'extraction d'huile de palme d'Alokouégbé 

. Cette _iisin~, ~chevée au début de 1952, n'avait pu fonc
twnner 1mmediatement par suite des cours peu intéres
sants de l'huile de palme. 

Après la mise en gérance en 1953, la fabrication a, 
comme on l'a vu plus haut, débuté le 9 décembre et, dès 
cette date, bien que la pleine période de récolte ne soit 
pas atteinte, l'approvisionnement a été excellent. Ce bon 
dém~rrage permet d'envisager pour l'usine un heureux 
avenir. 

Féculerie de manioc de Ganavé : 

Il s'agit d'une réalisation due à l'initiative privée (Com
pagnie du Bénin). 

Achevée fin 1952, cette usine est entrée en service au 
début de l'année 1953, traitant quotidiennement 45 à 
50 tonnes de tubercules. Après une période de repos qui 
a été employée au réaménagement intérieur de l'usine, 
à l'installation de nouvelles machines et à la simplifica
tion du système d'achat, la fabrication a été reprise en 
septembre avec un traitement quotidien de 80 tonnes de 
racines. 

La quantité de fécule exportée par la Société en 1953 
est de 616,160 t. 

Usine de coco râpé de Lomé 

Cette industrie privée, plus modeste que les deux pré
cédentes, prépare un produit de grand choix destiné à la 
pâtisserie et à la biscuiterie. 

La production de l'année atteint 243 tonnes, contre 
respectivement 237, 149 et 96 au cours des trois années 
précédentes. 

Savonnerie-parfumerie de Bê : 

Installée par la Société chimique et industrielle afri-

caine, elle utilise uniquement des productions locales 
(huile de palme, coprah). 

f) AMÉLIORATION DE LA PRODUCTIVITÉ 

Au Togo, ~~mme d~ns to_ute_ l'Afrique intertropicale, 
le mode traditwnnel d exploitatwn de la terre consiste à 
consommer sur une période de trois ou quatre ans le 
p~t~ntiel d~ fer!ilité accu~ulé dans le sol pendant une 
penode de Jachere de plusieurs années. 

Le système est économique mais ne peut fournir que 
des rendements médiocres. Il a certes permis à l'Afrique 
de vivre durant des millénaires, niais en des circonstances 
où chaque habitant disposait d'une surface relativement 
grande et ne demandait à la terre que sa stricte subsis
tance. 

Aujourd'hui, avec une population phis importante et 
se nourrissant mieux, avec les prélèvements supplémen
~air_es résultant des cultures d'exportation, l'équilibre de 
pdis est rompu. Les surfaces mises en cultures chaque 
année sont devenues trop grandes par rapport à la super
ficie totale des terres cultivables pour qu'il soit encore 
possible d'accorder à celles-ci les longues périodes de repos 
indispensables à leur régénération naturelle et, comme 
les sols de toute l'Afrique intertropicale, ceux du Togo 
s'acheminent lentement vers l'épuisement. 

Le mal n'est heureusement pas encore sans remède, 
mais compte tenu de la population sans cesse plus nom
breuse à nourrir et aussi de la lenteur avec laquelle un 
sol dégradé se reconstitue quand il n'est pas l'objet de 
soins avertis et coûteux ·qu'on ne saurait demander aux 
cultivateurs autochtones, il paraît être grand temps d'agir 
si l'on veut éviter le développement d'une situation qui 
ne tarderait pas à devenir catastrophique. 

La seule voie qui s'ouvre à l'Afrique intertropicale pour 
échapper à la redoutable menace qui pèse sur elle est 
l'abandon progressif du système traditionnel de cultures 
itinérantes au profit de méthodes basées sur le maintien 
dans le sol d'une quantité d'humus suffisante pour lui 
conserver en permanence sa fertilité. 

Pratiquement, ces méthodes résument à faire au sol des 
apports réguliers de fumier de ferme et, en corollaire, à 
le travailler de façon à éviter que l'érosion de ruisselle
ment n'entraîne dans les marigots puis dans les fleuves, 
la bonne terre végétale ainsi créée. 

C'est à la réalisation de ce programme dont les principes 
ont été plus longuement exposés dans le précédent rap
port, que le Service de l' Agriculture consacre depuis 
quatre ans une part importante de son activité. 

Les réalisations suivantes sont à noter en 1953 dans ce 
domaine.: 

Construction des 2 nouveaux centres-pilotes de Da
pango-Toaga et de Kandé-Adétou à partir desquels, dès 
1954, rayonnera en faveur de la culture attelée, la même 
action que celle déjà exercée par le centre-pilote de 
Barkoissi. 

Confection de 80 tombereaux et 60 tonnes à eau. 

Cession, à la Subdivision de Bassari, de 10 essieux avec 
roues pour la confection de tombereaux .. 
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1\lise à la disposition de cultivateurs, et sur leur demande, 
de charrues pour traction animale. 

Dressage de 41 paires . de bœufs au centre-pilote de 
Barkoissi et dans ses deux annexes de Nagbéni et Sadori. 

Formation de 13 stagiaires de culture attelée. 

Parmi les résultats obtenus chez les cultivateurs, il faut 
citer le cas du jeune chef de canton de Bombouaka (cercle 
de Dapan~o) qui a été l'un des premiers à appliquer les 
m{,thodcs préconisées. Il a édifié sa première fumière
,~table en 1952 et, en dehors des nombreux transports de 
toute nature qui se font maintenant dans son village 
avt'e d,·s hœufa, il a pu cette année apporter une quantité 
apprfriablc de fumier à ses terrains de culture. Sa récolte 
de mil hâtif en a été tellement améliorée qu'il entend 
maintenant que tous les cultivateurs de son canton sui
vent sou exemple. L'on peut· donc prévoir, dès l'année 
pnwhairw. un important essor de la traction animale dans 
cet t ,. n\:iou. 

Du point de vue expérimental, quelques résultats des 
effl'l:< 1l11 fumin de ferme ont été recueillis dans les diffé
rent,, ,:tablis,cmrnts du Service de l'Agriculture. 

Soto11 bo11rz ( ,ol de valeur très moyenne) ; en 1952, sur 
une fumure dr :lO tonnes à l'hectare, le coton T.S.I. a 
t!on11,: : 

Ane {umi,·r....... 685 kg de coton brut 
T{,1110in . . . . . • • • • • • 120 kg de coton brut 

En l 9:13, ~ur le mî·me terrain, l'effet résiduel a été le 
suivant : 

Partie tum,:c . . . . . . 1.100 kg de sorgho 
T{,moin . . . . . . . . • . . •lOO kg de sorgho 

B<1rl.-oissi (lion 1-ol); cn 1953, après une fumure de 
15 tonnrs :'i lïwetarc : 

Awc fumirr....... 1.200 kg de i:orgho 
Thnnin . . . . . . . . . . . -150 kg de sorgho 

Glirlji, rn 19S2. après fumure à 7,5 tonnes à l'hectare, 
rnr trrrc dr harrr à structure lfgrrement dfgradéc: 

Ane fumier....... 619 kg de sorgho 
Thnnin . . . . . . . . . . • 278 kg de sorgho 

En 1953, l"rffct r{,siducl donnait: 

Partie f11111t:e . . . . . . 17,7 t de manioc 
T,:moin . . . . . . . . . . . 12,4 t de manioc 

En 1953, après fumure de 15 tonnes à l'hectare : 

Avec fumier....... 883 kg de maïs en spathe 
Témoin . . . . . . . . . . . 384 kg de mais en spathe 

Bilan de la production agricole de l'année 1953. 

58. - Les i-tatistiques de production des produits 
vivriers et <l'exportation données en annexe appel

lent les commentaires suivants : 

a) PRODUITS VIVRIERS 

Maïs. - II a déjà été indiqué qu'au cours des années 
1952 et 1953, la rouille qui parasitait dangereuseme~t 
cette culture a perdu son caractère épiphytique. Aussi, 

bien que les surfaces emblavées restent stationnaires l 
production poursuit une courbe ascendante. ' a 

52.255 tonnes pour 124.600 hectares en 1953 contre 
49.095 tonnes et 124.800 hectares en 1952. 

Manioc. - Sensible augmentation des surfaces culti
vées dans les cercles de Tsévié et Atakpamé où cette 
culture prend chaque année un peu plus d'importance. 
Le supplément de récolte par rapport à l'année dernière 
est de l'ordre de 24.500 tonnes. 

Haricots. - Au cours des deux dernières années l'on 
notait une assez importante extension de cette culture 
dans le but de substituer partiellement, dans l'alimen
tation, les haricots au maïs dont le rendement était 
médiocre du fait de la rouille. Aussi n'est-il pas étonnant 
de constater cette année une légère diminution des surfaces 
cultivées. Par contre le rendement moyen, quelque peu 
supérieur à celui de 1952, se traduit par une légère aug
mentation de la production. 

Ignames. - Comme l'année précédente, augmentation 
appréciable des surfaces plantées (4.500 hectares) en 
rapport à la fois avec la crainte d'une mauvaise récolte 
de maïs, et surtout avec l'intensification de la culture 
cotonnière dans le centre (association igname-coton). Le 
supplément de récolte par rapport à l'année dernière est 
de 29.000 tonnes. 

Mils et sorghos. - L'accroissement sensible des sur
faces consacrées à cette culture, et un rendement moyen 
en légère hausse, se traduisent par une augmentation de 
production de l'ordre de 4.500 tonnes. 

Riz. - Comme en 1952, l'on note un accroissement de 
la production, résultant de l'extension de la culture inter
calaire clans les plaines du centre. 

Les autres cultures vivrières occupent des surfaces sen
siblement égales à celles de l'année dernière et n'appel
lent aucune observation particulière. 

,t;9, - Du point de vue vivrier, l'année 1953 se traduit 
donc par une grande abondance de~ ~écolte~ due 

à la fois à l'augmentation des surfaces cul~1:ees et a ~u~e 
bonne répartition des pluies pendant la penode de vege
tation des cultures. 

b) PRODUITS INDUSTRIELS 

Arachide. - Les surfaces ensemencées sont supérieures 
de 2.000 hectares à celles de l'année précédente. 

Le rendement moyen étant également en légère ~auss~, 
la production est plus importante que celle de l annee 
précédente. 

II y a lieu de noter que la consom1!1ation lo~ale, en 
huile et graines, s'accroît chaque annee. De meme les 
transactions interrégionales (du Nord-Togo vers le sud_ et 
vers la zone britannique) soustraient une bonne fraction 
de la production à la commercialisation contrôlée. 

Coprah. _ Sensiblement égale à celle de l'année pré-
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cédente, la production totale, estimée à 5.160 tonnes, est 
normale et très satisfaisante. 

Cacao. - Production légèrement supérieure à celle de 
1:~nnée dernière, n'appelant aucune observation particu
here. 

Palmistes. - La pluviométrie ayant été excédentaire 
en 1?52, dans la zone de la palmeraie naturelle, la pro
ductrnn en 1953 marque une augmentation très nette. 
Notons également, que la hausse des cours à l'exportation 
a contribué à cette augmentation en incitant les produc
teurs à tirer le maximum de ce produit de cueillette qu'ils 
négligent quelque peu lorsque les cours pratiqués ne. leur 
semblent pas intéressants. 

Ricin. - La hausse des cours en 1952 s'est traduite 
en 1953 par une notable augmentation des surfaces 
(1.500 hectares contre 1.200 en 1952). La production suit 
la même ascension et passe de 240 à 350 tonnes. 

Café. - Récolte supérieure à celle de 1951, par suite 
retour en production de caféiers recépés au cours des 
dernières années. 

Karité. - Production normale, mais commercialisation 
peu active. 

Coton. - Récolte de la c_ampagne 1952-1953 inférieure 
à celle de la campagne précédente malgré une augmen
tation des surfaces cultivées. Ce rendement médiocre 
est consécutif à la mauvaise répartition des pluies en 
1952. Leur arrêt brusque en novembre avait entraîné un 
ralentissement notable de la végétation. 

IV. - RESSOURCES EN EAU 

61. - Le Togo est l'une des régions du golfe du Bénin 
les moins favorisées par la pluviométrie ; de plus, 

le soubassement géologique formé de roches cristallines 
et de schistes métamorphiques rend plus marqué encore 
les effets de la sécheresse. 

Un peu partout les efforts se poursuivent pour obtenir 
un meilleur approvisionnement en eau des populations 
et il ne saurait, dans ces conditions, être question d'envi
sager le développement de systèmes généralisés d'irri
gation. 

Du point de vue agricole, la solution du problème de 
l'eau consiste à utiliser les méthodes généràles suivantes 
qui visent à augmenter les réserves du sol, à les employer 
au mieux, et à diminuer enfin les pertes par évaporation. 

a) Meilleures méthodes culturales (labours, sarclages 
et binages en temps opportun). 

b) Semis précoces et emploi de variétés hâtives. 

c) Utilisation au maximum des cultures pérennes et 
arbustives qui protègent mieux le sol que les cultures 
annuelles. 

d) Emploi de. plantes d'ombrage et de couverture. 

e) Protection de la forêt et de la savane arborée, reboi
sement, lutte contre les feux de brousse, travaux anti
érosifs tendant à créer un grand nombre de petites poches 
d'absorption. 
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CHAPITRE IV 

L'ÉLEVAGE 

:,Ht;\'.lSATIO:\ DU SERVICE ET ACTIVITÉS 

il I .,· Snvice de l'Elcvagc a été créé par arrêté 
!1Jcal tin :~ avril 19H. Aux termes du décret 

n· 011 -1~ 1:2/i du :2<> 11,:ccmhre 1950, cc Service a pour 
al tnh11t1011, la prot1·cti1111 ,-anitairc des animaux, le 
,1'.:' •:Iopp1·111_1·11t. '.'I l'.: pcrfcc!io11n~mc~1t de l'élcva~e, 
.1111,1 1pu: I a111..!111ratwn de l cxpl01tat10n des pro<lmts 
a11i1ua11x. Il ,·~t dirig,~ par 1111 docteur-vétérinaire du 
l'arlre /!':n,:ral ,k rEicvage et des Industries animales 
d .. ,. T.< >.:il. 

Le pi-r,011111·] autorhtonc comprend au 31 décembre 
} 1),j:{ 

2 v,:1,:riuairr, afrirain,- appartenant au cadre général, 
l'hds dr, l'Îrro11,niptions 1l'élcvage. 

2,l in firmirr--Y,:t ,:rinaircs du cadre local. 

Admi11i,tratÎY1·m,·nt le Territoire c1-t divii;é en quatre 
l'in·on,cription~ ,r,:Jrvagc qui i-ont : 

1 ° Cirrnmni1,ti1111 ,rélcvage du nord, comprenant les 
1·erl'ks il,· Dapa11~11 rt de :\lango, dirigée par un vétéri
naire afrirain n:•ida11t à Dapango. Des postes de contrôle 
tenu,- par 1111 in firmin-vétérinaire fonctionnent à Borgou, 
:\langn 1·t Kantlr. 

2° Circon;.rript ion 1l'élcvage de Sokodé, couvrant les 
cercles de Sokodc et de Lama-Kara, dirigée par un 
in firmier-vét(.rinairc à défaut de vétérinaire africain. 
Elle compte des po:-tes de contrôle à Lama-Kara, Niam 
tougou, Ba;;sari et Guerin-Kouka. 

3° Circon;;cription d'élevage du centre réunissant les 
cercles d'Atakpamé et de Klouto. Annexée à la cir
coni-criptinn d'élevage du sud, clic comporte deux postes 
de contrÎJle ;;Ïtués à Atakpamé et Palimc. 

•1° Circon;;cription d'élevage du sud s'étendant aux 
cercles de Lomé, Anécho et Tscvie, à la tête de laquelle 
est placé un vétérinaire africain résidant à Lomé. 

• • • 
62. - Le Service de !'Elevage exerce sur le cheptel du 

Territoire une surveillance constante pour pré
venir les épizooties. A cet effet, les agents du Service 
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effectuent des tournées périodiques fréquentes au cours 
desquelles ils visitent les troupeaux, procèdent à des 
enquêtes épidémiologiques, effectuent des prélèvements 
en vue de recherches de laboratoire. 

~ne campagne de vaccination antipestique préventive 
a heu tous les ans. Deux centres vaccinogènes l'un à Da
pango et l'autre à Sokode préparent le vaccin formolé 
aluminé. Pour cette année la production totale a été de 
485,312 1, soit 297,260 1 pour Dapango, 168,050 l pour 
Sokodc et 20,002 1 obtenus à Lomé. 

D'autres vaccinations contre le charbon bactéridien, 
les pasteurclloses, la rage, les maladies aviaires, sont 
pratiquées suivant les nécessités. 

Le mouvement du bétail à l'exportation, à l'importa• 
tion · ou en transit, est soumis au régime de contrôle 
sanitaire et de quarantaine. 

Les abattages urbains sont soumis au contrôle du 
Service. Il en est de même pour les abattages de brousse 
là où existent des postes vétérinaires secondaires. 

Le Service de !'Elevage est aussi en liaison avec le 
laboratoire fédéral de !'Elevage à Dakar qui livre cer
tains vaccins ( contre le charbon bactéridien, les pasteu
relloscs, les typhoses aviaires, la rage) et effectue, à la 
demande, les diagnostics bactériologiques et biologiques. 

Dans les divers postes vétérinaires, des consultations 
et des soins gratuits sont donnés aux animaux présentés 
par les éleveurs. 

Les chiffres des consultatioU:s depuis 1949 sont les 
suivants : 

Années Nord Sokodé Centre Sud 

1949 ............... 190 1.368 3.450 3.882 

1950 ............... 186 1.144 4.165 3.278 

1951. .............. 599 1.467 2.722 3.720 

1952 ............... 522 1.232 3.046 4.792 

1953 ......••.•...•. 570 1.113 1. 791 6.985 



Répartition du cheptel. 

62. - Les espèces animales représentées au Togo sont 
principalement les grands et petits ruminants, 

les porcins dans la zone sud et un petit nombre de che
vaux dans l'extrême-nord du Territoire. On note la 
présence d'une notable quantité d'oiseaux de basse-cour 
et quelques rongeurs domestiques. 

Les recensements pratiqués annuellement laissent 
apparaître les chiffres suivants : 

l 

1 

Années Che-
Anes Bovins Moutons Chèvres Porcs vaux 

--- ---
1 1949 •.•••. 1.543 2.623 91.555 ,272.674 197.547 195.046 
i 1950 ..•..• 1.4,83 3.129 98.069 281. 214 206.750 191.393 
1 1951.. •.•• 1.292 2.069 104.467 245.319 163.322 162.738 
1 1952 •.•••• 1.275 2.424 103.991 260.254 200.023 175.409 1 

1953 •...•• 1 1.155 2.706 111.163 258.180 201.076 186.915 

Les bovins sont cantonnés dans la partie du Territoire 
située au nord de Sokode avec prédominance dans la 
région de Dapango. Ailleurs on ne rencontre que quelques 
milliers de têtes répartis sur le plateau de Dayes, les monts 
Akposso et la zone côtière. 

Dans cette dernière région il n'y a pas à proprement 
parler d'élevage, puisque les naissances ne compensent 
souvent pas la mortalité, du fait, soit de la vieillesse, 
soit de la maladie, soit surtout de la sous-alimentation. 
Le seul, mais puissant intérêt de maintenir quelques 
troupeaux dans cette région est la fumure de la bande 
côtière des cocoteraies. 

Sur le reste du Territoire, l'élevage est extensif et 
confié presque partout aux Peulhs qui conduisent les 
troupeaux appartenant aux autochtones. Les gardiens 
reçoivent un salaire souvent minime mais disposent de la 
production lactée qu'ils vendent sur les marchés. 

La production est, de ce fait, difficile à contrôler 
puisque les troupeaux voisinent ou sont ~éla~gés. De 
plus les propriétaires exigent souvent la hvra1son des 
plus beaux troupeaux qui so~t sacrifiés à _I'occasjon de 
fêtes traditionnelles. Il en resulte une d1fficulte pour 
maintenir la qualité à un niveau acceptable. 

L'élevage de petits ruminants n'est soumis à aucune 
règle. Les chèvres et moutons vi"."~nt_ aupr~s des ,vil~a
geois, parfois même sans prop~1et~ires bien defims. 
Ils ne font l'objet d'aucune explo1tat10n. O? se con.tente 
de prélever quelques unités lorsque les besoms en viande 
se font sentir, à l'occasion de fêtes notamment. 

Les porcs sont également lais~é~ ~n, totale liberté. Le~r 
format est petit autant par hered1te que par sous_-al~
mentation. Ils doivent se contenter, en effet, de_s ~ebr1s 
trouvés autour des cases. Ils sont canton~é~ prm~1pale
ment sur la côte où la population en apprecie la v1~n?-e. 
On en trouve également un certain nombre dans la regwn 
cabraise et dans celle de Dapango. 

L'amélioration du cheptel pose des problèmes non 
seulement d'ordre ethnologique - mais encore_ path?: 
logique et souvent psychologique. Il est cer~am <f_u a 
l'heure actuelle les détenteurs de troupeaux n )'." v_01ent 
qu'un signe de richesse. que _le troup~au, se mai,nt:enn_,e 
et cela suffit. Il est donc difficile de les mteresser a 1 ame-

lioration d'un capital dont ils n'attendent aucun profit. 
Le Service de !'Elevage, outre l'action déjà entreprise 
( castration des - géniteurs défectueux), a élaboré un 
programme d'action dont on ne peut toutefoir3 attendre 
un résultat qu'à longue échéance, les progrès en ce 
domaine n'étant jamais rapides, ni spectaculaires. 

LUTTE CONTRE LES MALADIES DU BÉTAIL 

Pour assurer la protection sanitaire du bétail, l'activité 
du Service a été essentiellement dirigée contre les maladies 
suivantes : 

Peste bovine. - L'immunisation antipestique préven
tive est pratiquée annuellement. La campagne de vacci
nation dans le nord s'est ouverte cette année en mars 
Elle est assurée comme les années précédentes par des 
équipes mobiles constituées dans les circonscriptions 
d'élevage. Leur activité s'étend en priorité aux troupeaux 
des zones menacées. Lors d'une épizootie l'effort est 
concentré autour des foyers. -

Les deux centres vaccinogènes de Dapango et de 
Sokode produisent le vaccin. formolé au gel d'alumine 
obtenu par passage du virus sur les veaux réceptifs et 
ravitaillent régulièrement les équipes opérant en brousse. 

Pour l'ensemble du Territoire, 485,312 1 de vaccin 
aluminé ont été utilisés pour immuniser 79.235 bovins 
soit les trois quarts du cheptel bovin. 

Charbon bactéridien. - Cette affection apparaît assez 
fréquemment dans le cercle de Mango où une . zon_e à 
spores semble s'être créée qui réalise la contammatwn. 

Concours, agricole à Dapango .. 

Le vaccin fourni par le laboratoire fédéral de ~'Eleva~e 
à Dakar est utilisé chez les grands et les, ~etits _ru1?i
nants. Cette année, 1837 vaccinations ont ete prat1quees 
dans diverses localités. 

Rage. _ Quelques cas de rage canine ont été observés ; 
les mesures de police sanitaire dirig~es cont:e cette 
maladie ont été prises. La capture, la sequestrat101: et la 
destruction éventuelle des chiens errants~ la mise A en 
observation des chiens _mordeurs sont assurees. De meme 
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la vaccination antirabique volontaire est pratiquée à la 
demande des propriétaires de chiens. 

Trypanosomiases. - La prospection des trypano
somiases s'est poursuivie comme par le passé. Elles 
existent chez différentes espèces : chevaux, ânes, bovins, 
petits ruminants et chiens, et affectent dans certains cas, 
une forme endémique notamment chez. les bovins. 

La chimiothérapie ambulante est organisée dans les 
différents centres et s'applique en particulier aux gros 
ruminants. 654 traitements trypanocides ont fté effectués 
et sont détaillés dans le tableau suivant : 

-- - - ---
' 

Il . 1 Petits Ch" ' 

j Régions Chevaux .Anes ovms . 1ens rmmnants --- --- ---1 

i Dapan!(o .•.•••..• 13 - 494 - -
! 

)lan!(O ........••• .i l - - -
Sokode ........... 5 - 46 1 -
llassari ........... 8 - .i - -

1 .Atakpamé ..•.•... - - 30 1 -
i Palimé ......•••... - - 35 - l 

Lomé .•.......... - -
i 

5 3 3 i 
--- --- --, 

TOTAUX._·_:.· I 30 l 61-1 5 
1 

4 
1 

- 1 ---

Pasteurelloses. - A la suite des sondages effectués au 
cours des années précédentes, il a été établi que certaines 
mortalités enregistrées pendant l'hivernage parmi les 
hovins et les petits ruminants sont justiciables de cette 
maladie. A cet égard l'action préventive est menée dès 
l'approche des pluies. 

A travers les circonscriptions d'élevage, 929 bovins et 
l.i136 petits ruminants ont été vaccinés avec du vaccin 
fourni par le laboratoire fédéral de Dakar. Le détail des 
interventions est consigné clans le tableau suivant : 

Petits 
1 

1 
Circ-omniptions d'éleva!(e Bovins ruminants 

1 

Nord ........................... ·19 193 
Sokodé ......................... 46 274 
Centre •••.•••••••••••.••••• ••••• 515 531 
Sud •.•••••••••.•••.•.•..••.••.• 319 438 

TOTAUX ••••••••••••• 929 1.436 

Les cas rencontrés en clinique sont soumis à la chimio
thérapie. 

Lymphangite épizootique. - Elle existe .à l'état e~d~
mique dans le nord chez les chevaux et les anes. En ge~e
ral les sujets malades sont repérés au cours des tournees 
et dirigés sur la clinique vét~rinaire pour y. s??i~ des 
!'oins quotidiens. Parfois aussi selon les poss1b1~1tes du 
Service en personnel et en moyens de locomot10n, des 
agents se portent sur les lieux de stationnement des 
malades pour administrer les soins. 

Echtyma contagieux. - Elle nécessite des traitements 
de longue durée car le plus souvent la ~aladie se t~ouve 
répandue dans le troupeau atteint et s1 par surcr01t les 

lésions sont à un stade déjà avancé, la guérison devient 
difficile à obtenir. Elle n'est pas souvent signalée. 

Parasitisme gastro-intestinal. - Il passe en général 
inaperçu de l'éleveur autochtone alors que périodiquement 
il cause des troubles léthaux dans les élevages. Les anthel
minthiques sont largement distribués. 

Gales et ectoparasitoses diverses. - Elles revêtent 
parfois un caractère envahissant à certaines époques, 
ou tendent à se généraliser à toute une région d'élevage. 
Dans ce cas, aux poudrages insecticides individuels, se 
substitue le système de bains réguliers ou de pulvérisa
tions, celles-ci étant exécutées par une .équipe itinérante. 
Les produits employés sont surtout à base de H.C.H. 

Maladie de Newcastle. - La prévention des volailles 
contre cette forme de peste aviaire est assurée dans la 
mesure des disponibilités en produits biologiques tels 
que le vaccin Staub préparé sur place, et les stock-vaccins 
fabriqués en France. Dans l'année 1.386 vaccinations 
ont été pratiquées dans diverses localités. 

Typhose et pullorose. - Le laboratoire fédéral de 
!'Elevage à Dakar fournit un vaccin qui permet de 
prévenir ces maladies. Le traitement curatif est en outre 
appliqué aux malades. 

PRODUITS DE L'ÉLEVAGE 

Les principaux produits de l'élevage sont : la viande,, 
les peaux, le lait, les œufs. 

La production de viande d'élevage provient des abattages 
contrôlés et incontrôlés d'animaux domestiques. Les 
besoins en viande par rapport à la poussée démographique 
et l'évolution du standing de vie de la population aug
mentent sensiblement. 

Les chiffres relevés depuis 1949 à partir des abattages 
contrôlés dans les divers centres accusent les tonnages 
suivants : 

1 
Années (en tonnes) 

1 Espèces 
1 

1952 1953 1 1949 1950 1951 
1 . - ~\ Bovidés ..•..•.. 171 175 254 292 

Petits ruminants. 39 85 108 Ill 112 i 
Porcs ...•..•... 104 91 200 210 210 

1 

Cette production est absorbée par la consommation 
du Territoire. Aucune viande abattue n'est exportée et, 
par ailleurs il n'existe aucune industrie de la viande. 

Les diverses formes sous lesquelles la viande localement 
obtenue est livrée au consommateur sont : 

La viande fraîche abattue. 
La viande conservée comprenant la viande réfrigérée, 

salée, fumée, frite ou boucanée. 
La distribution en est assurée par des bouchers et 

charcutiers. 
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Le relevé des peaux vertes sorties des abattoirs contrôlés 
donne les chiffres suivants depuis 1949 : 

1 

! Années ( en tonnes) 
E,pèces 

1949 1950 1951 1952 1953 
--- -- -- -- --

Bovins ................. 29,8 31 41,14 47,21 50,9 
Petits ruminants .......• 8,6 17 18,10 20,10 16,7 

Les peaux de porcs ne sont pas utilisées. · 

Les peaux des grands et petits ruminants s~nt desti
nées en grande partie à l'artisanat local. Une petite 
quantité de peaux de bovin est exportée vers la Métropole 

à !:état sec et arseniqué. Cette exportation se traduit 
par les chiffres suivants : 4.800 kilogrammes en 1949, 
11.500 kilogramme en 1950, néant en 1951, 300 kilo
grammes en 1952, 226 kilogrammes en 1953. 

Les produits laitiers consistent uniquement en lait et 
beurre de vache. Les brebis et les chèvres ne sont jamais 
traites, leur lait n'étant pas recherché pour l'alimentation. 

Les milieux peulhs font une grande consommation 
de lait de vache, ce produit formant l'essentiel de leur 
régime alimentaire. Les autres populations ne · con
somment pratiquement pas de lait à part une faible 
fraction dans les centres urbains. 

Les œujs dont la production est évaluée à trois millions 
par an sont recueillis sur toute l'étendue du Territoire. 
Ils sont recherchés sur les marchés des grandes villes 
pour les besoins de la cuisine et de la pâtisserie locale 

125 



CHAPITRE V 

PÊCHERIES 

Deux catégories de pêche : la pêche en mer et la 
pêche en lagune ou en rivière sont pratiquées au 

l .a pêche en mer absorbe la principale activité de ecr-
1 "i 11, µ:roupements ethniques, spécialement les « Anloan ». 
t :,- .,ont des émigrés de la Gold Coast installés par équipes 
1,· 1011/! du littoral. Ils s'adonnent à la pêche, sur toute 
r,:t,·11duc de la côte selon deux procédés traditionnellc-
111,·nt employés: la pêche au filet et la pêche à l'épervier. 

I .a pêche en mer est saisonnière. A la saison favorable 
,·lit> e:-l extrêmement intense. 

La pêche en lagune est pratiquée toute l'année par la 
peuplade « :'ilina ». Ils utilisent la ligne, la nasse et 
rc:p,•rvicr. 

L'importance de la pêche tant au point de vue alimen-

taire que commercial est essentiellement régionale. 
Les villes côtières et celles qui sont facilement ravitaillées 
par le chemin de fer ou la route sont des centres où 
s'opère un trafic intense des produits de la pêche. Ces 
derniers sont destinés à la consommation locale à l'état 
frais, séché ou fumé. Ils sont également soumis à un fort 
courant d'exportation vers le sud de la Gold Coast. 

On estime que les g,roupes ethniques Minas, Ewés 
et Ouatchis qui peuplent la région littorale, consomment 
en moyenne 10.000 tonnes de poisson par an (100 grammes 
par jour et par tête). 

Il n'existe pas au Togo d'industrie des produits de la 
pêche. Le séchage et le fumage des poissons et crustacés 
récoltés sur le littoral sont des pratiques répandues chez 
les pêcheurs, mais qui ne dépassent pas le cadre familial 
ou artisanal. 
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CHAPITRE VI 

LES FORÊTS 

50-64. - Le Service des Eaux et Forêts du Territoire 
est dirigé par un Officier Ingénieur des Eaux 

et Forêts de la France d'outre-mer du grade de Conser
vateur. 

I. - ORGANISATION ET ACTMTÉS 

DU SERVICE 

Le Service des Eaux et Forêts possède actuellement 
l'organisation territoriale suivante : . 

1 ° Une direction dont le siège est à Lomé et qui est 
placée sous l'autorité du Chef de Service; celui-ci relève 
directement du Chef du Territoire. 

2° Cinq circonscriptions forestières à savoir : 

a) Circonscription forestière du sud : Elle s'étend sur 
les cercles de Lomé, Tsévié, Anécho. Elle est dirigée par 
l'adjoint au Chef de Service. Englobant.au point de vue 
sol tout le plateau de terre de barre propice aux cultures 
vivrières, elle comprend une population dense, et cons
titue le domaine du palmier à huile. Elle comporte égale
ment quatre forêts classées sur sols non cultivables ainsi 
que quelques périmètres de reboisement. 

b) Circonscription forestière de montagne : Elle s'étend 
sur tout le cercle de Klouto et la partie montagneuse 
située à l'ouest du cercle d'Atakpamé; elle comprend les 
zones de forêt dense tropicale de montagne qui permet
tent la culture de cacaoyer et de caféier ; elle est dirigée 
par un Inspecteur des Eaux et Forêts dont la tâche essen
tielle est la protection et l'amélioration des forêts pour 
les rendre plus aptes à jouer leur rôle de couvert pour la 
protection des cultures riches actuelles ainsi que pour la 
conservation du sol. 

c) Circonscription autonome de reboisement. Basée à 
Nuatja (dans le sud du cercle d'Atakpamé), elle a pour 
rôle de gérer les grands périmètres de reboisement situés 
dans une région particulièrement propice à la reforesta
tion ; elle surveille de plus les exploitations de bois de 
feu destinées à assurer le fonctionnement du chemin de 
fer; elle est dirigée par un Contrôleur des Eaux et Forêts. 

d) Circonscription forestière du centre (siège : Atak
pamé). Elle s'étend sur la majeure partie du cercle d'Atak
pamé et comporte une quinzaine de réserves forestières 
ainsi q,ue 250 hectares environ de plantations de teck/ 
Plusieurs gros périmètres de reboisement, en particulier 
dans le nord du cercle, dépendent en outre de cette cir
conscription ; elle est dirigée par un Contrôleur adjoint 
des Eaux et Forêts. 

e) Circonscription forestière du nord : Elle s'étend sur 
les cercles de Sokodé, Lama Kara, Mango, Dapango ; elle 
comporte dans le cercle de Sokodé les plus beaux peuple
ments de tecks du Territoire; c'est elle également qui 
possède les réserves forestières les plus importantes; elle 
est actuellement dirigée par un Inspecteur des Eaux et 
Forêts. 

* * * 

Le personnel comprend actuellement 

1 Officier des Eaux et Forêts, Chef de Service; 
2 Officiers des Eaux et Forêts, Chefs de Circonscrip-

tion; 
2 Contrôleurs des Eaux et Forêts; 
1 Contrôleur adjoint des Eaux et Forêts; 
4 commis d'administration; 
31 adjudants, brigadiers et gardes des Eaux et Forêts. 

64-65. - La législation forestière n'a subi aucune modi
fication au cours de l'année 1954. Elle reste 

fondée sur le décret du 5 février 1938 portant organisa
tion du régime forestier du Territoire. 

Le Territoire, à l'instar de la plupart des p~ys tropi
caux relativement peu humides, est recouvert en majeure 
partie de savanes plus ou moins boisées qui ont fait et 
font encore l'objet de défrichements pour les besoins de 
la culture itinérante toujours pratiquée; il est donc assez 
difficile de donner une évaluation précise de la surface 
des terrains boisés. Il serait d'ailleurs plus logique de 
parler de terres à vocation forestière par opposition aux 
terres à vocation agricole. On peut cependant .estimer 
à 40 % de la surface du Territoire soit 22.500 kilomètres 
carrés la surface occupée actuellement par des formations 
d'allure forestière. A l'intérieur de ces formations fores-
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tières on distingue plusieurs types, différenciés par les 
essences forestières qui les composent; elles sont d'ail
leurs inégalement réparties sur le Territoire. 

Formations de savane soudanaise au nord. 5.600 km2 

Formations de savane guinéenne au centre. 15. 000 
Formations de forêts denses <le montagne à 

l'ouest.............................. 1.800 
Formations littorales de forêts denses...... Traces 

Ces dernières qui n'existaient qu'entre la lagune et la 
mer ont pratiquement disparu pour faire place à la coco
tcraie. 

Les forêts se divisent en forêts classées qui sont sou
mises au régime forestier, forêts dites protégées dans 
lc:-quclles les re,-trictions d'usage sont pratiquement 
inexistantes, et périmètres de reboisement dans lesqùcls 
l'action du Service Forestier est totale. Il y a lieu de 
noter l'apparition encore timide, mais qui a tendance à 
se développer rapidement, de forêts particulières qui sont 
en fait des périmètres de reboisement effectués par des 
particuliers ou des collectivités sur des terres leur appar
tenant, avec l'aide financière et technique du Service des 
Eaux et Forêts du Territoire. 

Les forêts classées et les périmètres de reboise
ment couvrent au 31 décembre 1953 une superficie de 
l8B.000 hectares, soit une progression de 24.000 hectares 
dcpui:- l'année précédente. Cc chiffre est encore très faible 
puiHp1'il n'atteint <JUC 3,5 % de la surface totale du pays. 
Il est hon de noter la progre;.sion constante de ces sur
face:- classées dont le peu d'étendue relatif est df1 au 
manque d'ancienneté du service forestier dans le Terri
toire. Il faut également signaler le revirement très net 
de1, populations cp1i, il y a peu d'années encore, montraient 
une répugnance trè:- grande à laisser classer des terres. 
L'action constante de l'administration en cette matière 
et les premiers résultats ohtenus leur ont ouvert les yeux, 
et il e;.t certain que le Service Forestier rencontre beau
coup moins de difficultés maintenant pour classer les 
périmètres dont la conservation lui paraît indispensable 
au hon équilihre économique et i-ocial du Territoire. Tous 
les classements ont été obtenus avec l'accord total des 
représentants qualifié;. des populations. Des avant-projets 
portant sur plus clc 200.000 hectares verront le JOUr en 
195.J: l'accord de principe des habitants intéressé~ est 
déjà ohtcnu. Ces avant-projets représentent essentielle
ment cles zones montagneuses pratiquement inhabitées et 
dont la conservation et l'amélioration est indispensable 
à l'approvisionnement en eau du Territoire. 

REBOISEMENTS 

L'année 1953 a vu s'amplifier l'effort entrepris les 
années précédentes en cette matière. 

Surfaces Surfaces Surfaces 1 
1 

reboisées reboisées reboisées 

de 1927 à 1951 en 1952 en 1953 

Teck ...•.•.•.•... 1.651 152 450 

Cassia 493 63 

1 

155 ........... 
41 45 Di~er~ .•.......•. 72 

Le teck et le cassia siamea ont donc été encore les deux 
essences les plus utilisées en reboisement. Elles le doivent 
aux grandes qualités, technologiques en particulier, qui 
leur sont maintenant largement reconnues principalement 
pour le teck. Mais ces essences ne sont pas universelles 

,. 1 ' l et ne peuvent s imp anter partout, c est a raison pour 
laquelle le Service des Eaux et Forêts est amené à utiliser 
d'autres essences pouvant coloniser des terres dans les
quelles ni le teck, ni le cassia siamea ne peuvent s'installer. 
Ceci explique l'augmentation des surfaces reboisées en 
essences diverses. Parmi celles-ci nous devons noter tout 
d'abord le gmelina arborea, essence originaire des Indes, 
qui se montre assez plastique au point de vue sol et qui 
de plus résiste remarquablement au feu. Quand il est en 
plantation serrée, il couvre le sol de manière remarquable, 
tuant ainsi toute végétation herbacée sous E'.œ..t ombre ; 
il est donc tout à fait apte à la création de r,are-feux 
vivants. Il permettra ainsi de mettre à l'abri -des feux 
courants, en quelques années, de vastes espi:ces qu'il 
importe au premier chef de protéger. 

Parmi les autres essences dont l'emploi vient d'être 
mis au point citons le maesopsis emenii qui colon:·se volon
tiers les terres humides en limite de forêt dense et donne 
un excellent bois de déroulage puis, pour les zGnes très 
sèches du nord, le bauhinia rufescens, le faidherbia albida 
et diverses autres espèces plus ou moins autochtones dont 
la valeur de colonisation s'avère intéressante et qui pré
sentent par conséquent, en matière de conservation des 
sols, une grande importance. Dans les rapports précé
dents, il a déjà été signalé la campagne de propagande 
faite par le Service des Eaux et Forêts et l'Ad~inis_tra
tion générale en faveur des reboisements_ particuliers. 
Elle s'1:st amplifiée en 1953 et l'on peut estimer à 15~ ~e?• 
tares environ la surface plantée tant par les collectivites 
que par les particuliers. Le Service For~stier pro~ède à 
l'étude préalable du terrain afin de détermmer la meilleu~e 
essence à planter, puis fournit les plants et les conseils 
techniques pour le travail. Il est ensuite remis aux plan-_ 
tcurs un titre de propriété des arbres pla°;tés, 13: se"?le 
restriction étant qu'aucun abattage 1:1e doit av01r }ieu 
sans l'avis du service compétent, ceci afin de proteger 
la plantation contre des déprédations ultérieures. 

De même le système de reboisement sur terrains _cul
tivés au préalable à l'intérieur des périmètres domamaux 
de reboisement s'amplifie. 

Tout ceci montre nettement que la collaboration entre 
le Service des Eaux et Forêts et les populations rurales 
du Territoire devient de plus en plus étroite et confiante 
pour le plus grand bien du pays. 

CONSERVATION DU SOL 

Le Service des Eaux et Forêts prévoit, dans le cadre 
du plan quadriennal, le lancement de périmètres impor
tants de restauration des sols dans les ré~ions -~~s plus 
menacées du Togo, et depuis plusieurs annees dep, dan_s 
le but de diminuer la nocivité des feux de brousse, il 
entreprend au début de chaque saiso1!: ~èc?e une ca~
pagne dite des feux précoces de faço1!" a mci_ter les, cult!
vateurs à brûler la brousse le plus tot possible. L expe
rience montre en effet que les zones ainsi brûlées sont 
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hea~coup moins abîmées que les régions brûMes en feux 
tar~1~s. L~ encore, sans que tout soit parfait, une grosse 
amel~orat10n se fait sentir, qui est déjà visible sur le 
terrain. On peut espérer que dans quelques années les 
populations en prendront nettement conscience et que la -
méthode sera appliq~ée spontanément. 

II. EXPLOITATION, PRODUITS FORESTIERS 

66. - La seule exploitation importante en forêt natu-
relle est toujours la coupe en régie de bois de feu 

pour le chemin de fer (forêt d'Amakpavé). L'exploitation 
des bois d'œuvre autochtones se fait toujours par pied 
d'arbres qui sont le plus souvent débités sur place par 
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des scieurs de long; toutefois la scierie mécanique installée 
à Palimé continue à fonctionner et commence à fournir 
des quantités de bois relativement importantes à des 
prix inférieurs à ceux pratiqués précédemment sur les 
bois d'importation. 

Il est de plus un autre type d'exploitation qui se déve
loppe actuellement et qui tend à devenir la plus impor• 
tante, c'est celle des teckeraies artificielles du Territoire. 
Ce pays commence à recueillir les fruits d'une politique 
suivie de reboisement. Il est possible maintenant de 
satisfaire tous_ les besoins du pays en poteaux de ligne 
ainsi que de fournir la plupart des petits bois de char
pente et des étais, uniquement à l'aide des produits 
d'éclaircies régulières. Ces produits n~ feront qu'aug
menter dans les années qui viennent et il sera bientôt 
possible d'envisager des exportations de ce bois de grande 
valeur qu'est le teck. 



CHAPITRE VII 

RESSOURCES 

6i. - Il con,·!~nt_ d'éta!>li_r une ~ifférence entre la pré-
. sencc 11 1111h_ces mmeraux d une part et l'existence 

ile gisements, de mmes ou de ressource.-; minérales d'autre 
pa~t. Les indi~cs mi_m:r~ux résultent d'observations géo
l11/!1'1ue:- san:- mvcst1gat1ons approfondies : dans ces con
dition:-, il n"cst pas possible de donner un ordre de gran
cleur de lïmportancc de ces indices. Par contre. les carac
tt:_ri_,.t_icpws c~ i'1!terulue des minéralisations peuvent être 
clchnre:- seulement par des études systématiques, c'est
i1-dirc ile:- prospections. 

a) Au Togo, un certain nombre ,l'indices ont été repérés 
par le,. diverses mi,.:-ions géologiques venues au Terri
toire. 

Indices d'or ile faihle importance étudiés par le géologue 
Chcrmctte en 1939. 

Indices clc :mlfurrs ii Agbandi (plomb et or) également 
t:t11dié11 par le gfologuc Chermettc, et <pti feront l'objet 
rie travaux prochainement. 

Indices de ba11:ritr au mont Agou, mais dont l'étendue 
:-crnhle limitée. Ces indices devront faire l'objet de recon
naissances ultérieures. 

Indices de chrome dans la région du mont Ahito recon
nu!' et étudiés par le géologue Chermettc en 1939-1942 
en i-nrface. Le tonnage reconnu est de l'ordre de 
f>.000 tonnes en i-urface; <les travaux en profondeur doi
vent t'trc exécutés lori-que les conditions économiques 
i-cront favorahlcs. 

Indices de minerais de fer surtout dans le Nord-Togo 
(Bassari) déjà connus d'ailleurs mais dont l'étude avait 
été trop hâtive. Une mission du Bureau minier procède 
actuellement à une étude détaillée. 

Indices de minerai clc titane (rutile) dans la région de 
Sokodé, repérés par le géologue Chcrmctte avec présence 
<le rutile alluvionnaire très dispersé. 

Enfin indices de phosphates dans la zone sédimentaire 
du Bas-Togo dont l'existence a été mise en évidence par 
le géologue du Comptoir des Phosphates en 1952. 

b) A l'heure actuelle aucune exploitation minérale 
n'exi;.te au Territoire. 

Des prospections très sérieuses sont faites par : 

10 Le Comptoir des Phosphates de l'Afrique du Nord 
pour les Phosphates du Bas-Togo (Tsévié et Anécho) 

MINÉRALES 

avec puits à mains et sondages mécaniques (t:rois son
deuses). 

2° Par le Bureau minier de la F.O.M. pour k fer dans 
la région de Bangeli. 

P~ochainement d'autres indices feront l'objet de pros-
pect10ns. · 

Le Service des Mines du Togo a été créé le 9 décembre 
1953. Un Ingénieur principal des Mines a été affecté au 
Territoire pour créer ce Service, Le personnel du Service 
des Mines s'accroîtra progressivement en fonction des 
besoins. 

RÉGLEMENTATION MINIÈRE 

68. - a) La réglementation en vigueur au Togo s'inspire 
de la législation minière française et par consé

quent se rapproche de celles en vigueur dans les Terri
toires de l'Union Française. 

A l'exception des matériaux de construction, les subs
tances minérales sont res nullius et le Territoire doit 
veiller à cc que leur exploitation soit confiée aux per
sonnes ou sociétés les plus aptes à mettre en valeur les 
richesses minérales au mieux des intérêts de la collec
tivité. 

Les décrets miniers en vigueur sont : 

Décret du 26 octobre 1927 (complété par les décrets 
du 26 décembre 1931 et du 28 juillet 1938 ainsi que par 
des arrêtés locaux d'application). 

Les profits d'ordre fiscal revenant au Territoire sont 
les suivants : 

1 ° Droits fixes ;. verser pour l'obtention des titres 
mm1ers et qui constituent une partie de la fiscalité 
minière. (Arrêté n° 337 du 9 mai 1953.) 

20 Les redevances ad valorem à la production évaluée 
sur le carreau de la Mine fixéts à 5 % de cette valeur par 
le décret du 26 octobre 1927. 

A cette redevance peut être substituée une participa
tion de 15 % aux bénéfices. 

30 L'impôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux éta b)i suivant les règles de la fiscalité générale. 
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4o Les taxes douanières à l'entrée et à la sortie. 

5o Les taxes de transaction (fiscalité générale). 

6°. Enfin_ les revenus indirects provoqués par la mise 
en. circulat10n des salaires payés sur les Mines, salaires 
qui provoquent l'ouverture d'un cycle économique. 

Du fait que la Mine est res nullius les propriétaires de 
la surface n'ont aucun droit sur les substances minérales 
(à l'exception de celles pouvant servir de matériaux de 
construction). 

Néanmoins les propriétaires bénéficient de certaines 
compensations telles que : 

1 ° !ndemnités pour tous les dégâts provoqués• à leurs 
propriétés du fait de l'exploitation. 

2° Règlements des terrains que les sociétés exploi
ta?-,tes_ pourraient acquérir après entente avec les pro
pnetaires. 

b) L'acquisition des droits miniers comporte trois stades : 

1 ° Délivrance d'une 'autorisation personnelle en .vue 
d'acquérir des droits miniers aux personnes présentant 
toutes les garanties techniques et financières pour une 
mise en valeur rationnelle des richesses minérales du 
Togo. 

Tous les citoyens ou sociétés ressortissants des états 
membres de l'Organisation des Nations Unies peuvent 
participer à la mise en valeur du sous-sol du Togo. 

2° Délivrance de Permis de Recherches aux titulaires 
d'autorisations personnelles : 

Soit en zone non réservée ( décision du Chef du Service 
des Mines) ; ' 

Soit en zone réservée (par décret pris sur avis de l'As
semblée Territoriale). 

3° Concession aux titulaires de Permis de Recherches 
qui par leurs travaux ont mis en évidence l'existence d'un 

gisement. 
c) Les titulaires de droits miniers de recherches doivent 

exécuter les travaux de prospection pour prouver l'exis
tence d'un gisement. 

Les droits fixes sont de 5.000 francs pour un Permis 
de Recherches ; ils sont de 10.000 francs pour le premier 
renouvellement et de 15.000 francs pour le deuxième 
renouvellement. 

d) L'acquisition des droits miniers d'exploitation se 
fait par l'attribution de concession quand la preuve a été 
faite de l'existence d'un gisement. 

Droit fixe : 10.000 francs C.F.A. 

Redevances superficiaires : 5 francs C.F.A. par hectare 
et par an pendant les six premières années de validité, 
puis 50 francs C.F.A. par hectare et par an les années 
suivantes. ' 

Toute concession doit être maintenue en exploitation 
pendant la durée de sa validité qui est de cinquante ans 
avec deux prorogations possibles de vingt-cinq ans. 

La concession de mine constitue un droit immobilier 
de durée limitée distinct de la propriété du sol, cessible 
et transmissible et susceptible d'hypothèque. 

e) Les exploitants miniers qui provoquent des dégâts 
doivent les réparer de la façon suivante : 

S'agissant : 

1° D'arbres : règlement d'une valeur estimée. 

2° De bâtiments : réparation ou règlement d'une valeur 
estimée. 

3° De terrains : remise en état pour les rendre à leur 
usage initial. 

Il est à noter que le consentement formel des proprié
taires des terrains est exigé dans tous les cas d'occupation 
rendue nécessaire par des travaux. · 

69. - Les estimations qui avaient été faites jusqu'à 
• présent au sujet de l'importance des ressources 

minérales n'étaient pas basées sur des travaux suffisam
ment étoffés pour donner une idée exacte de l'étendue de 
ces ressources. 

Les études approfondies en cours touchant les phos
phates ét le fer permettront, dans un délai assez proche, 
de fixer les caractéristiques de ces richesses minérales et 
les possibilités d'une exploitation rentable. 

D'ores et déjà, on peut dire de façon certaine que la 
mise en valeur du potentiel du sous-sol pourra entrer 
prochainement dans le domaine des réalités et qu'elle 
améliorera considérablement la situation économique du 
T,·rritoire. 
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CHAPITRE VIII 

INDUSTRIES 

70- 71-72-73. 

I. - TRAITEMENT DES PRODUITS AGRIGOLES 

L'industrie du Togo demeure consacrée à la prépara
tion pour l'exportation ou à la transformation des pro
duits d'origine agricole. 

Le rapport de l'année 1952 mentic,nnait l'existence au 
Togo de deux usines : la râperie de coprah de Lomé et la 
f,;culerie de Ganavé. La première a produit, en 1953, 
24 7 tonnes <le 1·oco râpé ; la seconde, 1.600 tonnes de 
fécule. L'une et l'autre ont vécu, au cours de cette année, 
soit des compléments d'installation, soit des machines et 

appareils nouveaux qui permettront c1·augmenter à la 
fois la production et la qualité des produits. 

A côté de ces deux usines dont la rentabilité est main
tenant largement démontrée, deux nom elles industries 
se sont installées au Territoire durant rannée 1953, qui 
doivent, elles aussi, avoir sur la valorisation des produits 
du cru les plus heureux effets. Il s'ag,it d'une part de 
l'huilerie d'Alokouéghé, d'autre part de la savonnerie
parfumerie installée dans les environs Je Lomé, près du 
village de Bè. 

En ce qui concerne l'huilerie d'Alokouéghé, il s'agit, 
on le sait, de l'usine construite par l'Institut de Recher
ches des Huiles et Oléagineux au titre du Plan de Déve-

Intérieur de la savonnerie-parfumerie de Lomé. 
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Usine de Ganavé. 

loppement et d'Equipement, sur les fonds de la section 
générale du F.I.D.E.S. et devenue fin 1951 propriété du 
Territoire. 

On a vu par ailleurs que depuis cette époque aucune 
société ou entreprise n'avait pu s'intéresser à la gestion 
de cette usine et ce jusqu'en décembre 1953, où deux 
industriels métropolitains ont accepté de constituer une 
Société fermière pour l'exploitation de l'usine. 

Le contrat passé entre le Territoire et la Société fer
mière est limité à une période d'essai de trois ans, au 
terme de laquelle un contrat de lon~ue durée sera passé, 
dont les conditions seront fonction des résultats obtenus 
durant la période <l'essai. 

L'usine a été mise en route le 7 décembre 1953 avec 
l'aide de cadres africains formés à l'huilerie de Bohicon 
(Dahomey). Les résultats de la collecte ont immédiate
ment confirmé les possibilités d'approvisionnement, et le 
succès rencontré auprès des producteurs laisse favora
blement augurer de l'avenir. 435 tonnes de régimes ont 
été reçues par l'usine durant les trois dernières semaines 
de décembre, les rendements ont été de 9 % pour l'huile 
et de 8,5 % pour les amandes de palme. 

La capacité actuelle de production, qui est de 750 ton
nes d'huile par an, sera très rapidement atteinte et d'ores 
et déjà des dispositions ont été prises pour porter cette 
capacité initiale à 1.500/2.000 tonnes au cours des deux 
années à venir. 

La savonnerie-parfumerie installée à Bè appartient à 
la Société Chimique et Industrielle Africaine, société 
constituée sur place en 1953, au capital de 12 millions 
de francs C.F.A. 

La fabrication de savon a débuté en août 1953, fin 
décembre la production atteignait 112 tonnes de savon 
de Marseille à 72 % d'huile. Les matières premières 
entrant dans la fabrication de ce produit sont exclusive-

ment de provenance locale (huile de palme : 60 % ; huile 
de palmistes ou de coprah : 12 % ) . A cette fabrication 
doit s'ajouter prochainement celle de savonnettes par
fumées. 

Il faut tout particulièrement signaler les heureuses 
répercussions qu'a eues sur l'économie locale cette nou
velle industrie. Elle a, en effet, provoqué d'une part, la 
valorisation de produits du cru de plus en plus difficiles 
à exporter (huiles de palme à forte acidité), d'autre part, 
une baisse de l'ordre de 25 % du prix de détail du 
savon de ménage. 

La branche «parfumerie» de cette usine n'a été ins
tallée que fin 1953 et la production ne sera pas mise sur 
le marché avant les premiers mois de 1954. Là encore, on 

Artisanat local : La vannerie. 
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peut s'attendre à une baisse sensible du prix de détail 
des eaux de Cologne et des parfums. 

~nfin, il faut s~gnaler, parmi les projets de cette Société 
qm verr~nt_ \rai,-emblablement le jour en 1954, celui 
a_y~nt trait a l extrac~ion d'huile de graines de kapok, de 
nem et de eoton, grames dont le Togo est un important 
produc~eur et qu'il n "froule que difficilement à l'état 
brut. Cette .nouvelle industrie serait d'autant plus inté
re,;sante qu elle permettrait d"accroître les revenus des 
populations du :Nord du Territoire, moins favorisées 
quant à la richesse des productions, que celles du Sud. 

Il 

à l'aide de moteurs Diesel. Cette usine est ex l "t' 
l S · , , U · 'l . p 01 ee par a ociete « n10n e ectnque d'Outre-Mer ». 

L'équipement de cette usine comprend : 

1 ° Deux alte~n~teurs triphasés 5.500 volts A.E.G., 
200 K V A, entrames par des moteurs Diesel M A N · 
cylindres de 325 CV. · · · six 

2° Deux alternateurs Schneider triphasés 127-220 volt 
5~ périodes de 1~5 KVA, entraînés par deux moteu:; 
Diesel Franco Tos1, quatre cylindres de 150 CV. 

3° Un alternateur Gramme triphas\\ 5.500 volts, 

L sine d'Alokout'~bé. 

Il rxi,-tr égalf·rn1•nt quelques usine,- d'égrenage appar-
tf'nant à des maisons dr eommeree : 

4 pour le eoton (Lomé. :\uatja. Atakpamé): 
3 pour If' kapok (Sokod,;). 

D(';; moto-coneas;.rur,- à palmii-tcs appartenant aux 
Sociétés indiJ!i\m's de Préniyance. dei- moto-décortiqucurs 
appartenant aux Sociétés indigi-nei- de Prévoyance et à 
drs autoehtonei- et dei- moulin;. à mai,- exclusivement aux 
main;. de,- Togolai;.. complètent l'équipement industriel 
,lu Territoire. 

II. - ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

74. - La ;.euh- ;.ource d" énergie électrique du Territoire 
,-c uou,e à Lomé et e;.t constituée par une w,;ine 

électrique hp1ipée de groupes électrogènes fonctionnant 

50 périodes de 650 KVA, entraîné par ,,,t moteur Diesel 
S.G.C.M. huit cylindres de 750 CV. 

La puissance installée aux bornes de- génératrices est 
ainsi de 1.260 KV A. La puissance normale disponible, 
compte tenu de la revision d'un ou dcu :"' groupes, est de 
650 k V A, largement suffisante pour le moment puisque 
la puissance d'énergie utilisée est de l'onire'de 500 KVA. 

Le réseau de distribution aérien de Lomé comprend 
29.520 mètres de lignes. 

D'autre part, l'usine alimente en électricité : 

1° La ville d'Anécho, à 44 kilomètres de Lomé, au 
moyen d'une ligne haute tension 5.500 volt~ installée le 
long de la voie ferrée. Au passag~, ~ett,e hgn~ de~sert 
l'agglomération de Porto-Seguro, s1tuee a 33 kilometres 
de Lomé. 

Le réseau de distribution d'Anécho comprend 4,300 m 
de lignes et celui de Porto-Seguro 725 m. 
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. 2° L~ ~tation de pompage d'Agouévé au moyen d'une 
hgne aerienne haute tension de 8.170 m. La station de 
pompage qui alimente la ville de Lomé en eau potable 
est, en effet, équipée de moto-pompes électriques. 

, 3° L'aéro~rome de Lomé au moyen d'une ligne aérienne 
a ,haute tension 5.500 volts, longue de 3.400 m, prolongée 
~ une ligne souterraine de 5.500 volts, longue de 1.200 m 
J~squ'au poste d'émission radio-électrique. Les installa
t10ns électriques de cet aérodrome de classe B sont très 
importantes et nécessitent une puissance de 100 KVA en 
pointe. 

4° L'hôpital de Lomé par une ligne souterraine haute 
tension 5.500 volts, longue de 4.200 m, qui a été posée 
en 1953 par les soins de l'Union électrique d'Outre-Mer 
et qui ne sera mise en service qu'en 1954. 

La Société Union électrique d'Outre-Mer compte 
1.600 abonnés; elle a distribué en 1953 1.376.769 KWH. 

Les tarifs en vigueur sont les suivants : 

Lumière : 40 francs C.F.A. le kilowatt-heure; force 
B.T. : 30 francs C.F.A. le kilowatt-heure; force H.T. 
24 francs C.F.A. le kilowatt-heure. 

D'après la convention qui lie la Société au Territoire, 
les tarifs sont revisables chaque semestre par application 
d'une formule de revision des prix, tenant compte des 
variations de salaire du personnel, du prix du gas-oil et 
de la quantité d'énergie électrique distribuée durant le 
semestre précédent. 

Par ailleurs, la Subdivision des Travaux publics Nord 
à Sokodé est équipée d'une centrale électrique comprenant 
trois groupes électriques Caterpillar pour le fonctionne
ment de ses ateliers : un D-311 de 16/18 KW, un D-318 
de 33/37 KW, un D-8800 de 42/46 KW. Ces installations 
fournissent du courant pour l'éclairage du quartier rési
dentiel du Cercle et du Centre Culturel de 18 heures à 
22 heures. 
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CHAPITRE IX 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

A. - MOYENS DE COMMUNICATION ET DE TRANSPORT 

1° POSTES ET TÉLÉCOl\11\IUNICATJONS 

75 n, b, c, d. - Le Service des Postes et Télécommu
nications du Togo est organisé par décret 

du 23 février 19-19. 

Il exerce son activité dans deux grandes branches : 

a) La branche postale et les services annexes (articles 
d'argent, colis postaux, remboursement, caisse d'épargne, 
etc.). 

b) La brancl1c « Télécommunications » laquelle se 
divise clic-même en « Service fil » et « Service radioélec
trique ». 

Le personnel du Service se compose de fonctionnaires 
du Cadre génfral des Transmissions de la France d'Outre
:.'iler, d'agents du Cadre supérieur de l'A.-O.F. détachés, 
d'agent;; (lu Cadre local et de journaliers. 

Les effectifs sont les !'uivants au 31 décembre 1953 : 

a) Agents du Cadre général. 

Personnel supérieur (branches postale et techniques) 
Personnel de contrôle et de maitrise : 

Exploitation postale •...........••..•......• 
Scn~ce tecl~n!que ~l .............•.........• 
Service rad10clectnque ..................... . 

b) Agents du Cadre supérieur de l'A.-O.F. 

4 

1 
4 
4 

Branche exploitation postale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • 2 

c) Agents du Cadre local du Togo. 

Commis branche postale . . . . . . . . . . • . . . . . • . . • . • . . 88 
Facteurs branche postale • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 31 
Facteurs branche technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
Agents du Service Radio . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 12 

d) Agents contractuels. 

Facteurs branche technique .......•• , •.•...... , • 2 

c) Agents journaliers. 

Branche postale •........................ , . . . . . • 39 
Branche technique fil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 18 
Branche radio ......•.•................. ~ . . . . . . 13 

MATÉRIEL 

Le Service des Postes et Télécommunications dispose 
de : 

a) 15 bureaux de plein exercice. 

b) 7 agences postales gérées par des employés du 
C.F.T. 

c) 2 agences postales gérées par des agents des P.T.T. 

d) 2 agences postales gérées par des · secrétaires 
administratifs. 

e) 19 cabines téléphoniques publiques rurales gérées 
par des secrétaires administratifs. 

f) 1 circuit de poste automobile rurale dans le cercle 
d'Anccho. 

CLASSEMENT DES BUREAUX 
DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CATÉGORIES 
BUREAUX DES POSTES 

et télécommunications du Togo 

Hors classe ......... Lomé (Recette principale). 
1re classe .....•...... Sokodé, Anécho, Palimé, Atakpamé. 
2e classe .. : ......... Sansanne-Mango, Lama-Kara, Tsévié-

Bassari, Dapango. 
3e classe •..•••..... • Blitta, Nuatja, Anié, Anfoin, Bafilo. 
Bureaux secondaires .. Tabligbo, Vogan. 
Agences postales .•... Agbélouvhé, Agou, Akaba, Assahoun, 

Badou, Noépé, Pagala, Porto-Seguro, 
Kandé. 
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CABINES TÉLÉPHONIQUES 

Afagnagan, Afagnan-Gbléta, Agbatopé, Akoviépé, 
Amégnran, Assomé, Attitogon, Gblinvié, Bombouaka, 
Gapé, Guérin-Kouka, Kabou, Klouto, Kolowarê, 
Kouvé, Kpadapé, Mission Tové, Soutouboa, Tchamba, 
Aklakou. 

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES INTERNATIONALES 

ET INTERTERRITORIALES 

Lomé-Cotonou : 160 km (fron-
tière 50 km) .............. . 

Lomé-Accra : 200 km (frontière 
3,500 km) .........•....... 

Dapango-Tenkodogo : 140, km 
(frontière 30 km) ........... . 

(1 fil de cuivre 30/10). 

(1 fil de cuivre 25/10) 

(1 25/10) 

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES. INTÉRIEURES 

Lomé-Anécho : 45 km ........ . 
Lomé-Palimé : 120 km ........ . 
Lomé-Tsévié : 35 km .......... . 
Lomé-Atakpamé : 170 km ..... . 
Lomé-Sokodé : 350 km ( en cons-

2 fils de cuivre 25/10 
2 25/10 
2 25/10 
2 30/10 

truction) ................. . 
Atakpamé-Sokodé : 190 km ... . 
Sokodé-Lama-Lara: 80 km .... . 
Sokodé-Bassari: 60 km ....... . 
Bassari-Mango : 160 km ....... . 

2 - 30 et 25/10 
2 fils de cuivre 25/10 
2 25/10 
1 25/10 
1 25/10 

Mango-Dapango: 80 km : ...... . 1 25/10 _ 

(Ces trois dernières lignes sont utilisées alternativement 
au téléphone et. au télégraphe.) 

CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX 

ET INTERTERRITORIAUX 

Lomé-Cotonou: 160 km (frontière 
50 km) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 fils de cuivre 25/10 

Anécho-Grand-Popo : 25 km 
(frontière 5 km) .. . . . . . . . . . . . 2 25/10 

Lomé-Keta : 40 km (frontière 
3,500 km) .. .. .. .. .. • • .. .. . 2 30/10 

Palimé-Shia (via Ho : 17 km 
(frontière 17 km) .. . . . . . . . . . . 2 30/10 

CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES INTÉRIEURS 

Lomé-Anécho: 45 km ........ . 
Anécho-Anfoin : 15 km ...... . 
Anfoin-Vogan: 8 km .......... . 
Vogan-Akoumapé: 12 km ..... . 
Lomé-Palimé : 120 km ........ . 
Palimé-Akata-Goudevé : 37 km 

(en construction) ........... ·. 
Lomé-Noepé: 27 km ......... . 
Lomé-Kévé-Assahoun : 52 km .. . 

2 fils de cuivre 25/10 
2 25/10 
2 25/10 
2 25/10 
2 25/10 

2 
2 
2 

25/10* 
20/10 
20/10 

Lomé-Tsévié : 35 km •.•••...... 
Lomé-Nuatja: 96 km ......... . 

2 fils de cuivre 25/10 
2 25/10 

et 20/10 
Nuatja-Atakpamé : 74 km (en 

construction)................ 2 
Lomé-Atakpamé : 170 km • . . . . • 2 
Lomé-Sokodé : 350 km ( en cons

truction) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Atakpamé-Sokodé : 197 km ...• 
Atakpamé-Kougnohou-Badou : 

2 

·90 km ( en construction) . . . . . . 2 
Atakpamé-Anié : 35 km. . . . . . . . 2 
Sokodé-Blitta: 80 km . . . . . . . . . 2 
Sokodé-Lama-Kara: 80 km . . . . 2 
Lama-Kara-Niamtougou : 35 km 2 
Mango-Kande: 90 km......... 2 
Bafilo-Aledjo : 11 km .. . . . . . . . . 2 

20/10 
30/10 

30/10 
et 25/10* 

25/10 

25jl0 
25/10 
25/10 
25/10 
20/10 
25/10 
20/10 

LIGNES TÉLÉPHONIQUES INTÉRIEURES 

Anfoin-Tabligbo : 35 km ...... . 
Anfoin-Attitogon : 12 km ..... . 
Anfoin-Amegnran-Afagna-Bletta. 

20 km ..................... . 
Anfoin-Aklakou: 12 km ...... . 
Tabligbo-Kouvé: 12 km ....... . 
Tabligbo-Afagna: 22 km ...... . 
Tsévié-Agbatopé: 6 km •....... 
Tsévié-Mission-Tove: 22 km ... . 
Tsévié-Gblinvié : 3 km ........ . 
Tsévié-Gapé : 20 km ......... . 
Sokodé-Tchamba: 40 km ..... . 
Sokodé-Bassari : 60 km ........ . 
Bassari:Kabou : 22 km ....... . 
Bassari-Mango: 160 km ....... . 
Mango-Dapango : 80 km ...... . 
Dapango-Bombouaka : 20 km .. 
Lama-Kara-Bafilo: 22 km ..... . 

1 fil de cuivre 25/10 
1 25/10 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

25/10 
20/10 
25/10 
25/10 
20/10 
20/10 
20/10 
25/10 
25/10 
25/10* 
25/10 
25/10* 
25/10* 
25/10* 
25/10 

(Les lignes indiquées par un astérisque soi_it utilisées 
alternativement en télégraphie et en téléphome.) 

BUREAUX-GARES 

Les bureaux-gares dont les noms suivent sont ouverts 
aux communications téléphoniques en empruntant les 
circuits du réseau du chemin de fer. 

Ligne d'Anécho 

Porto-Séguro. 

Ligne du centre Ligne de Palimé 

Noépé. 
Assahoun. 

Agbélouvhé. 
Pagala. 
Akaba: Agon. 

LIGNES TÉLÉPHONIQUES 

ADMINISTRATIVES 

Le Centre du Service de la Trypanosomiase de Pagouda 
est desservi par une ligne téléphonique (1 fil cuivre 20/10) 
rattachée au bureau de Lama-Kara (40 km). 
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Le poste de douane de Klouto est rattaché au bureau 
de Palimé par un circuit téléphonique de 11 kilomètres 
(2 fils cuivre 20/10). 

Le poste de douane de Kpadapé est rattaché au bureau 
de Palimé par une lione téléphonique (9 km) (1 fil cuivre 
30/10). "' 

Le poste de douane de Segbé est rattaché à la gare de 
Sanguera (5 km) par une ligne téléphonique (1 fil cuivre 
28/10). 

Le poste de douane d'Aflao est rattaché au bureau des 
douanes ~le Lomé par un circuit téléphonique (3,500 km) 
(2 fils CUlHe 25/10). 

Le poste de police d'Aflao est rattaché au commissa-

riat de police de Lomé par un · · l cncmt té éphonique 
(3,500 km) (2 fils cuivre 25/10). 

Le nouvel hôpital de Lomé est rattaché b d 
L 

, . . ,
1
, au ureau e 

orne par un cncmt te ephonique (3 km) (2 fil · 
25/10). . s cmvre 

Le terrain d'aviation est rattaché au bureau d L , 
par 2 circuits (5,500 km) (4 fils cuivre 25/10). e orne 

Le, Service _Mé~éo-Aviation est rattaché au bureau de 
Lome par 2 cncmts (7 km) (4 fils cuivre 25/10). 

CIRCUITS D'ABONNÉS 

Ensemble des réseaux locaux du Terr1°t(•,1·re 320 k"l : i o-
mètres de circuits. 

Fréquence tlu service. - Les heures d'ouverture des bureaux de plein exercice 
sont résumées dans les tableaux ci-annexés : 

,,. ,. ,. 

Lomé 
Anérho, Atakpamé, Palimé, Anfoin, Anié, , filo, Bassari, 
Lama-Kara, Sokodé, l\Tango Illitta, Nuatja, 'i ,Gvié, Dapango 

~-_;:_ __ 

IIOIUIHES ! Di- 1 Di-
Jours de 

Di-
manchl's Jours de manches Jours de 

Sarnrdi Samedi Samedi 
manches 

~rmnine 

1 

l't jours semaine et jours semaine et jours 
fi-ri(-s fériés fériés 

i 
j 

Ouvrrtnrr 1lr• ;:uirhrt• pn~taux ÎI ' 

l"rxdn•inn 1lr• nrlidr• d 0 ,1r1,:rnt ... ï, 12-11/lï ï/12 - 7/12-U/17 7/12 - 7/12-11/17 7/l ~ -

' 
Ouvrrtnrr dr• i.:nirhrt• 11'nrtirlr• ' 

d"nr;:rnl •••••••••••••••••••••• 1 i/12-1,1/16 i.111 - 7/12-1,!/16 7/11 - 7/12-14/16 7/ll -

On,·rrlnrr dr• ;:nirhrt, trlr;:raphi-
qnr• (1) .•.•...•••.•.•••••.••.. ï:12-11 li iil2-l-1 11ï 11,111 7/12-M/17 7/12-14/17 8/11 7/12-14/17 7/12-1 //17 8/11 

' J ' ! 

1_ -· - ------~-- -----~-- ---~ 
1 

i -~-----

' 
Di,trihution trlr;:raphi,1'1" i1 domi-' 

rilr (2) •...•••.•.•.•.••..•.... ; 7120 7/20 7/20 7/20 7/20 8/11-16/17 7 /12-14/17 7 /12-B/17 8/11 

Trana1nia!-ion~ trlr;:raphiqnr• ....•. ; 0/21 0/2! 0/21 7/20 7/20 8/11-16/17 7/12-14/17 7/12-H/17 8/11 

.. 

Tran•mi•,ion, radiotflri:rnphil)nt:-• .. 0/2,1 0/::!i 0/21 i\"e que le bureau -concerne - -
1 

de J\lango (3) 
7/19 

1 

7/19 1 7 /11-16h30/17 

1 

i 

1 1 
~c-rvicr télrphoni'!uè (,t) .•• _ ••.•••. 0/21 1 0/2,i 0/24 7/20 7/20 7/20 7/12-14/18 7/12-14,/18 8/ll 

1 

1 1 

Lrs télégrammrs officiels urgents peuvent être déposés directement au Il.C.T.R. de Lomé et au Gérant des Bureaux (1) 
de J"Intérieur en dehors de ces heures. 

(2) Les télégrammes officiels sont remis à Lomé de O à 24 heures. 
(3) Un service spécial ~létéo est assuré tous les jours y compris les dimanches et les jours fériés. 

(4) En dehors des heures normales d'ouverture, il est donné suite aux communications officielles urgentes et à toutes 

d~1nandes de communications motivées par des circonstances exceptionnelles (sinistre, accident, appels dans les cas urgents d'un 

médecin, d'une sage-femme, etc.). 
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RESSOURCES 

Le budget du Service des Postes et Télécommunica-
tions a été alimenté en 1953 : 

par le budget local ; 
par le budget F.1.D.E.S.; 
par les budgets spéciaux (fonds de soutien) ; 
par le budget du Plan quadriennal. 

Les crédits attribués pour l'exercice 1953 apparaissent 
ci-dessous. 

a) Budget local. 

Personnel du Service des Postes et Télé
:. communications ....••............. Fr. 
Personnel du Service radioélectrique .... . 
Dépenses des exercices clos ............ . 
Dépenses de matériel (P.T.T.) ......... . 
Dépenses de matériel (Radio) .......... . 
Dépenses des exercices clos ............ . 

Total ..••.............. Fr. 

47.613.000 
7.540.000 

47.000 
13.355.000 

730.000 
15.000 

69.300.000 

Par ailleurs, au titre de l'équipement du Territoire, un 
crédit de 3 millions de francs a été inscrit pour la réalisa
tion d'une ligne téléphonique devant relier Kandé à 
Mango (90 km). Cette artère a été achevée en novem
bre 1953. 

De plus l'Assemblée Territoriale a voté un crédit de 
35 millions de francs pour la réalisation de l'automatique 
à Lomé (2• tranche). Le marché afférent à cette réalisa
tion a été passé en cours d'année. 

b) Budget F.I.D.E.S. 

Les crédits repris au 1er juillet 1953 se décomposent 
ainsi : 

Chapitre 16. 3 .1. 1. - Réseau aéro-souterrain de 
Lomé : 12 millions de francs ( commandes de câbles télé
phoniques). La pose de ces câbles, imputable sur les cré
dits du budget local, est en cours d'exécution. 

Chapitre 16. 3. I. 2. - Améliorations des installations 
existantes: 18.651.167 francs (circuit téléphonique Lomé
Sokodé). 

Bâtiment du central téléphoniqu~ automatique de Lomé. 
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Ateliers bois des P.T.T. : l\Ienuiserie. 

c) Budgets spéciaux. 

Un crédit de 1.500.000 francs a été accordé au Service 
cl<"s Postes et Télécommunications en 1953 pour la cons
tmction d'un circuit téléphonique devant relier Atak
pamé à Kougnohou. Cette réalisation est en cours. 

cl) Plari quadriennal. 

Un nérlit rl'<"ngagemcnt de 9 millions de francs et un 
crédit rie paiement de 3 millions rie francs ont été accordés 
pour la réfection de l'artère téléphonique Lomé-Palimé 
au titre de la première tranche du Plan quadriennal. Par 
Fuite de la date d'attribution des crédits, les travaux 
n'ont pu être entrepris qu'à la fin de l'année 1953. 

TARIFS POSTAUX 

Les tarifs postaux et d'articles d'argent du régime inté
rieur et de l'Union Française, les tarifs télégraphiques et 
téléphoniques du régime intérieur sont fixés par l'Assem
blée Territoriale dont les délibérations sont rendues exé
cutoires par arrêtés du Commissaire de la République 
après approbation ministérielle. 

Les tarifs postaux du régime international, les tarifs 
télégraphiques et téléphoniques du régime international 
et du régime de l'Union Française sont fixés par le pou
voir central. 

Les tableaux ci-dessous résument les principaux tarifs 
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TARIFS POSTAUX 

I. - Lettres et paquets clos. 

Régime intérieur et Union française 

Échelons de poids. Tarif. 

Jusqu'à 20 grammes ...............•...•........... Fr. 15 
Au-dessus de 20 g jusqu'à 50 g ....... , . . . • . . . . . . • 20 

- 50 g - 100 g . . • . . • • . • • . . . • . • • . . 30 
- 100 g - 300 g . . . . . • . . . . . . • • . . . . . 45 
- 300 g - 500 g . . . . . • . • . • • . . . . • • • . 60 
- 500 g - 1. 000 g . . . . . . . . . • . . . • . . . . . 90 
- 1.000 g - 1.500 g • • • • . . . • . • . • . . . • • • . 120 

• - 1.500 g - 2.000 g • . . • . • • • • • . • • • • • . • • 150 
- 2.000 g - 3.000 g ............... Fr. 200 

Poids maximum : 3 kg. , 

CHB dont poids supérieur à 3 kg passibles tarif de 200 fr majoré de 
50 fr par 1.000 g ou fraction de 1.000 g en excédent. 

Poids maximum : 15 kg. 

Régime international, 

Échelons de poids. Tarif. 

Jusqu'à ·20 grammes .•••••.•• , ...•.•............... Fr. 17 
De 20 grammes à 40 grammes......................... 27 
- 40 - 60 - ....... ················ .. 37 
- 60 - 80 - ....................... .. 47 
- 80 - 100 - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 
-100 - 120 - . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 67 
-120 - 140 - ...................... , . . 77 
-140 - 160 - •...•.•........•...... Fr. 87 

Au-dessus de 20 g en sus de la taxe de 17 fr correspon
dant aux -20 premiers grammes, par 20 g ou fraction de 
20 gr en excédent .................................. . 

Poids maximum : 2 k.,. 

10 

II. - Papiers de commerce et d'affaires. 

a) Régime intérieur et Union française. b) Régime international. 

1 ° Tarif général : Tarif des lettres ; 
Par 50 g ou fraction de 50 g ....................... Fr, 4 

2° Tarif spécial. ' 
Avec minimum de perception de ................. Fr. 17 

Factures, relevés de comptes et de factures, bordereau ou avis 
d'expédition, etc. : jusqu'à 20 gr •.••••••..••..•.. Fr. 12 --

Livrets cadastraux échangés entre l'Administration du 
cadastre et propriétaires : jusqu'à 500 " .......... Fr. 30 

0 

-

III. - Cartes postales. 

a) Régime intérieur et Union française. 

Cartes postales simples ••• , •• , •••• · .• , • , , •••••••.•.. •Fr. 

Avec réponse payée •• .;t •• fi •••••••••••••••••••••••••• 

Cartes illustrées : 

Tarif général , .•• " ••• , • , , .• - • , ••.•• , , • • • • , • • • • • • · • • · • 

Avec au recto uniquement, date, signature, adresse expé• 
diteur et cinq mots au plus de correspondance •••• , •. Fr, 

b} Régime international. 

10 Cartes postales simples ............. - .............. • •Fr• 10 

20 Avec réponse payée ............................. Fr. 20 

10 

8 
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IV. - Imprimés, échantillons et petits paquets. 

a) Régime intérieur et Union française. 

Échelons de poids. 
Il -

Jusqu'à 20 grammes ....•...•.....•................ Fr. 
Au-dessus de 20 g jusqu'à 50 g .................. . 

- 50 g - 100 g ..•..•............. 
- 100 g - 300 g •.••...•..•....•.•• 
- 300 g - 500 g .................. . 
- 500 g - 1 . 000 g •..••.............. 
- 1.000 g - 1.500 g ...•............... 
- 1.500 g - 2.000 g .................. . 
- 2.000 g - 3.000 g ................ Fr. 

Poids maximum : 3 kg. 

1° Envoi~ de librairie comportant un seul volume admis 
ju,qu'au poids de 5 kg. 

En .. ,u de la luxe de H10 fr correspondant à 3.000 g, 
par 1.000 g ou fraction de 1.000 g en excédent. ..... Fr. 

Tarif. 

5 
10 
15 
30 
45 
70 

100 
120 
160 

b) Régime international. 

Imprimés. 

Par 50 g ou fraction de 50 g. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 

Réd~ction de 50 % pour les livres, brochures papier 
~us1que, carte de géographie, journaux et écrit's pério
diques. 

Impression en relief pour 'aveugles .................. 

Echantillons de marchandises. 

Par 50 g ou fraction de 50 g. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 

Petits paquets. 

Par 50 g ou fraction de 50 g ....................... . Fr. 

: 2D lmprimf,- en relief pour les 1n-eugles ...•.............. gratuit Avec minimum de perception de ................... . Fr. 

3° Imprimi-,- uri;:t"rth - Taxe ndditionnclle pnr objet •..... 

,I" I mprimf~ <-lrrtoraux ............................... . 

, 5" lmprimf, affranrhi,i e11 n11111i-raire jn,1J11'à 20 grammes. Fr. 

5 

0,021 

-~ 

V. - Taxes postales accessoires. 

a) Rrpml" intérit"ur d t:nion françai,.r. 

l" Droil dl' ncomma11Ja1ion. 

},t"ttrr~. pa,111et!' rio~, envoi8 voleurs dérlnrée~, cartes 
po,talt"~ ordinaire!'. vakurs à n·couvrt"r ............ Fr. 

Autre,. ohjct,. ..•......•..............•........... 

:?'> Accu~é de réception des objets chargés ou recommandés : 

Au moment du dépôt ............................ . 

Po,térieurement au dépôt ....•...•................ 

3° Droit, d'a,rnrance des CUL et CHB : par 10.000 fr ou 

25 

20 

15 

25 

b) Régime international. 

1 ° Droit de recommandation. 

Droit fixe de ..•..••................... , . . . . . Fr. 

2° Avis de réception des objets chargés et recommandés : 

Au moment du dépôt ............................. . 

Postérieurement au dépôt ......................... . 

3° Droit d'assurance des CHL et CHB : 

Par 300 fr. or ou fraction de 300 fr or 

4 

Gratuit 

4 

7 

35 

25 

17 

25 

30 

fraction de 10.000 fr ............................... . 10 
Maximum de déclaration................. 120.000 C.F.A. 

Avec minimum de perception . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

100 . 000 
4° Coupons-réponse internationaux ..................... . 

;\laximum de déclaration de valeur ................. . 
20 

: v• Coupons-réponse U. F ....................... • ....... . 16 5° Carte d'identité postale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

1 
1 5° Réclamation relative à un objet chargé ou recommandé. Fr. 

1 

25 60 Réclamations, renseignements . • . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 25 

i 
! " 
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VI. - Taxes télégraphiques. 

a) Régimes intérieur Togo-A.O.F. et relation avec la Gold-Coast 
et le Togo sous tutelle britannique. 

1° Télégrammes privés ordinaires et télégrammes officiels. 

Quelle que soit la destination par mot ............ Fr. 

Avec minimum de perception de ................. . 

8 

80 

2° Télégrammes de pres.5e par mot...................... 4 

b) Régime international. 

Pays de destination. 

avec minimum de perception de ..................... . 40 1 ° Union française. 

3° Télégra:mmes urgents, donbles des télégrammes ordinaires 
avec mmimum de perception de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

4° Télégrammes-mandats. 

Taxe télégraphique toutes destinations, par mot ... . 

Surtaxe fixe par télégramme-mandat ............. . 

5° Taxes télégraphiques accessoires : 

8 

80 

a) Télégrammes multiples : pour chaque copie et par 
fraction indivisible de 50 mots. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

b) Récipissé de dépôt : 

Au moment du dépôt ............ ··········· ..... 15 

Ultérieurement et dans les six mois qui suivent . . . . . . 25 

c) Annulation d'un télégramme avant transmission...... 20 

d) Télégrammes avec reçu............................ 20 

e) Communication au guichet de l'original d'un 
télégramme ...................................... Fr. 20 

f) Adresses enregistrées : 

Droit d'abonnement : 

1 an : 3.600 fr. 

6 mois : 2.000 fr. 

1 mois : 540 fr. 

A.-E.F.-Cameroun ........................... . 

France, Afrique du Nord française ........... . 

Autres destinations de l'Union française ....... . 

2° Etranger. 

Allemagne ... ··················· ··········. 
Espagne . ··················' ··············· 
Grande-Bretagne .......................... . 

Italie ..................................... . 

Norvège ................................... . 

Pays-Bas ................................. . 

Portugal .................................. . 

Suède ····································· 
Suisse ..................................... . 

Guinée portugaise ......................... . 

Angola .................................... . 

Congo belge .............................. . 

Gambie anglaise ........................... . 

Bathurst ................................. . 

Autres bureaux ........................... . 

Nigéria .................................. . 

Lagos ..................................... . 

Autres bureaux ............................ . 

Afrique du Sud ..... ' ....................... . 

États-Unis ................................ . 

New-York ................................ . 

Autres Bureaux ............................ . 

Canada ................................... . 

Fernandô-Pô et Guinée espagnole .......... . 

Kenya, Uganda, Tanganyika ................ . 

Taxe par mot 
en francs-or 

Voie 
T.S.F. 

0,50 

0,75 

1,00 

1,485 

1,635 
1,506 

1,485 

1,56 

1,48 

1,5975 

1,56 

1,425 
· 2,215 

2,265 

2,255 

1,38 
1,61 
1,47 

2,535 

3,515 

Voie 
Câble 

0,50 

0,75 

1,00 

1,485 · 

1,635 

1,506 

1,485 

1,56 

1,48 

1,5975 

1,56 

1,425 
2,215 

2,265 

2,255 

2,30 
2,77 

1,02 

1,17 

2,555 

· 1,38 

1,61 

1,47 
2,535 

3.515 

Télégrammes-lettres (LT) admis par la plupart des pays. Taxe 

NOTA T
'l' - d t' t' d N' , · h • , du mot égale à la moitié de la taxe du mot d'un télégramme ordinaire 

• - e egrammes a es ma 10n u 1gerra ac emmes par 
la voie T.S.F. Lomé-Cotonou-Lagos : taxe applicable égale au double 
de la taxe d'un télégramme du régime intérieur ayant le même Minimum de perception : le minimum de mots taxés pour les 
nombre de mots. télégrammes-lettres est fixé à 22 francs. 

-•143 -



VII. - Taxes applicables 
au Service téléphonique. 

1 ° Taxe unitaire des communications urbaines 
et interurbaines. 

a) Communications urbaines : 

Régime de la conversation taxée ...••. Fr. 15 
Avec minimum de perception mensuel de.. 500 

b) Communications interurbaines : 

Par unité indivisible de 3 minutes : 
Jusqu'à 50 kilomètres •.............•....... Fr. 30 
De 51 à 75 kilomètres....................... 60 
De 76 à 100 kilomètres.. . . . . . • . . . . • . . . . . . . . • . 75 
De 101 à 150 kilomètres....................... 105 
De 151 à 200 kilomètres....................... 120 
Par 100 kilomètres au-dessus de 200 kilomètres 

(distance à vol d'oiseau) . . . . . • . . • . . . • . . . . . • • 46 

La taxe unitaire des conversations échangées à partir 
d'une cahine téléphonique est majorée de 5 francs par 
unité de conversation. 

2° Redera11ces d'abo1111eme11t 
des lig11es principales et supplémentaires. 

a) .Ahonnernent principal.; ••............. Fr. 4.500 
b) .Alwnnement pour poste supplémentaire...... 2.000 

Il convient d'ajouter les redevances de location et 
<l'entretien des appareils téléphoniques. 

3° Fourniture.,; et installation des lig11es principales 
et supplémentaires. 

Ligne.,; principales. 

Hayon de 1 kilomètre ,i vol d'oiseau autour du 
central ••••.•..•••••...••••.••••••.• Fr. 8. 000 

Hayon de I ,i .J kilomètres autour du central : 
Par hectomètre indivü,ihle . • • • • . . • • . . . . • • • • . • 3. 000 

Dan,- Je,- autres cas, remboursement des dépcn-
t-es de toute nature majorées de 25 % à 
titre de frais généraux. 

Lig11es supplémentaires. - Hayon de O à 4 kilomètres 
autour du central 

Par hectomètre imlivisiblc ...•.....•..•... Fr. 3. 000 
Dans les autres cas remboursement des dépen-

ses de toute nature majorées de 25 % à titre 
de frais généraux. 

4° Taxes et surtaxes diverses. 

A.ris ,l'appel. - Taxe égale au tiers de la taxe unitaire 
de conversation de jour applicable dans la relation consi
dérée. 
~linimum de perception de ......•••••.... Fr. 60 

Taxe cle transfert. - Par ligne principale : égale à la 
moitié de la redevance due pour l'installation d'une ligne 
nouvelle : 

Taxe de cession ••........••..........•.. Fr. 2. 250 
Rétablissement d'un abonné suspendu pour non-

paiement des redevances •••••••••.•• , • • • • • 300 

Caisse d' Epargne. 

U~e s~~cursale de la Cai~se d'Epargne de l'A.-0.F. à 
Lome a ete ouverte le Ire avril 1953. Au 31 déce h , 1953 

' d 1 800 ' · m re , pres e • comptes etaient en activité pour d, At 
de 27 millions de francs environ. un epo 

BATIMENTS 

Au cours des dernières années, un gros effort a été fait 
pour doter le Territoire en bâtiments nostaux neufs , d h . l repon ant aux esoms accrus du trafic. Ces constructions 
ont pu être entreprises grâce aux fonds d'investissement 
avancés par la France (14.700.000 francs CF.A.). 

En 1953, cet effort a été poursuivi sur ; èS crédits du 
budget local. Des magasins-ateliers ont été construits à 
Lomé à proximité du bâtiment devant ab:-'.,ter le futur 
central automatique du chef-lieu. Ces con:. :uctions ont 
permis un regroupement des services techniques aupa
ravant disséminés dans toute la ville. 

Par ailleurs, l'édification d'un nouvel hô;. j des Postes 
à Lomé est prévue sur les fonds d'investissc;c,.ent avancés 
par la France. Les plans d'exécution défü:~tifs ont été 
dressés. 

SERVICES POSTAUX 

I. - Relations postales intérieures. 

Dans le courant de l'année 1953, d~s améliorations ont 
été apportées dans l'acheminement du courrier destiné 
aux bureaux de l'intérieur. 

La nomenclature des courriers intérieurs est indiquée 
ci-dessous : 

a) Courriers par chemin cle fer 

1 ° Lomé-Anécho : quotidien. 
2° Lomé-Palimé : quotidien. 
3° Lomé-Blitta : bihebdomadaire, mardi et ven

dredi. 

b) Courriers automobiles (avec correspondance C.F.T.) : 

1° Blitta-Dapango : par Sokodé-Bafilo-Lama-Kara
Sansanne-Mango, bihebdomadaire. 

2° Blitta-Bassari : par Sokodé, bihebdomadaire. 

3° Atakpamé-Badou : occasionnel. 

c) Circuit de poste automobile rurale : 
Anécho-Anfoin-Aklakou, Attitogon-Afagnan, Amé

gnran-Tabligbo-Ahépé-Kouvé-Tchekpo-Koutimé-Vogan• 
An.écho: bihebdomadaire, lundi et jeudi. 

II. - Relations postales extérieures. 

a) Terrestres : 1° La liaison postale entre le Togo et 
la Gold Coast est assurée par deux courriers automobiles 
empruntant les parcours suivants : 

Lonié-Kéta-Accra: trois fois par semaine, mardi, jeudi, 
samedi. 

Palimé-Ho : deux fois par semaine, mardi et samedi. 
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2° Le bureau de Lomé R.P. forme deux fois par 
semaine, le mardi et le vendredi, des dépêches pour les 
bureaux de Cotonou et Porto-Novo (Dahomey). 

Ce courrier est transporté par chemin de fer jusqu'à 
Anécho, puis remis à un concessionnaire agréé par l'Of
fice_ du Dahomey. 

b) Maritimes. - Le Togo est desservi régulièrement 
par des lignes de navigation française de la côte d'Afrique 
à la moyenne de trois navires par mois. Le fret postal 

est confié aux paquebots, à l'exclusion des navires de 
charge, de manière à réduire au maximum les délais de 
route. 

c) Aériennes. - Le Togo a été desservi d'une manière 
satisfaisante au cours de l'année écoulée, l'escale aérienne 
de Lomé étant le terminus de trois lignes importantes 

Paris-Lomé; 
Abidjan-Lomé (assure la correspondance de Dakar); 
Douala-Lomé (assure la correspondance de l'A.-E.F.). 

NOMENCLATURE DES LIGNES AÉRIENNES 

Arrivée Heures Jours Lignes Provenance 

7,25 Dimanche AF 271 Paris via Alger-Niamey (direct). 
Samedi 17 h SO. 

9,45 Mardi UT 647/ Paris via Dakar-Abidjan. 
AF 4180 Dimanche 22 h 30 

13,30 Mercredi AF 261 / Paris via Niamey-Cotonou. 
4282 /4181 Mardi 19 h 50 

16,20 Jeudi AF 257/4168 Paris via Niamey-Abidjan. 
Mercredi 14 h 30 

9,45 Dimanche AF 4170 Abidjan-Accra. 
LOMÉ 9,45 Mardi AF 4180 -

10,05 Mercredi Ama 32 -
16,20 Jeudi AF 4168 -
16,Q5 Vendredi Ama 30 -

10,20 Dimanche AF 5480 Douala-Lagos-Cotonou. 

6,35 Lundi Ama 31 Douala-Lagos-Cotonou. 

13,30 Mercredi AF 4181 Douala-Lagos-Cotonou. 

14,45 .Dimanche AF 4171 Cotonou. 

7,15 Vendredi AF 4169 Cotonou. 

Départs Heures Jours Lignes Destinations 

18,30 Dimanche AF 270 Paris via Niamey-Alger (direct), 
Lundi 10 h 10 

10,15 Mardi AF 4180/302 Paris via Douala. 
Jeudi 8 h 20 

14,00 Mercredi AF 4180/260 Paris via Abidjan-Niamey. 
_ Jeudi 11 h 20 

7,35 Vendredi AF 4169/ Paris via Abidjan-Dakar. 
UT 648 Vendredi 23 h 

LOMÉ 

15,15 Dimanche AF 4171 Accra-Abidjan. 

14,00 Mercredi AF 4181 Accra-Abidjan. 

7,35 Vendredi AF 4169 Accra-Abidjan. 

11,40 Dimanche AF 5481 Cotonou-Douala. 

10,15 Mardi AF 4180 Cotonou-Douala. 

10,35 Mercredi Ama 32 Cotonou. 

16,40 Jeudi AF 4168 Cotonou. 

16,35 Vendredi Ama 30 Cotonou-Douala. 

TOGO. - 10 



1 

' 

1 

Trafic de l'année 1953. ARTICLES D'ARGENT 

Catégories de 

I. - Dépêd1rs postalrs. 

a) Pt1r 1·oie maritiml': 

- Rc~ucs .•••••••••.•• 

- Expédifrs. ......... 
I,) Pt1r rnie t1f.-=rie11rre : 

- He~ucs .•.•••••••••• 

- Expédiées ..•••.••.• 

Il. - Colis }'0511/IIX: 

- Hr~u" ............. 
- Exprdir~ .....•..... 

Nombre 
sacs postaux 
ou d'agrès 

-L550 

690 

3.530 

2.160 

3.-115 

93 

- -

Poids brut 

ko-
" 

123.500 

12.250 

28.150 

5.792 

H7.500 

2.275 

i 
1 

Les stat1st1ques concernant les opérations d'articles 
d'argent en 1953 font apparaître une légère diminution 
dans le nombre de mandat_s émis des régimes intérieur et 
Union Française. Cela tient à ce que le montant maximum 
des mandats émis dans les relations considérées a été porté 
respectivement à 100.000 francs C.F.A. et 100.000 francs 
métropolitains et à la diminution des mouvements de 
fonds par chèques postaux. 

Les mandats payés sont en légère diminution par rap• 
port à l'année précédente. 

Les formules de mandats dans le régime de l'Union 
Française permettent l'envoi de fonds, soit 1nr mandat 
ordinaire, soit par mandat-carte. 

Dans les relations avec l'Union Française, ,; montant 
maximum des titres est fixé à 100.000 franc;, 0 nétropoli
tains ou à l'équivalent dans la monnaie du pD:. i de desti
nation. 

Le service des mandats du régime internat: nal a pris 
peu d'extension au Togo : l'émission de tow mandat à 
destination de l'étranger étant subordonné, ,,_uelle que 
soit la somme, à la production d'une autc. ~sation de 
l'Office des Changes. 

Central téléphonique automatique de Lomé (Bâtiment). 
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Par ailleurs, pour répondre à un vœu de la Commission 
cons~ltative permanente franco-britannique pour les 
.t\ffaires togolaises, il a été créé, depuis 1951, un service 
direct et restreint d'articles d'argent entre le Togo sous. 
tutelle de la France d'une part, la Gold Coast et le Togo 
sous tutelle britannique d'autre part. -

Le montant maximum des titres est fixé à 40 livres 
W est-Africa. 

RECOUVREMENTS 

Le service des recouvrements est à peu près inexistan 
au Togo ; la totalité des valeurs à recouvrer reçues dans 
le courant de l'année 1953 proviennent de la Métropole. 

ENVOIS CONTRE . REMBOURSEMENT 

Par contre, le service des envois contre remboursement 
a pris une extension considérable aux cours de ces der
nières années. 

De nombreuses maisons de commerce offrent-à la clien
tèle africaine la possibilité de se libérer du montant de 
la commande, au moment de la réception des marchan
dises. 

En 1953, le bureau d'échange de Lomé R.P. a reçu 
14.807 objets contre remboursement, pour un montant 
de 24.941.542 francs C.F.A. 

COLIS POSTAUX 

. Le service des colis postaux a pris de l'importance au 
cours des dernières années. 

Ce service a la grande faveur des commerçants et des 
particuliers qui sont assurés de recevoir dans des délais 
rapides et avec des risquès moindres de spoliation, les 
marchandises de valeur, de faible poids, ne nécessitant 
pas un emballage encombrant. 

Mouvement du trafic et recettes budgétaires 
des colis postaux pour les six dernières années. 

R~gime intérieur Régime Union 
Produits Françai~e (1) 

Années des colis 

Expédiés Reçu; Expédiés Reçus· 
postaux 

---
En milliers 

tle frs C.F.A. 

1948 ..•. 4.816 707 480 3.024 499 

1949 .... 925 ' 2.675 ·220 8.095 273 

1950 ..•. 830 2.935 215 15.845 842 

1951. ... 781 3.357 207 26.755 972 

1952 ..•. 644 2.097 -251 19.640 1.630 

1953 .... 364 2.500 

1 

114 22.704 2.202 

(1) Non compris le trafic régime international, d'ailleurs très peu 
important. 

Construction de la ligne Atakpamé-Kougnohou. 

Par ailleurs, le service' des colis postaux contre rem
boursement est en nette progression depuis 1950. 

Il a été livré, au.cours de l'année 1953, 4.689 colis pos
taux contre remboursement, représentant un montant 
global de 25.470.000 francs C.F.A. 

Relevé des colis postaux grevés de remboursement livrés 
et montant des sommes recouvrées par bureaux en 1952 
et 1953. 

Année 1952 Année 1953 

Désignation Nombre Montant Nombre 
Montant 

1 des bureaux de colis des de colis - des 

C.R.B. sommes C.R.B. sommes 

livrés recou- livrés recou-
vrées vrées 

(en (en 
milliers milliers 

de francs de francs 

1 

C.F:A.) C.F.A.) 

1. LOMÉ R.P .... 2.170 11.499 2.950 15.847 
2. ANÉCHO ..... 169 633 159 628 
3. ANFOIN ....•. 3 17 18 72 
4. ANIÉ ......... 44 130 38 98 
5. ATAKPAMÉ .. 199 782 208 741 
6. BAFILO ....•• 1 2 4 21 
7. BASSARI ..... 37 136 60 245 
8. BLITTA ...... 29 105 16 50 
9. DAPANGO .... 34 131 45 207 

10. LAMA-KARA • 101 343 92 307 
11. NUATJA ...... 16 54 17 67 
12. PALIMÉ ...... 38_7 2.817 633 6.229 
13. SANSANNE-

MANGO. 58 155 65 239 
14. SOKODÉ •..•• 44 636 131 516 
15. TSÉVIÉ ..•... 31 157 53 203 

----
TOTAUX •..•..•• 3.323 17.597 4.489 25.470 
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l'o,c dl's fils ~outl'rrnins du téléphone automatique, 

SEHVICE 'fÉLrtGHAPIIIQUE 

r Le trafic 11:J,:graphirp1c c;;t en augmentation constante 
depuis plu!'icurs annrcs à raison. d'une part. de la qualité 
des circuits utili!'1:s cp1i cou\'rcnt toute J\:knduc du Terri
toire, et, d'autre part, tlu dé\'cloppcmcnt fronorniquc du 
pays. 

Au cours de l'année 1953. cl'irnportants travaux d'en
tretien ont été effectués (lignes ~lango-Kandé et Lama
Karn-Niamtougou). 

Des horaires ont été étah)i;; pour chacun des hurcaux 
du Territoire, compte tenu de l'importance de leur trafic 
journalier. 

Le trafic s "écoule à l'alternat en conscr\'ant la priorité 
aux télégrammes officiels et urgents. 

SEHVICE TÉLÉPHONIQUE 
ET RADIOTÉLÉPHONIQUE 

Le réseau téléphonique du Togo couvre tout le Terri
toire. Il est constitué presque entièrement par du fil de 
cuivre de 25 et 30/10 de millimètre, monté sur appuis 
métalliques dans la moitié sud du Territoire jusqu'à 
Sokodé, et sur appuis en bois de teck dans la moitié nord 
du Territoire. 

Tous les bureaux sont reliés entre eux par téléphone. 
Les conversations téléphoniques sont audibles dans un 

raycm de 350 kilomètres. La construction en cours d'un 
circuit direct Lomé-Sokodé permettra aux u,-agers de 
téléphoner au-delà de cette distance. 

Grf1cc, d'une part, aux crédits d'investissemer1t fournis 
par la Métropole et, d'autre part, aux crédits '/Otés par 
l'Assemhlée Territoriale, des travaux importants de réfec
tion et de constructions neuves ont été entrepris. 

12 millions de francs C.F.A. ont été accordés au Terri
toire par la Métropole au titre des installations de télé
communications urbaines et 52.700.000 francs C.F.A. au 
titre des installations interurbaines, au cours des six der
nières années. 

Par ailleurs, le budget local participe également de 
façon sensible à l'amélioration des installations exis
tantes. L'Assemblée Territoriale ayant voté le principe 
de la réalisation du téléphone automatique à Lomé, un 
crédit de 35 millions de francs C.F.A. a été voté pour 
l'année 1954, pour une dépense globale de l'ordre de 
70 millions de francs C.F.A. 

.Au cours de l'exercice 1953, les travaux suivants ont 
été réalisés : 

Construction des circuits (en fil de cuivre 25/10) : 
lVfango-Kandé; 
Palimé-Shia ; 
Anfoin-Vogan; 
Vogan-Akoumapé; 
Lomé-Noepé; 
Lama-Kara-Niamtougou. 
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Construction des lignes ( cabines téléphoniques publi-
ques) : 

Anfoin-Afagnagan; 
Anfoin-Aklakou; 
Anfoin-Afagnagan-Bletta ; 
Tsévié-Akoviepe; 
Tsévié-Assomé ; 
Sokodé-Koloware. 

Comme les années précédentes, les artères électriques 
o~t fait l'objet d'importants travaux d'entretien. Par 
ailleurs, la construction d'un circuit direct Lomé-Sokodé, 
d'un circuit Palimé-Adeta, d'un circuit Nuatja-Atakpamé 
a été poursuivie. 

Le service téléphonique du Territoire est complété par 
deux liaisons radiotéléphoniques bilatérales entre, d'une 
part, Lomé et les navires en mer et, d'autre part, entre 
Lomé et Mango. Une station radioélectrique susceptible 
de fonctionner en phonie a été installée à Palimé. 

L'exploitation de ces liaisons s'effectue d'une cabine 
ou de chez les abonnés dans d'excellentes conditions. Les 
·consignataires des diverses compagnies de navigation sont 
particulièrement satisfaits du service radiotéléphonique 
avec les navires en mer. 

SERVICE RADIOÉLECTRIQUE 

75 d. - Les améliorations réalisées depuis 1950 ont été 
poursuivies au cours de l'année 1953. Le Togo 

possède deux stations importantes : l'une à Lomé qui 
assure l'écoulement du trafic international et du trafic 
avec l'A.-0.F., l'autre à Sansanne-Mango qui permet de 
réduire considérablement les délais de transmission avec 
le nord du Territoire. Cette dernière station intéresse 
également le Service météorologique pour la couverture 
aérienne. 

A. - Station de Lomé. 

a) Centre d'émission. - Ce centre comprend à l'heure 
actuelle quatre émetteurs de 200 watts à deux fré
quences et un émetteur de 200 watts en télégraphie et 
100 watts antenne en téléphonie à quatre fréquences. 
Le service radiotéléphonique est assuré par un émetteur 
de 200 watts antenne avec Mango et un émetteur de 
100 watts avec les navires en mer. 

L'achat de deux émetteurs de 1 kilowatt est prévu 
sur le plan quadriennal et permettra d'établir des liai
sons radiotéléphoniques avec Abidjan et Bamako. 

b) Centre de réception. - Ce centre fonctionne au pre
mier étage de la Recette principale de Lomé, à la satis
faction générale. Il est équipé de cinq récepteurs récents 
qui assurent le service fixe avec Cotonou, Bamako, 
Mango, Niamey, Abidjan, l'écoulement du trafic avec les 
navires en mer, les écoutes de presse et le contrôle inter
national des émissions. 

B. - Station de Mango. 

Cette station, qui est installée dans le bâtiment des 
P.T.T. de Mango, comprend: 

un émetteur graphie-phonie de 200 watts antenne ; 

- deux récepteurs professionnels ; 
- un meuble secret ; 
- deux groupes électrogènes de 5 kilowatts à démar-

rage automatique. Ces groupes assurent également l'éclai
rage du bureau de poste. 

C) Une station radioélectrique équipée d'un émetteur 
50 watts et d'un récepteur professionnel a été installée 
à Palimé. Cette station permet, en cas de coupure du cir
cuit fil, d'écouler le trafic téléphonique et télégraphique. 

Cours d'élèves opérateurs. - Les cours pratiques d'opé
rateurs radiotélégraphistes ont continué à être dispensés 
gratuitement en 1953. 

Plusieurs jeunes Togolais ont trouvé des situations au 
Togo et dans les territoires voisins. 

RADIODIFFUSION 

75 d. - Le service n'a pu, en 1953, être doté du complé-
ment d'équipement qui aurait permis de lui 

donner son plein fonctionnement. Si, en effet, le matériel 
de studio est déjà en place, le gros matériel d'émission 
fait encore défaut; un émetteur de 5 kilowatts, attendu 
en 1954, viendra combler cette lacune. En attendant, le 
matériel en service, soit un émetteur de 200 watts ondes 
courtes et un émetteur de 400 watts ondes moyennes, est 
utilisé au maximum et donne de bons résultats. 

Les émissions, d'abord hebdomadaires, ont eu lieu 
pendant quelque temps trois fois par semaine; elles ont 
lieu actuellement quatre fois par semaine, avant de 

, devenir quotidiennes en 1954. 

Les programmes, conçus essentiellement pour plaire aux 
autochtones, tiennent compte des désirs exprimés par 
eux à l'occasion d'une vaste consultation. 

.Dans ces programmes, qui rencontrent un vif succès, 
une bonne place est faite, à côté de l'information, à 
l'éducation des masses. · 1 

Il existe, d'autre part, un car-radio affecté aux tournées 
à l'intérieur du Territoire. Il comprend : 

- une installation complète de sonorisation avec 
microphone spécial interprète, mélangeur, amplificateur 
de 50 watts et trois haut-parleurs ; 

- un appareil émetteur de 50 watts ; 
- un appareil récepteur permettant la diffusion des 

programmes de radiodiffusion ; 
- un tourne-disque automatique ; 
- un enregistreur sur bande magnétique ; 
- un projecteur de cinéma 16 millimètres parlant. 

2° ROUTES ET TRANSPORTS ROUTIERS 

A. - LE RÉSEAU ROUTIER 

75 e, f. - Le réseau routier du Togo comprend : 
1 ° 1.187 kilomètres de routes utilisables 

toute l'année, soit : 
755 kilomètres de routes intercoloniales, dont 475 kilo

mètres de route de première catégorie (Lomé-Anécho et 
Blitta-Dapango) de 6 mètres de largeur de chaussée, 
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admettant des convois de 25 tonnes entre Blitta et Lama
Kara et entre Lomé et Anécho, et les camions de 10 tonnes 
en charge sur le reste du parcours, avec rupture de charge 
(6,5 t) au passage de l'Oti, à l\Iango (passerelle en saison 
sèche et bac en saison des pluies) et au passage de la lagune 
à Anécho, Ott un nouveau pont d'une travée métallique 
de 60 mètres est en cours de réalisation. 

-1 kilomètres : route de l'aérodrome (route bitumée 
1re catéooric) . e • 

-128 kilomètres cle routes coloniales de deuxième caté
gorie. Ces routes sont utilisables en toutes saisons. 

2° 3.000 kilomètres environ de chemins vicinaux cle 
grande communication ou <l'intérêt local. Ces chemins 
sont impraticables ou difficilcmeut praticables en saison 
des pluie,-. 

Les routes de première catégorie ne comportent pas 
de rampes supérieures à 6 ~~' sauf clans la région monta
gut•u,-c d'Alcdjo, ot1 <Juclqucs-uncs atteignent 9 °/4. Leurs 
courhcs ne sont pas inférieures à 100 mètres de rayon 
eu dehors de la même région. 

Le hitumagc de la route côtière, de la frontii'~re de la 
Gold Coa;:.t (:\flao) :1 la frontière du Dahomey (Hila
korulji), a t~t,: achevé en 1953. Le seul ouvrage de cette 
routt· franchissant la laguue d'Anécho, et dont les culées 
out t:t,i achcn:c:,; en 1953, doit être mis en service en 1954 
apri~,- lancement d'une travée métalli1p1c tic 60 mètres 
tic porh:c. 

Il «•st :1 nntrr •1uc la route côtière Lomé-Anécho rentre 
tians le cadre des communications intcrafrieaines recom-
111,11111,:rs cn l 9·1B par ,Iivcrses conférences franeo-hri
tallni1p11·s de t·nop,:ration n:gionale. Elle constitue un 
maillnn impnrt:mt ,le la liaison moderne Nigéria-Gold 
Coast rp1i csl d,:~nrmais dfcctive. 

J_.... trollr;nn de 178 kilomi,tres qui vient d'Hre achevé en 
tcrritnirt· 1lahomh·n prolonge, Cil effet, celui du Togo et 
as,urc ccttc liaison. 

Tnuh•s les autrrs routes sont {-tahlics Cil terre stabilisée 
l't amr-liort:<' :mnuellemcnt par des rechargements latéri
ti1p1e!ii et la rnnstruetion tl'ouvragcs d'a1-sainissemcnt et 
d" nuvragc;. 11" art drfinitifs. 

L"entrcticn 1-c fait 1-oit à la main, soit aux engins méca
nirp1e;.. Le eni1t aetucl moyen annuel de, cet c1~trctien 
est dc 30.000 franc;; le kilomi:trc pour 1 entretien des 
route!' de premii·rc catégorie et de 10.000 francs pour celles 
rie (lcuxii·me eatrgorie. 

B. - TRANSPORTS ROUTIERS 

76 f. - Les transports routiers s'étendent sur l'ense~ble 
du Territoire, mais, le Nord-Togo, en particu

lier, c;-t dcs;;crvi, à partir de la gare de Blitta, termi_nus 
du chemin de fer, uniquement par transports automolnles. 

Services publics. 

Le courrier postal est transporté par un con_cc;sion
naire et acheminé sur les bureaux de poste cles d1ffcrents 
centres du nord deux fois par semaine clans chaque sen~. 
Cc concessionnaire assure également les transports adm1• 

nist~atifs_ du personnel ?es cadres e~ de leurs bagages. 
Le titulaire de la concess10n, renouvelee en 1953 à la suite 
d'une adjudication, est la Société générale du Golfe 
de Guinée, qui assure le service par cars Renault pour 
les passagers et camions pour la poste et les bagages. 

Les tarifs de transport sont fixés dans le titre de 
concession à 2 francs le kilomètre par voyageur sans 
bagage et 12 francs la tonne kilométrique ùe bagages. 

Services particuliers. 

Le reste des transports routiers est assuré, soit par les 
firmes commerciales installées au Togo qui transportent 
les produits au moyen de leurs camions et pom: leur propre 
compte, soit plus généralement par des t msporteurs 
autochtones qui . possèdent un ou plusieu ··, véhicules 
affectés à des transports mixtes voyageurs-m · ~chandises. 
En 1953, on comptait 165 transporteurs ré .ulièrement 
autorisés à gérer des transports mixtes. Cc transports 
n'ont ni fréquence, ni horaire bien clétermir: "· 

Les tarifs voyageurs établis par l'ensemble(;," transpor
teurs ont reçu l'accord de l'Administration <''· sont fixés 
comme suit à partir de Blitta pour les dcsti1 ·,ttions sm
vantcs : 

Sokodé, 86 kilomètres .............. Fr, 250 
Bassari, 147 kilomètres .. . . . . . . . . . . . . . . 400 
Lama-Kara, 165 kilomètres . . . . . . . . . . . . 450 
Kanclé, 237 kilomètres.. . . . • . . . . . . . . . . . 675 
1\Iango, 328 kilomètres . . . . • • . . . . . . . . . . 820 
Dapango, 403 kilomètres . . . . . . . . . . . . . . 995 

Le tarif des marchandises et des produits, fixé par 
arrêté du Commissaire de la République, est de 
13,50 francs la tonne kilométrique. Il n'y a pas de tarif 
préférentiel. Le Gouvernement de la Métropole n'accorde 
aucune subvention à ces entreprises de transport. 

Les véhicules en service affectés aux transports fonc
tionnent tous à l'essence et sont aménagés conformément 
à la réglementation routière locale. Leur nombre et leur 
répartition sont donnés dans les tableaux annexes. 

A Lomé a été réalisée, en 1953, une gare roulière com
portant quatre abris en béton armé et cle~. aires de st~
tionncment bitumées. D'autres gares rout1eres sont pre
vues à Anécho, Palimé et Atakpamé. 

76. - Il n'est fait· aucune discrimination cn,tre __ les 
autochtones et les non-autochtones pour 1 utilisa

tion ou l'exploitation des moyens de transports et de com
munication. 

30 SERVICE DES CHEMINS DE FER 

75 g. - Le Réseau du Chemin de fer du Togo et l_e 
Wharf de Lomé forment un seul organe _ad1?1• 

nistratif, distinct, placé sous l'autorité du Commissaire 
de la République, mais jo,uissant d'un _budget autonome 
équilibré en recettes et depenses. . 

La Direction et les divers Services généraux, Explmta
tion, Matériel et Traction, Voie et Bâtiments et le -Wharf 
sont tous centralisés à Lomé. 
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Le Réseau du C.F.T. -comprend trois lignes et un 
embranchement totalisant 443 kilomètres de voie 

Ligne Lomé-Anécho ...........••............ 
Ligne Lomé-Palimé ........................ . 
Ligne du, Centre ........................... . 

Embranchement Agb At k , ' onou- a pame ........... . 

Total .....................•.. 

Km 

44 
118 
277 

4 

443 

A ce total il convient d'ajouter le réseau des voies 
urbaines, carrières, voies de triage et garage totalisant 
31 kilomètres. 

Soit une longueur totale de voie de 474 km. 

I. - Infrastructure. 

a) Ligne Lomé-Anécho. 

Cette ligne, la plus ancienne, dessert la zone côtière 
très peuplée, parallèlement à la route intercoloniale Togo
Dahomey. Son tracé est horizontal et presque rectiligne, 
n'ayant entraîné la construction d'aucun ouvrage d'art. 

La voie est toujours constituée par des rails allemands 
de 20 kilogrammes d'origine, mais sur plate-forme 
ballastée en latérite et plan de pose renforcé sur toute la 
longueur. 

. b), Ligne de Palimé. 

Cette ligne avait été primitivement tracée pour un 
trafic réduit à faible tonnage et comportait des déclivités 
importantes atteignant 20 °/oo avec des courbes de rac
cordement à faibles rayons descendant jusqu'à 200 mètres, 
surtout entre Togo-Plantation et Palimé. Le tracé a 
cependant, par la suite, été très amélioré, les déclivités 
ne dépassant plus 16 °/oo et les courbes rectifiées dans 
leur majeure partie, ce qui permet d'assurer actuellement 
un trafic presque normal. Des travaux sont cependant 
encore en cours pour améliorer le tracé entre Gadja et 
Palimé. 

La voie est constituée par de la voie allemande en rails 
de 20 kilogrammes d'origine avec plan de pose renforcé sur 
80,355 km, plan de pose d'origine sur 30,470 km et en 
voie standard 26 kilogrammes sur 5,475 km. Des travaux 
de substitution et de renforcement du plan de pose sont 
actuellement en cours avec l'aide des crédits F.I.D.E.S. 

La plate-forme est ballastée en latérite sur 58,260 km 
et en pierre cassée sur 14,200 km. Il reste à ballaster 

· 43,040 km, travail actuellement en cours. 

Les ouvrages d'art sont constitués par· 9 ponts métal
liques de 74,20 m de portée totale, 11 ponts voûtés d'une 
longueur totale de 24 mètres, 10 dalots d'une longueur 
totale de 9,30 m et 149 buses de 0,25 à 1 mètre de dia
mètre. 

. c) Ligne du Centre. 

Le premier tronçon de cette ligne, Lomé-Agbonou, 
avec l'embranchement Agbonou-Atakpamé, a été mis en 
service en 1913. Comme pour la ligne de Palimé, le tracé 
de cette voie de pénétration était assez sinueux avec des 

déclivités de l'ordre de 19 °/oo et des courbes à très faible 
rayon n'admettant qu'un trafic réduit. Des travaux 
d'amélioration de tracé, entrepris depuis 1926, ont per
mis d'assurer un trafic actuellement presque normal. 
Les travaux de substitution du rail 20 kilogrammes par le 
rail ·_sta_ndard 26 kilogrammes exécuté sur le F.I.D.E.S., 
actuellement èn cours, permettent d'améliorer encore le 
tracé et par suite le trafic. Ce tronçon est constitué actuel
lement par 31,175 km de rails allemands de 20 kilo
grammes avec plan de pose renforcé, 28,900 km de rails 
allemands avec plan de pose d'orgiine, et 107,975 km de 
voie standard 26 kilogrammes. 

La plate-forme est ballastée en pierre cassée sur 
104;080 km, en latérite sur 30,070 km, et première couche 
de gravillon sur 27,800 km et non encore ballastée sur 
6,050 km. 

L'embranchement Agbonou-Atakpamé est constitué 
uniquement par de la voie allemande 20 kilogrammes avec 
plan de pose renforcé sur plate-forme ballastée en latérite 
sur ses 4 kilomètres de longueur totale. 

Le deuxième tronçon Agbonou-Blitta, construit de 1929 
à 1933, a été mis en service au début de 1934. La voie 
est constituée sur toute sa longueur, soit 113 kilomètres, 
par du rail standard 26 kilogrammes. Le tracé a été établi 

· pour un trafic normal av~c des courbes ne descendant pas 
au-dessous de 300 mètres de rayon. La plate-forme est 
ballastée en pierre cassée sur 81,200 km et en gravier 
roulé sur 31,800 km. 

L'ensemble de la lign~ du Centre a nécessité la cons
truction des ouvrages d'art suivants : 

3 ponts métalliques rail-route ayant une longueur 
totale de 187 ,23 m ; 

23 ponts métalliques de 357,27 m de longueur totale; 

27 ponts à poutrelle enrobées de 311,25 m de longueur 
totale; 

37 ponts voûtés de 129 mètres de longueur totale; 

104 dalots de 94,65 m de longueur totale; 

337 buses de 0,25 à 1,60 m; 

1 mur de soutènement de 103,25 m; 

25 drains divers. 

II. - Matériel. 

Le Réseau dispose d'un parc locomotives à vapeur et 
autorails ainsi constitué : 

a) Voie métrique. 

8 Mikado (141) H-S-P avec tender pesant chacune 
88 tonnes en ordre de marche ; 

4 Mikado (141) Corpet-Louvet avec tender pesant égale
ment 88 tonnes ; 

4 Tenwhell (230) N asmith et Wilson avec tender pesant 
chacune 61 tonnes en ordre de marche; 

4 locomotives tender (020) H-S-P de manœuvre pesant 
15 tonnes en ordre de marche ; 
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4 locomotives tender (030) H-S-P de manœuvre pesant 
20 tonnes en ordre de marche · 

' 
3 autorails Diesel A.B.J. Renault de 300 CV pesant 

42 tonnes en charge·; 

3 locotracteurs Diesel de manœuvre l\Ioyse de 80 CV 
(020) pesant 20 tonnes en ordre de -marché; 

3 draisines d'inspection Billard de 14 CV; 

.f. draisines de district de l O CV ; 

3 moto-lorrys de 4 CV. 

b) Voie de 0,60 m. 

2 locomotives tender Oreinstcin et Koppcl (020) de 
6,300 t en ordre de marche ; 

2 locotracteurs Oreiostein et Koppel (020) de 5 tonnes 
en ordre de marche. 

Le parc matériel roulant comprend 546 véhicules, se 
décornpo,-ant comme il suit 

l>i',iitnation 
clr~ n'lticulrs 

Voi• \'\'agons 
turcs ·=========== 
vo,·a• I l / 1 Total 
i:e,;ri- ! 20 t. . 10 t. I 7 t. 8,5 t. · 

\'oiturrs 1ra ri 2•· d .. ' 
\'oiturr~ 2~ da .. r •.. 
\'oiturr~ 3 .. da,-,.!' .. . 
\'oiturr,- -le da.-r .. . 

, Srrvirr,-..••••.••••• 
' \'\'ni:011, po"taux •.. 

Tomhrrranx •..••••• 
C.011,·rrl ~ ••••••.••• 
Platr•fnrn11·~ .••..•. 

' Citrrnr,-............... . 

Ton.t·x ....... i 
! 

---1------,---------
5 5 
1 l 

H 1-1 
"'l ;,_ 52 
13 13 

6 6 
30 1-11 17 191 
Il J.11 H 19(, ' 
2 38 9 -19 

i - 9 9 

85 j _ 13 1 323 ___ 7<i_, -- _9 1536 
-151 

c) Atrlier. 

Le Service )latériel et Traction dispose, pour l'entre
tien et les grande;; réparations, des ateliers principaux 
suivant;; : 

l atelier gh1éral (machines-outils, fonderie, chaudron-
nerie, atelier hois et fer) ~ 

l dépôt locomotives : 

l atelier autorails. 

Ces ateliers modernes permettent l'entretien et les 
grandes réparations de tout le matériel traction et du 
matériel roulant. 

Le Service de la Voie dispose d'un atelier-fer avec 
machines-outils et d'un atelier-bois avec machines-outils 
permettant d'assurer tous travaux de voie, l'entretien et 
la construction des bâtiments et ouvrages d'art. Enfin, 
le Service Voie dispose d'une bourreuse l\latisa permet• 
tant l'entretien mécanique des parties de voies ballas
tées en pierre cassée ou latérite. 

d) Divers. 

Le Service de la V oie exploite, pour les besoins du 
C.F.T. et du Wharf, des carrières pour la fabrication 
du ballast et de gravier concassé avec du matériel moderne 
La production annuelle moyenne atteint 10.000 mètres 
cubes de ballast. 

D'autre part, le Réseau assurant la chauffe au bois 
des locomoti;es , de route e~ des grues et chaloupes du 
Wharf exploite a Amakpave une coupe de bois avec des 
moy~ns ~odernes _(trac~eur~ Diesel avec remorques, 
cam10ns Diesel et scies mecan1ques), ainsi que des coupes 
annexes sur les emprises et à Agbonou. La production 
annuelle · moyenne est actuellement de l'ordre de 
50.000 stères. 

4° SERVICE DES TRANSPORTS AÉ"fUENS 

7S h. _:_ Le Territoire est soumis aux rè[::1 ,,ments de 
l'Organisation de }'Aéronautique Civile Inter• 

nationale (O.A.C.I.). 

Il dispose d'un aérodrome de classe B, l'a,irndrome de 
Lomé, accessible à tous les aéronefs commc,:ciaux uti
lisés en 1953, jusqu'au Constellation inclus. 

Cet aérodrome comprend une piste d'envol bitumée de 
2.000 mètres sur 50, avec, à son extrémité sud, une aire 
de stationnement capable de contenir à la fois deux qua
drimoteurs et trois bimoteurs. Piste, aire de stationne
ment et obstacles sont balisés é~ectriquement. 

L'aérodrome de Lomé est utilisé régulièrement par 
deux compagnies françaises de transport aérien : la Com
pagnie Nationale « Air-France » et l' « Union aéromari
time de Transport ». 

En dehors de ces services réguliers, d'autres coiµpagnies 
françaises ou étrangères, des avions d'Etat, des avions 
militaires et privés utilisent cet aérodrome. 

Les services réguliers exploités en 1953 sont les sui
vants 

a) Air-France 

Paris-Lomé et retour : une fois par semaine, par 
« Constellation. » 

Dakar-Abidjan-Lomé-Cotonou et retour, trois fois par 
semaine par DC3. 

Douala-Lomé et retour, deux fois par semaine, par ~C3. 

b) Union aéromaritime de transport : 
Douala-Lomé-Abidjan et retour, une fois par semaine, 

par quadrimoteurs « Héron » 

Des voyages occasionnels ont été effectués par les 
compagnies suivantes : 

Compagnies françaises : U.A.T. par DC3 et« Héron». 

Avions d'Etat : S.G.A.C.C. par DC3. 
Institut géographique national par 

Bl7. 

Avions militaires : DC3, Dassault, Leo 45, Beechcraft. 

Avions privés : Auster, Norecrin, Fairchild. 
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MOYENS DE- PROTECTION 

DE LA -NAVIGATION AÉRIENNE 

a) Aides à la navigation à _longue distance : 

Un radiophare de 3 kilowatts, inis en service à chaque 
mouvement d'avion et sur demande, a une portée utile 
reconnue de 500 kilomètres. 

Une station radiotélégraphique de veille air/sol, en 
service permanent, permet les liaisons entre les avions et 
le sol jusqu'à une distance moyenne de 1.000 kilomètres. 

Un radiogoniomètre VHF fonctionne avec une portée 
de 200 kilomètres environ. 

Un radiogoniomètre HF, dont la portée est largement 
supérieure, est installé, mais son réglage _encore incom
plet n'a pas permis en 1953 de le mettre en service offi
ciellement. 

h) Contrôle d'approche : 

Se fait par la station de .veille air/sol et le radiogonio-
mètre VHF mentionnés en a). · 

c) Contrôle d'aérodrome : 

Une tour de contrôle haute de 9 mètre~, équipée d'ap
pareils récepteurs et émetteurs VHF, est complétée par 
un phare à éclipse et par une aire à signaux lumineuse 
(manche à vent, té, triangles vert et rouge); 

Ces moyens sont exploités par· du p·ersonnel provenant 
de deux origines distinctes : . - · 

1 ° Personnel de l'administration française de l'aéro
nautique civile (secrétariat général à l'aviation civile et 
commerciale). 

2° Personnel local ( opérateurs radio, aide-techniciens 
et personnel de service général). 

Les bâtiments dont dispose l'aérodrome, encore provi
soires;se composent du pavillon d'escale, de l'hôtel (héber
gement des passagers en transit), du pavillon de comman
dement et du bâtiment « contrôle-radio (service fixe) ». 

Ces bâtiments sont destinés à être remplacés par une 
aéro-gare et un bloc technique définitifs. 

En outre sont entrés en service régulier début 1953 : 

a) Le bâtiment d'émission. 

b) Le bâtiment de radiogoniométrie. 

PRINCIPAUX TYPES DE MATÉRIEL 

TÉLÉCOMMUNICATION UTILISÉS 

. a) Émetteurs, 

1 o Radiophares, 

1 émetteur RCA de 3 kilowatts antenne, sur pylône 
rayonnant (matériel de fabrication américaine). 

1 émetteur 12 GLXB de 1 kilowatt-antenne sur antenne, 
servant de secours au radiophare précédent (matériel de 
fabrication américaine). 

2° Radiotélégraphie. 

1 émetteur EDH 4, de kilowatt-antenne, à dix fré
quences pré~églées immé~i~tement ut~isables, employé 
pour le service fixe (matenel de fabrication française). 

2 émetteurs Collins 30 K4, de 300 watts-antenne 
employés l'un pour le service fixe, l'autre pour la veill; 
air/sol (matériel de fabrication américaine). 

1 émetteur Hallicrafter BC-610-E de 250 watts-antenne 
employé pour la veille air/sol (matériel de fabricatio~ 
américaine). · 

3° Radiotéléphonie. 

1 émetteur VHF Sadir de 75 watts-antenne, employé 
pour le contrôle d'aérodrome (matériel de fabrication 
française). 

1 émetteur VHF BC-797-A de 50 watts-antenne, 
employé pour la radiogoniométrie, type d'onde employé 
A3 (matériel de fabrication américaine). 

b) Récepteurs, 

1 ° Radiotélégraphie. 

Récepteurs employés pour le service fixe (matériel de 
fabrication américaine). 

Récepteurs AME, employés pour la veille air/sol (maté
riel de fabrication française). 

Récepteurs AME, employés pour la veille air/sol et la 
radiogoniométrie HF (matériel de fabrication française). 

2° Radiotéléphonie. 

Récepteurs Sadir R 87 HS, employés pour le contrôle 
d'aérodrome et la radiogoniométrie VHF (matériel de 
fabrication française). 

c) Alimentation en énergie. 

L'aérodrome est alimenté normalement en énergie 
électrique par le secteur. 

En cas de panne, l'aérodrome dispose des moyens de 
secours suivants : 

1 groupe Diesel de 30 kilovolts-ampère (matériel de 
fabrication française) ; 

1 groupe à essence de 5 kilovolts-ampère et 2 groupes 
à essence de 2,5 k VA chacun (matériel de fabrication 
américaine). 

NATURE DES AMÉLIORATIONS EFFECTUÉES 

AU COURS DE L'ANNÉE 1952 

ET EN COURS DE RÉALISATION 

a) Améliorations effectuées. 

- Réfection de l'extrémité Nord de la piste. 
- Adduction d'eau sur l'aérodrome. 
- Construction d'un hangar-abri pour matériel sécu• 

rité incendie à véhicules. 
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b) A ,,. . 
me.1orahons en cours. 

- .Mise au 1joint du radiogoniomètre H.F. 
- Adduction d'eau au bâtiment d'émission. 

, - _Installation d'un groupe secours pour balisage 
electnque. 

Réglementation tarifaire. 

Actuellement les services rendus par l'aérodrome à ses 
différents utilisateurs ne donnent lieu au versement 
d'aucune taxe ou redevance. Les textes réglementaires 
néce,-saires à leur perception ne sont, en effet, pas encore 
rendus applicables au Territoire. Le taux des diverses 
taxes ou redevances qui seront alors à percevoir n'est, 
lui-même, pas encore fixé. 

En dehors de l'aérodrome de Lomé, existent quelques 
aérodromes d'intérêt local, qui ne disposent que d'une 
hande de terre (comme Sansanné-l\lango). 

Ces aérodromes ne sont que très rarement utilisés; ils 
ne peuvent l'être ,1ue par des avions légers, ou, éventuel
lement. comme terrains de secours. 

5° SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE 

FONCTIONNE:\IENT 

75 i. - Cr{-é par arrêté local en 1932, le Service météo-
rologique du Togo a été organisé par l'arrêté 

intermini;.t,~rirl du I O mai 19-18. Il vient d'être réorganisé 
par arrc~tc~ du Commi;.saire ,le la Hépublique en date du 
15 mar;. 19.13. 

Il i'C com1m;.c : 

1 ° D"un Sf'rricf' <'f'lltral à Lomé auquel incomhent : les 
que,-tion!' admini,-tratives. lei- questions relatives au maté
riel et à l"équipement des stations, le contrôle des ohser
vation;.. l'élahoration et la diflui-ion des études et des 
recherches ;.tati;.tique;. et climatologiques. 

20 D'un résf'all ,l'obserratio11s et ,le re11seig11eme11ts com
prenant : 

a) La i-tation métforologique principale de Lomé
aérodrome (Centre de prévisions pour l'aéronautique), 
comportant trois sous-;.ections : transmissions, observa
tion;., prévi;.ions et avertissement. 

b) Le;. stations d 0 ohservations de Sansanné-1\lango et 
de Sokodé effectuant et transmettant à Lomé des obser
vation;. synoptique;. tri-horaires de 3 heures à 18 heu_res. 

c) Le ré;.eau des stations climatologiques et des postes 
pluviométrique;.. 

Le Service météorologique dépend directement du 
Commis;:aire de la République au Togo. Les instructions 
techniques lui sont données par le Ministère de la France 
d'outre-mer en liaison avec le ministre des Travaux 
publics (:\létéorologie nationale). 

L'ingénieur de la :Météorologie nationale, chef du ser
vice, est assisté du personnel ci-après : 

l ingénieur des travaux météorologiques <l'outre-mer, 

chef de la station météorologique principale de l'aéro
~rome de Lomé ; , 

· 2 ingénieurs des travaux météorologiques d'outre-mer 

prévisionnistes à l'aérodrome; 

35 aides-météorologistes du cadre local ; 

7 opérateurs radiotélégraphistes journaliers; 

1 téléphoniste journalier; 

1 secrétaire dactylographe. 

Ce personnel est affecié, suivant les nécessités du ser
vice, au service central ou aux stations météorologiques 
de Lomé-aérodrome, Mango et Sokodé. 

Le Ministère des Travaux publics (Secrétariat général 
à l'aviation civile et commerciale) prend à sa charge une 
partie des dépenses de fonctionnement du Service météo
rologique, en particulier le traitement du chef de service 
et les salaires des agents radiotélégraphistes journaliers. 

Tous les appareils et la plus grande partie du matériel 
sont fournis gratuitement par le Service de la météoro• 
logie nationale française. La station météorologique de 
l'aérodrome de Lomé et les logements des ingénieurs ont 
été construits aux frais de l'Etat français. En outre la 
construction d'un Service central est prévue à Lomé, ainsi 
que celle de deux stations d'observations à Atakpamé et 
Mango. 

Le Service météorologique a continué, en 1953, les 
recherches et les études statistiques qui sont destinées à 
l'intérieur et à l'extérieur du Territoire, aux services 
publics et aux entreprises privées intéressées par les appli
cations de la météorologie. Le centre de prévisions de 
Lomé est maintenant en mesure d'élaborer des prévisions 

Observations météorologiques. 
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locales et régionales qui pourront rendre des services 
appréciables. 

Le bulletin climatologique mensuel du Togo a été 
remanié ~t étoffé. Il contient maintenant, en particulier, 
des renseignements statistiques concernant les conditions 
d'atterrissage à l'aérodrome de Lomé. 

Enfin, quatre postes pluviométriques ont été ouverts 
dans le sud du Territoire. L'effort sera poursuivi en 1954 
p_our le resserrement des réseaux climatologiques et synop
tiques du Togo. 

Mais c'est surtout dans le domaine de la protection de 
la navigation aérienne que se sont concentrés les efforts 
du Service météorologique au cours de l'année 1953. 

Des progrès substantiels ont pu être réalisés, grâce à 
une aide accrue de la Métropole. . 

Le nombre d'avions protégés, après être resté station
naire au cours des trois précédentes années, a repris un 
nouvel et rapide essor en 1953. 

Simultanément, avec l'augmentation du nombre des 
vols protégés, il a fallu s'adapter aux exigences nouvelles 
de la protection aérienne, exigences croissant en fonction, 
d'une part, des distances parcourues, d'autre part, de 
l'altitude de vol. Par exemple, la protection de « tron
çon » de la ligne Abidjan-Brazzaville par avion Cornet, 
dont Lomé a assumé la charge, a nécessité la connais
sance du temps, de la température et des vents jusqu'à 
une altitude de 12.000 mètres. C'est donc vers la connais
sance des phénomènes en altitude que s'est orientée 
l'activité du Service. Dans ce but, les radiosondages des 
stations d'Afrique intéressant cette région (Lagos, Niamey 
Douala, Bangui, Dakar, Loanda, Aouleff) sont régulière
ment écoutés, dépouillés et exploités. Les renseignements 
en altitude d'Eur.Jpe et d'Afrique sont également concen
trés à Lomé. Actuellement les cartes en altitude (lignes 

Lecture du baromètre. 

de niveaux et isothermes) aux niveaux isobariques de 
700, 500 et 300. millibars, s'étendant de l'Amérique à 
l'Oural et de la Scandinavie à l'Afrique du Sud sont 
quotidiennement. élaborées et tracées à Lomé. 

Les prévisions . pour l'aéronautique sont rédigées et 
diffusées toutes les trois heures, de 3 heures à 18 heures. 
Des prévisions spéciales à l'usage des longs courriers sont 
transmises régulièrement à Orly, Marignane et Alger. 
Enfin, des renseignements sur les conditions d'atterrÎ3-
sage à Lomé sont transmis toutes les heures de O à 
24 heures à Accra. 

Un pilote de long courrier peut consulter au départ de 
Lomé les dernières cartes au sol ( cartes isobariques tra
cées toutes les trois· heures et s'étendant de la Scandi
navie à l'Angola et du 30 8 W au 25 8 E environ) et des 
cartes en altitudes mentionnées plus haut. Il lui est remis 
un dossier prévision contenant : 

1° Une carte au sol composite, c'est-à-dire indiquant 
la situation météorologique prévue telle qu'elle affectera 
le vol en chaque point du parcours. 

2° Une carte composite en altitude (au niveau de vol 
de l'avion). · 

3° Une coupe verticale de l'atmosphère représentant 
les éléments météorologiques prévus : nuages, vents, 
météores, etc. 

4° Des prévisions d'atterrissage pour l'aérodrome ter
minus et les aérodromes de dégagement. 

ÉQUIPEMENT 

Les stations du réseau sont dotées d'un équipement 
moderne qui sera complété en 1954. En particulier,. des 
enregistreurs de vents seront installés dans les stations 
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.\i'rmlromc dr Lom,0• Tour de contrcîle. 

d'oh,rn·atinns rl1• Sok(l(Ui et ~fango. A la station princi
palr rfo J'ni:r(l(lrnnw de Lom,: les principaux instruments 
utilit-,:1' Hllll lrs suÏ\·ants : 

Trois haromi·trrs .i mrrcure: 
Ün harorni·trc r·nrrgistrrur ii poids; 
Un appar<'il <'llr<'gistrcur rie la vitesse du vent près du 

;;ol: 
Un appan·il <'nr<'gi,-trcur de la rlircction du vent près 

du 1-ol: 
Un Ju:Jiograplw: 
Deux pluvinrni-tres cnrcgii-treurs; 
Un plnviomi•trc orrlinaire: 
Dl':- thcrmomi·trc;. et hygromètres divers. 

D'autre part. rélahoration des cartes et des prévisions 
nfrcssitc rc:l'onte par radio des renseignements au sol et 
en altiturle provenant des régions ou pays ci-après : 

Europe: 
)lovcn-Orient; 
Afrique rlu i\'ord-)léditerranée; 
Afrique-Occidentale (A.-O.F. et B.W.A.); 
Cameroun, A.-E.F., Angola. 

La durée totale des écoutes s'élève à quatre-vingt heures 
par semaine. Ces écoutes sont effectuées à l'aide de huit 
appareils récepteurs : 

3 Reynolds; 2 HU 95; 1 HU 93; 1 R 107; 1 A.M.E. 

Cc dernier récepteur moderne vient d'être fourni par 
la )létéorologie nationale française. La modernisation de 
l'équipement radio se poursuivra en 1954. Un groupe 
électrogène de secours de 5 kilovolts-ampère est également 
en cours cle livraison par la î\Iétéorologie nationale. 

6° MARINE MARCHANDE 

FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

75 j. - Le _Togo ne possède_ pas. de port proprement dit; 
mais une rade forame constituée par un wharf 

de 420 mètres de longueur avec une profondeur en bout 
de wharf de 10 à 12 mètres. Le wharf est relié directement 
a~ réseau des chemins de fer. Des magasins et quais, 
dune surface totale de 12.175 mètres carrés tous desservis 
par la voie ferrée, permettent les ma~ipulations et 
stockages des marchandise~ au départ et à l'arrivée. 

a) Equipement. 

Le chargement et le déchargement des navires sont 
assurés par deux grues de 10 tonnes et quatre grues de 
~ tonne~ fonctionnant à vapeur. Le tonnage moyen 
1mportat10n et exportation manipulé par journée de tra
vail a été de l'ordre de 530 tonnes durant ces trois der
nières années. 

Le wharf possède une station radio émetteur-récepteur 
sur onde courte permettant une liaison directe avec les 
navires, ce qui facilite les opérations de wharfage et de 
douanes. 

Le matériel flottant comprend actuellement : 

4 chaloupes à vapeur type Claparède de 36 CV; 
2 hoats de 20 tonnes ; 

10 hoats de 12 tonnes ; 
6 hoats de 5 tonnes ; 
5 hoats de 3 tonnes. 

L'accouplement des boats de 20 tonnes ou 12 tonnes 
permet le transbordement des marchandises lourdes ou 
encombrantes telles que wagons, autorails, locomotives, 
chaudières. Pour ces colis lourds ou encombrants les deux 
grues de 10 tonnes travaillent ensemble pour faciliter les 
manœuvres. 

L'allongement du wharf entraînera l'augmentation de 
la flottille d'une chaloupe et 6 boats, actuellement en 
commande. 

h) Magasins. 

Les installations de stockage du wharf proprement dit 
comprennent 3 magasins, 4 hangars et 2 terre-pleins 
représentant une surface utile de 8. 739 mètres carrés, 
dont 5.379 mètres carrés construits avec des crédits 
F.I.D.E.S. de 1950 à 1952. 

Deux magasins de la Chambre de Commerce construits 
en 1952 sur l'emprise du C.F.T. dans le prolongement des 
hangars du wharf, près de la petite vitesse, permettent 
de disposer d'une surface couverte de 3.436 mètres carrés 
pour l'exportation. 

Deux grues automotrices de 5 tonnes permett~nt les 
manipulations des colis lourds dans les magasms et 
hangars. 

c) Phare. 

Le phare de Lomé, construit p_a1: les. Étahlisse;111ents 
Bernard et Turenne en 1932, a ete rms en service en 
octobre 1933 et est rattaché au service du wharf .. 
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Ce phare est constitué par une tour métallique de 
27 mètres de hauteur. Le foyer se trouve à 30 mètres 
au-dessus du niveau de la mer. 

La source lumineuse est assurée par une lampe élec-
rique de 4.800 bougies alimentée par le Secteur de Lomé. 

L'appareil à fou éclair donne un groupe de deux éclats 
toutes les dix secondes (la durée de chaque éclat étant 
de 0,35 s) pour une rotation de l'appareil de trente. 
secondes. Ces caractéristiques permettent de \iifférencier 
facilement le phare de Lomé de ceux de Cotonou (un 
éclat toutes.les cinq secondes) et du cap Saint-Paul (un 
éclat toutes les quinze secondes). Le système optique· 
permet de disposer d'une intensité lumineuse moyenne 
de 1.200.000 bougies décimales donnant une portée 
moyenne de 18 milles. 

Ce phare modernisé vient de recevoir les perfectionne
ments suivants : rotation électrique automatique ; groupe 

de secours avec mise ~n marche automatique en cas de 
panne du secteur; optique secondaire de ~ecours de 
36 watts sur batterie. 

La rotation avec machine à poids à remontage à la 
main et la lampe de secours à P.étrole ont été maintenues 
cependant en prévision des cas d'avarie grave de l'en
semble électrique. 

d) Balises. 

Le wharf dè Lomé, ainsi que le mouillage, est signalé 
par un feu· fixe rouge électrique situé à l'extrémité du 
wharf à 15 mètres au-dessus de la mer, donnant une 
portée moyenne de 7 milles. Ce feu est équipé également 
d'une lampe de secours à pétrole. Enfin, une sirène élec
trique, située également à l'extrémité du wharf, complète 
la signalisation en cas de brume ou d'accident. 

B. - LES LIAISONS ASSURÉES 

a) Liaisons par voie maritime, 

77. - Elles sont assurées : 

1 ° Par deux lignes régulières de· paquebot-postes 
desservant la côte occidentale d'Afrique : 

Compagnie des Chargeurs Réunis, effectuant les trajets 
Bordeaux-Lomé et retour, deux navires par mois environ; 

Compagnie Fraissinet-Fabre, effectuant le trajet Mar
seille-Lomé et retour, deux navires par mois. 

2° Par des lignes irrégulières de cargos mixtes appar
tenant à la Société Navale de l'Ouest, Société Delmas
Vielj eux, etc. Ces cargos desservent la côte occidentale 
d'Afrique. Leur itinéraire passe généralement par Bor
deaux, Le Havre, Dunkerque, Anvers, Hambourg. 

b) Liaisons par voie aérienne (voir plus haut § 4°), 

c) Liaisons par voie terrestre. 

Ces liaisons sont assurées par plusieurs routes. 

La route côtière Lomé-Anécho assure la liaison à l'est 
avec la Gold Coast (Accra), à l'ouest avec le Dahomey 
(Cotonou) et le Nigéria. 

Par ailleurs, le Togo français est relié au Togo brita1;1-
nique par les routes Palimé-Kpandou et Mango-Yandi; 
au Dahomey; par les routes Nuatja-Parahoué, Sokodé
Bassila, Lama-Kara-Djougou; à la Haute-Volta, par la 
route intercoloniale Dapango-Ouagadougou. · 

Le réseau fluvial navigable est à peu près inexistant 
au Territoire. Le bras lagunaire reliant le lac Togo au 
Dahomey n'est utilisé que par des pirogues pour le trafic 
strictement local. 

Restrictions éventuelles. 

77 i. - Le Territoire n'impose aux services inter~a!io
naux de transport par voie aérienne, m~nt1~e 

ou terrestre aucune restriction spéciale pour l.'expl01tat10n 
des lignes. · 

Formalités à _remplir. 

a) Voyageurs 

77 i. - En vertu de l'arrêté n° 295 du 27 mars 1948, 
la circulation est entièrement libre sur toute 

l'étendue du Territoire : aucune restriction n'est imposée 
au déplacement des autochtones ou de quiconque. 

En ce qui concerne les déplacements à l'exté~ieur du 
Territoire, autochtones et non-autochtones d01vent se 
munir: 

lo D'un permis d'embarquement, s'ils utilisent la voie 
maritime ou aérienne. 

20 D'une carte d'identité ou d'un passeport selon le 
lieu de destination. 

Ces dispositions sont celles du décret du 1er ma~s 1927, 
promulgué au Togo par arrêté n° 218 du 15 avril 1927. 

Ces formalitéE! sont les mêmes pour t,;mtes les sections 
de population. 

b) Marchandises : 

10 Acquittement des droits. fisca:ix ~'entrée _ou de 
sortie sur toutes les marchandises d apres les tanfs des 
douanes. 

20 Si ces marchandises proviennent d'un pays autre 
que ceux de la zone « franc », l'importateur doit posséder 
une licence d'importation délivrée par l'Office des 
Changes. 

30 Si ces marchandises sont dirigées sur un pays autre 
que ceux faisant partie de la zone« franc>~, l'c;portateu_r 
doit produire un engagement de change d apr~s le~uel il 
doit faire remise à l'Office des Changes des devises etran
gères provenant de ses opérations. 
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CHAPITRE X 

TRAVAUX 

1. - TRAVAUX EFFECTUÉS PAR LE SERVICE 
DES TRAVAUX PUBLICS 

78. Outre les travaux déjà mentionnés aux chapitres 
prrcédcnts, le Service des Travaux publics a entre

pris ou réalis,; en 1953 
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PUBLICS 

A. - Ont été entrepris et réalisé:,, 

1° DANS LE SECTEUR NORD : 

- modernisation de l'hôpital de Sokodé : construction 
d'un bloc opératoire et de deux pavillons d'hospitalisa
tion; 

" 

\,,~ 

•• 

Nouveau pont métallique dans le cercle du centre (Atakpamé.) 
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- constru?tio~ d'un poste météorologique à Sokodé ; 
- modermsat10n de la subdivision des travaux publics 

du Nord : construction de garage et d'une citerne à 
Sokodé, d'un garage à Mango ; · 

- c?nstruction de magasin, bureaux et garage pour 
le service des Eaux et Forêts à Sokodé · 

' - construction d'ouvrages d'art sur la route inter-
coloniale Blitta-Dapango : · 

deux ponts Paindavoines de 15 mètres ; 
un tablier en béton armé de • 18 mètres de portée 

en trois travées ; 
un pont à poutrelles enrobées de 7,50 m; 
quarante-neuf petits ouvrages (buses et dalots); 

construction de cinq ponceaux de 3 à 5 mètres sur 
la route coloniale Sokodé-Bassari. 

2° A LOMÉ: 

- construction de bureaux et logements pour la 
Subdivision administrative ; 

- construction, à l'hôpital de Tokoin, de bâtiments à. 
usage de pharmacie, laboratoire, entrée des contagieux, 
admission, administration, logements pour médecin (2) ; 

électrification de la première tranche de l'hôpital de 
Tokoin; 

- construction d'un centre d'accueil pour fonction-
naires; 

- construction 
P.T.T.; 

de deux hangars pour le Service des 

- construction de trois logements à l'aérodrome de 
Lomé et achèvement de l'adduction d'eau de l'aérodrome; 

- construction d'un centre culturel. 

3° DANS LE SECTEUR SUD : 

reprise en sous-œuvre du pont de Zèbe ; 
achèvement des culées du pont d'Adjido (Anécho); 
achèvement du bitumage de la route Lomé-Anécho; 
réfection de plusieurs logements à Loiné. 

B. - Sont prévus 

1 ° DANS LE SECTEUR NORD : 

- construction d'ouvrages sur la route intercoloniale 
Lomé-Dapango et la route coloniale Sokodé-Bassari; 

- élargissement de la « faille d'Alédjo ». 

2° A LOMÉ: 

- clinique payante, logement à l'hôpital de Tokoin et 
électrification de la deuxième tranche ; 

bâtiment pour le Service des Mines; 
centre d'accueil pour fonctionnaires; 
hôtel des délégués ; 
hôtel des postes ; 

3° DANS LE SECTEUR SUD : 

- lancement d'une travée métallique de 60 mètres au 
pont d' Adjido, à Anécho ; · 

- tribunal à Atakp'amé ; 
- établissement d'une route de 30 kilomètres dans 

l'Est-Mono avec un ouvrage de 60 mètres d'ouverture 

franchissant le Mono. Cette énumération ne tient pas 
compte des travaux réalisés dans les cercles ; 

- centres culturels, écoles, tribunaux, construction 
de l'hôpital de Dapango, ouverture de routes saisonnières 
amélioration de la liaison routière Lama-Kara-Djougo~ 
(J?~homey) par _la construction de deux ouvrages défi
mt1fs, construct10n de route de dessertes dans la région 
des palmeraies. 

Il. - TRAVAUX EFFECTUÉS SUR LES BUDGETS 

DES CERCLES, DES S.I.P. 

a) Cercle de Lomé. 

Ont été achevés en 1953 : 

gare routière moderne ; 
150 mètres de stands au ,, Petit Marché » ; 
deux terrains de football ; 
la réfection de huit tennis ; 
mi ring de boxe ; · 
de nombreux parcs et jardins publics; 
un nouveau cimetière dans un quartier périphérique ; 
le tribunal coutumier d'Aflao; 
une école rurale à Agbalépédogan ; 
un stade à Agouévé ; 
un marché couvert à Sanguéra ; 
réam,énage,me~t du tribunal coutumier d'Agouévé; 
une ecole a Be ; 
à Baguida, une· école, un marché couvert, tribunal 

coutumier. 

Ont été entrepris 

- un centre culturel comprenant une bibliothèque 
àvec salle de lecture, salle de réunion, deux salles de 

, jeux, etc., complété par un ensemble d'aménagements 
(stades, tennis, parcs, théâtre en plein air). 

· - nouveau marché près de la gare routière avec quinze 
stands d'exposition et dix-huit restaurants. 

b) Cercle d 'Anécho. 

Ont été achevés en 1953 : 
le nouvel hôpital d'Anécho; 
une école à trois classes à Akoumapé ; 
école et logements à Tchekpo ; 
le bureau du conditionnement d'Anécho; 

- l'abri de la pompe d'Adjido; 
un court de tennis à Anécho ; 
un marché couvert ; 
le forage d'un puits à l'hôpital d'Anécho; 
le forage d'un puits à Akoumapé ; · 
le forage d'un puits à Momé-Gbavé; 
une usine de tapioca à V ogan. 

c) Cercle de Tsévié. 

Ont été achevés 
- la reconstruction complète de la route Tsévié-Kévé; 
- la construction de la route Fongbé-Yobomé (6 km); 
- la construction de la route Essouh-Fongbé (2 km); 
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- la construction de la route Adangbé-Agbatopé 
(6 km); 

- la construct~on de la route Lili Gamé-Lovo (7 km); 
- la construction de la route Kpédji-Tchikalé (7 km); 
- la c~mst~uction de la route Badja-Agnron (25 km) ; 
- !a refect1_on de la route Agbelouvé-Assahoun ( 40 km) ; 
- mstallat1on du téléphone à Mission-Tové, Assomé 

et Koviépé; 
- l'adduction d'eau de Davié et Dalavé · 
--, l'installation d'une station de pompaie à Mission-

Tove; 
deux puits à Bogamé et Gati; · 
le marché couvert de Tsévié, Koviépé, Assahoun ; 
une école à trois classes à Agbatopé ; 
une classe à Akokpé ; 
une classe à Dalavé ; 
une classe à Dpédji; 
une école enfantine à Tsévié ; 
une école de filles à Davié ; 
une classe à Kévé. 

Ont été entrepris : 

- la construction d'une route Assahoun à Edji; 
- le forage de trois puits ; 
- la construction d'un marché couvert à Tsiviépé, 

Davié, Assomé, Tovégan. 

d) Cercle de Klouto. 

Ont été achevés en 1953 : 

- la construction de la route de Dzobégan à Bogo-
Ahlo (7 km); 

- la construction de la route d'Illogo à Bogo-Ahlo; 
- la construction de la route de Denou à Ounadjassi; 
- la construction de la route de Koudjragan à Ykpa ; 
- la construction de la route de Tomé-Avéhogan à 

Agotimé-Adamé; 
- la construction de la route d'Amoussoukopé à 

Woukpo; 
- la réfection de la route de Palimé à Kpadapé et à 

Nyvé (16 km) ; 
- la réfection de la route d'Agotimé-Adamé à Nytoé

Zoukpé (10 km) ; 
- la réfection de la route d'Amoussoukopé à Letsou

kopé (20 km) ; 
- la réfection de la route d'Avétonou à Zozokondji 

et à Kpovenou (15 km); 
- un pont de 6 mètres entre Elavagnon et Afiadeg-

nigba; 
un pont de 6 mètres entre Elavagnon et W etropé ; 
un pont de 12 mètres à Klonou; 
un pont de 16 mètres à Tomé-Avéhogan; 
un pont de 5 mètres entre Palimé et Hagnigban ; 
un pont de 8 mètres près de Kouma-Adamé; 
un pont de 9 mètres près de Y okélé ; 
un pont de 5 mètres entre Palimé et Y okélé ; 
la réfection du platelage du pont d'Agbétiko; 
travée supplémentaire de 4 mètres au pont de 

. Kolo; 

- un ponceau de 1 mètre d'ouverture à Gbalavé
Avérion; 

- la construction d'une salle de classe à Dayes
Apéyémé; 

- l'aménagement d'un dispensaire à Elavagnon et à 
Kologan; 

la consolidation de l'école de Kakpa; 
l'aménagement du bâtiment scolaire d'Agou-gare; 
la construction de cinq logements pour gardes dr. 

cercle à Palimé ; 
- l'aménagement de la salle municipale de Palimé; 

des aménagements au stade municipal ; 
les canivaux dans la ville de Palimé 
aménagements à la gend~rmerie ; 

- creusement d'un puits à Agou-Apégamé et à Amous
soukopé; 

- construction d'un hangar pour triage du palmiste 
à Agou-gare. 

e) Cercle du Centre. 

Ont été achevés en 1953 : 

- une école de filles à trois classes à Atakpamé ; 
une école à Amou-Ohio; 
ouverture à l'école de Lom-Nava, à Atakpamé, d'un 

centre d'apprentissage; 
une maternité de soixante lits ; 

- aménagement d'un dispensaire; 
- forage de puits à Boko, Sada, Akparé, Kpakpo, 

Akaba, Y orokpodji; Kolokopé, Ountivou, Anié et Adina; 
- route Badou, borne 78 (12 km) ; 
- route Kougnogou-Vhé-Kougna (12 km); 

route d'Ounabé (11 km) (sur 18) ; 
route d'Otadi (6 km) (sur 27); 
construction de quatre hangars à Anié ; 
construction de deux hangars à Amlamé ; 
aménagement de la route de Kolokopé (15 km); 
construction d'un radier de 75 mètres sur le Mono. 

Ont été entrepris : 

- une école à trois classes à Koutoukpa ; 
- la construction d'un pavillon des contagieux de 

trente lits ; 
- la construction d'une ligne téléphonique Atakpamé-

Kougnohou (50 km). 

f) Cercle de Sokodé. 

Ont été achevés en 1953 : 

- deux logements pour professeu~s du collège de 
Sokodé; 

- deux logements pour professeurs du collège de 
Sokodé; 

- deux dortoirs de 200 mètres carrés pour les 'élèves 
du collège; 

- deux nouvelles classes au collège de Sokodé ; 
- une école à trois classes à l'école régionale; 
- deux vérandahs latérales de 150 mètres carrés. au 

- travée supplémentaire de 3 mètres au pont entre. marché de Sokodé ; 
- un centre culturel de 400 mètres carrés avec salle 

Koumassi et Nytoé; 
- deux passerelles à Palimé ; 

de spectacle, salle de réunion. bibliothèque ; 
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tracé de rues nouvelles, quartier de Kossobia ; 
travaux d'évacuation des eaux; 
construction d'un pont submersible sur l'Anié 

(route ùe Fasao); 
- construction de trois ponts sur l'Ogou, à Tchamba; 
- construction d'uu radier à Aguidagbadé, sur la 

route d'Agoulou; 
- construction d'un pont radier sur le Mono 

(F.I.D.E.S.); 
construction d'une école à Dako; 
construction d'un dispensaire à Lama-Tessi. 

0111 été entrepris : 

- la construction de puits dans les villages de Kaza
houa (2) de Bagou (1), d'Ayengré (1) et d'Affem (1); 

- l'adduction d'eau à Bafilo, Dako. 

g) Subdivision de Bassari. 

0111 été ac/,pt•és : 

le lmrrage tic la Kouhoun; 
la rHcction de l'école de Binaparha; 
l"ahattoir de Bassari; 
la forme école de Ba;.sari ; 
l"écolc 11 trois classes de Bassari; 
la ferme du chef supérieur de llassari; 
fumière th! Kahou ; 
fumii·re de Boukoutchahé; 
la citerne de l'hê,pital; 
le garage tle l'luîpital ; 
la rHcction de l'hôpital ; 
trois cabinets 11 Bassari; 
neuf pont1- sur la route circulaire de la montagne de 

lla!'~ari: 
deux ponts sur la route circulaire de Nangbani; 
trois pont.-. sur la route de Bimouri; 
<p1inze ponceaux dans la ville de Bassari ; 
1-ix ponts sur la route de Dako; 
un pont sur la route de Kounkouloum ; 
un pont sur la Niankpé; . . , 
quatre ponceaux sur la route Bitpbe; 
un pont sur la Katcha ; 
trois ponceaux sur la route de Nandouta; 
quatre ponceaux sur la route de Santé-Bas; 
un stade à Bassari ; 
un stade à Gufrin-Kouka; 
un stade à Kabou ; 
un foyer de la jeunesse ; 
un tennis pour le foyer ; 
deux fumièrcs ; 
cinq puits. 

h) Cercle de Lama-Kara. 

Ont été réalisés eri 1953 : 

un pont métallique de 30 mètres sur la_ Binah; 
un pont béton armé de 8 mètres à Tch1tchao ; 
un pont béton arm~ de 20 m~tres ~ Kéméri~~ ; 
un pont béton arme de 10 metres a Farende, 

- un radier à Tcharé ; 
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Construction de la route Atakpamé-Kougnohou. (Cercle du Centre.) 

- vingt passages de buses, dont quatre à rangées 
multiples; 

un pavillon d'hospitalisation à Niamt,,11gou; 
une maternité à Niamtougou ; 
un dispensaire rural à Pessaré ; 
un logement pour m!de~in-ch~f ? ~a~~-Kara; . 
un logement pour medecm-afncam a Nrnmtougou, 
une école à trois classes à Lassa ; -
un atelier à bois équipé mécaniquement, utilisé 

comme école professionnelle ; • 
- deux logements d'instituteurs à Lama-Kara; 

un logement pour le chef de poste de Niamtougou; 
douze puits ; 
deux étables-fumières à Pessaré et Siou. 

Ont été entrepris : 

un pavillon d'hospitalis_ation à L,ama-Ka:a; 
un groupe scolaire à trois classes a Koumea. 

i) Cercle de Mango. 

Orit été réalisés 

un dispensaire à Tchamba ; 
une école à lVIango ; 
un logement d'instituteur à Mango ; 
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- deux logements pour fonctionnaires à Mango ; 
- dérivation sur 2 kilomètres de la route interterri-

toriale. 

Ont été entrepris 

un poste de douane · 
une route Pango-K~ntoiré ,(9 km); 
une route S_adori-Faré (12 km). 

j) Cercle de Dapango. 

Ont été réalisés : 

u~ la~wratoire vaccinogène à Dapango ; 
refect10n route interterritoriale · 

, ' 
trace no~velle route de Haute-Volta (20 kni) ; 
centre pilote de Toaga ; 
une école à Dapango ; 
deux cuisines pour hospitalisés à l'hôpital de 

Dapango; 
- add_uction d'eau à l'hôpital de Dapango; 
- amenagement nouvelle route Mandouri à la fron-

tière du Dahomey (8 km) ; 
- aménagement nouvelle route Bogou-frontière Togo 

britannique (17 km) ; 
deux classes à N andoga ; 

- un campement à Bogon; 
- un bureau administratif à Pana; 

un silo à grains ; 
deux puits à Tami, Dapango'. 

Ont été entrepris : 

- une école à Dapango ; 
un bâtiment chirurgie, hôpital de Dapango ; 
un dispensaire à Timbou ; 
trois classes à Nakitindi-Est; 
trois campements à Nano, Timbou, Bombouaké; 
reconstruction du marché de Dapango ; 

- pose de trois pompes à Dapango, Korbongou. 

III. - HYDRAULIQUE 

78. - Les diverses études effectuées en 1951 et 1952 ont 
été suivies de nombreuses réalisations, en parti

culier dans le Sud-Togo, les adductions d'eau existantes 
ayant été par ailleurs étendues. 

1° Adduction d'eau de Lomé. 

L'adduction d'eau de Lomé a été complétée; une con
duite de 2 kilomètres a été posée pour alimenter l'hôpital 
de Tokoin et les quartiers environnants, un réservoir de 
100 mètres cubes a été construit. 

Pour faire face à l'augmentation de la consommation 
d'eau, un nouveau forage pouvant développer 200 mètres 

cubes a été exécuté à la station de pompage d'Ag , , . d oueve, 
une stat10n e pompage et un réservoir de 500 mètres 
cubes sont en cours de construction. 

2° Adduction d'eau de Tsévié. 

Le réseau d'adduction d'eau de Tsévié a été complété 
par la pose de conduites qui permettent de desservir les 
villag~s de Davié et Dalavé. Un troisième puits est en 
cours de _construction à la station de pompage. 

3° Adduction d'eau de Tabligbo. 

L'exécution d'un réseau d'adduction de 3 hilomètres 
av?c for_a~e de 100 m~tres et station de pompage et réser
vmr a ete commencee en 1953. La mise en service est 
prévue pour mars 1954. 

4° Sud-Togo. 

Les forages suivants ont été exécutés et sont en cours 
d'équipement. 

Afagnangan ....... . 
Ahepé ............ . 
Gboto ........... . 
Attitogon (aban-

donné) .......... . 
Sanguera ....••.... 

Profondeur 

mètres 

405 
150 
110 

390 
105 

Débit horaire 

mètres cubes 

15 
14 
15 

1 
25 

Ces forages seront équipés d'un groupe moto-pompe 
sous abri et d'un réservoir. - Travaux en cours. 

Les puits suivants ont été construits : 

Dogbeavou ................... . 
Gboga1ne .................... . 
Abobo ....................... . 
Davédé ...................... . 
Vogan .............. , ........ . 

Profondeur 

mètres 

21 
30 
10 

En cours. 
23 

De nombreux autres puits ont été construits par ailleurs 
dans les différents cercles. 

5° Nord-Togo. 

Une campagne de ,reconnaissance des possibilités 
hydrauliques du Nord-Togo est en cours; elle a été 
confiée à une société spécialisée. Une campagne de travaux 
sera entreprise dès ~éception de ses conclusions. 

A Sokodé, l'étude d'un' barrage pouvant alimenter 
2.000 habitants a été entreprise. Un petit barrage-témoin 
a été construit. 
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PROGRÈS SOCIAL 

CHAPITRE 1 

CONDITIONS SOCIALES 

79. - Une étude complète sur les conditions sociales 
existant au Territoire figure au rapport de 1952 

et dans l.a première partie du présent rapport. 

l;e lecteur pourra utilement s'y référer. 

80. - Le Secrétariat social dont il a été parlé dans cette 
étude continue son action avec plein succèe. 
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CHAPITRE Il 

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS FON DAMENT ALES 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

81. - En qualité de citoyens de l'Union Française et 
conformément à l'article 81 de la constitution, 

les To~olais jouisi'ent des droits et libertés garantis par 
le préamhule de cette Constitution qui rappeHe Ja DécJa
ration tics Droits de l i89. C'est dire qu'ils bénéficient 
clcs mêmes ~arantics que les nationaux français d'une 
quelconque partie du territoire de la France métropoli
taine. 

I:t•Xl'rcicc des tlroit;; et lihcrtés est protégé par les lois 
clc 111 H,~puhlique Frmu;ai:-e qui !'ont également applica
hlrl" 1·11 France et au Territoire. C'est aini'i que le même 
Code p,~nal •1ue clan;; la )l,~tropolc sanctionne de peines 
tri•;; E!ravrl" lri- atteinte;; tp1i pourraient être portées i'i. cet 
exercice par drl" acte;; arliitraircs ou attentatoires, soit 
,i la liherté individuelle. !"oit aux droits civiques. 

Par aillcuri-. comme tians la )létropole, toute personne 
cp1i e;;.timc un acte adminil"tratif contraire aux lois peut 
toujouri- ,lifférer le,lit acte à la i-anction du Conseil 
d"Etat, siégeant ,i Parif', pour en ohtcnir l'annulation et 
1-c voir éventuellement allouer cle11 dommages et intérêts 
corrc!-pondant au préjudice 11uhi . 

• • • 
En rérnmé, la jouil"11ance des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales est légalement garantie à toutes 
le,- i-cctions de la population, sans distinction de race, 
,le sexe, ,le langue ou ,le religion, en conformité avec 
l'article ï6 c de la Charte des Nations Unies. 

Les droits de l'homme sont intégralement respectés et 
aucun obstacle, ,le quelque ordre qu'il soit, ne saurait 
en empêcher ou même en limiter l'exercice. 

• • * 

83. - Aucune décision judiciaire ou administrative 
concernant les droits de l'homme n'a été prise 

au Territoire au cours de l'année 1953. Par ailleurs, des 
causeries et conférences ont été organisées dans les divers . 
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établissements d'enseignement, ayant pour objet de 
commenter le texte de la Déclaration universelle des Droits 
de l'Homme. Les chefs de circonscription ont de leur côté, 
à de multiples occasions, commenté cette Déclaration et 
en ont montré aux populations autochtones l'impor
tance et la portée. 

En outre des indications déjà fournies au début du 
présent rapport (et notamment aux deuxième et cin
quième parties), il sera plus particulièrement fait état 
dans le présent chapitre des droits et libertés suivants : 

Droit de pétition_; 

Liberté de réunion ; 

Liberté de la presse ; 

Liberté d'association et liberté syndicale; 

Liberté d'action et de circulation; 

Liberté de pensée, de conscience et de culte ; 

Liberté du travail et interdiction de certaines pra-
tiques contraires à l'ordre public, etc. 

1 ° DROIT DE PÉTITION 

84. - Le droit de pétition est garanti par la loi fran
française. Il en est d'ailleurs fait un usage fort 

large. 
Les habitants du Territoire peuvent adresser par écrit 

des pétitions aux présidents de l'Assemblée N ation~le, 
du Conseil de la République et de l'Assemblée de l'Um?n 
française. Ces pétitions sont examinées pa~ l~s commis
sions spécialisées de ces assemblées : comm1ss10n du suf
frage universel, des lois constitutionnelles, du règle1?ent 
et des pétitions à l' As~e1?blée N a!ionale et au Co~s~1! de 
la République, comm1ss10n du reglement, des pet1t10ns 
et des questions constitutio~nelles à l' As~emblée _de 
l'Union française. Elles sont, smvant le cas, smt renv?y~es 
à un ministre, soit renvoyées à une au!re co~m1ss10n 
ou soumises à l'Assemblée elle-même, smt classees. 

Les habitants du Territoire peuvent user, sans aucune 
restriction, du droit qu'ils ont d'adresser des pétitions à 



l'O_rganisation des Nations Unies. Le nombre des pétitions 
qm ont été adressées à cette organisation, au cours de 
l'année 1953, prouve à lui seul combien la population 
togolaise est consciente de ce droit et a, sans limitation 
quelle qu'elle soit, la faculté d'en user. 

2° LIBERTÉ DE RÉUNION 

85. - La liberté de réunion est reconnue par la loi du 
30 juin 1881, rendue applicable au Togo par le 

décret du 11 avril 1946. Elle a la même extension que 
dans la Métropole. · 

Toutes les réunions, privées ou publiques, sont libres. 
Toutefois, les manifestations sur la voie publique sont 
soumises, comme en France, à l'obligation d'une déclara
tion préalable. Si l'autorité investie des pouvoirs de 
police estime que la manifestation projetée est de nature 
à troubler l'ordre public, elle peut l'interdire par un arrêté, 
qui est notifié aux intéressés. Cette réglementation, 
relative aux interdictions, ne s'applique pas aux rassem
blements fortuits dans les rues, ni aux sorties sur la voie 
publique conformes aux usages, telles q~e les cérémonies 
culturelles. 

3° LIBERTÉ DE LA PRESSE 

86. - La liberté de presse est consacrée par la loi métro
politaine du 29 juillet 1881, applicable au Togo 

comme en France. 

Tout journal ou écrit périodique peut être publié sans 
autorisation préalable. Il suffit de se conformer, avant la 
publication, aux formalités suivantes : faire au Parquet 
une déclaration concernant le titre du journal et son mode 
de publication, le nom et la demeure du gérant ou direc
teur de la publication et de l'imprimerie où le journal 
doit être imprimé. La déclaration est faite par écrit, sur 
papier timbré, et signée du gérant ou directeur de la 
publication. Le gérant ou directeur de la publication 
doit être Français ou administré français, majeur, avoir 
la jouissance de ses droits civils, et n'être privé de ses 
droits civiques par aucune condamnation judiciaire. Au 
moment de la publication du journal, il sera remis au 
Parquet deux exemplaires signés du gérant ou directeur 
de la publication. Ce dépôt légal doit être effectué sous 
peine de condamnation du gérant à une amende. Chaque 
exemplaire du journal rendu public doit porter l'indica
tion du nom et du domicile de l'imprimeur, ainsi que le 
nom du gérant, sous peine de condamn.ation à l'amende. 
Le droit de réponse des personnes mises en cause est 
reconnu et minutieusement réglementé. 

La publication des journaux e~ la1?gue ét:a~gère 01? ?e 
provenance étrangère est soumise a un regime special . 
comme dans la Métropole. Ce régime est caractér~sé J?ar 
certaines mesures restrictives qui entrent en apphcat10n 
lorsque les articles publiés constituent des appels au crime 
ou à la violence. 

Aucune mesure de cet ordre n'a d'ailleurs été prise 
en 1953 au Togo. La loi du 29 juille~ 1881 pré;?it et org~
nise également la répression des crimes et dehts commis 
par la voie de la presse ou par tous autres moyens de 

publication. Il s'agit notamment de la provocation aux 
crimes et délits, des injures et diffamations, ainsi que de la 
publication des actes d'accusations et de tous autres 
actes de procédure criminelle ou correctionnelle avant 
qu'ils aient été lus en audience publique. D'autres textes 
punissent les publications licencieuses, qui constituent 
des outrages aux bonnes mœurs. En matière de presse, 
une procédure spéciale, comportant des garanties supplé
mentaires, est prévue pour le jugement des infractions 
commises. 

Il n'existe actuellement au Togo aucun syndicat de 
journalistes. 

Aucun régime de censure n'a été mis en vigueur au 
cours de l'année 1953. 

En dehors de ces cas exceptionnels, les Togolais peuvent 
se procurer librement toutes publications paraissant dans 
le Territoire ou à l'étranger. 

Journaux et périodiques : 

Il est possible à tous de se procurer librement toutes 
publications et périodiques édités localement ou à l'ex
térieur. 

86 a, b. Les journaux actuellement publiés au Terri
toire sont les suivants : 

1 ° Le Progrès, organe du Parti Togolais du Progrès, 
journal mensuel, politique, économique et social de défense 
des intérêts généraux du pays. 

2° La Chronique syndicale du Togo, organe d'informa
tion et d'action des syndiqués du Togo. 

30 Les Echos du Togo, organe d'information, journal 
politique, économique et social, grand hebdomadaire 
togolais. 

40 Syndicàlis~e et Profession, organe mensuel d'action 
syndicale et professionnelle. 

5° Mia Holo, bulletin mensuel. 
60 La Croix du Dahomey, bulletin catholique de doc

trine et d'information. 
70 Saint-Michel, bulletin paroissial de la paroisse Saint

Michel-Cotonou. 
80 Negreta, organe politique, économique, social et d'in

formation. 
90 Le Togo Français, organe d'information. 

100 Le Petit Togolais, organe politique et d'informa
tion. 

11 o L' Eveil, organe politique, économique, social et 
d'information. 

120 La Lumière, organe_politique, économique, social 
et d'information. 

130 Le Libérateur du Togoland, organe politique, éco
nomique, social et d'information. 

140 Le Togoland, organe politique, économique, social 
et d'information. 

150 Japata, organe politique, économique, social et 
d'information. 

La plupart de ces journau~ ne paraissent pas réguliè
rement, sauf Le Togo Français. 
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86 c. - Radiophonie. - Un émetteur radiophonique 
. . fonctionne à Lomé. Ses programmes sont très 

smns. L'achat des postes récepteurs n'est soumis à 
aucune condition. 

86 tl. - Cinéma. - Deux salles de cinéma existent à 
. Lomé et donnent des séances quotidiennement, 

qm comprennent généralement deux grands films et un 
programme d'actualités. 

Le Territoire possède un projecteur de cinéma parlant 
p_ermettant de projeter dans les différentes circonscrip
twns des documentaires divers d'ordre technique et édu
catif. 

,!0 LIBERTÉ D'ASSOCIATION 

ET LIBERTÉ SYNDICALE 

La liberté d'a,-;.ociation est aussi complète au Togo 
que dans la ~Iétropole. La loi du 13 mars 1946 a étendu au 
Territoire la loi tin ler juillet 1901. Parmi les associations 
se rang<'nl les partis politiques dont le détail a été donné 
tians le chapitre VI de la cinquième partie du présent 
rapport. 

Il cxi,-te égalcm<'nt de nombreux syndicats profession
nels cnglnl,ant les di\"ers métiers : cheminots, boys et cui
;aini<"rs, P.T.T.. commerce, eni'eignement, etc., et plus 
de cieux c<'nts association,- déclarées, qui sont en général 
de,- i-nri,~t,~s cl'cntraide mutuelle, de musique, de sport, 
de th,~f,trc et ,-urtout de tam-tam et danses indigènes. 

(Voir :1 cc sujet le chapitre IV de la préi-ente partie.) 

.'i 0 LIBERTÉ D'ACTION ET DE CIRCULATION 

La lihnl!: •raction exi;,;tc {-gaiement. Tout habitant du 
Territoire peut ;,;c ,Ir-placer cl r:c fixer <lani- le lieu qui lui 
ronvicnt. Scull' rr;.triction : l'exigence du passeport pour 
se rc111lrc à rr-trangn. ,-ou,- rér:en·c des facilités particu
lii'-rcs aeeord,:c,- aux rrs;,;ortis,-ant,- des deux Territoires 
!'ou,- tutelle pour 1-e rendre d'une zone à l'autre. La cir
culation c"t également lihrc. si l'on excepte les règlements 
impo,r;,; par la sfrurité puhliquc; c'est ainsi que l'Admi
nistration a toujours, comme en France, le droit et le 
devoir dïntcnlire l'accès du Territoire à des délégations 
politicpws venant cl"un territoire étranger en vue de p~rti
cipcr :i <le,- manifestations susceptibles de porter attemte 
à l'ordre public. 

6° LIBERTÉ DE PENSÉE, 

DE CONSCIENCE ET DE CULTE 

87. - La eon;-titution française de 1946, applicable au 
Togo, garantit à tous la liberté de pensée, de 

conscience et de culte. Nul ne peut être contraint d'adop
ter tcHe ou tc1Ie religion. Nul ne peu~ ?tre inquiété ~our 
ses opinions religieuses. Toutes les r_ehg10ns sont, a?m1ses. 
II importe de remarquer, toutefms, que l_e leg1slateur 
a pris certaines dispositions contre les pratiques de sor
ce1lcrie dans la mesure où elles sont de nature à porter 
atteinte à la personne ou à la fortune des individus et à 
troubler gravement l'ordre public. Ces textes s'inspirent 

du prin~ipe du respect de la pe_rsonne humaine. Au Togo, 
les habitants peuvent donc librement manifester leurs 
croyances par des actes extérieurs. 

Les subventions aux établissements confessionnels d'en
seignement ou d'assistance sociale sont possibles de la 
part des collectivités publiques. 

A. - Missions catholiques. 

87. - En 1953, la Mission catholique a ouvert dix classes 
ou écoles nouvelles. Grâce à deux subventions 

du F.I.D.E.S., l'Ecole normale de Togoville a été dotée 
d'un internat moderne; la construction à Lomé du collège 
féminin des Sœurs de Notre-Dame des Apôtres a été 
commencée. 

Les Sœurs de Notre-Dame des Apôtres ont accepté la 
direction du village des lépreux de Kolowaré ( cercle de 
Sokodé), tandis que les Petites Servantes du. Sacré-Cœur 
de Menton s'occupent, depuis le Ier janvier, du dispensaire 
de N oépé, où elles initient au soin des maladiJ,; les futures 
religieuses togolaises qui reçoivent leur formation au 
noviciat récemment créé par elles à N oépé. 

Vicariat Préfecture 
Personnel apostolique apostoliqm, 

de Lomé de Soko<lé 

Prêtres d'origine européenne 
Frères d'origine européenne. 
Professeurs d'origine euro-

42 
11 

péenne................ 6 
1-----

Prêtres d'origine autochtone 6 

Religieuses d'origine euro-
péenne................ 42 

Religieuses d'origine autoch-
tone • . . . . . . . • • . . . . . . . . 10 

Catéchistes • . . . . . • . . . . . . . 219 

Chrétiens • . . . . . . . . . . . . . . . 129. 265 
Catéchumènes . . . . . . . . . . . . 9. 4-02 

.19 
1 

1 

14, 

75 

11. 456 
6.697 

B. - Mission évangélique. 

Totaux 

61 
12 

6 

7 

56 

10 

294 

140.721 
16.099 

L'activité de la Mission en 1953 a été marquée par la 
consécration de trois nouveaux pasteurs dont deux ont 
fait leurs études à l'Ecole de Théologie de la Mission évan-
gélique au Cameroun. · 

Deux églises du Sud ont célébré leur jubilé cinquante-
naire. 

Au cours du deuxième semestre, ont été entrepris, avec 
l'aide d'une subvention du F.I.D.E.S., les travaux de 
construction d'un groupe scolaire à trois classes et d'un 
centre de formation professionnelle dans le cercle de Lama
Kara. 

Personnel 

Missionnaires d'origine européenne ........•..• • 
Pasteurs d'origine autochtone .....•........• • • • 
Catéchistes ••••........•...............•.... • 
Catéchumènes ...•••..•................... • • • 
Membres de l'église ......•....•••..... • • • • • • • 

Total 

9 
17 

241 
485 

33 .125 
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7° LIBERTÉ DU TRAVAIL 

( Voir le chapitre IV suivant.) 

8° INTERDICTION DE CERTAINES PRATIQUES 

CONTRAIRES A L'ORDRE PUBLIC 

82. - L'esclavage, et toutes pratiques similaires sont 
interdits et inconnus au Togo. 

. Les pratiques de mise en gage de débiteur ou de tierce· 
personne ont disparu définitivement. Aucune affaire de 
?e g_enre n'a été, en 1953, portée à la connaissance de la 
Justice. 

Les servitudes personnelles ont été, avec les droits féo
daux, abolies par la Révolution française. Il n'existe plus 
actuellement que des servitudes ou -services fonciers. Ce 
genre de servitude est défini par l'article 637 du Code civil 
co~m~ _tI1!'e ~< cha~g~ imposée sur un héritage pour l'usage 
et_ l ut1lite d un hen~age appartenant à un autre proprié
taire ». Elle n'établit aucune prééminence d'un héritage 
sur l'autre. Elle dérive ou de la situation naturelle des 
lieux, o~ des obligations imposées par la loi, ou des 
co~vent10ns en!re les P{opriétaires. Telles sont, en parti
culier, les servitudes d aqueduc, de puisage, de vue, de 
passage, d'irrigation, d'écoulement des eaux, etc. 

D'autre part, l'article 1780 du Code civil stipule qu' « on 
ne peut engager ses services, qu'à temps, ou pour une 
entreprise déterminée » et que « le louage de service, fait 
sans détermination de durée, peut toujours cesser par 
la volonté d'une des parties contractantes ». 

* 
* * 

Sur le plan coutumier, le chef autochtone a droit, dans 
certaines régions, à un concours bénévole pour certains , 
travaux. 

Il s'agit là d'avantages consentis librement par la popu
lation. Ils ne sauraient recevoir une sanction judiciaire 
et les chefs ont été dépossédés des moyens de coercition 
dont ils disposaient autrefois. Mais l'individu qui s'y 
soustrairait délibérément et de façon constante s'exclue
rait pratiquement de la collectivité. En fait, ces avantages 
ne représentent pas une charge réelle pour la masse de 
la population ; ils maintiennent la cohésion d'une struc
ture traditionnelle qu'il serait dangereux de laisser s'ef
friter trop tôt, sans qu'une autre structure sociale, assise 
sur une évolution profonde de la masse, puisse la rem
placer. 

Il faut préciser d'ailleurs que ces travaux bénévoles 
exécutés en commun sont fournis par la totalité des, 
membres de la collectivité, sans distinction de fortune, et 
qu'ils ne bénéficient pas uniquement aux chefs. Il est 
de règle, en effet, dans un grand nombre de collectivités, 
que les personnes qui ont besoin d'une aide matérielle, 
pour construire une case par exemple, reçoivent cette aide 
de leurs voisins sans contrepartie monétaire. C'est là une 
tradition de solidarité qui ne constitue pas une obliga
tion. Mais l'individu qui s'isolerait du reste de la collec
tivité cesserait de bénéficier, en cas de besoin, de l'en-
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!raid~ tra~itionnelle. Cette perspec~ive suffit, en général, 
a mamtemr la bonne entente et 1 harmonie des efforts 
dans les collectivités tribales. 

De ces travaux d'entraide, il faut distinguer le concours 
donné collectivement sans contrepartie monétaire à des 
travaux d'intérêt commun : construction d'une case de 
réunion, d'une école, d'une piste desservant un village. 
De tels travaux sont décidés en général par la collectivité 
dans son ensemble ou par le conseil des chefs de famille. 
En ce cas enco~e, i~ n')'. a obligation pour pe_rsonne d'ap
porter sa contnbut10n a ces travaux sans paiement, mais 
l'individu qui s'y soustrairait se verrait exclu, morale
ment, de la collectivité. 

Dans le cadre de leur pouvoir de tutelle à l'égard des 
collectivités coutumières, les administrateurs veillent de 
très près à ce que les prestations coutumières, quelles 
qu'elles soient, n'excèdent pas l'équité ou ce qui est prévu 
par la coutume, ni qu'elles puissent devenir incompati
bles avec les principes de la civilisation et de la morale. 

* 
* * 

Aucun cas d'engagement perpétuel et forcé n'a été 
signalé à la justice en 1953. Les faits de ce genre tombe
raient d'ailleurs sous l'application de la loi pénale qui 
réprime en général tous les attentats à la liberté. 

Au surplus, ces faits sont spécialement prévus et punis 
par l'article 341 du Code pénal, 3e et 4e alinéas, ainsi 
conçu : 

« Seront également punis de la même peine (s'il s'agit 
de la peine criminelle des travaux forcés à temps édictée 
pour les arrestations illégales et séquestrations de per
sonnes) ceux qui auront conclu une convention ayant pour 
objet d'aliéner, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, 
la liberté d'une tierce personne. La confiscation de l'ar
gent, des objets ou valeurs reçus en exécution de ladite 
convention sera toujours prononcée. Le maximum de la 
peine sera toujours prononcé si la personne faisant l'objet 
de la convention est âgé.e de moins de quinze ans. 

» Quiconque aura mis ou reçu une personne en gage, 
quel qu'en soit le motif, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à deux ans et d'uneamendede600 à 6.000 francs, 
ou de l'une de ces deux peines seulement. La peine d'em
prisonnement pourra être portée à cinq ans, si la per
sonne mise ou reçue en gage est âgée de moins de quinze 
ans. Les coupables pourront, en outre, dans tous les cas, 
être privés des droits mentionnés à l'article 42 du présent 
Code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. » 

S'il est exact que dans certaines familles togolaises 
l'enfant est parfois, conformément à la coutume, confié 
par ses parents à des tiers, qui sont chargés de son édu
cation - les parents surchargés de progéniture craignant 
de ne pas avoir assez d'autorité sur cet enfant - cette 
pratique ne donne lieu à aucune rémunération au profit 
des parents et ceux-ci peuvent reprendre leur enfant à 
n'importe quel moment. Une telle coutume peut cepen
dant compromettre parfois l'éducation du mineur et l'ex
poser à de mauvais traitements. Dans ce dernier cas, le 
coupable tombe sous le coup des dispositions de l'ar
ticle 312 (Se alinéa), du Code pénal, lequel punit d'un 
emprisonnement d'un an à trois ans et d'une amende de 



4.000 francs à 240.000 francs « quiconque aura volontai
rement fait des blessures ou porté des coups à un enfant 
au-dessous de l'âge de quinze ans accomplis ou qui l'aura 
volontairement privé d'aliments ou de soins au point 
de compromettre sa santé ». Aucun fait de l'espèce 
ci-dessus indiquée n'a été porté à la connaissance de la 
justice pendant l'année 1953. 

9° RÉGil\IE DE L'ADOPTION 

89. - En droit civil français les conditions et les formes 
de l'adoption, ainsi que les droits et obligations 

re,-pectivcs de l'adoptant et de l'adopté sont réglementés 
par les articles 343, 344 et suivants du Code civil. L'adop
tion n'est permise qu'aux personnes de l'un ou l'autre 
;;cxe âgées de plus de quarante ans. Les adoptants ne 
,lcvront avoir, au jour de l'adoption, ni enfants, ni des
cendant;; légitimes; ils devront avoir quinze ans de plus 
tp1c le,- per;;onnes c1u'ils se proposent d'adopter. Le 
consentement des père et mère de l'adopté est nécessaire 
si cc dernier e:-t mineur. L'adoption confère le nom de 
l'adoptant à l'adopté, en l'ajoutant au nom propre de ce 
dernier. L'adopté reste dans sa famille naturelle et y 
conserve touf. i'es droits. Néanmoins, l'adoptant est seul 
invc,-ti des droit:- de la puissance paternelle à l'égard de 
!'adopté. L'adoption est réalisée devant le juge de paix 
du clornicile de l'adoptant <1ui enregistre les consente
ments dei- parties. L'acte d'adoption doit être homologué 
par le trihunal civil du domicile <le l'adoptant. Le tribunal, 
1-aisi par rccp1ête, vérifie si toutes les conditions de la loi 
1-ont rrmplics, s'il y a de justes motifs de l'adoption et si 
crllr•d prc~!'entc dl's avantages pour l'adopté. Après avoir 
rntcnclu le procureur <le la Hépuhlique, et sans autre 
forme ,le procédure, le tribunal prononce, sans énoncer 
de motifs, ,p1'il y a lieu ou qu'il n'y a pas lieu à l'adoptio_n. 
L'adoption peut être révoquée, s'il est justifié de motifs 
grave;.. par une déci!-ion ,lu Tribunal rendue à la dema~dc 
de l'adoptant ou de }'adopté. Les lois sur la protcetwn 
tll's enfants maltraités ou moralement abandonnés sont 
applicables aux mineurs adoptés, e~ l'adoptant pe?t être 
déchu ,le tout ou partie des attributs de la p_mssan~e 
paternelle ,lam, les conditions prévues par lesdites lms. 

Chez lcs autochtones, l'adoption est très rare, parce 
c1ue très !'OUVcnt le motif ,létermi~a~~ de l'~do~tion, 
l'ab!'ence de dcl'cemlants naturels ou leg1t1mes, fait defaut. 
Cependant, l'adoption n'est pas inconnue. Elle se réalise 

au cours d'une cérémonie familiale où les parents des 
deux côtés se mettent d'accord pour l'adoption. L'accord 
ainsi obtenu est soumis à la ratification de l'autorité 
administrative, le commandant de cercle, qui vérifie 
si toutes les conditions prescrites par la coutume ont été 
remplies. L'enfant adopté (ou ses parents naturels) peut, 
en cas de mauvais traitements, porter plainte au procureur 
de la République, qui est le protecteur officiel de tous les 
mineurs. La déchéance de la puissance paternelle est 
inconnue en droit coutumier. Mais l'adoptant qui a 
infligé de mauvais traitements à !'adopté peut être pour
suivi par application des textes qui répriment les vio
lences et mauvais traitements infligés aux enfants, et 
condamné à une peine d'emprisonnement. 

Le tribunal correctionnel pourra en même temps décider 
que le mineur sera remis jusqu'à sa majorité à un des 
membres de sa famille d'origine. Aucune procédure de ce 
genre n'a été instruite devant le tribunal correctionnel 
pendant l'année 1953. 

10° IMMIGRATION 

90. - Le mouvement d'immigration est normal. Il n'a, 
d'aucune manière, attiré l'attention des autorités. 

Aucune restriction n'existe sur l'immigration ou émigra
tion au Togo des ressortissants d'Etats membres des 
Nations Unies. Ceux-ci sont seulement soumis à la régle
mentation en vigueur, égale pour tous. 

Les conditions d'admission et de séjour au Territoire des 
nationaux français et étrangers restent réglementées par 
le décret du 10 septembre 1935, 'promulgué au Togo par 
arrêté n° 453 du 8 octobre 1935. 

Nombre des immigrants entrés pour la première fois au 
Territoire du Togo, dans le courant de l'année 1953 : 

Nationalités Hommes Femmes Enfants 

Français 119 97 47 ............ 
Anglais 1 - -............. 

1 2 -
Italiens ............. 
Canadiens .•...•.••.. 4 - -
Suisses •.•.•..•...... - 1 -
Libanais 2 3 -. ........... 
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CHAPITRE Ill 

CONDITION 

La femme togolaise qui a acquis le statut civil français 
a la même capacité civile que la femme française, c'est
à-dire là pleine capacité. Ses droits ont été décrits dans le 
rapport annuel 1949, page 116. 

91. 1° LA FEMME ET LA COUTUME 

L'Administration française a tenu à respecter les insti
tutions traditionnelles dans la mesure tout au moins où 
sont respectées la personnalité et la dignité humaines. 
Des aménagements ont été ainsi apportés de façon à assu
rer une évolution des mœurs conforme à nos fins civili
satrices. 

Bien que la condition de la femme varie, comme la cou
tume, d'une tribu à l'autre, les grandes lignes demeurent 
les suivantes : 

96. a) Polygamie. 

Elle est admise par la quasi-totalité des coutumes. Il 
pourrait en résulter une subordination presque totale à 
l'homme si des dispositions réglementaires n'étaient 
venues apporter à la femme certaines garanties. 

C'est en particulier l'objet du décret du 14 sep
tembre 1951 qui précise que tout citoyen ayant conservé 
son statut personnel peut, au moment du mariage, faire 
inscrire par l'officier d'état civil, sur l'acte de mariage, sa 
déclaration expresse de ne pas prendre une autre épouse 
aussi longtemps que le mariage qu'il contracte n'aura pas 
été régulièrement dissous. Tout manquement à cet enga
gement expose le couy~ble aux peines P;évues p~ur la 
bigamie (art. 339, ahnea 2, du Code penal applicable 
outre-mer). 

b) Liberté matrimoniale et garanties judiciaires. 

Certaines coutumes permettaient de donner en mariage 
des filles; en outre, le consentement de la femme n'était 
généralement pas nécessaire ; enfin, au décès du mari, 

DE LA FEMME 

les femmi;s du défunt étaient, dans la majorité des cas, 
considérées comme pàrties de l'héritage et réparties sui
vant les usages locaux. Un décret du 15 juin 1939 a mis 
fin à cet état de choses. Il interdit le mariage de la femme 
avant quatorze ans et exige le consentement des futurs 
époux pour la validité de leur union. D'après le même 
texte, la veuve ne peut plus être revendiquée comme fai
sant partie d'une succession coutumière et peut se rema
rier à sa guise. Tout mariage contracté en violation de ces 
dispositions est nul de plein droit et tombe sous le coup 
de la loi pénale. 

Toutes les qùestions relatives à l'état des personnes, au 
mariage et au divorce sont de la compétence des tribu
naux des premier et deuxième degrés présidés par les 
chefs de circonscriptions qui s'attachent à faire respecter 
ces dispositions. 

Il est certain que peu à peu l'application de ces règles 
finira par entraîner une régression de la polygamie et une 
amélioration marquée de la condition de la femme. 

é) La dot. 

Cette institution a tendance à se déformer et à provo
quer de nombreux abus. Le décret du 14 septembre 1951, 
dont le texte a été reproduit en annexe du rapport 1951, 
est intervenu pour les combattre. 

92. d) Régime des biens. 

La femme ne peut, en règle générale, ester, être pour
suivie ou défendre en justice sans l'autorisation de son 
mari. Elle ne peut contracter sans le consentement du 
chef de famille, mais pour celle qui exerce une profession 
(elle est souvent revendeuse), les gains acquis et les biens 
achetés avec ses économies lui appartiennent. Elle peut 
contracter librement dans les cas intéressant sa profession. 
Les règles successorales sont très variables. Dans le nord 
du Togo, notamment en pays Cotocoli, les filles héritent 
dans la même proportion que les fils. Dans le sud, il n'en 
est pas de même. Cependant, il arrive, sous l'influ~nce 
occidentale, que les· filles, notamment en pays Mma, 
reçoivent parfois une part de l'héritage. 
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2° DROITS CIVILS DE LA FEl\ll\lE 

93, 9-1. La loi française ouvre à toutes les femmes, 
sans distinction de race ou de statut civil 

l• • I." • , 
acces aux pro1ess10ns commerciales, libérales, adminis-

tratives et autres. Aucun texte ne limite le droit au tra
vail pour les femmes, sauf dans un but de protection de la 
santé (femmes enceintes, travail de nuit). 

95. - D'autre part, il est évident que par leur nature, 
certains emplois sont en fait occupés par les 

hommes et d·autrcs par les femmes. 
Au regard de la coutume qui régit la société togolaise, 

les tranrnx·sont répartis traditionnellemenf entre l'homme 
et la femme, en ce <Jui concerne les activités du village 
(travaux domestiques et travaux de la terre). 

Avec la création d'activités économiques nouvelles : 
commerciales. industrielles ou administratives, consé-
1pwnces ile la présence européenne, la conception curo
p,~emu- 1lu travail de la femme s'est développée. Dans les 
st•n·ices mlmini,-tratifs ou techniques, dans le commerce, 
partout 011 la femme peut occuper un emploi compatible 
avrc ,-es aptitudes. aucun ri'-glement ne s'oppose à cc 
1p1\·llr puis,-1· roccupcr. Ainsi dans les centres urhains, 
on rrneontrc 1111 ~rarul nombre de femmes employées 
1la11,- les mi-mr"' corulitions 1prc dans la ;'\létropolc, en par
ticuli,·r dan" lrs H·rn~tariats. 

Du n•,-t1·. le Cotie du travail proclame nettement l'éga-

lité de l'homme et de la femme devant l'emploi en matière 
de rémunération. 

«. A conditions égales de travail, de qualification pro
fess10n!le~le et de rendement,_ le salaire est égal pour tous 
les travailleurs quels que sment leur origine, leur sexe, 
leur âge et leur statut. » (Art. 91.) 

La_ protection _du travail des femmes fait l'objet du 
chapitre III du titre V du Code du travail. . · 

L'article ll5 prévoit la fixation de la nature des tra
vaux interdits aux femmes et aux femmes enceintes. 

L'article ll6 applique aux femmes salariées dont la 
grossesse est constatée des avantages analogues à ceux 
de la législation métropolitaine : 

- droit de quitter le travail sans préavis ni versement 
d'une indemnité de rupture de contrat; 

- droit de suspendre le travail pendant quatorze 
semaines, dont six postérieures à la délivrance ; 

- droit, pendant cette période, à la charge de l'em
ployeur, aux soins gratuits et à la moitié du saiaire qu'elle 
percevait au moment de la suspension du travail; 

- droit, pendant une période de quinze moi.c, à éompter 
de la naissance de l'enfant, à des repos pour ,1llaitement 
(une heure de travail par jour). 

Le tableau ci-dessous donne le nombre 1fos emplois 
occupés par les femmes autochtones dans le,; cadres de 
l'Enseignement, de la Santé publique et de l'Adminis
tration générale. 

Srn·irr Cadres Nombre 

.\<lmini•lration ;:r-nfralr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Commis d'administration .......................... . 7 
5 
2 
1 

Tran•mi••Înn•. . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Commis ,lrs transmissions .......................... . 
'1,<1,"nrnln;:ir • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . • ,~id~s-~létéorologistes .............................. . 
C:lirmin• clr frr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l~rrivmn ................... • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
En•ri;:nrmrnl...................................... Institutrices ............... • .. •••••••••••••••••••••• 15 

48 
28 

:\lonitrices ......................... •. • • • • • • • • • • • • • • 
5;1111,<............................................. Sa~es-~~enune_s:............. . .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

lnhrnucres v1s1teuses .............................. . 3 
46 Infirmières ................................ • • • • • • • . 

~I al~n~ la recomrni;;;;ancc par la puissance adrninis
trante de l'égalité ile l'homme et de la femme devant 
l'emploi. la proportion de;; femmes parvenant à se créer 
une situation dans la profession oii elles peuvent y pré
tendre re~te faible. 

La cause essentielle demeure la réticence des Africains 
en gén{-ral. et pa;. seulement des moins évolués, à faire 
donner à leurs fille;. une in;.truction poul-sée qu'ils estiment 
incompatible avec l'application aux travaux du ménage, 
qui con;.tituent à leurs yeux la tâche normale de la femme. 

Il ne peut être question d'imposer une contrainte quel
conque pour modifier cette situation. Le facteur temps 
est imfüpemable quand il s'agit d? transformer une me~
talité et, en émancipant trop rapidement la fem1;11e ~fn
caine, le risque serait gran? de ~oulevcrs.~r _ce qm ex1st~, 
avant d'avoir posé les assises dune soc1ete nouvelle ou 
l'apport africain devra être sauvegardé. 

L'exemple de la femme europécnn_e, !a persuasion, I? 
comportement mêine des femmes africaines parvenues a 
s'élever seront plus efficaces pour que l'égalité de l'homme 
et de la femme pénètre plus avant dans les mœurs. 

TOTAL ..... 155 

·Le fait important de 1953, ce s?nt les prin::ipes_ net_te
ment posés par le Code du travail et dont 1 .Jpphcat10n 
clans un secteur important de l'activité ne mauquera pas 
d'influencer par l'exemple l'ensemble de la société togo• 
laise, régie par la coutume. 

30 DROITS POLITIQUES DE LA FEMME 

Les femmes ont les mêmes droits politiques que les 
hommes : elles sont électrices et éligibles. Une femm_e 
a d'ailleurs été élue, en 1950, membre du Conseil mum
cipal de Lomé et deux autres à Palimé et Atakpamé 
en 1951. 

97. - Le « Parti Togolais du Progrès » et le « Comité 
de l'Unité Togolaise » ont organisé, dan~ le cadre 

de leurs statuts, des sections féminines. Celles-ci ne coi_is• 
tituent d'ailleurs pas à proprement parler des assoc1_a
tions, mais simplement des filiales d~ _c~s deux partis, 
dont elles ont les buts et les mêmes act1vltes. 
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CHAPITRE IV 

MAIN-D'ŒUVRE 

1 ° DESCRIPTION GÉNÉRALE 

98. - Les considérations exprimées en 1952 restent 
entièrement valables, et il n'est nul besoin de 

développer dans le présent rapport les articles 98 a, b, 
c, e, j, g, h. 

98 a. - Formation des travailleurs. 

Les rapports précédents ont décrit les modalités de 
la formation des travailleurs en fonction des besoins du 
Territoire, caractérisés actuellement par une activité 
agricole prépondérante et une faible industrialisation. 

Il suffira, dans le présent rapport, de citer les effectifs 
des différents . organismes distribuant un enseignement 
professionnel pour l'année 1953. 

1 ° Section technique du collège de Sokodé 

Métiers du bois. . . . • . . . . . . . . 26 élèves. 
M , . 30 ;c.an1que ...........•...... 
Bat1ment . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

4 C.A.P. ont été obtenus en juin 1953. 

2° Section commerciale· du lycée de Lomé 

Ire année .•................. 
2e année ............ ••••••• 

27 élèves. 
20 

3e année .............. ••••• 19 
4e année .............. ••••• 12 

Total ............... . 78 élèves. 
===== 

dont 8 filles. 

L'examen du C.A.P. commercial sera organisé pour la 
première fois en 1954. 

3° Ecole professionnelle de la Mission catholique 

Métiers du bois. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Mécanique ................ · .. • • • • • • 
Sculpture ........................ . 
Imprimerie .................. • • • • • . 

Total ................. 

9 
7 

33 

71 

Quant à l'apprentissage artisanal et à la formation des 
apprentis dans les entreprises européennes ou les services 
techniques administratifs, le Code du travail a fixé les 
principes d'une réglementation analogue à la législation 
métropolitaine et qui doit permettre une formation plus 
rationnelle et plus contrôlée des apprentis, dont les effets 
se feront sentir dans les années à venir. 

2° CONVENTIONS INTERNATIONALES 
ET RECOMMANDATIONS 

DE L'ORGANISATION DE L'O.I.T. 

99. - Rien de nouveau n'est à signaler dans ce domaine 
par rapport aux années précédentes. 

3° ORGANISATION DU SERVICE 
DE L'INSPECTION DU TRAVAIL 

101. - C'est la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 qui 
fixe les bases légales de l'organisation et du fonc

tionnement du service de l'Inspection du travail. 

L'article 145 définit que l'Inspection du travail et des 
lois sociales outre-mer est chargée de toutes les questions 
intéressant la condition des travailleurs, les rapports 
professionnels, l'emploi des travailleurs : mouvements de 
main-d'œuvre, orientation et formation professionnelle, 
placement, etc. 

L'Inspection du travail et des lois sociales : 

- élabore les règlements de sa compétence ; 

- veille à l'application des dispositions édictées en 
matière de travail et de protection des travailleurs ; 

_ éclaire de ses conseils et de ses recommandations les 
employeurs et les travailleurs ; 

- coordonne et contrôle les services et organismes 
concourant à l'application de la législation sociale; 

- procède à toutes études et enquêtes ayant trait aux 
différents problèmes sociaux intéressant les territoires 
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d~outrc-mc~, à l'exclusion de ceux qui relèvent des ser
nccs techmqucs avec lesquels l'Inspection du travail et 
des lois sociales peut toutefois être appelée à collaborer. 

D'autres articles concernent plus spécialement l'Ins
pection du travail outre-mer : 

« ART. 1-16. - Les Inspecteurs du travail et des lois 
sociales ont l'initiative de leurs tournées et de leurs 
enquêtes dans le cadre de la législation du travail en 
vigueur. » 

« ART. 1-18. - L'organisation et le fonctionnement des 
:-crviccs de l'Inspection du travail et des lois sociales sont 
fixfs par arrêté du ministre de la France <l'outre-mer, 
après consultation des chefs de territoire. 

» L'Inspection du travail et des lois sociales dispose en 
p~rman_cncc, des moyen~ en personnel et matériel qui sont 
ncccssaircs a son fonct10nncmcnt. 

» Les frais de fonctionnement des services, ainsi que 
les dépenses rfsultant des missions spéciales et des pres
tations pré\'l1cs au décret du li amît 1944 sont supportés 
par les budgets locaux intéressés à titre de dépenses obli
gatoires. » 

« ART. 151. - Les inspecteurs du travail et des lois 
:-ociales prêtent serment de hien et fidèlement remplir 
leur charge et de ne pas révéler, même après avoir quitté 
leur sen·ice, les i-ecrets de fabrication et, en général, les 
proc,~drs d'exploitation dont ils pourraient prendre 
conn:1is!'ance dans l'exercice de leurs fonctions. 

» Cc i'erment est prêté par écrit devant la Cour d'appel 
ou le tribunal supérieur d'appel du ressort. 

» Toute violation de cc iacrmcnt est punie conformé
ment ,i l'nrtirle 378 du Code prnnl. 

» Il;,; doivent tenir pour confidentielle toute plainte 
leur 1-ignalant 1111 défaut dans l'installation ou une infrac
tion aux dii-po;;;ition;;; légales ou réglementaires. » 

« ART. 152. - Les inspecteurs du travail et des lois 
!'ocialc;; ne pourront pa;,; avoir un intérêt quelconque, 
direct ou indirect, dans les entreprises placées sous leur 
contrôle. » 

« ART. 153. - Les in,-pcctcurs llu travail et des lois 
sociales peuvent constater, par procès-verbal faisant foi 
jusqu'à preuve du contraire, les infractim:~s aux clispo~i
tions de la légi,-lation et de la réglcmcntat10n du travail. 
Ils sont habilités à saisir directement les autorités judi
ciaires compétentes. 

» Tout procès-verbal devra être notifié immédiatement 
par la remise d"unc copie certifiée con!orm_e à la par~i~ 
intéressée ou à ;.on représentant, et cc a pcmc de nulhte 
absolue des pour;;uitcs à intervenir. 

» Un exemplaire clu procès-verbal e_st _déposé a~ .~ar
quct, un second envoyé a~ Chef cl? Ternt~irc~ un tro1s1eme 
classé aux archives de l Inspcct10n t_erntoriale. » 

« ART. 154. - Les inspecteurs du travail et des lois 
,;ociales ont le pouvoir de : 

» a) pénétrer librement et sans avcrtissem~nt p~éa
lable, à toute heure du jour, dans les établissements 

assujettis au contrôle de l'Inspection où ils peuvent avoir 
un motif raisonnable de supposer que sont occupées les 
personnes jouissant de la protection légale, et de les ins
pecter. Ils devront prévenir, au début de leur inspection, 
le chef d'entreprise ou le chef d'établissément ou son sup
pléant : celui-ci pourra les accompagner au cours de leur 
visite; 

» · b) pénétrer la nuit dans les locaux où il est constant 
qu'il est effectué un travail de nuit collectif; 

» c) Requérir, si besoin est, les avis et les consultations 
de médecins et techniciens, notamment en ce qui concerne 
les prescriptions d'hygiène et de sécurité. Les médecins 
et techniciens sont tenus au secret professionnel dans les 
mêmes conditions et sous les mêmes sanctions que les 
inspecteurs du travail et des lois sociales ; 

» d) se faire accompagner, dans leurs visites, d'inter
prètes officiels assermentés et des délégués du personnel 
de l'entreprise visitée, ainsi que des médecins et techni
ciens visés au paragraphe c) ci-dessus; 

» e) procéder à tous les examens, contrôles ou enquêtes 
jugés nécessaires pour s'assurer que les dispositions appli
cables sont effectivement observées et notamment : 

» 1 ° interroger, avec ou sans témoin, l'employeur ou 
le personnel de l'entreprise, contrôler leur identité, 
demander des renseignements à toute autre personne 
dont le témoignage peut sembler nécessaire. 

» 2° requérir la production de tout registre ou docu
ment dont la tenue est prescrite par la présente loi et par 
les textes pris pour son application. 

» 3° prélever et emporter aux fins d'analyse, en pré
sence du chef d'entreprise ou du chef d'établissement ou 
de son suppléant et contre reçu, des échantillons des 
matières et substances utilisées ou manipulées. » 

La loi prévoit encore des contrôleurs du travail qui 
assisteront les inspecteurs du travail et des lois sociales 
clans le fonctionnement des services (art. 155). · 

- des médecins inspecteurs du travail (art. 157). 
Enfin le chef de circonscription administrative est, 

dans le ~essort de celle-ci, le suppléant légal de l'inspec
teur du travail et des lois sociales lorsque ce dernier est 
absent ou empêché (art. 159). 

Méthodes autres que la législation 
pour traiter les problèmes du travail. 

102. - La Commission consultative du travail, mention
née dans les précédents rapports a ét_é modifiée 

conformément au titre VII du Code du travail. 

Après consultation de l'ancienne Commission _c?nsul
tative un arrêté du 16 mai 1953 a fixé la compos1t10n et 
les co~ditions de fonctionnement de la Commission con
sultative du travail. 

Les branches professionnelles les plus importantes Y 
sont représentées : 

Commerce : deux membres employeurs, deux membres 
travailleurs ; 
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Agriculture et artisanat africain : un membre em
pfoyeur, un membre travailleur; 

Industrie : un membre employeur, un membre tra
vailleur; 

Travaux publics : un membre employeur , un membre 
travailleur. 

P~ssibilité est laissée pour les années suivantes de 
modifier cette représentation en tenant compte des chan
ge~ents survenus dans la structure économique du Terri
toire. 

La Commission se renouvelle chaque année. Lorsque 
les syndicats sont inexistants dans une branche déter
minée (agriculture, par exemple) c'est l'Inspection du 
travail qui propose au Chef du Territoire les noms des 
membres à désigner. 

La Commission ne cesse d'être paritaire que lorsqu'il 
s'agit d'examiner toute difficulté née à l'occasion de la 
négociation des conventions collectives ou de se prononcer 
sur toutes les questions relatives à l'application ou à la 
conclusion des conventions collectives et notàmment sur 
les incidences économiques. 

Dans ces deux cas, elle doit obligatoirement s'adjoindre: 
le directeur des affaires économiques, un magistrat, un 
inspecteur du travail et des lois sociales. 

Elle peut, en toutes circonstances,, faire appel à des 
experts et, en fait, elle en a eu plusieurs fois l'opportu
nité au cours de l'année 1953, mais ces experts ne parti
cipent pas aux votes. 

La Commission consultative du travail, définitivement 
constituée, s'est réunie pour la première fois au Togo le 
15 juin 1953 à 9 heures. 

Depuis lors, elle s'est réunie en deux sessions : 15 juin 
11 août 1953 (dix séances), 12 novembre, 17 décembre 
1953 ( cinq séances). 

Voici les matières qui furent étudiées au cours des deux 
sessions : 

- bulletin de paye et registre des paiements (art. 101 
du C.T.); 

registre d'employeur (art. 171); 

- délégués du personnel (art. 164); 
- formes et modalités du contrat de travail et de 

l'engagement à l'essai (art. 34); 
- mesures transitoires pour l'attribution dn congé et 

des frais de déplacement aux travailleurs en service au 
Togo ( art. 122) ; 

- dérogations à la durée du travail (art. 112); 
- taux de majoration minima des heures supplémen-

taires de travail de nuit ou des jours non ouvrables 
(art. 95) ; 

- zones de salaire et salaires minima interprofession-
nels garantis (art. 95); 

période considérée comme période de nuit ; 

règlement intérieur d'entreprise (art. 35); 
dérogations au repos hebdomadaire (art. 120); 

durée du travail dans le réseau du chemin de fer 

du Togo; 

projet de décret sur les saisies-arrêts cessions et 
retenues sur les traitements et salaires (a;t. 107 108 

. 109); ' ' 

- apprentissage (art. 54); 

- durée du travail dans les entreprises de travail 
aérien; 

- conventions collectives (art. 68, 69, 71, 73, 76, 79). 

105. - Infractions à la réglementation du travail. 

Pas plus que les années précédentes, ces infractions 
n'ont donné lieu à aucune poursuite devant les tribunaux. 

L'intervention de l'Inspection du travail, par ses obser
vations ou son arbitrage dans les conflits individuels, a 
toujours été suivie d'effet. 

Aussi bien, dans la période d'adaptation du Code du 
travail, qui exige, surtout de la part des employeurs 
africains, un réel effort, il apparaît plus opportun de 
conseiller et d'aider que de sanctionner. 

4° CONDITIONS D'EMPLOI 

LE CODE DU TRAVAIL 

100 a, h. - Promulguée au Togo le 24 décembre 1952, la 
loin° 52.1322 du 15 décembre 1952 est le fait 

nouveau de l'année 1953. 
L'activité essentielle de l'Inspection du travail en 1953 

a été la mise en application de cette loi. 

La première tâche, dès la promulgation du Code, a été 
de réunir les représentants des syndicats de patrons et 
de travailleurs et de faire avec eux une lecture complète 
de la loi, en notant ce qui était immédiatement applicable 
et ce qui devait faire l'objet d'arrêtés d'application pro
pres au Territoire. · 

Ainsi, les articles 1 et 2, fixant le domaine d'applica
tion du Code ( dont sont exclus les seuls fonctionnaires, 
protégés par leur propre statut) et interdisant le travail 
forcé, ce qui n'était pas, comme on le sait, une innovation, 
sont immédiatement applicables. 

On doit citer également l'ensemble du titre II (art. 3 
à 29) relatif aux syndicats professionnels, qui reproduit 
la substance du décret du 7 août 1944 et n'apporte prati
quement aucune modification essentielle. 

Par contre le titre III (art. 29 à 91), relatif au contrat 
de travail, tout en posant certains principes immédiate
ment applicables, laisse au Chef du Territoire, dans son 
article 34, le soin de fixer les formes et modalités du 
contrat de travail et de l'engagement à l'essai. Il en est 
de même du règlement intérieur (art. 35), ainsi que des 
conditions de forme et de fond du contrat d'apprentissage 
(art. 54). 

En ce qui concerne les conventions collectives qui 
existaient déjà au Togo en fait, mais par extension ou 
imitation de celles déjà conclues en A.-O.F., quatre 
arrêtés d'application ont été prévus fixant : · 

1 o les conditions de dépôt, de publication et de tra
duction des conventions collectives, ainsi que les condi
tions d'adhésion à ces conventions. 
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2° la compos1t10n des comm1ss10ns mixtes appelées à 
conclure une convention collective susceptible d'être 
étendue. 

3° la consultation des organisations professionnelles et 
de toutes personnes intéressées par l'extension d'une 
convention collective. 

4° les associations professionnelles à caractère coutu
mier assimilées aux syndicats professionnels. 

Le titre IY (art. 91 à 112), relatif au salaire, est évidem
ment un de ceux pour lequel la considération des circons
tances financières et économiques propres au Territoire 
imposera également des solutions adaptées. Aussi de 
nombreux arrêtés d'application sont-ils prévus sur les -
quels la suite de ce chapitre apportera les précision 
nécessaires. 

Le titre V (art. 112 à 133), relatif aux conditions du 
travail (durée du travail, travail de nuit, travail des 
femmes et des enfants, congés et transport, voyages et 
tran,:ports), e,;t également, et pour les mêmes raisons, 
fertile en arrêtés d'applica~ion. 

Il a d,:jà étt! signalé, sous la rubrique consacrée à la 
conclition 1Je la femme, les dispositions nouvelles appor
tt:es par le Cotie. 

Le titrn VI (art. 133 ù 145) est consacré à l'hygiène et 
;, 111 sfrurité. Toute la réglementation d'application qu'il 
prévoit entraine la cnfation d'un comité technique consul
tatif pour l"étuclc des questions intéressant l'hygiène et 
la s,:curité des travailleurs. · 

Le titre VII (art. H5 à 179) concerne les organismes 
et nwvrns 11'cx,:cuti1111. 

Il a ·,It:ji'a t:té prc:cis,: que les articles n:scrvés à l'Inspc~
tion 1l11 travail l'l ;'1 la Commission consultative du travail 
ne foisaic·nt 1111c ronfirmer cc qui existait déjà. 

Li:-s 1l1:J,:gm:s ,lu personnel. également pré".us clan~ cc 
titr('. ne ronstitucnt pas 1lavantagc une mnovat10n, 
pui!-rJUr la convention rollcc~ive du 9 novemb~c, 19~~ les 
avait dfj;, imJlO!-(:S, s .. ule,- d,ffrrcnt les rnodalites cl clce
tion et 11'exerdre ,le,- attrilrntioni- cles délégués. 

L'Offire de main-d'œuvrc, également prévu dans cc 
titre, est cléji, prati11uement assuré par l'Inspection du 
travail. 

Le titre VIII (art. 1 ï9 à 219) traite des différends indi
viduel;. et collcctifi-. 

C'est là une gramlc nouveauté, tan_t en cc qui ~onccrne 
l'ini-titution (les trihunaux du travail pour le reglcment 
de;- litigei- individuel;- que la _définition_ d'une procédure 
capahle clc résoudre les confhts collectifs. 

Le titre IX énumère les pénalités (art. 219 à 234). 
Le titre X et dernier contient quelques disp~sitions 

transitoires. :\lention spéciale doit être faite de l'article 237 
ciui autorise les Chefs de Territoire à instituer des presta
tions familiales pour tous les travailleurs régis par le 
Code et des caisses de compensation pour assurer le ver-
5ement de ces prestations. 

C'est là un très rapide aperçu des matières contenues 
dans le Code du travail. Il était indispe~sabl~ p~ur 
aborder l'étude de ses premières mesures d apphcat10n 

an Togo. ,., 
De tous les projets étudiés, un certain nombre a dcp 

été promulgué en 1953. 

D'autres, étudiés au cours de la première session, ont 
vu leur promulgation retardée par suite des discussions 
soulevées sur l'opportunité de telle ou telle rédaction 
d'un article. 

Il fallait de plus aller au plus pressé, c'est-à-dire à tout 
ce qui intéressait l'importante question de la durée du 
travail et des salaires. ' · 

C'est en fait cette double question qui a retenu l'atten
tion des syndicats et des autorités administratives du 
Territoire pendant de longs mois. 

La question de la durée du travail et des salaires. 

L'article 112 du Code du travail fixe à 40 heures par 
semaine la durée légale du travail dans les entreprises 
non agricoles et 2.400 heures par an (soit 48 heures par 
semaine) dans les entreprises. agricoles. · 

Des dérogations cependant sont prévues et un arrêté 
devait les préciser pour chaque territoire après avis de 
la Commission consultative. 

Un seul arrêté, valable pour toutes les branches pro
fessionnelles, a été pris au Togo, suffisamment souple pour 
s'adapter aux situations diverses (612-53/IT du 24 août 
1953). 

Toutefois, la Commission consultative a émis le vœu 
que si, pour une ~ranche, ~éterminée, d~s précisio':1s 
devaient être apportees au reg1me de la duree du travail, 
des arrêtés particuliers seraient envisagés. Ce fut le _cas 
pour le réseau du chemin de fer du Togo et les entreprises 
de transport aérien. 

En quoi consistent ces dérogations aux 40_ heures? Il 
en est plusieurs qu'il suffira d'énumérer succmctement : 

1 o Les équivalences : lorsque le travail est, intermiJ
tcnt, qu'il existe des temps creux, on admet <J:U u?e ?uree 
de présence supérieure à 40 heures p1;tr semame eqmvaut 
à 40 heures de 'travail effectif ( exemple au Togo : personnel 
des établissements hospitaliers: 45 heures pour 40 heures). 

20 Lorsqu'une activité principale exige des travaux 
préparatoires ou d'entretien effectués par un personn~l 
déterminé avant ou après les heures n~rmales ?e trav:11I, 
ce personnel est astreint à. un travail supplementaire, 
afin d'accomplir cette tâche indispensable (exemple : 
« travail des ouvriers employés pendant l'arrêt. de la 
production à l'entretien et au nettoyage des mach~nes et 
autres appareils » : 1 heure au-dessus de la duree nor-
male). 

30 Heures supplémentaires proprement _dites payées à 
tarif majoré dans l'intérêt. de la production ou compte 
tenu de l'urgence de certams travaux. 

40 Récupération des heures perdues. 

L'arrêté précité développe ces différents. points et 
définit les modalités du contrôle par l_'In~pectwn d~ \ra
vail, avec la collaboration des orgamsat1ons synd1ca es. 

* * * 
A la durée du travail, est étroitement liée la question 

des salaires. . 
L'article 95 du Code, en imposant la nécessité de défi~ir, 

à l'intérieur de chaque Territoire, des zones de salaires 
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et ?es salaires minima interprofessionnels, n'a pas innové, 
p~usq;u'en fait, chaque année, le Chef de Territoire défi
mssait, par zone de salaire, le salaire minimum qui devait 
être respecté dans toutes les branches professionnelles. 

_L~ difficulté résidait dans le fait que jusqu'ici le salaire 
mm1mum était fixé pour une journée de 8 heures de 
travail, tandis qu'en application du Code du travail, il 
devait être défini pour une heure de travail à l'intérieur 
d'une semaine de 40 heures. , 

L'arrêté n° 613/53-IT du 24 août 1953 pose le princip~ 
qu'en aucun cas, en dépit de la réduction de la durée du 
travail, le salaire minimum perçu par semaine ne devra 
être inférieur à ce qu'il était auparavant. 

Le taux horaire ancien (taux journalier) est majoré de 
12 %, mais lorsque les heures supplémentaires accordées 
ne permettent pas d'atteindre l'ancien salaire (pratique
ment au-dessous de 43 heures) c'est l'ancien salaire qui 
doit être versé (clause de garantie). 

Un arrêté particulier (644-53/ITLS du 10 septembre 
1953) a appliqué les mêmes principes aux salaires hiérar
chisés des employés et ouvriers non fonctionnaires de 
l'Administration. -

Quant au secteur privé, ce sont deux avenants à la 
convention collective du 9 novembre 1946, l'un pour les 
ouvriers, l'autre pour les employés, qui ont fixé les nou
veaux salaires par catégorie professionnelle. 

En ce qui concerne les ouvriers, le principe de l'augmen
tation du taux horaire de 12 % a été retenu. Il apportait, 
en fait, une augmentation de salaire de 14 %, puisque 
les nécessités des travaux imposaient aux usines et aux 
entreprises que la durée du travail ne soit pas réduite 
(avenant du 6 octobre 1953). 

Un autre arrêté (616-53/IT du 24 août 1953) a fixé 
par ailleurs les taux de majoration minima des heures 
supplémentaires : 

40 heures à 48 heures : 10 % du salaire horaire normal ; 

Au-dessus de 48 heures : 25 % du salaire horaire 
normal; 

Travail de nuit : 50 % du salaire horaire normal ; 

Jour de repos hebdomadaire : 

Heures de jour: 50 % du salaire horaire normal; 

Heures de nuit : 100 % du salaire horaire normal. 

Ce sont ces taux de majorations qui o'nt également été 
retenus pour les salaires hiérarchisés du secteur privé et 
du secteur public. 

Il convient de noter que l'augmentation des salaires 
ainsi intervenue a constitué pour le budget du Territoire 
et celui de certains entrepreneurs une lourde charge. 

La question des congés payés. 

Les conventions collectives en vigueur prévoyaient déjà 
le bénéfice d'un congé payé périodique. 

Le Code du travail pose le principe du droit au congé 
périodique de tous les travailleurs. 

Un arrêté local fixant les mesures transitoires en matière 
de congé a été pris (arrêté 681-53/IT du 24 septembre 
1953) afin d'en préciser les conditions. Tout travailleur 
recruté au Togo ou dans un territoire de l'Ouest-Africain 
au climat supposé analogue, employé, ouvrier ou manœu: 
vre, bénéficie du congé annuel minimum, à raison d'un 
jour ouvrable par mois, et d'un jour et demi s'il a moins 
de dix-huit ans. 

Tout travailleur recruté hors des territoires de l'Ouest
Africain, c'est-à-dire qui est présumé connaître à la fois 
les servitudes de l'éloignement de sa résidence habituelle 
et les risques d'un changement de climat, bénéficie d'un 
congé annuel minimum à raison de cinq jours par mois. 

Le voyage du lieu d'emploi au lieu de la résidence 
habituelle et vice versa à l'occasion du congé est à la 
charge de l'employeur. 

-Tribunal du travail. 

L'arrêté 897-53/ITLS du 17 décembre 1953, a institué 
un tribunal du travail ; 

D'autres arrêtés complémentaires sont intervenus 
notamment: 

- A. 898-53/ITLS fixant le montant maximum de la 
somme jusqu'à laquelle les tribunaux du travail peuvent 
ordonner, nonobstant opposition- ~u appel, l'exécution 
immédiate par provision avec dispense de caution; 

- A. 896-53/ITLS fixant les délais de distance en 
matière de procédure devant les tribunaux du travail ; 

- A. 895-53/ITLS déterminant la contexture des 
registres tenus au tribunal du travail. 

Le but de cette institution est défini par l'article pre
mier del'arrêté du 17 décembre : 

« Il est institué un tribunal du travail chargé du règle
ment des différends individuels du travail survenus à 
l'occasion du contrat de travail entre employeurs et tra
vailleurs et entre travailleurs._ Le tribunal a également 
qualité pour se prononcer sur tous différends individuels, 
relatifs aux conventions collectives ou aux arrêtés en 
_tenant lieu. » 

Un magistrat, président du tribunal, était en instance 
de désignation en fin d'année. 

Quatre assesseurs, deux pour les employeurs, deux pour 
les travailleurs, ont été désignés dans chaque branche 
professionnelle par les syndicats les plus représentatifs. 

L'institution au Togo d'un tribunal du travail est un 
progrès très sensible. Jusqu'ici, en effet, les différends 
individuels étaient soumis à l'arbitrage de l'inspecteur 
du travail, qui ne disposait pas du pouvoir d'imposer sa 
décision. En cas de refus, par l'une des parties, de la solu
tion de conciliation proposée, le litige pouvait être porté 
devant une juridiction civile, ce qui était l'occasion d'une 
procédure parfois longue. Désormais, la gratuité et la 
rapidité d'une procédure réservée aux conflits individuels 
du travail est susceptible d'apporter une aide efficace à 
tous ceux qui, employeurs et salariés, auront à se plaindre 
d'une inexécution des clauses d'un contrat ou d'une 
convention collective. 
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5° CONDITIONS D'EMPLOI 
AUTRES QUESTIONS 

_En dehors de l'exposé général qui précède, il est néces
saire de revenir plus particulièrement sur les points sui
vants 

100 d. . Rémunération. 

Le salaire de base (salaire du manœuvre spécialisé) est 
fixé par arrêté local du Chef du Territoire, sur proposition 
de l'inspecteur du travail. 

Le taux proposé est établi après avis de la Commission 
consultative du travail. 

Dans le secteur public. - Les salaires minima des agents 
journaliers son~ fixés par arrêté. Ils sont calculés sur le 
secteur privé, tant pour leur montant que pour leur clas
;;ification en diverses catégories. 

Les salaires des auxiliaires sont également fixés par 
arrêté du Chef du Territoire, sur avis de la Commission 
paritaire et de !'.Assemblée Territoriale. 

Dans le secteur prit-é. - Les salaires minima des em
ployés et des ouvriers africains sont fixés par avenants 
à la convention collective et à l'accord du 9 novembre 
19-16. Les taux sont établis par accord entre les représen
tants syndicaux des travailleurs et des employeurs en 
liaison avec l'inspecteur du travail. Les avenants sont 
visés par l'inspecteur et enregistrés au greffe du tribunal. 

Protection des salaires. - La protection des salaires est 
assurée par le contrôle de l'inspecteur du travail ou de 
son suppléant légal, le Chef de circonscription adminis
trative, ainsi que par l'action vigilante des syndicats et 
des délégués du personnel. 

L'arrêté du 19 mai 1928, dans son article 6, oblige tout 
employeur à tenir le contrôle de son personnel. Les salaires 
8<>rtt payés 8Ur les lieux de travail tous les quinze jours 
pour le;, ouvriers et rnanœuvres et à la fin de chaque mois 
pour les employés. Il n'y a pas de règlement de salaires 
autrement cp1'en espèces. Les déductions ne peuvent 
être faites que pour les journées d'absence non motivées 
ou pour convenance per8onnelle. Les avances sur salaires 
8ont rares par suite <le la crainte de voir disparaître le 
bénéficiaire de l'autre côté de la frontière, en Togo bri-· 
tannicp1e. Elles ne sont faites qu'à titre exceptionnel à 
des employés sûrs, à la <lcmande expresse du bénéficiaire. 

100 e. Rations alimentaires. 

La fourniture de rations alimentaires prévue par le 
décret du 29 décembre 1922 ne s'est pas avérée nécessaire 
au Togo. La quasi-totalité des entreprises se trouvent, en 
effet, ,lans des centres dont les marchés de vivres sont 
abondamment et régulièrement approvisionnés. 

100 f. Logement. 

L'article 92 du Code du travail impose à l'employeur 
qui utilise les services_ d'un travailleur recr_uté hors du 
lieu d'emploi l'ohligat10n de loger ce travailleur : 

« Dans le cas où le travailleur permanent, qui n'est pas 
originaire du lieu d'emploi et n'y a pas sa résidence habi-

tuelle, ne peut, par ses propres moyens, se procurer un 
logement suffi?ant pour lui et sa famille, l'employeur est 
tenu de le lm assurer dans les conditions prévues au 
présent titre. » · . 

Cet_te obligation, déjà contenue dans l'article 5 du 
décret du 29 décembre 1922, est désormais applicable 
pour tout travailleur ne résidant pas habituellement au 
lieu d'emploi. 

Cependant l'Administration de la ville de Lomé, qui 
est le centre le plus important de l'activité commerçante 
et industrielle, a envisagé d'une façon plus large le pro-
blème du logement du travailleur africain. . 

II y a, en effet, menace de crise de logement à Lomé, 
et les locations de chambres, souvent insuffisantes, grè
vent lourdement le budget des travailleurs venus spon-
tanément chercher du travail à Lomé. · 

Devant cet état de choses, l'Administration de Lomé 
envisage des constructions à bon marché et des lotisse
ments de terrain afin de donner la possibilité à chacun 
de construire et faire ainsi baisser le prix des locations. 

100 g. --,- Le principe à travail égal, salaire égal a été 
formellement confirmé par l'article 91 du Code 

du travail : 

« A conditions égales de travail, de qualification pro
fessionnelle et de rendement, le salaire est égal pour tous 
les travailleurs, quels que soient leur origine, leur sexe, 
leur âge et leur statut. » 

II faut noter qu'au salaire proprement dit s'ajoutent, 
pour les travailleurs recrutés hors du Territoire, des avan
tages compensateurs tels que : logement et indemnité de 
risque climatique. -

100h. Contrôle médical. 

Les dispositions réglemeniaires actuelles ont été expo
sées dans les rapports précédents. 

Les nouvelles modalités de contrôle médical à l'embau
chage et en cours d'engagement feront l'objet d'arrêtés 
d'application des articles 133 à 145 du Code du travail. 

Leur étude relève du Comité technique consultatif 
d'hygiène et de sécurité dont il a été parlé plus haut. 

100 i. Accidents du travail. 

Rien n'est changé aux dispositions exposées dans les 
rapports des années précédentes. 

100 j, k, I. Travail des femmes, 
des adolescents et des enfants. 

La question du travail des femmes a été traitée dans 
le chapitre consacré à la condition de la femme. 

En ce qui éoncerne les enfants, les articles 118 et 119 
du Code du travail apportent de nouvelles sauvegardes : 

« ART. 118. - Les enfants ne peuvent être employés 
dans aucune entreprise, même comme apprentis, avant 
l'âge de quatorze ans,-sauf dérogation édictée par arrêté 
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du Chef de Territoire, pris après avis de la Commission 
consultative du travail, compte tenu des circonstances 
locales et des tâches qui peuvent leur être demandées. 

» Un arrêté du Chef de Terr1toire fixe la nat~re des 
travaux et des catégories d'entreprises interdits aux jeunes 
gens et l'âge limite auquel s'applique l'interdiction. » 

· « ART. 119. - L'inspecteur du travail et des lois 
sociales peut requérir l'examen des femmes et des enfants 
par un médecin agréé, en vue de vérifier si le travail dont 
ils sont chargés n'excède pas leurs forces. Cette réquisi
tion est de droit à la demande des intéressés. 

» La femme ou l'enfant ne peut être maintenu dans 
un emploi ainsi reconnu au-dessus de ses forces et doit 
être affecté à un emploi convenable. Si cela n'est pas 
possible, le contrat doit. être résolu avec payement de 
l'indemnité de préavis. >> 

100 m, n. - La liberté des travailleurs de se déplacer 
à l'intérieur ou à l'extérieur est entière. Elle 

ne supporte de restrictions que pour des raisons sani
taires. 

100 o. - Il n'existe pas de livrets de travail obligatoire. 
Aucun laissez-passer n'est exigé pour le tra

vailleur en déplacement. 

100 p. - Formation des travailleurs (voir plus haut, 
98 d). 

100 q. - Il n'y a pas, au Togo, de travail industriel à 
domicile. 

100 r. ·Sécurité dans les entreprises industrielles. 

La sécurité et le bien-être dans les industries sont régis 
par les règles générales d'emplois qui obligent l'employeur 

· à assurer l'hygiène des conditions de travail et la sécurité 
du travailleur. Le contrôle en est effectué par l'Inspection 
du travail. · 

Le Code du travail prévoit, on l'a vu, l'institution d'un 
comité d'hygiène et de sécurité spécialement destiné à 
élaborer les réglementations concernant l'hygiène et la 
sécurité du travailleur. 

Au Togo, pays essentiellement agricole, ce comité 
n'aura qu'une activité restreinte. 

6° LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION 
DU SYNDICALISME 

103. - Il n'y a aucun changement essentiel à signaler 
concernant cette question par rapport aux consi

dérations exprimées les années précédentes. (Cf. annexes 
au présent rapport et rapport 1952, p. 1867, où l'on 
trouvera notamment la liste des syndicats). 

7° RÈGLEMENT DES CONFLITS 
NOMBRE DES CONFLITS 

104, 105. - Il y a eu, en 1953, deux arrêts collectifs du 
travail, tous deux dans des entreprises de 

travaux publics. 

Le premier conflit, qui intéressait une quarantaine 
d'ouvriers et portait sur l'horaire de travail, a été réglé 
en conciliation en vingt-quatre heures par l'inspecteur 
du travail. 

Le second, intéressant une centaine de travailleurs, 
était motivé par le refus de ces derniers d'accepter le 
commandement d'un chef de chantier jugé trop exigeant. 
Il fut également réglé en conciliation en huit jours à la 
satisfaction des deux parties. · 
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CHAPITRE V 

SÉCURITÉ SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX 

106. - Le principe de la sécurité sociale, c'est-à-dire de 
la couverture de certains risques courus par la 

population salariée ou non, et c1ue la collectivité prend 
à sa charge, ne peut entraîner au Togo des réalisations 
du type métropolitain <JUe dans la mesure oi1 l'état social 
et économi11ue du Territoire le permettra. Il est, en effet, 
contre-i111li11111! de transposer purement et simplement un 
appareil de i,{,curitt! i-ociale adapté à d'autres pays à 
i-tructure i-ociale et t~conomique très différentes. Cc qui 
existe aujourd'hui tient précisément compte <les besoins 
les plus urgents et des possibilité du pays. 

Lei- accidents du travail sont réparés de la façon qui 
a t~té indiiprée au chapitre IV (§ •W i) du rapport 1952. 

Les allocations familiales sont désormais acquises à 
tous les fonctionnaires. De leur propre initiative, un 
c:-crtain nomhre d'employeurs les accorde déjà à leurs 
employés. 

De même, ,1uclrp1es sociétés assurent une retraite à 
leurs vieux employé-il. Cette retraite est de règle pour les 
fonctionnaire!'. 

La solidarité traditionnelle des Africains, très grande 
encore i-ur toute l'ftencluc ,lu Territoire, oi1 il n'y a pas 
,]c centres industrialisfs et prolétarisés, ne laisse personne 
,lans le dénuement. 

Vouloir « occidentali,-cr » cette solidarité en lui impo
;:iant l'appareil trèi- lourd des caisses de sécurité sociale 
(le la :'\Iétropolc est une opération qui demande prudence 
et réflexion. 

Il en va ain,-i également du chômage et de l'assfs~ancc 
aux chômeurs, c1ui ne posent pas encore de venta~le 
problème au Territoire. Il est certain c1ue la population 
flottante des centres urbains contient souvent des élé
ments oisifs, attirés par l'attrait d'une vie facile à la 
ville. :'\lais ce ne sont pas des chômeurs au sens que ce 
mot revêt dans les pays d'Europe ou d'Amérique. Vivant 
pour la plupart de petits métiers intermittents ou_ de 
petits commerces, ils sont souvent à la charge partielle 
de parents mieux nantis ~t n'hésitent pas à aband?nne~ 
spontanément un emploi pour retrouver une hberte 
caractérisée par l'absence de travail suivi. 

Le vrai problème pour la puissance administrante n'est 
pas de distribuer des allocations de chômage, qui ne cor
respondraient pas au but recherché, mais de mettre en 

valeur les ressources du pays pour apporter un débouché 
aux disponibilités de main-d'œuvre. 

Elle y emploie tous ses efforts, et l'appui financier de 
la France n'a pas été ménagé pour l'équipement et la mise 
en valeur du pays. 

L'Administration du Territoire s'est attachée d'autre 
part à apporter une réponse satisfaisante aux problèmes 
posés par la maladie ou la maternité. Elle y est parvenue 
en instituant la gratuité complète des services médicaux, 
cc qui est un élément capital de sécurité sociale. 

Le souci constant des services médicaux au Togo a été 
d'adapter son action aux besoins réels des populations, 
d'inventer au fur et à mesure les formules qui convenaient 
à la protection de la santé des autochtones et de réaliser 
un service véritablement « médico-social ». 

Par son organisation fixe d'hôpitaux et de dispensaires 
constamment améliorés, le Service de Santé dispense les 
soins individuels : consultations, hospitalisation, médica
ments et interventions chirurgicales sont à ;a portée de 
tous les autochtones et gratuitement. 

Par son organisation mobile, il s'est orient< !ésolument 
dans le sens de la médecine de masse destiné : à défendre 
la collectivité contre les endémies meurtrière, qui mena
çaient son existence : variole, trypanosomiase., paludisme, 
maladies sociales, etc. 

Il ne délaisse pas pour autant l'organisation d'œuvres 
d'assistance aux faibles et aux déshérités de la vie : à 
l'enfant, à la femme, aux aliénés, aux incurables et aux 
miséreux. 

L'action intelligente des sages-femmes africaines a 
réussi à apprivoiser les femmes et à les amener dans les 
maternités. 

Les nombreuses consultations pré- et post-natales sont 
suivies par les mères autochtones, y co~pris les fe1!1mes 
fonctionnaires, auxquelles sont accordes des conges de 
maternité. 

108. - Dans cet effort pour la sauvegarde de l'e_nf;ince, 
le Service de Santé est puissamment aide par 

« l'Œuvre du Berceau ». 
Il s'agit d'une œuvre de bienfaisance à la_quelle l'~dm~

nistration accorde une importante subvent10n et qm d01t 
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être rattachée à l'action de la Croix-Rouge en vme de 
réorganisation au Territoire. 

Cette œuvre a été .associée aux consultations de nour
rissons, tant à Lomé que dans les chefs-lieux des subdi-
visions sanitaires. · 

Les dons en nature distribués à l'occasion des consul
tations périodiques, au titre de l'Œuvre du Berceau, ont 
eu une part attractive non négligeable qui aide sensible
inent la fréquence et la régularité des présentations pério
diques aux consultations. 

Ont été distribués en 1953 : 

Lait ................. . 
Sucre ........ , .... : . . . 
Sel .•....... ; ........ . 
Savon ...... ; .........•. 

1. 728 boîtes. 
1. 400 kilogrammes. 
5.600 
6.400 

Enfin a été créée à Lomé, en 1947, au titre de l'Œuvre 
du Berceau, une « Goutte de Lait » destinée à fournir 
aux nourrissons qui ne peuvent être allaités par leur mère 
les biberons nécessaires à leur alimentation. Ces_ biberons, 
composés de lait frais local, sont dosés, préparés et stéri
lisés avant distribution. 

Le lait est périodiquement analysé du point de vue 
bactériologique et chimique. 

Un hôpital psychopathique existe à Zébé pour le trai
tement ·des déficients· mentaux. 

Le sort des lépreux est suivi attentivement : deux 
villages de lépreux fonctionnent à Akata et KoJowaré. 

Conçu sur le type du village agricole, les lépreux y mènent 
une existence normale, et le rendement de leurs cultures 

, vivrières est remarquable. 

Les lépreux reçoivent une indemnité mensuelle du 
Gouvernement, indemnité variable suivant le degré de 
leur impotence. 

CONCLUSION 

· Il serait illusoire de transposer sur le plan africain 
toutes les réalisations des pays occidentaux : il faut tenir 
compte du degré d'évolution et de la psychologie des 
populations. Le Togo est un pays agricole aux ressources 
vivrières abondantes et où les liens de famille du village, 
de la tribu, sont encore solides : il n'existe ni déracinés, 
ni enfance abandonnée. Des essais de formation· de per
sonnel social sous· la forme d' « infirmières visiteuses » 
ont été tentés antérieurement : ils ont échoué. 

Des garderies d'enfants, des· crèches n'ont eu aucun 
,succès parce que la femmè autochtone ne se sépare pas 
volontiers de ses enfants. Ces réalisations arrivaient trop 
tôt et ne répondaient pas aux besoins du moment. 

La condition essentielle d~ la réussite en pays africain 
est d'adapter l'organisation du service aux besoins,. de 
répondre à l'attente des populations : c'est le souci cons
tant qui guide la puissance administrante dans le déve
loppement de ses services sanitaires associant harmonieu
sement le « médical » et le « social ». 
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CHAPITRE VI 

NIVEAUX DE VIE 

109. - Pour pouvoir mesurer d'une façon valable les 
différents niveaux de vie, le Togo devrait dis-

d, . 1 po:<cr un service comptant un personne nombreux et 
spéciali:<é ,1ui dépn:<,-e manifestement pour le moment ]a 
m?i-urc <~e s~s ressm!rces propres e~ de l'aide métropoJi
tame ~JUJ d1~1t connmtrc un ordre d urgence dans l'appui 
financier 'lu clic consent au Togo dans le cadre de l'Union 
Franc;ai!'e. 

En fait, c 'ci-t l'ini,.pccteur du travail qui, avec ses 
moycni- et i-ci- métliodcs propres, rassemhle ln documen
tation et effectue les enquêtes relatives nu coût de 1a vie 
et aux niveaux cle vie. 

Il ci-t ni«f,: dans i-n t:îche par les syndicats d'employeurs 
et ,le travnillcuri- rt•pr{-i-ent(,s nu i-cin de ln Commission 
con!'ultntive du travail. 

Pour Lomé. ,1ui C!'l le centre oi1 les travailleurs sont 
le.i plus nomhrcux, la Conu11Ï!l!1Ïon a étahli, en conformité 
n\·ec lcs méthodei- frnnc;nii-c11, un schéma de minimum 

· vital <p1i sert à la fixation du salaire minimum intcrpro
fc""ionnel garanti. 

Cc minimum comporte les postes ou rubriques sui
vantes : alimentation (3.060 calories par jour), combus
tible, éclairage, hahillement, couchage, ameublement, 
entretien, vêtement et couchage, logement, blanchissage, 
hygiène, pharmacie, impôts et divers. 

En 1953, l'application de l'article 112 du Code du tra
vail a entraîné, on l'a vu, une augmentation de 12 % 
des taux horaires de salaires minima : 

1re zone : 17,50 au lieu de 125 /8 = 15,62. 
2e zone : 12,50 au lieu de 90/8 = 11,25. 
3e zone : 10 au lieu de 70/8 = 8,75. 

Toutes les fois que la non-exécution d'heures supplé
mentaires ne permettait pas d'atteindre les anciens 
salaires, une clause de garantie imposait à ]'employeur 
de conserver les anciens salaires en dépit de la réduction 
à 40 heures de la durée du travail. 

Pour la première zone - qui groupe la grande majorité 
des travailleurs salariés - Je salaire minimum est basé 
sur le calcul du minimum vital à Lomé. 

Poste alimentaire ...... ; .... . 
combustible ....•.•.••.. 
éclairage ....•......... 
habillement .......... . 
couchage .............. . 
ameublement ....•..... 
entretien-....... · ...... . 
blanchissage .......... . 
hygiène .........•.••.. 
loyer ................ . 
impôts .......•......... 

Par mois 

2.260 50 
240 » 

36 » 
199 » 

93 » 
92 » 
29 » 
70 » 
50 » 

250 » 
35 » 

Total ............ Fr. 3.354 50 
~----======i 

Parallèlement, le budget d'un employé o:. ouvrier de 
première catégorie (la plus basse), estimé par la Com
mission paritaire, prévue à la convention c,illective du 
9 novembre 1946, était évalué à un coût de ,:_L925 francs 
par mois. 

Il est essentiel de remarquer que les simples manœuvres 
sont en minorité parmi les travailleurs permanents. 

Les deux tiers des travailleurs permanents ont, en effet, 
une qualification et perçoivent des salaires minima com
pris entre 4.925 francs (Ire catégorie) et 21.675 francs 
(hors catégorie) pour les employés; entre 4.925 francs et 
14.600 francs (hors catégorie) pour les ouvriers. 

Au cours des réunions de la Commission, les représen
tants des syndicats de travailleurs et d'employeurs expo
sent leur point de vue, et le coût du minimum vital est 
finalement fixé après examen des études personnelles de 
chacun de ces syndicats et des documents rassemblés par 
l'inspecteur du!travail. 

Pour le reste du Territoire, les enquêtes de l'inspecteur 
du travail et la documentation adressée par les chefs de 
circonscription administrative permettent d'évaluer le 
coût de la vie et de fixer les zones de salaires. 
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Le principe des zones de salaires trouve sa justification 
dans les différences du coût de la vie d'un point à l'autre 
du Territoire. 

Il y a trois zones de salaires : centres urbains ; grande 
banlieue des principaux centres urbains ; régions rurales. 

La reconnaissance de ces zones est parfaitement admise 
par tous les travailleurs. 

De plus, si les salaires réels des catégories les plus 
basses sont proches des salaires minima, les catégories 
supérieures voient souvent leurs salaires fixés et les grati
fications de fin d'année dépasser de beaucoup les minima 
prévus. 

De ce 'fait, dans les centres, une large élite, comprenant 
parmi les salariés : les fonctionnaires des cadres perma
nents, les employés supérieurs du commerce, des banques 
et de l'industrie et les ouvriers qualifiés, connaît un niveau 
de vie· très comparable à celui de l'Europe. 

Les employés débutants, les ouvriers à demi spécialisés 
forment une section de population au niveau de vie certes 
moins élevé, mais se nourrissant facilement sur les vivres 
locaux et même importés, et toujours vêtus à l'européenne 
et de présentation correcte. 

Quant aux manœuvr;s permanents, beaucoup d'entre 
eux s'élèvent rapidement au-dessus de leur condition 
initiale en apprenant un métier et en recevant une quali
fication. D'autres, plus nombreux encore, n'ont pas 
rompu les liens avec le milieu natal traditionnel et recher
chent seulement, en louant leurs services, un salaire 
d'appoint qui leur permettra, de retour chez eux, de faire 
face à certaines dépenses exceptionnelles. 

Enfin, les manœuvres des zones rurales' sont presque 
toujours des paysans établis sur leurs plantations et qui, 
eux aussi, recherchent pour une courte période un salaire 
d'appoint. . 

109 a. - Il est bien difficile pour les centres urbains de 
faire dans l'alimentation la part entre ce qui 

est importé et ce qui se trouve sur place. 

La catégorie des employés ou ouvriers supérieurs et des 
fonctionnaire~ recourt très largement aux produits d'im
portation : pain, boisson, conserves et se nourrit généra
lement à l'européenne. 

Le budget de l'employé de première catégorie (la plus 
basse) fait théoriquement la part des produits locaux et 
des produits importés. Pour un an, la Commission pari
taire a calculé ainsi les besoins annuels du poste: alimen-
tation : · 

Produits importés : 

Pain .......................... kg 12 
Sucre .......................... - 9 
Huile d'arachide ............. litres 4 

Produits locaux : 

Viande de bœuf ................ kg 35 
Viande de porc ••................ - 10 
Poissons frais .................. - 45 
Œufs ...................... pièces 120 
Légumes frais ...•.............. kg 36 
Riz ........................... - 18 
Manioc sec ..................... - 120 
Farin~ de maïs .................. - 90 
Igname frais .... ; ...........•.. - 48 
Fruits frais .................... - 48 
Huile de palme .............. litres 14 
Lait •.......••................. - 51 
Café grillé ..••.................. kg 6 

Condiments divers, forfait : 500 francs. 

Il est bien évident que cette répartition reste théorique 
et qu'en. fait la façon de se nourrir est très variable 
suivant les individus. En particulier, ceux qui sont plus 
récemment fixés dans les centres urbains conservent les 
habitudes alimentaires propres à leur milieu coutumier 
et qui fait une large part, dans le sud au manioc, dans le 
centre aux ignames et dans le nord au mil. 

Ce qui, ·en tout cas, ressort avec évidence, c'est.que le 
Togo, pays agricole, exportant des produits vivriers, 
nourrit très facilemént sa population, même la moins 
fortunée. 

109 b. - Vêtements· et chaussures. - Dans les centres 
urb!lins, les hommes sont vêtus à l'européenne et 

non sans élégance. Les femmes restent fidèles au costume 
traditionnel très seyant avec leurs pagnes aux coloris 
et. dessins variés. 

Dans les villages de l'intérieur, c'est le costume tradi
tionnel qui reste en usage pour les uns et les autres. . 

La chaussure est très largement adoptée dans les cen
tres urbains ou, à défaut, la sandale de fabrication locale, 
très pratique et moins chaude. · 

MESURES PRISES POUR LE . RELÈVEMENT 
DU NIVEAU DE VIE 

110. L'application de l'article 112 du Code du travail 
a entraîné une hausse des taux horaires de 12 %· 

Dans la plupart des secteurs, l'octroi d'heures supplé
mentaires indispensables a entraîné une augmentation 
des salaires perçus, variant entre 6 et 14 % selon le nombre 
d'heures supplémentaires effectuées : 

Chemin de fer ............... . 
Commerce ................... • 
Industrie .................... . 
Travaux publics ...........•.. 

6 % 
6 % 
6 % 

14 % 
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CHAPITRE VII 

SANTÉ PUBLIQUE 

I - SITUATION GÉNÉRALE. - ORGANISATION 

GÉNÉRALITÉS 

111. - Les progrès réalisés en 1953 en matière de santé 
et d'hygiène témoignent de la constance des 

efforts ,lu Territoire et du succès acquis dans cc domaine. 

La mise en service des cieux nouveaux petits hôpitaux 
{Niamtougou et Dapango), l'extension des formations de 
Sok01M et d'Atakparm:, entre autres, ont porté la capa
cittf hospitalière 1i 2.251 lits, soit un gain d'environ 
350 lits pour l'ann{-e 1953. 

Le développement clc l'infrastructure, l'amélioration 
ciel" inl'tallation!i teclmiques et de l'équipement se traduit 
par une plm. grande frfquentation dei. hôpitaux et des 
matemitfs et par une activité chirurgicale accrue. 

Sur le plan de l'hygil'ne, il faut signaler le lancement 
,l'une campagne ,le lutte antipaludique en zone rurale 
,l'An{-cl10 (par pulvérisation de D.D.T.), l'effort consiclé
rahle pour le ravitaillement des populations en eau 
potahle, par l'extension des systèmes <le llistrilmtions 
d'eau ,les centres urhains aux villages avoisinants et par 
le forage ,le plus <le vingt nouveaux puits dans les villages 
,le lïntfrieur. 

ORGANISATION 

112. - L'organisation des services sanitaires du Togo 
est calquée sur celles cles territoires de la France 

<l'outre-mer et comprend, sous le contrôle technique d'une 
Direction de la santé publique : 

a) Le Service de l'assistance médicale, organisation 
fixe lie médecine curative, qui dispose de formations 
sanitaires diverses. 

b) Le Service d'hygiène mobile et de prophylaxie, 
organisation mobile de médecine préventive. 

Des rapports étroits lient le Service de santé aux orga
nisations gouvernementales. 

Le directeur est placé sous l'autorité directe du com
missaire de la République, et les médecins de subdivisions 
sanitaires sont, pour toutes les questions administratives, 
placés sous la direction du représentant local de l'autori_té. 

La collaboration des pouvoirs publics et administratifs 
avec les pouvoirs médicaux est en effet nécessaire pour 
combattre les diverses endémies tropicales : les rassem
blements de population pour les vaccinations, les pros
pections, par exemple, ne sont possibles qu'avec l'appui 
des pouvoirs · administratifs et les travaux intéressant 
l'urbanisme et l'hygiène sont également de leur ressort. 
Seule l'Administration. peut coordonner les efforts des 
divers services : Travaux publics, Agriculture, Ensei
gnement, qui tous contribuent, avec le Service de santé, 
à promouvoir l'hygiène à un niveau plus élevé. 

Les moyens dont dispose le Service de la f,:inté publique 
du Togo sont classés en organismes centru ;x qui sont : 

- la Direction du Service de santé ; 
- l'hôpital général de Lomé; 
- la pharmacie d'approvisionnement; 
- le Service central d'hygiène et médecine préventive, 

et en divisions locales qui sont les subdivisions sanitaires _ 
qui comportent : . 

- les hôpitaux auxiliaires ( ou centres médicaux) ; 
- les maternités ; 
- les dispensaires ; 
- les formations sanitaires à destination spéciale, 

(hôpital psychopatique de Zébé, léproseries, hypno
series) ; 

- les équipes mobiles de S.H.M.P. 

A. - Organismes centraux. 

1 ° Direction. 

L'ensemble du service est dirigé par un médecin du 
Service de santé de la France d'outre-mer, plaçé en 
position hors cadres. 

Le directeur de la Santé publique est p!acé sous l'auto: 
rité directe du commissaire de la République, envers qm 
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il est responsable de. la bonne marche et de l'exécution 
du. service. 

Il a dans ses attributions l'ensemble de· tous les ser
vices sanitaires : il dirige le Service d'assistance médicale 
et le S.H.M.P., prépare .le budget, contrôle le fonction
nement des diverses formations, surveille l'état sanitaire 
du pays et coordonne les mesures contre les épidémies. 

Il est assisté d'un Ôffièier d'admi~istration du Service 
de .. santé de la France d'outre-mer, hors cadres, qui 
remplit auprès de lui le rôle d'adjoint-administratif. 

2° Service pharmaceutique ~t · chimique. 

Àux côtés du directeur de la Santé publique est placé 
un pharmacien hors cadres du Service de santé de la 
France d'outre-mer qui exerce, sous son autorité, les 
fonctions de chef des services pharmaceutiques et chi
miques du Territoire. 

Çe service comprend : 

a) La pharmacie d'approvisionnement du Togo, qui 
ravitaille les formations sanitaires en médicaments dont 
elle s'approvisionne elle-même en passant des commandes 
annuelles dans la Métropole ou en les fabriquant sur 
place à partir de prod_uits bruts. 

b) L'inspection des pharmacies et des dépôts de médi
caments, qui contrôle les pharmacies hospitalières du 
Territoire, les pharmacies privées et l'important réseau 
de 'dépôts de médicaments. 

A ce titre, le pharmacien assure également le cou"trôle 
des stupéfiants, suivant les textes en vigueur et confor
mément aux conventions internationales signées par la · 
France. 

c) Le laboratoire de chimie du Territoire, qui a un 
double rôle : 

1 ° laboratoire de biochimie de l'hôpital de Lomé; 
; 

2° laboratoire industriel, toxi?ologique et de 
recherches. 

3° L'hôpital général de Lomé. 

Formation chargée d'assurer les soins médicaux et 
chirurgicaux aux malades de toutes catégories, disposant 
des moyens modernes d'investigation et de traitement 
et de plusieurs services de spécialités tenus de façon 
permanente par des spécialistes qualifiés. 

40 Service central d'hygiène et de médecin~ préventive qui 
comprend : 

à) Le Service d'hygiène. - Le chef du Service de 
santé est le conseiller technique du commissaire de la 
République pour tout ce qui_ con~e:ne les question_s 
d'hygiène publique. Il est v1ce-pres1dent du Conseil 

· supérieur d'hygiène. 
La direction effective des Services d'hygiène à Lomé 

et dans les cercles, est confiée aux administrateurs com
mandant les cercles, assistés par les médecins pour 
l'exécution technique du service. Une commissio1;1 sani
taire d'hygiène est prévue pour chacune des circons
criptions du Territoire. 

b) Service. de la police sanitaire maritime, aérienne et 
terrestre. 

L'exécution de ce service est assurée par le médecin 
de la subdivision sanitaire de Lomé qui est agent prin
cipal de Ja Santé, assisté par l'officier de port, maître 
du wharf, qui est sous-agent de Ja Santé. 

Ce service a pour mission de reconnaître ou arraisonner 
· les bateaux en rade, de contrôler les certificats de vacci
nation des passagers des navires et aéronefs, et d'assurer 

. la démoustication des aéronefs à l'arrivée et au départ. 

c} Le Service d'hygiène mobile et de prophylaxie 
'(S.H.M.P.), organisme mobile de lutte contre les grandes 
endémo-épidémies; disposant en propre de son personnel, 
'de son matériel et de ses moyens de transport. 

B. - Divisions locales. 

En ce qui concerne la répartition et l'exécution des 
services, le Territoire est partagé en un certain nombre 
de subdivisions sanitaires, dont les limites territoriales 
correspondent à celles · des circonscriptions adminis
tratives. 

A la tête de chacune de ces subdivisions sanitaires, 
se trouve un médecin diplômé qui porte le titre de 
médecin-chef de la subdivision. 

Au Jer janvier 1953 _il existait huit subdivisions 
sanitaires : 

Tsévié, Anécho, ·Palimé, Atakpamé, Sokodé, Bassari, 
Lama-Kara, Mango-Dapango. · 

Au chef-lieu de chaque subdivision sanitaire se trouve 
une formation hospitalière, et dans certains gros centres 
sont installés des formations secondaires : postes médi
caux, dirigés par des médecins-africains, ou dispensaires 
ruraux èonfiés à des infirmiers. 

Le médecin-chef de la subdivision sanitaire est assisté 
d'un personnel de sages-femmes et de médecins-africains, 
d'agents d'hygiène, d'infirmiers, dont la composition et 
l'effectif varient suivant l'importance de la subdivision. 

Ses fonctions sont variées : il dirige l'hôpital du chef
lieu et par des déplacements à date fixe ou inopinée, 
il surveille le fonctionnement des dispensaires ruraux de 
-son ressort. Il assure les services de protection mater
nelle et infantile et de médecine scolaire. Il est médecin
chef de. la section d'hygiène mobile et de prophylaxie. 

113. __;· Tous ces services sont essentiellement gouver-. 
nementaux. 

Les missions n'ont pas d'organisation sanitaire propre 
(à part cinq ,dispensaires ruraux). Leur personnel, réduit 
en nombre, employé dans les formations du ?o~v~rne- · 
ment, est rétribué par le Gouvernement et r~v1!aille par 
la pharmacie d'approvisionnement du Ternt01re. 

Le Togo étant ùn pays à voéation agricole, il ne s'est 
pas développé de service médical spécialisé. . 

II n'y a pas non plus d'organismes para-étatiques ou 
philanthropiques. 
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114. - La collaboration des représentants des services 
médicaux de la Gold Coast et du Togo se déve

loppe harmonieusement suivant l'esprit qui a animé la 
conférence médicale franco-britannique de 1949. 

Les liaisons techniques entre médecins de part et 
d'autre de la frontière, pour le règlement des questions 
sanitaires qui intéressent les deux pays, sont fréquentes, 
de même que les relations avec les autres pays limitro
phes de l'Afrique française (Dahomey, Haute-Volta). 

Le Gouvernement du Territoire, représenté par le 
Gouvernement français, collabore avec }'Organisme mon
diale de la :santé et ses représentants. En particulier, 
une campagne de lutte antipaludique par insecticides a 
effet rémanent, a,·cc le concours de l'O.:\l.S. et du F.I.S.E. 
c,-t actuellement en cours au Territoire. 

Les prc,-eriptions du règlement sanitaire international 
:-ont appli1p1ée;; au Togo, de même que les conventions 
internationale,.; ,.;ur les StUJHrnants. 

115. - .1 u:-1p1 'alor,.;, l'intfrêt que prenaient les popu-
lation,.; loc;tles ,'1 la <prnlit,: de leur Service de 

,-ant,: ,:tait a,-,-ez limit,:. La tendance actuelle, suivant 
en c,·la le." r1·co111mai11lation,- de l'O.:\T.S. est de les faire 
partieiprr davanta:.:c :i son action. et le développement 
dr,- a,-,-,~111Iil,:,.,. !orale,; - co1111111111cs mixtes, conseils de 
dn·on~rription - e,-t un pui,-sant moyen de dé\'eloppcr 
rel int,:ri·t a:.:i,-,-ant. dont les premi,~rcs manifestations 
,-ont rn1·011ra:.:rantc,-. :\in,-i 1p1clquc,.; collcctivit,:s locales 

s'offrent à construire, à leur frais, des dispensaires et 
des caravansérails à proximité des centres médicaux 
pour y recevoir les familles des malades hospitalisés. 

116. - Budget. - Pourcentage des dépenses relatives 
à la Santé publique. 

Dépenses périodiques. 

Budget ordinaire ...................... . 
Magasins ............................ . 
Travaux d'entretien ................... . 

Dépenses d'équipement. 

Budget Section extraordinaire ........... . 
Budget F.I.D.E.S. Santé 1953 : 

F.I.D.E.S ........................... . 
Quadriennal ......................... . 

Total des dépenses relatives à la Santé 
publique ............................ . 

Pourcentage : 354. 714 = 20,6 %-

1. 725.504 

Milliers 
de francs 
C.F.A. 

272.116 

18.000 

44.598 
20.000 

354.714 

par rapport au budget général (total des dépenses nettes). 

II - SERVICES MÉDICAUX 

lli. - Lr,- ~rn·11·r.~ 1111:diraux rompn•nncnt 

A. De:- formation!'- fixe;;. 

B. Une nrf!ani:-atinn mnhilc. 

A. - FOit:\L\TIO~S FIXES 

1° 1::TABLISSE~1E:\TS DE :\IÉDECI:\E GÉ~ÉHALE 

Le Territoire du Tnf!o di~pmc de;. formation;. ci-après: 

. -
: •• 

~ombre de lits 

' 

1 
Assistés ! Payants 

lli,pilnru; : 

Généraux ................ 11 22 287 
682 Auxiliaire~ ............... 9 -

:'llaternités 11011 intégrées à une 
antre formation ........... 13 - 358 

Centres mé,licaux non intégrés 
à une autre formation ..... 3 - 62 

Di;pcmaircs de brome avec lits 5,1 
pour ho,pitalisation ••..•.. -1 -

llypno•eries ................ 3 - 68 
Dispemaircs rura11x ......... 108 - -
Villages de ségrégation ....... 2 - 710 

1 

Hôpital psychopathique ...... 1 - 8 

TOTAL ................. 22 2.229 
! 2.251 

a) Hôpitaux généraux. 

L'hôpital de Lomé est le seul_ du g~n~e. D'une c~pac_ité 
de 309 lits, il comprend des services gencrau:: de medecme 
et de chirurgie tenus par des médecins düm _,,1t confirmés, 
une maternité et des services de spécial ,is courantes 
( ophtalmologie, chirurgie dentaire) et ~~s~ le radio~osie 
et de bactériologie, tenus par des specrnl · .es qualifies. 

h) Hôpitaux secondaires. 

Il en existe neuf (normalement au chef-liüu de chaque 
subdivision sanitaire). 

Chaque hôpital comprend : . 
- une polyclinique pour la consultation des malades 

et les soins externes ; 
- des pavillons pour malades (hom~es et femmes); 

un pavillon pour malades contagieux ; 
une maternité ; 
une salle d'opérations; 
et des annexes (pharmacie, laboratoire, douches et 

cuisines, etc.). 
La contenance varie de 50 à 100 lits par formation. 

Tous ces hôpitaux disposent du ~atériel indisp~nsahle 
à leur bon fonctionnement et d une pharmacie très 
largement approvisionnée. 

Tous ont une salle d'opérations bien installée ave~ 
arsenal chirurgical, appareil de . stérilisation, etc., qm 
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ATAKP AMÉ. - Pavillon des contagieux. 

permet d'y traiter les cas chirurgicaux d'urgence. Tous 
les cas pathologiques nécessitant des soins compliqués 
sont évacués sur l'hôpital principal de Lomé. 

c) Dispensaires. 

Autour de ces centres médicaux et pour toucher les 
populations rurales, sont disséminés des dispensaires 
tenus par des infirmiers, visités régulièrement par le 
médecin qui examine les cas les plus sérieux et donne 
les indications des traitements à appliquer. 

La plupart de ces dispensaires sont des constructions 
définitives de trois ou cinq pièces, contiennent un matériel 
sommaire, les médicaments usuels et des objets de 
pansement, fournis au fur et à mesure des besoins par 
la formation centrale du chef-lieu. 

Certains de ces dispensaires ont pris une telle impor
tance qu'ils ont nécessité la construction, à leur côté, 
de pavillons d'hospitalisation et de maternités (20 à 
40 lits), réalisant ainsi de petites formations médicales 
complètes qui sont confiées à des médecins et sages
femmes africains. Il en existe notamment à V ogan, 
Niamtougou et Dapango. 

20 SERVICES SPÉCIAUX 

a) Léproseries. - Il en existe de~x au Territoire ; 
Akata (subdivision sanitaire de Pahmé) et Koloware 
(subdivision sanitaire de Sokodé). 

b) Hypnoseries. - Il en reste trois qui sont annexées 
aux centres médicaux des chefs-lieux des secteurs (capa
cité : 68 lits). 

c) Centre psychopathique de Zébé. - Dispose de 8 lits 
pour la mise en observation des malades atteints de 
troubles mentaux. 

RÉPARTITION ET FONCTIONNEMENT 

DES FORMATIONS 

1 ° FORMATIONS CENTRALES 

HOPITAL GÉNÉRAL DE LOMÉ 

Services. - Médecine générale, chirurgie générale, 
ophtalmologie, radiologie, contagieux, maternité, cabinet 
dentaire, pharmacie, laboratoire de microbiologie. 

Personnel : 

3 médecins. 
1 pharmacien. 
1 dentiste. 
5 médecins africains. 
1 adjoint administratif. 
2 infirmières diplômées d'Etat. 
1 sage-femme diplomée d'Etat. 
5 sages-femmes africaines. 
1 technicien. 
1 chef d'entretien. 

56 infirmiers du cadre local. 
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RENDEl\IENT 1953 
·- --

Catégorie Catégorie 
payants assistés 

110:-pitalisés rcst
0
ant ~u l er janvier 1953 ... 4 294 

Entrants dans 1 annce .................. •tU 5.138 1 

Ilo,pitafüés totaux .................... •U8 5.432 

Opfrations majeures ................... - 532 
Aeeouehements ........................ - l.237 
Total dl's journfrs d'hospitalisation ...... ·L 126 94.567 

Co11sultutio11s générales: 

Con,ultants - 3.854 
Con,ultation;:::::::::::::::::::::: - 8.005 

~° FOR\L\TIO~S LOCALES 

a) S11bdit-isior1 .wrnitnin• de Lomé . 

.-1 l.111111; : l1 Ill' polyelini1p1e de consultations et soins 
1·xtl'rill'S an~,· une consultation :-p,:ciali,.ée d'ophtalmologie 
et dt' protection maternelle et infantile. 

Un 1li~pc11,-airc urhain. 

A lïr1tfrir11r : :i 1li,-pensaires ruraux. 

l',·rs111111r/ : 

•) 1111:11t·t'Î1l,-. 

•l 1111:dt·t'in,- ;1frieai11,-. 

., ,-a/!•·~•f1•111mrs afrieai111•,-. 

a/!ent ,-anitain,. 

•M infirmirr,- l't infirmiè·res du cadre local. 

HE~DE\IE;\T 1953 

Co11<;1/rr11io11, ;.fnfrulr.< : 

Con•nltant• ...•..................... • • • • • • • • 
Con•nltation• •............................ • • 

Con,u/lnlÎoru .•1,hinlr.< : 

Ophtalmoln,:ir ••............. 

Cnn•ultatinn• prrnatalr-..... . 

Enfant, dr O à an ....... . 

Enfant, de à -1 ans ...... . 

Ecole- primaire, ............ . 

1 Consultants ..• 
1 Consultations .. 
1 Consultantes .. 
1 Consultations •. 
\ Consultants ... 
1 Consultations .. 
\ Consultants ... 
1 Consultations .. 
( Consultants ... 
( Consultations .. 

h) Subdii-ision sanitaire cl'Anécho. 

Dans lu rille d'A11éclw: Une polyclinique. 

i 
1 

161.5991 
-Vi3.-Hl • 

6.015 
19.250 
3.216 
8.330 

21.554 
51. 797 
37.800 
76 .194 

787 
1.872 

Une formation ho,-pitalière de 44 lits, comportant une 
maternité, nnc installation radiologique. 

Un hôpital psychopatiquc avec 8 lits. 

A Vogan : Une formation hospitalière de 20 lits avec 
dispensaire et maternité. 

Treize dispensaires et postes permanents à l'intérieur. 

Personnel: 

1 médecin. 

2 médecins africains. 

3 sages-femmes africaines. 

2 agents sanitaires. 

25 infirmiers et infirmières du cadre local. 

2 infirmiers journaliers. 

3 matrones. 

RENDEMENT 1953 

llospitalisés : 

Restant au l er janvier ..................... . 
Entrants dans l'année ...................... . 
Hospitalisés totaux ......................... . 
.Accouchements ............................ . 

Total des journées d'hospitalisation .............. . 

Consultutions générales : 

Co11s11ltutio11s spéciales : 

Consultants ... 
Consultations .. 

Prénatales.... . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes .. 
Consultations •. 

Postnatales • . . . . . • . . . . . . . . . . Consultantes .. 
Consultatio,is .. 

Enfants de O à 1 an • . . . . . . . Consultant:, ... 

Enfants de 1 à 4 ans •...... 

Consultatin:'s .. 

Consultan'" 
Consultatfr 

c) Subdivision sanitaire de Ts!: 0·ié. 

155 
1.027 
I.182 1 

842 

19.646 

102.105 
453.249 

955 
3.658 

451 
4.510 

13.673 
41. 743 
20.184 
65. 0·74 

Dans la ville de Tsévié: Une formatio11 hospitalière 
de 70 lits comportant une maternité, une salle d'opé
rations et un dispensaire. 

A l'intérieur : Treize dispensaires ruraux. 

Personnel: 

1 médecin africain. 

2 sages-femmes africaines. 

1 agent sanitaire. 

27 infirmiers et infirmières du cadre local. 

2 infirmiers journaliers. 

4 matrones. 
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RENDEMENT 1953 

Hospitalisés : 

Restant au }er janvier ..................... . 
Entrants dans l'année ....................... . 
Hospitalisés totaux .................... ." .... . 
Accouchements ............................ . 

Total des journées d'hospitalisation ............•.. 

Consultations générales : 

Consultants.· ............................... . 
Consultations .............................. . 

Consultations spéciales : 

Prénatales.... . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes .. 
Consultations .. 

Postnatales . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes .. 
Consultations .. 

Enfants de 0 à 1 an . . . . . . . . Consultants ... 
Consultations .. 

Enfants de 1 à 4 ans . . . . . . . Consultants ... 
Consultations .. 

d) Subdivision sanitaire de Palimé. 

73 
598 
6'71 
594 

10.608 

122.482 
582.482 

392 
1. 748 

221 
1.093 

18.741 
55.606 

26.508 
91.947 

· Dans la ville de Palimé : Une formation hospitalière 
de 54 lits avec salle d'opérations, maternité et dispensaire. 

A Axata : Une léproserie d'une capacité de 210 lits. 

A l'intérieur : Douze dispensaires ruraux. 

Personnel : 

1 médecin. 
1 médecin africain. 
2 sages-femmes africaines. 
2 agents sanitaires. 

26 infirmiers et infirmières du cadre local. 
5 infirmiers journaliers. 
7 matrones. 

RENDEMENT 1953 

Hospitalisés : 

Restant au 1er janvier ..................... . 
Entrants dans l'année ...................... . 
Hospitalisés totaux ......................... . 
Accouchements ............................ . 

Total des journées d'hospitalisation .............. . 

Consultations générales : 

Consultants ................................ . 
Consultations .............................. . 

Consultations spéciales : 

Prénatales.... . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes .. 
Consultations .. 

Postnatales . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes .. 
Consultations .. 

Enfants de 0 à 1 an . . . . . . . . Consultants ... 
Consultations .. 

Enfants de 1 à 4 ans . . . . . . . Consultants .•. 
Consultations .. 

38 
927 
965 

1.428 

14.592 

126.930 
540.960 

3.738 
7.009 

746 
8.403 

11. 832 
34.188 

19.826 
59.462 

e) Subdivision sanitaire d'Atakpamé. 

Dans la ville d' Atakpamé : Une formation hospitalière 
de 127 lits avec salle d'opérations, maternité de 36 lits 
et pavillon d'isolement de 30 lits, dispensaire et instal
lation radiologique, un caravansérail. 

A l'intérieur : Onze dispensaires ruraux. 

Personnel : 

1 médecin. 
1 médecin africain. 
2 sages-femmes africaines. 
1 agent sanitaire. 

34 infirmiers et infirmières du cadre local. 
5 infirmiers journaliers. 
4 matrones. 

RENDEMENT 1953 

Hospitalisés : 

Restant au 1er janvier ....................... . 
Entrants dans l'année ........................ . 
Hospitalisés totaux ........................... . 
Accouchements .............................. . 

50 
983 

1.033 
399 

Total des journées d'hospitalisation . . . . . . . . . . . . . . . . . 13. 506 

Consultations générales : 

Consultants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139. 509 
Consultations ................................. 624. 322 

Consultations spéciales : 

Prénatales .•.................. 

Postnatales ........ · .......... . 

Enfants de 0 à 1 an ......... . 

Enfants de 1 à 4 ans ........ . 

Écoliers ..................... . 

Consultantes .. 
Consultations .. 
Consultantes .. 
Consultations .. 
Consultants ... 
Consultations .. 
Consultants ... 
Consultations .. 
Consultants ... 
Consultations .. 

f) Subdivisio_n sanitaire de Sokodé. 

586 
3.466 

324 
1.967 

14.336 
50.777 
22.677 
78.023 
15.339 
65.523 

Dans la ville de Sokodé : Une formation hospitalière 
de 180 lits avec un dispensaire et comportant notamment 
un bloc opératoire, un petit bloc accouchements,. un_e 
maternité de 35 lits, un pavillon de deux chambres md1-
viduelles pour malades payants, une distribution d'e~u 
courante, une installation radiologique, une hypnosene, 
un caravansérail. 

A Kolowaré : Une léproserie d'une capacité de 
500 places. 

·A Bafilo : Une hypnoserie. 
A l'intérieur ; Treize dispensaires avec 40 lits d'hospi

talisation. 

Personnel : 
1 médecin. 
3 sages-femmes africaines. 
2 agents sanitaires. 

35 infirmiers et infirmières du cadre. 
8 infirmiers journaliers. 
3 matrones. 
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RENDEMENT 1953 
C •• 

Hospitalisés 1 

Restant au l er janvier ..........••............ 
Entrants clans l'année • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Hospitalisés totaux.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

40 
2. 152 
2.192 

642 Ac!'ouchements ............................. . 

Total dt', journée, d'hospitalisation •....... 

Co11s11ltatio11s générales : 

Co:1,ultants ....•............................. 
Con,altations ............................... . 

Co11s11ltutio11s spéciales : 

l'ri-natalt"s ................... . 

l'o,tnatah·- •.................. 

E11fanb ,1,• 0 it a:1 ........ . 

it ·1 ans ........ . 

f~,·olif'r, •..................... 

Consultantes .. 
Consultations .. 
Consultantes .. 
Consultations •. 
Consultants ... 
Consultations .. 
Consultants ... 
Consultations .. 
Consultants ... 
Consultations 

/!) Subdfrisio11 scmitaÎrC' clc Bassari. 

24.258 

189.8.59 
681. 504 

722 
5.538 

670 
6.983 

16.836 
71.286 
32.387 

148.471 
3.807 

13.998 

.-1 /fossari : Une formation de 67 lits comportant 
notamnwnt un petit pavillon op(-ratoire, une maternité 
de 12 lits 1·t un dispcn:-airc, un caravam-,~rail. 

.-1 lïntérirur : :i\cuf dispcn:-airc:-. 

1'1·rsnr111r/ : 

1 111,:,lrrin afrirain. 
1 ~a/!c-frmmc afrfrainc. 
I a/!rnt sanitaire. 

l ï in firmicrs et in firmi,".rcs du cadre. 
I infirmirr journalier. 

-1 matronct-. 

HE:i\DE:\IE:i\T 1953 

llmpitali.,I.• 

H!'•tanl au J•r janvier ...................... . 
Entrant, ,Jan• l'année •.................. , , , , , 
llo•pitali•r• totaux ...................... , , , , , 
Arronrhrnwnts •..... , , .... , . • • • • • • • · · · · · • · • · 

Total <Il'• journfr• <l'ho•pitalisation •............. , , 

Cn11.<11lta1in11• p'11fralc.5 : 

14 
-156 
-170 
368 

13.727 

Con-nltant•................................... 93. 784 
Con•nltations ................................ 602.473 

Cn11s11ltatinn., spéciales : 

l'n'natal!'s ................... . 

Postnatales •.................. 

Enfants de 0 à l an ......... . 

Enfants de it ,J ans ........ . 

J'.:eolicrs •..................... 

Consultantes .. 
Consultations .. 
Consultantes .. 
Consultations •. 
Consultants ... 
Consultations .. 
Consultants ... 
Consultations .. 
Consultants .•. 
Consultations .. 

1.282 
10.950 
1.342 

13.676 
6.855 

34.612 
13.321 
73.583 

I.639 
1.639 

h) Subdivision sanitaire de Lama-Kara. 

A Lama-Kara, chef-lieu du cercle : Un hôpital en 
cours de construction en remplacement d'une formation 
existante de 45 lits. Sont déjà construits une polycli
nique et un pavillon de malades. Une maternité sera 
mise en chantier en 1954. 

Personnel : 

1 médecin africain. 
1 sage-femme africaine. 
8 infirmiers et infirmières du cadre.· 
6 infirmiers journaliers. 
5 matrones. 

A Pagouda : Une formation hospitalière (45 lits) avec 
dispensaire, maternité, salle d'opérations et hypnoserie. 

Personnel 

1 médecin. 
1 sage-femme africaine. 
5 infirmiers et infirmières du cadre. 
2 infirmiers journaliers. 
5 matrones. 

A Niamtougou : Une petite formation de 22 lits avec 
dispensaire et maternité. 

Personnel : 

1 médecin africain . 
1 sage-femme africaine. 
1 agent sanitaire. 
2 infirmiers et infirmières du cadre. 
1 infirmier journalier. 

A l'intérieur : Quatorze dispensaires ruraux tenus par 
18 infirmiers des cadres locaux et journaliers. 

RENDEMENT 1953 

Hospitalisés : 

Restant au l cr janvier .................... , , , , 
Entrants dans l'année ............ , , , , , . • • • • • • • 
Hospitalisés totaux ........................ • • • • 
Accouchements .................... , , , , ... • • • • 

24 
1. 140 
1.164 
1.516 

· cl'h · l' · 39 358 Total des Journées osplta 1sat10n ......... , , , , • • • • • 

Consultations générales : 

Consultants ................... , , , • • • • • • • • • · · · · 
Consultations ........................ • • • • • • • • · 

Consultations spéciales : 

Prénatales ................... , Consultantes ... 
Consultations .. 

Postnatales ............... , , , . Consultantes .. 
Consultations .. 

Enfants de 0 à l an .... , , , , . , Consultants ... 
Consultations .. 

Enfants de 1 à 4 ans ....... , , Consultants ... 
Consultations .. 

Écoliers •............. , , , •, • • • Consultants ... 
Consultations .. 

111. 230 
501. 321 

2. 364 
5.811 
5.052 

18.596 
24.917 
83.263 
27.298 
91. 476 
l.895 
2.299 
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i) Subdivision sanitaire de Mango-Dapango. 

A Manga : Une formation hospitalière de 50 lits 
comportant polyclinique, maternité, salle d'opérations, 
hypnoserie. 

Personnel 

1 médecin. 

2 sages-femmes africaines. 

3 agents sanitaires. 

10 infirmiers et infirmières du cadre. 

4 infirmiers et infirmières journaliers. 

6 matrones. 

A Dapango : Une formation hospitalière en cours de 
construction. Sont déjà construits : un dispensaire, deux 
pavillons de malades (20 lits), un bloc « opérations
accouchements ». 

Personnel : 

1 médecin africain. 

1 sage-femme africaine. 

3 infirmiers et infirmières du cadre. 

2 infirmiers et infirmières journaliers. 

A l'intérieur : Dix-neuf dispensaires avec 12 lits, tenus 
par 25 infirmiers des cadres ou journaliers. 

RENDEMENT 1953 

Hospitalisés : 

Restant au 1er janvier ....................... . 
Entrants dans l'année ........................ . 
Hospitalisés totaux ........................... . 
Accouchements .............................. . 

Total des journées d'hospitalisation .............. , 

Consultations générales : 

75 
1.075 
1.150 

886 

22.407 

Consultants................................... 90 .198 
Consultations ................................. 477. 968 

Consultations spéciales : 

Prénatales ................... . Consultantes .. 
Consultations •. 

Postnatales .................. . Consultantes .. 
Consultations .. 

Enfants de 0 à 1 an ......... . Consultants .•• 
Consultations .. 

Enfants de 1 à 4 ans ........ . Consultants ..• 
Consultations .. 

Écoliers •..................... Consultants ... 
Consultations .. 

B. - ORGANISATION MOBILE 

(S.H.M.P.) 

1.073 
3.617 

1.315 
6.524 

17.969 
67.136 

16.976 
69.839 

461 
3.438 

En janvier 1953, le Service d'hygiène mobile et de 
prophylaxie du Togo a été réorganisé. 

Les divers secteurs antérieurs qui fonctionnaient dans 
le Nord-Togo - cercles de Sokodé, Lama-Kara, Mango 
et Dapango - ont été réunis sous le commandement 
d'un docteur en médecine uniquement attaché à ce 
service et résidant à Pagouda. Il a pris la dénomination 
du secteur Nord-Togo du Service d'hygiène mobile. Les 
anciennes divisions ont été tranformées en sous-secteurs. 
dont la répartition géographique correspond aux trois 
subdivisions sanitaires du nord. 

Une équipe mobile a prospecté chacun de ces sous
secteurs pendant toute l'année. 

Les missions du Service d'hygiène mobile sont nom
breuses. Systématiquement elles peuvent se résumer 
comme suit : 

1 ° Vaccination préventive contre la variole et la fièvre 
jaune. 

Programme quadriénal de vaccination par tranche 
annuelle du quart de la population. 

2° Lutte contre la maladie du sommeil. 

Sondage dans les zones d'endémie sporadique et pros
pection des zones voisines des frontières et des routes 
d'émigration. 

Le dépistage d'un nouveau trypanosome, s'accompagne 
de l'évacuation du malade sur un centre de traitement 
(hypnoserie). 

3° Dépistage des nouveaux cas de lèpre. 

Etablissement d'une fiche individuelle et transmission 
au centre de traitement le plus proche. 

40 Accessoirement, les autres endémies sont dépistées 
et les premiers soins donnés sur place avant le transfert 
sur le centre de traitement le plus proche ( contribution 
A.M.I.). 

50 Etude, en 1953, de la répartition du « goitre dit 
endémique» dans la population du secteur. 

60 Enfin mission d'éducation et, dans le sous-secteur 
no 2, visite, par une équipe d'agents d'hygiène, des c~ses 
et de leurs alentours pour la suppression des immondices 
et petits gites larvaires domestiques. D'une manière 
générale, les équipes utilisent des points de rassemblement 
existant depuis fort longtemps et où la présence de la 
population est exigée. Cette dernière se soumet géné
ralement de bonne grâce à cet examen annuel, dont elle 
a compris l'action bienfaisante. Le rythme des pros
pections est très variable selon que l'o~ fa~t un e~amen 
systématique de tous les sangs Ross preleves, ou simple
ment l'examen des suspects cliniques. 

Les équipes s'efforcent d'assurer une rotation annuelle. 

En ce qui concerne la lèpre, il a été entrepri~ un e~sai 
de traitement itinérant des malades par des mfirmicrs 
spécialisés. Le médicament utilis~ est_ la DD~. en s~s
pension (une injection tou~ l_es qumze Jo,1;1-rs); }-, mfirmier 
se rend dans les villages a JOUT fi~e. L mteret_ ~c c~ttc 
méthode semble être une moindre frequence des mJcctio~s 
et moins d'abstentions de la part des malades, tandis 
que l'efficacité du médicament est conservée. 
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RENDEMENT DU SERVICE 

Secteurs 
Kilomètres Populations Populations Indice 
parcourus recensées visitées de présence 

Sou,-secteur uo 1 (.\Iango) ................................ 5.232 
Suu~-~eeteur 110 •) (Lama-Kara) ............................ 

66.869 60.920 90,6 % 

Sou---~ecteur no 3 (Sokodé) ................................ 
5.264 131.075 98.847 75,4 0/ 

8.402 72.897 45.345 
/0 

62,2 % 

TOL\L .................................. 18.898 270.841 205.112 75,7 % 
---- .. . 

.. . . 

.\Ialadies dépistées Vaccinations pratiquées 

~e<·tt•ur:--
Trypanosomiase 

~uu .. •~rctrur 110 I (.\lanµ:o) •................ 
i 

1 

35 
:-;uu ... • .. r(·lt•ur uo •l (Lama-Kara) 
~ou ...... t•rtrur 

............ 18 
110 3 (~oko,I,') ................ 

1 

6 

1 
To-rAr. ......•............. i 59 

118. - THA\'AUX DE HECIIEHCIIES EN COURS 

C:1111for1111::11rnt aux d,:,.ir,- cxpri1111:,- lor:- de la confé
rrnn: int,·rafrirairw ,-ur l"alimc11tatio11 et la nutrition 
•pri a ru .1~1·11 ù 'l\h3111J! (Cam'.•roun) en 19-19, un pro: 
gramnw d ,·tutie de I al1111r11tat1011 et de la nutrition des 
population, a11tod1tn11r,- a ,:1,: mi,; ,-;ur pied au Togo. 

Cr progralllllll' .r ("lllfllÎ·tc. ,:Jaliort: Cil 1952 par le 
Srr\"Ïn• d,· ,-ant,:. prt:n,yait de,: "orulag<',-; dan:- diver»es 
1·irn111•rriptin11,- ,-,111itain•,-. L"In,-titut de Hcchcrchcs du 
Togo. qui p11,,i•1lr depui,- ,-eptl'mhrc 19.'i2 une ;;cction 
dr 1111triti11n. p,t rharg,:c de 111e111·r ,'1 hicn cette t~tudc 
i1·11ne fa,;on sy,-t,:mati,pll'. 

D,·, PIHJUÎ·te,- ,ont aetm·llcmcnt en cour;; qui permet
tront ,Je d,~terminrr la ration de la population Ouatchi 
f'l ,Ir propn,rr de;- 111c;.11res ;;u;.ccptihlcs d'améliorer 
ralinwntation tant au point de vue qualitatif fJUe quan
titatif. 

119. - PHOTECTION )L\TERNELLE 

ET L'\FA:\TILE ET )lÉDECE\E SCOLAIRE 

Ll1ygii·ne maternelle et infantile a toujours été au 
premier plan de,- f.oucis du Service de santé du Togo. 
1.,· effort c,-t poursuivi avec persévérance et donne des 
ré,ultats œ1courageant,- : dans le sud <lu Territoire en 
particulier, les mhes semblent en avoir compris l'intérêt 
et viennent en nombre et spontanément aux consultations 
qui leur ;-ont dc;-tinéc;;. 

Le.- ha,-cs de cc ;-crvicc sont constituées par la mise en 
œm;rc de consultations pré- et post-natalcs régulièrement 
pour;;uivies, par une plus grande fréquentation des matl)r
nités et par la protection de l'enfant à l'école. 

Pian 

113 
23 

291 

•l-27 

Lèpre l\Iixtes Antivariolique 

1.007 40.972 1 
532 55 .157 996 
138 19.619 6.495 

1.677 115.748 7.492 

1° Protection de la mère et de l'enfant 

du premier âge. 

a) Consultations pré- et post-natales. 

Elles sont organisées dans l'ensemble du Territoire 
sous la forme de consultations urbaines données à la 
maternité du chef-lieu de la subdivision et sous la forme 
de consultations foraines données par une équipe itiné
rante formée du médecin, de la sage-femme et du per
sonnel infirmier nécessaire qui, périodiquement, visite et 
rcv1s1tc, suivant un rythme régulier, établi et connu à 
l'avance, les femmes enceintes et les nourri-;sons, dans des 
centres choisis. 

L'expérience a montré qu'un intervalle d'un mois entre 
deux examens constitue le maximum qu'on puisse exiger 
de la population rurale. 

Ces consultations sont divisées en trois catégories : 

Consultations dirigées par un médecin : 1. 

Consultations dirigées par une sage-femme contrôlées 
par un médecin : 12. 

Consultations dirigées par une sage-femme contrôlée 
occasionnellement par un médecin : 45. 

A Lomé, le service de consultations est dirigé par une 
technicienne docteur en médecine, assistée d'une sage
femme africaine et de personnel subalterne africain. 
Son action est appuyée par une seconde sage-femme afri
caine dont le rôle est de prospecter les quartiers indi
gènes de la ville, de prendre le contact avec les femmes 
enceintes, de suivre leur grossesse et éventuellement de 
les diriger sur les services spécialisés. 
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b) Maternités. 

Le ~erritoire du Togo dispose de treize maternités 
(3~8 hts), , desservies par vingt-sept sages-femmes afri
cames p_lacees sous l'autorité technique des médecins chefs 
de service. (Ces chiffres ne concernent évidemment que 
les maternités non intégrées à une formation hospitalière.) 

Les consultations prénatales ont familiarisé les femmes 
ayec les ser_vices d'assistance, l'action dirigée des matrones 
da~s les villages incite également les parturientes à se 
presenter aux maternités en nombre croissant. 

Le n?mbre des accouchements ainsi pratiqués dans les 
mate~nités_ et_ maternités annexes est en constante pro
gress10n, amsi que le montrent les chiffres suivants : 

Année 1949............... 5.544 
1950............... 6.412 
1951............... 7 .236 
1952............... 7 .246 
1953............... 7. 912 

_La vaccination antituberculeuse par le B.C.G. a été 
mise en œuvre au Territoire depuis le mois d'avril 1950 : 
2.079 vaccinations ont été pratiquées en 1953. 

2° Protection de l'enfant à l'école. 

Ce problème peut être considéré de deux points de vue 
différents selon qu'il s'agit des soins à d°onner aux écolie.rs 
ou de l'action préventive qui est du ressort de l'inspection 
médicale des écoles. 

a) Dans tous les hôpitaux et dispensaires du Territoire, 
une consultation est réservée à heure fixe aux écoliers, 
qui y reçoivent les soins dont ils sont justiciables. Cer
tains établissements importants (collèges) ou éloignés de 
tout dispensaire sont dotés de nécessaires pour les soins 
d'urgence. 

b) L'inspection médicale des écoles est du ressort du 
médecin chef de la subdivision sanitaire dans les centres 

. de l'intérieur. A Lomé, ce service a été confié, en 1953, 
à deux médecins qui se sont partagé l'examen systéma
tique d'environ 10.000 écoliers, tant de l'enseignement 
officiel que privé. 

L'activité de ce service se manifeste par des visites 
de dépistage et la mise en œuvre de mesures de prophy
laxie : vaccinations diverses et chimioprophylaxie du 
paludisme. En 1953, tous les écoliers du Togo ont été 
soumis à cette dernière mesure (prise hebdomadaire d'un 
comprimé de « malocide » distribué régulièrement par 
l'instituteur ou le moniteur). A ce titre, plus de 1 million 
203.000 comprimés de malocide, représentant une somme 
de 3.800.000 francs, ont été répartis par la pharmacie 
d'approvisionnement. 

Visite médicale des élèves. 

Une première visite médicale, complète, sert à l'éta
blissement du fichier médical scolaire. 

Chaque livret médical comporte des renseignements 
d'état civil, les mensurations et le poids, la date et la 
nature des vaccinations et les renseignements tirés de 
l'examen médical. 

1;,es renseign~ments d'état civil, ainsi que les mensu
rat10ns et le pmds sont portés par les soins du maître ou 
de la maîtresse avant l'examen médical. 

Les vaccinations et le résultat de l'examen médical sont 
consignés par le médecin visiteur. 

Les visites périodiques sont trimestrielles ; elles sont 
organisées en liaison avec le service de l'enseignement 
à date fixe, et consistent en visites de « dépistage·» faite~ 
avec l~ p~rticip_ation d~ maître ou la maîtresse qui peu
vent arnsi renseigner utilement le médecin sur le compor
tement des élèves. 

Les _sujets justiciables de soins ou d'examens complé
mentaires sont traités ou vus sur place à l'issue de la 
visite ou, si besoin est, convoqués au chef-lieu de la sub
division sanitaire. 

Les livrets médicaux, établis lors du premier examen 
médical, sont périodiquement tenus à jour. Y sont consi
gnés tous renseignements concernant la santé de l'élève, 
y compris le diagnostic et la date des hospitalisations dont 
il aurait fait éventuellement l'objet. Ils suivent l'élève 
en cas de changement d'école. 

Visite des locaux scolaires. 

Les locaux scolaires et leurs abords sont systématique
ment visités du point de vue de l'hygiène. Suivant le 
cas, l'exécution des mesures reconnues nécessaires est 
assurée par les soins des services d'hygiène, de la voirie 
ou par les soins du service de l'enseignement (ou des mis
sions). 

120. - GRATUITÉ DES SERVICES MÉDICAUX 

Toutes les prestations du Service de la Santé Publique 
sont gratuites ( consultatio:1.3, soins, médicaments, inter
ventions chirurgicales, alimentation, etc.). 

Seule la clinique de l'hôpital général de Lomé est 
payante. Y sont admis, sans aucune discrimination 
raciale, tous ceux qui acceptent d'acquitter le prix de 
journée. 

Les tarifs de journée sont les suivants : 

Jre catégorie . . . . . . . . . . . . . 1. 000 francs. 
2e . , ......... , . 750 
3e .. . . . . . . . . . . . 500 
4e . . . . . . . . . . . . . 250 

La différence de tarifs est basée sur le degré de confort 
des chambres d'hospitalisation et quelques variations 
dans la composition du repas. 

121. - CONDITIONS D'EXERCICE 

DES PROFESSIONS MÉDICALES 

Les conditions exigées pour l'exercice de la profession 
de médecin, de dentiste, de sage-femme au Togo sont très 
libérales. De nombreuses dérogations sont prévues à 
l'obligation d'être titulaire du diplôme d'Etat de docteur 
en médecine, dérogations fixées notamment par le décret 
n° 52-964 du 28 juillet 1952. 
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Po_u~ exercer la profession de pharmacien, une seule 
c?m!1t 10n est nécessaire et suffisante : être titulaire du 
d1plome d'Etat de pharmacien. 

. IIA e~iste un nombre important de praticiens non 
cli~ll~m:~ d'Etat { cadre général des médecins africains). 
Il,- ,-en eut tous actuellement dans les services gouver
nci~wn~aux. Ils ont la faculté, une fois dégagés de leurs 
0 _hligat1?ns vis-à-vis de l'Administration, de s'installer à 
titre pnvé. Ils possèdent la confiance des populations 
loc_ale,- et le préjugé très favorable de l'Administration 
pm,-<p1? _deux d'~nt~e eux sont jugés aptes à diriger des 
,-~1luln:1"1_?ns sa111ta1res réservées en principe aux méde
cms d1plomés. 

122. - FOIDL\TION DU PEHSONNEL DIPLOMÉ 

. La multiplication, le développement et la clifférencia
t1011 de,- ,-crviec,- ,-anitaires entraîne le recrutement d'un 
per,-01~11el de plu,- en plus nomhreux et de plus en plus 
m,-trmt. Le reli·nmwnt con!"idérahle du niveau des études 
doit pnmcttrc le recrutement et la formation de toutes 
le•,- rat1:goric,- de personnel nécessaires au Service de 
!"alltt:. 

11) Toutt·!" faeilit1:,- ,-ont domu:e,- aux étudiants autoch
torw,. pour 111,ur..-uiYrc leur,- étude!" en France (à l'aide de 
hour,-e,-). Cr!" clrrnii·rc..- ,-ont offerte,-, san,- dil"crimination 
au~·u_1w. :i to~1,- le,- <:li'.ve..- qui pré:-;entent les diplômes 
cx1gr..-. 1 c•11,-c1g11cmc11t 1-<•<·orHlairc, qui prc:pare à ces 
<lipl,imr,-. étant ,:gaiement offert gratuitement à tous. 

b) Le ~écret du 18 août 1949, complété par le décret 
d_u 31 ao~t _1950, pe~met ,aux médecins et aux pharma
c1e~s afr~cams; a~ns,1 qu aux sages-femmes africaines, 
apres av01: sat1sfa1t a ~n concours spécial, de poursuivre 
dans la Metropole les etudes qui leur permettent l'acce _ 
sion. au diplôme d'Etat de docteur en médecine, de pha;
m~c1en ou de sage-femme. En 1953, un pharmacien afri
cam et une sage-femme africaine ont bénéficié de ces 
avantages. 

c) Outre les études en France, d'autres possibilités sont 
offer~es aux étudiant~ tog~lais ?'entreprendre, après avoir 
passe leur baccalaureat d enseignement secondaire leurs 
études de médecine à la nouvelle Ecole de Médecine de 
plein exercice de Dakar, ouverte en 1950, et qui prépare 
au doctorat d'Etat. 

SITUATION DES BOUHSIERS DU TERRITOIRE 

EN COURS D'ÉTUDES EN FHANCE 

Etu- Chirur- Assis-diants Phar- Sage-
en mé- gien 

macien femme 
tantes 

decine dentiste sociale 

! 
Ire an11éc •••••••• 4 2 I I -2e année ......... 2 - 2 I -3c année ......... 2 2 3 I -

1 
.J.e année •....••.. I 1 - - -se année ......... 3 - - - --6e année ........ 5 - - - -

--- ---
TOTAL •••••• 17 5 6 ! 3 -1 

1 

- - ! 

III - HYGIÈNE PUBLIQUE 

12.1. J~\"ACliATIO:\ DE )IATif::IŒS USÉES 

1° EnlrYcmcnl cl lran!-iport des ~mlones. 

La ville ,le Lnn11' c,-t dotr.c d
0

un !'ervice <le voirie. 

Le~ ordure~ ~ont collect(.e;; par les hahitants dans un 
rrrtain nombre de dc':pi,t;; rr.partis dan;; le périmètre 
urbain rt rnlevf.c;; cha1p1e jour par des camions-bennes 
rhar!!"" de 1,•,- tran;.portcr aux terrains d'épandage. 
Depni;; de•;; ann1':c;-. le,- gadoue;. sont utilisée;. à régulariser 
le-. hnrcl;; de la lt'.vre ;;ml de la lagune qui constituaient 
une zone in;.aluhre: cette technique, outre qu'elle a permis 
de récupfrcr du terrain. a l'avantage de faciliter grande
ment la lutte antilarvaire. 

En milieu rural, les déchets du village sont en général 
collectés dans une fosse, à l'écart du village et, soit inci
nf.ré;-. ;;oit recouverts de terre pour éviter la pullulation 
de;; mouches. 

2° Service des vidanges. 

La ville de Lomé et les centres urbains de l'intérieur 
di,-po,.ent d'un système de latrines publiques, soit à fosse 
fixe, ;;oit à tinettes. Les tinettes sont enlevées quotidien-

ncment de nuit et des pompes à vidange vident périodi
quement les fosses. Les vidanges sont jetées à la mer sur 
un appontement spécial en dehors de la ville. 

En milieu rural, les villageois se montrent assez réti
cents pour l'adoption de la fosse profonde dont l'usage 
est préconisé pour son efficacité et sa facilité de réalisa
tion. A cet égard, les installations des dispensaires et des 
écoles ont une valeur <l'exemple, mais il est à remarquer 
que la population adopte plus facilement les méthodes 
occidentales de médecine curative que les conceptions 
modernes de l'hygiène. 

124. - EAU POTABLE 

Le Togo est un des pays du golfe du Bénin les plus 
défavorisés par la pluviométrie, et la plupart de ses 
rivières sont à sec une bonne partie de l'année. Aussi 
le Gouvernement local a-t-il entrepris un programme de 
travaux pour le ravitaillement en eau de boisson des 
centres urbains. Lomé possède de longue date un sys
tème complet d'adduction d'eau. Plus récemment, 
Palimé et Tsévié en ont été dotées. Ce dernier centre a 
étendu son réseau, en 1953, aux villages de Davié et 
Dalavé. Sokodé et Bassari ont été dotées de barrages de 
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tenue d'eau. Enfin, les études d'adduction d'eau de la 
v!ll~ ~'Atakpamé sont terminées et le projet sera bientôt 
reahse. 

En dehor_s de ces grandes réalisations qui concernent 
les populat10ns des centres urbains, d'importants tra
vaux de [or~ge de puits au profit des populations rurales 
o~t contmue en 1953. Entrepris avec des moyens méca
mques puissants, ils ont été couronnés de succès à 
Tabligbo, centre important où les travaux de distribution 

. Section nutrition : enquête alimentaire. 

d'eau sont terminés. Vingt autres puits répartis sur l'en
semble du Territoire ont été creusés en 1953. 

Ces eaux, comme celles de Lomé, sont puisées dans la 
nappe profonde et sont d'une pureté et d'une constance 
remarquables. 

Le contrôle systématique en est fait par le laboratoire 
de bactériologie. 

En 1953, le laboratoire de chimie a effectué cinquante 
analyses de détermination de potabilité d'eaux de puits 
nouvellement forés. (Au point de vue bactériologique, 
vingt-quatre examens ; au point de vue chimique, vingt
six examens.) 

125. - CONTROLE DE LA VIANDE 

Le contrôle de la viande de boucherie est fait par le 
service vétérinaire. De plus, un agent du Service d'hy
giène assiste chaque matin à l'abattage et à la prépara
tion de la viande. Il veille à l'application des règles de 
propreté et d'hygiène, en particulier à la propreté de 

l' b . ' a ~t~01r, et. s ~ssure que to_ute la viande est présentée à 
la v1s1te samtaire. Il surveille la cuisson par ébullition 
de celle r~connue s1!specte, et fait ~nfouir celle qui est 
reconnue impropre a la consommat10n, après aspersion 
de pétrole ou de crésyl. 

126. - EAUX STAGNANTES 

La ville de Lomé est construite entre la mer et une 
lagune fermée, alimentée par les eaux de ruissellement. 
Sur ces eaux stagnantes le Service d'hygiène exerce une 
activité constante en ass_urant la régularisation des bords 
par comblement au moyen d'ordures ménagères et la 
suppression du danger des gites permanents par drainage 
des diverticules. De plus une équipe de pulvérisateurs, 
sous la conduite d'un agent d'hygiène, traite une fois par 
semaine cette collection d'eau, soit par épandage d~ 
D.T.T. technique à 5 % dans le mazout, soit par émul
sion de D.D.T. 25 % diluée au quart. Les résultats sont 
très efficaces : pendant la saison des pluies, quelques 
gites à larves seulement ont été dépistés et détruits immé
diatement et il est permis d'avancer que, du point de vue 
antilarvaire, la lagune est parfaitement contrôlée. 

Ce même travail de lutte antilarvaire se poursuit à 
l'intérieur de la ville, divisée en cinq secteurs, qui sont 
visités maison par maison une fois par semaine par les 
agents d'hygiène du Service municipal.A Lomé, 2.146 mai
sons et concessions ont été ainsi visitées en 1953, 528 gites 
larvaires détruits et 335 procès-verbaux divers dressés. 

Dans chaque centre urbain de l'intérieur, la surveil
lance est aussi active et le Service d'hygiène mobile et de 
prophylaxie en est chargé jusque dans les villages les 
plus reculés. 

Animaux nuisibles. 

Parmi les petits animaux, seuls les rats méritent une 
mention (mus rattus et mus Alexandrinus) : la dératisation 
est une des activités ordinaires du Service municipal 
d'hygiène de Lomé qui emploie soit le gaz « Sic du 
midi », soit le « romorin » dans les entrepôts de maisons 
de commerce ou les maisons particulières. 

Quelques accidents par fauves et sauriens sont signalés 
chaque année. 

Le nombre des accidents mortels par morsures de ser
pents est très peu élevé et varie entre cinq et dix par an. 
Ces accidents sont dus, soit à des soins trop tardifs, soit 
à dtlo morsures par Echis Carinate dans la région de 
Sokodé. En ce qui concerne ces dernières, les accidents 
mortels sont en voie de disparition grâce à l'emploi 
systématique du sérum antivenimeux anti-Echis de Bom
bay; tandis qu'en 1950-1951 on avait enregistré seize 
décès sur dix-sept cas à Sokodé, depuis juillet 1951, 
sur seize personnes mordues, quinze ont pu être sau
vées ; encore l'unique décès est-il dû à l'arrivée trop tar
dive de la victime. 
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IV - PATHOLOGIE 

12
7, -- ~a I

1
iste ci

1
-de~sous donne la fréquence des prin- 128. 

c1pa es ma ad1cs rencontrées au cours de l'année. MORTALITE (voir annexes statistiques). 

1 ° illaladies pestilentielles. 

Variole .................................. 

2° "Ualadies e,u/émo-épidémiques. 

Tr~·11a110,-omia,-c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Amihia~c ................................. 
Para,-ito,-c,- intc,-tinalc,-.................... . 

Pah11li~m1• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bilharzio,-e, .............................. 
Pian ..................................... 
Ul1·i·re,- phag1~dhni1111e,- •...........•....... 

Pn1·11n1oro1Tir,- ........................... . 

,1.~11ingit1· e,~ri~hro-,-pinalr ................. . 

C111p1.-l11d1c •.•••.••••.•.••.••••••....••••. 

Ho11;1·11li• •••..•••..•.••••.•..•.••.•.•••.•• 

\' arirrllc ................................. 
Trarhnmc ................................ 
T,~tann,. ................................. . 

3° .'1alarlfrs sorialrs. 

Syphili, ................................. . 

Blrnnorragic ............................. . 

Chancre 1110n ............................ . 

Li·prc ................................... . 

Tnhcrcnlo~c .............................. . 

4° ,"\foladies sporadiques. 

Appareil respiratoire 

Appareil digestif ......................... . 

5° Jialadies chirurgicales ................. . 

6° ,"\la ladies cutanées .. .................... . 

184 

76 
2.820 

14.370 

149. 734, 

1.272 

76.778 

55.521 

1.387 
,rn 

782 

1.5M 

862 

1.882 

138 

35. 371 

12.798 

253 

943 

119 

72.540 

74.181 

128.329 

83.735 

, ~a. statistique ?i-après du Service de pédiatrie de 
1,~opital de Lom~ donne une appréciation valable de 
l 1mportance relative des maladies de l'enfance. 

Morbidité Mortalité 
Mor- Mor-

0-1 1-4 0-1 1-4 bidité talité 
-- ---- --

~ 
--

Paludisme .............. 
% 

58 220 5 21 33,6 32,5 l\f aladies appareil digestif. 39 186 7 22 26,3 36,2 
::IIaladies appareil respira-

toire ................. 51 123 5 10 20 % 18,7 
Maladies éruptives et con-

tagieuses du jeune âge .. 4 3 1 - - -
Tétanos ................ 10 3 5 1 - -
Variole ............... - 39 - - - -
Système nerveux ...... 1 7 - - - -
Organes des sens ...... 2 5 - - - -
Affections des os 2 4 - - - -
Parties molles .......... 7 13 - - - -
Dermatoses ............ 5 14 - - - -
Divers ................ 6 15 - 3 - -

TOTAUX ........ 185 632 
------23 57 - -

Ainsi donc, les trois grandes causes de morbidité et 
mortalité infantile sont 

a) Affections des voies digestives. - Chez les enfants au 
sein, gastro-entérites graves et ncurotoxicoses. L'alimen
tation <lu nourrisson se fait à la demande et non suivant 
un horaire fixé ; le lait peut être donné en quantité exces
sive et entraîner des troubles digestifs ; il peut être de 
mauvaise qualité lorsque l'allaitement se prolonge. Dans 
cc cas, le nourrisson dépérit, devient hypothrepsique, 
souvent même athrepsique. 

Chez les enfants qui ont dépassé l'âge du sevrage, l'ali
mentation est souvent mal équilibrée et défectueuse et· 
on observe alors des cas de kwashiorkor (huit dont deux 
décès en 1953). 

h) Paludisme. - Il s'observe en toutes saisons avec 
une forte recrudescence pendant et après la grande saison 
des pluies. C'est la période des inoculations massives et 
celle oit l'on observe le plus grand nombre d'accès perni
cieux. Le plasmodium proecox est toujours en cause, et 
ces accès se présentent sous forme d'une ou plusieurs 
crises tonico-cliniques avec entrée plus ou moins brusque 
dans le coma. Les accès algides sont moins fréquents, 
mais représentent un pourcentage de mortalité élevé. 

L'anémie palustre se rencontre surtout chez les enfants 
de trois à huit ans. 

c) Affections pulmonaires. - Surtout nombreuses pen
dant la saison fraîche (juin à. septembre). Le petit Afri
cain vit et dort nu et n'est pas protégé contre les éléments 
extérieurs. 

La pratique des ablutions prolongées chez les nouveau
nés, difficile à supprimer, même à l'hôpital, et malgré les 
conseils reçus, est aussi à.l'origine de nombreuses conges
tions pulmonaires et broncho-pneumonies. 
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V - MESURES PRÉVENTIVES 

1 ° Vaccination antivariolo-amaryle. 

130. - Les vaccinations antivariolo-amaryles consti-
. :uent une des principales activités du S.H.M.P. 

Elles m!eressent par. r?ulement annuel, le quart de la 
populat10n du Ternt01re, de façon à maintenir sous 
i~muno-prévention la totalité de la population. Le der
mer cas de fièvre jaune signalé au Territoire remonte à 
1942 et l~s cas de variole signalés se rencontrent en géné
ral .parmi, les autochtones qui ont échappé à la vacci
nat10n. 

Tableau des vaccinations antivariolo-amaryles 

des cinq dernières années. 

Années 

1949 •......•.••...•••......... 
1950 •.•...................... , 
1951 
1952::::: :: :: : : :: : : : : :: : : : : : : : 
1953 ..•...••.••.............. · I 

Nombre de vaccinations 

240.684 
283.853 
331 444 
276.468 
231 426 

2° Paludisme. 

La lutte antipaludique fait l'objet chaque année d'une 
campagne méthodique. 

a) En 1953, la zone rurale d'Anécho a fait l'objet de 
pulvérisations d'insecticides de contact (D.D.T. 75 en 
solution dans l'eau). Les parois intérieures de toutes les 
mais?~s, et dépe1;1dances ont été traitées, et Ja sJ.Iperficie _ 
pulvensee a attemt 2.368.313 mètres carrés, ce qui repré
sente une surface moyenne de 42 mètres carrés par habi
tant. La population protégée représente 56.633 habitants 
logeant dans 17 .690 maisons dénombrées. 

. Le premier passage, commencé le 1er avril, s'est ter
miné le 1er octobre, et les trois derniers mois de l'année 
ont été consacrés au deuxième passage. La zone est abso
lument identique à celle du premier semestre. Durant ces 
trois derniers mois, 1.112.734 mètres carrés ont été pulvé
risés dans 7 .633 maisons. 

b) Dans la zone de Lomé la protection a été assurée 
par les méthodes suivantes : 

Lutte antilarvaire (lagune, gîtes actuels et potentiels 
de la ville) ; 

Pulvérisation de toutes les maisons situées à la péri
phérie de la ville, entre le boulevard Circulaire et la lagune. 

829.59~ mètres carrés ont été pulvérisés, représentant 
3.040_ maisons ou locaux, groupant 14.725 habitants. Le 
premier passage s'est terminé le 1er octobre. Durant les 
mois d'octobre, novembre et décembre, 644.644.409 mètres 
carrés ont été pulvérisés, représentant 3.763 maisons. 
Le travail a été facilité par l'accueil bienveillant et com
préhensif de la population. 

Quantités d'insecticides utilisées (avril 1953 à janvier 1954). 

D.D.T. 75 % ................ . 
J?.D.T. technique ........... . 
Emulsion D.D.T. 25 % ....... . 

14.218 kilogrammes 
759 

3 . 994 litres 

3° Tuberculose. 

La vaccination par B.C.G. est poursuivie depuis 1950 
dans toutes les maternités du Territoire, où 2.079 enfants 
ont été ainsi protégés en 1953. 

La radioscopie systématique des e:ifants des écoles est 
pratiquée dans les centres disposant d'appareils de radio
logie. 

4° Lèpre. 

Comme il est indiqué ailleurs, deux villages de ségréga
tion de lépreux existent au Territoire. 66 malades nou
veaux ont été admis dans ces villages en 1953. 

Au village d'Ataka a été inaugurée une« pouponnière» 
qui permettra d'isoler les nouveau-nés de leurs parents 
lépreux. 

En_fin, la prophylaxie de la lèpre, qui devient l'objectif 
n° 1 du S.H.M:P ;, va prendre une nouvelle extension, 
grâce à l'apparition de présentations pratiques de la 
disulone, permettant de réduire la périodicité des injec
tions. 

5° Pian . 

Quelques foyers de pian sont connus au Territoire, 
activement combattus avec des fortunes diverses. Le pian 
reste une des principales causes de morbidité. 

6° Autres maladies endémiques. 

Goitre, onchocercose, filarioses diverses, bilharziose 
existent au Territoire et sont actuellement au-delà de 
toute prophylaxie. Le S.H.M.P. s'attache surtout aux 
enquêtes épidémiologiques, à défaut d'une arme offensive 
valable. 

VI - FORMATION PROFESSIONNELLE 

A. - DANS LE TERRITOIRE 1 ° Infirmiers et Infirmières. 

131. - Le Territoire du Togo assure la formation tech-
nique du personnel auxiliaire autochtone. 

Une école d'infirmiers et d'infirmières existe depuis le 

29 mai 1945. 
Ce personnel comprend : 
Infirmiers et infirmières ; 
Agents d'hygiène; 
Agents sanitaires. 

Elle est rattachée à l'hôpital de Lomé et fonctionne 
sous la direction du médecin-chef de cette formation, 
assisté du médecin résident. 
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\'11r l!(,nfralr <Ir l'ht.pital de Lomé. 

Sont admi,- J.,,. ran,Ji,lat,- titulairr,- du certificat d'études 
primairr-. ,:J,:m.,ntain•,- . ."tµr,- de dix-;-cpt an,- au moins et 
,Ir vinµt-quatrc an;. au plu,-. et qui ont ;.ati,-fait à un 
ronrour~ ,radmi,-,ion. 

Cc conrmu;. e;.t ouvert chaque année dans chaque chcf
li,·u de Cl'rclc: il comporte deux épreuve;. écrites d'ins
trurtion µ,:nfralc du niveau du certificat d'études pri
mair(';.. une cnm1rn;.ition fran\·ai;;e et deux problèmes 
,ra rit l11nrti1p1e. 

L,•,- ,:preuve,- ;.ont corrigrc;. par une commission pré
-i,J,:r par le directeur de la Santé publique. 

Le nombre de plaees c;-t fixé chaque année par décision 
du con11ni~;.aire de la République. 

Le rrgime de l'école est l'externat. 

La durée de lÏn;.truction est d'un an. 

Le programme d'instruction comporte un stage pra
tique, qui s'effectue par roulement dans les différents 
;-crvicc,- ho;;pitalicr;;, ain,-i qu'à la pharmacie, au labora-

toire de bactériologie et au Service d'hygiône. L'ensei
gnement théorique est assuré l'après-midi. 

Les cours sont professés par les médecins, pharmaciens, 
médecins africains en service à Lomé. 

Les élèves subissent un examen de sortie qui comporte 
des épreuves écrites, orales et pratiques. 

Les élèves qui ont satisfait à cet examen sont non;imés 
infirmiers stagiaires et affectés, à ce titre, dans les diffé
rentes formations hospitalières du Territoire, où ils sont 
soumis à un stage d'un an avant qu'il soit statué, d'après 
leurs aptitudes et leur manière de servir, sur leur titula
risation. 

Titularisés, ils font partie du cadre local des infirmiers 
et infirmières du Togo. 

La hiérarchie du cadre comprend douze grades, répartis 
en six classes d'infirmiers ordinaires, trois classes d'infir
miers principaux et trois classes d'infirmiers en chef. 

L'avancement a lieu au choix, après une ancienneté 
minimum de deux ans dans le grade et à' l'ancienneté. 
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2° Agents d'hygiène. 

Créé par arrêté du 16 juin 1947, ce cadre, composé 
d'agents d'hygiène assermentés, est chargé d'assurer, 
sous l'autorité des médecins du Service d'hygiène, l'exé
cution des mesures d'hygiène et de prophylaxie prévues 
par les règlements. 

Le recrutement des élèves agents d'hygiène est assuré 
dans les mêmes conditions que celui des infirmiers et 
infirmières. Ils subissent le même concours d'entrée. 

Le nombre d'élèves à admettre est fixé chaque année 
par le commissaire de la République. 

Le choix des élèves agents d'hygiène se fait à l'issue 
du concours d'entrée par option ou d'office, suivant le 
classement et le nombre de places. 

L'instruction dure un an; elle est assurée au Service 
d'hygiène de Lomé, où les élèves suivent un enseignement 
théorique et pratique. 

A la fin de cette année d'instruction, les élèves agents 
d'hygiène subissent un examen de sortie comportant des 
épreuves écrites, orales et pratiques. 

Les mêmes conditions que pour l'examen de sortie des 
élèves infirmiers et infirmières, valant pour l'admissibilité 
et l'admission, sont exigées. 

La Commission d'examen est semblable. 

Les conditions d'entrée dans le cadre des agents d'hy
giène par titularisation, leur hiérarchie, leur avancement 
et leur solde sont exactement superposables à celles des 
infirmiers et infirmières. 

3° Agents sanitaires. 

Ce cadre, cree par arrêté du 16 juin 1947, comprend 
des agents dûment sélectionnés dans le cadre des infir
miers. 

Ils sont recrutés, après concours spécial, parmi les 
infirmiers de 3e classe, titulaires du certificat d'études 
primaires, dont la demande d'inscription au concours a 
été, au préalable, agréée après examen de la qualité des 
services du candidat. 

Le concours d'entrée comporte des épreuves écrites 
d'admissibilité· et des épreuves pratiques et orales d'ad
mission. 

Les candidats admis au concours effectuent un stage 
d'instruction d'un an à l'hôpital de Lomé dans les ser
vices hospitaliers. L'instruction théorique est assurée par 
des cours professés par les médecins et médecins africains 
en service à Lomé. 

Après cette période d'instruction, ils subissent un 
examen de sortie comportant des épreuves écrites d'ad
missibilité et des épreuves orales et pratiques d'admission. 

Les candidats admis sont nommés agents sanitaires de 
3e classe. 

La hiérarchie comporte onze grades et les indices de 
solde s'échelonnent de 310 à 530. 

La sélection sévère explique la qualité des agents de 
ce cadre qui sont les auxiliaires précieux des médecins 
qui leur confient l'exécution des soins différenciés, les 
fonctions d'encadrement et la tenue des dispensaires les 
plus importants. 

B. - HORS DU TERRITOIRE 

131. - Possibilités de formation médicale offerte aux Autochtones 

Diplômes 
Université 

ou 
institution 

l\f édecin diplômé ...•.•..... ,.• decine. l 
Dakar (A.-0. F., Ecole 

préparatoire de mé-

1 

Toutes Facultés de 
France. 

D · \ Toutes Facultés de ent1ste •....•..•............ / France. 

1 

Sog<-fo=< diplôru_, ........ ·) 

1 

Ecole de Sages-Fem
mes rattachée à tou
tes Facultés de 
France. 

5 f, · - \ Dakar, Ecole de mé-age- emme autorisee ....•..... / decine. 

1 
Pharmacien diplômé .......... . ) 

Toutes Facultés de 
France. 

. 1 

~ 
Dakar, École des infir-

Infirmière diplômée .......... • • mi~res, diplôme 
d'Etat. 

1 

Durée 
des études 

7 ans 

5 ans. 

3 ans. 

3 ans. 

5 ans. 

3 ans. 
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Diplômes requis Diplômes délivrés 

Diplôme études secon- Diplôme d'Etat de doctorat en 
daires. médecine. 

Brevet élémentaire. 

Diplôme d'Etat de chirurgien 
dentiste. 

Diplôme d'Etat de sage-femme. 

Diplôme de rngf'-femme afri
caine. 

Diplôme Etudes se - Diplôme d'Etat de pharmacien. 
condaires. 

Brevet élémentaire. Diplôme d'Etat d'infirmière. 



Education en matière de santé. 

132 a. - Il ne faut point perdre de vue que le Service 
de santé est, en Afrique, au contact de sociétés 

humaines qu'il a pour mission de faire évoluer vers l'hy
giène collectiYe. 

Si. d~ns ~erta!nes régions s'est créé un milieu réceptif 
aux 1de,cs d'hygiène et aux applications prophylactiques, 
dans d autres, les coutumes et les préjugés ataviques 
commencent à peine à être entamés. 

I.:évolution sur le plan de l'hygiène est parallèle au 
degré de déYcloppemcnt économique, intellectuel et moral 
et tlépend, hien plus <Jue d'une réulementation - si 
parfaite ;:oit-elle sur le papier - <le la diffusion de 
lïn,-truction, de la ;.écurité et de la multiplication des 
routes, du l,ien-être et de l'amélioration des conditions 
g,~néralcs d'existence. Dans cette éYolution, l'instituteur, 
l':ulmini,-trateur. l'ingénieur, le commerçant, ont une part 
de re,-pon,-ahilih~. 

La propagan1lc eu fa-veur de l"hygit:ne et du mieux-être 
,!exerc1~ par lrs moyens de diffusion moderne : des séances 
de ein,~ma j11,-1p1e clans les -villages les plus reculés com
portrnt de,- film,- ,~ducatif,-. A Lomé, une station d'émis
,-ion ra1linpl10ni1pw diffu,-e cha<Jue semaine des causeries 
in,-tructivcs. Des affiches ,-ont placar1l1fos dans les hôpi
taux 1·t Ir,- 1li,-p1•11,-airc,-, de,- tracts, traduits en langues 
Yrrnaculairl",-, et traitant cl1•s soin,- 1~l1~mentaires aux 
,·nfont,-. ;.ont di,,trihuc~s aux femmes <Jlli fréquentent les 
ron,-ultations ,.,11~cial1·s ,le protection maternelle et 
infantile. 

Enfin 11111• lar/!r pla,·c .. ,.t faite par le Service de l'cn!-ei
;!lll'nirnt au pn>l,!ramnw offi1·id dl1ygiè·nc dans les écoles 
du Trrritoin·. 

Par 1111111',- Ir,- n~ali,-ations qui eoncourcnt à l'am{,lio
ratinn ,Ir l"alimrntation et clc l"hahitat. par la politifpic 
dr l"rau. rn partirulirr. dont il 1•st 1111c;.tion dans le coq,s 
du rapport. l"Admini,-tration i-c montre attentive à pro
mnuvnir clr mrilll'11n·"' rm11lition;; d\•xi;.tcnce dont hh1é
fii·i1•11t tn111t•-. Ir:- pnpulatinns. 

1.12 h. L"m·tion propre au Service de santé est plus 
~P'~"ificpw 1'11 f'c rpti cnnf'ernc la protection de 

la mère et de l'enfant dont l'organisation locale a été 
décrite ailleurs. La réduction de la mortalité infantile 
constitue la directive majeure et constante des médecins 
de subdivisions sanitaires. C'est une œuvre de longue 
patience, dont les résultats ne peuvent être spectacu
laires, ni surtout comptabilisés chaque année. Tout le 
problème est d'ordre féminin : c'est sur la femme africaine 
qu'il faut agir; il faut forcer la barrière des coutumes, 
des superstitions, des susceptibilités qui la défendent. 
Cependant, de nombreuses positions sont acquises : la 
fréquentation toujours croissante des maternités, la pré
sence spontanée toujours accrue des mères aux consul
tations spéciales, toutes ces données sont réconfortantes, 
même s'il peut subsister un doute sur la mise en appli
cation immédiate des conseils qui sont prodigués. 

132 c, d, e. - C'est encore une œuvre d'éducation que 
font, en matière d'hygiène, les équipes 

itinérantes du S.H.M.P. qui traitent sur place de l'hygiène 
du village et, plus particulièrement, de la lutte contre les, 
gites larvaires domestiques, de l'évacuation des ordures 
ménagères et de l'aménagement des points d'eau. 

Mais si la masse accepte rapidement les méthodes 
thérapeutiques qui lui apportent un secours immédiat, 
elle demeure plus réticente à l'égard des conceptions 
modernes de l'hygiène, dont elle n'aperçoit pas les 
avantages, qui ne seront bénéfiques qu'à terme. Cepen
dant elle est réceptive : elle a compris l'intérêt des 
méthodes françaises qui ont fait disparaître cette menace 
que constituait pour la race la maladie du sommeil, et 
clic apporte une aide compréhensive à la campagne de 
lutte antipaludique lancée dans le sud du Territoire. 
Peu à peu elle se détourne de ses guérisseurs traditionnels 
et des féticheurs pour fréquenter les formations sani
taires : ces derniers, outre leur action thérapeutique, 
jouent un rôle éducatif qui procède par cheminements 
lents, mais efficaces. 

En résumé, les progrès en matière d'hygiène ne peuvent 
être immédiats en pays africain, et la doctrine fr_ançaise, 
qui a toujours consisté à les adapter progressivement 
au développement de l'esprit public, à en f?ire admett~e 
l'esprit avant l'application des textes réguhcrs, a permis 
d'enregistrer des succès notables. 

VII - ALIMENTATION 

133-134. - La population togolai!-c est constituée d'une 
Yingtainc de i::roupcs ethniques ayant chacun 

;.c;. hahit111lcs nutritionnelle;.. Il n'est donc pas possible 
ici d'entrer clans le détail. Il ne sera donné qu'un aperçu 
de;. principale,- ressources agricoles qui composent, en 
fait, l'e,-,:cnticl de la ration, c'est-à-dire des aliments de 
ba,:e. 

Les rcs~ources alimentaires du pays sont conditionnées 
par les facteurs climatiques, ~t: e~ particulier, -~ar la 
durée et l'abondance des prec1pitat10ns atmosphenques. 
Les cultures varient donc en fonction de la latitude. 

Il en résulte que l'on peut, du sud au nord, diviser le 
Togo en trois régions : 

10 La région du Nord. C'est la zone des cultures 
voltaïques. Elle englobe les cercles de Dapango, Mango, 
Lama-Kara et le nord du cercle de Sokodé. 

La ration y est constituée essentiellement par : 

Céréales mil, sorgho. 

Viandes élevage, un peu de chasse. 

Matières grasses : karité, arachide. 
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L'igname est cultivé également au sud de Mango et 
dans ile cercle de Lama-Kara. 

2° /La région du Sud : elle comprend les cercles de 
LomÎ, Anécho, Tsévié, Palimé. 

_Cette zone de cultures béninéennes comprend deux 
saisons des pluies qui sont mises à profit pour obtenir 
deux récoltes de céréales. 

L'alimentation est à base de : 

Céréales maïs. 

Féculents : manioc. 

Viandes poisson essentiellement. 

Matières grasses : huile de palme, huile de coco. 

3° La région du Centre 

cercle d'Atakpamé et sud du cercle de Sokodé 

Cette zone participe à la fois de l'influence du Sud et 
du_ Nord, c'est-à-dire que l'on y trouvera aussi bien le 
mais que le mil. 

En outre une céréale propre à cette région fait son 
apparition : le riz. 

L'igname y est le féculent par excellence. 

Viande : principalement viande de chasse. 

Matières grasses : arachide, beurre de karité, mais 
aussi huile de palme. 

De nombreuses variétés de haricots sont cultivées sur 
tout le Territoire. 

L'eau est la boisson courante, mais dans le Sud on 
boit du vin de palme et dans le Nord, de la bière de mil. 

Dans les centres urbains, il se consomme de grandes 
quantités de pain, dont la fabrication entraîne l'impor
tation de quantités considérables de farine de blé. Sont 
aussi importés : sel, sucre, lait et boissons (vin, bière, 
alcools divers). 

Des enquêtes faites sur place, il ressort que du point 
de vue quantitatif, la situation est favorable : les chiffres 
calorifiques des rations varient de 6.000 calories à 
2.000 calories dans les régions les moins favorisées, une 
ration supérieure à 3.000 calories étant la moyenne la 
plus fréquente. 

Néanmoins, du point de vue qualitatif, il apparaît que 
la ration, mêmè quand elle est acceptable au large point 
de vue énergétique, est fortement déséquilibrée au point 
de vue du rapport entre les diverses catégories d'aliments: 
les glucides y occupent, en effet, une part considérable 
par rapport aux protides, surtout ceux d'origine animale. 

En somme, le Togolais mange assez, mais il mange mal, 
dans ce sens que son menu est monotone, souvent désé
quilibré et incomplet en qualité. 

Pour accroître l'apport en protides, une expérience a 
été tentée en vue d'acheminer au Togo la viande en 
provenance du Niger. Chaque semaine un avion débarque 
à Lomé des quartiers de viande fraîche, qui, débitée 
sur le marché à des tarifs inférieurs à ceux de la production 
locale, favorise la consommation et améliore l'équilibre 
de la ration alimentaire. 

Le Gouvernement local s'intéresse au développement 
de la pêche maritime et en lagune, à l'amélioration des 
procédés de séchage du poisson, dont le produit, grâce 
au développement des moyens de transport, s'écoule 
facilement sur les marchés les plus reculés du Territoire. 

Des efforts sont faits avec le concours des techniciens 
des Eaux et Forêts pour la création d'« étangs de village» 
et l'introduction de la pisciculture dans les régions favo-
risées par l'hydrographie. · 

Le Service de l'élevage, enfin, s'attache à éveiller 
l'intérêt des populations pour l'élevage du bétail et à 
le développer dans les régions où l'élevage était déjà 
traditionnel. 

L'action de l'Administration s'applique donc à résoudre 
le problème de l'insuffisance en protides d'origine ani
male .. Quant aux protides végétaux, c'est sur l'arachide, 
culture industrielle et fort appréciée de la clientèle 
africaine, que se portent les efforts. 

135. - Le Togo étant exportateur de produits alimen
taires, les organisations internationales n'ont 

pas eu à préconiser de mesures d'ordre alimentaire. 

Aucun supplément d'alimentation n'est distribué aux 
femmes enceintes, mères allaitantes, ni aux écoliers, si 
on excepte les libéralités de l'« Œuvre du Berceau», 
déjà signalées plus haut. 
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CHAPITRE VIII 

STUPÉFIANTS 

136-13i-138. - I. - Les textes qui régissent les subs

,-uivants : 
tances v,~néneuses au Togo, sont les 

1 ° D,:i-rct du 23 juin 1922. prohibant la sortie, la 
rc~rxportatiun. le tran,-;it et le tran,-;hordcment de !'Opium 
i,t dr,- produits opiac,:s (./. O. T .. 1922, page 176). 

2° Dfrret du lB aotît 1922, rendant applicable au Togo 
la lui tlu 12 juillet 1916 et prohibant l'importation, la 
rirrulatiun rt la d,~tcntion 1lrs pro1luits npiac,~s au Togo 
(./. O. T.. 1922. page 202). 

3° n,:crct du .J. mai 1928. rc\g)cmcntant le commerce, 
la d,:trntion et l'emploi des :-uhstanccs v,:11{-ncu:-cs au 
Togo (./. O. T .. 192B, pa!,!e î-12). 

·1° D,:i-ret du 25 mai 1932. modifiant le dfrrct du ,J. mai 
1'>2B (./. O. T., 1932. pa!,!c 3h2). 

:;o Arri·t,: rninistfrirl du ï juillet 1931. relatif à l'emploi 
dr,. ,-uh,tan!'es n:111:nru,-c;; (./. O. T .. 1932, page 428). 

<i" JJfrrrt rlu 9 nm.Tmbre 193î, modifiant différents 
artil'JI',. rlu dfrrl'I rlu H ;.epternhrc 1916 sur les substances 
v1:nhir11-1•,- au Togo (.!. O. T., 1938. page 170). 

7° J)frrct du 31 rlfrcmhrc 19,li, modifiant la ri'~glemen
tation rlu commcrcr. rie l"cmploi des substances véné
nru•r,- au Togo (./. O. T., 19,18, page H7). 

8° D1'crct n° 4î-2079 rlu 22 octobre 19•l7, portant 
in~cription au Tableau C de l'essence de chenopodium 
et rie la streptomycine(./. O. T., lC'rfévrier 1949, page 130). 

9° Arri·t,: n° 882 .. 19/APA <lu 31 octobre 1949, intcr
rlisant ;;ur le Territoire du Togo, l'importation, la fabri
cation et la délivrance de : 

Dfmcthvlacétvldihvdrothébaïnc et ses sels; 
B-Hyclr.:ixy-a-h-Di1;licnylethylaminc et ses sels; 
Diméthylamine-diphenyl-heptanonc l't ses sels. 

10° Arri·té n° 470 SG/AG-51 du 6 juillet 1951, pro
mulguant au Togo l'arrêté du 30 mai 1951 du Ministère 
de la Santé publique modifiant les tableaux <les subs
tances vénéneuses. 

11 ° Des dispositions ont été prises pour assurer la 

promulgation au Togo d'un décret en date du 31 mai 1952 
./. O. R. F. <lu 5 juin 1952, page 5666), étendant en 
A.-O.F. aux préparations agricoles certaines dispositions 
concernant les substances vénéneuses. 

12° Conformément à la circulaire n° 107 du Ministère 
de la Santé puhliquc en date du 11 juin 1952, des dispo
sitions ont été prises pour faire appliquer les règles de 
distribution des produits du tableau A des substances 
vénéneuses à l'hy<lrazide <le l'acide isonicctique (rimifon, 
isoniazide, etc.). 

II. - Il n'existe pas de toxicomanie propre au Terri
toire et aucun cas de toxicomanie importée . n'a été 
constaté en 1953. 

Les drogues stupéfiantes consommées l'ont été unique
ment dans un hut thérapeutique. La consommation des 
pharmacies privées est très faible ( quelques ampoules 
de morphine, spasmalginc, pantopon, etc.) et la consom
mation de la pharmacie <l'approvisionnement du Teni
toirc (hôpital <le Lomé et A.M.I.) a été de : 

Extrait d'opium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Néant 
Poudre <l'opium ................. kg 0,450 
Comprimés poudre <l'opium ...... kg 1,760 
Comprimés extrait d'opium ....... kg 1,215 

(en nature ou sous forme <le Laudanum ou teinture.) 
Morphine ....................... kg 0,044 

(y compris la fabrication d'ampoules <le morphine.) 
Ampoules <le morphine . . . . . . . . . . . . . 3.176 
Cocaïne ......................... kg 0,030 
Héroïne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Néant 
Extrait de chanvre indien .......... . 
Teinture <le chanvre indien ......... . 

III. - La Convention internationale sur les stupéfiants, 
signée à Genève le 13 juillet 1931, n'a pas été publiée au 
Togo, mais le décret du 25 mai 1932 vise dans ses consi
dérants une convention internationale : la Convention 
de Genève du 19 février 1925. 

Quoi qu'il en soit le Service de santé (Inspection des 
pharmacies) fournit régulièrement au Comité central 
permanent de l'Opium : 

1 o Les formulaires statistiques A/1 relatifs aux impor-
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tations et exportations de stupéfiants au cours du tri
mestre écoulé. 

2°_ Les formulaires statistiques B (G) relatifs aux éva
luat10ns annuelles de matières premières pour l'année 
à venir. 

3° Les formulaires statistiques A/2 relatifs à la statis
tique annuelle des importations et exportations de 
méthylmorphine et d'éthylmorphine. 

. 4~ Les formulaires statistiques C (1) relatifs à la sta
t1st1que annuelle de la consommation des quantités 
achetées dans le pays pour les besoins de l'Etat et des 
quantités employées pour la confection des préparations 
pour l'exportation desquelles les autorisations ne sont 
pas requises. 

5° Les formulaires stat1st1ques C/2 relatifs à la sta
tistique annuelle de la production et de la fabrication, 
ainsi que des quantités reçues dans les fabriques et des 
quantités utilisées par les fabricants. 

6° Les formulaires B/2 relatifs aux évaluations 
annuelles des stupéfiants. 

7° Les formulaires statistiques D relatifs à la statis
tique annuelle des stocks . 

8° Les formulaires statistiques E relatifs à la statis
tique annuelle des confiscations. 

Conformément aux recommandations des Conventions 
internationales, le pharmacien-chef du Territoire assume 
la responsabilité de ces contrôles. 
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CHAPITRE IX 

MÉDICAMENTS 

139. - L'arrêté n° 6't3 <lu 13 novembre 1928 promul-
guant le décret du 4 mai 1928 sur l'exercice de 

la pharmacie au Togo continue à régir, à quelques modi
fications près, tout ce qui concerne la fabrication, la 
vente, l'exportation, l'importation, l'étiquetage et la dis
tribution des produits pharmaceutiques. 

L'application au Togo de la nouvelle législation phar
maceutique françai!'c est actuellement soumise au vote 
1111 Parlement. 

Par arrî~té 11° 201-52-SG/AG du 25 février 1952 le Codex 
.\/Mi111"11tari11s Gal/icus 1949 constituant la septième 
,~d_ition <!<; la Pharmacopée française a été rendu obliga
toire au logo. 

La loi du 1 Pr aoùt 1953, relative à l'Ordre des Pharma
cien,-. a été promulguée le 17 aoftt 1953. 
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CHAPITRE X 

ALCOOLS ET BOISSONS FERMENTÉES 

140. - Les mesures législatives applicables au Terri-
toire en ce qui concerne l'importation, la pro

duction et la circulation des alcools et autres boissons 
fermentées ont été prises par l'arrêté fondamental n° 619 
du 22 octobre 1929. 

Ce texte traite successivement : 

1 ° Des alcools de bouche ( définition des alcools pro
hibés à l'importation, la circulation, la vente et la déten
tion dans le Territoire). 

2° De la capacité des récipients dans lesquels peuvent 
être admises les boissons alcooliques à l'importation, la 
circulation, la vente et la détention au Togo. 

3° Des autorisations et contrôles des importations. 

4° Des débits de boissons. 

5° De la fabrication, de la circulation, de la détention 
et de la vente du vin de palme. 

6° Des alcools industriels. 

7° Des infractions et pénalités. 

Les mesures prises par cet arrêté sont toujours appli
quées strictement. Elles ont essentiellement pour but: 

1 ° De freiner, dans toute la mesure du possible, le 
développement de l'alcoolisme dans le Territoire. 

2° D'éviter que la consommation des alcools bon 
marché, importés ou fabriqués sur place, n'ajoute encore 
aux ravages de l'alcool, ceux habituellement provoqués 
par les substances nocives qu'une fabrication sommaire 
ne permet pas d'éliminer au moment de la distillation 
des liquides bruts. 

30 De permettre à tout moment le contrôle de l'impor
tation, de la circulation, de la vente et de la consomma
tion des boissons alcooliques. 

En dehors des dispositions de l'arrêté analysé ci-dessus, 
il convient de signaler les mesures complémentaires qui 
ont été prises dans le même ordre d'idées et qui visent 
la prohibition, à l'importation : 

1 o Des alambics et autres appareils ou portions d'appa
reils propres à la distillation des alcools et au « repas
sage » des eaux-de-vie et esprits ; 

20 Des absinthes et des boissons similaires de. l'ab
sinthe; 

30 Des extraits, produits et essences pouvant servir à 
la fabrication des boissons alcooliques, importés par des 

personnes autres que les pharmaciens, et tels que les 
essences d'anis, de badiane, de fenouil, d'hysope, d'ane
thol. 

Ces mesures, prises depuis plusieurs années, sont tou
jours en vigueur. Elles ont été suivies, récemment, par 
des dispositions visant à prohiber l'importation des 
alcools industriels qui ne sont pas dénaturés suivant le 
procédé admis par la Fédération nationale française des 
dénaturateurs d'alcool. 

(Arrêté n° 874-52/SG/AG du 3 décembre 1952.) 

141. - En ce qui concerne les alcools, il est à souligner 
que ceux-ci sont frappés de taxes fiscales de plus 

en plus lourdes à l'importation, ainsi qu'en témoigne le 
tableau ci-dessous. Une nouvelle majoration très impor
tante de ces taxes a, en effet, été adoptée par l'Assemblée 
Territoriale du Togo, dans sa séance du 6 mai 1953. Cette 
majoration a fait l'objet de l'arrêté n° 568-53/SD du 
6 août 1953 qui porte le droit antérieur des alcools, déjà 
majoré en 1952, au taux nouveau de 65.000 francs par 
hectolitre d'alcool pur. Un arrêté postérieur n° 711-53/SD 
du 2 octobre 1953 a, en outre, fixé un minimum de per
ception, de caractère prohibitif, de 300 francs par litre 
de liquide sur les alcools éthyliques et sur les méthylènes. 

En ce qui concerne enfin les boissons fermentées -
bières, vins et vins mousseux - la délibération de l'As
semblée n° 34/ATT du 22 octobre 1953 a porté de 16 à 
20 % les droits sur les vins provenant de la fermentation 
du jus de raisin frais; de 20 à 25 % les droits d'impor
tation sur les vins mousseux et de 15 à 20 % les droits 
d'entrée sur les bières. 

Tableau des droits en vigueur, en 1953, 
sur les alcools et boissons alcooliques. 

Unité 
Quotité· 

Nature des boissons de la taxe 
de perception d'importation 

10 Spiritueux., .. , , , , . , , , , , . Hectolitre 
d'alcool pur 65. 000 francs 

2° Vins: 
provenant de la fermen-

tation du jus de raisins 
frais ................. Valeur 20 % 
mousseux ............. dO 25 % 

3° Bières ....... , ..... • • • • • dO 20 % 
1 40 Cidres, poirés, hydromels. dO .20 % 

1 
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CHAPITRE XI 

1-12. 

ET 
LOGEMENT, 

AMÉNAGEMENT 

A. - URBANISME 

Lïn,-titution cfo ro1111111111c,-•111ixte,- dotées d'un huclgct 
eo1111111111al fan,risc notahlcmcnt le cléYcloppement de 
rurhani,-mc .'t l.01111: eomnw clan,- lïnt,:rieur du Territoire. 
En rfft'l. rl'l te anm:c t·nrorc. le,- comm1111e,--mixtcs ont 
rffret ,11: de,- an11:lioratio11,- notal,lrs adductions <l'eau, tra
\'aux cl,· \'oiri,· rt am,:Jiorations de,- conditions d'hy
/!i,'-,w. etc.). A :'llango et Dapango, de,- travaux d'urha
ni,-nw ont ,:galr1111•nt c:t,: l'ffcetu,:,-. 

/,omf. - La e1111111111111•-mixt1' de Lomé i<e développe 
,-ui,·ant le plan ,rurhani;;mc fix,: par l'arrêté n° 38/APA 
du JO jam·irr 19 IB (d. rapport annurl 19-18, page 377). 

a) Foirs publiqurs. - En 19.:;3. S.200 km de rues 11011-

Yrllr,- nnt c;t,~ prrrfr;. : 

1° Soit pour pernlt'ttre rcxtcn,-inn rationnelle de la 
,·illc dan,- de nnuvraux rpiartirr,-. 

2° Soit pour douhler lr;. grande;. artères particulièrc-
mrnt fn:rptrntfr;; et rf,luirc ain;.i les ri1-ques d'accident. 

3° Soit pour raim:Jinration de Yieux quartiers. 

h) Erlairaf!r public. - Situation actuelle : 

La ron,..ommation tntale d'électricité s'est élevée dans 
la Yillr. :1 1.293.950 kil1n\"att-hcurc, représentant une aug
mentation de 3,L6-11 kilowatt-heure. L'éclairage public 
intervient pour l 9ï .980 kilowatt-hc~uc. Les abon~é~ sont 
au nomhrc de 1.4-11, en augmcntat10n de 128 umtcs sur 
1952. 

c) Eau. - Le problème de l'eau d~ns la _comm~ne
mixtc de Lomé ne présente pas de <l1fficultcs part1~u
lii-rc;;. du fait de l'existence <l'une nappe abondante a 5 
ou (i mètres de profondeur qui permet à chaque conces-
1-ion de po;.;.fder ;.on puits. A cela s'ajoute un syst?me 
d"ad,luction qui a permis l'installation de fontames 
publiques dan;. toute la ville. La consommation tota!e 
pour la ville est de 158.313 mètres cubes { dont 32.485 me
trcs cubes pour les fontaines publiques). 

URBANISME 
DES CAMPAGNES 

d) Assainissement. - Poursuivi en cours d'année par 
la construction de puisards pour l'évacuation des eaux 
usagées. Les abords lagunaires continuent à être nettoyés. 

Les nappes d'eau sont mazoutées en permanence par 
les équipes spécialisées de l'hygiène municipale. 

c) Marchés et abattoir. - Le programme de construc
tions au « Petit Marché » a été réalisé comme prévu, 
150 mètres de stands ont été construits et de nombreux 
hangars aménagés. Un autre marché est en cours de 
création près de la gare routière avec quinze stands d'ex
position et dix-huit restaurants. 

Le contrôle sanitaire des bêtes abattues à l'abattoir 
municipal est assuré d'une façon particulièrement effi
cace. 

f) Ordures. - Le service d'enlèvement des ordures 
basé sur un réseau de dépotoirs municipaux fonctionne 
correctement. Les équipes de balayeurs ont été augmen
tées en 1953. 

g) Vidanges. - Trois camions citernes fonctionnent en 
permanence. 

h) Prospection sanitaire et lutte an~ipafostre. - Pa~al
lèlcment aux opérations de lutte ant1palustre entreprises 
avec les moyens mis à la disposition de l'Administ~ation 
par l'Organisation mondiale de la Santé (Fonds mter
national de Secours à l'Enfance) et dont les résultats sont 
indéniables, le Service d'hygiène municipal a entrepris le 
comblement de nombreux marécages et mares perma
nentes clans les zones proches de la lagune. Cette fruc
tueuse collaboration a permis d'enregistrer une amélio
ration notable des conditions de vie dans ces secteurs 
autrefois malsains. 

Tsévié. - En dehors des logements en dur construits 
par l'Administration et alloués gratuitement ,aux _fonc
tionnaires publics, un gros effort concernant I habitat a 
été entrepris. 

Ces efforts, soutenus par la _S.I.P ~• sont de ,Plusie~rs 
sortes, mais visent tous à favoriser cl une part 1 access10n 
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Fontaine de la place du village de Davie (cercle de Tsévié). 

à. la propriété, de l'autre l'amélioration des conditions de 
vie. 

La S.I.P. a fait construire un certain nombre d'habi
tations composées d'une pièce commune, deux chambres, 
douche, cuisine, W.-C. et débarras. · 

Ces constructions sont faites en principe pour le compte 
de planteurs de café ; leur prix de revient est calculé en 
fonction de la valeur moyenne de deux récoltes de café 
sur la plantation donnée en garantie ; le remboursement 
est échelonné sur cinq ans. . 

La S.I.P. met à la disposition de ses adhérents du 
ciment, des tôles et des pierres d'une carrière qu'elle 
exploite afin de permettre des constructions sur fonda
tions normales. 

Un essai intéressant d'urbanisme a été tenté à Davié 
dans des conditions spéciales. S'il donne les résultats 
escomptés, il pourra être continué dans de nombreux 
villages et permettra une évolution rapide dans le domaine 
de l'habitat, de l'urbanisme et du confort. 

Davié, petit village de 2.000 habitants, bénéficiera de 
l'eau, de l'électricité, de rues et squares, de maisons 
crépies et peintes. 

Avec ses écoles, son tribunal, son dispensaire, son 
n1arché couvert, son lavoir, ses postes de concassage et 
de décorticage, sa boutique, son téléphone, ses biens 
cantonaux, il sera à l'avant-garde du progrès dans le 
domaine social. · 

A Anécho, d'importants travaux ont également été 
achevés. 

B. - LOGEMENT 

Lomé. 
a) Lutte contre les taudis. 

L'administration municipale de Lomé, tout en conti
nuant à s'attacher à faire disparaître les vieilles paillottes 
et les constructions insalubres, a entrepris d'importants 
travaux dans un quartier situé dans le secteur nord-est 
de la ville. Ce quartier des étrangers, plus communément 
appelé Zongo, s'étend sur plus de 8 hectares et demi, et 
renferme une population de 3.500 personnes. A l'origine, 

réservé ~ou~ l'inst~llation pr,ovisoire, des étrangers de 
passage, 11 s est rapidement developpe. Des centaines de 
paillottes avaient ainsi poussé en désordre. Les travaux 
de modernisation, • qui ont commencé en mars, ont été 
menés rapidement à bien, et, à la fin de l'année 1953 
plus de la moitié de ce quartier était lotie et percée d; 
rues. 

Les pailllottes sont remplacées par des constructions 
qui répondent aux conditions d'hygiène requises. Dans 
le courant de 1954, le quartier le plus défavorisé de la 
ville sera ainsi entièrement reconstruit. 

b) Travaux de lotissement. 

Ea même temps que se poursuivaient les travaux au 
Zongo, une opération de lotissement a été entreprise par 
la commune sur up. terrain mis à, sa disposition par un 
particulier dans la partie nord-est de la ville ( quartier 
Amoutivé). Ce lotissement est destiné aux manœuvres et 
petits salariés chargés de famille qui pourront acheter les 
lots au moyen d'annuités allant de 3.360 à 8.000 francs. 

Actuellement, 74 lots sont en cours d'attribution, une 
deuxième répartition est prévue au cours du premier 
trimestre 1954. D'autres lotissements administratifs sont 
à l'étude et doivent, par leur réalisation, améliorer sensi
blement le problème du logement à Lomé. 

Toujours dans le domaine de l'habitat il y a lieu de 
mentionner : 

1 ° Les nombreux lotissements entrepris par les parti
culiers sous le contrôle de l'Administration. 

2° Les prêts immobiliers accordés, et dont le montant 
s'élève à une trentaine de millions. 

3° La mise à la disposition gratuite des particuliers de 
plans-types de maisons spécialement étudiés. 

En 1953, il a été accordé 157 permis de construire 
contre 114 en 1952. 

c) Travaux divers. 

Création d'une gare routière moderne, où plus de 
soixante véhicules peuvent trouver refuge, et de deux 
nouveaux parcs de stationnement. Elargissement du 
principal passage à niveau et de la rue du Commerce. 

Mise en chantier du Centre culturel, qui comprendra 
une bibliothèque avec salle de lecture, une salle de réu
nion, deux salles de jeux pouvant être aménagées en salle 
de spectacle ou de conférence. Ce bâtiment de style très 
moderne, mesure 52 mètres de long sur 10 mètres de 
large, il sera terminé en juillet 1954. Il sera complété par 
tout un ensemble d'aménagements extérieurs (stades, 
tennis, parcs, théâtre en plein air). 

Création de deux nouveaux terrains de foot-ball par
faitement aménagés. 

Réfection de huit tennis mis à la disposition des cinq 
sociétés de Lomé et d'un fronton d'entraînement. 

Construction d'un ring de boxe pour les sociétés qui se 
sont créées en cours d'année. 

D'importants travaux d'embellissement ont été ~éali~és 
dans toute la ville : création de nouveaux parcs, prdms 
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public,- t't promenades aménagés. Plusieurs kilomètres de 
rut>, et avenue;; ont été plantés d'arbres. 

C n nouveau cimetii-re a été créé dans le quartier le 
plus éloigné (:\ yékonakpoé). 

d) Aménagement des campagnes. 

Sukudé. - Les case,- nouvelles sont construites la plu
part du temps en hrique,- crues, et de forme rectangu-

deux à Kazaboua, un à Bagou, un à Ayengré et un à 
Effem. Bafilo et Dako ont été dotés de l'adduction d'eau. 

Bassari. - Si la maison européenne demeure l'excep
tion dans les campagnes, la situation est absolument 
inversée au chef-lieu de la circonscription, où l'habitation 
de genre local cède nettement le pas devant la maison 
rectangulaire, plus vaste et aux ouvertures plus larges. 
Ici, le banco est remplacé par la brique crue et le toit 
conique par le toit à quatre pentes. Bien que la couverture 

Typl' <lr c-ase cl'hahitat rural. 

lairo·. à lïmitati1111 ,le~ drmrurr,- 1·11roprr1111e;;. On utili:-c 
Ir t•·ek pour la dwq11,11tr. la c1111n·rt1~r'.' d,· tî,I,; µ-alv~ni:-,~e 
,,. r,:panrl d,• plu,- rn plu,-.. ,-,u,s to11tPl01:- rpw !11:-parm;.:-cnt 
rntii·rr·nwnt J, • ._ toit, dr d1a111JH'. 

J,a con,truction d .. not1Yra11x puits t'"t Ù ;.iirmtlcr 

en paille domine ;,;ouvcnt pour des raisons fH:,.,111iaircs, la 
maison couverte en tôle est de plus en plu'- I ,· ·quente en 
milieu évolué. 

Lama-Kara. - L'accroissement des solde, d · fonctior:.
naircs a incité cette catrgorie de la populu, .n à cons-

Case d'habitat rural. 
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truire des maisons à usage d'habitation, généralement de 
type européen, en matériaux semi-définitifs. La plupart 
de ces constructions nouvelles sont situées dans le péri
mètre urbain de Lama-Kara, dont le bornage et le lotis
sement ont été activement poursuivis en 1953. 

Mango. - Le cercle n'est composé que de population 
rurale. Il ne peut être question que d'habitat rural. 

Celui-ci est essentiellement constitué par la soukala, 
qui groupe une famille entière. C'est un ensemble de cases 
rondes reliées par un mur d'enceinte et ouvrant sur une 
cour intérieure. Le nombre des cases varie de trois à 
dix et plus. 

Chaque case est constituée d'un mur de terre pétrie à 
la main et séchée au soleil, recouverte d'un toit conique 
en chaume. Il n'y a qu'une seule ouverture sur la cour 
intérieure. 

On voit quelquefois, mais de plus en plus, des cases 
rectangulaires bâties avec des briques de terre crue. 

Les projets d'aménagement des campagnes portent 
surtout sur le creusement de puits et l'installation des 
pompes afin de simplifier la traditionnelle« corvée d'eau» 

de la femme africaine. A ce titre, des pompes Lemaire 
ont été achetées en 1953 et posées à la fin de la saison 
sèche sur des puits de Mango. 

La subdivision de Sokodé compte 5.451 soukala pour 
36.517 habitants. 

La subdivision de Kandé est divisée grosso modo en 
deux parties : la région Lamba et la région Tamberma. 
La technique de la construction n'est pas la même dans 
chacune de ces régions. Alors que le Lamba construit une 
soukala comportant un certain nombre de pièces de forme 
ronde, disposées en arc de cercle autour de la pièce cen
trale, le tout de plain-pied, les Tambermas construisent 
des bâtiments à étage ayant l'aspect de châteaux forts. 
Au rez-de-chaussée, on trouve l'étable pour les bovins et 
les ovins, le poulailler, une grande pièce qui peut servir 
de débarras. Un escalier mène à l'étage supérieur où se 
trouve les pièces d'habitation, cuisine, chambre à cou
cher et terrasse. 

Dans le centre urbain de Kandé, en dehors des bâti
ments administratifs, quelques particuliers, surtout des 
commerçants commencent à édifier des constructions de 
type européen. 

Type d'habitat rural. 
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CHAPITRE XI 1 

PROSTITUTION 

1-13. -- On arri·té en date du 20 mai 19-17 a promulgué 
dan:- le Territoire la loi du 13 avril 19-16, tendant 

.i la fermrt ure drs rnai,-.ons de tolt~rance et au renforcement 
d1· la lutte contre le prox,~néti,-me. 

Il n"rxi,-te donc pa:- de pro;;titution officiellement 
rrro11111w. nid,· pro,-tit111~1·:-- profr:--:--ionnclle:--, cc cp1i n'exclut 
pa,- unr crrtairu• lilintè drs IIHrur;;, contre laquelle peut 
diffirilrmrnt luttrr une prophylaxie !,~{!ale. Seule, l',~du-

cation sous toutes ses formes est susceptible d'élever le 
niveau de la moralité. 

Sur le plan sanitaire, la prévention des maladies véné
riennes est obtenue plus sfirement par la mise en 
confiance que par des mesures de coercition légale : 
c'est en ouvrant largement aux femmes contaminées les 
portes clu dispensaire et par la mise en œuvre de traite
ments efficaces que, dans une certaine mesure, on observe 
une régression au Togo des maladies vénériennes. 
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CHAPITRE XIII 

ORGANISATION 

1 ° ORGANISATION 

145. - Au Togo, le régime pénitentiaire dépend directe-
ment du Gouvernement du Territoire. Il est 

réglementé par des arrêtés locaux. Un arrêté du 1er sep
tembre 1933 a organisé le régime des prisons, tandis 
qu'un autre, du 15 septembre 1933, a fixé le siège et 
l'affectation de certaines d'entre elles. 

Au chef-lieu de chaque cercle et subdivision, à l'excep
tion de la subdivision de l'Akposso-Plateau, dans le 
cercle d'Atakpamé, récemment créée, il existe une prison 
dirigée par le chef de circonscription intéressé. Sous les 
ordres du commandant de cercle ou du chef de subdi
vision, un surveillant-chef ou régisseur assure l' adminis
tration de la prison. Ces fonctions sont, en principe, 
confiées au commissaire de police et au gendarme-chef 
de poste, et parfois, à un assistant de 'police ou à un 
commis d'administration. D'autre part, la garde et la 
surveillance des prisons sont assurées par les gardes
cercles. On compte au total dix prisons au Togo, situées 
à Lomé, Anécho, Tsévié, Klouto, Atakpamé, Sokodé, 
Bassari, Lama-Kara, Mango et Dapango. 

Une commission de surveillance des prisons, présidée 
par le président du tribunal de première instance de 
Lomé, est chargée de contrôler l'application rigoureuse 
des règlements, particulièrement en ce qui concerne le 
régime alimentaire, l'état des locaux, l'hygiène, le travail 
des détenus, l'état sanitaire et les soins médicaux donnés 
aux prisonniers. 

D';rntre part, le procureur de la ~épublique pr?cè_de 
à des visites périodiques dans les prisons du Terntmre 
pour s'assurer de la régularité des détentions et du régime 
appliqué aux détenus. 

II n'existe pas de prisons spéciales pour les femmes 
délinquantes. Mais il est prévu pour elles un quartier 
séparé dans chaque prison. 

Les détenus condamnés sont nettement séparés des 
prévenus. 

La visite et le's soins médicaux sont assurés par un 

PÉNITENTIAIRE 

médecin et des infirmiers dans chaque prison. Un local 
y est aménagé en infirmerie. Le médecin procède, tous 
les mois, à une visite détaillée de la prison de son ressort. 

2° CONDITIONS DE DÉTENTION 

146. - Les conditions d'utilisation de la main-d'œuvre 
pénale découlent de l'arrêté du 1er septembre 

1933, qui a organisé le régime des prisons. En dehors des 
condamnations aux travaux forcés à temps ou à perpé
tuité, aucune sentence d'emprisonnement ne comporte 
l'obligation d'aucun travail déterminé pour le condamné. 
Tous les condamnés sont astreints au travail, sauf ceux 
qui en sont exemptès par une ordonnance du médecin 
de la prison. 

A l'intérieur des prisons, les condamnés sont employés 
à des corvées et travaux divers tels que : corvées de 
balayage, de propreté et d'hygiène, corvée d'eau et ~e 
bois, fabrication de balais, paniers, cordes, etc. Il s'agit 
d'un travail de caractère artisanal, dont la vente des 
produits sert à la constitution d'un pécule, remis au 
condamné à sa libération. 

A l'extérieur, les condamnés sont employés s~r ~es 
chantiers administratifs d'intérêt général ou samtaire, 
notamment au nettoyage des concessions administrat~ves 
et des lieux publics. Seuls, les hommes peuvent etre 
employés à l'extérieur des prisons. 

Pécule. - L'arrêté n° 325-49/APA du 19 avril 1949, 
modifié par celui du 15 mai 1950, a institué un péc~le 
au profit des prisonniers pour les travaux auxquels ils 
sont employés tant à l'intérfe~r q~'à l'~~térieur de _la 
prison. Tous les services admmistrat1fs utilisant la mam
d'œuvre pénale payent ce pécule. 

La moitié des sommes recueillies par le détenu constit~c 
le pécule disponible dont le prisonnier. peut se ~ervir 
pour ses besoins personnels (achat de ':ivres, d~ hvres, 
affranchissement de lettres ou secours a la famille). 
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L'autre moitié est le pécule de réserve qui ne lui est 
remis qu'au moment de sa libération. 

* * * 

Dispositions réglementaires. 

Le régime pénitentiaire au Togo est fixé par les textes 
principaux ,-uivants : 

a) Arrêt{- n° ·188 du 1er septembre 1933, portant orga
ni,-ation du n:girne pénitentiaire. 

b) Arrêté n° 512 du 15 septembre 1933, fixant le 
,-ii·;!e de,- pri,-on,- et déterminant l'affectation de cer
taine,-; d"entre l'lles, complété par l'arrêté n° 339 du 
7 juillet 19-1-1 fixant le ,-iège d'une prison à Dapango. 

c) Arn~tt: 11° 316 du 13 juin 1939, fixant les heures 
ile travail. d .. rt'po:- et de repas des détenus, modifié 
par arrî·tt: 11° 105 du 25 f1~vrier 19°1-5, en cc qui concerne 
la pri,-011 dr Lorn,:. 

tl) :\rrî·t,: 11° 126 du 9 février 19-19, réglementant la 
d,:tr11tio11 de,- co111la111111:,- mineurs âgés de moins de 
,-1•1ze an,-. 

r) :\rn~té 11° 1 du -1- janvier 19-10, créant un comité 
dr Htrn•illancr. dr di,-ciplinc et de fonctionnement pour 
Ir erntrr dr n:,:dueation dt' Tov,:. 

La J,:;!i,lation p,:uitentiain·, telle 11uc l'énumère la 
li,tt· ei-d1•,,-u,-. n"a :-uhi aueunc nwdification an cours 
dr l"ann,:r 111:;J. 

Cette J,:µi,lation a d,:fiui avec pr,:ei,-iou, les conditions 
dr ,·i1• d1·, pri,onuirrl", aiu,-i que le,- rne;;ures d'hygiène 
1p1r dni,·rnt oh,-i•rv1·r le,- pri,-011,-. leur n:girne alimentaire, 
la di,c-ipline et Jr,. peine,- di,eipliuairc;; qui peuvent être 
appli,1111:r, par Ir, direeteur,-. de pri:-011:-. 

a) Jfr.~urr$ rlï,_,',[!Î;.11r. - Char11w d,:tenu doit se laver 
ou ;.c doueher une foi,- par jour: :-c;; cheveux et :-a harhc 
doivent i·tn· 1·oup,:s rharptc quinzaine; ses vêtements 
lav,:;;. unc fois par ,emainc. 

Lc;. ]oraux ,li,c-iplinairc,- mut nettoyés et désinfectés 
ton;;. 11•;. jour,-. 

h) Hf[!imr alimrntairr. - Le rr-gimc alimentaire appli
rpté dan;. Ir;. prison;. ticnt compte de:- produits vivriers 
dcs n:f!ions 011 sont ;.ituées les prisons et des habitudes 
d'alimentation des détenu;.. Ces derniers, quels qu'ils 
soient, rcçnivent régulièrement de la viande et du poisson 
frais. 

Deux rnrte;. de ration journalière sont prévues : la 
ration normale pour tous les détenus en général, et la 
ration forte pour ceux qui exécutent un travail pénible 
(une demi-ration supplémentaire). 

Il est alloué aux détenus malades un régime alimen
taire ,-pécial ,-uivant ordonnance du médecin de la 
prison. 

c) Peines disciplinaires applicables. - Ces peines sont: 
suppression des pauses dans le travail ; corvée supplé-

mentair~ le di~anche et jour ~e fête; la cellule pour 
une duree maximum de trente Jours; mise aux fers en 
cas de fureur ou violences graves. 

Les femmes délinquantes sont employées à l'intérieur 
de la prison et ne prennent part à aucun des travaux 
exécutés à l'extérieur par les détenus de sexe masculin. 
Elles sont spécialement chargées de la cuisine et des 
différents menus travaux d'entretien. , 

Il n'existe pas d'aliénés criminels dans le Territoire. 

A Zébé, dans le cercle d'Anécho, se trouve un hôpital 
psychopatique destiné à assurer le traitement des malades 
mentaux du Territoire. C'est dans cette formation que 
sont traités, après mise en observation et confirmation 
du diagnostic, les détenus atteints d'aliénation mentale. 
Le cas en est d'ailleurs extrêmement rare. 

Les détenus condamnés sont, dès leur incarcération, 
affectés d'un numéro matricule. Ils conservent ce numéro 
matricule même en cas de translation dans une autre 
prison. 

L'état sanitaire de chacune des prisons du Territoire 
est satisfaisant. 

Chaque matin, les détenus malades sont rassemblés 
à l'infirmerie de la prison et y sont soumis à un examen 
médical. Dans des cas sérieux ou graves, ils sont hospi• 
talisés, soit dans la formation sanitaire du siège de la 
prison, soit évacués sur Lomé. 

Il n'existe au Territoire aucun arrangement en vue de 
la réadaptation post-pénitentiaire. 

Les détenus dont les peines d'emprisonnement ne 
dépassent pas dix années, subissent généralement celles-ci 
dans la prison de la juridiction qui les a condamnés. 
.!\lais pour des raisons d'ordre public, de sûreté intérieure 
ou de surveillance, le Chef du Territoire peut ordonner 
leur transfert dans une autre prison. Aucune législation 
ne prescrit le transfert des prisonniers dans une prison 
située en dehors du Territoire. 

Les prisons de Sokodé et de Mango sont particulière
ment désignées pour accueillir les détenus condamnés 
aux travaux forcés, à la réclusion et à plus de dix ans 
d'cmprisonn~ment. 

148. - Au cours de l'année, aucune législation pem-
tcntiaire n'est intervenue et aucune réforme 

nouvelle n'a été introduite dans le régime des prisons au 
Togo. Aucune réforme n'est envisagée dans un avenir 
immédiat. 

3° LA CRIMINALITÉ JUVÉNILE 

149. - Le régime applicable à la délinquance juvénile 
est défini au Togo par le décret du ?O mars 1?2_8. 

Ce texte, qui reproduit dans les gran?es hgne! _la leg1s
lation française de 1912, classe les rumeurs dehnquants 
en deux sortes de catégories : 

1 o Les mineurs âgés de moins de treize _ans. - Ils ne 
sont pas justiciables des tribunaux correct10nnels. En ca_s 
de délit, ils sont seulement déférés à la Chambre du Conseil 
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du tribunal civil qui ordonne de simples mesures de 
surveillance ou de redressement moral, à l'exclusion de 
toute peihe proprement dite. 

2° Les mineurs âgés de treize à dix-huit ans. - Ils 
sont jugés par le tribunal correctionnel, lorsqu'ils ont 
commis un délit ; cependant, la procédure expéditive 
de~ flagrants délits ne leur est pas applicable, et l'affaire 
d01t être préalablement soumise à l'examen du juge 
d'instruction devant lequel ils comparaissent, obligatoi
rement assistés d'un avocat presque toujours commis 
d'office par ordonnance du président du tribunal. Le 
Conseil une fois désigné est d'ailleurs tenu de défendre 
le mineur à l'audience sans autre commission. Le juge 
d'instruction saisi de l'affaire procède à toutes enquête 
et investigations sur la moralité du mineur, sur sa famille, 
son milieu, son éducation, son genre de vie, réunissant 
ainsi tous les renseignements susceptibles d'éclairer le 
tribunal quant aux mesures à ordonner éventuellement 
en vue du redressement. moral du jeune délinquant. 

Si le juge d'instruction estime que les charges réunies 
contre le prévenu sont insuffisantes, il rend une ordon
nance de non-lieu. S'il est d'un avis contraire, il renvoie 
devant le tribunal correctionnel le jeune délinquant, les 
débats ont alors lieu à huis-clos. Est-il reconnu innocent, 
il est acquitté. Est-il proclamé coupable, le tribunal est 
appelé à trancher la délicate question de discernement. 
S'il est reconnu avoir agi avec discernement, une peine 
d'emprisonnement peut lui être infligée; cette peine est 
généralement moins élevée que celle qui aurait été infligée 
à un majeur dans les mêmes conditions. S'il est reconnu 
avoir agi sans discernement, le tribunal peut, selon les 
circonstances, soit remettre l'enfant à ses parents, soit 
ordonner son placement dans un centre de redressement 
ou réformation, soit le confier à une tierce personne qui 
prend l'engagement de s'occuper de lui et dont la moralité 
est indiscutable. 

Avec la création à Tové depuis quelques années, du 
centre de réformation pour mineurs délinquants, centre 
dont l'agrandissement, avec transfert à Sotouboua (Nord
Togo) est actuellement envisagé, le décret du 3 juin 1952, 
promulgué par arrêté local du 16 juin 1952, qui complète 
le décret du 30 novembre 1928, vient améliorer heureu
sement la législation du Togo sur la criminalité juvénile 
Aux termes de ce décret, l'article 24 du décret de 1928 
comporte une disposition nouvelle prévoyant qu{) le 
contrôle de la liberté surveillée ne sera plus à la charge 
exclusive des magistrats, mais pourra également être 
confié à des personnes spécialement désignées par le 
chef du service judiciaire, en qualité de « délégué à la 
liberté surveillée ». 

Les décisions qui ordonnent la liberté surveillée sont 
portées à la connaissance du chef du service judiciaire. 
Les magistrats ou les personnes spécialement désignées 
à cet effet par le chef du service judiciaire visitent les 
mineurs en liberté surveillée, aussi souvent qu'il est 
nécessaire et fournissent des rapports sur leur conduite 
au président de la juridiction qui l'a prononcée et au 
chef du service judiciaire. En cas de mauvaise conduite 
ou de péril moral d'un mineur en liberté surveillée, le 
président, toutes les fois qu'il le juge nécessaire, peut 
soit d'office, soit à la requête du ministère public, ordon
ner de citer le mineur et les personnes chargées de sa 

garde à une prochaine audience pour qu'il soit statué 
à nouveau. 

Dans les cas assez rares où le mineur, coupable et 
reconnu comme ayant agi avec discernement, a été 
c?:r_idamn,é _à un~ peine, d'e~priso1_,1nement, aucune dispo
s1t10n speciale n est prevue a son egard en ce qui concerne 
l'exécution de la peine. Les jeunes condamnés sont 
cependant enfermés dans un quartier spécial, afin de 
leur éviter la promiscuité avec les adultes. 

Les mineurs condamnés peuvent bénéficier de la libé
ration conditionnelle dans les mêmes conditions que les 
autres prisonniers. Il n'existe à ce sujet aucune dispo
sition spéciale. La réadaptation post-pénitentiaire des 
jeunes délinquants n'est pas organisée au Togo. 

La criminalité juvénile n'a pas augmenté en cours 
d'année et marque même une légère régression par rapport 
aux années précédentes. Cette amélioration paraît due 
au développement des établissements scolaires et des 
œuvres sociales. 

144. - Les délits les plus fréquents commis dans le 
Territoire sont dans l'ordre de leur répétition : 

les vols, lès coups et blessures volontaires, les abattages 
sans autorisation de palmiers à huile et autres essences 
protégées, les transports en commun sans constitution 
de garantie d'assurance, les blessures involontaires, les 
homicides par imprudence, les escroqueries et abus de 
confiance. 

Les crimes qui ont été le plus souvent déférés à la 
Cour d'assises sont les viols et attentats aux mœurs, les 
coups et blessures volontaires ayant entraîné la mort, 
sans intention de la donner, les meurtres et assassinat5. 

Les crimes de violence et de sang sont plus souvent 
commis dans le Nord. Les attenfats aux mœurs et les 
atteintes à la propriété sont plus fréquents dans le Sud 
et sur la côte. 

4° MINEURS DÉLINQUANTS 

149. - Créé par arrêté du 9 février 1949, le centre de 
redressement de Tové. (cercle de Klouto) est 

réservé aux mineurs délinquants. Ce centre, dirigé par 
un instituteur, est placé sous l'autorité du commandant 

. du cercle de Klouto. 
Le procureur de la République intervient dans son 

organisation et son fonctionnement de concert avec le 
directeur de l'enseignement. 

Le matin, les mineurs effectuent des travaux dans un 
atelier de menuiserie, ou, sous la direction d'un contre
maître, ils se consacrent à la fabrication de mobilier 
scolaire à l'usage des écoles du cercle de Klouto. Le 
produit des cessions ~ert, no~a.mment, à ali~c~ter. les 
livrets de pécule des mmeurs dehn-,uants. A sa hberati?n, 
chacun d'entre eux reçoit, gratmtement, une dotat10n 
des principaux outils de menuisier et une certaine somme 
qui lui donne la possibilité de s'installer à son compte. 

L'après-midi est réservé à des cours, d'enseign~ment 
primaire conformes au programme des ecoles officielles. 

En 1953 l'effectif du centre a été de quatorze pupilles 
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PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

CHAPITRE 1 

ORGANISATION GÉNÉRALE DE L'ENSEIGNEMENT 

GÉNÉRALITÉS 

L'enseignement a atteint au Togo un développement 
relativement considérable : il a acquis un degré d'orga
nisation élevé, ses structures sont définies et ses principes 
sont fixés de telle sorte que les événements de l'année 
en cours dans ce domaine s'inscrivent tout naturellement 
dans la courbe d'un progrès logique et prévisible. 

Dans le rapport de 1952 (1), ont été longuement et 
minutieusement exposés la réglementation et la politique 
de l'enseignement. On voudra bien s'y reporter pour 
l'ensemble de ce chapitre, aucun changement notable 
n'étant intervenu au cours de l'année 1953 pour la bonne 

raison que les principes déjà posés demeurent pleinement 
valables et que l'expérience ne fait qu'en confirmer le 
bien-fondé. 

Le présent rapport se bornera donc essentiellement à 
souligner les progrès accomplis au cours de l'année 1953, 
et à marquer les efforts effectués pour tenir compte des 
recommandations du Conseil de Tutelle. 

Il n'est cependant pas sans intérêt de rappeler - en 
les énumérant simplement - les principes qui comman
dent l'action de la France dans le domaine de l'éducation. 

I. - RÉGLEMENTATION DE L'ENSEIGNEMENT 

150. L'arrêté n° 32/E du 18 janvier 1935 a réorga-
nisé l'enseignement au Togo. Sur les bases posées 

par ce texte et qui se conforment à la politique 
de la puissance administrante en matière d'en
seignement, l'arrêté n° 456 du 12 juin 1950 a créé 
la direction de l'enseignement, et l'arrêté n° 964 du 
30 novembre 1950 a fixé les horaires et les pro
grammes actuellement en vigueur dans l'enseignement 
primaire. 

L'enseignement privé est régi par l'arrêté n° 653/E du 
30 novembre 1943. 

Deux textes nouveaux relatifs à l'enseignement méri
tent d'être signalés : 

10 Arrêté n° 283-52 du 2 avril 1952, promulguant dans 
le Territoire le décret ministériel n° 52-344 du 22 mars 
1952 réorganisant, pour l'ensemble de l'Union Française, 
le régime des bourses d'enseignement. 

20 Arrêté no 111-52 du 5 février 1952, modifiant le 
taux des subventions accordées à l'enseignement privé. 

Un comité consultatif de l'enseignement, créé par arrêté 
no 815 du 18 octobre 1948, a examiné tous ceux de ces 
textes qui sont postérieurs à sa création et les a approuvés. 

II. POLITIQUE - BUTS ET PRINCIPES DE L'ENSEIGNEMENT 

150, 154, 155, 157. 
a) Les principes. 

On pourra utilement se référer sur ce point au rapport 
transmis pour l'a~née 1952. Les principes qui commandent 

(1) Pages 223 et suivantes. 

dans les fait~, toute l'action de l'enseignement au Togo, 
sont les mêmes que dans la· France métropolitaine, et la 
Constitution de 1946, dans son préambule, affirme : 
« La nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte 
à l'instruction, à la formation professionnell~ et à ~a 
culture. L'organisation de l'enseignement pubhc gratmt 
et laïque est un devoir de l'Etat. » 
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b) Ef!alité des droits à l'instruction. 

_n,-. .. a\"a~I~ I.~ Con,-titution de 19-16, la Hépuhli<p1e fran-
1:ai."I' '!'' Ja1_,-;11t a11c111w di,-tinction entre les hommes, 
1111 l'llr~trn;ut pour ,:l,!:tllX en «lroits et en diirnité. Il en 
n:,-ttltl' que tou:- l«•,- To/!olai:- ont lm droit {-rral et des 
l'.'.'""ibilit~,.. i«lr11ti<p11•,- d'ac1·i'•,- i1 l'cn:-cip:ncn~cnt et à 
1 111.,..tru<'lwn. ,-an,, di.--tin<'lion de ,,cxc. de race, de reli
gion. d1· langur. d'origine :-ocial«•. ni 111,~mc d'avancement 
dan,- r,:yo)ution «·ultun·l11, Oil t1•1·h11i«111e. ~lieux ! tous les 
rnfant,- n·1;oiY1·11t 1111 r11s1·il,!11t·m1•11t de mÎ·mc valeur, idcn• 
ti1p~r 1_111a11t .i ,-1111 r1111t1•1111 1·t .i :-on niveau. E11rop1:e11s ou 
Alr11·a111,. ruraux 011 citarli11:-. rirhr,- ou pauYrcs s'assoient 
,-ur Jr,.. mî·mr,,.. J.a111·,-, pour ohtcnir. dirig(,,- par les mêmes 
maitrr,.., Jr,.. mî·nw,.. 1liplî,111r:- d,, fin d'«:tudt•:-. Les seules 
di,..«·ri111i11atin11,. 11ui 111·11,·1·111 ,/,:tahlir t'lltrc les ,:fi',vcs ,-ont 
fond,:,.,.. ,-ur le m,:ritr f'I Ir,- aptit11d1·,-. tels <JIIC le,- con,-a• 
errnt Jr,.. 1·m11·1111r,- 1111 Ir,- rx,11111'11:-. Gr.îce à un svsti',1nc 

largement ouvert de bourses qui permettent aux enfants 
pauvres et méritants de poursuivre des études secon
dair~s ou sup~rie1;1res, 01!. peut a_ffirmer qu'il n'est pas 
poss1~le ,de drstn~uer l ,ns~ructron. à une population 
donnee dune mamere plus democrat1que qu'on ne le fait 
au '.fo?~" Dans l'enseign~mcnt secondaire, la très grande 
ma1onte des enfants, qm sont destinés à occuper du fait 
de leurs études des postes de direction ou d'encadrement 
sont originaires des couches les plus modestes, sinon le; 
plus pauvres de la population : 44 % d'entre eux sont 
fils de cultivateurs, ce qui est une proportion exception
nellement élevée, 17 <;;, sont fils d'employés, d'ouvriers 
et d'artisans, soit ensemble plus de 60 %- Les autres 
appartiennent à des familles de fonctionnaires ou de 
petits commerçants. 

c) OJ,ligation, neutralité, gratuité, 

L'obligation n'est pas inscrite dans les textes régle
mentaires pour une simple raison d'honnêtctii : il serait 
vain et même mensonger de poser le principe de l'obli
gation scolaire alors que, malgré les efforts importants 
de la puissance administrantc, l'état social encore en 
évolution et la modicité des ressources du p:qs, ne per· 
mettent pas d'ouvrir immédiatement assez d'lcoles pour 
accueillir la totalité des enfants d'âge scolaire. 

Du moins peut-on affirmer que la proportion des enfants 
d'âge scolaire qui fréquentent effectivement une école 
publique ou privée est l'une des plus considérables d'Afri
que noire puisqu'elle atteint le chiffre de 35 % (1). Encore 
y a-t-il lieu d'ajouter que la durée des études primaires 
est d'au moins six ans, souvent sept, huit et même neuf 
ans, cc qui donne ainsi à l'enfant un bagage de connais
sances identique en importance et en valeur à celui que 
reçoivent les enfants de la Métropole. 

Cet enseignement est entièrement gratuit et respecte 
toutes les opinions religieuses ou philosophiques, à l'égard 
dcs,.p1clles il observe une parfaite neutralité. 

III. - BUTS DE L'ENSEIGNEMENT 

Sur la lia,c ,Ir,- prineip1•,- i1·,:galit,~. de µratuité ahrnluc 
rt ,le 1w11tralitè. Ir,- 11111,- 11«· l't·nscigncnwnt rc,-tcnt ceux 
d,:fini,.. tian,- Ir-. rnpport,- ant,:rirur,- (n1ir rapport de 1952, 
pa;:!r;. 22,1 et 22.;). li,- ;.ont 111,·ntionnr-s ici seulement pour 
m,:1n11in, : 

1° Diffu,-ion ma,-,-ÎYt' dan,- le;. large,; couches popu• 

)aires d'une instruction primaire élémentait ,: valable. 

2° Formation de cadres autochtones qualifif'.s et cons
titution d'une véritable élite africaine. 

3° Elargissement de la formation professionnelle en vue 
d'améliorer les conditions de vie de la population. 

IV. - ADAPTATION AU MILIEU ET AUX BESOINS 

La 1lètermination de ces huts a pour con1-équcncc pre· 
mii·rc un effort coh(,rent et mc;.uré <l'adaptation de l'en· 
sciµnemcnt au milieu 011 l'enfant vit et sera appelé à 
vivre apri'-;. rr-cole, ain:-i qu'aux besoins <le la société 
africaine de demain. 

C'est une action 1p1cl1p1cfois délicate. Il s'agit, en effet, 
restant fidèle aux principes d'égalité énoncés plus haut, 
de trouYcr les formes et le contenu d'une éducation et 
d"une culture qui, tout en re;.pectant les valeurs tradi
tionnelles, permettent à l'Africain de participer aux acti
vité,-, aux mouvements et aux échanges matériel!-, tcch• 

niques et intellectuels du monde moderne. L'adaptation 
ne doit pas conduire à une dégradation du contenu de 
l'enseignement, mais seulement à une meilleure utilisation 
des ressources et des possibilités matérielles et intellec· 
tuellcs de la nature et de l'homme africains. Les pro
grammes ont été élaborés dans cet esprit par des spécia
listes qualifiés sous le double rapport de la compétence 
dans leurs disciplines et de la connaissance de l'Afrique. 

(1) Rappelons que le pourcentage de scolarisation est calculé 
d'après les normes fixées par l'U.N.E.S.C.O. sur la base d'une popu• 
lation sC"olaire égale à 15 % de la population considérée. 
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lj ne école maternelle. 

V. - LA LANGUE DE L'ENSEIGNEMENT 

c·,.,t ain,-.i 1p1"1111,· diminution c1111sill,:r<1hlc de la valeur 
,!,. l",·11,ri~11rmr11t_ aurait r,:,-utt,: de radoption des langues 
v,·~r~arul:urr,- q111 rw ,-out pa,- au Tof.{o des v{-hiculcs 
,-uf h,a11111w11t adapt,;,.. à l"cxprc,-,-ion d. une culture tant 
,oit pru ,·ompli•t,·. Et ,. ·c,-t pourquoi, ind,:pcndam-
111,·111 ,1,.,.. autrr,-. rai,-011,-. t1·ch11iqur,; et pédagogiques 
••xpo,,:.,!" ru d,:t ail dan,- le rapport de ] 9;'j2 (] ), le 

français reste la langue courante de l"n1,cignement. 

Diffusion massive, qualité, adaptation. tels sont les 
grandi,; soucis de l'œuvre éducatrice de la Fran('e au Togo. 

On jugera aux résultats enregistrés au cour~ de l'année 
l 9.'l3 dans quelle mesure les réalisations répondent aux 
intentions. 

VI. ORGANISATION ADMINISTRATIVE DES SERVICES DE L'ENSEIGNEMENT 

11) Dirc .. tion. 

l.'>1. 1.1;2. 1S3. l.'>6. 1.1;8, 1,1;9. La Din·r-tion du Srnin• 
de r E11!".-ignc111e11t. de la 

.J,·an,·--•· !'f ,le, Sport, I'!"! a,-sun:,. par 1111 inspt>eteur 
,1· Ac,ul,;mi,· ou 1111 in-p,·ct,·ur ,le J',·nscigncmcnt primain· 
(,lu c;ulrr m,:1ropolitai11). C:,· fo111'1io11nain• c,-t a,-si,-t,: 
pour 11· rontri,lc du prrmirr d.-gn; de deux insp1•cteurs 
primain·- . .-ntn· J,.,,pwl- ,-.nnt rr-partis 1i~,.. rwuf cercle,- du 
Trrrit oirr : 

11) C:irr11nsrriptio11 Sud (,-i1'.gc à Lomé). comprenant les 
rncl,·~ de Lomé. An1:c-ho. Palimr. Tsévié. Atakpamr. 

b) C:irron,-rription ',"onl (;..ii·f,{1' à Sokmlé). eomprenant 
Jp. rP:dc,-. ,Ir Sokml,:. Lama- Kara. ~f ango et Da pan go. 

l ,r~ rtahli,-.,-.-mf'nt ,- du ,-r,·01111 dcgrf-. du technique, 
l'éroli· normal.- rrlrYPnt dirrctPnwnt de l'autorité du 
din·,·t Pllr. ain.,i rp1c 1.- ScrYÎcc de la .J cune,;,-r et de;,; Sports, 
pourvu PTJ l '):i2 d'un fonetionnain· mftropolitain ,;pécia
li,-.r. titulain· dr la premirre partie du profe,-;;orat d'édu
eatinn ph~ ,-.irpw. rt Ir srrviec pf-dagogiquc, rréé fgalement 
rn ] 9:i2. Pl ron fié à un in,-;titutcur principal métropo
litain rp1i po;.,-rrfo unr lonf!Ue ,~xpérience dans l'enseigne
ment au Tol,!O. l-n ,-rcrftariat. dirigf par un in;;tituteur, 
pnurniit aux difffrcntc,- tâche:- admini;;trativc:-. 

(l) Page 22.;. 

La description d,~taillf-c qui figure au r:,1,port 1952 
rc;.;tc valable. Les seuls changements impo1 i:1nts, inter
venus au cours de l'année 1953 ;;ont les sui,;I:1ts: 

l ,c collt·gc de Lomé a été transformé en lye,~-:- par arrêté 
ministériel du 19 mai 1953. Il a été placé ~01,, le patro
nyme ,lu gouverneur Bonnecarrère, qui p<'1!dant neuf 
ans, de 1922 à 1931. administra le Togo, où i i iltt l'un des 
principaux artisans de ;;a promotion économiq,11, et sociale 
d"avant-gurrre, et qui a laissé un souvenir particulière
ment favorable parmi les populations autod1tones. 

Le po;;te d'inspecteur primaire du Nord a été confié 
à un titulaire du grade, ce qui va donner une impulsion 
nouvelle aux progrrs des écoles primaires dans ce sec
teur, plus défavorisé que la circonscription Sud. 

Des arrêtés locaux ont fixé la réglementation des certi
ficats d'aptitude professionnelle de menuisier, maçon et 
ajusteur, en fonction d'ailleurs des normes métropoli
taines. 

Enfin, le statut particulier du personnel du cadre 
général de l'enseignement et de la jeunesse de la France 
d'outre-mer a été promulgué au Togo; ce texte est le 
résultat d'une longue action des services métropolitains en 
vue d'unifier la situation du corps enseignant dans tous 
les territoires relevant du Ministère de la France d'outre
mer. 
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b) Comité consultatif. 

Le Comité consultatif de l'Enseignement est chargé de 
donner « son avis sur l'organisation de l'enseignement 
dans le Territoire, d'envisager les mesures les plus propres 
à développer l'enseignement », etc. (art. 2 de l'arrêté 
815/E du 18 octobre 1949). Il est composé, sous la prési
dence du directeur de l'Enseignement, de fonctionnaires 
qui y siègent ès-qualité ( directeur de la Santé, principal 
du lycée de Lomé, directeur de l'école normale, inspec
teurs primaires, etc.) et de personnalités dont la désigna
tion est proposée au commissaire de la République par le 
personnel enseignant (professeurs, instituteurs, moni
teurs), l'Assemblée Territoriale, les parents d'élèves, et 
enfin de représentants de ]'enseignement privé. 

c) Structure de l'enseignement. 

L'enseignement est organisé suivant les mêmes normes 
que dans la Métropole. 

A la base, on trouve l'enseignement du premier degré, 
qui reçoit les enfants âgés de six à huit ans et douze et 
quatorze ans pour une scolarité de six années, dans des 
classes où ils sont répartis en trois cours (préparatoire, 
élémentaire et moyen). Les études du premier degré sont 
s3nctionnées, soit par le certificat d'études, soit par le 
concours d'entrée en sixième. 52.697 enfants étaient 
inscrits à la rentrée en 1953 dans les écoles du premier 
degré publiques ou privées. 

Le second degré comprend deux cycles : un premier 
cycle de quatre années qui conduit l'élève au mveau de 

la classe de troisième, est sanctionné par le brevet élémen
taire ou le brevet d'études du premier cycle (B.E.P.C.); 
un second cycle, qui comprend trois années et se termine 
par le baccalauréat (F8 et 2c partie). 1.138 élèves font 
des études du second degré (1.016 dans le premier cycle, 
122 dans le deuxième cycle). L'école normale, qui forme 
les instituteurs pourvus du brevet élémentaire, est incluse 
dans le second degré. 

L'enseignement technique prépare, après quatre années 
d'études aux certificats d'aptitude professionnelle ou aux 
brevets industriels, des élèves recrutés au niveau de 
l'entrée en sixième. Il compte, à la rentrée de 1953, 
450 élèves. 

L:t situation détaillée de chacun de ces enseignements 
sera exposée aux chapitres II et III suivants. 

d) Contrôle. 

Le contrôle de l'enseignement appartient exclusive
ment, sous la haute autorité du commissaire de la Répu
blique, aux autorités universitaires compétentes : inspec
teurs généraux de l'Education nationale effectuant des 
missions dans le Territoire, directeur de l'Enseignement, 
chefs d'établissement, inspecteurs primaires, conseillers 
pédagogiques. Ce contrôle s'exe~ce sur l'enseignement 
officiel ainsi que sur les écoles privées. 

e) Enseignement privé. 

Il est possible à tout particulier ou à toute _i~stitution 
d'ouvrir une école privée, sous la seule cond1t10n de se 

Dans la cour de l'É:cole normale d'Atakpamé. 
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conformer à un certain nombre de prescriptions régle
mantaires: obtention de l'autorisation d'enseigner (condi
tion d"honorabilité et de compétence requises) ; appli
cation des programmes et des horaires réglementaires 
( condition de qualité) ; soumission au contrôle des auto
rités universitaires. :Moyennant le respect de ces condi
tions, les écoles privées bénéficient de très appréciables 
subventions, qui sont calculées d'après un barème basé 
sur le nombre de personnes qui enseignent, les titres 
qu "clics détiennent et les résultats obtenus par leurs 
élèves aux examens. En 1953, cette contribution des 
finances puhliques à l'enseignement privé s'est élevée à 
-15 millions de francs C.F.A. et représentait de 65 à 70 % 
du montant des soldes que - à titre et ancienneté iden-

tiques - les maîtres en service dans l'enseignement privé 
auraient perçus, s'ils avaient été en service dans l'ensei
gnement public. 

f) Connaissance des Nations Unies. 

Al' occasion de la journée des Nations Unies (24 octobre, 
anniversaire de leur fondation), des leçons sont faites 
dans toutes les écoles publiques ou privées sur les buts 
et l'œuvre de l'organisation. En outre, le programme 
d'instruction civique prévoit l'étude de l'Union Fran
çaise, de la place du Togo par rapport à l'Union Fran
çaise et, par conséquent, du régime international de 
tutelle. 
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CHAPITRE Il 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

I. - STRUCTURE 

161. - L'enseignement primaire est tout entier et par-
tout fondé sur l'école à trois ou six classes· cette 

divisi~n n'est pas arbitraire : elle est organique et ~orres
pond a la progression de la scolarité, qui dure six ans et 
fa~t passer l'enfant par trois cours (préparatoire, élémen
taire et moyen), dont chacun compte une première et 
une deuxième année. Ainsi, suivant les possibilités en 
personnel, suivant l'importance des effectifs, trouvons
no~s des écoles à six classes (une classe par année) ou à 
tr01s classes (une classe par cours). Cette répartition n'est 
pas respectée dans le seul cas où l'école en cause n'a pas 
encore achevé son cycle complet de recrutement, c'est
à-dire existe depuis moins de cinq ans. 

L'école est dirigée par un directeur, qui est ordinaire
ment celui des maîtres qui est le plus ancien dans le grade 
le plus élevé et celui dont la compétence professionnelle 
est la meilleure. Le directeur est responsable du recrute
ment, de la répartition des élèves entre les différentes 
classes, du respect de l'horaire et des programmes ; il 
veille à l'entretien des locaux et de la concession scolaire, 
distribue les fournitur~s et les manuels que l'Adminis
tration met à sa disposition, gère la mutuelle ; il conseille 
les jeunes maîtres moins expérimentés que lui, et ceux-ci 

doivent lui soumettre leur préparation de classe. Bref, il 
constitue l'élément de permanence et d'ordre de l'école. 

Toutes les écoles d'un même cercle, ou quelquefois de 
plusieurs, suivant les données géographiques, sont con
fiées au contrôle immédiat d'un conseiller pédagogique. 
Il y a cinq conseillers pédagogiques au Togo : un pour 
les cercles de Lomé et Tsévié ; un pour Palimé ; un pour 
Anécho ; un pour Atakpamé ; un pour les cercles de Lama
Kara, Mango et Dapango; l'inspecteur primaire Nord est 
en même temps conseiller pédagogique du cercle de 
Sokodé. Les conseillers pédagogiques sont des institu
teurs du cadre supérieur, européens et autochtones ( celui 
de Lomé-Tsévié, est un autochtone) choisis avec soin 
pour leurs qualités professionnelles et morales, ils sont 
les tuteurs expérimentés et dévoués des écoles et des 
maîtres de leur cercle; ils vivent près d'eux; les visitent 
souvent et longuement ; les conseillent ; redressent les 
erreurs ; encouragent les initiatives heureuses ; en un 
mot c'est grâce à eux que l'action scolaire, attentivement 
suivie, porte des fruits d'une incontestable qualité. 

Deux inspecteurs primaires, on l'a vu plus haut, 
répartissent le contrôle du personnel et des écoles. 

II. - POLITIQUE ET PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

162, 163. - Ils n'ont subi aucun changement. L'école 
primaire a trouvé ses normes, et la néces

sité n'est pas apparue de modifications quelconques dans 
ses méthodes, ni dans son organisation. 

On se rappellera que les programmes sont identiques, 
à des adaptations près, à ceux de la Métropole. Ils visent 
à donner à l'enfant une culture générale universellement 
valable et une culture pratique adaptée à la région et 
au milieu. 

Au cours préparatoire, l'enfant acquiert les connais
sances instrumentales de base, lire, écrire, compter, 

et de bonnes habitudes physiques, intellectuelles et 
morales. 

Au cours élémentaire, sachant lire, l'enfant apprend 
à s'exprimer, à rédiger des phrases, à résoudre de petits 
problèmes, à observer le monde qui l'entoure et à expri- · 
mer les résultats de son observation. 

Au cours moyen, à partir des élément:; locaux qu'il a 
déjà assimilés, l'enfant est amené à élargir sa découverte 
du monde pans lequel il apprend à insérer son pays en 
même temps qu'il parachève sa formation pratique. Il 
s'initie aux techniques rudimentaires d'utilisation des 
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matériaux locaux : bois, bambou, paille, cuir, vannerie; 
les filles pratiquent la couture, le raccommodage, le tricot; 
les garçons cultivent le champ scolaire, se préparant 
ainsi à cultiver plus tard leurs propres champs ; tous 

reçoivent des notions de sciences usuelles, d'hygiène, de 
morale et d'instruction civique. Bref, on veut qu'ils soient 
des artisans ou des paysans plus capables, en même temps 
que des hommes plus conscients. 

III. - LA LANGUE D'ENSEIGNEMENT 

163. - Si l'enseignement est donné en français pour les 
très fortes raisons déjà exposées, les langues 

locales n'en sont pas pour autant méprisées ou ignorées. 
L'arrêté n° 96-1-50 du 30 novembre 1950, fixant les pro
grammes de l'enseignement primaire élémentaire, pré
cise, artirlc 2, titre II : 

« On pourra utiliser le dialecte pour l'entretien oral 
quotidien, choisir des chants empruntés au folklore local 
et faire quelques leçons d'écriture et de lecture consa
crées à des textes de littérature dialectale, de façon à 
prélever au total environ quatre heures au maximum par 
semaine (sur trente heures) pour l'enseignement de la 
langue vernaculaire. » 

IV. - AGES, FRÉQUENTATION, ASSIDUITÉ 

16.J. - L'âge moyen d'entn~e dans les classes de l'en-
seignement primaire est le suivant : 

Cours prt~paratoire 1 ri' année : de six à huit ans; 
Cours pn~paratoirc 2e a1111t~c : de :-cpt à neuf ans; 
Cours 1q1~mcntaire l re année : de huit à dix ans; 
Cours t~lt~mcntaire 2P a1111t~e : de neuf à onze ans; 
Cours movcn In• amu~c : de dix à douze ans ; 
Cour:- mo~·cn 2" ann,~c : de onze à treize ans. 

Ainsi. la scolarité primaire :-'échelonne entre six et 
douze ans pour h-s enfants le:- plus jeunes et huit à qua
torze ans pour les plus ,îg,~s. 

Un 1wu moins lionnes dans le :;\'onl, 011 l'habitude de 
)'1:l'olr. !'st moin1- aneicnnc et moins répandue fJUe dans le 
Sud. la fn:quPntation et l'as1-iduité demeurent ccpcn?a~t 
tri•,- ;;ati,-foisante:-. Le pourcentage des absences est mfc-

rieur à 5 °/4. Il n'y a donc pratiquement pas de « gaspil
lage » de l'effort scolaire. Les seules causes d'absence 
sont la maladie grave. Les malaises bénins, les plaies 
légères faisant l'objet de soins donnés au dispensaire 
voisin de l'école ou quelquefois à l'école même, n'entraî
nent pas une interruption de la présence en classe. 

De plus, compte tenu du fait que la majorité de la 
population est constituée ~ar des ~nf~nts de _pays:1~s que 
les familles peuvent souhaiter avoir a leur disposit10n au 
moment des principaux travaux des champs, les vacances 
scolaires ont été fixées du 14 juillet au 15 octobre, c'est
à-dirc précisément pendant la période des_ pluies qui es~ 
celle d'une intense activité agricole. Le JOUr du conge 
hebdomadaire, en dehors du dimanche partout férié, a 
été choisi en fonction du marché, les familles ayant cou
tume d'associer les enfants à cette activité. 

V. PROGRÈS NUMÉRIQUES ET QUALITATIFS 

DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE AU COURS DE L'ANNÉE 1953 

a) Progrès globaux. 

60 classe,; nouvelle,; ont été ouvertes dans le !~rritoirc 
en 1953, portant ain,-i à 5~.6?ï le n~mhrc de~ elcv?s des 
école,- primaire;- contre •18.;Jl;J en 19;J2, cc qm r~pr,csen~e 
une augmentation de près de 9 % par rapport a l annec 
précédente et de près de 200 % par rapport à 1946. 

b) Progrès de l'enseignement féminin. 

Cette année encore, grâce aux efforts dépl_oyés dans cc 
;.en;.. l'cn;.cigncmcnt primaire féminin, consHlérablc~ent 
en r~tard par rapport à celui des ~arçons, a ma:que un 
progrès proportionnellement plus impor!ant pmsque ic 
nombre des filles augmentait, entre 19;J2 et ~953, e 
14,61 ¾, passant de 9.921 à 11.371 unités, tandis que le 

nombre des garçons passait, dans 
38.594 à 41.326, ce qui correspond 
de 7,05 %-

le même temps, de 
à une augmentation 

c) PROGRÈS DU NORD 

II a été signalé à de nombreuses reprises le retard 
regrettable accusé par les cercles du Nord relati;e~ent 
à ceux du Sud, sous le rapport du taux de scolarisation. 
Alors que ce taux est proche de 100 % dans les cercle~ 
de Lomé et de Palimé et voisin de 50, % dan~ celm 
d'Atakpamé, il ne dépasse guère 25 % . a Sokode pour 
tomber au-dessous de 20 % dans les tr01s autres cercles 
du Nord (Lama-Kara, Mango et, Dapa1?-go). Cependant, 
les progrès sont plus rapides desormais dans le Nord 
que dans le Sud parce que l'effort qu'o~ y apporte ~st 

lus grand. C'est ainsi que l'augmentat10n des effectifs 
~st de 8,21 ¾ dans le Sud contre 11,05 % dans le Nord. 
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d) PROGRÈS QUALITATIFS 

Les progrès numériques seraient insuffisants s'ils ne se 
doublaient d'une amélioration sensible de la qualité de 
l'enseignement dispensé. Encore qu'un tel progrès quali
tatif soit difficile à évaluer et du reste soit limité par le 
niveau déjà élevé des études en cause, nous notons avec 
satisfaction que l'effectif moyen des classes demeure 
normal et que pratiquement il n'y a plus de classes 
surchargées dans lesquelles même un bon maître ne peut 
faire de bon travail. Les examens professionnels subis 
par certains membres du personnel attestent une amélio-

ration appréciable de leur capacité. Le pourcentage, 
enfin, des succès au certificat d'études par rapport au 
nombre d'élèves inscrits dans les classes primaires aug
mente légèrement chaque année malgré le gros accrois
sement des effectifs, dont l'effet ne se fait sentir sur les 
résultats de l'examen que six ans plus tard. Même 
constatation en ce qui concerne le nombre des élèves 
reçus par rapport .au nombre des élèves présentés (36 % 
contre 35 %). Pour faible qu'il soit, ce progrès n'est 
pas négligeable si l'on veut bien considérer que l'examen 
du certificat d'études présente une difficulté certaine et 
qu'il ne le cède en rien au même examen subi dans la 
Métropole. 

VI. - CONCLUSION 

Pour conclure, il y a lieu de signaler, à propos de 
l'enseignement primaire, un problème social délicat qui 
aurait pu devenir sérieux et qui, fort heureusement, est 
en passe d'être résolu, sans que l'évolution nécessaire 
des esprits soit cependant achevée. 

Les progrès rapides et constants de l'enseignement 
risquaient d'entraîner un déséquilibre social grave. En 
effet, aussi longtemps que l'école ne touchait qu'un faible 
pourcentage de la population, tout élève quelque peu 
doué pouvait espérer continuer ses études dans l'ensei
gnement secondaire ou même, avec son seul certificat 
d'études, obtenir un emploi qui ne serait pas manuel. 
Il est bien évident que lorsque plus de la moitié des gar
çons d'un pays vont à l'école, ils ne peuvent plus tous. 
devenir fonctionnaires ou employés ou s'élever jusqu'aux 
professions libérales. Une sélection de plus en plus 
exigeante, puisqu'elle porte sur des effectifs de plus en 
plus considérables, s'opère au niveau de l'entrée en classe 
de sixième des établissements du second degré et il reste 
nécessairement que seuls les sujets brillants peuvent 
passer. D'où, pour les autres, une certaine amertume et 
le sentiment que l'école les a frustrés d'une situation 
qu'ils avaient cru pouvoir convoiter. Ces jeunes gens 
risquaient de constituer un corps étranger à la société 

africaine, incapables d'un emploi « intellectuel » et se 
refusant à une occupation manuelle. 

Grâce à l'effort de propagande entrepris, grâce à 
l'amélioration de la condition paysanne en général et à 
un meilleur écoulement des produits de la terre, grâce à 
une généralisation du mieux-être qui fait plus fréquem
ment appel à l'artisanat, grâce enfin à la création des 
sections agricoles et manuelles et au développement des 
travaux pratiques, un changement profond et heureux 
est en train de se produire dans la mentalité de nos 
écoliers. Ils comprennent de plus en plus et ils admettent 
la possibilité, pour la majorité d'entre eux, de se livrer, 
quoique instruits, à une occupation artisanale ou agricole. 
D'une enquête effectuée auprès des candidats au certificat 
d'études, il résulte que près de 30 % d'entre eux (exacte
ment 29,42 %) ont déjà résolu, s'ils étaient reçus, et à 
plus forte raison dans le cas où, ils ne le seraient pas, 
de se consacrer· au métier de paysan. Ces résultats sont 
encourageants. Cette irruption d'éléments instruits, plus 
compétents dans le travail des champs, initiés à des 
façons culturales plus efficaces, soucieux d'une vie 
plus hygiénique et plus confortable, peut apporter des 
transformations heureuses, dont on ne saurait trop se 
féliciter, dans le mode de vie et le bien-être de popu
lations rurales encore attardées. 
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Effectifs moyens des classes de l'Enseignement primaire. 

-

1950 1951 

Public 
Nombre de classes .... 345 399 

Effectif moyen •.•••••• 62 55 

Nombre de classes •••• 288 318 
Catholique 

Effectif moyen •.•••••. 55 55 

X ombre de classes •••. 65 73 
Évangêli,)lie 

Effectif moyen •..•.... 50 44 

;\'"ombre clc classes •.•• 698 790 
TOTAUX. 

Effectif moyen •...•.•• 58 54 
--- --

Évolution récente de la scolarisation. 

( Garçons et Filles.) 

1 

1950 
1 

1951 

l'opulntiori Mnlnri~aMr 

1 1 

(15 •~0 dr la population lol:lle) l,i9.000 152.000 

- --
G 33.682 35.597 

Elîl'ctif, F 7.986 8.673 
~c-olnirt~ 

Total •H.668 ,11,,270 

Pnnrc-l'ntag('s 
G 

1 

45 16,8 

F JO. 7 11,1. 
de 

\ 
!-rolari!-ation Total 27,8 29 

1 1 

G 3.062 I. 915 
en 

F 441 687 

nombre 

Acrroi,sl"mcnt des effectifs Total ..... 3.503 2.602 

• une année à l'autre G 10 56 

F 5,8 8,6 
en% 

Total •.•.. 9 ,17 6 ,24 (1) 

' 

1 

'1 

1952 

464 

54 

352 

54 

90 

47 

906 

53 

1952 
1 

154 000 
1 

39.615 

10.200 

49.815 

51,2 

13,2 

32,2 

4.018 

I.527 

5.515 

11,2 

17,6 

12,52 

(1) La normalisation des effectifs dans les classes surchargées a quelque peu ralenti le recrutement de nouveaux élèves. 
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1953 

490 

55 

378 

54 

97 

47 

965 

54 

1953 

157.000 

42.585 

11. 700 

54.285 

54 

14,8 

34,4 

2.970 

1.500 

4.470 

7,49 

14,7 

8,9 



Progrès de la scolarisation du Territoire en 1953 (1er degré - 2e degré et technique.) 

Situation d'ensemble de la Scolarisation (1). 

(Enseignement public et Enseignement privé.) 

Population 
Population Effectifs % de scolarisation 

Cercles scolarisable 
totale (1) Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

Lomé ..•......•.••.. 75.945 11.000 6.578 3.328 9.906 115,5 58,4 86,95 

Tsévié ....•......... 91.897 14.000 4.749 925 5.674 68,9 13,4 41,2 

Anécho ...•......... 184.365 28.000 6.072 1.443 7.515 43,9 10,4 27,2 

Atakpamé ........... 121.836 18.000 6.531 1.572 8.103 71,5 17,2 44,3 

Palimé ..•.•.......•• 57.892 8.500 6.151 2.155 8.306 141, 7 49,6 95,6 

Sokodé ............. 148.223 22.000 4.416 1.091 5.507 39,7 9,8 25 

Lama-Kara ......... , 186.438 28.000 4.532 642 5.174 32,4 4,6 18,5 

J\Iango ............. , 64. 774 9.500 1.399 263 1.662 28,8 5,4 17,2 

Dapango ............ 121.466 18,000 2.157 281 2.438 23,7 3 13,4 

TOTAUX ••••••••• 1. 052. 836 157.500 42.585 11. 70Q 54.285 54 14,8 34,4 

(1) La population masculine a été considérée comme étant égale à la population féminine. 

Observa-

tions 

(2) (3) 

-

-

-

(3) 

-

-

-

-

-

(2) Un nombre important d'enfants dont les parents vivent « en brousse » sont placés par _leurs familles dans les écoles du chef-
lieu où de plus se trouvent les principaux établissements du second degré. . 

(3) Le pourcentage des garçons est, dans le Cercle de Palimé, comme dans celui de Lomé, supérieur à 100. Cela résulte du fait 
que de nombreux enfants du Togo britannique viennent suivre l'Enseignement en Territoire français. La proportion en est très 
variable chaque année. 

Comparaison de l'évolution de la scolarisation entre le Nord (Cercles de Sokodé, Lama-Kara, Mango, Dapango) 

et le Sud du Territoire (Cercles de Lomé, Tsévié, Anécho, Palimé, Atakpamé.) 

(1949 base zéro.) 

1950 1951 1952 1953 

--- --- ---,_ 

En 
Nord 9.040 10.131 13. 310 14.781 
----- --- --- ---

nombre Sud 32.628 34.139 36.505 39.504 
Etat --- --- --- --- --- ---

des effectifs. En pour-
Nord 27,70 22,88 26,80 27,23 

centage Sud 78,30 77,12 73,2 72,77 
--- --- --- ---

Nord 49 1.091 3.179 1.471 
En --- --- --- -----

Accroissement nombre Sud 3.454 1.511 2.366 2.999 
--- --- --- --- --- ---

d'une année . En pour- Nord 0,54 12,06 31,37 11,05 
--- --- --- --- ---

à l'autre. centage Sud 11,83 4,63 6,93 8,21 
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CHAPITRE Ill 

ENSEIGNEMENT DU DEUXIÈME DEGRÉ 

I. - STRUCTURE 

165. - Sous cette rubrique est rangé tout enseignement 
cp1i fait ;;uite à l'enseignement primaire et conduit 

l'[.Jève de l'examen d'entrée en sixième aux différents 
hre,·et,- ou certificats d'aptitude professionnelle, ou aux 
deux partie;; du baccalauréat, soit que cet élève poursuive 
des 1~ttl(les dassi1p1es, modernes ou techniques, en vue 
de l"acei~s ;1 des professions lihérales, ou des études 
manuelles, uu:nagc'~res, commerciales, ou hien encore se 
de,-tine i'1 exercer ,t ;;on tour le métier d'instituteur. 

On di,-tinguera donc, par ,;uitc, l'enseignement secon
daire propn·menl dit, la formation des maîtres et l'ensei
gnement ted111i1p1e. 

La l'tructurc de ces di,·crs cn;;cignemcnts, tant générale 
que particulic'·rc n ·a. en dehors de la transformation, déjà 
siµnalfr. du rollt'·gc de Lomé en lyc{-e, suhi en 1953 
aucune mo,lification appn:ciahle. 

Le Territoire compte huit établissements d'enseigne
ment du clcuxic'·me degré. Cc sont : 

A. - ENSEIGNE:'\IENT PUBLIC 

Lvc.:C de Lomé. 
c;illi'•f!C de Sokodé. 

- Ecole normale d'.Atakpamé. 

B. - ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

a) Catholique : 

Cofü'.gc Saint-J oscph (garçons) ; 
- Institution J\otrc-Damc-dcs-Apôtres (filles); 
- Cours normal de Togovillc. 

h) Protestant : 

Cours complémentaire ; 
Cours normal. 

a) L'Enseignement secondaire. 

Le lycée Bonnccarrère de Lomé a atteint son plein 
développement, grâce à l'ouverture, en octobre 1953, 
d'une classe de mathématiques élémentaires; la section 

classique du collège de Sokodé a vu s'ouvrir une classe 
de cinquième, suite normale de la classe de sixième, 
créée l'an dernier, et le collège privé Saint-Joseph a, 
de son côté, ouvert ses classes de première. 

Au total ll0 élèves de plus qu'en 1952 fréquentent 
les classes secondaires ; 240 garçons et 28 filles suivent 
l'enseignement classique; 483 garçons et 151 filles l'en
seignement moderne, formant ensemble un contingent 
de 857 élèves. 

Les résultats obtenus aux examens de l'enseignement 
secondaire demeurent excellents, compte tenu des iné
vitables variations habituelles d'une promotion à l'autre. 
En ce qui concerne le baccalauréat, on enregistre encore 
72 % de succès à la deuxième partie, ce qui est une 
proportion hautement remarquable, cependant que les 
résultats de la première partie sont en sensible régression : 
48 % au lieu de 68 % en 1952. (Mais c'est cette dernière 
proportion qui, à la vérité, était exceptionnelle, la 
moyenne des résultats à cet examen s'établissant ordi
nairement entre 35 et 40 %-) Au brevet d'études du 
premier cycle, 31 % de succès contre 2l; % l'année 
précédente. 

Rappelons que tous ces examens se déroulent sur des 
programmes et suivant des normes métropolitaines et 
sous le contrôle de l'Université de Bordeaux qui, après 
avoir corrigé elle-même les épreuves écrites, délègue à 
chaque session un de ses professeurs pour présider les 
jurys d'oral. 

Notons enfin que pour la première fois en 1953, deux 
jeunes filles, entièrement formées dans les établissements 
du Territoire, ont obtenu le baccalauréat complet. Elles 
ont l'une et l'autre bénéficié d'une bourse d'enseignement 
supérieur pour la Métropole. 

b) La formation des maîtres. 

Une école normale publique à Atakpamé, un cours 
normal catholique à Togoville et protestant à Lomé 
forment les futurs instituteurs destinés à l'enseignement 
primaire. Ces jeunes élè~es-maît~es reç~ivent en, q_uatre 
ans un enseignement géneral du niveau du brevet elemen
taire et une formation professionnelle appropriée à leurs 
futures fonctions. Nul doute que leur entrée dans l'ensei-
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gnement ne contribue sensiblement à en améliorer encore 
le _ni"."eau. La deuxième promotion, au nombre de dix
huit mstituteurs, est sortie en 1953 d'Atakpamé. 

Il est important toutefois de signaler que 37 filles 
seulement se préparent à devenir institutrices contre 
244 garçons à devenir instituteurs. Et sur ces 37 élèves
maîtresses, 35 d'entre elles ressortissent à l'enseigne
ment public. 

Des efforts sont faits pour remédier à cette situation. 

c) L'Enseignement technique. 

La situation de l'enseignement technique masculin est 
demeurée stationnaire en 1953. C'est que les débouchés 
o!ferts aux jeunes gens sortant des sections d'appren
tissage sont relativement très peu nombreux en raison du 
faible développement industriel du Territoire et d'une 
tendance marquée des employeurs à préférer les services· 
de vieux ouvriers expérimentés à ceux de jeunes gens, 
sans doute ayant reçu une meilleure formation, mais qui 
n'ont pas - et pour cause - encore acquis les nom
breux « tours de main» propres à chaque métier. 

Pour la première fois en 1953 ont été subies au Terri
toire les épreuves de différents certificats d'aptitude 
professionnelle (ajustage, menuiserie et maçonnerie). 
Quatre succès ont été enregistrés. 

L'enseignement technique féminin a, par contre, 
effectué de sensibles progrès. 113 jeunes filles, au lieu 
de 83 l'année précédente, ont suivi, dans les écoles 
ménagères publiques ou privées, des cours de couture, 
de tricot, de coupe, de cuisine, d'hygiène, de puériculture, 
etc., qui feront d'elles des ménagères accomplies. On ne 
saurait att_acher trop d'importance à cette action, qui 
est de nature à améliorer profondément le mode de vie 
de la famille africaine. 

Il y a lieu d'ajouter ----,- bien que le terme d'enseigne
ment technique ne soit pas ici exactement approprié et 
qu'il soit plus exact de parler de formation manuelle -
que de nombreux élèves des écoles primaires complètent 
leurs études par un apprentissage élémentaire du travail 
du bois, ou de la maçonnerie, ou du fer, ou de la vannerie, 
et, pour les filles, de la couture, du tricot. Cette formation 
sommaire ne vise pas à faire des spécialistes, mais à 
donner à des hommes et à des femmes qui resteront au 
village quelques éléments susceptibles de leur permettre 
la réalisation ou la réparation de leurs outils, la cons
truction ou l'amélioration des installations de la maison 
indigène, la fabrication de quelques meubles simples, la 
confection de vêtements pour les membres de la famille 
et la pratique de règles d'hygiène élémentaire touchant 
l'alimentation, les soins corporels, la tenue du foyer et 
même du village. 

Il. . POLITIQUE SUIVIE - PROGRAMMES - LANGUE D'ENSEIGNEMENT 

166-167. - Toutes ces questions ont fait l'objet d'un 
exposé détaillé au chapitre premier. 

Il suffit de préciser que la politique suivie est la même, 
qu'il s'agisse de l'enseignement public et de l'enseignement 
privé : donner aux jeunes gens une culture générale valable 
et, pour les sections techniques, une formation profes-

sionnelle suffisante, de même que dans les écoles normales. 

A propos de la langue d'enseignement, il n'est pas sans 
intérêt de signaler que depuis 1949, un cours - facultatif 
- de langue éwé fonctionne au collège de Lomé. Il est 
fréquenté, d'ailleurs, très irrégulièrement. Une telle désaf
fection est significative. 

III. - AGE MOYEN - FRÉQUENTATION 

168. - Les élèves accèdent à l'enseignement du second 
degré entre onze ans, âge minimum, et quatorze 

ans, âge maximum pour les garçons : une tolérance d'une 
année en plus est laissée aux filles en raison du retard 
de l'enseignement féminin. Les études durent quatre ans 

pour le premier cycle et trois ans pour le second, les 
âges s'échelonnent donc entre onze et vingt et un ou 
vingt-deux ans. 

La fréquentation est excellente; l'absentéisme prati
quement négligeable. 
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CHAPITRE IV 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

169-lï0. - L'importance du Territoire est trop modeste 
pour justifier l'organisation d'un enseigne

ment sup{-ricur de qualité. C'est pourc1uoi un système 
de bourses accorclée:-, avec soin et dans une très large 
proportion, permet aux autochtones des deux sexes de 
poursuivre en France <l'authentiques études supérieures. 

Le développement dans le Territoire d'un enseignement 
l'Cco111lnire de cycle complet a nmcné la suppression des 

bourses destinées à des élèves qui faisaient en France de 
telles études puisque aussi bien ils peuvent faire les 
mêmes dans le Territoire. Cette circonstance explique la 
diminution relative du nombre des boursiers par rap
port à 1952. 

En dehors des boursiers, il faut noter également un 
certain nombre d'étudiants qui poursuivent à leurs frais 
des études dans les facultés métropolitaines. 
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CHAPITRE V 

ÉTABLISSEMENTS DIVERS 

I. - ENSEIGNEMENT PRÉ-SCOLAIRE 

CLASSES ENFANTINES 

Quelques classes enfantines fonctionnent dans le Terri
toire : à Lomé, à Tsévié, à Atakpamé, etc. Elles reçoivent 
les enfants entre quatre et six ans et leur donnent, en 
même temps qu'une première initiation à la langue, des 
bonnes habitudes, une initiation sommaire à la· lecture 
et à l'écriture et pratiquent les exercices sensoriels parti
culièrement éducatifs. 

A la vérité, l'Administration ne mène pas, dans ce 
domaine, une action suivie, estimant qu'il vaut mieux 
ouvrir de nouvelles classes destinées à accueillir des 

- 233 

enfants d'âge scolaire que de préparer quelques enfants 
seulement, en fait privilégiés, à mieux profiter des études 
qu'ils feront ultérieurement à l'école primaire. Ces 
classes enfantines sont surtout considérées et maintenues 
à titre des laboratoires pédagogiques. 

II. - ENFANCE DÉLINQUANTE 

Rien de notable à signaler concernant le centre de 
rééducation de Tové, décrit par ailleurs, et qui · reçoit 
les mineurs délinquants. L'effectif de ses pensionnaires 
a été en 1953 de vingt-trois ( dont deux envoyés par le 
Territoire voisin du Dahomey). 



CHAPITRE VI 

LE CORPS 

l O GÉNÉRALITÉS 

u) .:\loniteur,; et instituteurs. 

1 i2-l i3. - I:1•n,-ci:rncmcnt primaire est confié à des 
moniteurs et à des instituteurs. 

Lrs monitrur,, ,-ont rccrut,:s parmi les jeunes gens 
,îg,:,. tir dix-huit an;;. titulaires de certificat d'études et 
11'11111· lwnnr formation du nÎ\'cau de la classe de qua
t ri,·1111•. l1·11r prrmettant d' cn;:ci:rner efficacement les 
di,-1·iplinr,- d,· ha,-c aux e,nirs pn:paratoire et élémentaire. 

Lr,- mrillrur,, d"entrc eux pcu\'cnt, apri':s concours, 
pa,-,rr ,lan,- J,. cadrr de•,- in,-titutcurs. 

Lr,- in,titulrur,- ,ont da!",1:,-, d'apri'~s l'arrêté 9·16-49/P. 
1111 1B d,:rrmlirr 191'>. en troi!" caté:rorics : 

)
0 Lr,- in~tilt1lt'11r,- a,ljoint;;. titulaires du hrcvet élé

mrntairr rt d"un cntificat 1l"aptitude pédagogique local. 

~" Lr,- in,tit11t1·1m- onlinaires, titulaire;; du brevet 
;.upfrieur ou du haecalaun:at et du certificat d'aptitude 
p,:,J a gogi1p1 ,. 111,:1 ropol it ain. 

Jn Lc;. institutt·ur;- prinripaux, recruté;; par concours 
parmi lt•;. institutl'ur:- ordinaire;;. 

/,) Quelques remarques. 

1. - Lc;. seule;. discriminations qui existent dans la 
hifrarehic du pcr,-onncl ;-ont fondées sur les titres et 
diplôme;- détenus par les intéressés. Autochtones ou 
Européens ;.uhi,,cnt les mêmes concours et accèdent à 
égalité de titre aux mêmes emplois. En 1953, deux insti
tuteurs bacheliers autochtones ont été recrutés. Le chef 
du :-ecteur :-colaire de Lomé est un instituteur principal 
autochtone. 

2. - Il y a perméabilité du cadre des moniteurs à 

ENSEIGNANT 

celui des instituteurs adjoints, et de celui des instituteurs 
ordinaires à celui des instituteurs principaux, permettant 
ainsi aux meilleurs, dans chaque catégorie, de s'élever 
dans la hiérarchie. 

c) Barème des soMes et situation matérielle et morale 

du personnel enseignant. 

On trouvera dans les annexes statistiques, le tableau 
des traitements, avec indication, pour chaque catégorie, 
du traitement minima et du traitement maxima. 

Ces traitements permettent au fonctionnaire de mener 
une existence décente. D'autant qu'il convient d'y ajouter 
divers avantages (le logement souvent), les soins médi
caux gratuits et les allocations familiales. 

L'instituteur jouit, en raison même du prestige qui 
s'attache à sa fonction, de l'estime et de la sympathie 
des populations au milieu desquelles il vit. Ses conseils 
sont souvent sollicités, ses avis pris en considération. 

Ayant le sentiment de constituer une partie peut-être 
décisive de l'élite togolaise et de jouer dans l'évolution 
de leur pays un rôle capital, les instituteurs ont, dans 
leur quasi-unanimité, toujours eu le souci de _re~ter 
dignes de la haute idée qu'ils se font de leur m1ss10n. 

2° FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 

DES MAITRES 

Les futurs instituteurs sont formés à l'école normale 
d'Atakpamé, en quatre années d'études qui les_ condui
sent au niveau du brevet élémentaire. Cet établissement 
est mixte. 
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CHAPITRE VII 

INSTRUCTION 

I. - COURS D'ADULTES 

Le succès des cours d'adultes, ouverts le soir, après 
le travail, dans les écoles primaires, a été très inégal 
suivant les localités et pas toujours, il faut le reconnaître, 
très encourageant. Il est bien évident que l'effort scolaire 
demandé à des hommes ou à des femmes qui viennent 
d'accomplir une longue journée de labeur aux champs, 
dépasse souvent la bonne volonté de beaucoup d'entre eux. 
Par ailleurs, il faut consacrer plusieurs années d'assiduité 
au cours pour obtenir des résultats tangibles. Les connais
sances que les enfants, dont l'intelligence toute neuve 
est_ en éveil, mettent six ans à acquérir à raison de trente 
heures de travail par semaine, comment des paysans 
adultes les acquéraient-ils en quelques mois, en venant 
s'asseoir deux heures par semaine seulement autour d'un 
moniteur? 

Le gros effort financier qui avait été fait dans ce 
domaine a donc été reporté sur l'enseignement primaire 
des enfants d'âge scolaire, dont les résultats sont incontes
tablement beaucoup plus sûrs, durables et utiles. 

Les cours d'adultes n'en ont pas été supprimés pour 
autant partout où un nombre raisonnable d'auditeurs 
(15 au minimum) en justifiait le maintien. C'est ainsi 
que dans le sud du Territoire, 27 ont continué à fonc
tionner et 36 dans le nord, groupant ensemble 2.138 audi
teurs (1.924 hommes et 214 femmes ou jeunes filles). 

II. - ÉDUCATION DE BASE 

Malgré les nombreuses expériences entreprises un peu 
partout dans le monde et les nombreuses relations aux
quelles elles ont donné lieu, il ne semble pas que des 
méthodes rigoureusement adaptées, efficaces et dont les 

DES ADULTES 

résultats sont en rapport avec l'importance des moyens 
engagés, aient été définitivement· trouvées dans cc 
domaine. On a vu de coûteuses campagnes, réunissant 
la collaboration de nombreux spécialistes, munis d'un 
matériel coûteux et considérable, donner des résultats 
très décevants si l'on v_eut bien considérer qu'une fois 
l'action terminée et l'équipe partie, il ne subsistait en 
définitive au village pas grand-chose d'autre que quelques 
beaux souvenirs. 

Au Togo, le Gouvernement du Territoire a donc voulu 
rechercher une forme d'action qui laissât dans le pays 
une empreinte plus durable, sinon définitive. Il a d'abord 
décidé qu'au lieu de quelques· semaines, l'expérience 
s'étendrait sur une année entière dans le même village. 
Il a posé en principe que tout ce qui serait fait pour appor
ter un mieux être aux populations en cause le serait avec 
des moyens techniques tels; qu'une fois la mission partie, 
les autochtones puissent, par le moyen de leurs seules 
ressources, continuer et même développer les améliora
tions qu'on leur avaient enseignées. A cet effet, non 
seulement on s'est attaché à n'utiliser que les possibilités 
locales en limitant· au strict minimum l'apport extérieur 
( quel intérêt, par exemple, à se servir de matériaux de 
construction ou d'ameublement que les intéressés ne 
peuvent pas acquérir?), mais encore on a eu le souci de 
former des artisans ou des chefs de file capables de pour
suivre une action déjà largement amorcée. 

On lira, en annexe, le récit détaillé de l'expérience 
d'éducation de base de Sotobua. 

Nous croyons pouvoir affirmer que s'en dégagent des 
méthodes qui, pour ne pas fournir prétexte à de brillants 
développements publicitaires, n'en constituent pas moins 
les éléments rationnels et adaptés d'une action efficace 
utile et susceptible d'être largement généralisée. 
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ANNEXE 

UNE EXPÉRIENCE D'ÉDUCATION DE BASE: 

SOTOBUA 

Le l.'5 février 19.53, un centre d'éducation de base a été 
ouv1:rt à Sotohu_a _(cercle de Sokodé). Tenant compte des 
cn,-c1µ:ncuients tires des deux expériences de l'année pré
cédente : Tchi·kpo et Dffal{, (mars-juin 19.52), il avait été 
prf.':u l~in,-tallation d"une organisation fixe dirigée par 
un. 111,;tituteur et groupant 10 stagiaires (8 garçons et 
2 hllt•s) nourris et rétrihués. 

L Ïn!-tallation du centre l'C fit dans une partie des bâti
nu-nts de l'ancicune forme-école. 

Le :!S f,~vricr. lt)s ;.tagiaircs étaient répartis comme suit: 

Travail ,lu hoi,- : 2: 
Travail du for : 2 : 
\façomwrie : 2 : 
Exploitation du i-ol : 2: 
En!<tiiJ.!nrnwnt mf-nager ( filles) : 2. 

Ju;.qu·au 27 mars, le directeur ,lu centre assura lui
mênw. aidé ,Ir, son épou;.e, l"apprentissaµ:e des différentes 
spécialité!<. A n:ttc date, lui fut adjoint un menuisier des 
Tra,·aux puLlic1< de Sokodé et, début avril, un ouvrier 
maçon et un forgeron. 

Le 28 avril. lt~l" .-tal!iaires 1p1itti'rcnt leurs locaux habi
tuel!' pour 1-Ïnstallcr au marché de Sotohua où commença 
vrainwnt l'éducation de ha;ie. Il s'agisl"ait, en effet, 
d'amener la population à s'intfresser à l'œuvre entre
prise et d'ohtenir qu"elle fournis!-e au centre des partici
pants. apprrntis dan"' toute;; les spécialités, non nourris ni 
rétribués. Il fallut donc. en premier lieu, entreprendre 
rie convaincre lei'- villageois de l'utilité de cette innovation. 
Grâce à l'aide efficace du chef de canton, des volontaires, 
gan;ons et filles, ne tardf'rent pas à se présenter. Au bout 
d'un mois. les effectifs étaient les suivants 

A telicr bois : 8 garçons : 
Atelier fer : 9 garçons; 
Atelier maçonnerie : 4 garçons; 
A tel in agriculture : 2 garçons ; 
Enseignement ménager : 16 filles. 

Tous cc;; jeunes gens fréquentaient régulièrement les 
ateliers de sept heures à midi et de quatorze heures à 
dix-sept heures. 

Réalisations, - L'outillage dont dispm,ait le Centre 
se répartissait comme suit : 

Atelier bois : 

2 éta~lis de fabricatioi::'- locale sans valet, sans presse ; 
2 outillages de menmserie comprenant scie égoïne, 

varlope, rabot, ciseau, bédane, marteau, tournevis, 
trusquin, équerre. 

Atelier fer : 

2 outillages comprenant : étau, enclume, forge, mar
teau, bédane, scie, lime. 

Atelier maçonnerie : 

2 outillages comprenant : truelle, niveau, fil à plomb, 
équerre, 

Enseignement ménager : 

2 outillages comprenant : machine iJ coudre, fil, 
coton, aiguilles, aiguilles à tricoter, lame, 

Cet outillage fut peu à peu complété par les stagiaires 
eux-mêmes qui fabriquèrent des établis supplémentaires, 
ainsi que certains outils de complément. 

Grâce à l'installation du centre au marché, à l'appui 
sans réserve du chef de canton et aux contacts étroits avec 
la population, le directeur du centre fut à m~me de déter
miner dans quel sens il devait orienter son action afin de 
faire œuvre utile sans sortir du cadre local. On se mit 
à fabriquer des petits sièges pour les femmes du marché, 
des trépieds à feu, des portes, des fenêtres, des char
nières, des outils aratoires, des couteaux, etc. Les maçons 
aménagèrent certaines maisons, perçant des ouvertures 
nouvelles, posant portes et fenêtres ; ils remirent en état 
la margelle du puits du village, le pilier écroulé du 
marché, la murette d'un ponceau, etc. Les stagiaires agri
culteurs créèrent un jardin-verger à proximité du marigot, 
initièrent les villageois à l'usage de la brouette ( entière
ment fabriquée par le centre). Peu à peu, le travail se per
fectionna : des petits meubles sont fabriqués, l'atelier de 
couture se développe ; les cultivateurs et leurs épouses 
fréquentent régulièrement le centre qui leur permet 
d'améliorer progressivement leurs conditions de vie. 
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Naturellement, les obstacles à vaincre existent et sont 
nombreux. Mais tout s'efface devant la satisfaction de 
voir la population s'intéresser vivement à l'œuvre entre
prise, reconnaître sa valeur et souhaiter qu'elle se 
continue. Après les expériences de 1949 et de 1952, l'ou
verture du centre d'éducation de base de Sotobua semble 
avoir permis de déterminer la formule à utiliser pour 
l'avenir. Pour que l'éducation de base puisse être digne 
de son nom, il est nécessaire que son point de départ se 
situe au niveau des besoins immédiats et particuliers des 
populations auxquelles elle s'adresse. Cela ne pourra 

s'établir que par une union étroite entre les éducateurs 
et les villageois, ainsi que ce fut le cas à Sotobua. Avec 
beaucoup de patience, beaucoup de bonne volonté, il sera 
ainsi possible d'amener progressivement les villageois à 
souhaiter un niveau de vie meilleur et de leur fournir 
les moyens de réaliser leurs désirs les plus actuels, sans 
pour cela les déraciner du milieu où ils sont destinés 
à vivre. 

L'expérience acquise au cours de l'action menée pen
dant l'année 1953 à Sotobua permettra d'entreprendre 
de nouvelles réalisations au cours de l'année 1954. 

Éducation de base Démonstration de culture attelée. 
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CHAPITRE VIII 

SPORTS ET MOUVEMENTS DE JEUNESSE 

1. - SPORTS 

J:amu:e 1953 aura vu un développement sans précé
clent clu ,-port clan,.; le Territoire, tant par le noml,rc des 
participant,- 11uc par le,- sport,;; pratiqués. De plus, les 
comp,:tition,.; :-portivc:- ;oc ,-ont pour la première fois étcn
cluc,.; au 1\'ord-Togo, oi1 clic,- connaissent une vogue sans 
c1•,-,-c croi,-,-antc. 

I. - Football. 

Prati1p1t: par clc nomhrcux amateur,;;, déplaçant des 
fouir,- :-an,-; cc,-,-c plu,- noml,rcu;.c,;;, le football reste le 
,-port le plu,- populaire clu Togo. Deux championnat,; i-c 
,-ont clfroul,~,. ('Il l 9.'i3. run au i-ud opposant 16 cluhs 
{contre 12 rannéc prfr,~clcntc). l'autre au nord dii-puté 
pour la prcmi,-.rc foi,. entre 7 duh,;;. 

La finale ;;1111 avait attin~ plu,- de 10.000 spectateurs 
au :-tacle de Lon11~. tan,li,. que la finale nord était jouée 
;1 Sokncl,~ rn pn~;;cn,·c de 6.000 pcr;.onnes. Ch:u1ue vain-
1p1eur a n·çu unr coupe ,lu cnmmi,-1-airc de la Hépuhlique. 

A ri,t,~ dr,- championnat;: 1-ont di;;putées diverses coupes 
(coupe;,; municipale,-. coupe :'.\lontagné, coupe des Juniors), 
cc 1p1i nfrcs;-itc de nomhreux déplacements : 14.000 kilo
mi·trc;,; ont été parcouru;. en 1953. 

Dix rencontre;- ont lieu ch:Hp1c dimanche, suivies en 
moyenne par 3.000 ;-pcctateurs. Quant aux matches inter
nationaux, il:- attirent au stade de Lomé plus de 
10.000 pcr;-onncs. 

Si le nombre des cluhs a doublé, le nombre de joueurs 
licenciés c,-t passé de 578 à 936. 

En dehors des 23 clubs affiliés, dont certains ont plus 
de 100 joueurs, d'autres équipes s'entraînent dans la 
hanlicue des villes, dans les villages de brousse et disputent 
chaque dimanche des rencontres. 

II. - Tennis. 

Sport tri~;. populaire, le tennis vient au de,uxiè°;le rang. 
Lomé a quatre clubs, groupant chacun de 50 a 100 Joueurs. 

Chaque club dispose d'un terrain avec deux ou quatre 
courts. Aux six sociétés existant en 19,;:_; sont venues 
s'ajouter deux sociétés du Nord, et les championnats du 
Togo, créés en 1953, ont permis de dési6ner le meilleur 
joueur et la meilleure équipe du Territoire. Avant et 
après les championnats sont disputées deux coupes entre 
les clubs. D'autre part, le Togo a participé pour la pre
mière fois à la coupe de l'A.-0.F. (avril-mai 1953), allant 
jusqu'à la demi-finale. 

Cc sport, particulièrement apprécié des élites togolaises, 
fournit l'occasion de contacts fréquents et amicaux entre 
joueurs de toute origine sans la moindre trace de discri
mination d'aucune sorte. 

III. - Boxe. 

Aux deux anciens clubs qui ont chacun 12 boxeurs et 
une moyenne de 50 élèves est venu s'en ajouter un troi
sième : « l'Aiglc d'Azur ». La boxe attire de nombreux 
jeunes, et le public suit les rencontres avec un int~rêt 
passionné. Plusieurs milliers de spectateurs se pressaient 
autour du ring pour assister aux victoires des boxeurs de 
Lomé sur ceux d'Accra (juillet 1953) et de Lagos (dé
cembre 1953). 

IV. - Cyclisme. 

Deux associations de cyclisme sont nées en 1953, l'une 
groupant 30 coureurs et l'autre 40. Six grandes courses 
ont été disputées et le dernier grand prix, en novem
bre 1953, dans lequel 62 coureurs s'alignaient au départ, 
avait attiré sur tout le parcours une foule considérable. 

V. - Basket. 

Ce sport est à ses débuts. Pour le faire connaître, ~eux 
clubs, l'un militaire, l'autre civil, ont effectué plusieurs 
démonstrations en 1953. Réclamant détente et souplesse, 
il est appelé à connaître un grand succès auprès des · 
autochtones. 
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VI. - Divers. 

Le volley-ball débute également, et c'est une équipe 
européenne qui entraîne les équipes africaines. 

Le tennis de table se répand rapidement, et 35 joueurs 
ont disputé leur première coupe en septembre 1953. 

* 
* * 

L'équipement sportif se poursuit normalement; deux 
nouveaux terrains de football ont été créés à. Lomé, 
six à l'intérieur. Des pistes pour l'athlétisme ont été 
construites autour de ces terrains. La réfection de six 
courts de tennis a été effectuée dans la capitale, tandis 
que trois autres naissaient à Sokodé. Un ring démontable 
a été construit pour les boxeurs. 

Parallèlement, un effort a été entrepris pour équiper 
les associations sportives du territoire : un jeu complet 
d'équipements (maillots, culottes, bas) a été fourni à 
toutes les équipes ainsi que deux ballons. Les sociétés 
de boxe ont reçu chacune dix paires de gants et des bal
lons d'entraînement (médecine·ball). 

Le budget consacré aux sports s'est élevé pour l'année 
1953 à : 2.140.000 francs C.F.A. 

II. - MOUVEMENTS DE JEUNESSE 

I. - Maison de la Jeunesse. 

Commencée en 1953, une Maison de la Jeunesse est en 
construction à Lomé, à proximité des terrains de sport, 
et sera achevée en 1954. 

II. - Scoutisme. 

Les trois mouvements existant en 1952 : Eclaireurs de 
France, Scouts de France, Eclaireurs Unionistes, pour
suivent leur tâche éducative et étendent leur champ 
d'action vers le nord du Territoire. 

Comptant près de 5.000 adhérents à la fin de 1952, 
ils ont, en 1953, reçu plus d'un millier d'adhésions nou
velles. 

Ces trois mouvements sont affiliés aux mouvements 
correspondants de France. 

III. - Éducation physique et sport scolaire. 

L'éducation physique est pratiquée régulièrement dans 
les établissements du second degré, et des moniteurs en 
sont chargés dans les établissements du premier degré. 

Des mouvements d'ensemble, des danses rythmiques 
ont démontré au public que la préparation des élèves 
était excellente. 

Un programme d'équipement sportif de toutes les écoles 
avec trois terrains (football, volley, basket) est à l'étude. 

CONCLUSION 

Pour la premiere fois au Togo, le sport s'est étendu 
à l'ensemble du Territoire. Les couches profondes de la 
population s'y sont intéressées. Ce développement a 
entraîné une .amélioration de la qualité. 

Le Service de l'Enseignement, de la Jeunesse et des 
Sports a, au cours de l'année écoulée, accompli, dans les 
différents domaines où sa responsabilité était engagée, 
une tâche méthodique, utile et importante. Poursuivant 
dans le même sens l'action antérieure, il a obtenu des 
résultats qui placent le Togo au tout premier rang des 
territoires africains sous le rapport du développement 
culturel et du progrès de l'instruction. 

Si le Service a pu obtenir de semblables résultats, il le 
doit, d'une part à la conscience professionnelle et au 
dévouement de tout le personnel enseignant, d'autre part 
à l'attitude très favorable de la population tout entière, 
qui compren.d que le progrès de l'école et de toutes les 
institutions qui s'y rapportent est l'une des conditions 
essentielles de sa promotion. 
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CHAPITRE IX 

CULTURE ET RECHERCHES 

A. - OFFICE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

D'OUTREMER (O. R. S. T. O. M.) 

I. - CENTHE DE GÉOPHYSIQUE 

L1· rrntrc de g,:ophpi<Jue de Lomé est un des maillons 
du n::-eau _int<>n~ational 1-1:i1-m_ologi<Jue et océanographi
CJIIC. Drpu1,- 19.10, son fonclwnncment est assuré par 
1111 agent autoehtonc, lc<JUl'I transmet directement ses 
n:sultat1- au centre de gt'ophysi1p1e de l\Ibour. 

] 
0 Ln station séismologique. 

Apn'.s 1111 fonctionrwmcnl n:gulicr depuis plus de deux 
ans, l'appan·illage d1:Jieal de cette station a dù être 
rrvisf. Aus,itiit rcmi,- en ftat, les deux séismographes 
ont i, nouveau fourni leur1- utile;,; renseignements. 

Aucun trrmhlcmcnt de terre important n'a été observé 
si cc n"esl 1p1dquc;; petites sccou;-;;;cs CJUÎ se sont pro
duites Je;; 10 et 11 janvier 1953. 

Le centre de g1:ophysi1p1c de ::\lhour étudie et intcr
prrtc chaque ;;éisnwgrammc envoyé de Lomé et transmet 
ses hullctins d'observations au bureau séismologiquc inter
national de Strasbourg, <JUi as,-ure la diffusion des résultats 
aux différents observatoires intéressés. 

En outre, ces séismogrammes permettent aux géo
physiciens : 

- d'établir une liai;;on entre la séismicité régionale 
et la structure géologique ; 

- de fournir à la météorologie et à l'océanographie 
des renseignements sur l'agitation microséismique due 
à la houle. 

2° La station océanographique. 

Placée à l'extrémité du wharf, à 400 mètres de la côte, 
la station océanographique fournit des renseignements 
d'autant plus précieux que cette station est la seule 
sur cette portion sud de la côte d'Afrique. 

a) Les mouvements des marées sont enregistrés par 
un ma~égral?he Bri_llé. Ces renseignements permettent 
au service ge?graphique et au service météorologique de 
calculer un niveau moyen de la mer, niveau de référence 
pour de nombreuses mesures. 

b) L'amplitude, la période et la direction de la houle 
sont mesurées trois fois par jour (8 heures, 12 heures, 
17 heures). 

c) La température de la mer est mesurée matin et 
soir, en surface et à 10 mètres environ. 

d) Les mesures de la direction et de la force du vent 
sont directement utilisées par les serviceE météorologi
ques. 

En outre, chaque semaine un échantillon d'eau de 
mer est prélevé pour analyses (pH, salinité, etc.). 

Un nouveau marégraphe sera installé plus loin en 
mer lorsque les travaux pour l'allongement du wharf 
seront terminés. 

II. - CENTRE DE PÉDOLOGIE 

Le centre de pédologie a un double but : 

- cartographier les sols du Territoire et les étudier du 
point de vue physique et chimique ; 

- collaborer avec les différents services pour lesquels 
le facteur édaphique a une grosse importance. 

1 ° Prospections pédologiques. 

En 1953, les prospections pédologiques ont porté sur : 

- la zone centrale de l'Est-Mono; 
le canton de Davié ; 

- Togo-Plantation. 
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Section de pédologie ; prélèvement d'échantillon de terre. 

Est-Mono (secteur central). 

Dans le cadre du plan quadriennal, une première étude 
pédologique a été entreprise dans le secteur central de 
cette vaste zone, appelée Est-Mono. 

Une prospection générale a permis de déterminer plu
sieurs types de so1s : 

- des terres noires abondantes dans les larges boucles 
du Mono se sont formées sur des roches basiques riches 
en éléments minéraux, Cao, Mgo, Kgo, etc. Par leur 
bonne structure, leur texture sablo-argileuse et leur 
réaction voisine de la neutralité, ces terres riches per
mettent de gros espoirs pour la culture cotonnière, bien 
que leur mise en valeur soit extrêmement délicate ; 

- des terres latéritiques ou ferrugineuses pouvant 
être utilisées en partie pour les cultures vivrières tradi
tionnelles, en partie pour le maintien de la forêt ou le 
reboisement; 

- enfin, les sols de dépressions et de thalwegs, cou
verts d'une forêt galerie dense, sont aussi des lieux de 
pâtures où le cheptel bovin, à l'heure actuelle peu déve
loppé, pourra trouver sa subsistance en saison sèche. 

Une étude plus détaillée, au 1/50.000, entre le Mono 
et l'Ogou, précisant l'extension des terres noires et leur 
degré d'érosion, permettra d'établir une carte d'utili
sation des sols de cette région. 

C'est à la suite de ces prospections 
tronçon de route de 35 kilomètres a été 
l'Ogou et le Mono. 

Canton de Davié. 

' . qu un premier 
entrepris entre 

Dans le cadre du cercle de Tsévié, la mise en valeur 
systématique d'un canton a été entreprise. Sur le plan 
pédologique, les terres de barre de cette région peuvent 
être plantées en caféiers dans les parties les moins dégra
dées, largement utilisées pour les cultures vivrières et 
forestières, certaines zones plus sableuses étant réser
vées aux plantations de tecks et de cassiasiamea. 

Togo-Plantation. 

Cette vaste plantation de 7.000 hectares a fait l'objet 
d'une étude pédologique détaillée dans le but de déter
miner les zones susceptibles d'être utilisées pour la 
culture des plantes textiles (ramie, sisal). 

Avec beaucoup d'engrais et beaucoup d'eau, il serait 
possible de faire un meu de ramie; par contre, le sisal 
conviendrait beaucoup mieux à ces sols assez pauvres 
et surtout très secs. 
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2° Collaboration avec les différents services. 

Eaux et Forêts. 

A la demande <le cc service, l'étude des sols de teckc
raics des secteurs Palimé-Dayc a été entreprise dans le 
but de déterminer le rôle du sol dans le développement 
d'un champignon nuisible aux arbres. 

Serl'Ïce de l' Agriculture. 

En dehors <les prospections générales dont les résultats 
sont immédiatement utilisés par cc service, de petits 
travaux de laboratoires ou de prospections permettent 
de préciser certaines questions, comme le pH de cer
taines parcelle,- de Glidji et l'étude de profils à Tové. 

Serrice 1111111er. 

Dans le cadre des recherches sur les phosphates, la 
quc,-tion de la remi,-c en état des sols après ouverture des 
l'arrièn•,- a donné lieu à une étude des sols en place. Il 
apparaît n,~ce,-,-aire de maintenir la couche arable en 
,-urfarc rt de mettre sur pied, en 1954, un protocole 
11'1•,-,-ai,- rherchant i1 1l,~tcrmincr le délai de régénération 
dr,- trrrr,- houlcn~r,-i-c,- et Iïnflucncc des déchets phos• 
phat,~,.; ,-ur lrs culture,;. etc. 

Rapports avec l'extérieur. 

Le centre de pédologie est en relation directe avec le 
laboratoire central de l'O.R.S.T.O.M. en France, lequel 
coordonne et guide l'action des différents laboratoires 
outre-mer. 

Une fois par an, tous les pédologues d'A.-0.F. se 
réunissent sous la présidence de leur directeur de recher
ches pour faire le point des connaissances acquises pen
dant l'année écoulée. 

Bibliothèque et collection. - A la petite bibliothèque 
scientifique du centre s'ajoute une collection minéralo
gique et une présentation des différentes terres du 
Territoire. 

Avant de réaliser une synthèse des études pédologiques 
effectuées, il semble nécessaire de poursuivre en 1954 
l'inventaire des sols du Togo : Est-Mono, zones Sud et 
Nord, vallées du Sio et de l'Oti. 

Parallèlement, au laboratoire, des recherches sur la 
fertilité et la régénération des terres de barre seront 
poursuivies, car le problème des sols au Togo va devenir, 
comme dans le monde entier, une question de conser
vation. 

,.,_. ~ c_.,,, • •,_,,,: ::~•-• 

.. ,, ' 

f' 

Péclologic prélèvement cl'échantillons cle terre. 

-242-



III. - CENTRE D'HYDROLOGIE 

Dans le cadre de son étude générale du régime des 
eaux fluviales d'Afrique, l'O.R.S.T.O.M. a étendu son 
réseau de bases d'observations hydrologiques au Mono. 
Les premières observations faites sur le Mono inférieur 
et_ qui permettent d'avoir déjà une connaissance satis
faisante du régime de cette partie du fleuve, ont été 
étendues à la totalité de son cours. 

L_e~ études hydrologiques au Togo sont poursuivies 
CO~Jomtement avec celle des cours d'eau du Dahomey 
qm font partie du même régime hydrographique. Les 
résultats sont publiés dans !'Annuaire hydrologique de la 
France d'outre-mer, 0 publié par l'O.R.S.T.O.M. 

IV. - CENTRE D'ETHNOLOGIE 

Les recherches effectuées par le sociologue en 1953 
ont été le prolongement de celles entreprises en 1952; 
elles suivent plus particulièrement les nouvelles direc
tions amorcées en septembre 1952 avec l'arrivée d'un 
nutritionniste. Elles peuvent être divisées en trois caté
gories : 

1 ° Recherches ethnologiques et démographiques. Elles 
ont porté sur deux domaines : 

a) Poursuite et achèvement de l'étude d'Anécho, 
bourgade mina, et celle du pays Ouatchi, cette dernière 
devant servir de base aux recherches sur l'alimentation 
et la nutrition de cette population. Ce travail prélimi
naire est indispensable par ailleurs pour la réalisation du 
futur programme d'application pratique qui devra suivre 
les enquêtes et en découler. Ces deux monographies 
ethnologiques complètent l'ensemble de recherches amor
cées au début de l'année 1952 sur le cercle d'Anécho. 

b) Etude démographique du groupe ouatchi d'Atti
togon, où devait s'implanter la première série d'enquête 
de nutrition. Cette étude permet de connaître la structure 
sociodémographique, donnée absolument indispensable 
pour savoir la direction à donner aux enquêtes de nutri
tion et la nature morphologique des échantillonnages à 
effectuer et pour permettre le tirage au sort des foyers 
à étudier. 

2° Recherches entreprises avec l'équipe de nutrition 
sur le terrain. 

3° Etude ethno-démographique de l'Est-Mono (pour 
le compte du Service de l'agriculture, chargé de la mise 
en valeur et de la colonisation de cette région). 

* * * 
La documentation rassemblée à ce jour porte plus 

particulièrement sur les questions suivantes 

- structure religieuse du Sud-Togo et problèmes 
d'acculturation religieuse; 

- cultes minas ; 
- structures familiale et sociale des groupements 

mina et ouatchi ; 
organisation économique de ces mê~es populations ; 

Enquête sociologique. 

- étude monographique de la ville d'Anécho. Tradi
tions historiques des Minas ; 

- habitudes alimentaires des Ouatchis ; 

- étude des tendances à l'évolution et des phéno-
mènes d'acculturation; 

- éléments d'un lexique mina-français. 

A côté de la documentation écrite, une importante 
documentation photographique et cinématographique a 
été rassemblée. 

V. - CENTRE DE NUTRITION 

177. - Le laboratoire de nutrition, en état de fonctionner 
au début de l'année 1953, a entrepris, dès le 

premier trimestre, une étude systématique des aliments 
consommés dans le Sud-Togo (échantillonnage, détermi
nation du nom scientifique, dosage de l'eau, des cendres, 
cellulose, lipides, azote, glucides). 

Ces analyses sont effectuées d'après les méthodes de 
l'Association of official agricultural chemists. Elles ont 
pour but de calculer la valeur énergétique, physiologi
quement utile, des aliments à l'aide des coefficients 
proposés par la Food Agricultural Organisation. 

Ont été déterminés et analysés : 

- Les poissons frits, fumés et séchés, provenant de 
la pêche côtière et lagunaire: 

- les crustacés ; 
- les viandes, féculents, légumes verts, fruits et 

huiles; ' 
consommés habituellement par les populations du Sud. 

Ces résultats appliqués aux enquêtes alimentaires per· 
mettent de déterminer la valeur de la ration. 

Il faut ajouter que, à la demande des Servi~es de 
l'agriculture, a été. déterminée la teneur en carotcne de 
l'huile de palme en provenance de l'usine d'Alokouegbé. 
Egalement pour ce service, a été entreprise l'étude ch~
mique de huit variétés de manioc provenant d'essais 
culturaux de la ferme-école de Glidji. 
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Ces analyses seront poursuivies jusqu'en juillet 1954. 
Elles permettront de déterminer les variétés ayant la 
plus forte teneur en amidon et de suivre les modifications 
de cette teneur en fonction du temps, afin de déterminer 
la période optimum d'arrachage. 

, , Parallèlement à ces travaux d'analyse, a été entreprise 
1 etude de la pharmacopée indigène {recettes de médi
cations populaires, confection d'un herbier et d'un 
droguier). 

* 
* * 

Le programme d'enquête sur l'alimentation prévoyait 
en premier l'étude des groupes ethniques qui sont démo
graphiquement les plus importants. 

Cette e1111uête a commencé par le groupe Ouatchi. 
Cette population, située au nord d'Anécho, est essentiel
lPrneut compo,-ée de cultivateurs et présente les plus 
fortes den,-ités rurales du Sud-Togo. La culture intensive 
du mais et du manioc constitue la principale ressource. 
En outre, la proximité des lieux de pêche permet l'appro
vi,-io111w111cnt rt~gulier en produits de la mer. 

Le,- ,~tud1•s pn~liminaires, en particulier l'enquête démo
/,!r.tphi,pu·. la pri."e de contact avec les chefa et la popu
lation. ont l~t.~ 1·ffeetm~cs par la section sociologique. 
P1·111lant l'I" tl'mps. pour parfairn i,;a formation, le pcr• 
,-111111rl ,lu St·rvi,·e de nutrition effectuait des cncp1êtcs 
.sur d,•,- familll's volontaires de Lomé. Ces e;c;sais d'cn11uête 
ont t·u. 1'11 outn·. pour lmt d'adapter les 1p1estionnaircs 
rn fond ion du modt' de vie et des habitudes alimentaires 
,lu pay,-. 

La prl'mi;·rl' rn'luÎ•tc véritable a eu lieu dans le canton 
11"..\ttito/!1111. Elle a dun~ 11uinze jour;;, au cours desquels 
a 1:t,: ,:tudi,~t· l"alinwntation de 33 famillci,;, !'oit 6-17 rations 
journalit'·rrs (pt•_,.,:r dr., aliment.'- mi .... en con .... ommation) 

Com,om- ! 
Consom-

pesée des restes, indication du nom des consommateurs 
présents aux repas). 

Le dépouillement, qui a pour but de transformer le 
poid~ de ~h~que alim_ent en calories et en grammes de 
protides, lipides, glucides, a été effectué au laboratoire 
grâce aux résultats d'analyses précédents. ' 

Une deuxième enquête a eu lieu début septembre 
dans les mêmes familles et suivant les mêmes techniques. 
Ce deuxième travail a permis de chiffrer les modifications 
de la ration dues aux variations saisonnières des ressources 
agricoles. 

Les résultats portent sur 619 rations journalières. 
Parallèlement à l'enquête alimentaire, on a déterminé le 
poids et l'épaisseur du pli cutané des individus du groupe 
et, en collaboration avec le médecin chargé de l'hygiène 
le taux d'infestation palustre et le parasitisme des enfants 
et adolescents du village enquêté. 

II est intéressant de noter, au cours de ces enquêtes, 
la plus parfaite coopération de la part du chef de canton 
d'Attitogon, des différents chefs de quartier et des 
familles. De plus, les enquêteurs ont su s'adapter parfai
tement à ce travail. 

A partir des normes proposées par le Comité sur les 
besoins en calories de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (O.A.A.), on a calculé 
les besoins théoriques de la collectivité en procédant, 
pour chaque groupe d'individus, à des ajustements en 
fonction du poids, de l'âge, du sexe des consommateurs 
et de la température ambiante. Ce qui a permis de con
naître les besoins théoriques des deux groupes enquêtés 
et de se référer à la consommation réelle. 

Les consommations réelles et théoriques de l'individu 
moyen du groupe, en mai et en septembre, sont indiquées 
dans le tableau ci-dessous : 

1 mation 

1 

mation Protides Protides Lipides Lipides 

1 thÏ'ori'III<' réelle 
1 1'11 calorie~ 1'11 calorie~ 
1 

)lai 2.026 1.827 

1 

......................... 
!-rpt\'mhrn l. 993 2.0()7 ................... 

- -- -

Cc;; deux cn1p1i·te,- !-cront complétées par une troisième 
qui ~era effectuée en janvier 195,1. On aura ainsi un 
aperçu de,- variation,- de la ration au cours de l'année. 

A partir de ces données seront proposées, dans le 
rapport général 'lui suivra la troisième et dernière enquête 
!-Ur le groupe Ouatchi, des rati?ns types conform?s. ~u_x 
norme!- et qui c1-saieront de tenir compte des poss1lnhtes 
économiques et des habitudes alimentaires du pays. De 

Glucides 
anin1aux totaux animaux totaux 

6,8 26,4 2,8 28,5 367,5 
12,7 40,7 1,3 23,2 416,8 
- - -· --

plus, seront étudiés les moyens susceptibles d'apporter 
une amélioration qualitative de la ration. 

Ces résultats seront, en outre, exploités pour déter
miner à la demande de la Direction du Service de santé, 
la ration alimentaire des formations sanitaires. 

L'année 1954 sera consacrée à l'étude de la population 
cabraise et des Cabrais immigrés dans le Centre-Togo. 

B. - RECHERCHES GÉOLOGIQUES 

177. _ Les études des forages hydrogéologiques ont été suivies vers la fin de l'année par un géologue du 
Dahomey, 2\1. Slansky. 
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C. - RECHERCHES MÉTÉOROLOGIQUES 

177. - Le Service météorologique publie un bulletin 
mensuel largement diffusé. 

Cc bulletin comprend un résumé général du temps 
(évolution de la situation au cours du mois et caractères 
climatologiques) et des relevés et moyennes des princi
paux éléments météorologiques : pluviométrie, tempé
rature, humidité, pression, vent au sol et en altitude, 
néhulo;.ité, plafond et visibilité à l'aérodrome de Lomé. 

:'.\I. Dcncau, ingénieur adjoint des travaux météorolo
gique;;, a poursuivi ses études sur les singularités clima
tiques du Bas-Togo et la formation des lignes de grains. 
Cc,- études sont en cours de publication. 

Les établissements où les études météorologiques 
peuvent être entreprises sont le service central à Lomé 
et la station météorologique de l'aérodrome à Tokoin. 

Les recherches portent sur les éléments suivants 

caractères généraux du temps au Togo; 

améliorations des méthodes de prévision ; 

études spéciales sur la pression atmosphérique, 
l'humidité, les précipitations, les vents, au sol et en 
altitude, la turbulence, les nuages, les hydrométéores, 
les phénomènes électriques et optiques de l'atmosphère. 

D. - MÉDECINE TROPICALE 

Les recherches entrepri,.:cs par le laboratoire de chimie 
,-ur l'envenimation ophidienne !<e poursuivent. L'Institut 

Pasteur de Paris qui s'y intéresse met au point un sérum 
spécifique. 

E. - I. F. A. N. 

178, 179. - Cr,~,~ en 19-I.'l, le centre local de l'Institut 
fr.uu;ai,- d'Afrique noire du Togo a, en 

!!•~111~ral. Ir,- IIIPIIII'" hut,- ,111c la mai:-011-1111:rc de Dakar: 

- 1lrcsscr lïnn:ntairc :-cicntifit111c de l'Afri11uc noire; 

- ,:tudicr le milieu et :-c,- habitant,-. 

Le Ccntrifan-Togo est avant tout un centre de docu• 
mcntatinn. 

A cc titre. il comprend une hihliothi~quc publique. 

La ,lin•ctinn :-cientifitptc rdi:vc ,le l'autorité de l'as:-is
tant tlc J"I.F.A.~. ,L\hi,ljan et du ,lircctcur du centre 
de Dakar. 

Hcssourccs. 

Le centre vit, d'une part, des crédits de l'Adminis
tration locale et de:- dons en nature (périodiques, ouvrages, 
mat,:riel) du Gouvernement général de l'A.-O.F. 

Pour les cinq dernières années, il lui a été accordé 

--

Chiffres en milliers de francs 

.Années 

1 
Personnel )latéricl Total 

i 

1919 ................ 266 445 711 

1950 ................ 355 550 905 

1 

1951 •............... 467 500 967 

! 1952 ................ 5H 500 1.044 

1953 ................ 68·1 345 1.029 

Ses activités peuvent se résumer en service de réunion 
et de conservation des documents, leur dépouillement et 
analyse, et leur communication ou diffusion. 

183, 184. - Le fonds actuel de la bibliothèque, estimé 
à 6.000 ouvrages en français, anglais, espa• 

gnol, portugais, italien, allemand, arabe et en langue ver• 
naculaire, s'enrichit continuellement. 

Les prêts à domicile continuent à s'accroître. Les consul
tations et lecture sur place suivent le rythme moyen de 40 
par jour. 

Archives. 

La documentation rétrospective des archives françaises 
datant de 1920 se poursuit lentement. 

Les dossiers mis en place sont estimés à près de 700. 
Au cours de l'année 1953 ont eu lieu une exposition 

de travaux d'artisanat d'initiative privée et plusieurs 
vernissages de peintures d'autochtones ou d'Européens de 
passage. 

178. - Pour compléter sa ?ollection ~ur _le~ tech~iques, 
l'I.F.A.N. a acquis a son musee d1fferents echan

tillons de pagnes tissés sur la base cô,t~ avec d1! _fil de coton 
ou de soie d'importation sur le met1er trad1t10nn~l. 
L'arrêté no 412 du 30 juillet 1939, toujours en vigueur, 
protège l'art local de la commercialisation. 

186. - Le ciné-bibliobus, déjà mentionné ?a.n~ les rap· 
ports antérieurs, a continué son act1vite en 1953 

avec un égal succès. 
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F. - RECHERCHES GÉOGRAPHIQUES ET HYDRAULIQUES 

177 a). - A la suite des missions photographiques effec-
tuées par le Service géographique national en 

1949, 1950, 1951 en vue de l'établissement de la carte 
d'ensemble de l'A.-0.F., les premiers éléments sont par
venus au Territoire sous forme de minutes de restitution 
ét de feuilles provisoires à l'échelle 1/200.000. D'autre 
part, les photographies aériennes elles-mêmes, couvrant 
la presque totalité du Territoire, ont été reçues au Ser
vice des travaux publics. Ces cartes et ces photographies 

facilitent les prospections de toute sorte et permettent 
l'étude de tracés de nouvelles routes. 

177 b). - Le B.C.E.E.O.M. (Bureau central d'études des 
Equipements <l'outre-mer), continuant l'étude 

de l'assainissement de la lagune de Lomé, a fait procéder, 
en 1953, au levé topographique de la lagune pendant que 
se terminait le relevé des appareils destinés à établir le 
bilan hydraulique. 
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NEUVIEME PARTIE 

PUBLICATIONS 

187. - Pour des raisons de commodité pratique et pour 
ne pas rompre le caractère narratif du rapport, 

les principaux textes concernant le Territoire que le 

Gouvernement de la Métropole ou le Gouvernement du 
Territoire ont adoptés au cours de l'année 1953 ont 

été rejetés en annexe à la fin du rapport. 
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DIXIEME PARTIE 

RÉSOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (1953) 

RÉSOLUTIONS DU 20 DÉCEMBRE 1953 

CONSEIL MIXTE : cf. IIIe partie : Relations internationales et régionales, chapitre coopération politique. 

SUFFRAGE UNIVERSEL : cf. ye partie : Progrès politique, chapitre 5, droit de vote. 
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CONCLUSION 

190. - Les progrès constatés en 1952 au Togo sous 
tutelle française se sont affirmés et développés 

dans tous les domaines au cours de l'année 1953. 
Les différentes institutions : conseils de circonscription, 

commissions municipales, Assemblée Territoriale sont 
désormais entrées dans les habitudes. Les travaux de 
ces organismes sont attentivement suivis par une portion 
croissante de la population. Par leur fonctionnement 
harmonieux, elles. réalisent pleinement le but auquel 
l'Autorité chargée de l'Administration les destine : les 
Togolais y font leur apprentissage de la démocratie en 
participant de près à la gestion des affaires de leur 
pays. 

L'expérience qui se déroule ainsi journellement dans 
toutes les régions du pays, aux yeux de tous, éveille 
l'intérêt des Togolais à la chose publique. Ils viennent 
de plus en plus nombreux se faire inscrire sur les listes 
électorales. La courbe des inscriptions est significative 
à cet égard : de 50. 780 en 1951, le nombre des électeurs est 
passé à 113.279 en 1952 et à plus de 151.000 en 1953, 
c'est-à-dire qu'il a triplé en trois ans. Ainsi, l'autorité 
administrante poursuit ses efforts en vue de parvenir le 
plus rapidement possible à un suffrage vraiment uni
versel. 

L'année 1953 a été une année de prospérité économique: 
récoltes excellentes, cours des produits en hausse, balance 
commerciale excédentaire. Le nouveau plan quadriennal, 

mis en œuvre pendant le deuxième semestre de 1953 et 
principalement axé sur l'accroissement de la production 
et de la productivité agricole, doit améliorer encore la 
situation. Les possibilités offertes aux autochtones par le 
crédit agricole leur ont permis d'agrandir leurs planta
tions, de les régénérer, d'améliorer leurs méthodes cul
turales. 

La structure économique générale du Territoire, qui est 
jusqu'ici essentiellement agricole, peut être appelée à se 
modifier dans un proche avenir à la suite de découvertes 
minières très·intéressantes faites dans la zone sédimentaire 
du Bas-Togo. Les indices de phosphates signalés en 1952 
ont fait, en 1953, l'objet de travaux de recherches sui
vies. Les résultats en sont très favorables : les gisements 
promettent de se présenter en quantités très importantes 
et d'une qualité remarquable. 

Les progrès accomplis en matière sociale au cours de 
l'année 1953 ont été comparables à ceux réalisés en 1952 : 
les services de l'enseignement, de la santé publique, et 
l'inspection du travail, en particulier, se sont attachés à 
effectuer un travail en profondeur, susceptible d'atteindre 
les masses et d'avoir des répercussions durables. 

D'une façon générale, l'autorité administrante s'est 
efforcée d'harmoniser étroitement les progrès dans les 
domaines politique, économique et social, en vue d'as
surer au Territoire dont l'administration lui est confiée 
un développement rapide mais équilibré. 

- 253 -





ANNEXE STATISTIQUE 

GRAPHIQUES ET CARTES 



ANNEXE STATISTIQUE 

SOMMAIRE 

ANNEXE STATISTIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257 

PRE)III~RE PARTIE. - POPULATION .................................. 258 

DEUXII~:\IE PARTIE. - STRUCTURE ADMINISTRATIVE................ 260 

THOISII~)IE PARTIE. - JUSTICE.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 

QUATRIÈ)IE PARTIE. - FINANCES PUBLIQUES........................ 267 

CINQUII'.:)IE PARTIE. - 11\IPOTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 282 

SIXIi'-:)JE PARTIE. - l\lONNAIE ET SYSTÈME BANCAIRE................ 286 

SEPTIÏ~)IE PARTIE. - COMMERCE ET NÉGOCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 292 

HUITIJ~)IE PARTIE. - AGRICULTURE.................................. 308 

NEUVIJ~:\IE PARTIE. - ÉLEVAGE...................................... 316 

DIXIÈ)IE PARTIE. - PÊCHERIE........................................ 318 

ONZIÈ)IE PARTIE. - EAUX ET FORÊTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318 

DOUZIÈ)IE PARTIE. - RESSOURCES MINÉRALES...................... 319 

TREIZIÈ:'.\IE PARTIE. - INDUSTRIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 

QUATORZIÈ:\IE PARTIE. - COOPÉRATIVES............................ 321 

QUINZIÈ:\IE PARTIE. - TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS.......... 322 

SEIZIÈj'\JE PARTIE. - COUT DE LA VIE.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 368 

DIX-SEPTIÈi'\IE PARTIE. - MAIN-D'ŒUVRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371 

DIX-HUITIÈ1'IE PARTIE. - SÉCURITÉ SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX 374 

DIX-NEUVIÈ1'IE PARTIE. - SANTÉ PUBLIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 376 

VINGTIÈ1'IE PARTIE. - LOGEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 383 

VINGT-ET-UNIÈi'\IE PARTIE. - ORGANISATION PÉNITENTIAIRE........ 384 

VINGT-DEUXIÈ1'IE PARTIE. - ENSEIGNEMENT........................ 386 

- 256 -



ANNEXE STATISTIQUE 

1, 2, 3. - L'affectation récente au Territoire d'un ingé
nieur des Travaux statistiques, en service 

depuis maintenant un an, a permis de mettre sur pied 
un Service de statistiques, certes encore sommaire eu 

égard aux ressources financières locales, mais qui collecte 
vérifie et centralise les renseignements de tous ordres 
concernant les divers aspects du Togo sous tutelle 
française. 
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PREMIÈRE PARTIE 

POPULATION ET DÉMOGRAPHIE 

i 
1 

i 

1 

Tableau 1. 

POPULATION NON AUTOCHTONE 
SE TROUVANT SUR PLACE 

lors du recensement du 7 mai 1952 . 
.. 

Groupe d'âge 

Sexe 
)foins De 20 60 ans 

de 20 ans à 59 ans et plus 

-'la,culin .......... 132 497 6 
Féminin •••...•..•. 1,10 303 6 

TcJT.\L .••.••.• 272 800 12 

Dont Français et na-
turalisés: 

-'la,c-ulin .......... 122 415 6 
F.-minin ........... 120 262 4 --~~~---

TOTAL .•••••.. 212 707 10 

---
(1) Y c-ompris les rcœnsi's d'ùge non déclaré . 

. 

Tableau 2. 

Total 
(1) 

638 
450 

1.088 

574 
387 
961 

Tableau 3. 

-DÉMOGRAPHIE POPULATION ESTDIÉE PAR RÉGION 
ET SUBDIVISION 

D"apri·~ l'rvaluation au 31 Mccmhrc 1953. 
Bureaux de l'état civil autochtone· 

en fonctionnement le 31 décembre 1953. 

Crrdc 1 

1 

1 

Total Homme, nn 
1, rnbdi,·i,ion 

Lomé' ••••••. il. 235 3ï.9ï5 
T,hié .•••••. 91.010 ,18,917 
Anfrhn ..•.••. 181.212 9L257 
Palimé' ....... 5(,. 292 29.172 
Atakpami· .... Ill. 091 61.721 
Sokodé .•.••. 

' 113.233 1 ,16.636 
Ba--ari ...... i' 1 29.502 
Lama-Kara .. 1 lll8.0ï8 93.099 

! -'langn ...... \ 61. 26ï ,! 18.729 
Kandé .. .. . . 1 \ 11. 731 
Dapango 1 Il9.H5 60.813 .... 

TOTAI, 1 i 
Gf;:-.ÉRAL • , • . J.029. 916 

1 
535.612 

l 

i 
1 

1 
1 

1 

! 
1 

- . 

Femmes 

35.863 
·13. 782 
90.055 
28.662 
60.012 
41. 391 
30.608 
93.311 
17.7!!8 
13.505 
60.611 

515.618 
Pluspopu-
lation non 
autochtone 

- - - . 

' 
Total 

1 1953 
1 

73.8381 
92. 729 ! 

184.312 1 

57 .834 1 

121.763 
i 

88.027 
60.110 

186.410 
36.517 
28.236 

121.454 

1.051.230 

1.088 

1.052.318 .1 

Région 

Lomé ...•.••......•..•.•.•. ,.•·•·•·•·• 

Tsévié ....•..••............••• , .....• • • 

Anécho .........•...•.•........•..•.• , 

Palimé ............................... . 

Atakpamé .................••.....•.... 

Sokodé ..•...............•.......•..•• 

Bassari ....................•......... • 

Lama-Kara ........................... . 

-'Iango ..•.•.....•.•••.......••......• , 

Dapango ............................. • 

ENSEMBLE ••••••••••••• 

Total précédent, au 31 décembre 1952 .•.. 
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Nombre 
de bureaux 

7 
20 

109 
34 
43 
13 
14 
8 

3 

17 

268 

262 



Tableau 4. 

DÉCLARATIONS A L'ÉTAT CIVIL PAR LES AUTOCHTONES 

~ NAISSANCES DÉCÈS 1 

RÉGION Sexe Sexe MARIAGES 

Total Total 1 

masculin féminin masculin féminin 

Lomé •..•••••...••........... 1.094 1.009 2.103 320 202 522 51 T - ·- 456 393 849 270 243 513 sevie ........................ 47 Anécho ..•••.•...•.•......... 2.173 2.097 4.270 849 842 1.691 12 Palimé •.••••.•...•......... ;. 731 678 1.409 211 98 309 81 
Atakpamé •................... 1.702 1.359 3.061 487 325 812 112 
Sokodé ..•...•............... 669 443 1.112 234 63 297 179 B . 132 187 319 48 58 106 47 assan ••••..•.............•. 
Lama-Kara .•................. 390 580 970 101 170 271 103 
l\lango ••••••••.....•.......•. 583 557 1.140 217 212 429 169 
Kandé •.••••.•...•.........•. 168 144 312 179 134 313 21 
Dapango .••.••..•.••......... 2.384 2.520 4.904 1.263 1.163 2.426 751 

TOTAL 1953 .•........•........ 10.482 9.967 20.449 4.179 3.510 7.689 1.573 
TOTAL 1952 .•.....•........... » » 15.860 » » 5.511 704 
TOTAL 1951. .................. » » 13.984 » » 4.321 571 
TOTAL. 1950 .................... » » 11.240 » » 3.953 485 

TABLEAU DU CORPS ÉLECTORAL PAR CIRCONSCRIPTION 

1 Au 31 mars 1954 Au 31 mars 1953 
Circonscriptions 

H F Totaux H F . Totaux 

1 Lomé ..................... 6.492 1.519 8.011 5.943 1.125 7.068 
Tsévié .................... 8.749 2.255 11.204 5.663 958 6.621 
Anécho .................... 22.463 8.851 31.314 21.961 4.280 26.241 
Palimé, ................... 5.643 33 5.676 4.154 723 4,877 
Atakpamé ................. 10.696 4.317 15.013 5.970 1. 791 7.761 

' TOTAL DU SUD ......... 54.043 17.175 71.218 43.691 8.877 52.568 

Sokodé .• : ................ 9.806 3.036 12.842 14.759 1.342 16.101 
Bassari ••................. 6.900 1.300 8.200 - - -
Lama-Kara ................ 21.179 6.563 27.742 19 .131 2.041 21.172 
:M:ango .................... 9.556 1.491 11.047 8.668 807 9.475 
Dapango .•................ 18.547 1.503 20.050 12.751 1.212 13.963 1 

1 ---

13.893 79.881 55.309 5.402 60. 711 1 

TOTAL DU NORD ........ 65.988 1 

! 

31.068 151.099 99.000 14.279 113 .279 1 

TOTAL GÉNÉRAL, ........ 120.031 1 

' 
: 
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DEUXIÈME PARTIE 

STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

Tableau 1. 

PERSONNEL EUROPÉEN ET AUTOCHTONE DE L'ADMINISTRATION DEPUIS 1949 
(Effectifs budgétaires globaux prévus au début de chaque exercice.) 

i 

Autochtones 1 Exercice Européens 

1 

19 i9 (total) .•..............•.... 188 2.318 
1950 (total) .•......•.......•.... 176 2.125 
1951 (total) .........•......••.... 188 2.100 

Cadres généraux ....•••... 81 50 
1952 \ Cadres supérieurs locaux ... 75 130 

I Cadres !oc-aux ............ - 2.279 
i Contractuels .....•........ 39 33 

TOTAL ................ 195 2.472 

Cadres ~t'nl'raux .......... 86 47 
195:1 ' Cadres supfricurs loeanx ... 73 135 

( Cadres locaux ............ - 2.299 
Contractuels .....•........ 39 46 

TOTAL ................ 198 2.527 
. -

Tableau 2. 

PERSONNEL EUROPÉEN ET AUTOCHTONE INSCRIT AU BUDGET 1953 
par sexe, cadre, service et traitement. 

EFFECTIFS 

SEHVICES CADRES 

Indices de solde 

-'l = indice métro 
L = indice local 

Traitements 
mensuels nets 

(indexés Fr. C.F.A.) 
1 

__ E_u_ro_p_é_e_n_s _ J _ ~\.utochtones 

Hrprr•rntation 
parlcmrntairc. 

Gouvcrncml'nt 
S!"n·ice d'.Administration 

générale. 

Services judiciaires. 

Cadre lnrnl •.....••.. 
Contractueh ........ . 
Journaliers (1) ...... . 

Cadre général ••..•.. 
Cadre supérieur •.•... 
Cadre local •••...•... 
Contractuels .....•..• 
Auxiliaires ••••..•... 
Journaliers (1) ....... . 

Cadre général •...... 
Cadre supérieur ...•... 
Cadre local. .••••..... 
Journaliers (1) •.....• 

(l) Salaire moyen mensuel par agent. 

300 L 

de 470 )1 à 200 
de 603 L à 558 
de 530 L à 160 

300 L 

300 )1 
436 L 

de 530 L ü 225 
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13.097 
30.000 
8.041 

de 54.018 à 20.366 
de 28.952 à 26.445 
de 24.878 à 6.956 

13.619 
30.000 
7.458 

32.649 
19.865 

de 24.878 ü 9.462 
7.350 

Hom
mes 

-
-
-

12 
-
-
-
-
-

---

1 
1, 

-
-

Fem
mes 

-
1 

-

-
-
-
-

1 
-

-
-
-
-

Hom
rnes 

1 
-

7 
---

-
2 

88 
3 

-
20 

-
-
14 
47 

Fem
mes 

-
-

1 
---

-
-

2 
-
-

2 

-
-
-

1 



SERVICES CADRES 

Services de Sécurité. Cadre général .••.... 
Cadre supérieur , •.... 
Cadre local .......... 
.Journaliers (1) ... .... 

Indices de solde 

l\I = indice métro 
L = indice local 

de 395 l\I à 215 l\I 
de 871 L à 692 
de 530 L à 125 

Traitements 
mensuels nets 

(indexés Fr. C.F.A.) 

de 44.430 à 22.184 
de 43.866 à 33.902 
de 24.878 à 5.890 

7.833 

EFFECTIFS 

l=====::::======I 
Européens 

Hom
mes 

Fem
mes 

Autochtones 

Hom
mes 

Fem
mes 

---\ 
2 - - -
2 - 3 -

- - 566 -
- - 6 -

11-----------,----------1---------- --------- --- --- --- ---

Services financiers. 

Services scientifiques. 

Services économiques. 

Services de Travaux 
et d'infrastructure. 

Enseignement. 

Santé. 

Inspection du Travail. 

Service des Postes 
et Télécommunications. 

Exploitations 
et Etablissements 

industriels 

Cadre général ....... 
Cadre supérieur ...... 
Cadre local ..•....... 
Contractuels .•..••... 
Auxiliaires .......... 
Journaliers (1) ....... 

Cadre local •.•.••.••. 
Journaliers (1) ....... 

Cadre général .•..... 
Cadre supérieur ..•••. 
Cadre local ..•....... 
Contractuels ......... 
.Journaliers (1) ....... 

Cadre général ....... 
Cadre supérieur ...... 
Cadre local .......... 
Contractuels .•....... 
Journaliers •...•••... 

Cadre général ...... . 
Cadre supérieur ..... . 
Cadre local •••••.•••• 
Contractuels ........• 
Journaliers (1) •...... 

Cadre général .•..••. 
Cadre supérieur ..... . 
Cadre local ......•... 
Contractuels ........ . 
.Journaliers (1) ...... . 

Cadre général ...... . 
Cadre local ......... . 
.Journaliers (1) ...... . 

Cadre général ..•.... 
Cadre supérieur ••...• 
Cadre local ....•..•.. 
Contractuels ..•..•••• 
Journaliers (1) ...... . 

Cadre local ......... . 
Contractuels ......•••• 
Journaliers (1) ...... . 

(1) Salaire moyen mensuel par agent. 

de 600 M à 185 
de 737 L à 491 
de 530 L à 200 
de 340 L à 300 

de 530 L à 225 

de 510 M à 285 
de 782 L à 391 
de 530 L à 140 
de 255 M à 200 

de 475 M à 256 
de 759 L à 436 
de 530 L à 225 
de 759 L à 300 

de 500 M à 185 
de 1.173 Là 335 
de 530 L à 165 
de 385 M à 225 

de 630 1\1 à 140 1\1 
de 525 L à 335 L 
de 530 L à 200 
de 420 M à 200 

4701\I 
375 L et 225 L 

de 500 1\1 à 211 
480 L et 436 L 
de 530 L à 140 

140 L 

de 530 L à 300 
603 L 

- 261 -

de 72.630 à 19.933 20 -
de 36.409 à 22.810 - -
de 24.878 à 8.862 - -
de 34.750 à 13.097 - -

30.000 - 1 
8.209 - -

------
de 24.878 à 9.462 

6.625 

-
6 

195 
3 

-
83 

---
3 
8 

-
-

2 
1 

-
10 

---

------- --- ---- ---· 
de 59.721 à 30.782 
de 43.866 à 17.672 
de 24.878 à 6.329 
de 27.752 à 8.862 

7.089 

de 54.645 à 27.197 
de 37.600 à 19.865 
de 24.878 à 9 .462 
de 37.600 à 13.097 

6.588 

de 58.280 à 19.933 
de 61.914 à 14.914 
de 24.878 à 7.144 
de 44.965 à 19.000 

6.504 

de 74.954 à 13.786 
de 24.565 à 14.914 
de 24.878. à 8.862 
de 47.501 à 8.862 

5.922 

40.514 
16.857 et 9.462 

6.770 

de 58.280 à 21.682 
22.184 et 19.865 
de 24.878 à 6.329 

6.329 
5.770 

de 24.878 à 13.097 
30.107 

5.940 

10 
-
-
-
-

---

7 
5 

-
7 

-

---
6 

29 
-

2 
-

---
12 
-
-

1 
-

1 
-
-

---

13 

- 2 -
- 9 -
- 112 -
- 9 -
- 77 -

--- --- ---

- - -
- 4 -
- 262 2 
- 10 -
- 607 1 

--- --- ---

1 - -
9 143 -

- 290 22 
2 1 -

- 56 2 

--- --- ---

- 17 27 · 
- 4 -
- 345 8 

2 6 -
- 257 4 

--- ---· ---

- --
- 2 -
- 3 1 

--- --- ---
- - -· 
- 2 -
- 160 4 
- 2 -
- - 2 



TROISIEME PARTIE 

JUSTICE 

A. - ORGANISATION JUDICIAIRE 

Tableau 1. 

Nombre de judclietions par catégories. 

j Juri<lit'tion, de droi-t frani;ais . ·- -· 
Juridictions de droit local [''"';,., ,.;,.U'."'' , . .,.,, mmfale, ,, ,ff,;,,, pfoales) (affaires civiles et commerciales) (1) 

Annfr, 11 . 1 . .Jn;,tice de paix 

! 
, • • 1 • llsllt'C I t' HIIX • • I nhunaux . • 1 a attnlmt, (2) Chambres Tribunaux Tribunaux Tribunaux Tribunaux . . a ro111 u·tc-ru·c . «Ir Jn lll•lancr . I I C"orrt't'llOn- d'annulation d'appel du 2c degré du 1er degré coutumiers •·lem u,· nrllr, limitt'rs 

)IJ;,ll ••• 1 1 
1 

0 3 1 1 - - -1 tJ;, 1. .. 1 1 fi :l 1 1 - - -1%2 ... 1 1 fi 3 l 1 9 10 22 
1953.. ·/ 1 •l 1 1 1 9 12 

1 

23 
1 

' -- --· -------- -~ -------

(1) Cr, juri«lirtion, ne eonnai"rnt pas <les affaires pénales, lesquelles depuis avril 1946 sont de la compétence exclusive des 
juri,lirti1111, dr droit françai,. 

(2) Trihunau'X c•r(-f .. ("Il application du dfrret du 9 novembre 1916 pour pallier le manque de tribunaux répressifs, à la 
•nitr ,Ir la ~11pprr!--1ooÎnn «1,· la ju,ticr p,'nale irulig,·nc en avril 1916. Ces trilnmaux sont appelés à disparaître. 

-- ·-

Tableau 2. 

Personnel judiciaire - Effectifs. 

Catt<gorie, 

1 

1950 1951 1952 1953 

1 

,tagi•trats, au total ....•...•..... 1 ,1 4 7 10 

dont : '1agi,trats du Parquet. ... 2 2 3 2 

Per,onncl europ{,1'11 fai,ant fonction 
,1 .. mai::i-trat .................. 2 2 2 2 

Autnchtorw, hahili1r,, Îl rt'nrlrl' la 
ju,ti.-e ........................ - - 22 25 

Auxiliaires de la ju,tire ........... 3 3 3 3 

Ai::l'llts de la police judiciaire (1) ... 189 188 221 230 
1 

(I) ,\gl'nts spécialement affectés à la polic-e judiciaire : gendarmes, commissaires de police, agents de police, gardes (forêt, 
pi'-c-hc, etc.), agt'nts de la polic-e spfriale et cle la police mobile. 

-
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N) 

°' C;a 

JURIDICTION 

B. - JURIDICTIONS CIVILES ET COMMERCIALES 

(Deux ordres de juridictions Juridictions de droit français - Juridictions de droit local.) 

Affaires 
à juger 

dans l'année 

;f; 

§ 
el -~ 

" .., 
0 

E-< 
â 

Tableau 3. 

'.Juridiction de droit français - Activité des Tribunaux. 

AFF AIRES CIVILES AFFAIRES COMMERCIALES 

Affaires terminées 
dans l'année 

.., • • ::l § 
::l Affaires contentieuses o •p 

+.:i ~ cu"ëi!i oo 
..... •ëfi /~ 0 :::1 

Procédures I Affaires 
ouvertes dans conciliées 
l'année pour :. devant le Juge 

t1 i; ,É] •:; Affaires Affaires terminées ., g. §: "g 
J 

1 

., oo..o .,, ~ p., - • d l' , ,.. o ., ugements -~ ::i S .., ., a Juger ans annee ~~ i; ,.. ., 
rendus É;; ·:; " Z -t;î .E! dans l'année ::l S ~ ~ .,, :!l ~ ., g 

de paix 

•w <) S ~,1 - '-' •r-) CU ,.., 00 CU ~ tD. ~ ~ d Q,) 

rn +.:i ~ (l.) l'+-i rn Jugements ,CïS u 00 +.:i bn o ~ ~ .S :::: o ;.a 
\:l ;::\ . '-' bJ) +.:i Cl.) d C1.) \Q,) 00 Q,) Ci$ ·;3 ..... +.:i +.:i Q,) •t-4 :::1 

b ~ ~ .;S l""""I ::i § ~ lf; ren us lf; .+.:iS +.:i ~ °S t: -~ CiS .;S S .;S ;.a _; __ CïS 
..... 00 CiS rn M ~ > CiS "'"""' +.:i :::: 'Q.) 00 § l""""I cu O ,.Q :-9 -~ ..... :-:::1 ::l :-;::::: ~ 
"g :; ';;; ~ ~ â .el ::l .s § g 0:: ~ .., ~ "' ~"' s P< ... g.,,;:i ~ g ~ g ., 

§ ~ E ,.. ~ ,,;:i E-< ..., g ~ E 2,.~ u el i:i:. el ~,.. ,-i .,..., u ,el u .,, 
+- \ ,_. -~ '"O "'' ',;:! § O ,-, -~ ,_. -~ ,_. ::l - ::l " ::l °' §< ""1 -~ ::l O O ',;:! 

~ 8 ~ ~ 0 CiS 8 -~ ~ 00 ~ ~ ~ 
u "" '" --- --- --- ---~I lir--------1--1----------------------------

Juridiction de l re ms-
tance : 

1950 .... ............ ·· 1 19 0 19 0 0 0 0 102 131 ·28 4,9 9 7 47 30 0 0 0 7 0 

1951. ................. 45 0 45 0 0 0 0 344 119 47 84 15 10 34 60 0 0 0 9 0 

1952 ................•. 13 0 13 0 0 0 0 257 112 34 56 5 28 42 76 0 0 2 16 0 

1953 .................. 10 0 10 0 0 0 0 170 122 4,9 86 8 23 39 77 0 0 1 23 0 



Tableau 4. 
Juridiction cle clroit loca Activité des Tribunaux en 1952 et 1953. 

Tribunaux 

1952 

Nombre 
d'affaires 

à juger 
(l) 

Résultat des affaires civiles 

Jugements 
contra

dictoires 

Jugements 
par 

défaut 

Radiations, 
désistement 

Conriliation ................................. ·135 - - -
Tribunaux t·ouhuni~rs ........................ 656 59-t 13 -
Tribunaux du l ,·r de~rl' ...................... 408 292 6 -
Tribunaux du 2t_• dr!!ri' (dont ~ur-appd) ......... 95 45 3 -
Tribunaux d'appel ........................... Il 7 - -

1953 

Conriliation ......... . . .. .. . ................. ·102 - - -
Trilmnaux •:out111nit""r~ ............. .. .. . . . . . . . 698 650 5 -
Trilnmaux du J ,-r <le,-:rl' ...... .. . . . .. .. .. . . . .. 310 2H 6 -
Trilmnaux du :!t" cl~;.:rt~ (dont rnr-apprl) ..... , .. 80 ,10 - 1 
Tril11111aux ,l'apprl .... .. .. . . ... .. .. . . . .. .. .. . 15 9 - -

( 1) Total ,Ir, affain·• r•·•tant ,, jui:rr au 1"' janvirr plus alfnircs enrôlées dans l'année. 

C. - JURIDICTIONS PÉNALES (Un seul orclre cle jurilliction.) 

Tableau 5. 
,\cth·ité cles tribunaux en 1952 et 1953. 

Jugements 
avant 
faire 
droit 

-
-
-

10 
-

-
-

3 
4 

-

Jugements 
n'ayant pas 
le caractère 
contentieux 

-
3 

30 
-
-

-
-
20 

-
-

:\ombre d'affaires Nombre d'inculpés 

'.\;1t11rr rlr• affairr• 

Simplr polirr ................... . 

.\!foin·• rnrrrrlinnnrllrs .......... . 

.\pprl, rlr pnlirr rnrrrrtimmrlle ... . 

. \lfairr- rriminrllr- .............. . 

1953 

Simplr poli{'e .................... 

• \ !faire- cnrrrrtinnnrllrs ........... 

Appel, de pnlicr corrrrtinnnellr .... 

Affairr- criminrllr ................. 

-- ---- --~----

-
-
il 

8 

!.Oil 
1 .817 

L2l2 
1.584 

-

15 

3H 

-

319 
-

15 

3 

581 

7 
276 
-
12 

i 

-

-
-

7 

218 110 

1. 452 1. 339 

286 246 
1.533 1.343 

- -

15 15 

20 
113 

27 
190 

-

0 

88 

13 

-
-

0 

324 
1.805 

292 
1.493 

-
75 

<Il 

"'' = s 
'° "tl = 0 u 

---,--- -

43 

-
36 

-
2 

30 
226 

12 
149 

-
15 

294 
1.536 

280 
1.308 

-

58 

(1) Affairrs rn instance an Parquet et à l'instruction au 1er janvier. 
(2) Affaires clas,ées sans suite sur le Parquet ou l'instruction (abandon, arrêts de non-lieu, action publique éteinte, 

dfrè,, etc.). 
(3) Total des affaires rrstant it juf(er an l cr janvier, plus alfaires nouvelles de l'ann~e considérée. 
(1) ,\traire, rn instance devant cette Chambre au 1er janvier, plus affaires nouvelles de l'année considérée. 
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Tableau 6. Tableau 7. 
Nombre de condamnés et peines prononcées en 1953. 

Nombre de condamnations par nature d'infraction 
prononcées en 1953. 

Nombre de condamnés 
Hommes ......•................•.... 
Femmes ...••........•.......•.•.... 

Total 

1.582 
166 

Dont 
bénéfi
ciant 
d'un 
sursis 

40 

40 
Nombre d'inculpés pour contraventions ........ . 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . 1. 748 
====1====11 

dont condamnés ...............••........... 

dont mineurs jusqu'à 18 ans : 
sexe masculin .................... . 
sexe féminin .................•.... 

Peines prononcées : 
Peine capitale •.•.••••••.....•...•.... 
Peines privatives de liberté .......... . 
Education et liberté surveillées ....... . 
Amende .....•........... : ...•....... 
Autres peines ....................... . 

24 

1.272 
15 

449 
12 

Nombre de condamnés pour délits ............ . 

dont pour vols .......•..................... 

Nombre de condamnés pour crimes ............ . 

dont pour meurtres, assassinats .•............ 

Nombre d'acquittés dans l'année ...•........... 

dont accusés de crimes ..................... . 

D. - DIVERS 

Tableau 8. 

Entreprises commerciales (1) - Inscriptions au Registre du commerce. 

1952 1953 

1 

Nombre Capital Nombre 
de sociétés souscrit de sociétés 

Total 

949 

280 

1. 748 

365 

14 

2 

252 

15 

Capital 
souscrit 

(1.000 fr. C.F.A.) (l.000/r. C.F.A.) 

10 Constitutions de sociétés : 

S.A.R.L. ............................... 5 26 .100 4 22.660 

Sociétés anonymes ...................... - - 3 12 .150 

Coopératives .................•.......... - - l 100 

TOTAL ............... 5 26.100 8 34.910 

20 A ugmeniations de capital : 

Sociétés anonymes ...................... 2 205.000 2 126.200 

Autres sociétés .....••........•.•........ - - - -

TOTAL ............... 2 205.000 2 126.200 

30 Diminutions de capital : 

Sociétés anonymes - - l 1. 742 ...................... 
-

Autres sociétés ...............•.......... - - -

TOTAL ....••......... - - l 1. 742 

(1) Non compris les entreprises individuelles dont on relève dix constitutions en 1952 et onze en 1953. 
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Tableau 9. 

Dépenses des Services judiciaires. 
(Ordonnancements.) 

Désignation Budget Budget 
local de l'Etat 

Total 

(En milliers de francs C.F.A.) 

A1111ée 1952 : 

Dépenses, de personnel ........ 17.184 15. 733 32.917 
Dépenses de matériel .......... 4.528 9.048 13.576 

TOTAL .•......... 21. 712 24.781 46.493 

Année 1953 : 

Dépenses de personnel ........ 22.677 20.269 42.946 
Dépern-es de matériel. ......... 7.679 9°16 8.625 

TOTAL ........... 30.356 21. 215 ~ - -· 

- 266 -



QUATRIÈME PARTIE 

FINANCES PUBLIQUES 



BUDGET LOCAL DU TOGO 
Tableau R E C E T T E S 

r-~----.....,-----=-=,=--==-=--=,. ~-==~== 
:\'uméro 

du 

Titre 

1111 

1 

Il 

Ill 

n· 
\" 

\"I 

\ïl 

Il 

Ill 

I\" 

\" 

LIIlELLÉ DU TITRE 

HECETTF.S ORDl:\'AJnES : 

ltt'rrttrs fücalrs .................................................. 
Hc,·rnus du Domaine ............................................. 
Exploitations <'t Srrvicrs, et Produits divcr~ .•.......•....•.•••...... 

Contrihution,, suhvrntions, fnmls de <·0111·011rs ..•.•..••..•....••...... 

l'rrlè·n•mrnt ,ur Cais,e tir rt',rn·c rt avanre Trésor .................. . 

.'1111;!11,in, d'i1ppro,·i,ior111r111r11t ...................................... . 

Hrrrttr• 11"ordrr .................................................. . 

ToT_\I. dr~ Hrrrltrs orclinairrs .•.••..•.....•............. 

Jtn:ETTES J-:XTIIAOIIDl:'iAIHES : 

l'artiripation ,ln ln11l;!rl onlinairc anx d(-prnst•s d"i',p1ipemrnt et d'i11-
,-.,.'-tÎ'-'"r111rt1t •••••••••••••••••••••••••••.••••••.••••••••••.•.•••• 

Empnmt 011 a,·anc-rs de la C.C.F.O . .'11. ...•.......•......•...•....... 

Ï.nntrihutinn•. ,nhvrntinns, fo111ls de c-011c-011rs .•....•........•.•...•. 

Produit dr la ri'alirntion cl<'s hicns immohilins et de vaknrs immobilières. 

l'rt'li'v<'mrnt ,nr Caisse de r(-scrve .................................. : 

TOTAL drs Heccttcs extraordinaires ...............•....... 

TOTAL GÉ:-iÉRAL IlRVT DES RECETTES .....•.............. 

TOTAL GÉ:-iÉRAL :'iET DES HECETTES (1) ................. . 

-

1949 

Recettes effectuées 

l\Iontant 

721.225 

10.387 

46.320 

2.833 

-

176.888 

-
-------- ------

960.651 

20.608 

58.597 

79.206 

1.039.860 

801-.374 

% 

75,39 

1,08 

4,82 

0,29 

-

18,42 

-

100 

26,02 

73,98 

100 

1 

1950 1951 

Recettes effectuées Recettes effectuées 

Montant % :Montant OI ,o 

{En milliers 1e francs C.F.A.) 

308.670 

4.026 

56.964 

2.500 

129.371 

219.493 

-
---------

1.221.025 

185. 723 

22.131 

105.328 

313.183 

1.534.207 

1.080.015 

-

66,23 

0,33 

4,67 

0,20 

10,60 

17,97 

-

100 

59,30 

7,07 

33,63 

100 

1.084.576 

4.013 

53.707 

5.344 

15.000 

129.420 

-

1.292.060 

177.679 

1.796 

23.450 

202.925 

1.494. 985 

1.327.115 

83,94 

0,31 

4,15 

0,41 

1,17 

10,02 

-

100 

87 ,56 

0,88 

11,56 

100 

(1) Total ,:réni'ral net des Recettes -- Total général hrut des Recettes - (titre V + titre VI + titre VII) de la section ordinaire - (Titre ~ Titre V) de la section extraordinaire. 
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1952 

Recettes effectuées 

Montant 

I. 105.094 

6.126 

57.087 

6.512 

238.335 

108.164 

-

I. 521.317 

236.274 

83.227 

319.501 

1.840.818 

1.411.092 

% 

72,64 

0,40 

3,75 

0,43 

15,67 

7,11 

-

100 

-
73,95 

-
-

26,05 

100 
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TABLEAU RÉSUMÉ D'ENSEMBLE 

Prévisions 

Montant 

1.388.283 

9.030 

86.360 

12.530 

-
108.000 

-

1.604.203 

93.239 

200.000 

-
1.500 

-

294.739 

1,898.942 

I.697. 703 

1953 

Recettes effectuées 

l\Iontant 

1.212.084 

7.418 

57.060 

8.073 

-
103.146 

-

1.387. 782 

90.305 

237.175 

-
-
-

327.480 

1. 715.262 

1.521.811 

% 

87,24 

0,53 

4,12 

0,58 

-
7,43 

-

100 

27,57 

72,43 

-
-

-

100 



BUDGET LOCAL 

_\" lllllt'CO 

du 

Titre 

du 

Bud~et 

I 

II 

III 

)\' 

\' 

\"I 

YII 

I 

Il 

III 

ff 

V 

LIIlELLÉ DU TITRE 

]){:l'E:\"SES DE FO:\"CTIO:",;\"E)IE;\'T : 

l>rttc puhli,pie ................................................... 
Fonrtionncmrnt dt•s Ser\"Ïecs •••.....•..••.•..••..••...•••..••...•.. 

Tra\"aux d'entretien •.•••••.••••.••..••••••••.•..••....•••.•....•.. 

Contrihutiom,, suh,·rntions, fontis de concours, prêts et allocations ..••.. 

l'artiripation aux d.-prmcs d'.-quipcmcnt et d'investissement .•..••.... 

.\pprovi•iormcmcnt des magasins ..••••••••.•••••.•••.•••••..••••.... 

Dî-prn,c d'ordre •••••••.•••.•.••.••••••.••••.•..•••.••....•.•...•. 

ToT.\l, « IJ,'prn,c, 111! fonC"tionncmcnt » ••••...........•.. 

J>i:PJ::"iSES n'i:QUll'DIE:\"T ET 0'1:-;vESTISSDIE:\"T : 

Cnntrilmtinn du F.I.D.E.S ..................... · ............. , ..... . 

Trn,·aux 11".-rp1ipcmc11t, a('(p1i,itio11 <l'immcuhlcs et de matériel de gros 
érp1ipcmrnt ..................................................... . 

ParliC"ipation à la ('{J11stit11tion du capital de S.E. 011 de S.E.~I. (1) et 
clotations ....................... ., .............................. . 

Contrihutinns, suh\"cntions et fonds de concours pour équipement et inves-
tis,rmrnt. ..................................................... . 

Vcncmcnl à la Caisse de réserve ................................... . 

ToT.\L « Dépenses d'équipement et d'investissement » •.•.•• 

TOTAL GÉ:-.ÉRAL DRUT DES Di-:PE:",SES ••••••••••••••• , , ••• 

TOTAL Gi::\"ÉRAL l'ŒT DES lJ{;rENSES (2) .................. . 

(1) S.E. = SociHé d'Etat. - S.E.:\l. = Société d'Economie Mixte. 

- (Titre \') dcs « Dépenses d'équipement et d'investissement ». 
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Tableau 1) È P E N S E S 

1949 1950 1951 

=========~''-============= 

Dépenses effectuées Dépenses effectuées Dépenses effectuées 

------------- ----------~--1,---------------

l\Iontant 

10. 528 

535.540 

60.448 

28.579 

176.916 

812.0ll 

% 

1,35 

65,94 

7,43 

3,51 

21, 77 

100 

l\Iontant 

13.381 

849.352 

76.453 

51.696 

230.143 

% ~Iontant % 
---~•!------- --------

(En milliersJJdefrancs C.F.A.) 

1,10 

69,56 

6,26 

4,23 

18,85 

20.358 

816.631 

124.022 

i27.331 

130.597 

1,67 

67,00 

10,17 

10,45 

10,71 

-------- ----1------- --------

1.221.026 100 1. 218. 938 100 

======= ==== ======== ___ li=============== 

79.206 100 

79.206 100 

891.216 

714.300 

185.723 

98.980 

28.480 

313 .183 

1.534.207 

1.30L064 

59,30 

31,60 

9,10 

100 

177.679 

25.239 

202.918 

1.421.857 

1.291.260 

87,56 

12,44 

100 

1952 

Dépenses effectuées 

l\Iontant 

37.140 

1.103.875 

178.830 

83.557 

117.915 

1. 521.317 

236.274 

83.227 

319.501 

1. 84,0 .818 

1.722.903 

% 

2,44 

72,56 

ll, 75 

5,49 

7,76 

100 

73,95 

26,05 

100 

TABLEAU RÉSUMÉ D'ENSEMBLE 

Prévisions 

Montant 

36.270 

1.118 .251 

116.500 

131. 943 

93.239 

108.000 

1. 604. 203 

200.000 

94.739 

. 294. 739 

1.898. 942 

1.697. 703 

1953 

Dépenses effectuées 

Montant 

38.699 

1.124. 917 

103.381 

131.026 

90.305 

111.000 

1.599 .328 

237.175 

90.305 

327.480 

1. 926.808 

1. 725 .503 

01 
lo 

2,42 

70,34 

6,46 

8,19 

5,65 

6,94 

100 

72,42 

27,58 

100 

(2) Total général net des Dépenses = Total général brut des Dépenses - (Titre itre 1 
ri.• 

V + T' VI + T't VII) des « Dépenses de fonctionnement »

1 
1 
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BUDGET LOCAL 

NI 
-l 
NI 

.~·--

... 
00 

N) 
-l 
c:i., 

?\nméro 

dn titre 

de Ilndget 

Il 

IV 

VI 

II 

III 

Nnmfro 

de la 

Section 

IV 

V 
VII 

VIII 

IX 
X 

XI 

XV 

XVI 

XVII 

II 
III 
IV 

Tnl,Jcau •1. 

DÉPENSES 

Dl~l'E;',SES DE FOXCTIO;',;',E~IE;',T : 

. l S . . l Personnel .•••.•.••.. 
Fonctwrmement < es en·ices, smt 

1
1 

111 
•. 

1 1 atcric .•.•..••.•.•• 

dont: 

Services judiciaires ................................. . 

Services de sécurité •.•.•.••••....•.........•.••..••.• 

Services scientifiques généraux ....•...•..•...•....... 

Services économiques •.••..........•.......•.•••..... 

dont : Agriculture •.....•.....•...............•... 

Elevage .••.......•.•••.....••....•...•..•. 

Eaux et Forêts ••....•••.....•...•.......•. 

l'llines et Géologie ..•.....•.........••...... 

Services de travaux et d'infrastn1cture ............•... 

Services sociaux, 

dont : Enseignement .••........................... 

Education de base ........................ . 

Santé .............•....................... 

Inspection du Travail. ..................... . 

Service des Postes et Télécommunications ............ . 

Contributions, ristournes, reversements, subventions, fonds de 
concours, prêts allocations, dont : 

Contributions imposées par des dispositions législatives, régle-
n1entaires ou contractuelles ..... , ................... . 

dont : 

Contributions aux dépenses de l'Etat, des collectivités et 
d'établissements publics, dont : 

Entretien en France du personnel de relève des militaires 
H.C. du service de Santé ......................... . 

'--'""t111,uuo11s n11x_ (H·1u~11scs u 1111or111auon et tle tlocutncu-

tation <les services du J\1iuistèrc ................... . 

Contributions aux dépenses du S.A.C. du Ministère .....• 

Contributions aux dépenses de la C.R. F.0.1\1.. ....... . 

Con~rib~tions aux dépenses de l'Office de la recherche 
scientifique ••••.•.•.•.•.•.•.•••..••.•.•.•••.•.•.•. 

Contributions aux dépenses de l'Institut de recherche 
des huiles et oléagineux ..•.....•••••••••••.•.•••••• 

Contribution à l'Institut d'élevage et de médecine vétéri-
naire des pays tropicaux ............. _ ............ . 

Contribution aux dépenses du service des Affaires sociales 
du Département .................................. . 

Contribution à l'Union postale universelle ...•.•........ 

Contrfb_ution à !'Organisme international de Prévention 
acridienne ..........•..•.•......••.•....•.••••.•. 

Contribution à l'Union internationale des Télécommunica-
tions ..•.......................................... 

Reversements et ristournes ...•.••.•.......•.........•. 

soit : Chambre de Commerce de Lomé .•.......•... 

Communes mixtes ............•.......•.•..• 

Institut de recherches des huiles et oléagineux .• 

Institut de recherches pour le coton .......•• 

Subventions, fonds de concours, bourses, allocations ... ; .. 

dont : Enseignement libre ...••...........•........ 

Bourses d'études : 

dans le Territoire ....•.•.•.•...•.•....•.• 

hors du Territoire .•.....•...•...........• 

Dépenses d'approvisionnement des magasins, soit 

Rachat des existants au 31 décembre .....•.•.•........ , 

Achats de l'exercice .................................. . 

DÉPENSES D'ÉQUIPEI\IENT ET D'INVESTISSEMENT : 

Travaux d'équipement, acquisition d'immeuble et de matériel 
de gros équipement, dont : 

Travaux d'infrastructure ........................... ; .• • 1 ( 

Constructions ........................................ . 

Acquisition de gros matériel d'équipement • . . . . • . . . . • . . • ) 

Contributions, subventions et fonds de concours pour équipement 
et investissement; dont : 

Produit de la taxe vicinale à la disposition des Conseils de 
circonscription ..................................... . 

Subvention à des particuliers ..................•..... 

Subvention à la commune-mixte de Lomé ............. . 

1919 

Ü{,pcu,cs 

cffcctut"cs 

352.028 
200.837 

4.313 
3-L681 

955 
31.560 
21.335 
5.220 
4.721 

284 
36.059 

57 .136 
-

110.336 
1.496 

24.271 

5.76H 

1.012 

1.000 

30 

18 

6.805 
3.228 

1.900 
. 1.677 
36.403 
13. 295 _ 

4.353 
8.947 

61.243 
115.673 

79.206 

DÉTAIL DE CERTAINS POSTES BUDGÉTAIRES 

19.50 

1951 J~,: .: 195! : 

Dt"pcnsc-s 

cffcctu,:cs 

Déprnscs 

clfcctufr~ 

Dépenses 

cffcc-tuC-cs 
Prévisions 

(E11 mi/lias de fra11cs C.F.A.) 

523.893 
196.251 

8.529 
51.818 
1.298 

53.141 
33.143 
9.806 
8.474 

172 
58.105 

116.248 

-
195.660 

1.170 
48.397 

5.285 

83 

850 

500 

100 

150 
8.863 
3.492 

3.190 
2.181 

49.819 
26.268 

5.010 
9.960 

84.006 
146.137 

7 .196 
87.384 
4.400 

5.000 
23.480 

531. 206 
201.636 

8.712 
70.200 

905 
50.860 
29.577 
8.006 
9.285 

211 
64.829 

122.782 
-

190.732 
1.614 

4,1. 383 

7 .011 

83 

742 

1.250 

100 

150 
15.516 
5.688 
6. 711 
1. 762 
1.355 

57.214 
33.067 

4.126 
10.042 

89.089 
41.508 

1.789 
16 .471 
6.979 

1 

821.064 
281.056 

9.869 
106.965 

1.365 
72.467 
35.669 
11. 506 
15.459 

479 
103.467 

192 .483 
-

218.743 
1.510 

63.208 

16 .469 

435 

13.200 

580 
250 

942 

250 
27.969 
5.659 

20.508 

1.802 
71.437 
42.300 

6.022 
15.120 

64.512 
53.403 

83.227 

900.056 
205.995 

16.379 
126.655 

3.795 
83.789 
45.491 
13.941 
18.440 

410 
93.870 

166.584 
2.000 

247.175 
2.047 

69.300 

24.655 

1.800 

225 

1.757 
13.600 

3.150 

1.727 

122 

580 
500 

874 

100 
28.425 
6.000 

18.905 
1.720 
1.800 

74.833 
45.000 

11.250 
13.583 

61.000 
47.000 

94.739 

Dépenses 

effectuées 

897.138 
212.104 

13.678 
117 .355 

3.194 
72.788 
4,4.520 
12.918 
16.893 

399 
82.770 

165.916 
I. 992 

246. 712 
2.053 

79 .199 

29.853 

1.793 

175 

1.638 
18.690 

2.738 

1.727 

122 

580 
540 

874 

100 
31. 585 
5.794 

22 .451 
1.720 
1.620 

76.733 
45.024 

10.880 
15.070 

57.541 
52.918 

90.305 
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Numfru 

du titre 

de Budget 

1 

II 

IV 

V 

VI 

III 

Numi-ro 

de la 

Sel'tion 

2 

6 
7 
8 

12 

15 
16 

4 

Tnhlcm1 2. 

RECETTES 

HECE'ITES OHDl.\.\lHES : 

lfrfflll'S Jisrnlt•s, dont : 1 

Impôts 1lirccts, dont : 1 

lmpi1t forfaitaire für le rcvt•nu ...................... . 
Imp'.ît~ prop'.1rtio1111_cls et progrc,,if: ~ur le. ~e~·crm, dont: 1 

llt-nclrecs 1111111,tncls et t·ommen-raux sot·tctcs •.••••.• 
Bi-né fin,,; irulustricls et t·ommcn·iaux particuliers .. . . . / 
llén~ficcs '!m! t·ommcn·iaux . • • . • . • . • • • • • • • . • • • • • . • • ( 
Salaires prives ........ • • • .......... • • ............ · 1 
Salaires puhli<"s .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 1 

Impôt général sur les revenus ....•.••....••.••.•.•• 
Impôts fonciers .................................... . 
Patentes et licences, soit Patentes .........•....••.. 

Licences •..•.............. 
Impôt:' in_di~?cts, don_t 

Drmts a I 11nportat10n .............................. . 
Taxes de consommation intérieure ...•.•...........••. 
Taxes sur les transactions, soit : 

Taxe sur les transactions •.•....••......••........• 
Taxes sur les chiffres d'affaires .................... . 

Droits à l'exportation ............................... . 

Recettes des exploitations et services - Produits divers, dont : 

Postes et Télt<communications ......................... . 
Exploitations industrielles .............................. · 
Autres Services ...................................... . 

Contributions, subventions, fonds de concours, dont : 
Contributions, subventions et participations des collectivités 

et établissements publics, dont : 
Budget Annexe C.F.T .............................. . 
Communes Mixtes ..••..••.........•...•...•....••..• 

Prélèvement sur la Caisse de réserve et avances du Trésor, soit : 
Prélèvement sur la Caisse de réserve ..••..••...••..•... 
Avances du Trésor.· .................................. . 

Recettes des magasins d'approvisionnement, soit : 
Vente des existimts au 31 décembre .................... . 
V entes de l'excrcic(' .................................. . 

RECETTES EXTRAORDINAIRES 

Contributions, subventions et fonds de concours pour équipement. 
et investissement, dont : 

Contributions, subventions et fonds de concours du budget 
général, budgets locaux pour travaux d'équipement .... 

DÉTAIL DE CEHTAINS POSTES BUDGÉTAIRES 

1919 

Ht'('('t!CS 

<'fft•rtufrs 

58. 821 

56.517 

3.737 
175 

5.217 
1.091 

395.650 
96 

102.542 

69.886 

20.146 
3.322 
2.621 

2.833 

84.006 
92.882 

20.608 

1950 

Ht'rcttcs 
dfcctufrs 

1951 

Ht'cettes 
effectuées 

1952 

Heccttes 
effectuées 

1953 

Prévisions Recettes 
effectuées 

( En milliers de francs C.F.A.) 

58.269 

73.986 

2.688 
209 

6.371 
1.276 

424.718 
36 

124.513 
74.102 

22.947 
4.650 
3.561 

2.500 

115.418 

89.089 
130.801 

22.131 

62.690 

77.819 

8.228 
798 

7.402 
1.929 

560.051 

177.452 
127.181 

28.466 
7.509 
3.363 

5.344 

15.000 

64.512 
64.908 

1.796 

69.771 

132.811 

7.294 
4.924 

10.647 
6.045 

525.758 

186.349 
95.285 

33. 94,5 
7.052 
2.998 

6.512 

141.052 
97.283 

57.541 
50.623 

73.828 

130.000 
6.000 
1.000 

( 30.000 

6.000 
4.900 

12.000 
4.600 

660.000 

245.000 

130.000 

48.350 
13.500 
5.350 

8.500 

61.000 
4,7 .000 

86.150 

96.767 
1.407 

690 

9.530 

10.661 
7.039 

13.881 
4.439 

539.173 

302.662 

89.348 

41.150 
3.912 
3.612 

8.073 

211. 546 

55.612 
4,7. 534 



Tableau 5. 

SITUATION DES DÉPENSES DU BUDGET DE L'ÉTAT AU 31 DÉCEMBRE 1953 

MINISTÈRES NATURE DES DÉPENSES 
Dépenses 

de. 
fonctionnement 

Dépenses 
d'équipement 

Total 
par ministère 

Ministère des Travaux publics 
des Transports et du Tou-

(En milliers de francs métropolitains.) 

risme •••..•..•••.••..... 

Secrétariat d'Etat à l'Aviation 
civile et commerciale ..•... 

Ministère de la France d'outre-

Fonctionnement du phare de Lomé ....•...•... 
Equipement du phare de Lomé ...............• 

TOTAL Ministère des Travaux Publics, • 

Météorologie (fonctionnement) ..••.•.....•....• 
Aérodrome de Lomé (fonctionnement) .......•. 
Aérodrome de Lomé (équipement) •.•....•.•... 

TOTAL Secrétariat d'Etat à l'Aviation civile .• 

mer • • • . . • • . • . • . . . • . • . . . Personnel d'autorité ••......•.•..•..•.•.•...•. 
Magistrats .•••....•..••.......• ·; .....•..•...•. 
Achèvement du tribunal de Sokodé ........•.•. 

TOTAL Ministère de la France <l'outre-mer .. 

F.I.D.E.S. . . . . . • . . • . • . . . . . Contribution de l'Etat au F.I.D.E.S. (1953) •... 

TOTAL GÉNÉRAL ..........•.........••..• 

Tableau 5 (Annexe 1). 

600 
-

600 

3.658 
4.502 
-

8.160 

66.749 
25.459 

-

92.208 

-

100.967 

DETTE PUBLIQUE 

Avances consenties par la C.C.F.O.M. 

Montant Taux 
DATES DES CONVENTIONS de l'avance de 

mobilisée l'intérêt 

(Milliers de francs 
métropolitains.} 

' 
Convention du 25 août 1947 .................. 123.199 2% 

Convention du 14 décembre 1948 ............. 80.178 2% 

Convention du 17 mars 1950 (1) ............... 371.446 2% 

Convention du 7 mai 1951 ................... 355.358 2% 

Convention du 10 juin 1952 (1) ............... 343.738 2,2 % 

Convention du 6 mai 1953 ................... 685.257 2,2 % 

(1) Première semestrialité à compter du 30 juin 1954. 
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- 600 
1.702 1.702 

1.702 2.302 

- 3.658 
- 4.502 

39 .2.39 39.239 

39.239 47 .399 

- 66.749 
- 25.459 

946 946 

946 93.154 

579.761 579.761 

621.648 722.616 

Durée Montant 
de de 

l'amortissement l'annuité 

(Milliers de francs 
métropolitains.) 

20 ans 7.504 

20 - . 4.883 

20 - 22.625 

20 - 21.645 

20 - 21.337 

20 - 41.932 



~ 
-l 
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Tnliknu 6. 

Ei\lPHUNTS, AVANCES ET AUTHES DETTES CO:\THACTUELLES DU BUDGET LOCAL 

INDICATIF 
DE LA DETTE CAIUCTf:HISTIQUES 

~ ., 
-~ i 
"C " ~ ·= " ... 

" <$ <$ i:=.. 

"' "' ... ., ,., -... 
p., ... 

"' ., >< 
s = "'<$ 

<$ 
i:=.. 

·a = <$.,"' 
~=~ 0 G,.) \Q,} 

;;, E s ., 
"';,. ... = ,., 0 

&:: bll 

Emprunt 1931 •..•••• 

Emprunt 1932 ....... 

Période d'amortissement 
Taux de l'intérêt à l'origine 
Taux de l'intérêt actuel 
Prix d'émission 
Valeur nominale empruntée 

Période d'amortissement 
Taux de l'intérêt à l'origine 
Taux de l'intérêt actuel 
Prix d'émission 
Valeur nominale empruntée 

: 50 ans 
4% 
4 0/ 

/0 

: 978,5 
: 28.557 

: 50 ans 
4,5 % 
4,5 % 

: 917,5 
: 44.013 

Prestations allemandes.! A la suite de la guerre 1914-1918 ...... . 

Avances C.C.F.O.M .. • 1 Voir Annexe I. 

Avances du Trésor ... 

(1) Non compris les intérêts. 

1 

---- -- --- -----~-
1 

1919 1950 
1 

1951 
1 

1952 1953 

C11pital Capit11l Capital Capital 1 Rembour-rcst1111t restant rr~tant restant 
à amortir à amortir à amortir 11 amortir Annuité sements 

nu 1111 1111 au anticipés 
31 déccmhrc 31 dérc.-mbre 31 déccmhre 131 décembre et rachats 

1 1 1 

(En milliers de francs métropolitains.) 

22.063 1 21 .'131 1 20.778 1 20.085 

36.001 35.435 34.616 33.798 

l\Iontant I l\Iontant I l\Iontant I Montant 
des sommes des sommes des sommes des sommes 

à rembourser à rembourser à rembourser à rembourser 

1 430 (1) 1 

590 (1) 1 

Annuité 

(En milliers de francs métropolitains.) 

51.395 
1 

49.457 
1 

47.518 
1 

4,5.579 1.939 

- --

203.378 1 574.824 930.180 1. 273. 919 56.632 

1 - - - -

1 

-

257 

212 

Rembour-
sement 
anticipé 

1 

Capital 
restant 

à amortir 
au 

31 décembre 

1 

1 19.398 1 

1 

32.996 

j 
1 

1 

l\Iontant 
des sommes 

à rembourser 

43.640 

1.902 .544 



Tableau 7. 

BUDGET LOCAL - CAISSE DE RÉSERVE 

SITUATION EN FIN D'ANNÉE 
OPÉRATIONS EFFECTUÉES 

ANNÉE ANNÉE Actif 

Crédit Débit Solde 
Avoir 

Autres éléments 
Total Actif de !'Actif 

(En milliers de francs C.F.A.) (En milliers de francs C.F.A.) 

1949 .•.... 299.247 209.857 89.390 

1950 •...•• 423.000 291.825 131.175 

89.390 
1949 ...... 84.376 5.014 

1951. .••.. 309.506 144.868 164.638 1950 ...... 126.160 5.014 131.174 

1952 •..... 241.802 9.000 232.802 
1951. ...•. 159.624 5.014 164.638 

1953 .•.... 254.659 246. 352 (1) 8.307 

1952 ...... 227.788 5.014 232.802 

(1) Ces opérations sur la Caisse de Réserve ont été effectuées 1953 .... 3.693 4.614 8.307 
en 1953, mais au titre de l'exercice 1952. 
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750 

700 

650 

6QO 

550 

500 

450 

400 

350 

300 

250 

200 

150 

100 

75 

Recettes perçues par le Service des Douanes 
au profit du budget local (1943-1953). 

739.IIB9.20il'\ 

/ \V65.402 
/ 668. 534 195 

1/ 
' 

/ 534.168.h,35 

491.34~.812;" 

/ 
I 

j 376.160.b71 

/ 1---t--+---+---+-/-l--+----+---+----_j______J_-.-1-------1 

220 874.796 / 
J 

/ 

50 ~R ~l?n7( 

25 

0 

-
I---J----~42.958. ~ 24 
-----l.31.1Ga.13,a--~---~--.f-----+---+----+----+----+----t 

1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 JS52 1953 
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Tableau 9. 

BUDGETS COMMUNAUX 

1° Montant des budgets des communes-mixtes pour l'exer-
cice 1953 : 

Communes-mixtes Budgets 

Lomé ............... 35.416.887 

Tsévié ............... 7.163.240 (1) 

Anécho ............. 2.275.000 

Palimé .............. 3.653.195 

Atakpamé ........... 5.713.000 

Sokodé ............. 3.146.000 

(1) Dont 5 millions d'emprunt à la C~isse centrale de la 
France d'outre-mer. 

2° Résultats, en recettes et en dépenses, au 31 décembre 1953 : 

Communes-mixtes Recettes Dépenses 

Lomé ............... 37.273.903 30.090.850 

Tsévié ............... 2.538.444 (1) 1. 752. 870 

Anécho ............. 2.44-6.307 2.241.01~ 

Palimé .............. 3. 881. 635 3.024.748 

Atakpamé ........... 3.480.815 3.209.322 

Sokodé ............. 2.896.227 2.756.114 

(1) L'emprunt de 5 millions n'a pas été réalisé. 

3° Résultats de l'exercice 1952 (clos le 31 mars 1953) : 

Communes-mixtes Recettes Dépenses Excédents 

Lomé ........•....•. 31.056.552 30.850.132 206.210 

Tsévié ............... (1) 

Anécho ............. 1.446.613 593.673 852.940 

Palimé •.....•....... 5.350.475 4.778.312 572.163 

Atakpamé •.......... 2.749.205 2. 561. 918 187.287 

Sokodé ............. 4.947.542 4.343.291 604.251 

(1) La commune mixte de Tsévié ne fonctionnait pas en 1952. 
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PLAN 

Fonds d'investissement et de développement économique et social (F.I.D.E.S.) 

(Situation au 30 juin 1953 depuis l'origine : 1947 - par nature de dépenses.) 

Opérations autorisées par le Comité Directeur 
du F.I.D.E.S. Paiements effectués 

Intitulés des dépenses 

I>é11e11ses de production : 

Ai:rir11ltt1r<' ....••.•........•..... 
I! Y•!ranli,1'11' ...............•..... 
l·orrt, ......•••...••••.••...•..•. 
l•:Jr,·.:1;.:.r ....•.••••... , .•.••...•.. 
l'i·rhrs ........•......••........• 
-'linrs .....•••.•...•••.••...•..•. 
1111!11,trir •...•..••.......••••....• 
Elrrtririt,' ....•.•.••...••••...... 

ToTAI. (( l'nont·r:Tlll:'> )) •...•••.••• 

Autorisation 
d'engagement 

139.350 

20.270 
17.500 

177 .120 

Crédit de paiement 

Contribution Contribution 
de l'État locale 

Total 
Contribution 

de l'État 

(En milliers de francs C.F.A.) 

68.730 

10 .135 
8.750 

87.615 

68.730 

10.135 
8.750 

87.615 

137 .460 

20.270 
17.500 

175.230 

61.825 

7.255 
8. 736 

77.817 

Contribution 
locale 

61.825 

7.255 
8.736 

77.817 

Total 

123.650 

14.516 
17.473 

155.633 
===== =====l=====l=====I===== -----_-_-_-_-_- =====I 

l>i'J'rtl.<r.< 1l"i11frn.<trur111rr: 

Chrmin- dr frr ........•.......... , 
Bnutr• ri pnnt, .....•............ , 
l'nrl• ...•.•.••.....•............ 
\'nir- na,·ii:ahlr, ...............•.. 
;\frnn:n~t Î'.I'"""• ....••.••...••..... 
fran!---1111,,1011~ ••••••••••••••••••• 

516.200 
615.231 
151.000 

79.,100 

2.rn.100 
269.617 
38.000 

39.700 

248 .100 
269.617 

38.000 

39.700 

496.200 
539.234 
76.000 

79.400 

223.843 
254.451 
25.887 

24.251 

223.843 
254.452 
25.887 

24.251 
- ---~ , _____ ----- ----- ----- -----

1 

TOTAi, « J:-.FR\!-Tnt·r:n·nE » ......• 1.361.83-1 

I>fprrr.<r.• .<nrinlr., : 

5antr .......................... . 
En•rii:ncmrnl, formation profrssion-

nrlle .......•.................. 
llahitat ........•......•......... 
Travaux nrhains et niranx ....... . 

405.900 

122. 5-10 
,1,700 

260.000 

TOTAL drs (( J)f:rE:-.SES SOï.lAI.ES )) • 
1 

793. 110 

Di'pcmes i:rnrralrs .............. . 13.560 

1, 
TOTAL cf:-.fRAL ••••••••••••••••• 2.346.054 

Xotn. - 1 fr C.F.A. -- 2 fr métropolitains. 

595 .117 

267 .89-t 

80.876 
3 .102 

141. 900 

493.772 

13.960 

1.120. 764 

595 .117 

138.006 

41. 664 
1.598 

73.100 

264.368 

937.400 
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1.190. 834 

40.) .900 

122.540 
4.700 

215.000 

748.140 

13.960 

2.128.164 

528.433 

238.460 

80.035 
2.998 

126.401 

447.894 

13.038 

1.067 .181 

528.433 

122.843 

41.230 
1.544 

65 .116 

230.733 

836.983 

447.687 
508.903 
51. 776 

48.502 

1.056.866 

361.303 

121.265 
4.542 

191.517 

678.627 

13.038 

1. 904.164 



Budget annexe du Chemin de fer ,et du Wharf du Togo. 

En milliers de francs C.F.A. 

Nature des Recettes et Dépenses 

, 1. - Recettes. 

TOTAL ............................. . 
Ordinaires : TOTAL ............................. . 

dont Chemin de Fer ............................................... . 
Exploitations Annexes Wharf de Lomé ......................... . 

a) Chemin de Fer : TOTAL ............................. . 

Recettes du Trafic : 

Voyageurs et Bagages : \ Commerce · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 1 Administratif ............................ . 

Marchandises : \ Commerce · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
/ Administratif ............................ , 

Recettes du Trafic. Exercices Clos ................................... . 

Recettes Hors Trafic : TOTAL ............................. . 
Cessions et fabrications .......................................... . 
Recettes diverses ................................................ . 

Recettes Hors Trafic. Exercices Clos ................................. . 

b) Exploitations Any{;;xes Wharf de Lomé. 
Recettes du Trafic TOTAL ............................. . 

Taxes d'_embarquement \ Com1!1~rce : ............................. . 
et de debarquement : 1 Admm1strat1f ............................ . 
Location d'outillage .............................................. . 
Droits de Phare et Magasinage .............. · ...................... . 

Recettes du Trafic. Exercices Clos ................................... . 
Recettes Hors Trafic : TOTAL .............................. . 

Cessions et Fabrications .......................................... . 
Diverses ........................................................ . 

Extraordinaires : TOTAL ............................. . 
Prélèvement sur Fonds de Réserves. Réajustement des Prix ............... . 
Prélèvement sur Fonds Renouvellement .............................. , .. 

II. -,Dépenses. 

TOTAL ............................. . 

Ordinaires : TOTAL ............................. . 

Chemin de Fer : TOTAL ............................. . 

Personnel ......................................................... . 
l\lain-d'œuvre ..................................................... . 
l\latériel .......................................................... , 
Participation aux dépenses <l'Administration générale du Territoire ....... . 
Intérêts à la C.C.F.O.M ............................................ . 
Participation Administration générale O.F.E.R.-F.O.M. . .............. . 
Travaux neufs. Grosses réparations ................................. . 
Cessions et fabrications et divers ................................... . 
Annuité Fonds de Renouvellement .................................. . 

Exploitations Annexes Wharf de Lomé: TOTAL ............................. . 
Personnel ......................................................... . 
l\lain-d'œuvre .................. , ... , , , •., .. , •, • • • • • · · · • • • · · · · · · · · · · 
l\la té riel ............................ , .... , . , , • • , • • • • · · • • • • · · · · · · · · · 
Participation aux dépenses <l'Administration générale du Territoire ....... . 
Travaux neufs ...................................... , • .... , • • • .. , , • 
Cessions et fabrications et divers ........................ , .. , . , , • • .. , • • 
Annuité Fonds et roulement .............................. , .. , • .. , . , 

Extraordinaires TOTAL ............................. . 

Chemin de Fer : 
Travaux neufs ................ , , .... , , , .. , . , , • • .. , • • • · • • • • · · · · • · · · · 
l\latériel et outillage .......... , . , .. , . , • • , . • , • • • • , • • • • · · • • · · · · · · · · · · · 
Intérêts sur avance C.C.-F.O.M. . ............ , , , .. , . , , , • , • • • • • • · • • • • · 

Versements aux Fonds Spéciaux Annexes (Fonds de Renouvellement) ...... , 
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1951 

309.401 
303.444 
230.707 
72. 737 

199.868 

109.657 
6.483 

77.494 
5.999 

235 

30.839 
19.452 
7.600 
3.787 

72.729 

8.810 
631 

96 
8 
1 
7 

5.957 

5.957 

305.957 

300.000 

237.258 
116.089 
51. 714 
46.779 
1.664 
-

527 
1.563 

15.921 
3.000 

62.742 
23.049 
24.219 
14.962 

-
-

513 
-
5.957 

4.421 
-
1.536 
3.444 

1952 1953 
Chiffres provisoires 

354.144 370.530 
339.544 364.530 
257.795 267.154 
81. 749 97.376 

227 .464 238.905 

133.098 146.636 
4.154 4.714 

81.076 67.281 
8.636 16.ll5 

501 4.159 

30.331 28.250 
21.055 16.923 
9.210 7.935 

66 3.392 

81.644 97.376 
- 83.138 
- 69 
9.056 10.192 
5.544 3.913 
- 25 

105 139 
- 4 

105 136 

14.600 6.000 
- -

14.600 6.000 

359.771 372.405 

345.171 366.860 

279.216 296.661 
148.687 155. ll2 
59.102 57.363 
47.084 64.170 
1.422 1. 978 
5.000 5.000 

598 679 
- -

17.323 12.360 
- -

65.956 70.199 
26 .132 27.639 
24.504 28.093 
13.lll 12.348 

211 636 
--

1.998 1.483 
--

14.600 5.545 

14.600 -
--
--
--



CINQUIÈME PARTIE 

IMPOTS 

IMPOT DU MINIMUM FISCAL 1953 

Nombre d'imposables. 

SOIT 

Circonsrriptions Total 
Hors catégorie Catégorie 

supérieure 

Suhdivi,ion de Lomé (non rompris rommune-
' mixte de Lomï') ......................... : . 10.0.59 

Cl'rclr de Tsï'\'Îi- . • • • . . • . • • • . • • • • • • • • • • • • • . . . • 15. 791 
19 515 

332 259 
Cl'rdl' d'Ani-dw .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 39.885 305 138 
Cnclr dr Klouto ....... .... .... .. ........... 12.32-i 253 ll5 

1 
Crrdr 11'At11kpa111i-........................... 30. 733 

: Sululi\"Î•Ïon tir Soko,li- .........• , , • , • , , , . • • • • 2-l. 293 
i Sululi\"i,ion dl' Ba--ari .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. • 13 .122 

340 193 
607 83 
120 28 

: Crrdr de l.nma-Knra .. • • .. • • • • .. .. .. .. .. .. • . ,n. 386 194 123 
Crrdr dl' ~lan,::o.. •• •• •• .• .. .. •• .. .. .. .. .. •• . 16.9-W 

' Crrdr ,Ir l>apani:o ....................... .... 29. 7-l7 
240 15 
153 270 

TnT.\J. nu Tf:nntTnnn:, ~auf Lomé .••••• ·,'. 2 io. 280 

Cnmrmmr-mixlr ,Ir l.0111(,, •• • • .. • • • •• • • .. .. .. • 8.077 
--------

1 2-18.3.57 

2.563 (1) 1. 739 (1) 

5.893(1) 1.916(1) 

8.456 .3.655 

l======== ===== 

ToTAI. n1:s nnu:s :-.O~11:-.ATIFS •••••••••••••••• · I 12.379 8.456 3.655 

I (1) Tou~ Ir, ri,I!', ,nnl uniqurml'nl nominatif~. 

TABLEAU DES TARIFS DE L'IMPOT PERSONNEL 

et de l'impôt sur la population flottante. 

Tarifs 

CatégoTl_~ ordinaire 

9 .525 
15.200 
39 .442 
11.956 
30.200 
23.603 
12.974 
47.069 
16.685 
29.324 

235.978 

268 (1) 

236.216 

268 

(Francs C.F.A.) 

A. IMPOT PERSONNEL 

10 lions CATÉGORIE : 

Contribua hies disposant d'un revenu supérieur à 48.000 francs ...... , , , . • •, , , , , .. • • 820 

2° CATÉGORIE SUPÉRIEURE : 

i Contribuables disposant d'un revenu supérieur à 36.000 francs, inférieur ou égal à 
48.000 francs .....•........•.....•.••.••...•............................... 530 
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1 



3° CATÉGORIE ORDINAIRE : 

Contribuables disposant d'un revenu inférieur à 36.000 francs. 

Cercle de Lomé : 
Commune-mixte, subdivisions de Lomé et de Tsévié ............•..........•.•..... 

Cercle d'Anécho : 
Ensemble du Cercle .......•....•....•....•................•..•.. , ......... • ... . 

Sudbivision d'Atakpamé : 
Cercle d'Atakpamé : 

Cantons de l'Adélé, Kpéssi et groupement Blitta ..........................•...... 
Cantons d'Atakpamé, Nuatja, Akébou, Akposso Nord et Sud ..................... . 
Canton de Litimé ...........................................•..............•.. 

Cercle de Klouto : 
A l'exception du canton de l'Agotimé ........................................... . 
Canton de l' Agotimé ......•........•.......•..•....•.... ; ....•................. 

Cercle de Sokodé : 
Subdivision de Sokodé ......•.......•........•.......•.••....•••.......•.•..... 
Sudbivision de Bassari, à l'exception des cantons Konkombas .......•............. 
Cantons Konkombas ......................................................... . 

Cercle de Lama-Kara; 
Ensemble du Cercle ................. , ..................................•....... 

Cercle de M ango : 
A l'exception des cantons Konkombas, Lambas et Tambermas ........ , ............ . 
Cantons Konkombas, Lambas et Tambermas .................................... . 

B. - IMPOT SUR LA POPULATION FLOTTANTE 

Pour !;ensemble du Territoire .............•................... , ................ . 

Tarifs 

{Francs C.F.A.) 

180 

195 

160 
175 
180 

180 
160 

75 
70 
45 

70 

75 
45 

225 

TABLEAU DES TAUX DE LA TAXE VICINALE EN 1953 

Catégories 

a) HORS CATÉGORIE : 

Contribuables disposant d'un revenu supérieur à 48.000 francs, taux unique ..•....•.. 

b) CATÉGORIE SUPÉRIEURE : 

Contribuables disposant d'un revenu annuel supérieur à 36.0QO francs, inférieur ou 
égal à 48.000 francs .............................. ; ........ , .. • .... • • , . • • • • • • 

c) CATÉGORIE ORDINAIRE : 

Contribuables disposant d'un revenu annuel inférieur ou égal à 36.000 francs : 
Commune-mixte de Lomé ................•.......... • ....• • . : • • • • • • • • • • • • • • · • • · 
Subdivision de Lomé ................... , .... • ... • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · · · · 
Cercle de Tsévié ......................•..... • • •. • • • • • • • • • • • • • • • · · • • • • • · • · · · · · · · 
Cercle d'Anécho ............................ , ..... • • • • •· • • • • • • • • • • • •; • · • ·· · · · · · 
Cercle d'Atakpamé, à l'exception du canton de l'Adélé ......•.........•....•....... 
Canton de l'Adélé ...................... • •.. • • • • • • • • • • • · •· • • • • • · · ·· · · · · • · · · · · · · 
Cercle de Klouto ...................... , , .. • • • • • • • • • • · · · • · · · · • · · · · • · · · · · · · · · · · · 
Cercle de Sokodé. Subdivision de Sokodé ......................•.............. : .. 
Subdivision de Bassari, sauf cantons Konkombas ......•.......... • ..... • ... • • • • • 
Subdivision de Bassari, cantons Konkombas ......•..•....•. • . • • • • • .•. • • • , • • • • • • • 
Cercle de Lama-Kara ........................ • .. •••·•••••···••···•············· 
Cercle de Mango, à l'exception des cantons Takpambas ..... • ... • • • . • • , • • • • • • • · • • 
Cantons Takpambas .. , ....... , ........ • • . • • • • • • • • · · · • · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Subdivision de Dapango .... , , .......•....... • •.• • • • • • • • • • · • · • · · • · · · · · · · · · · · · · · 

d) POPULATION FLOTTANTE : 

Subdivision de Bassari ........•...•..... , ... • • • • • • • • • • • • • • · · · • · · · · • · · · · · · · · · · · · 
Pour le reste du Territoire ...•...........••.. • • • • • • • • • • • • • • · • · • · · • · • · · · · · · · · · · · · 
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Taux 

(Francs C.F.A.) 

500 

350 

200 
160 
200 
140 
160 
80 

195 
120 
120 
90 

130 
ll0 
85 

125 

465 
310 



TABLEAU DES PATENTES 1953 

Catégories 

TABLEAU A 
1° Patente de 

trc classe, Banque, Import-Export ....... . 
2" classe, Import ou Export ....•........ 
3e classe, Hôtelier-Avocat .............. . 

2° Commerçants de plus de 1.000.000 de francs 
1 de chiffre d'affaires .. ................. . 

13° l'atrnte de .fe classe, .'\[édecins, Géomètres, 
Transitaires .......••...•........•..•... 

i 
-1° Commrrçants rntre 600.000 et 1.000.000 de 

[ francs de chiffre d'affaires ..•........... 

1 5° l'a~~nte de 5e classe, ,\gent en Douanes .. 

1 6° Commrrçants rntrc 300.000 et 600.000 francs 
1 de chiffre d'affaires ....•••••...•.•.•••.. 
---< ----+ 

i 
! , 0 l'atrnt<• de 6•· dassc, Ecrivain public, Caba

n·ticr : 

1 

Lnmi- ...••••••••••....••...•••••...... 
Territoire ...•.•.••....••••••..••••..... 

Taux 

(fr C.F.A.) 

40.000 
24.000 
16.000 

16.000 

8.000 

8.000 

6.000 

6.000 

2.100 
1.800 

Européens 

84 dont 
71 sociétés 

218 dont 
206 sociétés 

ou comptoirs 
secondaires 

6 

2 

3 

Catégories de patentes 

Africains Autres 

Nombre de patentés. 

11 4 

53 28 

31 

59 2 

226 

1 

~ --- ------ --------------- ------ ------
ll" Commerçants rntre 100.000 et 300.000 francs 

dr rhiffrc d'affaires : 
Lnmr- .•.•.••.•..•..••••...•.••.•.•.... 
Territoire •.••..••.....••••••.•••••••••• 

,

1 9" Patente ile ï• cla,se, Arti,ans avec employés: 
Lomi- .•.••.•••......••.•••...•••••..... 
Territoire •...•••••...••••••........•... 

Cnmmrrçant• ,le moins de 100.000 francs 
de cl1iffrl' «!"affaires : 
J,nmi- .•..••••.......•....•••..•...••.. 
Tl'rritoirl' .•..•.••••...•••.••..•.••.••.• 

Xmrnnr. TOTAi, DES PATF.:-iTÉS ••• 

2.400 
1.800 

1.600 
1.200 

1.600 
1.200 

hll'OSITIO:-iS • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••.••••••• 

TABLEAU Il 

.\larcharnls forains, transporteurs, usines élec-
i triques : de 600 à 30.000 ............... . 

h!l'OSITIO:-iS • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • 

439 5 

1.455 

313 2.275 39 

Milliers de francs C.F.A. 

8.010 5.740 1 820 

Nombre de patentés. 

9 1.248 16 

Milliers de francs C.F.A. 

37 2.763 1 110 

MONTANT TOTAL DES PATENTES 1953 

1 Catégories Européens Africains 
1 

Autres 

1 
Milliers de francs C.F.A. 

1 Impositions .............................. 8.046 8.504 
1 

930 
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Total 

99 

299 

37 

63 

229 

l 

444 

1.455 

2.627 

14.570 

1.273 

2.910 

Total 

17.480 



TABLEAU DES LICENCES 1953 

Catégories 

1 ° Boissons alcooliques à emporter : 

Importateur .............•...........•.. 

2° Boissons alcooliques à consommer sur place : 

Hôtels, cafés .......•.................. 

3° Boissons alcooliques à emporter : 

Comptoirs secondaires 

4° Boissons hygiéniques à consommer sur 
place : 

Cafés •..•.••.•........•............... 

5° Boissons hygiéniques à emporter : 

Boutiques ...•••....................... 

6° Ventes exclusives de boissons fermentées de 
fabrication locale ...•................... 

Taux 

(fr C.F.A.) 

50.000 

20.000 

5.000 

, 2. 000 

1.000 

500 

NOMBRE TOTAL •••••••••••••••••••••••••••••• 

IMPOSITIONS ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Européens Africains 

17 

4 6 

177 394 

94 

19 

44 

198 558 

Milliers de francs 

2.000 2.438 1 

TAXE SUR LES ARMES EN 1953 

Types Tarif 

10 Armes perfectionnées : 

a) Revolvers et pistolets automatiques : 

Permis annuel .......................... 2.000 

b) Fusils de chasse : 

Permis première année .................. 1.000 
Permis années suivantes ................. 500 

20 Armes de traite : 

Permis de première année .......•....... 300 
Permis années suivantes ................. 100 
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Autres 

4 

6 

30 

41 

C.F.A. 

569 

Total 

22 

16 

601 

95 

19 

44 

797 

5.006 



SIXIÈME PARTIE 

MONNAIE ET SYSTÈME BANCAIRE 



N) 
CO 
-.:i 

Nature 
des disponibilités 

Circulation fiduciaire ..... 
Monnaie scripturale à vue 

des particuliers et entre-
prises .•............... 

Total des disponibilités .... 

1949 

764 

137 
---

901 

1950 

940 

191 

Tableau I. 

DISPONIBILITÉS MONÉTAIRES - CIRCULATION FIDUCIAIRE 

(Tableau récapitulatif : Situations en fin d'année.) 

1951 1952 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet 

--- --- ---
. (Millions de francs du Territoire.) 

1.287 1.720 1.950 2.114 ·2.265 2.324 2.315 2.295 2.278 

205 230 249 235 252 236 251 304 251 
--- --- --- ------ --- --- --- ---

1.131 1.492 1.950 2.199 2.349 2.517 2.560 2.566 2.599 

Tableau 2. 

DISPONIBILITÉS MONÉTAIRES 

(Monnaie scripturale : Situations en fin d'année.) 

2.528 

Nature des disponibilités scripturales 1949 

1 

1950 

Août Septem. Octobre 

2.299 2.353 2.425 

201 207 208 

2.500 2.560 2.633 

1951 

1 

1952 

A. - MONNAIE SCRIPTURALE A VUE. (Millions de francs du Territoire). 
1° Avoirs des particuliers et entreprises privées (en comptes à vue). 

Avoirs chez les bm::q~es : 
- en comptes depots .... ; ......... , .................................................. . 
- en comptes courants cred1teurs ...•.•................................................. 

66 110 114 142 
71 81 91 88 

Total avoirs des particuliers •.•••••.•.•.•.•.•.••••....................................... 137 191 205 230 

2° Avo_irs des ci_>mpt_abfes ~ublic~ (e1;1 ~omptes à vue). 
Avoirs du Tresor a! Institut d Em1ss10n .................................................. . 5 27 13 41 

B. - SITUATION CRÉDITRICE OU DÉBITRICE DES ORGANISMES FINANCIERS ENTRE EUX. 

Institut d'Émission - Trésor : 
- solde créditeur pour l'I.E ...•••.•.............•..................................... - - -
- solde créditeur pour Trésor ........................................................ . 

Institut d'Émission - C.C.F.O.M. : 
5 27 13 41 

- solde créditeur pour l'I.E .•.•.........•.•........................................... 
- solde créditeur pour C.C.F.O.M .............•.••.......................... ; ......... . 

Institut d'Émission - « Autres banques » : 

9,8 - - 0,4 
- - 2 -

- solde créditeur pour l'I.E .•.•.•.....•.....•••...•.................................... - - - -
- solde créditeur « Autres banques » •....••••••.••.................. , ................. . 0,9 7 11,2 8,1 

N.B. 

Novem. Décemb. 

2.553 2.884 

231 236 
---

2.784 3.120 

1 

1953 

151 
85 

---
236 

---

13 

-
13 

0,4 
-
-
5,2 

a) A part les banques, les seuls organismes de crédit au Togo sont les sociétés de Prévoyance et surtout leur Fonds commun qui ne tiennent pas de comptes à vue. 
b) Les particuliers et les entreprises privées ne disposent pas de comptes à vue chez les comptables publics. Les avoirs à la Caisse des dépôts et consignations ne pouvant 

être considérés comme « comptes à vue ». 
c) Il n'y a pas de centre de chèques postaux au Togo. 



. 1 
~ 
o:i 
o:i 

Tul1lcuu :J. 

CRÉDITS A C0UHT ET MOYENS TEIOŒS C0NSEl'iTIS PAH LES 0RGANIS:\IES DE CRÉDITS 

(Années 1919 à 1953.) 

Nature des crédits 

1

19-19 1 1950 .-..::.-----• ~-·~-.-~-~ 
Déc. Dfr. 

1951 1952 1 

i,:.::.- -;;,,,. 1 :, .... ;;,~1 1953 =====;c=====;c====I 
Févri~r I ~, · ,\v~il T-•,tai I Jt~ir~·r.i;,ille~T-~~ I Sc,;~crn. /Octobre INovcrn. /Décemh. 

Crédits bancaires au ~cctcur 
privé (court terme) en 
cours en fin d'année ou 

( fü, millfrrs 1/c fru11cs du 1'1'Tritoirr.) 

<le mois ............... . 
Crédits consentis par le 

Fonds commun des S.I.P.: 
Court terme .......... . 
..\loyen terme ......... . 

388 
1 

rn 1 57:.! 512 513 

; 
- I 3.050 ·. 2.275 -
- . 2. 850 1 2. 360 -

1 

N.B. - Les banques locales ne pratiquent que le cr(-dit ,1 court terme. 
u----- --

1 
591 1 615 : 602 1 516 1 

1 
1 

1 1 

- - i -

1 

-

1 

- - - -
i 

Tableau 4-. 

CAISSE DE CRÉDIT AGRICOLE 

l. - ÜPÉRATIONS EFFECTUÉES, 

Prêts consentis dans l'année: 
Court terme : 

Catégories 

Nombre de prêts ............................................................. . 
l\Iontant (1.000 francs du Territoire) ........................................... . 

Moyen terme : 
Nombre de prêts ............................................................. . 
Montant (1.000 francs du Territoire) ........................................... . 

Remboursements effectués dans l'année: 
Capital: 

Court terme (1.000 francs du Territoire) ....................................... . 
Moyen terme (1.000 francs du Territoire) ....................................... . 

Intérêts et commissions (1.000 francs du Territoire) .................................. . 
Frais généraux (1.000 francs du Territoire) .......................................... . 

Il. - BILAN DE FIN D'EXERCICE. 

Actif: 

Immobilisations ............................................................. . 
Réalisables .................................................................. . 
Disponibles ................................................................. . 

TOTAL ••••.••.....•......................... 
Passif: 

Exigibles ( comptes gérés) ..................................................... . 
Capital. .................................................................... . 

TOTAL ••••••••••••••........................ 

1951 

7 
3.050 

7 
2.850 

86 

52 
180 

740 
13.700 

790 
15.230 

2.644 
12.586 
15.230 

·193 1 

-
-

277 1 ,10.1 1 402 1 478 1 592 1 661 

-

1 

-
1 

-
1 

-
1 

- 1 2 .250 
- - - - - 3.220 

1952 1953 

7 6 
2.275 2.250 

8 10 
2.360 3.220 

150 660 
- 2.349 

189 187 
300 480 

1.182 1.314 
17.710 19.086 
2.898 12.156 

21. 790 32.556 

1.518 10.821 
20.272 21. 735 
21.790 32.556 
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Tableau 5 . 

TRANSFERTS MONÉTAIRES ENTRE LE TERRITOIRE ET LE RESTE DE LA ZONE FRANC 

· Transferts bancaires. 

TRANSFERTS EN PROVENANCE DE : TRANSFERTS A DESTINATION DE : 

la zone franc (en milliers de francs C.F.A.) 1 la zone franc (en miliers de francs C.F.A.) 
Années 

1 France Autres France Autres 
conti- A.E.F. territoire TOTAL conti- A.E.F. territoires 

nentale A.F.N. A.O.F. Cameroun Zone Zone franc nentale A.F.N. A.O.F. 
Cameroun Zone 

etC. Come Franc et Come Franc 

1949 : Transferts privés ....•........•... 59 1 69 32 - 161 421 1 80 36 -
- : - publics .......•.•.•.•.• - - 215 - - 215 - - 115 - -

1950 : Transferts privés ................. 229 2 116 130 - 477 876 2 138 77 -
- : - . publics ..•......••..... - -. 535 - - 535 - - 135 - -

1951 : Transferts privés •........•.••••.. 515 1 175 115 - 806 553 2 263 103 -
- : - publics ................ - - 189 - - 180 - - 295 - -

1952 : Transferts privés ••••••...•..•.... 286 - 99 69 - 454 730 3 199 102 -
- : - publics .....•...•..•... - - 540 - - 540 - - 150 - -

1953 : Transferts privés .•••.•.••.....••. 375 2 189 78. - 644 1008 - 72 28 -
- : - publics ........•....•.. - - 525 - - 525 - - 200 - -

Tableau 6. 

BALANCE DES PAIEMENTS COURANTS ENTRE TOGO ET PAYS ÉTRANGERS 

ENTRÉES SORTIES 

Opérations Zone-

1 

Zone 

1 

Autres 

1 

Total Zone -

1 

Zone 
Autres dollar Livre dollar Livre 

( en milliers de dollars monnaie de compte.) 

Import/Export (y compris fret et Assurances) .........................•......•... 486 443 2.681 3.610 1.068 2.280 1.274 
Touristes .........................•.... : . ................................... - - 4 4 1 42 6 
Revenus .........................................•..•.....•................ - - - - 8 371 10 
Economies sur salaires ..•.................................................... - 5 16 11 - - • 5 
Services divers .........•...•.............•...........................•...... 2 4 1 7 2 2 14 
Opérations administratives .................................................... - - - - - 4 3 
Opérations diverses ....•.......•............................................. 10 3 144 157 2 86 125 

TOTAL ................................................ 498 455 2.836 3.789 1.081 2.785 1.437 

SOLDE ..............•.............................•.•. - 583 - 2.330 -:- 1.514 1 + 1.399 
-

TOTAL 
Zone franc 

538 
115 

1093 
135 

921 
295 

1034 
150 

1108 
200 

1 

Total 

4.622 
49 

389 
5 

18 
7 

213 

5.303 



Tableau 7. 

ALLOCATIONS DE DEVISES 

Nature 

:\IOl'.TAiW DES NOTIFICATIONS 

1 1. - :\OTIFICATIO~S: 

a) Pour appro1·isio1111emenl : 

sur aiùc :\larshall ...•......•............•.•.•..•.•.• 

~ur accords con1n1erciaux . .......................... . 

O.E.C.E ................................... · ....... . 

autre~ 

TOT.\I, « Al'l'llO\'ISIO:'i:'iE)IE:'iT » ..•.•.•.••••. 

h) l'our équipement: 

,ur ai,lr )lar,hall .................................. . 

O.E.C.E ....•..•......•.....•.........•.•.••....... 

aulrr, ............................................ 
ToT.\I. « i:Qt·11•1:)11::-;T » •••••••.••.•••••.•...•.•..• 

ToT.\I, r.i::-;i:JuJ. l>ES :'iOTIFICATl():'iS •••••••••••••••• 

~IO:'iTA:'iT DES LICENCES 

Il. - I.IC.E:\C.ES YISù:s 

a) l'our npprnri.<in1111rmr11/ : 

,ur air!!' .\lanhall ................•.......•.••.•..... 

~ur arcor,I~ rnn11nrrf'Îa11x . .....•......••••..••••.•... 

O.E.C.E ...................................••.•.... 

autres .................................•.••....••. 

Dollars 
U.S.A. 
(SUS) 

-

-

-

346 

3,t.6 

111 

-

-

35 

146 

492 

336 

· Livres 
sterling 

(f-) 

-

-

-

551 

551 

-

-

-

78 

78 

629 

M 

547 

Autres devises 

Pays de 1 
l'O.E.C.E. (l) Autres pays 

en francs métropolitains 
monnaie de compte 

( En milliers d'unités J. 

1 

1 

-

229.458 

122.650 

-

352.108 

-

-

-

-

-

352.108 

99.396 

66.629 

-

-

131. 500 

-

7.625 

139 .125 

-

-

-

-
-----

-

139 .125 

25.368 

7.600 

Total $ US 
monnaie de 

compte 

-

1.031 

351 

1.908 

3.290 

111 

-

-

254 

365 

3.655 

357 

230 

1.888 

TOTAi, « Al'l'IIOYISIO:'i:'iE)IE:-.T » •••••••••••••••••••• 
336 561 166. 025 32. 968 2 475 

===== ===== =====1=====
1

=====11 

h) Pour fquipcmenl: 

sur aide ,\[ar,hall ............................••.•... 

sur accord commerciaux ............................ . 

O.E.C.E .......................................... . 

antres ....................................•........ 

TOTAL« i:QUIPE)IE:'iT » .••••••••••••..•••••••••••• 

TOTAL GÉ:-.t:RAL DES LJCE:-.CES VISÉS ••••••••••••..•••••••••. 

(1) Pay, de l'O.E.C.E. n'appartenant pas à la zone sterling. 

59 

22 

81 

417 

- 290 -

-

-

-

61 

64 

625 

- 58 -
---
---

- 203 -

- 261 -

166.025 
1 32.968 2.736 

1 1 



Nl 
'-=> ,_. 

Escomptes sur France et A.F.N. ..... 
Escompte local ..................... 

Avances ........................... 

1949 
1 

Opérations d'escompte ..... 32 

Réescompte ............... 171 

Remises et tirages sur l' exté-
rie11r .................. 606,5 

Effets à l'encaissement . .... 33,5 

20 déc. 1948 

4 

4,,75 

5 

Années 

1950 1~1 

61,6 43,8 

50 103 

754 948,2 

58 123,4 

Tableau 8. 

VARIATIONS DU TAUX D'ESCOMPTE 

16 juin 1950 18 oct. 1951 20 oct. 1951 13 nov. 1951 

1 

20 févr. 1953 1er oct. 1953 

En pourcentage. 

4 4,25 6 5,25 5 4,75 

4,50 4,50 6.50 5,50 5,25 5 

5 5 7 5,75 5,50 5,25 

Tableau 9, 

OPÉRATIONS BANCAIRES 

(Situation en fin d'année ou de mois.) 

Année 1953 

I 1952 Janvier\ Février \ Mars 
1 

Avril 1 Mai 

1 

Juin 1 Juillet 1 Août ISeptemh\ Octobre /Novem, j Décem. 

{En millions de francs.) 

43,5 96,3 111,9 82,4 81,8 88,7 67,6 77,6 70,7 72,6 73,3 77,6 78 
139,5 5 30 40 5 - 25 25 5 25 - 30 35 

1.004, 7 27,5 90,6 100,4 146,4 157,9 87,2 103,2 82,4 63 70,5 171,2 141,2 
94,2 6,2 10,6 19 14 8,8 10,9 5,5 1,6 12,7 9,6 9,9 6,21 
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Tableau 1. 

ENSEMBLE DU COMMERCE DE 1951 A 1953 

MOUVEMENTS 
Quantités Valeurs 

1951 
1 

1952 
1 

1953 1951 
1 

1952 ,~~ 
(I.000 tonnes.) (Millions de francs 

I. COMMEiRCE GÉNÉRAL: 
du Territoire.) -

Importation ................................................... 57 49 51,7 2.331 2.330,5 2.079 
Exportation ................................................... 44 40,5 49 2.699 2.081 2.735 
Réexportation, transit ..................................... · .... 33 26 19,5 3.351 2.319 1.610,5 

II. - COMMERCE SPÉCIAL (1) : 
1) Importation de France ...................................... 22,5 19 24 1.296 1.046 1.074 

- des territoires d'outre-mer ........................ 5 2,5 3,5 189,5 142,5 154 
- Zone :Q,,, •••••••••••••••••..•••••.•.•••••. •••••· 8 6,5 6,1 423,4 325,8 460 
- Zone $ ..........•.............................. 9,5 14,5 11 160,4 .. 132,1 168 
- Zone autres devises .............................. 12,1 5,8 7,1 261 ,9, 684,1 223,2 

TOTAL ................ ······················· 57,1 48,3 51,7 2.331,2 2.330,5 2.079,2 

2) Exportation vers France .................................... 26 24 34,5 1.974,5 1.423 1. 743 
- sur territoires d'outre-mer .................. ····· 1,5 0,6 1,5 65 54 127,5 
- Zone aC •••••••••••••••••••••••.••••••••••••••• • • • 8,9 9,2 6,5 178,5 161,5 114 
- Zone $ ........ ' •..............•••.•••••..••..•.. - 0,1 1,5 - - 207 
- Zone autres devises .............................. 7,5 6,7 5,2 481 442,5 543,3 

TOTAL ..................... . .............. 43,9 40,6 49,2 2.699 2.081 2.734,8 

i (1) La répartition par zone monétaire ne se réfère pas aux pays de provenance ou de destination, mais aux monnaies de règlement. ! 

Tableau 2. 

COMMERCE SPÉCIAL - RÉPARTITION PAR GROUPE D'UTILISATION ET ZONE MONÉTAIRE 

ZONES MONÉTAIRES Quantités Valeurs 

et groupe d'utilisation 1951 
1 

1952 
1 

1953 1951 i 1952 
1 

1953 
1 

(Tonnes.) (Milliers de francs locaux.) 
Zone franc. 

Energie .•.•..•......•.•.•.......•.•......•.. 65 764 475 25 6.021,5 6.212 
:Matières premières ...•••.............•....•. 4.138 7.625 14.238 97.451 106.639,5 186.028 
:Moyens d'équipement ...................... î0.202 3.513 622 166.306 236.395,5 9.034 
Consommation ..•........•..........•.•.... 12.605 10.031 12 286 1.146 .239 814.612,5 1.017.073 

dont alimentation humaine ....•...•.....• 7.379 3.655 6.150 448.894,5 246 616 240.577 

TOTAL ........................... · .. 27.010 21.933 27.621 1.410.021 1.163.669 1.218.347 

Zone .E. i 
Energie ..................................... 980 3.803 - - 1 

- -
l\iatières premières ........................... 55 1.153 211 12.012,5 20.679 35.345 
Moyens d'équipement ....................... 207 267 152 36.381,5 38.034 33.707 
Consommation ..•• , •••. , •... , .......•...... 6.893 3.556 3.907 346.209,5 427.587,5 391.294,5 

dont alimentation humaine ........•....••. 4.701 1.792 1. 983 109.409,5 87 608,5 61.390,5 

TOTAL .••.••.•.•...........•....••• 8.135 4.976 4.270 398.406,5 486.300,5 460.346 

Zone $. 
116.190,5 Energie .............. , ...•..........•...••.. 9.286 13.772 9.792 117.194,5 170.311 

l\iatières premières ..•.........•.....•...•... - 464 642 - 31.583 10.336 

Moyens d'équipement .•. , ..........•...•.... - 168 62 - 4.982 5.600 

Consommation .. , , .. , . , .•.... , .............. 38 77 136 36.315 26.237,5 32.304,5 

dont alimentation humaine ........•...•... - 20 48 316 4 656 10 .135 

TOTAL ............................. 9.324 14.481 10.632 153.509,5 233.113,5 164.431 

Zone « Autres devises ». 
28.102,5 Energie.: .•..•... , ....................... , .. 42 - - - -

l\iatières premières ...••.............. , ...... - 1.428 5.051 - 13.684,5 65.202,5 

Moyens d'équipement 94 330 41 43.011,5 67.585,5 5.163 ....................... 
5.139 3.805 297.195,5 366.224,5 166.801 

Consommation •.••....•••...............•... 12.506 
dont alimentation humaine ......•.......•. 599 1.112 955 69.681 69.251 48.224,5 

TOTAL .•........................... 12.642 6.897 8.897 368.309,5 447.494,5 237 .166,5 
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NA TURE DES PRODUITS 

TOTAL ••••••••••••••••••••••••••• 

Dont: 

Animaux vivants • 
1 \'iandes cons. ou p~~;: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
1 Consen·es de poissons.. • • • . • • • . . • . . • . • . . . • . • . 
1 Lait en conserve ..••••..•••.•.••.••.•.••.... : ·. 
1 

Pommes de terre •••....•.•••.....•.•..•...•. 
1 Lt'g:umes frais .••.•••...••.•..••••...•••.••.• 

l:l'~~1r11cs :ces ............................... . 
, I: rn!ts frais •••.••••••....•..•••..••.•...••••.• 
, l· rmts secs ou tapés .••••••••..•.••••...••.•. 
1 Hiz ..•••••••••••••••••••••••...•..•••...•.. 

I' Farine de froment ••.••..••••••.••.••••.••• : • 
Fruits tig!'s et filaments à ouvrrr •..•.•......•• 
Autre huile qu'nrachidc ••••.•..••••••••..•••. 

i S11crc •••••••••••••••••••••.•..•••.•.•...••.• 
j P,1trs alimrntaircs •.•••.••••.••.•••.••..•.••• 
' Protluits de la boulangerie ••••..••••••••..•••. 

\'in, ordinaires •••••••..••••••.••.••.•.....•. 

1

, \'ins de liqueur ••••.•..••••.••.•.•••.•...•.•• 
\'ins IIIOUSSC'UX • • • ••••• • • •••••• • •••••••••• • • • 

' llii·r<'s .........••...••...•••••••••••••.•.•••• 
Eaux-clr-vic ..•••••.••••••••••..•••••..••...• 
Li1p1<'t1rs .••.•••••......••..•••••.•.••........ 
Tahars fohritp1i-~ ..•••...•.•••..•.•••••......•. 
Chlnrurr de ~oclinm .••.•••••...•.•••.•.•..•.•• 
Cim<'nt •••••••••••••.•..•••....•.••••.•..•.•• 
llouillr •••••••.••••••.•••••.....•.•.•.••..•. 
Essrncc dr pi-trolr ••.••.•.•.•....•..•.••.•..• 
l'étrnlr lampant (krro•t·nr) ................... . 
Gas oils rt fn«-ls oils. ........................ . 
~pincllr «-t mazout d«- g:raissagc .•••.•......... 
Carlmr«- dr ralrium .•••••.•.•••..•••..••..••. 
.\léiliranwnts romposés ..••••.••••..•••••••••• 
l'arfmnc-rie, de toutrs sortes ou c-011fection11C-es •• 
Allumettes •••••••••••••••••...•.••••.•.••••• 

, Pnrmnatiquc-s ••••...••••••.•.•.••••.•.••.••• 
.\lrnhles et ouvrages en hois ..•.•.••.•.•...•.• 
Papiers et ses applications •.••...••.....•....• 
Fils de coton •.•••••.•••••••....•••••••...... 
Tissus laine ou poil fin .••••...•..•.••...•..••. 
Tissus de coton ••.••••••.•.•.•..••••..•••.•.•• 
Tissu~ de rayonne ••.••••••..••.•.•..•••.••.• 
Tous articles confectionnés •..•.••.•.•..•....... 
Tissus de jute, sac, etc .•••••••.•.•.•...•....• 

! C:haussures_ et articles similaires ...•.•...••.•.• 
1 

I· ers et aciers .•••••.•..••.••..••.•...•..•.•. 
Outils ..••••••••••..•••.•••..••.•.••.••..•.•. 
.Articles de ménage ••.•...•.•.•.....•.••..•.•• 
.\lachincs à vapeur, moteur Diesel et autres •.•• 

1 .\lachines et appareils électriques .•••••.•...•••• 
1 Camions ••.•••••••.•••••••.•..•••.•.•..••.•. 
' Pièces détachées autos et acc-essoires ..•..••..•. 
:, Autres produits et articles •.•.••.••.••.•.....• 

Tableau 3. 

IMPORTATIONS 

Quantités en kilogrammes 

1952 1953 

48.931.313 51. 765. 000 
- ------- -------

1. 501 
35.887 

244.912 
118.963 
143.963 
45.214 
3.551 

1. 233. 750 
524 

659.835 
1.069.536 

12.460 
2 .102 

I.076.578 
8.851 
9.820 

218.85,1 
99.337 
7.617 

347.915 
409.608 

98.631 
3.150.325 
8.641.701 

761.098 
6.855.700 
·L910.750 
2,052.053 

·161. 565 
36.652 
82.579 
95. ll3 

242.393 
85 .167 

100.657 
133.987 
31-.950 

3.987 
794.448 

8.835 
78.913 

823.536 
ll. ll2 

I. 646. 971 
69.908 

273.J.18 
102.500 
ll8. 636 
587.727 
80.700 

10.232.333 

350 
27.450 

126.550(1) 

108.200 
159.300 
42.850 
8.400 

923. 300(2) 

-
357.650 

l.436 .100 
-
ll .350 

I.500 .000 
-

7.100 
1. 376 .100 

146 .150 
16. 150 

1. 525 .000 
356.850 
457.400 
126.900 

3.494.500 
15.212.500 

399.000 
4.220.850 
3.358.950 
2.289.300 

747.250 
65.850 

lll.500 
179.700 
47.800 

121.150 
58.750 

176.300 
21.200 

1.550 
281.300 
27.750 
61.550 

558. 150 
li .300 

I. 925 .350 
34.950 

349.200 
47.250 

247.650 
233.900 
44.850 
-

Valeurs en francs 

1952 1953 

2.330.577. 714 2. 079 .• 264. 000 

62.786 93.500 
8.577.008 7.419.000 

17.979.640 1.611.000(1 ) 

10.457.182 8.918.500 
8. 296 .428 3.636.000 
3. 118.661 2.942.000 

241.734 381.500 
62.552.012 46 .194. 000(2

) 

84.927 -
26. 471. 268 16.182.000 
23.226.327 24.607.000 

572.129 -
345.645 l.473.000 

58. 772 .103 78.042.000 
988.003 -
995. 774 731.000 

9.085.932 38.198.000 
12.535. 722 20.732.000 
2.363.997 5.096.000 

- 72.205.500 
57.684.868 59.975.000 
4,3. 489. 533 45.156.500 
42.891.725 53.103.000 
12.764.736 18.209.500 
55.894.624 69. 971. 500 
6.021. 722 2. 710.000 

89.151.832 54.184.500 
60.288.716 39.772.500 
20.868.223 23.735.500 
13.399.830 24.065.500 
1. 289.496 2.216.500 

44.103.784 66.314.500 
23.376.493 40 .311.000 
24.407.680 6.487.500 
28.299.963 32.779.000 
9.082.689 3.350.000 

28.123.734 31.661.000 
18.009.715 12.902.500 
4.353.491 l.330.000 

327.695.392 84.749.000 
6. 451. 612 6.329.000 

34.588.699 29.356.500 
82.347.907 36.632.000 
S.925.847 7 .410.000 

60.<:82.720 73.875.500 
9.631.085 5.0ll.000 

27.416.515 15.053.500 
37.007.912 ll.665.000 
37.800.928 55.854.000 

124.158.540 42.725.000 
30.163.413 20.637.500 

711.173. 913 -

1----------------~------'---------'-------~------tl 

(l) Poissons secs, salés. 
(2) i\oix de colas seulement. 
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Tab]eau 4. 

EXPORTATIONS 

Quantités en kilogrammes Valeurs en francs C.F.A. 

NATURE DES PRODUITS 
1952 1953 1952 1953 

TOTAL ......•................•. 40.603.183 49.228.750 2.080.970.425 2.734.777.500 

dont: 

Animaux vivants •............••..........•.. 3.792.729 1.308 .300 49. 547 .100 22.215.000 
Poissons et crevettes secs. salés ou fumés .. , ... 1.043.049 683.450 62. 777. 727 39.788.500 
Noix de coco ....•........................... 298 850 1.305 19 .500 
Coco râpé ....................•.............. 230.737 247.200 14.954.752 14.760.000 
Café en fèves ........•........................ 2.593.186 2.843.050 424.298.864 495.959.000 
Piments .......•....••....•................... 124.794 43.150 4. 844.171 4.494.500 
Manioc brut ou desséché ..................... - 67.000 - 538.000 
Riz ......................................... 269.360 89.750 2.696.600 908.500 
Farine de manioc ............................ 2.462.504 1. 744.350 27.190. 752 18.523.500 

Arachides décortiquées .............. : ........ 3,713.747 1.492. 350 157.777.703 63,638.500 

~~~r;ii: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
254.300 474 900 2.387.000 5,398.000 

2.270.685 7.422.250 83,664.555 292.929.500 

Amandes de palme ........................... 8.155 700 11.162.700 198.802.321 323,!51.000 

Graines de coton •........................... 2.819.537 934 .400 23.066.590 6.627.500 

Graines de karité ....•....... , ................ 572.096 906.850 9.862.121 13.293.500 

Graines de ricin ............................. 240.716 331.550 9.835.799 9,823.500 

Graines de kapok ...........•................ 270.357 337.700 2,796.859 4.552.500 

Graines sésame .............................. 900 400 9.000 4.000 

Noix de colas ................................ 8.277 6.950 413.850 338.000 

Tapioca .. · ......... ,, ........................ 3.367.671 4 343.150 110. 310. 856 93,532.000 

Huile de palme .....•........................ 316.323 453.050 5. 891.401 12,555.000 

Huile de karité ..... , ........................ 10.852 2.400 179.113 24.000 

Huile de coco ................................ 692 ~ 33.888 -
Coton 'égrené ................ , ................ 1. 927. 203 1.441. 850 283.837.543 147.421.000 

Kapok égrené .............. , ................ 227.204 443.350 26.696.846 49,667.000 

Cacao en fèves .....•........................ 4.460.638 7.822.900 528 .131. 858 983.466.000 

Peaux et pelleterie brutes ..................... 57.133 110. 300 12.782.873 28.672.500 

Haricots •............•...................... 1.017.020 258.950 10.148.690 2.624.500 

Autres produits .............................. 395.463 - 28.030.188 -

Tab]eau 5. 

PRINCIPALES IMPORTATIONS CLASSÉES PAR VOLUME, VALEUR 
ET PAYS D'ORIGINE, AINSI QUE LE POURCENTAGE DE CHAQUE IMPORTATION 

PAR RAPPORT A LA VALEUR TOTALE DES IMPORTATIONS 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

Tissus de coton, y compris bonneterie. 

Pays d'origine 1949 1950 1951 1952 1953 

ou de provenance 
Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

Gold Coast ............. 231,5 11.653 1.353 42.221,5 1. 776 57.605 3.307,5 45.514 5.238,5 88.407 

Grande-Bretagne 353 13.679,5 379 19.267 1.535 97.525 2.693,5 176.583 2.196,5 118 .599 

Union Française ........ 519,5 16.345 1.251 32.615,5 1.032 39.769 142 5.789,5 181 6.084 

France ................ 3.058 201.459,5 537 39.795 468 35. 911 207 16.174 390 23.141,5 

Portugal. .............. - - - - 11 780 - - 22 922 

Allemagne .......... 5,5 605 19,5 749,5 200 12 .100 735,5 27.516,5 994 29.938 

Hollande 54,5 4.015 140,5 7.974 137 10.262 541,5 43.837,5 447 32.179 
.............. 

Belgique ............... 41 2.065,5 137 7.365 105 3.215 136,5 3.014,5 13 651 

Italie 48,5 2.994 12 922,5 76 3.055 44 1.605 162 3.149 
..... •-• .......... 

Japon ................. 29,5 857,5 159,5 17.275 34 1.932 4,5 411 10 589 

U.S.A. 955,5 28.681 544,5 25.736,5 15 969 - - - -
................ 

Suisse 17,5 1.492,5 17,5 1.362,5 2 273 40,5 4.892 - -
................ 

Autres pays ............ 104,5 5.486 25,5 883,5 14 1.062 153,5 9.334,5 - -

Pourcentage par rapport à 
la valeur totale des im- 14,3 % 14,6 % 
portations ............ 19,9 % 12 % 11,8 % 
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Pétrole. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

-

Pays d'origine 
1949 1950 1951 1952 1953 

1 
ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur ! 

Territoires néerlandaisd'A-
mérique .............. 7.597 6.494,5 10.484 7.212 29 .115 30.169 25.045,5 29.176,5 31.495 36.926 U.S.A ................. 6.2-U,5 4.277,5 3.791,5 5.170,5 4.808 4.625,5 24.062 31.112 1.838 3 366 

1 
Gold Coast. ............. 2.375 2.841 3 5,5 9,5 29,5 - - - -France .................. 3.123,5 2.949 - - - - - - - -Autre~ pays ........... 953,5 545 - - - - - - 256 481 ---- ------TOTAUX .•...... 20.290,5 17 .107 14.278,5 12.388 33.932,5 34.824 49.107,5 60.288,5 33.589 39. 773 

1 Pourct"'nta~c . 
1 par rapport 
1 il la valrur totale des 
1 importations .......... l, 1 % 0,7 % 1,4 % i 2,5 % 1,9 % 

--

Fers et aciers. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1 

----- --

1 19-19 1950 1951 1952 1953 
1 Pay~ d'ori~in«· 
1 

011 dr proYrnann· Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

1 1 
Franrr •................. i 2 L581,5 53.850,5 19.302 33.167 7.804 26.445,5 I-t.668 51.794,5 16.309 61.574,5 
llrl~irf111" ............... / 87 275 1.109 1.0,n 789 1.931 278 2.658,5 791, 2.677 
C.S .. \ ................ , 5 212,5 900 3.728,5 - - - - - -
.\utrr• pay, .......... ·j 921 3.551 960,5 3 .107 987 4.846,5 1. 523, 5 6.529 2.150,5 9.625 

---- ----
TOTAl"X •••••••• 25.597,5 57.889 22.271,5 4-t.013,5 9.580 33.223 16.469,5 60.982 19.253,5 73.876,5 

Pourrrn1 a;::,r par rapport ,. la Yalrur totale dr• 
importatinn~ .......•.. 3,9 0/ 2,7 % 1,4 % 2,6 % 3,6 % /() 

--

Essence. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

- . - ------

1 

1919 1950 1951 1952 1953 
1 

Pays d'oridnc i 

1 011 <le proYrnance Tonnage l Valeur Tonnage Valeur 
! 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

1 

1 

1 

Trrritoires afrrlandais d'A-
mfrique 9.110 6.693 17.141 13.478,5 32.198 35.573 43.969 57.056 41.698 53.169,5 ............. 

ES.A . 2.826,5 2.187,5 10.027,5 12.519 12.547 11. 885 24.588 32.098,5 - -. . . . . . . . . . . . . . 
FranC'e ........ 3.676,5 3.999,5 1.816 2.186 - - - - - -........ 

·510 1.015 Autres pays 3.192,5 2.434,5 l 2,5 - - - -.......... 
----- ---

ToTAt;X .•...... 18.805,5 15.314,5 28.985,5 28.186 44.745 47.458 68.557 89.154,5 42.208 54 .184,5 

1 
Pourcentage par rapport 

1 à la valeur totale des 
2% 3 ,8 o/o 2,6 % 

1 
importations ....•..... 1 % 1,7 % 

1 ------
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Cycles et motocycles. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 
1 

1950 1951 1952 1953 
1 

Pays d'origine 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

Gold Coast .............. 890,5 21. 586, 5 1. 555,5 38.459 1.490 36.001 1.205 29.472 1.117 23.531 
France •................. 77 2.977 60 2.209 82,5 3.444,5 72 3.791 81,5 4.488 
Autres pays ........... 3 73 15,5 387,5 255,5 6.272,5 587,5 16 .172 940 27.079 

----
TOTAUX ........ 970,5 24.636,5 1.631 41.055,5 1.828 45. 718 1. 864,5 49.435 2.138,5 55.098 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 
importations .......... 1,6 % 2,5 % 1,9 % 2,1 % 2,6 % 

Tabacs. 
(Tabacs en feuilles, cigarettes, cigares et autres.) 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 1950 1951 1952 1953 
Pays d'origine 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France .................. 33,5 1.123,5 34 1.157 32 1.397 31,5 1.372 64,5 2.845,5 
Algérie ................. 644,5 15.284,5 662,5 17.536 779 22. 152 792,5 27.694,5 1.011,5 34.559 
:Maroc ................. - - - - 10 345 - - - -
Grande-Bretagne ....... 1 59,5 20,5 1.405,5 37 2.606 144,5 12.378,5 176,5 14.264 
U.S.A. ................ 1.027 16.214,5 370 9.023,5 800 16.762 0,5 2 397 10.213 
Belgique ............... - - - - 14 806 - - 10 962 
Hollande ............... - - - - 5 690 - - l 243 
Gold Coast. ............ - - - - 1 23 - - l 410 
Autres pays ··-- ....... 35 213,5 19 636,5 - - 224 5.845 28,5 291,5 

----- - --- --- ----

TOTAUX ........ 1.741 32.895,5 1.106 29.758,5 1.678 44.781 1.193 47.292 1.690 63.788 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 
importations .......... 2,2 % 1,8 % 1,9 % 2% 3 % 

Farine de froment. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 1950 1951 1952 1953 
1 Pays d'origine 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France .................. 4.129 12.664 3.964,5 10.997,5 10.692 32.972 5.318,5 13.834 6.070 12.292 
Gold Coast .............. 5.355 4.624,5 9.692 8.269 6.779 8.508,5 5.377 9.392,5 8.244 12.220 

U.S.A. 2.453,5 3.333 - - - - - - 47 95 
············ .... 

-----·· 
24.607 

1 

TOTAUX .•...... 11.937,5 20.621,5 13.656,5 19.266,5 17.471 41.480, 5 10.695,5 23.226,5 14.361 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 

0,9 % 1,1 % i importations .......... 1,4 % 1,1 % 1,7 % 
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Tissus de jute y compris les sacs. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs CF A) 

1949 1950 1951 1952 
Pays d'origine 1953 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

1 

1 France .......•.......... 536,5 5.444 117,5 797 
1 

1.612 19.925 915,5 11.197 
Union Indienne .......... 3 .28-t 25.540,5 7.563,5 

2.013 16.270 

A.O.F •................. 
52.795,5 586 5.817,5 5.055 43.216 2.626 13,126 

i 
325 3.054 44 154,5 127,5 928 1.056,5 13.293,5 

U.S.A. ................ 382,5 2.689 145 1.219 
444 3.411 

Autres 
- - - - 1 6 

pays 138 908 ... ·······. 87 923,5 762,5 5.850,5 1.208,5 14.641 498 3.819 

1 Tou.ux .•...... 4.666 37.635,5 7.957 55.889,5 3.088 32.521 8.235,5 82.347,5 5.582 36.632 
1 Pourcentage par rapport 

,1 la valeur totale <les 
1 importations ......... 2,5 % 3,4 % 1,3 % 3,5 % 1,8 % 

Voitures pour voies ferrées. 

(Tonnage en quintaux métrÎ<JUCs. Valeur en milliers <le francs C.F.A.) 

1919 
1 

1950 1951 1952 1953 
Pay, d'ori;:dne 

1111 ch, proverianre Tonnage 
1 

Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

' 
i 

France .................. 3.160,5 15.236,5 3.103 67..t77 1.762 30.637,5 68,5 246,5 502 10,882 
U.S.A. .............. 1 31 637,5 - - - - - - - -
Sui-.e ................. - - - - - - 25 4.270 - -

-----
TOTAL\'. ........ 3.191,5 15.87-1 3.103 67..177 1.762 30.637,5 93,5 4.516,5 502 10.882 

j Pourcrntagc par rapport 1 
à la valeur totale de, 
importation~ ......... : 1 1)/ 4,1 % 1.3 % 0,2 % 0,5 %1 

! 
/o 

- --. - -- - -

1',f achincs et mécaniques. 

(Tonnage en quintaux métri<jues. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 
- . 

1 

-· 

1 
1919 1950 1951 1952 1953 

1 Pay~ d'origine 

1 ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

1 

France ................ 2.915,5 51.358 4. 3-12, 5 77.761 3.642,5 74.844 4.261 ll9. 464 3.419 84.265 

i Grande-Bretagne ....... 130,5 2 .128, 5 326,5 4.913,5 815,5 20.269,5 986 26.675 669 19.507 

U.S.A. ................ 1.506,5 25.373,5 1. 363, 5 20.808 383,5 9.227,5 936 19.365 335 10.353 

1 G_ol_d Coast .. : .......... 79,5 2.760 195 5.912,5 227,5 6.323 107 2.993 70 2.024 

umon Françmse ........ 126,5 •1.029 181,5 2.803 60 1. 754 402,5 6.458 192 6.482 

Hollande .............. - - 1. 157 15.815,5 7,5 706,5 13,5 1. 065 ,5 47 1.855 

Autres pays ............ 108,5 2.910 215 5.251,5 278,5 9.551 386 17.514,5 195 7.884 

TOTAUX ...... 4.867 88.559 7.781 133.265 5.415 122.675,5 7.092 193.535 4.927 132.370 

Pourcentage par rapport à 
la valeur totale des 
importations .......... 6 0~ 8,2 % 5,2 % 8,3 % 6,4 % 

/0 

1 
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Pays d'originr. 

ou de provenance 

Maroc ········ ......... 
France .................. 

Autres pays ........... 

TOTAUX ........ 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 
importations .......... 

Pays d'origine 

ou de provenance 

France ................ 
U.S.A. ................ 
Belgique ............... 
Grande-Bretagne 
Gold Coast ............. 
Autres pays ............. 

TOTAUX ...... 
Pourcentage par rapport à 

la valeur totale des 
importations .......... 

Pays d'origine 

ou de provenance 

France ................ 
Hollande ········ ...... 
Grande-Bretagne ....... 
Union Française ........ 
Autres pays ............ 

TOTAUX ...... 
Pourcentage par rapport à 

la valeur totale des 
importations .......... 

Sucres. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 1950 1951 1952 1953 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

5.728,5 28.845 7.362,5 37.901 15.918 78.124 9.556,5 52.000,5 13.604 70.566 

1. 733 10.431,5 7.099 37.253 7.947,5 38.734 1.209 6.770,5 1.390 7.445 

106,5 438 7 35 2 3,5 0,5 1 6 31 
---

7.568 39. 714,5 

2,7 % 

i 

1949 

Nombre Valeur 

175 50.346,5 
55 12.609,5 

- -
7 998 
3 206,5 
3 425,5 

-- ------

243 64.586 

4,4 % 

1949 

Hectolitre 

14.468,5 75.189 23.867,5 116.861,5 10.766 58.772 

4,6 % 5% 

Véhicules automobiles. 

(Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1950 1951 

Nombre Valeur Nombre Valeur 

219 71.115 442 130.696,5 
24 6.734 64 19.785 

- - 48 20.382 
19 4.133 27 7 .164. 
1 330 9 1.296 

- - 5 2.021,5 
----

263 82.312 595 181. 345 

5% 7,7 % 

Boissons distillées. 

(Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1 

1950 
1 1951 

Hectolitre Hectolitre 

2,5 % 

1952 

Nombre Valeur 

155 73.069,5 
37 11.376,5 
99 54.568 
20 6.272 
1 270,5 
8 2.419 

320 147.975,5 

6,3 % 

1952 

Hectolitre Valeur 
Alcool pur 

Valeur Alcool pur 
Valeur Alcool,pur Valeur Alcool pur 

4.196,5 117. 246 4. 968,5 143.849,5 5.326,5 149.693,5 2.627 84.552,5 
26 792,5 203,5 5.807 209,5 7.377 353,5 11. 797 ,5 

- - 16,5 711,5 37 1.586,5 105 4. 713 
2,5 146 12,5 367 1 32 1,5 53 

- - - - 3,5 193 1 58 
----

4.225 118.184,5 5.201 150.735 5.577,5 158.882 3.088 101.174 

6,8 % 4,3 % 8,1 % 9.2 % 
1 
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15.000 78.042 

3,8 % 

1953 

Nombre Valeur 

94 37.242 
11 4.334 
12 5 .648 
27 10.738 
4 575 

- -

148 58.537 

2,9 % 

1953 
1 

Hectolitre Valeur 
Alcool pur 

2.911 100.965 
65 2.282 
33 1.867 
1 17 

- -
3.010 105.131 

5,0 % 
1 



Bières. 

Pays d'origine 

ou de provenance 

l949 1950 1951 

i France ................. . 

1 

Danemark ............. . 
Hollande .............. . 

: :\llema~ne .•............ 
1 Cnion Française ....... . 
1 Grancle-Ilretagne .....•. 
1 Gold Coast ............. . 

Autres pays ........... . 

Hectolitre 

3.780 
8-1-

îOO 

26 

Valeur 

16.334,5 
413,5 

3.268 

178,5 

Hectolitre 

6.697,5 
705 

1.991 
265,5 
146 

2 
6,5 

Valeur 

25.824,5 
3.193,5 
8.782 
1.331,5 

686,5 

5,5 
30,5 

Hectolitre 

9.481,5 
1.519,5 
1.215,5 
1.103,5 

275,5 
67 
25,5 

692 ---- ---- ---- _____ , ___ _ 
TOTAUX •• ,..... 4.590 

Pourc1•11tage par rapport 
à la valt·ur totale des 
importations .........• 

(Tonnagl' l'II 11uintaux métrÎIJUes.) 

20.194,5 9.813,5 39.854 14.380 

2% 2,4 % 

Médicaments composés. 

Valeur 

43.928,5 
7.297 
6.146,5 
6.266 
1. 350, 5 

384 
113,5 

3.754 

69.240 

2,5 % 

1919 1950 1951 

1 

l'a~·s d'ori~iue 

1 <Il' provenanl'c Tonnage 1 Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 1 nu 
' 
1 

France ••.•.............. 3<>-_, 35.521- 1.021,5 43.661,5 1. 346 57.105 
.-\ulrl'~ pny, ........... 20 1.924,5 43,5 888,5 63,5 2.609 

----
TOTAl'.X ........ 81-7 37 .-118,5 1.065 44.550 1.409,5 59.714 

i 
l'ourcrnlngl' par rappnrl 

à la valeur totale dr~ 

1 

importai ion, .......... ') " 0/ 2,7 % 2,5 % -,•"> 10 

... .. - - -

(Tonnagr rn 1p1inta11x mftrirptt'~.) Noix de colas. 
.. 

. -· -----
1 1951 
1 l'nys d'origine 
1 
1 Oil de provenance Tonnage Valeur 
1 

i Golrl Coa~t ................................................... 16.482 81.262,5 
1 TOTAUX .......................................... 16.482 81.262,5 

Ponr<"rntagc r, la valeur totale <les importations .... 3,4 % 
i 

par rapport 
. -· 

(T 't. onnag!' rn qmn aux mr nqnes. Ciment. 
-·· - . 1951 

1 
19-19 

1 
1950 

Pays d'origine 
ou de provenance l Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France .................. \ 22.008 113.410 46.812,5 78.727,5 50.998,5 13.031 
11. 730,5 3.501 24.572,5 16.836 

. ~anl''.1iark .............. : - --
20.714 10.275 - - - -:'\orYt>ge ................ \ 

1.922 805 1.390 991,5 
Belgique •.............. 10.210 3.011 

5.024 1.976 - -
Grande-Bretagne ...... · 1 13.627 3.293,5 

127 92 237 137 
Autres pays .......... • 1.430 737 

----
1 79.238 29.049,5 132.213,5 53.186,5 125.641 
1 TOTAUX ...... 38.298 
' 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 

3,2 % 3,3 % 
importations ......... , 1,9 % 
(l) Dont AII,•magne : 32.427 quintaux métriques pour 12.888 francs C.F.A. 

- 300 -

(Valeur en milliers de francs C F A ) 

1952 

Hectolitre 

3.416 
1.259 
2.504,5 
1. 732 

164,5 
3 

1.880 

10.959 

Valeur 

15.947,5 
6.683,5 

12.690,5 
9.160,5 

1. 215 
9,5 

10.285,5 

55.992 

2,4 % 

1953 

Hectolitre 

8.458 
330 

3.463 
594 

1 
161 
35 

2.208 

15.250 

Valeur 

38.899 
1.608 

16.890 
3 .138 

5 
870 
127 

10.669 

72.206 

3,5 % 

(Valeur en milliers ùe francs C.F.A.) 

1952 1953 
1 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

768 43.055,5 1.010 64.489 
57,5 1.047,5 105 1.826 

-----
825,5 44.103 1.115 66.315 

1,8 % 
1 

3,2 % 

(Valeur en milliers de francs C.F.A.) 
-

1952 1953 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

12.148 60.486,5 9.233 46.194 

12.148 60.486,5 9.233 46.194 

2,5 % 2,2 % 

(Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1952 1953 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

72.047 46 .118 118. 604 56.428 
6.639 4.314,5 - -

-- - -
7.583,5 5.372 - -

970 596 - -
177,5 90 32.551111 12.948 

-----
86.447 55.894,5 152.125 69.972 

2,3 % 3,3 % 
------· 



Tableau 6. 

IMPORTATIONS 

PRINCIPAUX PAYS FOURNISSEURS ET CLIENTS 

(Tonnage en tonnes métriques. Valeur en millions de francs C.F.A.) 

1 

1950 1951 1952 1953 

1 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 
Importations : 

France .................. 25.359 941,6 22. ll3 1.267 ,0 18.652 1.005,9 23.701 1.028,3 Gold Coast ............. 5.846 193,3 6.599 267,6 5.280 210,5 5.134 229,9 Union Française ......... 2.793 124,9 5.195 218,4 2.925 184,5 3.913 200,4 Grande-Bretagne ........ 620 34,8 1.381 149,7 658 266 ,1 776 216,6 U.S.A .................. 2.696 114,3 2.485 87,5 6.636 128,9 826 58,1 Territ. Néerl. Amérique .• 3.736 27,3 7.063 72,9 8.604 103,2 10.234 ll9,9 Belgique ..•............ 341 15,4 417 44,2 1.145 87,8 214 16,7 Hollande. ............ ' 492 46,5 375 42,6 671 87,9 585 69,7 Allemagne .............. 85 8,8 269 36,7 470 74,6 3.532 63,3 Danemark .............. 1.259 9,5 2.644 28,8 823, 16,2 41 2,7 
Japon ................. 72 19,0 234 28,2 135 14,9 92 8,0 

Exportations : 
France .................. 18.679 827,7 26 .136 1. 974 ,0 24,505 1.423 1 34.515 1. 743 ,3 
Union Française ......... 1.136 31,7 1.578 65,0 669 53,2 1.627 127,7 
Hollande ............... 4.152 216,6 2.276 269,8 1.858 209,7 2.816 301,6 
Allemagne .............. 7.886 209,l 4.491 182,7 3.604 153,2 688 88,2 
Gold Coast .............. 11.072 159,7 8.849 178,2 9.126 158,0 6.295 ll4,0 
Suisse ................. 244 19,9 Ill 12,8 41 4,5 67 8,0 
Belgique ............... 60 4,5 351 8,7 317 19,5 467 34,0 
Italie .................. 120 10,0 151 5,4 181 19,5 738 33,9 
Grande-Bretagne ........ 456 40,1 - - 25 3,6 - -
U.S.A .................. - - - - ·- - 1.380 172,0 

Tableau 7. 

PRINCIPALES EXPORTATIONS CLASSÉES PAR VOLUME, VALEUR ET PAYS DESTINATAIRES 
AINSI QUE LE POURCENTAGE DE CHAQUE EXPORTATION PAR RAPPORT AU TOTAL 

DES EXPORTATIONS 

Cacao en fèves. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 1 1950 1951 . 1952 1953 

Pays de destination 

Tonnage Valeur Tonnage Vàleur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

Hollande •.............. 8.264 58.384 12.249 124.184 22.224,5 261.054 17.079 204.393 23.598 294.771 
France .................. 10 .123 60.883 17.456,5 171.021 17.623,5 225.850 10. 013 ll3 .554,5 22.160 248.623 
Allemagne .............. 250 900 4.081,5 46.950 Il. 386, 5 139.460 10.725 128.838 6.653 85.784 
Suisse - - 2.339 18.453 1.106,5 12.761,5 405,5 4.507,5 655 8.010 ................. 
Grande-Bretagne -- - 4.563,5 40.096 - - 252 3.582 - -...... ' 

1.809,5 19.487,5 2.542 31.467 Italie .................. - - 1.201 9.964 - -
Belgique ............... - - 600,5 4.453,5 - - 1.353 15.386,5 2.360 29.436 
U.S.A. - - - - - - - - 13.797 I 71. 998 ................ 
Autres pays ........... - - - - 159,5 1.657,5 2.968 38.383 6.464 113.377 

·--- ----
TOTAUX ........ 18.637 120.167 42 .491 415.121,5 52.500,5 640.783 44.605 528.132 78.229 983.466 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 

23,7 % 25,3 % 35,9 % exportations .......... 14,2 % 27,1 % 
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Café. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

--

1949 1950 1951 1952 1953 
1 Pays de destination 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France .•................ 20.067 127.196,5 11. 768 142.227 33.746 546.502,5 25.216,5 412.625,5 23.873 414.740 l:nion Frani;aise •........ 227 1.359 - - 574 8.701,5 715,5 11.673,5 4.557 81.213 Autres pays ........... - - 0,5 1 - - - - - ------ - ----
TOTAUX .•...... 20. 291 128.555,5 11. 768,5 142.228 34.320 555.201, 25.932 424.299 28.430 495.953 

Pourcentaµ-c par rapport 
il la valeur totale des 
t"xportations •......... 15,1 % 9,3 % 20,6 % 20,3 % 18,1 % 

--·- -

Coton égrené. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

i l 1919 1950 1951 1952 1953 

Pays dt' dl·stination 

Tonna!!l' 1 \"aleur Tonnage Valeur 1,onnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

1 
1 

Franrr .................. 12.832 95.3H 
1 

3 .177 30. 0 l8 21.3H 361.197 18.265 270.702 14.419 147.421 
llnlla111lr ......... ....... -- - J .000 16.013,5 500,5 8.407 - - - -
Autn·~ pay, ............ - - 803 12.663 - - 1.007 13.135,5 - -

----- ---- ----- -----
ToT,\l'X ........ 12.1132 

1 

9.'>.311 -1.980 58. 721,5 21.8H,5 369.601, 19.272 283.837,5 14.419 147.421 

1'011rrr11tai::r par rapport 

'' la vakur totalr dr~ 1 
5,4 % r-,;porlation• .......... 11,2 ()/ 3,8 % 13,6 % 13,6 % 

1 
/(1 

-

Coprah. 

(Tonnage en quintaux métriques Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

\ 
1919 

1 
1950 1951 

1 

1952 1953 

Pay,. dr dc,tination 

\ 
Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

fooee... .. . . . . . -1 30 .166 79.216 .U.296 147.510 59.259,5 272.522 22.707 83.664,5 73.470 289.922 

1-:nion Françai,c ......... 305 1.144,5 2.861,5 16.002 - - 752 3.008 - -

1 
---- ----

83.664,5 74.222 292.930 
TOTAUX ....... · 1 30. 166 79. 2,16 -B.601 148.654,5 62 .121 288.524 22.707 

Pourccntai::e par rapporti 
à la valeur totalr des 

9,7 % 10,6 % 4,02 % 10,7 % 
exportations .......... 9,3 01 

/O 
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Pays de destination 

France .................. 
Allemagne .............. 
Union Française ......... 
Hollande ............... 
Danemark .............. 
Autres pays ········ ... 

TOTAUX ........ 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 
exportations .......... 

Pays de destination 

France .................. 
Union Française ......... 
Gold Coast .............. 
Autres pays ............. 

TOTAUX ........ 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 
exportations •......... 

Pays de destination 

Gold Coast .............. 

TOTAUX ........ 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 
exportations .......... 

1 

Amandes de palme. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 1950 1951 1952 

Tonnage 1 Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

48.200 87.053 57.005 149.101 68. 744, 243.261 78.556 188.932 
1.033 1.880 40.589 116.200 5.509,5 19.263,5 1.501 4.590 

- - 3.012,5 7.891 1.006 3.822 - -
1.018 1.038,5 25.512 67.317,5 - - 1.500 5.280 

- - 1.053 2.472,5 - - - -
10 15 0,5 1 - - - -

--- ----

50.261 89.986,5 127.172 342.983 75.259,5 266.346,5 81.557 198.802 

10,6 % 
1 

22,4 % 9,8 % 9,5 % 

Arachides décortiquées. · 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 1950 1951 1952 

Tonna·ge Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage 1 

30.924 87.608,5 21.353,5 64.542 32.679 134.047 36.994,5 
- - - - 2.045 11.175,5 80 

48 64,5 79 154,5 6,5 8,5 63 
- - 21,5 62 - - -

--·-·--
30.972 87.673 21.454 64.758,5 34.730,5 145.231 37.137,5 

10,3 % 4,2 % 5,3 % 

Poissons et crevettes secs fumés ou salés. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1 

Valeur 

157.452,5 
177,5 
148 
-

----
157.778 

7,5 % 

1949 1950 1951 1952 
' 

Tonnage Valeur Tonnage 1 Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

12.054 44.769 15.212,5 74.717 14.766 89.823 10.430,5 62.777 
-----

12.054 44.769 15.212,5 74.717 14.766 89.823 10.430,5 62.777 

5,2 % 4,8 % 3,3 % 3,01 % 

- 303 -

1 

1953 
1 
1 
1 

1 

Tonnage Valeur 

111.627 323.151 
- -
- -
- -
- -
- -

111.627 323.151 

11,8 %! 
1 

1953 
1 

Tonnage Valeur 
1 

14.254 61.295 
297 1.511 
373 833 
- -

------
14.924 63. 639 

2,3 % 

1953 

Tonnage Valeur 

6.834 39.789 

6.834 39.789 

1,5 QI 

/01 



Pays de destination 

France ...•.............. 
Union Française ......... 
Belgique .......•.•....• 
Alleinagne ...••....•.... 
Danemark .............. 
Hollande ............... 

TOTAUX .•...... 

Pour<·enlaf..!e par rapport 
à la valeur totale des 
exportations .......... 

-·· ·- -

l'ap de <ll·stination 

i Frnnrr .•...........•.... 
l · ninn Françai,r ........ . 
Gold Cna,t ............. . 

I llnll111ulr •.............. 
1 Sui .. r ...•.............. 

I>anrmark ............. . 
: .\IJrn1a~ne .... ......... . 
! Brli:iquc .............. . 

Tor.n·x ••...... 

1 Pnurrrntai:«- par rapport à 
j la Yalt·ur totale des 

rxpnrlatinns •......... 

Pays de destination 

France .................. 
Gold Coast .............. 

TOTAUX •....... 

Pourcentaf!e par rapport 
à la valeur totale des 
exportations •......... 

Amandes de karité. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 1950 1951 1952 1953 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

9.295,5 15.627 12.261 23 .166 11.554,5 38.268,5 3.799,5 7.515,5 945 1.229 502,5 178 1.898 3.034,5 6.019 11. 901 357,5 563 1.504 2.019 - - - - 3.507 8. 716 1.563 1. 783 2.056 3.232 - - - - 1.560 2.586 - - - -- - 1.929 2.970,5 - - - - - -- - - - - - - - 4.563 6.814 ---- ----- ---- ,..__ ____ 
------9.798 15.805 16.088 29.171 22.640,5 61.472,5 5.720 9.861,5 9.068 13.294 

1,8 % 1,9 % 2,2 % 0,47 0/ 0,48 % /0 

.. -

Kapok égrené. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1919 1950 1951 1952 1953 

"fonnagc Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

3.313 

51 

383 

15.Blfl 

229 

1.972 

1. 971 
Il 

183 

100,5 
100,5 
101,5 

20.826 
9·1 

372 

1.419 
1.332 

908 

3.146,5 
156,5 
97,5 
17 

54.751,5 
2.272,5 

196 
310,5 

1.997,5 24.873 
6 84 

168 321,5 

50,5 
50 

818 
600,5 

4-.187 

20 

227 

47.217 

32 

2.418 

----- ----- ----1-----1------------
3.îiï 18.019 2.470,5 2L951 3.417,5 57.530,5 2.272 26.697 4.434 49.667 

2,1 % 1,6 % 2,1 % 1,2 % 1,8 % 

Peaux d'animaux sauvages. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1919 1950 1951 1952 1953 
1 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 
1 

1.069 11.187 1.134 26. 714 1. 786,5 47.400,5 568 12.772 1.095 28 .636-
- - Il 31,5 2,5 18,5 3,5 11 - -

--- ----·-
1.069 11.187 1.145 26.745,5 1.789 47.419 571,5 12.783 1.095 28.636 

1,3 % 
! 

1,7 % 1,7 % 0,6 % 1,1 % 
·-
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Graines de · coton. 

(Tonnage en quintaux métriqu~s. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 
1 

1950 1951 
1 

1952 1953 
Pays de destination 

Tonnage Valeur Tonnage 1 Valeur Tonnage Valeur Tonnage 1 Valeur Tonnage Valeur 

Allemagne .............. - - 31.025 24.950 23.934 19.300,5 23.557,5 18.687 9.333 6.619 
Union Française ......... 11.837 8.641 - - 1.000 1.170 - - 11 9 
France ••.•.............. 5.106,5 3.730 - - 373 194 4.637,5 4.379,5 - -
Autres pays ............ - - - - 1 1 - - - -

--·-- ----· -·--- ---
TOTAUX ........ 16.943,5 12. 371 31.025 24.950 25.308 20.665,5 28 .195 23.066,5 9.344 6.628 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 
exportations .......... 1,4 % 1,6 % 0,7 % 1,1 % 0,2 % 

Piments. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1 

1949 1950 
1 

1951 
1 

1952 1953 

Pays de destination 

1 Tonnage Tonnage Valeur Tonnage Valeur Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France .•................ 348 737 1.506 17.240,51 1.995,5 18.141,5 563,5 3.680,5 325 3.904 
Union Française ......... 4 10 525 5.938 179 1.803,5 23,5 175 48 459 
Gold Coast ............ 82 113 37,5 116 113 376 661 989 59 132 

---
TOTAUX ........ 434 860 2.068,5 23.294,5 2.287,5 20.321 1.248 4.844,5 432 4.495 

Pourcentagg par rapport 

1 1 1 1 

à la valeur totale des 
exportations .......... 1 % 1,5 % 0,7 % 0,23 0/ 0,2 % '0 

Huile de palme. 

(Tonnage en quintaux métriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1949 1950 1951 1952 1953 

Pays de destination 

Tonnage Valeur [ Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France ................. 3.806 12.022 2.528,5 8.851 1.931,5 7.468,5 939,5 2.572,5 3.245 10.272 

Italie .................. - - - 1.511,5 5.441 - - - --
Gold Coast ............. 430 667 445 1.271 214,5 468 2.196 3.261 1.090 1.650 

Union Française .....•... 1 1 14 71 47,5 171,5 27,5 58 195 633 

Hollande .............. - 2.752 9.082,5 - - - - - --
2.257 7.448 - - - - - -

Allemagne ............. - -
---~- ----

--- --~- ----
TOTAUX ... , .... 4.237 12.690 7.996,5 26.723,5 3.705 13.549 3.163 5.891,5 4.530 12.555 

Pourcentage par rapport 
à la valeur totale des 

0,5 % 0,28 % 0,5 % 
exportations .......... 1,5 % 1,7 % 

1 
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,1 
c,;, 
0 
0\ 

1919 

BALANCE DES PAIEME!\T3 DU .. l'EHHITOIHE 

(Val,~ur en millions de fraucs C.F.A.) 

1950 1951 1952 1953 

Pays I lm~or• I Ex1'.or• \ Diffé- \ 1111~or• \ Ex1'.or• I Diff,:;. j 11111'.or• I Ex~or-1 Diffé- ,· lm~or• 1 Ex~or• 1 Diffé- l lm~or• 1 Ex~or- 1 Diffé-
tatlon tat1ot1 rcm·c talion tatwn rcnl·c tat1011 tatwn rcnce tatrnn tat1011 rence tatrnn tat1on rence 

France •...... , ........•...•.... 1.005 ,8 667 ,3 - 338,5 910 .1 827 .6 - 112,H 1.267 l.9H,3 + 707 ,3 1.005 ,9 1.423 ,1 + 417 ,2 1.028,3 1. 743 ,3 + 715,0 
Union française •...... , ..... , ... 10-1,2 20, l -8Ll 12-L9 31.6 - 93.3 218 .-1 6-l,9 - 153,5 182,7 53,8 -128,9 200,4 127,7 -- 72,7 
Gold Coast., ......... , .......... 96,5 90,7 - 5,8 193,2 159,6 - 33,6 266,9 178,2 - 88,7 210,4 158 - 52,4 230 113,7 - 116 ,3 
Nigeria ..•••.........• , , ........ 0,1 2 + 1.9 - 2, l + 2, l 0,5 - - 0,5 - - - - - -
U.S.A .......................... 119 ,1 - -119,l ll-L2 - -lM,2 87,5 - - 87,5 128,9 - -128,9 58,l 172 + ll3,9 
Grande-Bretagne ......•......... 21,9 - - 21,9 31, 7 40 + 5,3 1-19, 7 - -149,7 266,1 3,5 -262,6 216,6 - - 216,6 
Hollande •.............•........ - 59 .-1 + 59 .-1 ,16 ,5 216,6 + 170. l -12 ,6 269,7 + 227 ,1 87,9 209,6 + 121,7 69,7 301,6 + 231,9 
Danemark ...•... , ...........•... 3 ,·1 0,2 - 3,2 9 ,-1 6,7 - 2,7 28,7 - - 28,7 16,1 - - 16,I 2,7 - - 2,7 
Belgique •..... , .....•........••. - 1,9 + 1,9 - - - - - - - - - - - -
Allemagne., ..................... 2 2,7 + 0,7 8,7 209,1 + 200,4 36,7 182,6 + 145 ,9 74,6 153,1 + 78,5 63,4 88,2 + 24,8 
U.E.B.L ................•..•.... 9,2 - - 9,2 15,4 4 ,-1 - 11 ,1.1,2 8,7 - 35,5 87,8 19,4 - 68,4 16,7 34,0 + 17,3 
Italie .•............•........... 4,6 - - 4,6 3,1 9,9 + 6,8 12,2 5,4 - 6,8 6,8 19,4 + · 12,6 9,9 33,9 + 24,0 
Suisse ..••..................•.•. 3,7 - - 3,7 3,9 19,8 + 15,9 4, 1 12,7 + 18 ,7 18,7 4,5 14,2 4,3 8,0 + 3,7 
Suède .....•........ ·~·· ......... 4,8 - - 4,8 8 - - 8 8 1,6 - 6,4 37,4 - 37,4 13,9 - 13,9 
Japon .......................... 2,3 - - 2,3 19 - - 19 28 - - 28 14,8 17,8 + 3 8,0 5,3 2,7 
Tchécoslovaquie ................ 5 - - 5 5,3 - - 5,3 5,3 - - 5,3 13,5 17,4 + 3,9 1,6 - 1,6 
Finlande ...•.............•...•. 0 ,1 - - 0,1 1,7 - - 1,7 4 - - 4 3,7 0,7 - 3 0,8 0,1 0,7 
Portugal ......•. ,, ..... , ....•.•. 1,1 - - 1,1 4,3 - - 4,3 5,2 - - 5,2 1,2 - 1,2 2,4 - - 2,4 
Pologne ....•................... 0,7 - - 0,7 0,1 - - 0,1 - - - - -1 - - -
Indes ....•..................... 28,5 - - 28,5 52,8 - - 52,8 6,7 - - 6,7 49,2 - - 49,2 13,l - - 13,1 
Indes néerlandaises ....•......... 1,2 - - 1,2 - - - - - - - - - - - -
Autres pays d'Asie .... , . . . . ..... 0,9 - 0,9 - - - - - - - - -
Mexique ...•........•...•....... 0,7 - - 0,7 0,2 - 0,2 - - - - -
Territoire néerlandais d'Amérique .. 16,9 - 16,9 27,3 - 27,3 72,9 - - 72,9 103,2 -103,2 119,9 -119,9 
Union sud-africaine .............. - - - I - - 1 - - 0,1 - 0,1 0,3 0,3 
Territoire portugais d'Afrique .... 1,3 - - 1,3 4,4 - - 4,4 2,5 - 2,5 - - - - -
Autriche .. , ....... , .. ,, ......... 0,1 - 0,1 2 - - 2 1,5 - - 1,5 0,6 - 0,6 3,8 3.6 0,2 
Norvège .........•.••.....•..... 0,2 - - 0,2 0,4 - - 0,4 12 - - 12 3,3 - 3,3 1,0 - -
Espagne, ..................... ,. 1,9 - - 1,9 - - - 23,9 - - 23,9 11,3 - 11,3 13,6 - -
Hongrie ....• , , •.. , , , , •.. ,, , , , , . 3,2 - - 3,2 0,6 - 0,6 - - - - - - -
Arabie Séoudite ................. 1,5 - 1,5 - - - - - - - -
Siam .................. , ....... , - - 1,1 - - 1,1 0,6 0,6 1,6 1,6 - -
Irlande .......................... - - - 0.3 0,3 -- - -
Égypte ......................... - Oj7 - - -
Argentine .••..•.. , ...........•.. 

1 

- 1 - -

1 

-1 - -1 0,5 -- -· 0,5 - -

1 1 



Tonnes 

44.000 

;2.000 

40.000 

38.000 

36.000 

34.000 

32.000 

30.000 

28.000 

26.000 

24.0.00 

22.000 

20.000 

/ 

18.000 

16.000 

14.000 

12.000 

10.000 

31,6 \ 

\ 
\ 
\V2s,6 

24,4 \ 

~VOLUTION DE LA PRODUCTION 
EXPORTABLE DU TOGO DEPUIS 1940 

' 
I 

1 

I 

Principaux Produits 

33,8 

19,1 / 
J 

/ 
/ 
' 13,9 

J 31,:::1 

I 
I 
I 
I 
I 

~ 20 1 

I 
I 
I , 
18,7 

1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 194.7 1948 1949 1950 
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36,0 

I 
/ 
/ 

1951 1952 19.13 
1 



HUITIÈME A ONZIÈME PARTIES 

AGRICULTURE ÉLEVAGE PÊCHERIES 

EAUX ET FORÊTS 

AGRICULTURE - ÉLEVAGE - FORÊTS 

Personnel de l' Agriculture, de !'Élevage et des Eaux et Forêts nu 31 décembre 195::L 

Cnclrl's 

i\GRICULTUIŒ : 

Cnrlrr ,:i'ni'rnl : imprrtt"nr g«'néral et inspecteurs en chef, ingé• 
nirnrs onlinairrs et adjoints ...••.••..••••••....•.•.•. • 

.\faitrrs dr rl'rhrrrhrs .•.••••••...•••.••..••••••. • • • ••• • • • • 
Condnrtl'nrs drs tra\"anx agricoll's des radrl's ..•..•.•.•.•.•. • 
Contrartnrls di\"!'rs (ronclnrtenrs, mt'raniriens et chefs cle chan-

tiers) ........................... • • • • • • • • • · · · · · · • • · · · 
Prr,onnd suhahl'rne ••.•••.••...•.•.••...•••.• • • • • • • • • • • • 

ELEVAGE: 

1 
Cadre i:énéral .•.•.••••..•••.••••..•.•.••.. •. • • • • • • • • • • • • • 
Cadre local (vétt"rinaires) ..••••.••...••..•.. • •. • • • • • • • • • • • 
Cadre local (infirmiers) •...•.•.••...•.••. ••••·••••••••••••· 
Personnel subalterne •..••••.•...•.••••. • •. • • • • • • • • • • • • • • · 

EAUX ET FonÈTS : 

Cadre général (officiers) •..•••••....•••••• • • • • • • • • • • • · • · · · 
1 Cadre général (contrôleurs) ...•.••.. • • • • • • • • • · · · • · · · • • · · · · · 

Cadre local (gardes forestiers) ......••....•..•.. • • • • • • • • • • · 
Personnel subalterne ...•••..... •. • • • • • • • • • • • • • • · · · · · · · · • · 

Personnel 

européen 

4 
1 
5 

3 

1 

3 
2 
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Personnel 

africain 

4 

2 
49 

2 
24 

1 
31 
12 

TOTAL 

1953 

4 
1 
9 

5 
49 

3 
24 

3 
3 

31 
12 

TOTAL 

1952 

5 

9 

4 
49 

3 
21 

3 
3 

31 
14 

TOTAL 

1951 

4 

9 

4 
50 

4 
15 
1 

2 
3 

32 
8 



A. AGRICULTURE 

Superficie et production des principales cultures en 1953. 

Produits 

CÉRÉALES 

:i~ :::: :: :: ::::: :: :: ::: :::: :: : :::: :: :: : ::::: ! 
Sor,gho ...................................... . 
J\Iaïs ........................................ . 

LÉGUMINEUSES 

Légumes secs (haricots) ....................... . 

TUBERCULES ET RACINES 

J\iarioc ...................................... . 
Patates .................•................••... 
Ignames ......•..................•............ 

CULTURES INDUSTRIELLES 

Coton brut .................................. . 
Arachides .................•................... 
Ricin ......•.................................. 

CULTURES ARBUSTIVES 

Café ........................................ . 
Cacao .................................•....... 
Cocotier (coprah) ............................. . 
Palmier à huile ....•........................... 
Palmistes .....•.........................•. •••• 
Kapokier (kapok brut) ........................ . 
Karité (amandes de) .......................... . 

Superficie ensemencée 
ou plantée 

100 hectares 

11, 7 

196,6 
124,6 

29 

61,2 
1,5 

61,5 

36,1 
24,4 
1,5 

5,2 
10,3 
5,7 

22,2 

(1) Estimations par sondages. 
(2) Dont 2.500 tonnes environ en provenance du Togo britannique. 
(3) Dont 1.200 tonnes environ en provenance du Dahomey et de la Gold Coast. 
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PRODUCTION 

totale (1) dont commercialisée 
1.000 tonnes tonnes 

8,1 

115,3 
52,3 

7,4 

354,6 
5 

371 

5,9 
8,9 
0,3 

2,9 
5,4 
5,2 
2,5 

11,5 
0,8 

31 

3.885 

3.722 
1.354 

338 

2.703 
7 .923 (2) 
6.424 (3) 

319 
11.105 

796 
443 
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B.ÉLEVAGE 

Tableau 1. 

Effectifs du bétail. 
·-· 

1 -
1 

i 

Secteurs 

1 

Bovins Ovins Caprins Porcins Chevaux Anes 

Année 1952 : 

Xord •.••••••••..•.•••. 44.488 53.820 42.589 6.164 854 2.424 Sokodé 39.066 60.827 50.767 14.707 416 -/ Crn tre • : : .":: : : : : : : .": : : : 9.-193 62.029 34.089 34.527 - -: Sud ••••••.•••..••..... 10.911 83.578 72.578 120.011 5 -1 

1 ToT.u •••••••••••.••• 103. 991 260.254 200.023 175.409 1. 275 2.424 
1 

--------·--1 --~------
1 

i Anr1éP 1953 : 

1 

;'\or«! •...•••••••.••••.. 50.289 60.137 47.909 9.085 748 2.704 Soko«I.- ................ 39.571 •17.09-1 46.005 11.876 403 2 Centre ...••.••...•..... i 10.390 61.511 35.987 43.500 - -Sm! ................... 10.913 96A38 71.175 122.454 4 -

1 

ToT.u ••••••••••••••. 111.163 258.180 201.076 186.915 1.155 2.706 
1 

- .. ---• . 
C 

Tableau 2. 

Abattages contrôlés et Transports intérieurs de viande. 

Catfi:orirs 1919 1950 1951 1952 1953 

1 

Abattages (unité). 

Bot·ins : 

Abattages urbains ..................... 2.842 2.937 3.089 4.417 4.472 
Abattages de brousse .................. - - 17 51 160 

TOTAL •.••••••••..• 2.842 2.937 3.106 4.468 4.632 

Orins el Caprins : 

Abattag:es urbains ..................... 5.745 8.697 9.537 11.112 10.490 
Abattag:es de brousse ................. - - 318 414 673 

,1 

TOTAL ............. 5.745 8.697 9.855 11. 526 11.163 

1 

: 
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. Tableau 3. 

Épizooties et Vaccinations. 

Peste bovine Charbon bactéridien Péri pneumonie Trypanosomiase Pasteurellose 

Mortalité Vaccina- Mortalité Vaccina- Mortalité Vaccina- Mortalité Vaccina-
Mortalité Vaccina-

déclarée 
tions déclarée 

tions déclarée tions 
déclarée tions 

déclarée tions 
pratiquées pratiquées pratiquées pratiquées pratiquée, 

1938 

Nord ...••............ 429 4.370 - - - - 3 8 - -
Sokodé ............... 395 751 - ·- - - - - - -
Sud ······ ............ - - - - - - - 5 - -

TOTAL ........ 824 5.121 - - - - 3 13 - -

1949 

Nord ................. 3 32.366 - - - - - 44 - -
Sokodé ............... - 15. 018 112 1.054 - - 5 75 - -
Centre ...•........... - - - - - - 27 169 - -
Sud ................. - - - 180 - - - 37 - -

TOTAL ........ 3 47.384 112 1.234 - - 32 325 - -

1950 

Nord 268 36.716 - - 7 48 - 68 - -................. 
Sokodé 200 28.338 - - - - 2 12 - -............... 
Centre .....•.......... 14 707 - - - 5 224 - -

' Sud 184 4.394 - - - - - l - - ' .................. ' 

TOTAL ...... 666 70.155 - - 7 48 7 305 - -.. 

1951 

Nord 26 37.913 - - - - - 293 - -.................. 
Sokodé - 29.089 - - - - - 28 - -............... 
Centre ........•....... - - - - - - 5 88 - -
Sud - - - - - 11 11 - 45 ................. 

TOTAL ......... 26 67.002 - ~ - - 16 420 - 45 

1952 

Nord 113 30.846 - - - 8 44 - --.................. 259 - -
Sokodé 8 28.486 - - - - -............... 272 300 318 
Centre ...•...••....... - - - - - - -
Sud - - - - 75 - -.................. - - -

TOTAL •...•.... 121 59.332 - - - 8 650 300 318 -
. 

1953 

10 39.566 20 1.837 - - 18 512 - 242 
Nord .................. 5 64 - 320 
Sokodé 30.273 - - - -............... ' - 174 67 65 l.046 
Centre ...••........... - - - - - -

757 Il -
Sud 232 9 396 - - - - -.................. 

79.235 20 1.837 - - 197 654 65 2.365 
TOTAL ......... 242 
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' 

! 

C. PÊCHERIES 

A. - Principales espèces de poissons 
rencontrées en mer. 

1 ° Poissons se rapprochant de la sardine d'Europe et 
apparterumt à la famille des Clupéidés. 
a) Sardinclla Eba; 
b) Etlunalosa dorsalis; 
c) Ilisba mclanota; 
tl) Sardinclla camerouncnsis. 

2° Poissons rnisi11s des maquereaux et des thons. 

a) Famille des Scombridés - Cybium Tritor (maque
reau honitc) ; 

b) Famille des Carangidés 
Caranx Carangus ; 
Caranx Chrysès ; 
Lichia .Amia ; 
Decaptcrus Ronchus ; 
.Argyreiosus ;;etipcnnis; 

b) Seiaona aquila ; 
c) Polynensis quadrifilis; 
d) Galeoïdes decadactylus. 

4° Les Epinephelus. 

5° Poissons voisins des dorades· - Sparidés et familles 
voisines. 

a) Pagrus orhenbergi; 
b) Lethrinus atlanticus; 
c) Lutjanus guineensis; 
d) Bodianus (voisin des vieilles de France). 

6° Poissons divers. 

a) Sphyraena (brochet de mer); 
b) Cynoglossus ( sole langue de chie, '. 
Les Sélaciens groupent les requinc :t les raies. Ils 

sont représentés par les Trigonidés ·'. :ie à aiguillon) 
et les Carcharhinidés (requin bleu). 

3° Poissons 1·oisins des perches et des bars. 
B. - Crustacés. Ils appartiennent à de nombreuses familles très voi

,..ines les une,; de,; autres et que l'on peut rapporter en 
f!ro;,; .i celle des Serranidé;,;. 

a) Chelithu;,; Senegalcnsis; 
Décapodés macroures - Crevettes cl:i ,i'ses. 

Décapodés brachyures - Crabes. 

D. FORÊTS 

Talilcau I. 

Utilisation et aménagements du domaine forestier. 

. .. 
1 Au 31 décembre de chaque année 
1 

.. ,-

1 

Cati-J!ories 19 i9 1950 1951 1952 
... 

(en milliers d'hectares) 
St1pl'rfici!" totale....... . . • . . . • • • • . ..... , .. 2.HO 

'-~= j 
2.140 2.140 

1 
12 12 12 j.13 dont : exploitée .....•........••...... • . • 
29 39 105 164 1 en r(-sl'rves fnrcstii·rcs et de chasse ... 

1 
1 

Tableau 2. 

Activité des chantiers forestiers de 1949 à 1953 (en m3.) 

Caté,:rorics 1949 1950 1951 1952 

1953 

2.140 
15 

188 

1953 

Production totale de bois ...••..••...•. •• .. 45.000 42.000 67.400 88.500 55.000 
4.850 7.050 9.700 9.270 Grumes .•.•••••....••••......•.••....• ••• 4.250 

200 450 ! - - -
! Débités .....•.•.....••..•....•.•..•...... · 

0 0 1 1 :'.ombre de scieries ...•••......•.•......•.. 0 
0 1.000 1.000 0 0 : Capacité ................................. 
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DOUZIÈME PARTIE 

RESSOURSES MINÉRALES 

PERMIS DÉLIVRÉS DE 1949 A 1953 

1949 1950 1951 1952 1953 
Catégorie 

N s N s N s N s N s 

Autorisation personnelle. 1 - 1 - 1 - 4 - 5 -
Permis recherche en zone 

libre ................ - - - - - - - - 2 18 

Permis généraux en zone 
réservée ............. - - - - - - 4 100 12 108 
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TREIZIÈME PARTIE 

INDUSTRIE 

Tableau 1. 

PRODUCTION INDUSTRIELLE EN 1951, 1952, 1953 

-- --- . ~~-

.è\'omhre 
d'entre- Quantités 

Srrtrurs prises Nature 

an 31 dé- de la production 
1 remhre 1953 Unités 1951 

! 
1 lndu,trfo du hois .......... 1 Débités •.•••••.••..•••.•.. m• -
1 

Grumes •.•••••.•.••••.••.. 1 

lluilrrirs 
m• 7.050 ................. 1 Savons .••••.••••.•......•. t -

1 
lndu,trirs alimcntnirrs ••... 1 Glace ................... t 379 

1 

In,l11,trir, trxtilr, ..•••••••. ' ., Egrenage coton fibre ..... t 1.202 
1 .•. 

Tableau 2. 

PRODUCTION ÉLECTRIQUE DE 1949 A 1953 

Cati'gories 

Production thermique. 

;',;ombre d'usines •••••••..••••••.•.•....•... 

l aenenncs ..•..•....•... 
Longueur des lignes . 

/ souterrames ..•.•.•.... 
Consommation de gas-oil ••.•.••.......•..... 
Puissance installée •••••.•.•.•.•..•..••...... 
Puissance disponible •••••...•.•.•........•.. 

1 

;',;ombre d'abonnés ••••..•.•........ • • • • • • · · · 
j Tarif selon les différentes usmes ..••....•...... 

1 Production vendue .••••...........••..•..•.. 

Unités 

km 

km 
t 

1.000 KVA 

Unités 
fr. C.F.A. 

KWH 
1.000 KWH 

1949 

1 
\B.T. 32,4 
iH.T. 50,3 
H.T. 5,2 

386 
0,640 
0,335 
1.159 

36,63 
883,9 
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1950 

1 
32,9 
50,3 
5,2 
418 

0,640 
0,335 
1.350 

39,56 
1.062,8 

1951 

1 
33,5 
50,3 
6,5 
458 

0,640 
0,335 
1.366 

39 
1.176,8 

1951 

----· 
2c: 

9. 70 · 
-·· 

3;: 
1.8, .. 

1952 

1 
33,5 
50,3 
7 
524 

1,260 
0,650 
1.505 

41 
1.341,l 

1953 

450 
9.270 

112 
389 

1.219 

1953 

1 
33,5 
50,3 
7 
599 

1,260 
0,650 
1.641 

43 
1.376,8 



QUATORZIÈME PARTIE 

COOPÉRATIVES 

Tablea~l. 

SOCIÉTÉS DE PRÉVOYANCE 

Répartition géographique Dapango Sansanné- Lama- Bassari Sokodé Atakpamé Klouto Tsévié Anécho Lomé 
Mango Kara 

Nombre d'adhérents ..... 27.500 16.000 47.000 13.200 23.000 28.200 11.600 38.000 15.500 13.000 

Condi- Constructions Primes 
Principales activités tionnement Agriculture Élevage Prêt 

des produits 
neuves et secours 

Inscription budgétaire 1953 
au titre de ces activités en 
milliers de francs C.F.A .•. 3.713 2.686 995 5.700 625 350 (1) 

(1) Les Sociétés de prévoyance font peu d'opérations de crédit, mais avalisent les prêts consentis à leurs adhérents parle Fonds commun 
des Sociétés de prévoyance, 

Tableau.,.2. 

COOPÉRATIVES 

Nombre 
Capital Nombre 

Nature de la Coopérative initial d'adhérents 

' 

10 Coopérative de consommation . ······ ............................. 1 

Coopérative de consommation des syndicats locaux du Togo •••. , . • • 1 500.000 325 

20 Coopératives agricoles .......•............ , .........•.•... , .•.... 2 

Coopérative des planteurs de coco du littoral togolais ....•.. • • .. • • • • 1 100.000 20 

Coopérative agricole de Kouma-Bala •.•........ , . , . , .•. , • • • , • • • • • 1 100.000 170 

TOGO. - 21 - 321-



QUINZIÈME PARTIE 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

A. POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1° TABLEAUX STATISTIQUES 

Tableau 1. 

Infrastructure - Matériel 

-- - - -1 

1 - -

Cati'i:orics 1938 19,19 1950 1951 195;: 1953 

--·---

.Vombrr dr b11rra11:r ourrrt.,: 

13 14 15 H' 15 
B11rt'a11x dt" plein t'Xerrire 8 

.1,; 
................. 

10 10 F, 11 
Ai:rurrs postalt"s ..••••••..••.•••••••••.•. 8 9 

--

TOTAi, •••••••••••••• 16 22 24 25 ::t) 26 
-- ---

dont : dotés du téléphont" 16 21 23 24 ::•1, 25 ................. 
13 14 15 ] ,1· 15 du trlri:raphc .••••.••.••••..•• 8 -
13 14 15 ' 15 ouvrrts aux rolis postaux •.•••••••••••••• 8 -~. 

8 13 14 15 l: 15 1 - aux opérations dt"s dirqucs postaux 
8 13 14 15 L 15 - aux opt"rations des caisses d'épargne 

----
l{f5ca11 1{1fgrapl1iq11e: 

Longurur des lignes ...................... - 940 1.150 1.280 1.520 1.520 

/{f5cau lélfphoniqur: 

i 
910 Longueur des lignes •••.••••••••. • •• • • • • • · - 980 1.100 1.520 2.302 

18 20 - - -i\'ombre de cabines puhli,1ues ••••••.••• • • • • • -
17 8 13 15 15 16 - de réseaux urbains •••••••.••••. • • • 

13 17 19 22 25 de circuits interurbains -
350 

- ........... 
290 315 340 360 1 d'abonnés -- ....................... 

Réseau radio-électriqur : 

i\'ombre de stations principales ••••.•••• • • • • 1 1 1 2 2 2 
primaires - ............. - - - - - -

- secondaires •••...•••••. - - - - - 1 
mobiles - ............... - - - - 1 1 

--
i 

TOTAL •••••••••••••• 1 1 1 2 3 4 
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Tableau 2. 

Personnel en service. 

1938 1949 1950 1951 1952 1953 

1 °_ Service postal. 

Cadre métropolitain •••...•.•••••••••••... 1 2 3 3 3 4 

Cadre ~ Gérants et commis .•.•...•.•••.. 30 58 73 71 81 89 
local Dactylos, commis auxiliaires .•••..• 9 12 12 7 1 -

Commis adjoints, élèves-commis .•. 17 34 33 32 29 29 

TOTAL •••••••••••••• 56 104 118 110 111 118 

2° Service radio-électrique . ..•...••..••••..•.•. 6 17 17 19 18 16 

3° Service télégraphique et téléphonique • •..••.•. 14 17 17 20 32 38 

Tableau 3. 

Trafic postal. 

Catégories Unité 1938 1949 1950 1951 1952 1953 

Lettres, cartes postales, imprimés, échan-
tillons, autres objets : 
Arrivée ••••..•.•..•.••....•..•.•.. 772 888 878 1.286 1.231 1.567 
Départ •.•••••..••.............•..• 449 760 750 886 889" 1.045 

TOTAL ••••••••••••••••• 1.221 1.648 1.628 2.172 2.120 2.612 

Lettres recommandées : 
, 

,..: 
Arrivée ..•••...•........••...•.... -~ 13 121 155 170 181 165 
Départ .•.••.•.............•.•..... ; 30 118 138 161 155 270 

TOTAL ••••••••••••••••• 43 239 293 331 336 435 

Paquets lettres recommandées et colis 
recommandés : 
Arrivée ••••...••..••......•....•.. 6 43 42 87 94 60 
Départ ...••..•.•..•..........••.•. 4 44 44 45 43 33 

TOTAL ••••••••••••••••• 10 87 86 132 137 93 

Valeurs déclarées : 
Arrivée .•••••..•.••........•...... - - - 1.100 1.164 1.258 
Départ ............••....•......... - - - 132 168 145 

TOTAL ••••••••••••••••• - - - 1.232 1.332 1.403 

Sacs dépêches ordinaires : 
Arrivée ••... ' ••..••.••• : ..•...•..•. 4.500 7.050 7.000 7 .105 8.300 9.750 
Départ ...•••..•..••...•.•.......•. 3.150 3.410 3.800 4.060 5.900 5.600 

TOTAL ••••••••••••••••• 
,,,; 7.650 10.460 10.800 11.165 14.200 14.350 ... 
ï:l 

Sacs dépêches avions : p 

Arrivée •.......•...............••. - 3.300 3.400 3.200 3.350 3.930 

Départ ...•...•.••...........•...•. - 2.100 2.150 2.160 2.300 2.510 

ToTA~ ••••••••••••••••• - 5.400 5.550 5.360 5.650 6.440 

Colis postaux ordinaires : ~ Arrivée •••••.••••..•..••...... • •. • 500 10.770 18.780 30 .112 21.737 

Départ ......•••.••.•......••...... 500 1.145 1.045 968 695 480 

1 25.812 l 
TOTAL ••••••••••••••••• 1.000 11.915 19.825 31.080 22.432 
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Tableau 4. 

Trafic télégraphique et téléphonique. 

1938 1949 1950 1951 1952 1953 

TRAFIC TÉLÉGRAPIIIQUE 

Relations intérieures. ( en milliers) 

::\'omhre de télégrammes : 

Prh·és ................................. . 8 41 55 56 47 33 
Officiels •.••••.••••••••••••••••••.••..••. 6 22 24 27 l 7 22 

TOTAL ............. . 
===1=4== 63 79 83 61 55 

!===== ===== =====-----=-----======Il 
:'\omhre de mots : 

Privés • • • • • .. .. .. • • .. .. .. .. • . • • • • • • . . • . . 150 552 781 710 , , 484 
Ollieiels .. . • . • .. • . . • .. .. . • . . .. .. . . . • . • . • . 105 490 4,60 553 ' 462 

,------ ------ ------ ----------- -------

TOTAL ............ - • 255 1.042 1.241 1.263 l.'.: .. i 946 

Urlarioru ll11io1i Françaisr rt E1rn11grr. 

:'\omhrr cle tt"li-grammes : 

l'rh·(,s ............................... . 
Ollirirl, ..••.•.••••.•.•.•.......••..... 

TOTAi, ••••••• 

:'\nmhrr «le mots : 

Prin', .••..•..•..•.•.•.••....•........ 
Offirid, .............................. . 

ToT.\I, •••••••••.•••• 

IJi'part•: 

:",omhrr clr tt'lfgrammcs : 

Prin'• ••••.•...••.•....•.....•...•.... 
Offirirl• .............................. . 

TOTAi, ............ . 

:--.omhrr clr mots : 

Privés ••••••••••••••..••.••••••••.. ••• 
Offiricls •.•....•.....•...•..•... • • • • • • • 

TOTAL •••••••••••••• 

THAFIC Tf;LÎ;PIIO'.'i!QUE 

Rrla1io11s Ïnlérieures. 

;,.;omhrc de communications .........••..... • 

Ur/arions Union Française el Etranger. 

Arrivl'cs communications : 

Privé~s ..••.•....•.....• , ..• •. • • • • • • • • • • • 
Officielles .................... ,, .......... 

TOTAL •••••••••••••• 

6 62 74 78 J3 48 
,i 26 28 29 27 21 

------ ------ ------1------ ------ -- 1------

10 88 102 107 :l'.J 69 
=-=-==== =====l=====I===== -----------==!====== 

180 794 1. 072 1. 088 H70 645 
130 641 624 668 t,,')2 432 

- ---- -----1------ ------ --- ----1------1 

310 1.435 1.696 1. 756 1.:;:,:: 1.077 
=====1=====~1=====1===== ---~-=-·=--------!=====! 

3 9 13 12 i O 10 
1 1 1 1 J. 1 

-- ---- ------ ------ ------ ------1-------1 

•l 10 14 13 1
" 11 

81 

0,5 
0,3 

0,8 

148 
32 

180 

319 

1 
0,4 

1,4 
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17? 
33 

215 

292 
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0,2 

1,7 

154 
25 
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Tableau 5. 

Recettes budgétaires. 

Recettes 1949 1950 1951 1952 1953 

( en milliers de francs C.F.A.) 

V ente des figurines ..•.....•............. 6.531 7.170 9.140 11. 990 15.672 
Produit de la télégraphie .......••...•.•. 4.056 4.732 6.901 6.331 8.750 
Produit de la radiotélégraphie internationale. 1.106 2.059 1.665 926 1.417 
Produit des téléphones ., ..•.....•........ 5.054 5.435 6.459 8.751 9.723 
Colis postaux ....•..................... 273 842 972 1.629 2.003 
Taxes articles d'argent ................... 808 1.442 1.935 1. 755 2 .199 
Fournitures de matériel et installations lignes 

et postes téléphoniques ..........•..... 445 663 570 596 765 
Droits divers et recettes accessoires poste .•. 233 391 335 369 629 
Produit de la radiodiffusion ..•...••..•.•.. 100 213 141 178 206 

TOTAUX ................. 18.606 22.947 28 .118 32.525 41.364 

Tableau 6. 

Mandats postaux. 

Service intérieur Service extérieur 

Année Mandats 'émis Mandats payés Mandats émis Mandats payés 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

1.000 francs 1.000 francs 1.000 francs 1.000 francs 
C.F.A. C.F.A. C.F.A. C.F.A. 

1949 •............ 22.010 75.365 24.056 90.883 30.803 64.079 4.144 22.476 
1950 .........•... 26.663 118. 570 26 .'395 135.501 47. 718 111.374 4.527 26.351 
1951. ......••.... 26.287 154.991 29.095 172.449 49.067 193.793 5.561 45.547 
1952 ..•.......... 25.316 186.702 31. 774 243.398 41.009 134.104 5.728 47.595 
1953 ............. 24.579 196.354 28.358 225.364 35.992 138.076 5.011 39.023 

Tableau 7. Tableau 8. 

Chèques Postaux. Caisse d'Épargne (1) Activité en 1953. 

Service intérieur, verseme~ts. 
Nombre de comptes: 

Montant 
Année Nombre (milliers de 

francs C.F.A.) 

appartenant à des Européens ......•..•.... 27 
- Autochtones ..••......... 1.699 
- Sociétés ..•..•........... 12 

TOTAL .•..•.• . .. .. . 1. 738 

1949 ................... 1.488 61.072 Avoir en fin d'année: 
1950 .................. 1.692 74.639 
1951 ................... 1.423 75.473 
1952 ................... 1.041 223.810 

(en 1.000 francs C.F.A.). 
2.176 Comptes des Européens .....•....••.• • • , . • 

- Autochtones .........•.•..... 24.438 
1953 ................... 836 175.155 - Sociétés •.•.......•..••..... • 126 

26.740 
N.B. - Il n'existe pas de Centre de Chèques postaux au Togo. 

TOTAL •.•..••.•.•... 

Les mandats de versement sont destinés à créditer les comptes 
chèques postaux détenus par les Centres de Chèques de l'A.-O.F. 
Service supprimé à compter du 1er janvier 1954. (1) Une succursale de la Caisse d'Epargne de !'A.-O.F. a été 

ouverte au Togo le 1er avril 1953. 
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Tableau 9. 

Radiodiffusion, 

Émetteurs en fonctionnement au 31 décembre 1953 . 

. . 

i Emetteurs Puissance (watts) fréquence 
Nombre d'heures éémisEions 

et 
au total 

Poste de Lomé .•.•••............••...•.•........•....•..• ) 200 watts ondes courtes l 4 heu.us semaine. 400 watts ondes moyennes par 

.. . 1 1 

Postes récepteurs déclarés. 

. . . .. 

1953 
1938 19-19 1950 1951 1952 dont 

ToT,., autochtones ---··~-

Pn~tr!' rt"rrpteurs .•............ 75 200 295 348 442 5~J 450 
\ 

... -·- -- ··~ 

- 326-



G 

0 

0 

... 

Cl) 

:, 
O" 

C: 
C: 
C'Cl 
~ 

C. 
cQ 

Cl) 

Cl) 

:::, 
0 

U') 

0 L D 

VOLTA 

COU.RRIER POSTAL 

Légende 

Courrier Avion 
//oie Maritime 
//oie ferrée 
Par Camion et Poste rurale 

> 

w 

0 

:c 

0 



~ilornétres TABLEAU COMPARATIF DES CIRCUITS 
DES LIGNES Tl:Ll:PHONIQUES ET Tl:Ll:GRAPHIQUES 

2.200 EN SERVICE ET EN PROJET DE 1938 A 1957 

2.100 1 
2.172 j 

Circuit / 2.000 Ligne téléphonique -·-·-· 
L 1.900 ----- Ligne télégraphique 

1.800 
_ _,_ / 

/ 1.700 
.. 

1.600 / 
I 1.500 • 

1.400 
1480.500 / 

/ 

/ 
, 

/ 1.300 
.. L 

L / 
/ J.200 

~ 

L 
-,.,, 

d/'7 

/ 1.100 
... 

103 7. 500 
I /, 

JDJI .500.. 1.000 ./ / --960.500_., ~------7.; -~::io, ::i11(< .. ,= • -· . --- . ....-.,,, 
935. 50!' 900 _.,,, 

,,,,.--
/✓·' ,,,,. ,,,,..,,,- . 800 - .-

/ i-"'760.500 ~-✓ 700 700.500 

/ ~ ·' vG37 600 î z I -500 I / 532 , . 
I / 

413.500 400 î 
. 

~ I 

300 
,1 _/·L 

200 / ·1/ I / 

100 
,y 

I /, 

0 fr" 
1938 1953 1957 
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ARTICLES D'ARGENT 

r.::.:-:-tli:-e-r ,------------------. 
Nombre de mandats émis et payés il lion 

48 

44 

40 

36 

32 

28 

24 

20 

16 

12 

8 

4 

2011 
0 

1938 

/ 
35.352 

.895 --- 27.956 

24.170 

-----·-· 4733 

1950 1953 

LÉGENDE 

Locaux ém/s 
Métros émis 
Locaux payes 
Métros payés 

Montant des mandats émis et payés 

240 ,----r------.------1 

220 

200 

180 

160 

140 

120 

100 

80 · 

60 

40 

20 

0 
1938 

232.274.929 

208.085.316 

I 
I 

I 

135.500.881,7.-,r: 137.455.430 

/ ! 

-· -· -· -· / 26.350.654. 2 

38.074.886 

. 

1950 1953 

LÉGENDE 

Locaux émis en 1938 _ 2.207. 039.36 

-- Métros émis ,, 2.751.565.43 

------ Locaux payés ,, 2.111.21s.01 

-·-·-·-- Métros payés 11 5.591.546.90 
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B. ROUTES ET TRANSPORTS ROUTIERS 

Tableau 1. 

Situation du réseau routier. 

Classification Km Itinéraires Limite de charge 
Observations (tonnes) 

LOMÉ-ATAKPAMÉ-BLITTA 6,5 
703 BUTTA-LAMA-KARA 25 Utilisable toute l'année. 

Routes LAMA-KARA-DAPANGO 8 
intercoloniales 

52 
LOMÉ-AFLAO 25 

ANÉCHO-HILAKONDJI (Rupture de charge à Anécho.) 
Route bitumée. 

LOMÉ-PALIMÉ 
Routes 

428 
PALIMÉ-ATAKPAMÉ 

6,5 Utilisable toute coloniales. SOKODÉ-BASSARI l'année. 

BASSARI-MANGO 

Route de l'aviation. 4 LOMÉ-AÉRODROME 10 Route bitumée. 

Chemins vicinaux 3.000 Variable. Peu praticables ou imprati-
d'intérêt général et local. environ - cables en saison des pluies. 

N.B. - 1° Les camions aménagés en transport en commun circulent sur toutes les routes intercoloniales et coloniales, soit 1.183 kilo-
mètres. -La longueur des lignes d'autobus réguliers est de 484 kilomètres. 

20 Nombre de voyageurs transportés : 
Par an 
-

Par autobus •...•...•.....•....•.•..•.•.•...•.••....•.•..••...•••..•.. 6.000 
Par camions ....•.•.••••............•.•..••...••..•..••.•.•••••••.•••• environ 800. 000 

Tableau 2. 

Parc automobile au 31 décembre 1953. 

Catégorie de véhicules 1936 1950 1951 1952 1953 

--- --- --- --- ---
Motocyclettes, cycles cars. 16 2 5 15 37 

Voitures particulières .... 88 68 139 215 272 

Autobus, autocars ••..•. - 2 6 6 8 

Voitures commerciales .. - 72 124 188 203 

Camions, camionnettes .. 330 237 517 621 829 

Véhicules spéciaux .•..•• - 4 10 24 25 

Tracteurs ••.....••...•. - - 4 28 29 

Remorques ............ - - 6 18 19 

N.B. - Un recensement général des véhicules a été opéré 
en 1952. 
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Tableau 3. 

Nombre et capacité des autobus et camions aménagés en transport en commun. 

1 

1 
1 

::\!arque 

Renault •••.••••••••.••••••••••.•••... 
Berliet ••••.•••••.•••••.•••.••••••••.. 

Type des Véhicules 

Autobus .••..•••.••••.••...••.•••••.•. 
Autobus ......•....................... 

Camions aménagés en transport en commun. 

Citroën •.•••••.••••••••••••••••.••••• · 1 T. 45 ••••••••.•••.•.••••. • •• • • • • •• • • • 
1 T. 23 •.•••.•.•...•...•.•...••....•••. 

Camionnettes •••.•••••••••...••••..••. 

Nombre 

des véhicules 

2 
1 

11 
1 
3 

Nombre 
de places 

Nombre 
de places 

aménagées non aménagées 

26 
39 

25 
13 
16 

4 
5 

5 
7 

Hrnault • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . Camions •••.•••••.•••••...•••••••.•••. 
------- ------- -------11 

Camionnettes .••••.•••••.•..••••••..•• 

Peu;:rot • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Camions ••••••.•••••••.••••••••.••.•.. 
---------------------1------------------
Brrlirt • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • Camions .••••••••••••••••••.•••••••••• 

------- ·-·--------------- ------------------
Ford •••••••••••••••••••• •· •· •· •· •· •· • Camions •••••••••••••••••••••••••••••• 

Camionnettes •••••.••.•.••••••• _ ••••••• 

Brdfonl • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Camions ••••••••••.•••••.••.••.•••••• • 

, l>od~r ••••••••••••• •· •· •· •· ·• •• •• •• •• • Camions ••••••••••••••••••••••••••• •·• 
Camionnettes ••••••••••••••• • • • • • • • • • · 

---------------- ------------------
G.)I.C ..•••••••••.•.•.•••••••••••• • •· • Camions .••••.••••••.•..••••••••••• •· • 

Camionnettes .•••••.••••• • • • • • • • • • • • • • 

Cl:c,·rolct • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . Camionnettes •••••••••••••• • ••• • • • • • • • 
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C. CHEMINS DE FER 

Tableau 1. 

Infrastructure et matériel. 

Catégories 1938 1949 1950 1951 1952 1953 

Voies ferrées en exploitation (km) ........... 465 465 469 469 473 474 

Matériel roulant. Voie métrique. 

Locomotives à vapeur ...................... 10 10 16 16 16 16 
Locomotives Diesel. ....................•..•. - - - - - -
Locomotives de manœuvres ........... ••'•• .. 8 8 8 8 8 8 
Autorails et automotrices ................... - - - - 3 3 
Locotracteurs .............................. - - - - _11, 3 
Wagons voyageurs ........•....•......•.•.•. 46 60 60 72 72 72 

Voitures à marchandises : 

Plate-formes ....•.•.•.......•.•.......•...•. 47 47 47 47 49 49 
Tombereaux ......................•...•.... 191 191 191 191 191 191 
Wagons couverts .................•.•..•....• 150 159 173 196 196 196 
Postaux ................................... --4 6 6 6 6 6 

Wagons ~péciaux : 

Citernes ................................... - - 9 9, 9 9 

Bennes 30 30 30 30 30 30 

Service. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 8 9 9 13 13 13 

Tableau 2. 

Personnel en service. 

Catégories 1938 1949 1950 1951 1952 1953 

Cadres : 
Personnel supérieur ..••....•.•............ 5 5 5 6 9 7 

- de maîtrise •...........•..• .' .... 22 26 23 23 26 29 

- d'exécution ...... ; ...........•.. 134 347 344 337 391 368 

TOTAL ...••.•............ 161 378 372 366 426 404 
1 

Auxiliaires .••••..•.........•........•.. , , . • 940 1.227 1.113 1.020 992 853 

TOTAL GÉNÉRAL, .... , .... , 1.101 1.605 1.485 1,386 1 418 1 257 

dont : 
Services généraux et Direction .....•• , . 58 101 105 97 83 81 (1) 

Exploitation ......................... 201 305 304 294 328 331 

Voie et Bâtiments ....•..•......•.•.•• 601 914 785 710 673 539 

Matériel et Traction ........••••.••... , 241 285 291 283 334 306 

(1) Y compris 6 agents de police. 
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Tableau 3. -Tarifs au 31 décembre. 

1 

Catégories Unités 1938 1949 1950 1951 1952 1953 
1 

1 1 

i 
1 TARIFS VOYAGEURS 
1 : 
! 

Jre classe 
'. .................................. francs/km 0,50 

i 
2e classe .................................. - 0,35 

3,50 4 5 5 5 
3e classe .................................. - 0, 125 

2,50 3,25 4 4 4 
; .Je classe 1,10 1,70 2 2 2 
' 

.................................. - - 1,35 1,75 - 1,75 1,75 

IlAGAGES : 

Enregistrement ............................ francs 2 25 25 25 25 25 

: 

TARIFS :'IIARCHANDISES : 

Grande ritesse. 
Tarif général .............................. tonne/km 2 14 14 14 14 16 

Petite t·itesse. 
1 Tarif gl'néral .•.••••••.•.••••••••.••••••••• - Variable suivant distance et caté- 11 11 11 11 12 
1 gorie de marchandise : 
1 12 prix, de 0,25 à 1,75 
! 
1 l'HI:'\CIPAUX TAHIFS SPf.:CIAUX 0 
1 

: p Q P. F. jusqu'à 55 km ...... 360 
:'lfatérinux cl pièces pour construction ........ - 0,67 0,42 0,37 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 De0à55km ...........• 10 Par t/km 10 

0,42 0,28 0,26 De , 200 km ......... 6,50 De 0 à 200 km ......... 6,5C De O à 200 km ........• 6,50 P. F. jusqu'à 100 km ...• 670 P. F. jusqu'à 60 km 360 la tonne 
0, 15 0,16 0,14 De L ., 600 km ......... 5,50 De 201 à 600 km ......... 5,50 De 201 à 600 km ......... 5,50 Au-delà ................ 7 Au-delà de 60 km 6 par t/km 

- ----

Cimt-nt. •.••••.••..••••••••.•••••••.••••••••..• - De Oà 60 km •......... 0,67 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 TD .................•.. 11 Wagon 9/10 

1 

De 61 à 120 km .......... 0,42 De O ·.· 200 km ........... 8,00 De à O 200 km ........... 8 De O à 200 km ........... 8 Lat/km ················ 9 
Au-delà ..••......•...... 0, 15 Au-de1', ................. 7,00 Au-delà ..•............. 7 Au-delà ................. 7 

·- ----
! l'rocluits métnllur~iques ...•••••••••••••••...•••. - Jusqu'à 60 km 0,42 T.D .................... 11,00 T.D .........•••........ 11 T.D .................... 11 T.D ................... 12 La t/km (T. D.) .......... 10 ......... 

- 120 km .......... 0,28 
Au-delà •...........•.... 0, 10 

---- ----
Dcnrfrs importfrs ............................. - - Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 

De Ob. 200 km ........... 9,00 ,De O à 200 km ........... 9 De O à 200 km •.......... 9 De O à 200 km ........... 9 Lat/km ...........•.... 7 

Au-dc1à ................. 8,00 ltu-delà ................. 8 Au-delà ................. 8 Au-delà ................. 8 
~ 

Comhustil,lt-~ liquides ........................... - 60 km .................. •½ 0,67 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 

72 km .................. 0,42 De Oil 200 km ........... II ,50 J)e O à 200 km ........... 11,50 De O à 200 km •.......... ll,50 De O à 200 km ........... 12,50 Lat/km ················ 8 

Au-delà ................. 0,16 Au-ddt, ................. 10,50 1u-delà ............ , ..... 10,50 Au-delà ................. 10,50 Au-delà ................. II,50 
---

Sel ..................................•........ - Par wagon complet Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 

suivant distance : De O à :!:GO km ........... 7,50 De O à 200 km ........... 7,50 De O à 200 km ........... 7,50 De O à 200 km ........... 7,50 Lat/km ................ 7 

0,25 0,55 0,80 Au-delà ................. 6,50 Au-delà ................. 6,50 Au-delà ................. 6,50 Au-delà ................. 6,50 P. F. Lomé-Blitta : 1.440 

Produits oléagineux du pays ............ ,, ... ...... - Huile P. A B C A B C A B C A B C Prix variables suivant produits : 

4,86 4,22 3,51 10,5 9,50 8 6 6,50 7 8 9 
0,35 0,25 0, 15 4,86 4,22 3,51 10,50 9,50 8 

1 
4,1.li 3,24 2,43 4,84 3,24 2,43 E F D E F F. P. au départ de certaines gares. 

Palmistes 2,91 2,60 1,08 2,91 D : 2,60 1,08 7,50 7 7,50 7 6 
: 0,10 2,91 2,60 1,08 2,91 2,60 1,08 7,50 
1 

0,35 0,25 

Coprah, arachides : 
D E F D E F 

3,72 2,60 - 3,72 2,60 -
0,85 0,60 0,25 3,24 2, 10 - 3,24 2,10 -

1 

1,62 1,62 - 1,62 1,62 -
1,62 1,62 - 1,62 1,62 -

1 
590,00 P. F .................... P. F .................... 660 P.F ................... 720 P. F. ln tonne ..•......•. 380 

Cacao •...••••••••.•••••••...••••••..•••••••.•. - Par wagon complet Prix ................. •• 590 
suivant distance : 

l 0,75 0,50 0,20 

De 0 à 100 km ........• 1,60 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 Wagon 6/10 
9 Café .•...•••••..••••••..•••.•••••••••••••••••• - T.D .•................. 12 Lat/km ··············· 

De 100 à 200 km ......... 1,10 T.D ................... 10,00 r. D .....•.....•....•.•• 10 T.D ....... , ..•.......... 12 

De 200 à 300 km ........• 1,00 
De 300 à 400 km ......... 0,80 

i 
( 

1 
.D. : toutes distances. 

1 

Abréviations employées : .F. : prix ferme. 
Wagon 6/10 : par wagon chargé aux 6/10 de sa limite de charge, ou payant pour ce poids. ·200 : de O à 200 kilomètres. 

1 

1 -
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Tableau 4. 

Résultats généraux du trafic. 

- -

Catégories Unités 1938 1949 1950 1951 1952 1953 

XO'.\IIlRE DE VOYAGEURS 

Lii:ne d'Anécho ................... 1.000 536 759 716 850 1.055 1.038 Ligne de Palimé .................. - 246 316 319 288 342 449 Ligne du Centre .................. - 252 486 452 412 424 529 

TOTAL ••..•.•.•.•••• - 1.034 1.561 1.487 1.550 1.821 2.016 
---

dont ln• classe .......... - 0,098 0,603 0,039 0,273 l ,t 2,089 
_2c classe .......... - 0,564 3,647 O,ll2 1,213 'Î 1, 5,088 ,~} --3,· classe .......... - 1.033 1.557 133 318 611 1.000 
.je classe .......... - - - 1.354 1.231 1.207 1.008 

\"OY :\GEGHS iKJLmlETRES 

1 .i:,:nr 11' :\ni-rho ................... millions 13,8 20,8 16,8 19,5 28, 26,8 
Lignt• d,· l'alimr .................. (voy./km) 9,2 14,8 15,0 13,7 15, 19,4 
l.i;:nr du Crntrr .................. - 10,6 25,4 25,9 23,2 24,' 28,9 

------· --

TOTAL ..••••••••..•• - 33,6 61,0 57,7 56,4 68 ,:· 75,1 
--

dont 1 rr rla,sr .......... - 0,02 0, 1 - 0,03 o,: 0,1 
2<" rla~~c .......... - 0,07 0, 1 - 0, 15 o.!, 0,3 
3,· rla~~r .......... - 33,5 60,8 5,2 16,7 18,:l 36,0 .,,. (·la!-o~t- .......... - - - 52,5 39,5 49,7 38,7 

TO'.'i'.'i:\GE '.\IA HCll:\:\"DISES 

G. 1'. ri bnf!.n.l!.r.•. 

l.ii:nr 11':\nfrho ................... l.000 t 1,8 5,0 3,4 3,5 8, 5,9 
J.i!!nl' ., .. l'alimr .................. - 0,8 2,7 2,3 2,4 3 , ✓,; 3,6 
Li;::nr du f.rntr.- - 0,7 2,3 1, 9 2,5 3, ;_, 3,9 .................. 

TOTAi, •••••••.••••.. - 3,3 10,0 7,6 8,4 14 ,'' 13,4 

l'.V. 

Lii:nr d"Anfrho - 29,1 20,9 29,l 16,2 26,6 33,2 ................... 
46,5 48,4 59,2 56,1 Lii:rw "" Palimî' - 17,(> 45,3 .................. 
52,8 31,8 27,l 27,7 LÏJ!nr du C!'ntrr .................. - 28,2 43,7 

TOTAL ••••••.••••••• - 74,9 109,9 128,4 96,4 ll2,9 117,0 

THA~SPORTS E~ SERVICE 

Lip1r d'Anfrho - 9,3 16,2 1,1 24,1 26,7 ................... - 6,8 
Lii:n.- de Palimé - - 18,0 22,7 3,6 10,4 .................. 

21,9 32,6 48,1 57,4 71,7 
Li;:ne du Centre .................. - -

TOTAL •••.•.••••.••• - 49,2 71,5 52,8 91,9 . 105,2 -

TO:\:C-.AGE K ILO.'.\IÉTRIQUE 

millions 0,2 0,9 0,5 0,5 1,0 0,9 
G.V. et bagages ...••.••...•.•••• • • 10,2 

(t/km) 6,9 ll,2 ll,9 10,1 9,0 P.V. ............................. 
4,2 5,4 4,3 5,1 6,7 

Transports en service •.•••.•.•...•• - - --

TOTAL ••.....•..•••• 7,1 16,3 17,8 14,9 15,1 17,8 -
1 

1 

- 346 -



Tableau 5. 

Trafic par principales marchandises. 

1953 
1 

Catégories 1949 1950 1951 1952 
Ligne Ligne Ligne TOTAL 

Anécho Palimé Blitta 
1 

1 
1 

TRAFIC A LA DESCENTE 

Tonnages : (en tonnes) 

Arachides •.................. 3.472 1.521 3.531 3.065 - 102 784 886 
Cacao ...•................... 24.919 26.111 28.567 18.984 - 19.798 3. 714 23.512 
Coprah ..................... 1.628 1.510 2.378 3.114 3.834 - - 3.834 
Huile de palme .............. 527 680 401 204 43 198 133 374 
Palmistes ................... 4.591 10.660 4.040 5.735 3.294 1.126 1.306 5.726 
Tapioca .................... 937 700 14 3.561 3.619 - - 3.619 
Café ....................... 1.483 346 1.474 642 56 614 49 719 
Coton brut .................. 3.030 3.054 2.855 3.504 28 29 2.672 2.729 
Coton en balles ....... • ....... 700 625 393 1.587 - - 150 150 

Tonnages kilométriques : 

(en tonnes kilométriques) 

Arachides ................... 819.436 502.030 978.087 814.000 45 9.741 235.636 245.422 
Cacao ....................... 2.919.035 3 .041. 663 3.428 020 2.428.358 - 2.363.683 692.617 3.056.300 
Coprah ..................... 71.490 57.272 59 .450 106 977 130,356 - - 130.356 

Huile de palme .............. 46. 311 62.349 20.050 25.781 2.424 19.659 24.841 46.924 

Palmistes ................... 265 .618 570.56S 242.400 251.398 147.971 70.873 126.716 345.560 
T . 42.885 31. 931 550 160.259 163.835 - - 163.835 ap1oca .................... 
Café ....................... 186.700 34.550 191. 620 84.838 2.554 73.160 17.756 93.470 

Coton brut .................. 302.318 518.111 228.400 403 .138 1.261 6.999 209.960 218.320 

Coton en balles .............. 143 .133 100.336 43.230 25t. 09 - - 16.500 16.500 

TRAFIC A LA MONTÉE 

Tonnages: (en tonnes) 

Carburants .................. 2.933 2.668 2.654 1.905 210 51 2.176 2 .437 

Matériaux de construction .... 3.505 523 1.041 1.913 25 38 344 407 

Boissons .................... 169 35 316 220 49 36 75 160 

Sel •........................ 2.569 1.619 4.248 849 290 102 627 1.019 

Ciment et chaux ............. 2.162 2.640 3.178 2.296 1.471 419 1.349 3.239 

Tonnages kilométriques : 

(en tonnes kilométriques) 

Carburants .................. 542.055 517.285 398 .100 177.310 9.450 6.120 347.960 363.530 

Matériaux de construction ..... 25.350 5.250 47.400 33.000 7.350 5.400 11. 250 24 000 

Boissons .................... 19.560 5.250 39.000 20.880 2.205 4.320 11.250 17. 775 

Sel •........................ 388.705 315.363 764.640 109.528 14.280 10.300 158.890 183.470 

Ciment et chaux ............. 251.149 409.264 317.800 299.425 64.908 44.915 214.077 323.900 
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Tableau 6. 

Recettes d'exploitation. 

1 

Recettes 1938 

1 

194,9 

1 

1950 

1 

1951 

1 

1952 

1 

1953 

1 

! ( En milliers de francs du Territoire.) TOTAL GÉNÉRAL des recettes d'exploi-
tation ............ ·········· ....... 6.940 150.597 163.356 201.815 231.062 238.487 

dont : 

RECEITES VOYAGEURS 

Ir<" classe ••........................ 2 16 26 33 31 43 

1 

2e classe •..•....•................. 3 21 42 58 81 89 
3e cl~1ss.c .......................... 2.976 75.329 29.053 46.035 51.80~ 60.365 

: -1" cla,,e •..•........•.........•... - - 49.579 55.144 71. 39:: 75.014 

i -~ 

1 TOTAL ........ ······ 2.981 75.366 78.700 101. 270 123.31- 135 .511 

1 

1 
HECErl'ES :'IL\RCIIANDISES 

Pt·tite vitl",,C ...................... 3.080 53.689 63. 924, 76.802 74.26; 66.461 

Gratuit" ,·itr,,c ..•.................. 102 4.402 3.869 4.200 6.92: 6.610 
--~ 

TOTAi ••• •••••••••• •• 3.182 58.091 67.793 81. 002 81.19J 73.071 

' \ 

HECETTES DES TIL\:\Sl'OHTS 
EN SEH\'ICE 

(Lrs tr:rn,port~ rn ,l"rvire ,ont df rr-
tuf~ f"n <"cs~ion~.) 

HECETIES IIOHS TH A FIC .•....... 51 849 648 789 527 433 

-
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D. TRANSPORTS MARITrnES ET PORTS 

Tableau 1. 

Service du Wharf de Lomé - Personnel en service. 

Catégories 1938 1949 1950 1951 1952 1953 

CADRES 

Personnel supérieur ..... 1 - - - - -
Personnel de maîtrise .. 1 2 4 4 3 2 
Personnel d'exécution ... 52 75 75 75 75 72 

TOTAL ...•..... -... 54 77 79 79 78 74 

AUXILIAIRES ......... 247 218 222 435 417 364 

TOTAL GÉNÉRAL •. 301 295 301 514 495 438 

Tableau 2. 

Ensemble Na".Îgation maritime internationale d'escale. 

Trafic marchandises Trafic passagers 

Année 
No-mbre _ Jauge nette 

de navires entrés des navires entrés Tonnage - Tonnage 

débarqué embarqué 
débarqués embarqués 

Milliers de tonnes Nombre 

1938 ................... 353 1.192 21. 941 46.979 1.399 1.553 

1949 ................... 194 966 40.606 48.063 2.372 2.465 

1950 ................... 224 752 46.921 60.546 2.242 1.951 

1951 .................... 165 532 56.054 59.492 3.220 3.170 

1952 ................... 260 815 37.080 56.174 2.989 2. 778 

1953 ................... 330 1.050 47.325 62.261 4.020 1. 745 

Trafic international total en marchandise(en 1953 : 109.586.000 tonnes 1 

Ensemble Navigation cabotage. 

1938 11 5,5 1.456 » 1 -................... 
1949 12 2,9 5.119 113 1 -................... 
1950 25 7,4 8.440 183 - -................... 
1951 19 6,9 4.287 147 1 -................... 
1952 39 35,4 9.379 284 7 -................... 
1953 23 8,7 6.065 305 2 -.................. ·. 

~-

TOGO. - 23 - 353 -



Tableau 3. 

Navigation maritime internationale d'escale par. pavillon. 
- .. 

Jauge nette 

Nombre des Marchandises Nombre de passagers 
Pavillons 

Je navires entrés 
navires entrés 

(tonneaux) débarquées embarquées débar-qués embarqués 

A1111f~ 1938: 

Français •••..••••.•••.•••. 156 695. 311 6.465 24.359 1.355 1.522 An:,:lnis · ••.•..••••.•..••.. 126 304.612 9. 775 15.323 25 6 ! Hollandais •.•••.••.•.••.•. ' 20 43.812 682 1.321 12 14 Amérirain ••.•••••.••.•.•• 13 45.202 1.142 104 -
;\ or,·t'~ie11 ................ -8 18.306 132 2.067 - -Allemand ................ H 39. 123 319 1.985 7 7 Italien .................. Il 37.041 2.374 704 - 4 
Danois .•••.•.....•....•.. 2 2.415 - 891 - -
:\on d,'uommf-s •••..••.•.. 3 6 178 l. 052 215 - -

TOTAL •.••.•.•.... 353 1.192. 000 21. 941 46,979 1.399 1.553 

Annfr 1919: 

l·"rattçais .................. 130 775.978 26.015 18.864 2.450 2.369 
Ani:lais .••••............ 26 76.870 2.572 23.244 4 -
l'ana11u'r11 .••••..•.•••.•.. 2 6.589 639 - - -
llolla111lais •••...•••••.••. 9 19.650 1.620 1. 791 8 1 
:\'orv,-;1,!Îrn ••••...•••••.... 8 16.389 1.598 1.582 2 1 
Sui-doi, ..••••••.....•.••.. 2 2.83-t 862 41 - -
Ami-rirain ..•••..••..•.••. 3 11.130 1.320 - - -
ltalirn .................. 10 ·H.819 4.372 849 1 1 

! 
Danois ...•••••...••....• I 2.759 75,1, 417 - -
Grrr ••••..••••.•..•••.••. 2 8.760 382 1.274 - -

' Turr •••••••.••..••••.••.. 1 3.085 472 - - -
.... 

TOTAi.. .......... 191 965.893 40.606 48.062 2.465 2.372 
! 
: Annfr 1950: 

Françai, •••.•...•.•.•.•.. 131 -191.183 27.218 26.352 2.029 1.814 
Ani:lai~ •.•••••.••.•••.... 26 58.593 5.132 16.599 - 1 
:\ llf\'l'J!iC'II ..•••..•.•••.•. , 13 18.019 3.317 2.006 - -
Sut'ilois ..••••••...•.••.... ,1 3. 9-12 306 1.223 - -
ltalirn .................. 9 38.310 1. 817 1.ll5 2 -
Am1'rirai11 •••••••••.••••••. 3 13.796 799 - 2 -

1 Grrt ....•••.............. 1 4.396 120 275 - -
Snis~~ .................... 3 8.178 256 - - -

1 

l'anamfrn •••••..•••.•••••. 2 6.587 736 - - -
Hollandais ••••••••••.••... Il 31.478 1.984 3.654 6 -
Danois ••.•••••.••.•. 1 1. 766 298 - - -..... 
:\ on di'nommi-s .••••.. .... 20 75.622 4.937 9.322 203 136 

1 

' TOTAL ..••••••.•.. 221 751. 900 46.920 60.546 2.242 1.951 
1 

! 

Année 1951: 
1 Fra111;ais •••••...•.•...•... 107 430.957 24.420 24.470 3.216 3.170 
1 ,\n:,:lai, •••.•.....•••.•.••. 1,1, 24.709 2.320 15.470 2 -
:\on é:,:icn •.••.•......••.•. 14 18.473 6.179 5.334 - -
Italien 7 13.916 6.261 1.174 - -................... 
Ilel:,:c 1 771 2.054 24 2 -..................... 
Danois .•••••••.•..••.•.•.. 1 903 2.100 - - -
Suédois .................... 6 5.632 - 6.255 - -

11 Amérirain •.••..••••••.•... 2 8.517 ll8 - - -
Espai:nol •.••....•.....••.. 3 5.963 6.418 - - -
Grec ...................... 1 4.380 14 4.308 - -
Hollandais ••..••..••....•• 4 21. 661 389 2.456 - -
Allemand •.....••..•.•.•.• 5 4.414 3.968 - - -

i Turc ..••••.•••..•.•.•.. - 1.664 1. 815 - - -.. 
TOTAL •••.••••••••• 165 541.960 56.056 59.491 3.220 3.170 

j 
1 J 
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Tabieau 3 (suite). 

Navigation maritime internationale d'escale par pavillon (suite). 

-

Pavillons 

Année 1952: 

Français ..•••.•.•...•..... 
Italien ................... 
Anglais ................... 
Norvégien ................. 
Allemand •...••..•........ 
Hollandais ............... 
Danois .................... 
Israélien ................... 
Espagnol •....•............ 
Tùrc .................•.... 
Chérifien ................. 
Suédois .......•........... 

TOTAL •........... 

Année 1953: 

Français .....•............ 
Anglais •.....•............ 
Hollandais ; ...•........... 
Norvégien ................. 
Italien ................... 
Suédois .....•.•............ 
Allemand ...•.•..•...•.... 
Américain ...•............. 
Danois .•....••...•...•.... 
Suisse .•....•.............. 
Costa Rica ..•............. 

TOTAL ..•.......... 

Pavillons 

A~née 1938: 
Anglais .•.....•.....•..... 

Année 1949: 
Anglais .....•......... ••·•• 
Français ...........•..... • 

TOTAL ............. 

Année 1950: 
Français ................ •, 
Anglais .................. • 
Hollandais ........•.•.. • • • 
Norvégien ....•......... ••• 

TOTAL ............ ' 

Jauge nette Marchandises 
Nombre des 

navires• entrés 
de navires entrés 

(tonneaux) débarquées embarquées 

166 588.993 27.020 22 .421 
10 31. 381 1.351 1.742 
35 114.627 1.933 16.916 
27 42.013 3.954 5.893 
8 10.452 1.459 916 
8 19 .493 615 7.405 
1 1.963 - 244 
1 1.732 357 -
1 1.594 351 -

1 1.664 37 -
1 466 - 47 
1 837 - 591 

260 815.215 37.077 56 .175 

205 786.288 22.952 34.223 
31 80.506 3.274 11.191 
20 55.176 6.478 2.902 
18 19.419 3.127 2.072 
28 66.256 5 .511 3.324 
4 4.273 149 361 

18 28.701 4.834 7.412 
1 5.018 - 611 
2 7 .277 146 105 
2 6.737 662 -
1 .321 192 60 

330 1.059. 972 47.325 62.261 

Tableau 4. 

Navigation maritime (cabotage) par pavillon. 
(Wharf de Lomé). 

Jauge nette Marchandises (tonnes) 
Nombre des navires entrés 

le navires entrés (tonneaux) débarquées embarquées 

11 5.478 1.456 -

4 1.500 1.561 24 

8 1. 370 3.558 89 

12 2.870 5.119 113 

13 2.207 4.073 -
6 1.859 2.534 131 

163 - 53 
1 

3.190 1.433 -5 
25 7.419 8.040 

1 

184 

- 355 -

Nombre de pass~gers 

débarqués embarqués 

2.989 2.769 
- 1 
- 1 
- -
- 3 
- 3 
- -
- -
- 1 
- -
- -
- -

2.989 2. 778 

4.017 1.728 
3 -

- 13 
- -
- -
- -
- 4 
- -

--
--

- -

4.020 1. 745 

Nombre de passagers 

débarqués embarqués 

1 -

--
1 -

1 -

--
--
--
--
--

1 

1 



Tableau 4 (suite). 

Navigation maritime ( cabotage) par pavillon (suite). 
· (Wharf de Lomé). 

Marchandises Nombre de passagers 
-1 

· Jauge nette 
Nombre 

des navires entrés Pavillons -
de navires entrés (tonneaux) débarquées embarquées débarqués embarqués 

Année 1951: 
2.188 1 7 2.188 2.265 -Anglais ............... •·•· 

6 888 1.684 888 - -Fran~ai_s ....•........ • • •· • 
6 3.824 337 3.824 - -Norveg1en ..•......•.. •· •· • -

TOTAL ..•.......... 19 6.900 4.286 6.900 1 -

Année 1952: 

~ran~a~s ....•..........••. 22 25.477 7.364 213 7 -
14 9.040 1.223 41 - -Norveg1en ...•.•......•••. • 
2 601 673 - - -Anglais ....•..••.••...••.. 

Hollandais •...•.........•. 1 316 119 - -

-1 
-

TOTAL .....•..••... 39 35,434 9.379 281 7 -.i 

Année 1953: 

Français ......•.....•..•.. 17 6. 773 3.912 305 2 -
Anglais ................... 3 930 1.046 - - -

TOTAL .••......... ' 20 7.703 4.958 305 2 -
1 ------ -

Tableau 5. 

Tarifs du Wharf de Lomé (en francs C.F.A.). 
- --- -

1 

Catégories Unités 1938 1919 1950 1951 I_ 1953 

Tarifs voyageurs 1 

Accès à bord : 
Aller ········. ········ .... - 10 100 100 100 100 
Aller et retour ............ - 15 200 200 200 200 

Accès au wharf .............. - - 40 40 ·10 40 

Bagages 

Enregistrement ............... Par 100 kg 1 100 100 100 100 

Tarifs généraux marchandises 
Par bulletin 

Importation ••.••.•••...•..... Par 100 kg 8 60 60 60 } 100 
Exportation ..............••.. - 40 50 50 55 55 

Tarifs spéciaux marchandises 

Importation : 
Ciment, chaux, fers de cons-

truction, fers ronds pour béton, 
fibro-ciment, tôles ondulées ... La tonne 50 400 400 400 75i· 900 

Sel en sacs ••....•............ - 50 300 300 300 301) 900 Fûts vides bois ou métal. ...... - - 500 500 500 750 900 Houille et agglomérés de houille. - - 500 500 500 751) 900 
Exportation : 

Glace ....•.•...........•..... La tonne - 150 150 150 16S 165 Oléagineux ...•.........•..... - 35 360 360 396 396 Cacao local. ..............•... 360 - 25 360 360 396 550 Cacao transit ................. 

1 

360 
Maïs ......................... 

- 25 210 210 210 210 550 - 25 396 Tapioca ....•....•............ - - - -- 35 360 360 396 360 396 
1 -
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Tableau 6. 

Recettes d'exploitation du Wharf de Lomé. 

,.. 

' 

Na••irc des transports 1938 1949 1950 1951 1952 1953 

·-· 

(en milliers de francs C.F.A.) 

A. - co:mff .E 

Passagers . . ........................... 52,9 742 834 1.091 964 1.052 

Bagages ... ......................... 10,4 199 203 279 332 408 

T0 ......................... 63,3 941 1.037 1.370 1.296 1.460 

Importatio, ......................... 1. 165,6 22.586 28 379 40.989 44.425 49.958 

Exportatio, .......................... 1.072,6 14.324 17 .143 20.493 21.025 31. 260 

Tr .......................... 2.238,2 36.910 45.522 61.482 65.450 81. 218 

Heures sur ·ntaircs .................... 252,0 4.088 5.376 8. 779 8.299 8.893 

Droits de r ......................... 83,5 438 534 624 731 1.16] 

Recettes di ......................... 1,0 3 3 10 5.615 4.026 

T<· .......................... 336,5 4.529 5.913 9.413 14.645 14.080 

Tc '~11.\:'\Sl'OIITS COllMEIICE., , .. 2.638,0 42.380 52.472 72.265 81.391 96.758 

B. - AD.'11' 1,ATION 

Passagers ......................... 3,1 26 39 54 36 33 

Bagages .. .......................... 3,0 58 49 40 40 36 

T· ' ......................... 6, 1 84 88 94 76 69 

Importa fr. ............ ······· .... ·••· 17,1 2.363 3.292 2,10 205 309 

Exportati•: ' ......................... 0,3 11 24 12 30 17 

T ........................... 17,4 2.374 3.316 252 235 326 

Transport Jurricr postal ••••••••••••.•• 10,0 10 25 30 30 30 

T , . TRANSPOIITS ADllINISTIIATIFS. , 33,5 2.468 3.429 376 341 425 

'l:;, ,s L GÉNÉIIAL DES RECETTES ..... 2.671,5 44.848 55.901 72.641 81.732 97.183 

-
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E.- TRANSPORTS AÉRIENS 

Tableau 1. 

Navigation aérienne - Infrastructure. 

AÉRODROME DE LOMÉ 

Piste bitumée de 2.000 m sur 50 m 
utilisable par tous types d'appareils 

jusqu'au « Constellaiion » inclusivement. 

Tableau 2. 

Navigation aérienne - Activité des aérodromes - Trafic commercial. 

(Totalité du trafic : commercial payant, non payant, avions privés, officiels, militaires, vols locaux.) 

Mouvements Voyageurs Fret (en kg) Postes (en kg) 

Aérodrome 
d'appareils 

Arrivée Départ Arrivée Départ Transit(l) Arrivée Départ Transit(!) Arrivée Départ Transit(!' 

Aérodrome de 
Lomé: 

1953 •....... 712 712 3.972 4.437 3.761 77 .154 87.769 120.794 39.463 26.384 27.689 
1952 ........ 551 552 5.132 5.781 1. 741 85.010 78.373 68.580 50.935 40.656 9.047 

(1) Chaque élément est compté une fois. ' 

3.61 -
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F. SERVICES· MÉTÉOROLOGIQUES 

Climatologie. 

Température Pluie Humidité relative 

-

Normale Normale Année 
(période : 4 ans) 

Année courante (période: l\Ioyenne 
4 ans) courante 

Région Station Mois 
Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

des des des des 
maxima minima maxima minima Hauteur Nombre à6h à 12 h 

jour- jour- jour- jour- de jours 

naliers naliers naliers naliers 

' Janvier .... 31,10 22,41 31,03 22,90 15,7 1 97 68 

Février .... 31,85 22,67 31,29 23,20 58,7 4 97 65 

Mars ...... 32,26 23,64 31,10 23,30 63,2 6 96 68 

Avril.. ..... 32,31 23,68, 32,09 23,83 80, 1 8 97 69 

Mai ....... 31,02 22,79 30,31 22,65 182,5 13 98 74 

Côtière Lomé-Aérodrome 
Juin ....... 29,08 22,18 28,86 22,22 171,0 14 98 79 

Juillet ..... 27,88 22,01 27,80 22,00 78,9 7 96 79 

Août ...... 27,67 21,29 27,36 21,49 10,1 4 97 77 

Septembre . 29,11 21,98 29,27 22,25 36,9 8 96 75 

Octobre •... 29,59 22,06 29,15 21,68 154,3 13 98 74 

Novembre .. 30,73 22,09 30,69 22,35 65,9 5 98 72 

Décembre .. 31,63 21,88 32,01 21,25 0,7 0 98 66 

1 

Température Pluie Humidité relative 

Normale 
Normale Année 

(période : 18 ans) 
Année courante (période: l\Ioyenne 

30 ans) courante 

Région Station Mois 
Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

des des des des Nombre 
maxima minima maxima minima Hauteur à6h à 12 h 

jour- jour- jour- jour-
de jours 

naliers naliers naliers naliers 

Janvier .... 33,98 19,35 - 19,36 24,0 1 - -

Février .... 35,36 20,36 - 20,41 62,3 5 - -

Mars ...... 34,58 21,65 - 21,22 119,3 4 - -
Avril ....... 33,74 ,21,80 - 21,27 148,6 7 - -

Mai ....... 32,58 21,60 - 20,95 158,0 6 - -

Montagneuse Juin ....... 30,66 21,25 - 20,97 214,7 14 - -
du Sud-Ouest 

Palimé-Tové < Juillet ..... 28,69 21,12 - 20,81 160,4 17 - -
Août ...... 28,54 20,64 - 20,22 125,7 7 - -
Septembre . 30,35 21,01 - 20,57 199,8 14 - -

Octobre .... 32,19 20,85 - 20,47 183,3 10 - -

Novembre .. 33,60 20,27 - 19,44 67,0 2 - -
Décembre •. 33,70 19,80 - 18.,04 45,9 3 - -

1 

' 
1 
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Tableau 1. 

Climatologie (suite). 

Température Pluie Humidité relative 

Normale Normale 
Année 

(période : 14 ans) 
Année courante (période: Moyenne 

33 ans) courante 
Ré!!Îon Station l\lois 

l\loyenne Moyenne Moyenne Moyenne 
des des des des 

rnaxima minima maxima minima Hauteur 
Nombre 

à6h à 12 h 
jour- jour- jour- jour- de jours 

naliers naliers naliers naliers 

1 -

' Janvier .... 31,03 19,99 - - 29,5 1 -
Février ... 

-
32,10 20,63 - - 72,4 6 -

.\!ars •..... 
-

31,92 21,36 - - 128,9 6 - -
Avril ...... 31,08 21,32 - - 150,0 9 - -

.\lonta!!nr11,c 
·"ai ...... 29,61 20,95 - - 182,6 7 - -

Klouto 
' 

Juin ...... 28, 19 20,78 - - 233,3 14 -
tin Su«I-Our,t 

-
J uillrt .... 26,21 19,95 - - 208,3 9 - -
Août ...•. 25,73 19,52 - - 154,2 3 - -

! 
Srptrrnhre . 27,09 20,00 - - 248,1 10 - -

1 

Ortohrc .... 28,6-l 20,18 - - 213,2 7 - -
i\"o,·cmhrc .. 30,21 20,29 - - 80,2 3 - -

1 Oi-rrrnhrc .. 30,·H 19,85 
1 

1 

- - 43,7 5 - -

1 Température Pluie Humidité relative 

! 
1 

1 

1 Normale 
Normale 

Année 

i (période : 14 ans) 
Année courante (période: Moyenne 

39 ans) courante 

Ji 
Hi',::ion Station .\lois 

.\Ioyenne .\loyenne .\loyenne l\loyenne 
des des des des Nombre 

maxima minima maxima minima Hauteur de jours 
à6h à 12 h 

jour- jour- jour- jour-
n;.liers naliers naliers naliers 

1 

1 

Janvier .... 33,99 20,57 - 21,33 21,0 0 82 42 
Février .... 35,55 21,66 - 21,53 48,9 6 83 43 
Mars •..... 35,59 22,37 - 21,34 101,3 5 88 49 
Avril.. ..... 34,29 22,28 - 20,46 134,9 4 93 61 
Mai ....... 32,58 21,85 - 21,33 158,0 9 96 64 

Centre Atakpamé Juin .•..... 30,75 21,44 - 21,02 181,4 11 96 68 
Juillet ..... 29,0,1. 21,04 - 20,11 203,9 17 97 74 
Août •..... 28,82 20,65 - 20,02 168,2 5 97 75 
Septembre . 30,05 21,07 •, - 20,65 192,2 8 97 74 
Octobre ••.. 31,74 21, 14 - 21,10 140,9 10 96 68 
Novembre .• 33,36 21,24 - 21,19 40,6 2 95 59 
Décembre •• 33,78 20,73 - 20,73 34,3 1 90 50 

1 1 
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Tableau I. 

Climatologie (Suite). 

Température Pluie Humidité relative 

Normale Normale 
Année 

(période : 14 ans) 
Année courante (période: l\Ioyenne 

18 ans) courante 

Région Station. Mois 

Moyenne Moyenne .Moyenne Moyenne 
des des des des Nombre 

maxima minima maxima minima Hauteur à6h à 12 h 
jour- jour- jour- jour-

de jours 

naliers naliers naliers naliers 

Janvier .... 29,71 20,84 31,13 21,43 5,9 1 - -
Février .... 30,91 21,37 30,62 20,90 17,5 4 - -
Mars ...... 31,15 21,79 30,80 21, 71 58,4 4 - -
Avril.. ..... 30,41 21,28 30,80 21,49 102,2 8 - -
Mai ....... 28,35 20,47 27,81 20,10 161, 7 7 - -

Montagneuse Alédjo 
< 

Juin ....... 26,39 19,48 25,92 19,13 198,0 18 - -
Nord Juillet ..... 24,43 18,93 24,05 18,63 255,9 21 - -

Août ••.... 23,73 18, 71 23,68 18,88 285,5 15 - -
Septembre . 25,16 19,00 25,82 19,09 315,5 18 - -
Octobre ... 27 ,18 19,70 27,03 19,60 165,0 11 - -
Novembre. 28,97 20,94 29,53 20, 77 37,6 2 - -
Décembre. 29,22 20,87 29,19 19,94 8,3 1 - -

1 

Température Pluie Humidité relative 

Normale 
Normale Année 

Année courante (période: Moyenne 
(période : 16 ans) 63 ans) courante 

Région Station Mois 

Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 
des des des des Nombre 

maxima minima maxima minima Hauteur de jours 
à6h à 12 h 

jour- jour- jour- jour-
naliers naliers naliers naliers 

Janvier .... 34,06 19,49 34,28 19,47 8,9 0 57 31 

Février .... 35,49 21,20 35,85 21,31 13,7 2 64 36 

Mars ...... 35,92 22,34 35,90 22,43 48,3 5 84 46 

Avril.: ..•.• 34,46 22,34 34,28 22,76 99,6 6 90 55 

; Mai ....... 32,15 21,69 32,34 22,25 165,5 13 92 65 

Centre Sokodé Juin ....... 30,08 21,12 30,78 21,13 163,1 18 95 70 
. 

Juillet ..... 28,61 20,75 29,27 20,78 213,2 22 96 77 

Août ...... 28,00 20,73 28,11 20,63 253,6 17 96 78 

Septembre . 29,08 20,66 28,91 20,28 247,l 21 96 76 

Octobre .... 31,23 20,74 30,98 20,08 133,8 13 95 67 

Novembre .. 33,25 20,13 33,27 19,46 21,1 1 88 46 

Décembre •. 33,92 19,14 34,06 18,27 10,3 2 61 29 

1 
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'1 

Hégion 

1 

1 

! 

1 

1 
1 

1 

1 

' 
' 

:\'ord 
1 

1 

,' 

1 

.\~nf!_na-llltlla ••... 
1

1 

i .·\,_h~lmn, ........ . 

i 

.\klakou ......... . 

.\J.::djo ............ i 
,\miam/' .......... , 
.\ nt.<rho-Glidji ...... 1 

A,-ahoun ......... i 
Atakpami' ......... : 
,\t!lakoutsî' ........ i 
At1top:on ......... . 

1 

Bairui,la ........... ! 
Barkoi,-i .•........ 
Bassari ...•....... 
Blitta ..•.......... 

Dapango ......... . 
Daye-Kakpa ...... . 

Glékové .......... . 
Guérin-Kouka .... . 

1 Kandé ........... • 

Tableau I. 

Climatologie ( suite et fin J. 

Température 

Normale 
(période : 18 ans) Année courante 

Station :\[ois 
:\Ioyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

des des des des 
maxima ·minima maxima minima 

jour- jour- jour- jour-
naliers naliers naliers naliers 

Janvier .... 35,73 19,02 37,48 19,45 
Février .... 37,65 21, 77 37,81 22, 77 
::llars ...... 38,66 24,64 38,82 25,04 
Avril.. ..... 37,93 25,66 39,89 25,70 
::llai ....... 35,03 24,02 34, 18 23,86 

Jlan~o Juin ....... 
< 

32, 16 23,00 31,58 23,32 
Juillet ..... 30,63 22,45 29,94 22,38 
Aoùt ...... 29,44 22,29 29,63 22,42 
Septembre . 30,48 22,15 30,61 22,33 
Octobre .... 33,00 22,39 33,00 22,23 
i\ovembre .. 35, 77 20,96 36,29 21,00 

1 Décembre .. 35,71 19, 12 34,88 18,68 

J 

Tableau 2. 

Pluviométrie comparée. 

,\nnfr 1953 i\ormalc 

Il 

Bï2,5 
l. l l<,.8 
1.233,9 
1.383,6 
1.517, î 

8(13 ,•I 
l.188, 9 
1.560,3 
l.532,9 

818,0 

661 ,6 
1.133,3 
1.460,0 
1.305,7 

936,5 
l.647 ,3 

l.121,1 
1. 630, 9 

55 
îï 
-18 

110 
6i 
(,(, 

61 
78 

120 
53 

70 
85 
8-1 
83 

54 
96 

72 
85 

81 
52 

li 

1 , 973,3 

1

1. 232, ·1 
973,6 

1.611,5 
1.608,0 

815,9 
1.170,2 
1.425,6 
1.585,7 
1.135,4 

728,4 
1.091,9 
1.318,0 
1.275,0 

1.085, 7 
1.424, 1 

1.250, 1 
1.256,3 

1.293,6 
1.202,2 

6-1,1 
67,4 
58,9 

105,6 
97,8 
50,0 
61,2 
92,7 

126,4 
63,0 

47,9 
79,5 

101,7 
84,8 

66,0 
97,6 

70,8 
78,9 

85,8 
58,4 

Il 

7 
16 
16 
18 
16 
38 
16 
39 

7 
15 

3 
6 

31 
16 

20 
16 

16 
16 

16 
15 

Stations 

Kpédji •........... 
Kougnohou ....... . 
Kpélé-Kponvié ... . 
Klouto ........... . 

Lama-Kara ....... . 
Lomé-Aérodrome .. . 
Lomé-Ville ......•.. 

Malfacassa ....... . 
~lango ........... . 
Mission-Tové ..... . 

Nuatja ........... . 

Pagouda .......... . 
Palimé-Tové ...... . 

Sokodé .......... . 
Sotouboua ....... . 

Ta~l~Sbo ......... . 
Tsev1e .....•....... 
Tchêkpo-Dédékpo .. 

Pluie Humidité relative 
-

Normale 
(période: Année 

Moyenne. 
37 ans) courante 

Hauteur Nombre 
de jours à6h à 12 h 

2,6 0 37 20 
4,0 1 38 23 

17,7 0 53 31 
50,5 2 59 46 

111,0 12 87 59 
146,8 12 94 70 
169,8 15 96 17 
243,3 11 97 78 
232,1 16 96 74 
84,4 8 95 64 
7,3 0 76 40 
2,6 0 43 20 

Année 1953 Normale 

H 

1.189,2 
1.504, 7 

1.303,4 

1.598,8 
882,4 
779,5 

1.517,4 
1. 265, 2 

872,6 

1.077 ,5 

1.531,8 

1.523, 7 
1.392, 1 

964,1 
1.028,4 

N 

63 
79 

80 

90 
83 
73 

86 
77 
81 

91 

90 

120 
119 

68 
73 

n N 

1.473,9 86,9 
1.330,3 98,3 
1. 74•!,4 117 ,5 

1.259,1 
918,0 
757,8 

1.072,1 
999,4 

1.106,0 

1.367,1 
1. 509, 0 

88,7 
84,3 
61,6 

74,8 
59,7 

83,2 

85,3 
98,6 

1.378,2 101,3 
1. 240,0 94, 7 

1.080,9 
1.003,1 

985,5 

74,4 
71,4 
82,2 

Il 

8 
13 
34 

16 
4 

44 

37 
16 

32 

18 
33 

36 
6 

16 
25 
12 1 ..167, 1 

1.179,1 1 Kpessi •........... 
1 _______ _1_ ___ _,_ __ !.__ __ ___!. __ _,_ __ !_1__ _______ !.__ __ ____:_ __ _.__ __ __.:'----'---II 

JI : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes. 
:\' : i\ombre de jours de pluie ;;;o 0,1 mm. 
n : ""ombre d'années sur lesquelles la normale est calculée. 
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NOMBRE DES PROTECTIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
FOURNIES ANNUELLEMENT PAR LA STATION PRINCIPALE 

DE LOMÉ-AÉRODROME 

700 706 
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600 / 

553 -- ~63 
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500 

I 
400 401 

J 
ï 

300 / 
I 254 

200 

23/ 
" 7 

/ " / 175 

10 0 / 
/ 

'92 

0 V 
' 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 
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i 

SEIZIÈME PARTIE 

COUT DE LA VIE 

Tableau 1. 

Prix moyens de détail à Lomé au 31 décembre 1953. 

Artidc~ 

Alimmlalio11 : 

Pain ••••••••••••.••••..•••••••••.••. 
llœuf ••••••.•••.••.•.•.••.•••••..••. 
Porc •.••••••.••..•••••••.•••.•...••. 
.:\lnutnn ••••••••••••.....•.•••...•.•. 
Poulet ••••••••••.••••.••..•••• • ...• • 
Poisson frai~ •.••.••••••••...•.•.•.•.. 

sfC'hé •••••••••••••.•.•.•.•.. 
Beurre frais •••••.••.•.••.•••.••..••. 
Œ:nfs .•••••••.••••••.••••.•••.•••.•. • 
Lait C'omlen,é .•.•••••..•••..•.•..•.•• 
Hiz (importation •••••..•••..•.•.••••. 
:'Ili! •••••••.••..•••••••••...••..•.•. 
.',lanioc (tnhercule) •••••••••••.•.••••• 
IJ!name (tnhercnle) •.•..•••..•••..•••• 
i'.\oix de cola •..•••.•.•...•••.•••••.•. 
Pommes de terre ••••••..•••.•••.•••. 
Vin ronge ordinaire ••.•...•••••••..••. 
Huile arachide •••.•••••.•••.••..•••. 
Huile de palme ..••.••.•••.•.•••.•.•. 
Sucre ••••••..••••••••..•••.•.•...•• 
Sel. •.•••••.•••••••••.•••.•.••••.••.. 

Cliauffage-Eclairage-llygiène : 

Bougie .••..•...••..••.••••••.••••••• 
Pétrole ••..•.•...•.•••••...•....••.. 
Electricité •.....••••••.••.•••••••.•.. 

Unité 

pce 
kg 

pce 
bte 
kg 

pce 
kg 
1 

kg 

pce 
1 

kWh 

Prix 

C.F.A. 

60 
200 
200 
200 
200 
200 
150 
420 

10 
50 
60 
30 

5 
15 

5 
40 
40 

llO 
35 
70 
10 

25 
25 
43 

Articles 

Charbon de bois ..........•.•..•••.... 
Bois .••..................•..•....... 
Glace •...••..•...•.•••...•........ 
Savon ......•.........•...•........ 

llabillement: 

Coutil •••..•.....•••.•...•.......... 
Percale .••.....••........••......... 
Drill •.•••.••.•••...•...•..•....•... 
Gabardine •.••••...•••••....••.•..... 
Short(couranq ...•....•.•.•••...•.• , 
Chemisette (courante) ..•.•..••••...... 
Pagne (homme, courant) .............. . 
Mouchoir •...................•.•.•... 
Couverture (coton) .....••.....•••.• , .. 

Objets fabriqués et divers : 

Cigarettes (nationales) •••••••.••••.••. 

Chaussures hommes (courantes) ....••.. 
Natte .•..•.••.....•.•.•.. , •...•.... , 
Verre moutarde ••..••••...•.••....•. 
Cuvette émaillée .................... . 
Marmite fonte ••.............•.•..•. , 
Fourchette ......................... . 
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Unité 

kg 
stère 
kg 

grand 
morceau 

m 

pce 

paquet 
de 20 
paire 
pce 

gr. mod. 
pce 

Prix 

C.F.A. 

10 
630 

5 

25 

85 
65 

120 
600 
500 
550 

1.500 
30 

350 

25 
1.250 

100 
10 

250 
150 

15 



~ 
"' ? 

~ 

w 
0\ 
\0 

Produits 

Cacao •.•••...•.. 

Café ••..•..•.•.•• 

Coprah .•••..•.•• 

Palmistes •....... 

Coton ••••....... 

Kapok .••.•...... 

Arachides ...•.... 

Tapioca •......••. 

Tableau 2. 

Prix payés au producteur pour les principales cultures d'exportation et pour les principaux produits vivriers. 

(Prix au kg.) 

1 9 5 3 Moyenne annuelle 

Centres 

' 
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Octobre Nov. Déc. 1953 1952 1951 

Palimé •..•.... 96 95,5 93 97 100 98 104 109 112, 109 112 123 105, 7, 103,5 89,5 

Palimé .•.••.•• 143,5 121 119 144 154 157 157 157 154 145 135 132 145,4 121,5 118 

Anécho ....•.. 29 30 32 32 32 30 27 27 29 32 33 35 30,9 25 28,75 

Tsévié .••...... 17 17,5 23 21 22,5 20 19 19 20 22 21 21 20,85 14 19,75 

Atakpamé ..... - - 23 23 25 22,9 - - - - - - 23,60 24 34 

Sokodé ....•.. - - - - - 20 20 - - - - - 20 18 -
Bassari •.•..•. 27,5 27,5 27,5 27 27 - - - - - - - 27 16,75 23 

Ganévé ...•... 14 13 12 11 11 11 12 12 9 12 12 13 11,5 10,75 25 



Tableau 3. 

Prix de gros des principales marchandises (Centre de Lomé). 

::llarchandises Unités 1949 moy. Déc. 1950 Déc. 1951 Déc. 1952 Déc. 1953 

fr .F.A. 

Prix de matériaux de construction : 

1 
Ciment local d'importation •..•••••..••.•..•• 

1 
t 8.000 8.000 8.000 9.500 6.400 

Acier rond ................................. kg 32 32 33 31 30 

1 

Bois débités de charpente, de menuiserie ma 17.000 17.000 18.000 16. ~00 17.500 

1 

Tôle ondu)(,e ••••••••••••.••••••.••.•••.•••. unité 390 526 600 575 550 

!, 
Chaux .................................... kg 23 14, 14 18 18 
Sahle-.••••.•••..•••••.•••.••.•..•...•••.... ma 250 250 250 ~'52 300 
Gra\"Ïer •••••.•••••.•.•.•.••.•••.••.•.•.... ma 2.457 2.850 2.850 2.eso 2.850 

1 Brique~ ................................... unité 1,0 1, 20 1,20 1,20 1,20 

i 
\" l'rre à \'Ître (O. ï6 ,< 0,58) .••••••.•..••••..•. feuille 250 - --- 400 
Grillai.:t• 111011,tiquaire- ....................... m 400 200 200 180 130 

Autres marchandises : 

Ga,-oil . ................................... fût de 200 l 2.352 2.235 2.571 2. 778 2.745 

Es,rnc-«- ................................... - 3.620 3.143 3.379 3.573 4.979 

Charhon tout ,·rn.111t ....................... kg 7,85 6,90 4,50 5,00 5,06 

l'ne11111;1tirp1r~ ............................. pncu600X 17 - 4.561 - 6.760 . 5.200 

ch. air - 492 - 680 -

i 
1 . --
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DI X-SEP Tl ÈME PA RT11 E 

MAIN-D'ŒUVRE 

Tableau 1. 

RÉPARTITION DE LA POPULATION SALARIÉE 

par âge et selon le mode de recrutement. 

MOINS DE 18 ANS 18 Al'[S ET PLUS 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Secteur public : 

Administration générale et financière (Lomé) ..•. - - 243 16 
Chemins de fer, ports et rades •.............•.. 5 - 1.990 4 
Autres services publics et cercles ......•........ 36 - 2.781 202 

Secteur privé : 

Agriculture de plantation .•..•....•........•... 18 - 251 4 
Forêts ..•...•.•.••............•.......•....• - C - 53 -
Mines .....•........•........................ - - - -
Industrie, Bâtiment et Travaux publics ..•.••.• - - L082 8 
Transports •.....•.•......••.•..••........... - - 78 -
Commerce et banque .•..•..................•. 
Professions libérales •.....•.•.......•......... - - 2.700 38 
Professions domestiques ...................... - - 1.300 30 

TOTAL .••••....•..........•...•.•. 59 - 10.478 302 

Dont originaires d'Europe ...•......•...•.••.•. - - 340 33 

Tableau 2. 

Total 

259 
1.999 
3.019 

273 
53 

-
1.090 

78 

2.738 
1.330 

10.839 

373 

ÉVOLUTION DES SALAIRES NOMINAUX DU TRAVAILLEUR NON QUALIFIÉ 
DANS LES PRINCIPAUX CENTRES UR~AINS 

( débutant non nourri) 

Dates Zone I 1 Zone II I Zone III Observations 

Francs C.F.A. (par jour). 

1945 10 9 8 
1946 30 25 20 Pour une semaine 

1947 35 25 20 théorique de 

1948 53 38 30 48 heures, en fait 

1949 72 52 40 de 45 heures ( se-

1950 95 72 52 maine anglaise). 

1951 114 72 52 
1952 125 90 70 
1953 125 90 70 Pour une semaine 

de 40 heures. 

(1) N. B. - Les soins médicaux sont fournis gratuitement 
à l'ensemble de la population dans les formations sanitaires. 
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Tableau 3. 

TAUX lUINilUA DES SALAIRES FIXÉS PAR LES CONVENTIONS COLLECTIVES 

OU PAR LES ACCORDS INTERSYNDICAUX 

Avenant du 6 novembre 1953 

EMPLOYÉS 

Pour 40 heures Pour 42 heures Pour ~l~, heures 
(173 h. 1/2 par mois) (182 h. par mois) (190 h. 2/5 par mois) 

,_.,._ 

1re cutfgorie ................. 5.014 5.290 5.566 

2c - 6.032 6.364 6.696 ................. 
30 - 7.535 7.950 8.364 ................. 
.JC 9.022 9.518 10.014 - ................. 
5e 10.1,n 11.332 11. 923 - ................. 
(iC 14.865 15.683 16.500 - ................. 
Ilor~ catégorie •..•••.••..••.•.• 22.068 23.282 24.495 

Avenant du 6 octobre 1953. Arrêté no 644-53/ITLS du 10 septembre 1953. 

OUVRIERS JOURNALIERS 

Taux horaires. Taux horaires minima. 

1re catégorie •.•.•. • • • • • • • • • · • • • • • • • · • • • • · • · · · • · • • 26,60 fr. 1re catégorie •••••.• • • • • • • • • • · • · • · · • • · · · · · · · · · · · · • 24,50 

28 2e 32 - 2e - ....... -. ······ .............. ········. - ..................................... 
35 40 - 3e - ..................................... 3e - ..................................... 

42 47,70 - 40 - ..................................... 4e - ..................................... 
Hors catégorie .•.••........•...•...• •. •. • • • • • • • • • 78,60 - Hors catégorie •..•....•.••••.•.••.••.... ••••••••• 70 
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Tableau 4. 

NOMBRE ET CAUSES DES ACCIDENTS 

DU TRAVAIL EN 1953 

Causes Nombre 

Maladresses dans les manutentions ....... 18 
Accidents de circulation ...•.•.••••...•• 11 
Chutes dans le travail •••.......•...••.• 5 
Ruptures de matériel .................. 5 
Machines et transmission ..•••.•......•.. 4 
Efforts pendant manutention ..•....•.•.. 3 
Chutes d'objets •.•.•......•...••••....• 3 
Brûlures ••.••..•.•......•....•••..•..• 1 

Tableau 5. 

SUITES DE CERTAINS ACCIDENTS 

ENREGISTRÉS 

Suites 

Incapacité partielle •.........•......... 
ln:~pacité totale ........•.•••...•...... 
Deces ••.••.••••.•••••.•..........•..•• 

TOTAL ••••••••••••••••• 

Nombre 

1 

1 

2 

Tableau 6. 
CONFLITS ET DIFFÉRENTS ENREGISTRÉS 

par l'Inspection du travail de 1950 à 1953, 

Catégories 1950 1951 1952 ~1 
Nombre de différends individuels 

réglés par conciliation ..••••••• - - 450 500 
por!é~ devant les instances judi-

crarres ••••...•..••.•••...•. - - - -
Nombre de conflits collectifs au 

total •..•.••••.••.•.......... 3 - - 2 
Nombre de travailleurs intéressés 

par les conflits collectifs .•..•• 1.500 - - 100 

Tableau 7. 

ORGANISATIONS SYNDICALES CONSTITUÉES 

Catégories 1952 1953 

-- --
Employeurs .•...•.•...••...•.•.•..•...•..... 2 3 
Employés: 

Nombre d'organisations (1) ................. 2 2 (1) 
Effectifs (2) •••••••••••••••••••••••••••••••• 6.000 6.000 

(1) Il s'agit de fédérations : C.F.T.C. et Union des Syndicats 
(voir les précédents). groupant vingt-neuf syndicats rapports 

(2) Les effectifs ne sont pas déclarés facilement par les syn-
augmenter le chiffre de leurs adhé-dicats qui ont tendance à 

rents. La loi, dans le but de ne pas entraver la liberté du syndi-
calisme, ne prévoit aucun contrôle officiel. 

N. B. - Il convient de mentionner également six syndicats 
autonomes, d'une activité assez réduite, et six associations profes
sionnelles déclarées ou reconnues. 
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DIX-HUITIÈME PARTIE 

SÉCURITÉ SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX 

(Sc référer au texte clu Rapport, Huitième Partie, chapitre V et chapitre VII et suivants.) 



Q,) 

::::, 
O" 

C: 
C: 
ro 

'
CO 

Q) 

QJ 
+J 
:::, 

I-
CI) 
:::, 
0 

en 

0 
(!) 

0 
1-

GOLD 

TOGO 
Formations sanitaires 

Echelle: 2.00~.ooo e 

29 ........ ô 20 60 80K. 

t 
N 

>-
w 

·o 
:c 
c:( 

0 

·LtGENDE 

++++ Limite de territoire 

-·-·-· Limitedesubdivision sanitaire 

© Hôpital principal 

0 Hôp.1 secondaire et poste médical 

® Poste médical privé 

" Quartier psychiatrique rattaché 

Q Maternité rattachée 

ô Maternité isolée 

• Lazaret quarantenaire 

~ Laboratoire de biologie 

~ Laboratoire de chimie 

~ Poste d'infirmier 

Â Hypnoserie 

V Colonie agricole de lépreux 



: 

l 
' 

i 
1 

1 

1 

! 

11 

11 

1 

1 
! 

DIX-NEUVIÈME PARTIE 

SANTE PUBLIQUE 

Tableau 1. 

PERSONNEL TECHNIQUE EN SERVICE 
AU 31 DÉCEMBRE 1953 

Sec- Sec- Pra-
PERSONNEL teur teur ticiens 

public privé libres 

---

Total 

--- --- ---
1 diplômés ....... 15 - 2 17 

~lédecins •..• ' agréés •..••.•••. - - 1 1 
I auxiliaires ....•• 15 - - 15 

~ diplômés ....... 1 - 5 6 
Pharmaciens . agréés ......•.•• - - - -I auxiliaires •••••. 2 - - 2 
Chirurgiens-dentistes ••.••....••. l - - 1 
Sages-femmes ....•..•••••..•.•• 29 - 1 30 
Infirmiers et infirmières ..•..•.•• 414 - - 414 
Techniciens de laboratoires ou de 

radiologie ..•••••..••.•.••.•.. 2 - - 2 
1n~1;,ecteurs d'hygiène (agents d'hy-

g1cne) ....••.•..•.•..•.••••.•. 40 - - 40 

-
Tableau 2. 

SITUATION D'ENSEMBLE AU 31 DÉCEl\lBRE 1953 DU PERSONNEL DU SERVICE BE SANTÉ 
(Secteur public) 

--

Personnel en service Personnel inscrit au budget 

Catfgorics 

Européens Africains Total Européens Africains Total 

\ diplômés ..•.••.........•.•. 12 3 15 11 3 14 
~lédccins ........ agréés ..................... - - - - - -

I auxiliaires diplômés ........•. - 15 15 - 16 16 

\ diplômés .•••••...........•. 1 - 1 - - -
Pharmaciens agréés - - - - - -.. . ..................... 

I auxiliaires ................. - 2 2 - 2 2 
Chinirgiens-dentistes .•.•.•.••..••......•.....• - 1 1 - 1 1 
Sages-femmes ................................ 1 28 29 1 28 29 
Infirmiers : 

6 Diplômés d'Etat .....•.......•....•...•...• 6 - 6 6 -
Autorisés (cadres locaux) - 328 328 - 328 328 ................... 
Journaliers ........••••.•.•..•.•...•........ - 80 80 - 80 80 

Techniciens de laboratoire ou radiologie .••..... - 2 2 - 2 2 
Inspecteurs d'hygiène (agents d'hygiène) ..•..... 1 39 40 1 34 35 
Personnel de bureau et de service ........•.•... - 246 246 - - 246 246 
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Tableau 3. 

NOMBRE DE FORMATIONS SANITAIRES 

Nombre d'établissements. 

Catégories Sec- Sec- Mis- Total teur teur sions 1953 1952 1951 1950 
public privé 
--- --- --- --- --- --- ---

1. - Etablissements de médecine générale : 

Hôpital général •••.•••••••• , ••••••.••.•••.••••••••••••. 1 - - 1 1 1 1 
Hôpitaux auxiliaires •.•••••••.•••••..•••••••••••••••••.• 9 - - 9 8 10 10 
Centres médicaux non intégrés à une autre formation .•.... 3 - - 3 3 - -
Dispensaires de brousse (avec lits pour hospitalisation) •••••. 4 - - 4 - - -
Dispensaires de consultation •••.•.••.••••••.••••••••••.•• 103 - 5 108 112 104 100 
Infirmeries ••.••••••••••••••.•••.••••••••••••••••••••.. - - - - - - -

2. - Etablissements spécialisés : 

Centre antivénérien •••••.•.••••••.•.•••••.••.•.••••••.. - - - - - - -
Léproseries •.....••••.•..•.•.••...•••••••••••.••...•.•. 2 - - 2 2 2 2 
H ypnoseries •••.•••.•.•••••.•••.••••••••.••••••••••••.•• 3 - - 3 5 6 7 
Centres psychopathiques •••.••.•••••••.••••••••••.•••..• 1 - - 1 1 1 1 
Lazarets •••.•••.•••..•••••••••••••••••••••••••••••••.• - - - - - - -
Maternit~s et cen.tre ._de puériculture non intégrés dans une 

13 formation hosp1tahere ••..•••••.••••.••••.••••••••••.• - - 13 12 12 12 
Centre de traitement pour tuberculeux ••••••••••••••••••• - - - - - - -

3. - Formations du S.H.M.P. : 

Centres de secteurs •••.••••••.••••.••••••••••••••••.... 3 - - 3 3 7 7 
---

TOTAL .•.••••.•...•••••••••••.•••.•.••.. 142 - 5 147 147 143 140 

Capacité (lits). 

1949 1938 1953 1952 1951 1950 1949 1938 

--- ---,_ --- ---- - ---

1 1 309 305 220 178 173 71 
9 5 682 375 473 414 408 143 

- - 62 64 24 24 - 28 
- - 54 - - - - -
71 20 - - - - - -
- 8 - - - - - 221 

. - - - - - - --
2 2 710 710 615 585 485 -
7 1 68 156 156 202 224 80 
1 1 8 8 8 8 8 -

- 1 - - - - - 9 

11 7 358 300 283 275 261 103 
4 - - - - - - - -

7 - - - - - - ----
109 46 2.251 1.918 1. 779 1.686 1.559 655 



Tableau 4. 

1 

ACTIVITÉ DE L'ENSEMBLE DES FORMATIONS FIXES (S t ec eur pu hl ic) 

1 Années Hospitalisés (1) Journées 
1 de traitement Décès Consultants Consultations (1) 

1 
1938 .••••••••.••.•• 5.064 102. 721 234 

1 

19-19 ..•..••.....•.. 15.459 413.042 667.428 1. 661. 372 
1950 ...•.••.••••••• 17.167 786 888.951 3.046.695 

1 

1951. ••............ 
509.436 805 1.057 .128 3.689.516 18.056 527.335 923 1952 ...••.•.•.••••• 1.454. 925 4.709.614 18.426 572.769 873 1953 ..••.••.••••.•• 1.403.700 6.308.179 21.491 542.329 923 

' 1.141. 670 4.946.664 
1 

(l) Y compris chiffres du Tableau 6 (:\laternité). 

Tableau 5. 

ACTIVITÉS DES FORMATIONS MOBILES (Secteur public) 
... 

1'iombre de formations 
ayant opéré Cas décelés 

Personnes :\nnfr~ dont 
1111 total visitées Trypano-

1 
pro,pection traitement somiase Lèpre Syphilis Goître Pian Total 

1 

1938 •.•. 15 5 JO 158.046 1.571 - - 1.571 - -1919 .•.• 7 7 u •149.674 178 4.082 - 4.260 1950 ...• 7 
- -- - 460.1-19 104 4.120 - - 4.224 -1951. ••• Î - - 261 .-128 136 4.986 - - 5.122 -

1952 .•.• 3 3 - 231.528 152 946 - - - 1.098 
1 

1953 .... 3 3 - 201-.806 59 1.677 - 18.643 427 20.806 

1 (1) En 1938 le ~en·ic-c mohilc ~•est orcnpé uniquement de la lutte contre la maladie du sommeil. 

Tableau 6. 

PROTECTION DE LA MATERNITÉ ET DE L'ENFANCE 
. .. .. 

Inspections médioJ 

~latcrnité (') Enfance 

Consultations Consultations 
prénatales Accouchement postnatales 0 à 2 ans 2 à 5 ans des écoles 

Années 
hors des clans les 

1 

Consul- Consul- mater- mater- Consul- Consul- Consul- Consul- Consul- Consul- Consul- Consul-
tantes tations nités nités tantes tations tants tations tants tations tants tations 

(matrones) 

i 1 
1938 .•• 11.8H 29.751 2.959 1.382 7.310 100.583 208.174 77.641 156.624 23.439 53.664 

1 19-19 •.• B.796 •Il. 253 5.544 25.695 63.995 125.724 364.292 193.842 498.783 24.804 74. 715 

i 
de 0 à 1 an (2) de 1 à 4 ans (2) 

; 1950 .•• 13. 155 36.418 4.216 2.196 13.429 43.073 130.820 389.274 181. 624 574.471 30.506 79.976 

1 

1 

1 

1951. •• 13.792 46A66 4.802 2.434 16.466 66.513 127.988 413.875 180.055 599.775 20.710 71.105 
1952 ..• B.655 43.357 5.114 2.132 26.262 68.825 137.847 481.003 195.801 599.487 25.801 78.464 
1953 .•• l-l.328 50 .127 5.695 

1 
2.217 10.121 61. 752 149. 713 490.408 216.977 654.069 23.928 89.369 

(1) Ces chiffres sont déjà inclus clans ceux du Tableau 4. 
(2) i'\ouvelles tranches d'âge adoptées comme suite aux recommandations de la Conférence nationale pour la sixième revision 

des nomenclatures internationales des maladies. 
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Tableau 7. 

AUTRES ACTIVITÉS DU SECTEUR PUBLIC 

Vaccinations 

Années 

Variole Fièvre jaune B.C.G. 

1938 .•............ 217.244 64 -
1949 •............. 240.684 (1) -
1950 .•............ 283 .853 (1) 395 

1951 ••.....•...•.. 17.325 319 .046 (1) 3.234 

1952 •............. 276.468 (1) 3.054 
1953 .........•...• 7.481 223.945 (1) 

1 

2.079 

(1) Vaccinations mixtes (antivariolo-amariliques). 

Tableau 8. 

MALADIES ENDÉMO-ÉPIDÉMIQUES TRAITÉES DANS LES FORMATIONS SANITAIRES 

• 

1 

Comol<=<s lfospi<aliaé, 1 Dêeè, 

'~ PTj "'O "'O = ... ,.Q rfJr.Tl ... ,.Q 4> fl}tll ..A 4> rfjtl:J. = ë u... 1 ~ -~ ~ ~ ~ S ~ ~ t ·5 ~ ~ ~ _ 8 J ! t -~ ~ 1 ~ _ 
., • •~ •• • Eo o o sa •~ • " Eo o o • •. • • E, o 1 = os ;.a ..... m = •.-4 •.-4 -~ ed ~ ;,a ..... m = ..... ·;:3 ·c m ~ ;,a ,.Q •.-1 m = """" •l""I •.-1 œ +-= d ,.Q~t- Q,) ~~ 1s ~ ~ =c.r ~t- ~ ~00 ~ ~ ~ =c-r 1t- ~ ~~ ~ ~ ~ 

- .,..... oo ~ Q,) ...... C"""' d l""""I = .,..... ;..,... ~ Q,) •l""i C"""' - l""""I = l""""I ?ii ~ Cl) ~ C"""' 

~ ~ E-s S p., .S "" P.. ": <Il E--< A ~ .S "" ~ ": <Il E--< A ~ .S "" 
E--< E-s E-s 

1,-----1-----1---1---1-----1---1----- -----1---1---1---1---1---1---1---1---1---1---,---,---,---,---
1938 ..•• 88.327 1.415 305 13.650 517 51.219 155.430 187 28 5 92 19 98 429 13 3 2 8 - 1 27 
1949 •••• 88.360 2.667 8 24.708 3.264 82.533 201.530 1.818 145 3 184 40 234 2.424 100 10 8 16 1 - 135 
1950 ..•• 128.303 3.077 467 33.161 477 113.930 279.415 1.608 78 14 290 2 356 2.348 101 2 - 15 - 4 122 
1951. ••. 151.612 3.601 224 23.614 1.367 74.768 255.186 2.314 63 -

1 

417 10 163 2.967 189 .6 - 18 - 1 214 
1952 .••• 153.431 1.677 769 31.000 217 84.050 271.244 2.637 97 - 305 33 60 3.152 193 7 - 18 - 1 221 
1953 .••• 149.734 2.820 198 14.370 519 76.778 244.419 1.976 142 1 726 88 72 3.005 211 7 3 14 - - 235 



Tableau 9. 

l\IALADIES SOCIALES TRAITÉES DANS LES FORMATIONS SANITAIRES 

Consultants 
Décès 

Années 
Tuber- Autres 

Autres Syphllis maladies Lèpre Cancer Tuber-culose 
vénériennes culose Syphilis maladies Lèpre Cancer 

vénériennes 

1938 .•.. 87 9.464 9.379 930 - 11 2 19-19 .... 1 16 203 41.915 15.082 611 18 21 -
1950 .•.. -18-1 52.807 18 .135 1.761 

25 0 31 3 - 23 30 1951. ••. 357 46.615 30.420 2.566 3 - -- 32 37 2 23 11952 ..•. 395 59.818 17.769 -1.192 388 32 14 0 1953 .•.. ll9 35.371 13.0-15 943 6 135 5 21 26 0 13 2 

-·· 

Tableau 10. 

MALADIES SPORADIQUES 

! 
- . ------

Consultants Décès ·-
Annfrs 

i 

i 
Ürl'illon~ l\lt"ningites Rougeole Coqueluche Trachome Oreillons Méningite Rougeole Coqueluche Trachome 

i 

11938, ••. 367 - 880 702 4.347 - 3 - - 3 
1919 •••• 936 10.532 2.-151 922 2.021 - 202 5 4 -

1: 1950 .... 1.1-19 1.619 2.536 1.351 2.669 - 122 7 - -
1951.. •. l.13J 158 1.920 1.571 3.107 - 64 6 6 -
1952 •••. 730 263 1.491 990 1.898 - 14 3 2 -I! 1953 ..•. 1.262 -18 1.501 782 1.882 - 2 9 1 -

1, 

- . -

Tableau ll. 

l\lALADIES RESPIRATOIRES, CIRCULATOIRES, DIGESTIVES, URINAIRES ET NERVEUSES 

Consultants Décès 

Années ~laladies ~lalaclies Maladies Maladies l\laladies Maladies Maladies Maladies Maladies Maladies 
respira- circula- digestives urinaires respira- circula- digestives urinaires nerveuses 

toires toires nerveuses toires toires 

1938 .••. 52.339 7 .715 64.628 962 4.747 21 12 18 3 4 
1949 .••. 85..149 12.337 80.766 1.869 7.996 31 25 54 7 18 
1950 .••. 137.210 10.457 80.499 5.264 9.001 57 21 101 23 17 
1951. ... 165.399 24.663 110.890 22.434 9.314 104 26 110 21 15 

11952 .••. 145.916 16.565 106.194 5.693 10.728 119 31 76 12 2 
j 1953 .••. 103.645 16.221 109.438 5.516 15.137 108 31 115 17 55 
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Tableau 12. Tableau 13. 

LUTTE CONTRE LA TRYPANOSOMIASE LUTTE CONTRE LA RAGE 

Habitants 
visités par 

An-
équipes de 
prospection 

nées et 
formations 

fixes 

--
1938. 158.046 
1949. 449.674 
1950. 460.149, 
1951. 261.428 
1952. 231.528 
1953. 203.009 

Anciens malades visités 
Total 

dont Nouveaux 
des 

Nombre de personnes traitées 

An-
porteurs malades 
de virus malades 

au total dans le sang dépistés parasités 
et dans 

nées 

Total Adultes Enfants Masculins 

la lymphe --
30.192 621 1.883 2.504 
2.852 12 166 178 
1.992 4 100 104 

986 48 88 136 
590 4 152 156 
360 6 70 76 

1938. 22 12 10 12 
1949. 58 32 26 36 
1950. 141 77 64 78 
1951. 56 26 30 37 
1952. 47 29 18 17 
1953. 124 69 55 66 

Tableau 14. 

LUTTE CONTRE LA LÈPRE 

Années Nombre de malades 

1938 ...•••....•.••.••••••• 
1949 •••..•..••.•..••••.••. 
1950 ••...•..••.•••••••••.• 
1951. ••.••••..•••••••••••. 
1952 •.•••.•••.•.•.••.•..•. 
1953 ..••••.•••••• , •••••..• 
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9.061 
9.615 

10.311 
10.497 
11.071 

Féminins 

10 
22 
63 
19 
30 
38 

Décès 

(au total) 

-
-
-
-
-
-
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1 
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1. 
2. 
3. 

. J. 
5. 

6. 
,. 
8. 
9. 

10. 
11. 

12. 
13. 
Il. 
15. 
16. 
17. 

Tableau 15. 

MORBIDITÉ ET MORTALITÉ DANS LES HOPITAUX 
(Hôpital général et hôpitaux secondaires) 

NON-AUTOCHTONES 

Nomenclature de l'O.~I.S. (6c revision), 1948 Hospitalisés Adultes 

Hommes Femmes 

~! aladies infectieuses et parasitaires ••.•••....•....•..••. 156 1 -
umeurs. 

:\laladies ;ÏJ~;~i~~;s: • ;~d~~;i~i;~~~ • d~· ~é{;b~li~~~· ~~ · d~ - - -

la n~1trition •....•••...••..••....•..•••....•.....••.. 1 - -
:\lalad1es du sang et des organes hématopoiétiques .•..•••• - - -
Troubles mentaux, psychonévroses et troubles de la per-

sonnalité -
:\lalad!es du· ~):s

0

tè;1;; 
0

1;:r~:e~x" 
0

e~· d;~ 
0

0°r~~~~~ • :i;; 0

s~~~::::: 
- -

33 - -
:\lalacl1es de l'appareil circulatoire •...••••..•.••••...••. 7 -
:\lalaclies de l'appareil respiratoire ....••••......••....•• 

-

:'llalaclies de l'appareil digestif .•••.....••......•.••.... 
20 2 1 

:\laladies des organes génito-urinaires ......••••....••.... 
74 - -

Accouchements et complications de la grossesse, de l'accou-
49 - 1 

ehernent et des suites de couches .••.....••••.•..••••. 8 - -
:'llaladies de la peau et du tissu cellulaire •••.••....•••• 48 - -
:'llal:ulies des os et drs organes du mouvement .......•••• 14 - -
:'Il alformations congî-nitales ....•....••••.•..•...••.•..•. - - -
:'llalaclics propres ù la première enfance, ••......•.••.... - - -
Sî-nilitt\ symptômes rt états mal définis •.•......•..•.•.. - - -
Acc-iclrnls, empoisonnements et traumatismes (classés 

d'aprt•s leur nature) ................................ 9 - -
TOTAUX •••....••••.•••....••••••••...•...... 418 2 3 

----

I. 
2. 
3. 

4. 
5. 

6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 

12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 

AUTOCHTONES 

;'\Ïomcndaturc de ro.:-.1.s. (6C rcvision), 19-18 

:\laladies infcctiemcs et paras1tmres ••..•.•.••••••••••••• 
Tumeurs ..•....•..........••••.•..•.•.•.••••••.•.•••• 
:'llaladies _a!lcrgiqucs, endocrinienne, du métabolisme et de 

la 11utr1twn •....•...•.•.......••••......••••••••••• 
:'llaladics du sang et des organes hématopoiétiques .••••••. 
Troubles_ r~cntaux, psychoné\>Toses et troubles de la per-

sonnahtc ......................................... . 
:'llaladics du système nerveux et des organe.s des sens .•• 
:'llaladics de l'appareil circulatoire ••.••••••....•.•.•...• 
:'llaladics de l'appareil respiratoire •....•.•...••••..•.•••• 
:'llaladics de l'appareil digestif ••.•......••••...•....... 
:\laladies des organes génito-urinaires .•••.•.... , .•.••••• 
Accouchements et complications de la grossesse, de l'accou-

chement et des suites de couches .....••••......•.... 
:\laladics de la peau et du tissu cellulaire ..•......•.•.••• 
:\laladies des os et des organes du mouvement .•.•.••.. 
:\lalformations congénitales ...••...•••.....••••...•..... 
:\laladies propres à la première enfance •.•••..•..••••.•. 
Sénilité, symptômes et états mal définis .••.•...••••••••.. 
Accidents, empoisonnements et traumatismes (classés 

d'après leur nature) •••..••.•..••..•..••••••.•. ·• .••• 

TOTAUX •...•.•.••...•••••..••.••.••••.••.••••. 

Hospitalisés 

4.633 
151 

99 
177 

13 
402 
324 

1.252 
1.482 
1.251 

466 
1.007 

910 
1 

22 
399 

2.303 

14.892 
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Adultes 

Hommes Femmes 

118 86 
- 2 

3 2 
- -

- -
16 7 
18 10 
31 31 
40 18 
10 9 

- 14 
1 -
4 5 

- -
- -
20 11 

16 3 

277 198 

Décès 

Enfants 

G:irçons Filles 

2 -
- -

- -
- -

- -
2 1 

- -
-- -

2 1 
- -

- -
- -
- -
- -
- -
- -

- -
6 2 

Décès 

Enfants 

Garçons Filles 

91 87 
- -
10 9 
- -

- -
32 11 
2 1 

26 17 
30 19 
4 -

- -
- -
- 2 
- -
- 2 
- -

1 3 

199 151 



VINGTIÈME PARTIE 

LOGEMENT 

Aucune donnée statistique valable concernant le loge
ment ne peut être produite actuellement. Tous les chiffres 
que l'on peut avancer ont été donnés dans le corps du 
Rapport lui-même. 
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VINGT ET UNIÈME PARTIE 

ORGANISATION PÉNITENTIAIRE 



;, 
"' ? 

r,.., 
c.--. 

.:,.:, 
CO 
-.Tl 

Année 

et types d'établissements 

1953 

Prisons civiles .......... 

Centre de mineurs de Tové 

Prévenus 

"' ·s 
s 
= .? 

"é 

"' ,.E; 
i:... 

"' 
Total 13 Total .i:i. ., 

"C 

"' = = ., ... ,., 
"é ... = 0 
"C 

--- --- ---

893 253 1.156 

- - 17 

Effectifs des établissements pénitentiaires . 

Nombre de détenus au 31 décembre 1953 

Condamnés 

dont Répartition par groupes d'âges 

., :.s "" § = ... De20 De25 De30 De35 De40 "'"' = "' 
... ., ., Moins 45 ans §.~ § ::.. à à à à à . .,, 
~P->Ë "C 

"' "'"' 0 de moins moins moins moins moins et ,., 
'~ a;i 00 

= ~ b1::: 
de : de s s = i:... de de de 

"' "'·"' s 20 ans 
40 ansj45 ans 

plus "C "C "C ., 

=· = • 25 ans 30 ans 35 ans 0 0 "é 
u u 

' --- --- --------- --- ---------

888 79 83 242 235 185 174 142 95 

6 2 17 - - - - - -

Détenus 
Moyennes 

libérés 

dans 
journalières 

l'année de détenus 

Répartition Sexe 

par durées 

d'emprisonnement 

à purger "' "' 
,., 

= = = s ., 
Total "' ;. 

"C "' ,., 
"' ... = ., ., 

il; 0 s s u s s Moins Plus 0 ., 
1 à = >". 

de de 

1 an 5 ans 5 ans 

--- --- --- --- --- --- --- ---
1 
1 
1 

632 477 47 147 724 469 460 9 

- 8 9 - 1 16 16 --

1 



VI N G T - D EU XI È.M E PARTI E 

ENSEIGNEMENT 



H"Œ VOLTA 

w 

z 
z 
c:t 
I-

er:: 
ca 

0 
(!) 

0 
t-

GOLD COAST 

NIGER 

(1) Voir tableau, VIIe partie. chap. II, § V. 
- 387 -

POURCENTAGE DE SCOLARISATION 
PAR CERCLE(!) 

• 
(entre parenthèses les chiffres de 1952) 

w 

0 

:c 

C 



SECTION 1 

GRAPHIQUES 



52.000 t-------~ 

ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGR~ 52.697 î 

50 000 Effectifs des élèves / . r-------i----,-----~-----+------::~/~~--_j 
4a.ooo r-------l---:-----t------+----74~~~a!:_!.s?_!,§_5 __ _J 

Ensemble / 46.000 ,__ Garçons --,----:---+--/~~---1---------_J 

ri/les ./ 44.000 -,_____ 
V 

42.000 i-------7------t---::::;----,0!!!!-------~-+-4~3~· '~51~---1------_J 
40.000 r-------1----~~_/+~~0~.8~3~3 ___ -t----------1----.---'~Lf~J~l~Q,.,_j,, 

~ ~-_,...,. .,,,.~ 
_.,,. 38.594 38.000 

/
~ .,,,..,,,. ~~--~ 

36.000 ,-----F-t-3_7._. 2_8_5 ___ -+------t---:.,',;c_' __ --i-____ __j 

/ .,,,.-
34.000 ,---7'--t-------j'---~--~-~-~·-=i-·~·!~4~.6~8)d...0 ___ -+-_____ _J 

/ --
32.000 ,--7:___-+------:-:;;;,,4~----·"""+~-=3-.:..:.0:.:..15::__ ___ -l-------i------_J 

/ ---30.000 ,-7'---~~--=-:;--:-:--=-------ji------+-------+------_J 

/ /
1 29.910 

28.000 i---r--~~t-------l------+,------_j~ ____ _J 

26.000 7 //, -
24.000 llz4.601 1// 

/' 
22.000 t-,"î/;___ ____ t------+------1-------l---------l 

20.000 / r.-19n_~9an10~---t------+-------l-------1-----_J 

18.000 i-------+------+------1-------1--------1 

16.000 i-----------t----------+--------1--------1----------l 

14.000 t-------+----------1-------+--------1----------l 

12.000 i-----------t----------+--------l-------+----f l.37,:: .... 
10.000 ········· 

••• i~ ·•e:.•:;_••-· ---~ 

8 471 •••••••••••••• 9.921 
8 000 · •····•• . i---------+------.-.. -l:.:-::-: •• =-· ............... ---~··~••!_.!.••:.:.•:..:··+··------1---------f 

•·••·••••···••••··•·•·· 7818 
6.000 i------,-,..----=··-··-··_··_··_· f-7_.3_75 ____ --l_· _____ --f.. ______ 1--------l 

······· 
4.000 t-i.~-'--'--~6=··2,,_,_1 ____ -+--------l------~------l---------l 

2.000 l--------+--------1--------1--------+---------t 

1948 
1949 

1949 
1950 

1950 
1951 

1951 
1952 

1952 
1953 

1953 
1954 

L_ ___________________________________ _ 
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54. 000 t------

52. 000 1------

ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ 

52.697 
Effectif s des élèves ,. 

50.000 ,--,---,----r---~---r---+.--,,,,,1!!./é_j 
48.000 1 / 

r---,---,------:--t------+----+------,,,-1~r"4-~R8L. 15511.LS_j 

Ensemble / 46.000 L~-----
44.000 ....... ----

Enseignement officiel / 
Enseignementcat/Jolir;ue ----t------+~----+-.......:....... _ __J 

Enseignement protestant __...........~3.151 42.000 t-············ ----t---::;~:::___-+-----+---__j 
40.000 ,-----r----1-----+--~"""/q~~o~.a~3~3~--+-------+----J 

38.ooo r---,-----t------+~/~---+-----+-----+------l k".'." 
36.ooo ,----r----t-----/l-+3_7_. z_s_s __ +-----+-----+------l 

34.000 ,-----r----t-----,1,_-t-----+----+------+-----l 

3 2 .000 i------t----+----:1 /--+------l------+-----+----..:_____j 
30.000 / 

2a:ooo 1------+----- -)---+------+------1-------1----...,....--l 
27.18~ 

26 .000 i------t-----j--/-----t------+-----+------J-~~-~.,,,=-----1 / ,-
24.000 _, 24.601 ~.,.,~ 25.117 t-_,__I -/-t------+----+---+---___,,.,· ~--------l 

22.000 t-----+--~----+------+-----~~- -~22.299 
1 

/ 
------ 20 1 

1 
21.1s4 1----- 21.so4 _:_~S 

20. 000 r----~--,;;'----t------,,-t------f------f-----+----::a-LC-_.::.__-1 
\/ I ~·-

18.000 __../j8,693 / ---·- 19.147 
Ï7.°890 1

1 

/ _.-·17.574 
16.000 / 16.070 !-•-· 

1 

/ .,,,, . 

. / __ .,,,,. 
14.000 1---------1------+--1------l--"""-_-'-. ---+------!-----+------, / .,,,, .. ~r,2, 
1'2.000 ,_ ____ ,__ ___ -+l __ .,,,,.-'-"-'--1------1------1------+-------1 

11.,::_oJ.w_~ • ...--·· 
10.000 _.... ~-- 10.365 

8960 _ .... ~:---
8. 000 ZB~c.:._~-'-----·--1.-~8:.::...7:-14=------+-----+-----+------+-----+------t 

F7.795 
6.000 l---------1---'---+-----+-------1------1------1-------t 

4~QP. 
4.000 1---------l-----+-----+-------+------+---....-"--"--'--t'" ...... _ •• _•·--1 

••••• 4.251 
2224 2.000 ........... . 

2527 • .. i- • • • •••• • • •• • • ••• ·A•••••••• ••••••••1113' •2•7•8• 
-•·•·····•··•••' ·•·•······•··· 3.010 v.259 . 

2019 

0 L..-------'-------'------L-___ ...,J_ ____ ..1._ ___ __JL_ __ __, 

1946 
1947 

1947 
1948 

1948 
1949 

1949 
1950 
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1950 
1951 

1951 
1952 

1952 
1953 

1953 
1954 



ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGR~ 

Nombre de classes 

96or--7----t---+---+----i-------+--s~s~s 
s2or----t-----+------t----+----1-----+--~~_i 
880 _ --- Ensemble /<os 

_____ Enseignement off'/cie/ / 
840 - ------·- Enseignement cathol!que,----+----1--~~--+--~-~ 
aoo •.•••••••••..• Enseignement protestant / 

, 

760 ,--,----t----+---~--;/-/~_79_o __ -+-__ __J 

720 r---y-----t----t----+~/~-~--_j__ __ _J 

680 

640 

600 

560 

520 

480 488 

440 / 
400 

-(z'"o 

/l(g'8 
/ 

/ 

--...... -
,,,.,, 464 

490 --· 

360 
345 ... """ ----·-- 352 ,,,.,,, ---320 r------t------+------+---,,,--, =---+--------,i----=------1-------l 

286 ,~"""' -----· 318 
280 ,... ., .. ,;',.,n 

~"" _, ,,,, _.,,,,,. 
240 ; _.,,,,,. 

216 22~ .,,,, -------- 240 
200 192 _, _ __.....-.-.::==--=- ~i;;-· ...... - .,,,,,.-- -- -__ ... 
160 !'175 r--~----+-----+-------1------l------l------+--------l 

120 r---------+-----+------l----_..je------1-------+--------1 
90 97 

8 
•••••••••.•••• 1 

0 f-------+-----+-------+..-=----l------l----=--........ .a.!-•.e..:••~··-··+· ------i 
53 56 57 ...... ~Q ...... ................... •••••• 7:f 

40 ................... .............................. 65 

0 ~------"---------'-----_i__-----'--------'-----.J..------l 
1950 
1951 

1951 
1952 

1952 
1953 

1953 
1954 1946 

1947 
1947 
1948 

1948 
1949 

1949 
. 1950 
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ENSEIGNEMENT DU DEUXIÈME DEGR~ 
--

Effectifs des élèves 

1200 

1150 
LllSemble 

1100 - ni/es 
llo/ -----

1050 ,.___ ·····--·----- Garçons / 
1000 / 
950 ~ 

~'981 

900 ~ 922 
.4 

/~ "892 
-~ 

---------
#, 

850 
,, ,, , 

/ --835 
,p 

800 
,, ,. 

/ 
•' ---- i.<> 

750 ---- 785 

7 
--- . 

710 ---1 ----700 ,.--------- ----------
734 

Î 
, -- -· ---, 

697 , 
650 ·' 

/ 
, , 

600 
, , 

/ 
, , 

550 
, ,, 

500 fso7 _,/ 
, 
• , 

450 ,. ., 
• 

400 
, 
• 
399 

350 

300 

250 
216 

200 --------
170 -- 196 

ISO ----------- -~~------ ----------- 138 
100 w~ 

,vv 

50 

0 
194-8 1949 1950 1951 1952 1953 
1949 1950 1951 1952 1953 1954 
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ENSEIGNEMENT DU DEUXIÈME DEGR~ 

Effectifs des élèves' 

1200 ,---i----1----+------+----+-----I-----_J 
1150 - --- Ensemble 
1100 ---- Enseignementofffciel 113~ 

- ______ Enseignement catholique1 -----t-----t-------+---/-/4-I 
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1$51 
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ENSEIGNEMENT DU DEUXIÈME DEGR~ 

. 
Nombre de-classes 

48 
48 

46 / 
44 Ensemble V ,__ 

---- Enseignement of'ficiel 
V 42 r-- -----·- Enseignement cat/Joli9ue 

40 ···········--· Enseignement protestant / ~2 

38 / 
36 36 1/ 1 
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30 / 
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/ .,,,,.--
22 

.,,,,. ... ""23 
---I 

---· 20 / 21 -- "21 ---
/ / 20 19 

18 / 
.. 
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/ / _,,. 
,./ . 

16 . / 
1/ 

, .,·' 
14 14 V/ .,,,...- 15 

_/ / 14 ., 
12 .,/ 12 12 

_.,,,.. 
·- -

,,,,,------V / I 
10 Il _/ ~· , I 

1// 
. 

8 / . 
---- 8 / 

----- /. 
6 ~--,-

6 • 
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2 

-............... 3 3 ..... 
) 1- ••••••••••• 2 
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PÉNÉTRATION SCOLAIRE 

POPULATION SCOLARISABLE DU TERRITOIRE : 157.000 

(15 % de la population totale du Territoire) 

Année 1953-1954 

Pourcentage tota 1 34.4% 

Garçons 

- 395·-

,.------........... 

Filles 



Rapport des effectifs garçons et filles 

1952 
..,,, ..... -----...... ...... , ,,,, 

9921 / 

' / ' / Filles \ 
I \ 

I \ 
I 20.4% ' I \ 

I \ 
1 1 
1 1 
1 38.594 ' \ I 
\ Garçons I 
\ I 
\ I 

\ 79,6% I 

' / 

' / 

' 
,, ... ,,,, ' ,,,. ..... _ .,, --------

-------- .......... .,,. ......... 
,/ 196 ', 

/ ' 
/ Filles ' I \ 

I \ 
I 19,9% \ 

I \ 
' \ 
1 ' 1 1 
1 785 I \ I 
\ I , Garçons , 

\ I 
\ I 
\ 80,1 % / ', / '.... ,, ,,,,,,,, ........... ____ ..... ____ _ 

---------...... ,,,,,,,, ....... , 
.,, 83 ', 

' / 
1 Filles , I \ 

I \ 
/ 26 % \ 
I \ ' \ 1 1 

\ 23 6 J 
\ I 
\ Garrons , \ r / 

\ I 
\ 74 °/o I ' // ',,_ ,,,, - .,,-" 

............. ..._ --------

Enseignement 
primaire 

Enseignement 
secondaire 

Enseignement 
technique 
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1953 
---- --_,,,,-- ............. ,,,. ...... 

11.371 ', / 
/ ' I Filles \ 

/ \ 
I 21.5% \ 

I ' I \ 
1 \ 

1 1 
1 41$26 1 
\ 1 
\ 
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\ I 
\ I 
\ 78,5% 
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' / 
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/ - .,, 

..._ _______ 
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,, 216 ', 
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1 922 t \ I 
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\ I 
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', _,.,,,,✓ 

.... .... --........... _.,,.,,, -----

/ Filles '\ 
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\ 337 , 
\ I 
\ Garçons / 

\ I 

\, 74,90/o ,/ 
', ,,,," 

' ,,,, ................ _____ .,,.,,,.,.,,,,.,, 



POURCENTAGES RELATIFS D'ACCROISSEMENT 
DES FILLES ET DES GARÇONS ENTRE 1949 ET 1953 

55 / 55 
I 

I 
50 I 

I 
/ 

/ 
I 

45 I . 
ri/les I ------ I 1949= 0 I Gar~ons . 
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I 
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30 I 
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15 'I V,/ 14,9 
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/. 
/, 

/ 
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/ 
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/ 

0 
1949 1950 1951 1952 1953 
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POURCENTAGES RELATIFS D'ACCROISSEMENT DES EFFECTIFS 

DU NORD ET DU SUD ENTRE 1949 ET 1953 

65 

/ 64,5 
/ 

/ 60 
/ 

I , 
/ Sud / 

1 
/ 55 / ,, 

1 , 
/ ------ Nord 

/ 
/ 50 / 

' , 

48 / 
I 

I 45 
I 

I 
I 

I 40 _/ 

I 
I 

I 
35 I 35 

I L / 
I 30 I 

I 

V I 
I 

I 25 

/7 25 

20 

V 
~ I 15 

~ 
I 

I 

11,8~ ~ 12.6 
/ 

10 / 

L 
/ : 

/ 
/ ! 

/ 
5 / L ______ , 

/ 
1 l / 

/ j / 0.54. 
! 0 

i 1 

1949 1950 1951 1952 1953 
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ORIGINE SOCIALE DES ÉLÈVES DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET TECHNIQUE 

ENSEIGNEMENT PUBLIC ET PRIVÉ 

58% 

13.6% 

20.4% 

14,9% 

45.1% 

Professions 
libéra les et 
diverses 

Commercants 

Fonctionnaires 

Artisans 
Ouvriers 
Employés 

Cultivateurs 

Enseign~ pu bf i c 

(Élèves africains seulement) 

1,8% 

11,8% 

23.1% 

19.8% 

43.3% 

Professions 
libérales et 

diverses 

Comrnercants 

Fonctionnaires 

Artisans 
Ouvriers 
Employés 

Cultivateurs 

Enseign~ privé 
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3.9% 
/ 

/ / 
/ / / 

/ / 

12.8% 
/ / / 

/ / 
/ / 

21.6% 

17,2% 

Professions 
libérales et 

diverses 

Commercants 

Fonctionnaires 

Artisans 
Ouvriers 
Employés 

Cultivateurs 

Ensemble 



BUDGET DE L'ENSEIGNEMENT 
PAR RAPPORT AU BUDGET DU TERRITOIRE 

--
Variations du pourcentage 

19% 

18% 

17.6% 
17% J I",..,. 

16% / 16,9~ 

15% ,/ <s.4% 

14% ;1(4% 
I 

13% 

12% 
j 

11% I 
10% 

~V 9,9'¼ 

9% 
V 

/ 8% 
V 

/ 7%. 

V 
'f' 

6% -

~ V ~ 6% 

5% ~ r---.. --~ ... 
~ .__ .,,,,,,,,,,,-

~ 

q:,6% 4% 

3% 

2% 

1% 

1934 1939 1944 53 IS49 1950 1951 1952 19

1 
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SECTION 2. 

TABLEAUX STATISTIQUES 

Tableau 1. - ETAT DU PERSONNEL ENSEIGNANT 

Effectifs 

Enseignement officiel. 

Inspecteur de l'Enseignement primaire, 
Directeur de l'Enseignement ...••...... 

Professeur agrégé .......•.....•....•.... 
Professeurs licenciés ................... . 
Adjoints d'enseignement ............... . 
Chargé d'enseignement ................ . 
Professeurs auxiliaires ................. . 
Inspecteurs de l'Enseignement primaire .. 
lns_tit?-teurs détachés du cadre métropo-

litain ........•....•......•...••.•.... 
Instituteurs du cadre local supérieur ..... . 
Instituteurs du cadre local dit supérieur 

(hiérarchie transitoire) ............... . 
Instituteurs et institutrices auxiliaires ... . 
:Moniteurs ......•.•.................... 

TOTAL •••••••••• 

Effectifs 

1 
1 

11 
6 
1 
3 
2 

22 
27 

129 
4 

336 

543 

Enseignement privé. 

Professeurs licenciés ................... . 
Maîtres titulaires du baccalauréat ....... . 
Maîtres titulaires du brevet élémentaire .. 
Moniteurs diplômés ................... . 
Moniteurs auxiliaires ................... . 

Mission 
catho
lique 

3 
13 
34 

161 
172 

383 

Tableau 2. - Nombre d'établissements, de classes et d'élèves au 31 décembre 1953. 

31 décembre 1952 31 décembre 1953 

Ensei- Ensei- Ensei- Ensei-
gnement gnement Total gnement gnement 

public privé public privé 

1 cr Degré. 

Nombre d'établissements .............................. • 174 159 333 186 165 
Nombre de classes ..................... • • • • .......... ' 464 442 906 490 475 

d'élèves ~ Garçons ............... 20.448 18.146 38.594 21.784 19.542 . . . ... .. .. . ' 
Nombre Filles 4.669 5.252 9.921 5.399 5.972 .... .. .. . . . .. .. .. ........... 

27.183 25.514 Total .............................. 25.117 23.398 48.515 

2e Degré. 

Nombre d'établissements ..............•............... , 3 4 7 3 4 

Nombre de classes .................. • • • · • · · · · · · · · · · · · · · 23 19 42 25 23 

d'élèves ~ 
Garçons ........................... 422 363 785 457 465 

Nombre Filles ...•.......................... 80 116 196 97 119 
Total .....•..........•...•.....•... 502 479 981 554 584 

Enseignement technique. 

3 2 5 3 2 Nombre d'établissements ................... • • • .... • • • • • 
5 13 15(1) 5 Nombre de classes .................... , • • • • • •- • · · · • · · · · · 8 

159 77 236 266 71 

Nombre d'élèves ~ 
Garçons .................. ,, ....... • 

38 45 83 57 56 Filles .............................. 
122 319 323 127 Total .............................. 197 

(1) Dont 5 s~ctions manuelles annexées aux écoles primaires. 

Toao. - 26 - 401-

Mission 
évangé

lique 

4 
1 
6 

48 
40 

99 

Total 

351 
965 

41.326 
11.371 
52.697 

7 
48 

922 
216 

1.138 

5 
20 

337 
113 
450 



Tableau 3. 

Premier Degré. 

A. - Effectif par Cercle et par sexe pour l'enseignement primaire public et les· enseignements privés 
et effectifs totalisés ( année scolaire 1953-1954 ). 

--

Enseignement 
1 

Lomé Tsévié Anécho Palimé Atakpamé Sokodé 1 
Lama-

l\Iango Dapango Totaux 
1 

Kara 
1 1 

1 Enseignement public : 
1 

1 1 i 

i 
Garçons ...•.••.•...... 

1 
2.608 1.822 4.129 2.702 2.984 3.242 1. 769 

1 

1.040 1.488 
Filles i ·················1-~ 350 899 810 622 836 333 23:? 192 

! ---

1 
'· 

TOTAUX.. . . . . . . . 3. 733 2.172 5.028 3.512 3.606 4.078 2 .102 1.272 1.680 
1 

--
1 

1, .li issio11 catholique : 
1 

1 

Garçons •.............. 2.Hl 2.528 1.669 2.333 2.684 943 2.232 3SS 669 
Fill<>s ................ 1.676 500 480 802 685 229 264 31 89 

----

TOTAl1X ......... -1 •U7 3.028 2 .149 3.135 3.369 1.172 2.496 390 758 

- - - _.............._-::----:;:--...=-;::;:.1..-::::::::=-~ 

li 
1 .li ission fran.!!.éliq1u• : ! 

1, Garçon, •.............. -161 399 138 I. 106 760 18 502 - -
1 Fillr~ ................ 264 60 6,1- 5•13 230 10 45 - -

'1 -
--•- ---~ 

547 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 
1 

1 

ToTAl'X .......... 725 ,159 
1 

202 1.649 990 28 - -
. -- ... - --::.c=-==..---=----= ---------=- - • - ~-= -~ -~====-= 

1 

1-:n.<rmblr : 
1 
1 

1 
1 

5.936 6 .141 6.428 4.203 4.503 I.399 2.157 
Garçon, ..••.••.•..•... · 1 5 RIO •1-.749 

Filh·• ................ 3.065 910 1.443 2.155 1.537 l.075 642 263 281 

ToTAt:x •........ 
i 
1 

8.875 5.659 7.379 8.296 7.965 5.278 5.145 1.662 2.438 
---

Tableau 4. 

Premier Degré. 

B. _ Pourcentages par Cercle, pour chaque enseignement ( public et privé) des garçons et des filles 
par rapport à l'effectif scolaire total. 

i 
1 

En,eignemcnt Lomé Tsévié Anécho Palimé Atakpamé Sokodé 
Lama- l\iango Dapangol 
Kara 

1 

Enseignement public : 1 

69,8 83,8 82,1 76,9 82,7 79,4 
1 

84,1 81,6 88,5 
Garçons •.......•....... 

20,6 15,9 18,4 11,5 
Filles ........ · ...... . . 30,2 16,2 17,9 23,l 17 ,3 

1 TOTAUX ....•... % 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
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21. 784 
' 5.399 

27 .183 

16.158 
4.756 

20.914 

3.384 
1.216 

4.600 

41.326 
ll.371 

52.697 

Totaux 

80 ,1 
19,9 

100 



1 

Tableau 4 (suite). 

·Premier Degré (suite). 

B. - Pourcentages par Cercle, pour chaque enseignement (public et privé) des garçons et des filles 
par rapport à l'effectif scolaire total. 

-

1 

1 1 1 

IAtakpamél 
-

Enseignement 

1 

Lama-

1 
1 Dapango 1 

Lomé Tsévié Anécho Palimé Sokodé l\Iango 
1 

Kara 

M is~ion catholique ....... 
1 

Garçons ................ 62 83,4 77,6 74,4 79,6 . 80,4 89,4 i 92 88,2 
Filles •......•......... 38 16,6 22,4 25,6 20,4 19,6 10 ,6 / 8 11,8 

----1 
TOTAUX, ....... '"){, 100 100 100 100 100 100 100 

1 
100 100 

Mission évangélique : 
1 

Garçons ................ 63,5 86,9 68,3 67 76,7 64,2 91,7 -

1 - 1 

Filles ··············· .. 36,5 13,1 31,7 33 23,3 35,8 8,3 -

- TOTAUX,,,,, .. ,°/c 100 100 100 100 100 100 100 -
Ens~mble : 

1 

Garçons ............... 65,4 83,9 80,4 74 80,7 1 79,6 87,5 84,1 88,4 
Filles ................. 34,6 16 ,1 19,6 26 19,3 

1 

20,4 12,5 15,9 11,6 

TOTAl!X ..... ,.,% 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Tableau 5. 

Premier Degré. 
C. - Pourcentages respectifs des garçons et des filles pour chaque enseignement (public et privé) 

par rapport à l'effectif scolaire total. 

1 

Enseignement Lomé Tsévié Anécho Palimé /Atakpamé Sokodé 1 
Lama- l\Iango Dapango Kara 

1 

Enseignement public : 
1 

-

Garçons ................ 29,3 32,1 55,9 32,5 37,4 61,4 34,3 62,5 61 

Filles ................. 12,6 6,1 12,l 9,76 7,8 15,8 6,47 13,9 7,87 

TOTAUX .......... 41,9 38,2 68,0 42,26 45,2 77,2 40,77 76,4 68,87 

Mission catholique : 
1 

Garçons ................ 30,8 44,6 22,6 28 ,10 1 33,6 17,8 43,3 21 ,6 27,4 

Filles 18,8 8,8 6,5 9,66 1 8,6 4,33 5 ,13 1,86 3,65 ................. 
TOTAUX, ......... 49,6 53,4 29,1 37,76 i 

1 
42,2 22 ,13 48,43 23,46 31,05 

Mi.s~ion évangélique : 
1 

-
1 

Garçons ................ 5,1 7 ,4 1,8 13,3 1 
9,54 0,34 9,75 - -

Filles ................. 2,9 1,06 0,86 6,46 

1 

2,88 0 ,19 0,87 - -

TOTAUX,,.,,, .... 8,0 8 ,10 2,66 19,76 12,42 0,53 10,62 - -

Ensemble : 
1 

Garçons ............... · I 65,3 83,9 80,4 73 ,1 80,7 79,4 87,5 84,l 88,8 

34,7 16,l 19,6 26,9 19,3 20,6 12,5 15,9 11,2 
Filles ................. 

TOTAUX ... , .... ,, r 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Totaux 

77 ,2 
22,8 

100 

73,5 
26,5 

100 

78,4 
21,6 

100 

Totaux 

41,33 
10,24 

51,57 

30,66 
9,02 

39,68 

6,42 
2,30 

8,72 

78,4 
21,6 

100,0 



Tableau 6. - Second degré et Technique, 

Effectifs scolaires {rentrée 1953). 

Enseignement privé 
-

Enseignement 
Catholique Evangélique Totaux public 

E . Î Nombre de classes ...............•.•. 25 19 4 48 nse1gnement Ju second degré ••••• { 
) Garçons •...•..... Nombre d'élèves 457 346 119 922 Filles .......•.... 97 102 17 216 

Total ............ 554 448 --13_6 __ 
1.138 

E . l · \ l', ombre de classes ou sections ........ 15 (1) 5 - 20 nsc1gnement tee 1mque ••••••••.. ( 
Nombre d'élèves ) Garçons •..•...... 266 71 - 337 Filles ..•....•.... 57 56 - 113 

Total ...•........ 323 127 450 
Tota.l de.s enseignements post• ~ l",ombre de classes ....•••.••...•.••.. 40 24 4 68 primaires ••.••••••.....••••.... 

Nombre d'élèves / Garçons .......... 723 417 119 1.259 Filles ............ 154 158 17 329 
Total ... .. 877 575 136 1.588 - -(1) Dont 5 sections manuelles annexées aux écoles primaires. 

E11seig11eme11t ~ 
public ~ 

-

Tableau 7. - Enseignement du Second degré (1953-1954). 

Lycée de Lomé ; 
Collège de Sokodé ; 
Ecole normale d'Atakpamé. 

Liste des établissements 

Il 
Il 

Enseignement 
privé 

Nombre 
de 

classes 

Collège Saint-Joseph, Lomé ; 
Ecole normale de Togoville ; 
Notre-Dame-des-Apôtres, Lomé; 
Cours normal évangélique, Lomé ; 
Cours complémentaire évangélique, Lomé. 

Nombre 
d'élèves 

du 1 cr cycle 

Nombre 
d'élèves 

du 2e cy<:'le 

Total 
des 

élèves 

\ Garçons • . . . . . . - 95 :!7 122 
\ l'uhli<' ........ . 

1 
Filles.... . • • . . - 21 7 28 

1 . ____ .:._T..:.:<>.::t::il:...:·..:.·.:..· .:..· ·:..:·:..:.·..:.·..:.·.'..-__ ::_ll:........ __ _,_ __ ..::l..::l.=.6 __ "-_-:--34::--_ 150 
C a»Ï'IUC •••••••••• • • •· •· • .,---- ·· G 1 6 1 102 1 16 1 118 

t l'ri\(- .. ....... ~ ,~~!:;':'::·: :·:::. ---~6--- ____ l_\J_:! __ ----16- ·--- ----::-lc--18,...---ii 

=,:...~~~~~~--~--~====a:~===!1===4~9~==;=1 --~23~9~-11 \ ~:trçons •...... , - 1 190 · 
34 

\ 
Pnhlic ........ . 

1
, I· 1lles . . • . • . . . - 27 7 ----::-=-c,-----i, 

Total ..•..••. ___ l_O___ 217 ____ 56 ------~--_2_73 ___ 
11 .\lo,ll'nle ••.•..•.•••.••••• • :1·-1~. ~. ---\ ...:.~..:.:.~=rJ:.:..;).:..:~~:..:.:..:.::....::...:.:..:.:.:..i: ,---.....::.:5:___---Ll----=3-=-3-~, 16 , ____ 9_9 __ 

rJ\"C • • • • • • • • •, 5 83 _____ 1_6___ 99 

-~~,~~-c-~--~=~~~~T~o:,!;t~al~. ~-~· ·~·~·~·~·~·~==~~-=~===~~==f'c======~====== 

- ~- -: ~ 1 ..... ,.. - ; t~::r:::::J-----h 1- !-----
Cours complémentaire . • • • • • ------ ·- G 1------- , 100 1 - 1 lOO 

( 

~ arçons...... 117 
l'rivé ....•... . 

1
. Filles • . . • • . • . . - 117 - ---=-=-==----

. Total........ 7 217 - 217 

. ~ G:irçons ....... · 1 - 1 ~~ 1 _ 1 ~~ \ Public ...•.... . 
1 

Filles . . . . • . . . -----,----- ___ C"'.C":c __ 

) . Total . . • . • . . . . 4 131 _ - . 131 
Ecole normale ..... • • · · · · · .

1
, I Garçons.. . • . . 1 4 1 129 1 - 1 129 

Privé ......... < Filles ..•.•. • • - - - ---7-:::::----11 
/ Total • . • • • . . . 4 129 - 129 

l Public ...•.•. .J ~~l~~~~:::::::1 1 - 1 = /--
) / Total ......... _ . . 

Cours normaux •••. ••••••· •

1 
. _ \ G 1 - 1 19 1 - 1 19 arçons •..•.. 

1 

2 
Prive ....•.... . 

1
. Filles . . • . • . . . _______ 2 - ----=-=---

Total . . . . . l 21 - 21 

Ensemble ..•••..••.....•.••.....•.. • • • • • •~ 
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· Tableau 8. 

Enseignement du Second Degré et Technique. (Situation des trois établissements publics.) 

LYCÉE DE LOMÉ COLLEGE DE SOKODÉ 

1 

Garçons 

1 

Filles 

1 

Total 
Garçons Filles Total 

1. Section dassique. 
1. Section classique 

1re C 7 

1 

1 8 

2e C 9 2 11 

se C 8 2 10 

6e C 16 2 18 

TOTAL .... 24 4 28 
3e C 19 - 19 

4e C 13 6 19 2. Section moderne. 

5e C 15 7 22 3° M 19 5 24 

6E C 24 4 28 4e M 26 2 28 

. TOTAL ..... 87 20 107 5e M 16 4 20 

6° M 25 1 26 
2. Section moderne. 

TOTAL ..... 86 12 98 

1re M 21 5 26 

2e M 28 2 30 
3. Section technique. 

3e l\'.[ 20 4 24 3e T 11 - 11 

4° M 33 3 36 4e T 18 - 18 

501\1 -23 7 30 5e T 27 - 27 

6e M 28 1 29 6e T 27 - 27 

TOTAL ..... 153 22 175 TOTAL ..... 83 - 83 

3. Classes terminales. 

TOTAL 
GÉNÉRAL. 193 16 209 

Philo 4 

1 

3 

1 

7 

Sc, Ex, 3 1 4 

1\1, El. 4 - 4 ÉCOLE NORMALE D'ATAKPAMÉ 

TOTAL . ... 11 4 15 

Garçons Filles Total 

4. Section commerciale. 

1re A 22 5 27 4e A 27 3 30 

2e A 18 2 20 3e A 24 7 31 

3° A 18 1 19 2e A 23 14 37 

4° A 12 - 12 ire A 22 11 33 

TOTAL .... 70 8 78 TOTAL ..... 96 35 131 

TOTAL 
GÉNÉRAL. 321 54 375 

Elèves sortis ) Instituteurs avec B.E ...... • ... • . • • • • • • · 5 

en 1953 Moniteurs sans B.E ........ • .. • • • • • • • • · · 13 
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Tableau 9 .. 

Enseignement secondaire. (Situation des quatre établissements privés.) 

1 COLLEGE SAINT-JOSEPH DE LOJ\IÉ 1 

1 
! 

COLLEGE NOTRE-DAME-DES-APOTRES DE LOMÉ 

Garçons Filles Total 

Garçons Filles Total 

l. Section classique. 

-------

1re C 
1 

7 - 7 
3e - 15 15 

! 2e C 1 9 - 9 1 

4e - 22 22 

1 
21 3e C 21 

1 

-

1 -1" C 21 - 21 ! 

se - 27 27 

6C - 38 38 

1 

5e C 29 29 
1 

-
TOTAi, ..... - 102 102 

r,e C i 
31 31 

1 
-! 

ITOT.H. ·····I 118 - ll8 

i --
1 

i 
2. Section modrrnr. 

--· "-·-~----·-

1-

1 

1 
1 r,• .\1 7 

1 

- 7 
1 

! 
2"" 9 - 9 

1 1 

COURS CO:\IPLÉJ\IENTAIRE ÉVANGÉLIQUE DE LOJ\IÉ 

ET COURS NORJ\IAL 

3° .\1 1 

..,.., - 22 
1 

5° .\1 
! 

29 1 - 29 
1 

1 

1 

32 (ie .\1 32 -
Garçons Filles Total 

TrlT.\I, ..... : 99 -
! 

99 

TOTAi, I 
i 

217 r;i;;,;i:RAJ .. 217 -

I' 

l. Section générale. 

3e 19 1 20 

4e 24 7 31 

-· 5e 20 5 25 

tCOLE ::\"OR.\IALE DE TOGOVILLE 6C 37 2 39 

TOTAi, ..... 100 15 llS 
1 

1 
i 

Garçons Filles Total 

1 
2. Sertion normale. 

! 
17 - 17 i 4c A 

9 1 10 3e 

i 3c A 26 - 26 
10 1 ll 5e 

1 2e A 39 - 39 
1 19 2 21 TOTAL ..... 

Ê 
47 - 47 

129 - 129 
TOTAL 

17 136 GÉNÉRAL. 119 
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Tableau 10~ 

Enseignement technique (1953-1954). 

"' NOMBRE D'ÉLÈVES PAR SECTION 
" "'"' "'i::: d 0 

~-,p 
"' 

., 
"" " ., 

" .!; "'" i::: 
"C ~ :: =- " .. "' i::: .. .. 

" "' 
I:)< 

" :: " .. s ·O s " - .. "" ·s ·a .§ 
., .§ "' .. "bJ) 

"'" lJ -c d i:... "'" 
i::: d .,_ 

~ "3 .. ~s bl)i::: 
0 '" s :: " 

., 
i:... ..... \Cl) 

E-<"' 0 '" <d " s 8 s i'i s 0 ::::: ~ r:Jl " z ... il<o i::: "C 

" i:a:i 
i-------------------1---- --- ------------------ ---

Centre d'apprentissage ... 

Privé 

8 26 
---

- -
--- ---

8 26 
----

\-G-
' F 

4 22 
---

- -

(-T--
4 22 

30 27 

30 27 

70 

8 

78 

153 

8 

161 
===l====-1===---------------

9 7 33 71 

9 7 33 71 

\~- , __ 5 __ 9_9 ___ 10 ___ 4 _ 113 

~;: --:--~-9--10----4------------:-:---l:-:-----

Sections manuelles .•... ·,==========--==== ======-,------------1:::==:::=====l====-t-===:I===- __ _ 

\_G __ -____ -___ -__ - __ 
Privé _ i F 

;-T- 1 

---

Tou=···········) 
G 17 147 49 31 

·,· ---- --- --- ---
F 3 - - -

--- --- ------
T 20 147 49 

1 
31 

- 407 -

---
7 

---
-

---
7 

------
33 70 

56 

56 ---
-

56 

56 
---

337 
---- ---- --- ---

- 8 105 113 
--- --- ---

33 78 105 450 

---

-1 

i 



Tableau 11. 

Résultats comparés des examens en 1950-1951-1952-1953. 

Examen 

Enseignement 
public 

Enseignement 
privé Candidats libres Totaux 

Totaux ressortissant 
à l'Enseignement 

( candidats libres exclus) 

Présentés Admis Présentés Admis Présentés Admis Présentés Admis Présentés Admis % de 
succès 

Baccalauréat 
2e Partie : 

1950 .•..... 
1951.. .... . 
1952 ...... . 
1953 ..... . 

1 Baccalauréat 
1re Partie : 

1950 .•...•. 
1951.. .... . 
1952 ...... . 
1953 ..... . 

6 
Il 
Il 

20 
30 
16 
29 

2 
8 
8 

7 
9 

Il 
1-t 

1,' ____ I ___ _ 

Bre\'rt él{-mrn-
1

1 

taire : 
1950 .•..•.. 
1951.. ..•.. 
1952 .•.•... 
1953 ..... . 

B.E.P.C.: 
1950 .•..•.. 
1951.. ..... 
1952 ...•... 
1953 ..... . 

, C.J-:.P.E.: 
1950 ...... . 
1951.. .... . 
1952 .....•• 
1953 ..... . 

1 
19 
20 

29 
56 
52 
!!O 

1.03B 
995 

1.115 
1.355 1 

l 
6 
.5 

u 
22 
22 

51!! 
-153 
-H3 
.531 

-----

32 
2 

9 
60 
7.5 

999 
71.5 
996 

1.219 

2 
--------

7 
0 

3 
9 

21 

4 
6 

30 
35 
31 

1, 
13 
17 

---------

H8 
380 
33t 
,U2 

736 
1.079 
I. 102 

695 

1 

1 
2 

4 
6 
8 

0 
1 
2 

6 
11 
13 

20 
30 
20 
35 

60 
63 
56 
51 

29 
69 

125 
172 

2 
8 
9 

7 
9 

12 1 16 

19 
12 
12 
13 

14 
25 
32 
51 

6 
11 
11 

20 
30 
16 
29 

----

33 
21 
20 

29 
65 

112 
155 

2 
8 
8 

7 
9 

11 
14 

8 
6 
5 

14 
25 
31 
49 

33 
72 
72 

35 
30 
68 
48 

24 
28 
25 

48 
38 (1) 
28 
31 

---- ---- ---- ----- ---- ----

304 
120 
82 
85 

2. 773 
2.789 
3.243 
3.269 

I.270 
953 
829 

1.028 

2.037 
I. 710 
2.141 
2.574 

966 
833 
747 
943 

47 
48 (1) 
35 
36 

1 _________________ _:__ ____ .:,__ ___ _:__ ____ :__ ___ _:_ _____________________ I 

(1) La normalisai ion du ni\'eau des examens explique la diminution du pourcentage des succès, du reste, en 1952 et en 1953, 
,rn,ihlrmrnt •'i:anx aux Jlfmrl'rnlages métropolitains correspondants. 

Tableau 12. 

État des hoursiers dans la l\létropole. 

, Ensrignrmenl s1111i'rir11r : 

Lettres .....•...........•.....•..•.. 
Droit ...............•............... 
SC"iences ..............•..•.....•..... 

1, \ 'llédecine .....••......•..... 
Santé , Pbar(naci_e ....•........•... 

{ Dent,stcr,e ......•........•.. 
Sai:e-F cmme .....•.......... 

Travaux publics ....•..•.............. 
l11génie11rs . ......................... . 
Agriculture ...•............•........ 
Beaux-Arts ....•..................... 

Enseignement srcondaire .....•....•..... 

Enseignrment lrcl111iq11e . . • . • • . . . . .... . 

TOTAUX ............... . 

5 
6 

12 
17 

6 
5 
3 
2 
1 
2 
2 

4 

65 

Tableau 13. 

Missionnaires exerçant une activité 
en matière d'enseignement. 

Nationalités Catholiques Évangéliques 

Français .......... 28 5 

Togolais ..•......... 4 -

Hollandais ........... 1 -
-

Italiens ............. - -
-

Suisses .............. - 1 

Canadiens ........... 5 -
TOTAL . ........ 38 6 
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Tableau 14. 

Barème de traitements. 

Solde Solde Indices Solde Solde Indices 
à pension brute locaux à pension brute locaux , 

fr C.F.A. fr C.F.A. fr C.F.A. fr C.F.A. 
ENSEIGNEMENT ENSEIGNEMENT 

DU 2e DEGRÉ DE Ier DEGRÉ 

Cadre local supérieur : Cadre local supérieur des 
instituteurs : 

Professeur agrégé de 9e échelon. 614.000 960.296 1.407 
Instituteur principal de 1re classe. 369.800 577.898 916 

Professeur agrégé de 1er échelon. 275.000 430.882 704 Instituteur principal de 6e classe, 196.000 306.544 525 
Professeur licencié ou certifié Instituteur hors classe ......... 320.000 500.480 804 

de 9e échelon .............. 476.000 745.246 1.139 Instituteur stagiaire •.•....•.•• 149.500 233 .818 413 
Professeur licencé ou certifié Instituteur principal de 1re classe. 211. 000 330.004 558 

de 1er échelon .............. 211.000 330.004 558 Instituteur adjoint stagiaire .... 119.000 186 .116 335 
Adjoint d'enseignement de 

Cadre local des moniteurs : se échelon ................. 388.500 607.614 960 

Adjoint d'enseignement de Moniteur principal de 1re classe . 172.000 269.008 470 
1er échelon .....•.......•... 186.500 291.686 503 Moniteur stagiaire ............. 68.000 106.352 200 

Tableau 15. 

Subventions aux Sociétés Missionnaires exerçant une activité en matière d 'Enseignement. 

Subventions au titre Subventions au titre Allocations 
Noms des sociétés du personnel des résultats aux boursiers dans les Totaux 

en serviee aux examens établissements privés 

Mission catholique africaine de Lyon ............ \ 
35.321.300 218.075 1.625.865 37.165.240 Mission catholique Notre-Dame des Apôtres de 

Lyon ........................................ 
1 

Sociétés des Missions évangéliques de Paris 
1 ..... / 9.399.150 61.475 200.662 9.661.287 

1\Iission méthodiste de Londres ................. \ 

TOTAUX ....................... 44.720.450 279.550 1 826.527 -

TOTAL DES SUBVENTIONS ....... 45.000.000 1. 826. 527 -

TOTAL GÉNÉRAL ............... 46,826.527 46.826.527 

.. 

Tableau 16. 

Situation du développement sportif. 

Clubs Augmentation Joueurs 
affiliés licenciés Augmen· 

Sports tation 
1952 1953 en effectifs en% 1952 1953 

Football ........................ 12 23 11 91 578 936 358 

Tennis ............... , .... • • • • • • 6 8 2 33 0 105 105 

Boxe 2 3 1 50 0 16 16 .......................... 
2 2 - 0 60 60 Cyclisme ........................ 0 

Basket ..................... •·,.• 0 2 2 - 0 Pas encore -
de licenciés 

10 C hl t' l'athlétisme qui est pratiqué par tous les clubs et dont les championnats ont eu lieu en octobre 1953. 
e ta eau ne men 10nne pas d • d -) • • l' hl - · 1 f b li J 

20 Il ne tient pas compte des scolaires ( établissements du second degré et u prcnncr egre qm pratiquent at et1sme, e oot a • e 

basket-ball et le volley-ball. 
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Tableau 17. 

Dépenses publiques relatives à l'enseignement. 

Sur 

Catégories 1952 
Budget Budget Total 

local plan 1953 
--

( en milliers de francs locaux.) 

Administration .................. 6.657 - 6.657 s.2rn 
Enseignement primaire : 

Enseignement I cr degré ........ 127.850 1.000 128.850 113. 900 i Enseignement 2c degré ........ 30.375 6.600 36.975 23 .169 
1 Enseignement professionnel ....... 10.030 - 10.030 8.600 
11 

Formation du personnel enseignant 8.295 - 8.295 5.825 
Enseignement supérieur ......•.•. 11. 600 - 11. 600 11. 300 ! 
Enseignement complémentaire .... 1.500 - 1.500 - ' 
Immobilisations mobilières et immo- 1 

hilières •..•.•....•.•.••••...... 24.000 - 24.000 39.000 ' ,. 
En~i-ignement spi-cial ...•••••.... 2.000 - 2.000 - l Snh\'i-ntion i1 l'enseignement privé. 45.000 - 45.000 40.620 

1 

Divi-rs ...•..•.•....••. , . , ...••.. - - - 17.730 

j 
1 -
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RÉPERTOIRE DES PRINCIPAUX TEXTES 

DE LOIS ET RÉGLEMENTS GÉNÉRAUX 

RENDUS APPLICABLES AU TOGO 

AU COURS DE L'ANNÉE 1953 



1° RÉPERTOIRE 

.A. - PROGRÈS POLITIQUE E. - DÉVELOPPEMENT ÉCONC)IIQUE - PLAN 

1. - Dfrret n° 53-361 du 17 avril 1953 tendant à 
modifier certaines règles de la procédure à suivre devant 
les conseils du contentieux administratif clans les terri
toires <l'outre-mer et dans les territoires sous tutelle. 
(.1.0.T. clu 1er juin 1953, page 386.) 

2. - Arr,~t{i n°827-53/AP du 25 novembre 1953 portant 
rréation d'une i-uhdivi~ion ;1 Kandé (Cercle de l\lango). 
(.J.O. T. «lu 1 rr déccmhrc 19.'13, page 813.) 

3. - Arri·té n° 802-53/AP du 16 novembre 1953 por
tant cr{-ation d'une commune-mixte à Bas;.;ari. (.J.O. T. 
du 1rr clfrcmhrc 1953, page 812.) 

B. - AIJ::\IINISTRATION GÉNÉRALE 

•I. - Arri:té 11° 513-53/SG du 11 juillet 1953, réglemen
tant la protection 1-ociale des aveugles au Togo. (./.0.T.
du Jrr aoùt 1953, page 557.) 

C. - FONCTION PUBLIQUE 

5. Arrêté n° 417-53/CP du 13 juin 1953 fixant le 
régime commun des concours, prévus pour l'admission 
clans les différents corps supérieurs du Togo. (J.O. T., 
page 489.) 

D. - MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

6. - Décret n° 53-274 fixant l'organisation et le Ser
vice de la Gendarmerie dans les territoires <l'outre-mer 
relevant du l\Iinistèrc de la France <l'outre-mer, ainsi que 
les règles d'administration de son personnel - promulgué 
au Togo par arrêté n° 280-53/C du 19 avril 1953. (J.O. T. 
du }er mai 1953, page 304.) · 

7. - Arrêté n° 893-52/AE du 'i décembre 1952 
modifiant l'arrêté n° 177 du 23 mars:: 39 déterminant les 
conditions d'organisation et de foncü .nement du Fonds 
commun des Sociétés indigènes de l ;;voyance. (J.O.T. 
du 1er janvier 1953, page 10.) 

8. - Arrêté n° 901-52/AE du J;~ décembre 1952 
approuvant et rendant exécutoire la :. ·anche d'exécution 
Fidès 1952-1953 au Togo. (J.O. T. d: 1er janvier 1953, 
page 14.) 

F. - DOUANES 

9. - Arrêté n° 923-52/AE du 18 dé•;.::mbre 1952, fixant 
les valeurs mercuriales pour le calcul cl,,s droits ad valorem 
pendant le premier semestre 1953. (JoO. T. du 1er jan
vier 1953, page 21.) 

10. - Arrêté n° 970-52/SD du 2 ·· décembre 1952, 
rendant exécutoire au Togo la délib: ·ation n° 49/ATT 
du 26 novembre 1952 de l'Assemblée 'j .;rritoriale du Togo 
portant modification du tarif fiscal d'entrée. (J.O. T. 
du 16 janvier 1953, page 72.) 

11. - Arrêté n° 163-53/SD du 10 mars 1953 rendant 
exécutoire au Togo la délibération n° 30/ATT du 12 no
vembre 1952 de l'Assemblée Territoriale du Togo portant 
modification du tarif fiscal d'entrée. (J.O.T. du 1er avril 
1953, page 237.) 

12. - Arrêté n° 203-53/SD du 22 mars 1953 rendant 
exécutoire au Togo l'article 2 de la délibération n° 49/ATT 
du 26 novembre 1952 de l'Assemblée Territoriale du Togo 
portant modification du tarif fiscal d'entrée. (J.O. T. 
du 1er avril 1953, page 239.) 

13. - Arrêté n° 370-53/AE du 23 mars 1953 modifiant 
l'arrêté n° 611-50/AE du 29 juillet 1950 réglementant 
la sortie hors du Togo des produits, marchandises, 
denrées et objets de toute nature. (J.O. T. du 1er juin 1953, 
page 399.) 

14. - Arrêté n° 494 bis-53/AE du }er juillet 1953 
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fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad val~r~m pendant le deuxième semestre 1953. (J.O. T. 
du 16 Juillet 1953, page 528.) 

~5. --:- Arrêté n° 568-53/SD du 6 août 1953 rendant 
execut01re au Togo la délibération no 25/ATT du 6 mai 
1953 portant modification du tarif fiscal d'entrée (J O T 
du 16 août 1953, page 594.) · · · 

, 16; -:-- frrêté n° 616-53/AE du 25 août 1953 abrogeant 
l ar~ete n 982/AE du 23 décembre 1946 interdisant les 
sorties de maïs du Territoire. (J.O.T. du 1er septembre 
1953, page 639.) 

17. - Arrêté n° 700-53/AE du 1er octobre 1953 fixant 
une valeur mercuriale pour le savon de fabrication 
locale à l'exportation. (J.O. T. du 16 octobre 1953 page 
732J ' 

~8. --:- Arrêté n° 711-53/SD du 2 octobre 1953 rendant 
executoire au Togo la délibération no 25/ATT du 6 mai 
19~3 portant modification du tarif fiscal d'entrée en ce 
qm concerne l'institution d'un minimum de per~eption 
pour l'alcool éthylique et les méthylènes. (J.O. T. du 
16 octobre 1953, page 736.) 

19. - Arrêté n° 801-53/AE du 16 novembre 1953 
fixant une valeur mercuriale pour les cossettes de inanioc 
à l'exportation. (J.O.T. du 1er décembre 1953, page 815.) 

G. - CONTRIBUTIONS DIRECTES 

20. - Arrêté n° 966-53/CD du 29 décembre 1952 
rendant exécutoire la délibération n° 50/ATT du 26 no
vembre 1952 portant modification des règles d'assiette 
et des tarifs des impôts sur les revenus pour 1953. 
(J.O. T. du 16 janvier 1953, page 70.) 

21. - Arrêté n° 965-52/CD du 29 décembre 1952 
rendant exécutoire la délibération n° 39/ATT du 20 no
vembre 1952 portant refonte complète de l'article 4 et 
des tableaux A et B, réglementant la contribution des 
patentes, telle qu'elle résulte du vote de l'Assemblée 
Territoriale du Togo du rapport de présentation 
n° 2_6/AD/CD et des précisions sollicitées par l'Adminis
trat10n dans la lettre 61/AD/CD du 17 juillet 1952. 
(J.O. T. du 16 janvier 1953, page 66.) 

22. - Arrêté n° 156-53/CD du 6 mars 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 28-ATT du 1er novembre 
1952 complétant et modifiant les règles d'assiette de la 
taxe sur les transactions. (J.O.T. du 1er avril 1953, 
page 233.) 

H. - FINANCES 

23. - Arrêté n° 900-52/F du 11 décembre 1952, 
rendant exécutoire la délibération n° 56/ATT du 4 décem
bre 1952, portant prise au Budget local, exercice 1952, 
du montant de la participation forfaitaire du Territoire 
aux dépenses de F.I.D.E.S. (J.O. T. du 1er janvier 1953, 
page 13.) 

24. - Arrêté n° 925-52/F du 18 décembre 1952 régle
me~tant ~ °:ouveau la mise à la charge du Territoire des 
f~ais f~~erair~s des fonctionnaires, employés et agents 
d ,a~m,m1strat1on et ceux des membres de leur famille 
decedes. (J.O. T. du 1er janvier 1953, page 25.) 

~5. - Arrêté n° 941-52/F du 24 décembre 1952 portant 
prise en charge par le Budget local, exercice 1952 du 
m_ontant de la participation définitive du Territoire' aux 
depenses du Plan d'équipement, tranche 1951-1952. 
(J.O. T. du 1er janvier 1953, page 20.) 

~6. - Arrêté n° 948-52/F du 24 décembre 1952 portant 
prise en charge par le Budget local, exercice 1952 du 
montant de la participation forfaitaire du Terri;oire 
aux d~penses du Plan d'équipement, tranche complé
mentaire 1951-1952. (J.O. T. du 1er janvier 1953, page 20.) 

27. - Arrêté n° 962-52/F du 27 décembre 1952 
rendant exécutoire la délibération en date du 20 décem
bre 1952 de la Commission permanente de l'Assemblée 
territoriale du Togo, habilitant le Commissaire de la 
République au Togo à signer le protocole relatif à la 
contribution du Territoire au F.I.D.E.S. et la convention 
d'avance de la Caisse centrale de la France d'outre-mer 
au titre des crédits de paiement repris de la tranche 
1951-1952, sur la tranche 1952-1953. (J.O. T. du 16 jan
vier 1953, page 66.) 

28. - Arrêté n° 130-53/AE du 27 février 1953 portant 
modification à l'arrêté n° 177-AE/FC du 23 mars 1939 
déterminant les conditions d'organisation du Fonds 
commun des Sociétés indigènes de Prévoyance, de secours 
et de prêts mutuels agricoles. (J.O. T. du 16 mars 1953, 
page 190.) 

29. - Arrêté n° 202-53/AE du 22 mars 1953 portant 
emploi de fonds du Compte de soutien et d'équipement 
de la Production locale. (J.O.T. du 1er avril 1953, 
page 245.) 

30. - Décision n° 538-53/DF du 19 avril 1953 accor
dant une contribution du territoire au bénéfice de 
l'Office de la Recherche scientifique outre-mer, exercice 
1953. (J.O. T. du 1er mai 1953, page 334.) 

31. - Arrêté n° 454-53/F du 25 juin 1953 portant 
approbation du compte définitif du Budget de la Chambre 
de Commerce du Togo pour l'exercice 1952. (J.O. T. 
du 16 juillet 1953, page 519.) 

32. - Arrêté n° 457-53/F du 25 juin 1953 rapportant 
l'arrêté no 213-52/F du 3 mars 1952 et autorisant l'aval 
du Territoire jusqu'à concurrence de 5.500.000 francs 
au prêt sollicité par la commune-mixte de Palimé auprès 
de la Caisse centrale de la France d'outre-mer. (J.O. T. 
du 16 juillet 1953, page 518.) 

33. - Arrêté n° 618-53/F du 27 août 1953 fixant la 
limite d'âge des fonctionnaires des Cadres du Togo, 
tributaires de la Caisse de retraites de la France d'outre
mer ou de la Caisse locale des retraites du personnel 
autochtone du Territoire du Togo. (J.O. T. du 16 sep
tembre 1953, page 668.) 
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I. - DO1\IAINES 

3-t. - Arrêté n° ,181-53. Dom. du 25 juin 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 4/CP/ATT du 29 mai 1953 
portant affectation d'un terrain domanial au Snvice 
de l'Enseignement. (J.O. T. du 16 juillet 1953, page 522.) 

35. - Arrêté n°:482-53,iDom du 25 juin 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 6-ATT du 16 avril 1953 de 
l'Assemblée territoriale du Togo qui 'autorise l'affecta
tion au Service de l'Elevage d'un terrain domanial sis 
à Atakpamé, Cercle du Centre. (J.O. T. du 16 juillet 1953, 
page 523.) 

36. - Arrêté n° ,135.53 Dom du 25 juin 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 16-ATT du 25 avril 1953 
autorisant l'acquisition à l'amiable d'un terrain sis: à 
Kandé-Adétou, Cercle de :Mango et son affectation au 
Service de l'Agriculture du territoire du Togo. (J.O. T. 
du 16 juillet 1953, page 525.) 

3ï. - Arrêté n° •186-53 Dom du 24 juin 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 17-ATT du 25 avril 1953 
autori~ant l'acquisition à l'amiable d'un terrain si~- à 
Dapango-Toa~a, Cercle de D,~pa~go_ et son affectatwn 
au Service de L\griculture du lerntmre du Togo. (J.O.T. 
du 16 juillet 1953, page 526.) 

:m. - Am~té n° 705-53 Dom du 1er octobre 1953 
rendant exécutoire la délibération n° 32/ATT portant 
ri~trocc,-,-ion d'une !--upcrficie de 1 600 hectares environ du 
terrain dépendant de la plantation d'Agou. (J.O. T. du 
16 octobre 1953, page î3·l.) 

J. - AG HI CULTURE] 

39. - ,\rrêté n° 938-52/Agro du 24 décembre 1952 
portant attribution d'une prime tl~ soutien et d'encou
ragement pour les planteurs de cafciers du Togo (J.O T. 
1953, page 26.) 

!K. - POSTES ET TÉLÉCO.i\E\IUNICATIONS 

·10. - Décision no 228-D/PTT du 18 février 1953 
fixant l'organisation du Service des Postes et Télécommu
nications du Togo. (J.O. T. 779 du 1 cr mars 1953, page 169.) 

L. - THAVAUX PUBLICS 

•11. - Arrêté no 169-53/SAC du 13 ma~s 1953 port,ant 
ouverture à la circulation aérienne publique des Acro
dromcs du Togo. (J.O. T. 1953, page 240.) 

~I. - l\IINES 

42. - Arrêté no 205-53/TP du 23 ,mars 1953 ~x.ant 
la liste des substances minérales placees sous le regime 
des zones réservées. (J.O. T. du 1er avril 1953, page 246.) 

43. - Décret du 29 juillet 1953 accordant au _Co~p~oir 
des Phosphates de l'Afrique clu Nor~, ~n permis gene_ral 
de recherches minières au Togo. (Arrete de promulgatwn 
no 584-53/C clu 12 août 1953.) (J.O.T. du 1er septembre 
1953, page 625.) 

44. - Loi n° 53-663 du 1er août 1953 relative à la cons
tatation des infractions à la réglementation minière et 
à la protection des exploitations minières productrices 
de substances minérales précieuses dans les territoires 
<l'outre-mer, au Togo et au Cameroun. (Arrêté de promul
gation n° 600-53/C du 9 octobre 1953. J.O. T. du 
1er septembre 1953, page 631.) 

I N. - ORGANISATION DU TRAVAIL 

45. - Arrêté n° 326-53/IT du 4 mai 1953 instituant 
une Commission consultative du Travail auprès de l'Ins
pection du Travail et des Lois wdales. (J.O. T. du 
16 mai 1953, page 361.) 

46. - Arrêté n° 613-53/IT du 21 août 1953, fixant 
les zones de salaires et les salai, es minima interpro
fessionnels garantis pour le territo: rn du Togo. (J.O. T. 
clu 23 aoîtt 1953, page 618.) 

47. - Arrêté n° 681-53/IT du 26 septembre 1953 
portant fixation de mesures transito:'. 0 ~s pour l'attri~ution 
du congé et des frais de déplacerr;,nt aux travailleurs 
en service au Togo. (J.O. T. du le octobre 1953, page 
726.) 

48. - Arrêté n° 897-53/IT du 17 décembre 1953 
instituant un Tribunal du travail. (~·.o.T. du 1er janvier 
1954, page 15.) 

O. - SANTÉ PUBLIQUE 

49. - Arrêté n° 556-53/DSP du ~:O juillet 1953 r~ndant 
exécutoire la délibération n° 22/ATT du 6 mai 1953 
portant refonte des cessions du Serv:ce de Santé. (J.O. T. 
du 16 août 1953, page 588.) 

50. - Arrêté no 557-53/DSP du :2) juillet 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 21-ATT èu 6 mai 1953 portant 
fixation des taux des retenues d'hôpi~al. app,licables aux 
cadres supérieurs et locaux du Togo rnns1 qu aux person• 
nels détachés de l'A.-O.F. (J.O.T. du 16 août_ 1953, 
page 592.) 

P. - ENSEIGNEMENT 

51. - Arrêté no 41-53/IA du 27 janvier 1953, ~réa?t le 
Conseil consultatif des Sports et fixant ses attnbut10ns. 
(J.O. T. du 16 février 1953, page 127.) 

52. - Arrêté no 721-53/C du 6 octobre 1953, promul
guant au Togo l'arrêté ministériel du 9 septembre 1953 
fixant les modalités d'application du d~cret n,0 ~2-344 du 
22 mars 1952 portant réglementat10n · gen_erale des 
bourses, prêts d'honneur, aides et seco~rs s~olaires ~c,cor
dés par les territoires <l'outre-mer aux etudiants et eleves 
en cours d'études dans la métropole, les départements 
d'outre-mer ou l'Algérie. (J.O. T. du 16 octobre 1953, 
page 717.) . · 

53. - Arrêté no 721-53/C du 6 octobre 1953, promul
guant au Togo l'arrêté ministériel du 9 sep~embre 1953 
fixant le taux annuel des bourses et des diverses ,~llo
cations accordées aux étudiants ou élèves en cours d etu
des dans la Métropole, les départements d'outre-mer ou 
l'Algérie. (J.O. T. du 16 octobre 1953, page 720,) 
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2° PRINCIPAUX TEXTES 
publiés au II Journal Officiel du Togo 11 

A. - PROGRÈS POLITIQUE 

N° 34 7-53/C. - Par arrêté du Commissaire de la Répu
blique au Togo en date du 12 mai 1953, est promulgué 
dans le territoire du Togo le décret n° 53-361 du 17 avril 
1953 tendant à modifier certaines règles de la procédure 
à suivre devant les conseils du contentieux administratif, 
dans les territoires d'outre-mer et dans les territoires sous 
tutelle. 

DÉCRET N° 53-361 du 17 avril 1953 tendant à modifier 
certaines règles de la procédure à suivre devant les conseils 
du contentieux administratif dan,s les territoires d'outre
mer et dans les territoires sous tutelle. 

ARTICLE PREMIER. - L'article 23 du décret du 5 août 
1881 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 23 (nouveau). - Lorsque l'affaire est en état 
d'être jugée, ou lorsqu'il y a lieu d'ordonner des vérifica
tions au moyen d'expertises, d'enquêtes ou autres mesures 
analogues, le rapporteur prépare un rapport. 

« Le dossier avec le rapport est remis au secrétaire 
archivistè qui le transmet immédiatement au commis
saire du Gouvernement ». 

ART. 2. - Le président du conseil des ministres et le mi
nistre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République française, aux 
journaux officiels des territoires d'outre-mer et des terri
toires sous tutelle et inséré au Bulletin officiel du ministère 
de la France d'outre-mer. · 

ARRÊTÉ N° 827-53/AP du 25 novembre 1953 portant 
création d'une Subdivision à Kandé. 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé dans le ressort terri
torial du Cercle de Mango une Subdivision à Kandé. 

ART. 2. - Le ressort territorial de cette Subdivision, 
dont le chef-lieu est fixé à Kandé, est celui de l'ancien 
poste de Kandé tel qu'il a été déterminé par l'article 2 
de l'arrêté n° 677-52/AP du 29 août 1952. 

ARRÊTÉ N° 802-53/AP du 16 novembre 1953 portant 
création d'une commune-mixte à Bassari. 

TITRE PREMIER 

Constitution. 

ARTICLE PREMIER. - Le centre urbain de Bassari est 
constitué en commune-mixte. 

ART. 2. - La commune-mixte de Bassari comprend 
d'une part l'actuel centre urbain tel qu'il est délimité 
par les textes en vigueur, d'autre part les villages de 
Binaparba, Binaoualba, Dikoutigbandi, Boukpassiba, 
ainsi que les hameaux de Jimbire, Kankoude, Moande, 
Langonde, dépendant du village d'Ekore. 

TITRE II 

Commission municipale. 

,ART. 3. - La Commission municipale de Bassari est 
constitµée conformément au 3e degré prévu à l'article 4 
du décret susvisé du 6 novembre 1929. 
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ART. 4. - Elle est présidée par l'administrateur-maire 
et comprend 12 membres dont 8 titulaires et 4 suppléants. 

Les membres de la Commission municipale sont élus 
conformément aux prescriptions de l'article 15 de l'arrêté 
n° 5îî du 20 novembre 1932 et tous modificatifs subsé
quents. 

TITRE III 

Budget commrmal. 

ART. 5. - Les recettes et les dépenses du budget 
communal de llas,-ari ;.ont ordinaires et extraordinaires. 

AHT. 6. - A) Le,; recettes ordinaires comprennent : 

1° Le p.oduil de la totalité, ou d'une part proportionnelle 
fi.x,:c par les autorit,:s 1prnlifiécs pour l'établissement des 
tarif,- tics contrilrntions directes et scion les formes prévues 
pour cet t:tahli,-,-cmcnt, de l'impôt personnel - toutes 
cat,:gorics - de la contrilrntion mobilière, de la contribu
tion iles patt•ntc,; et licences, de l'impôt foncier, de la 
taxe vi1·inalt•; des impî1ts sur les armes et bicyclettes, 
perçus dans les limites du territoire dc_la~communc, selon 
tl1·s motlalit,:s 11,:tcrminées pour l'ensemble du territoire 
1111 Togo l"l s11Ï\·:111t les 1111otit{-s fix,:cs annuellement par 
("OlllllllJIH• 1·t par i111pî1t. 

2° Le produit des centimes additionnels i l'impôt 
p..r~onnel - toutes catégories - .'1 la contribution 
mohili1·re. i1 la contrihution des patentes cl licences, 
,'1 lïmpî1t foncier, i1 la taxe vicinale, perçus sur le territoire 
1lr la 1·01111111111c dans la limite maxima déterminée annuel
lcmrnt par h•;. autorit,:s prévues au paragraphe· }cr ci
dc~~us. 

3° Le prmluit ile taxes munieipalcs spéciales perçues 
i1 l"oeea;.ion 11"1111 i-ervicc particulier ou général rendu sur 
le territoire de la commune, telles 1p1e les taxes de 
balayage et d"enlt·venwnt des .ordures ~nénagèrcs, taxe 
de ,h:v,·ri-ement .i l\:gnùt, taxe d inhumat10n, taxe d'exhu
mation. taxe dïnspection i-anitairc, taxe d'abattage, 
droits de place et de marché, droits de stationnement 
ou de location sur la voie publifpte, taxe de pesage et 
de mernrage, taxe d'expédition d'actes administratifs 
ou d'état civil, etc. 

40 Le produit de taxes municipales fiscales, savoir 
taxe sur le revenu net des propriétés bâties, taxe sur la 
valeur locative des locaux d'habitation, taxe sur la valeur 
locative des locaux servant à l'exercice d'une profession, 
taxe sur les animaux domestiques, taxe sur les véhicules 
hippomobiles ou automobiles, cycle-cars, motocyclettes, 
vélocipèdes, remorques, etc. ; taxe sur les ar~es, taxe 
sur les spectacles, les tam-tams, taxe sur les établissements 
de nuit, taxe sur les entrées payantes aux champs de 
course, vélodromes, autodromes, terrains de sport, taxe 
sur les cercles, sociétés et lieux de réunion, taxe sur les 
locaux garnis ou destinés normalement aux voyageurs, 
tels que hôtels, pension de famille, etc. ; taxe sur le_ ~o~
portage, taxe sur les panneaux et enseignes de pubhc1te, 

taxe sur les distributeur~ automatiques, les orchestrions, 
phonographes et appareils analogues fonctionnant dans 
les établissements ouverts au public, etc. 

Les règles , d'assiette, les tarifs et règles de perception 
des taxes prevues aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus sont 
fixés pa_r la ~unicipalité e_t approuvés par le Commissaire 
de la Repubhque en conseil, après avis du Chef du service 
des Finances. 

Lorsque ces taxes seront en addition à des contributions 
locales, elles seront soumises aux règles d'assiette et de 
perception applicables à ces contributions et leurs tarifs 
ne pourront dépasser 25 % de ceux des taxes perçues 
pour le compte du budget local. 

Le tarif des taxes sur la valeur locative des locaux 
servant à l'habitation et des locaux s<:rvant à l'exercice 
d'une profession, ne peut excéder 6 % de la valeur 
locative. 

5° Le produit des biens mobiliers c 
la c01nmunc, des concessions dans le, 
concessions d'eau ou des conccssio-i:c 
l'exécution des services municipaux, 
toutes autres recettes pouvant lui ét, 
arrêté du Commissaire de la Hépublic< , :; 

immobiliers de 
cimetières, des 
accordées pour 

en général de 
attribuées par 
en conseil. 

6° La totalité du produit des amenu,,, prononcées par 
les tribunaux de simple police et de pov0c correctionnelle 
pour les contraventions et délits comu,is sur le territoire 
de la commune. 

7° Les subventions pour insuffisam;c de ressources 
versées par le territoire du Togo. 

* 
* * 

Les centimes additionnels dont les communes sont auto
risées à s'imposer sont perçus sur les mê;ncs rôles que ceux 
de la contribution à laquelle ils s'appliquent. 

Les communes contribueront aux frais de confection 
des rôles comportant des centimes a('. Jitionnels à leur 
profit, ainsi qu'aux frais de confection des rôles _des 
taxes dont l'assiette sera effectuée par des · services 
autres que des services purement municipaux. La contri
bution de la commune aux dits frais sera fixée chaque 
année par le Commissaire de la Républi.que proportionnel
lement aux recettes perçues au profit de la commune. 
La même décision déterminera le mon tant de l'indem
nité qui sera allouée sur ces contributions aux fonction
naires chargés de l'établissement de ces rôles. 

* 
* * 

B) Les recettes extraordinaires comprennent : 

1 o Le produit ~es biens comn:i-un_aux alfénés, des do~s ,et 
legs ou contribut10ns extraordmaires dument autorises, 
et des autres produits extraordinaires. 

20 Le remboursement des capitaux exigibles et des 
rentes rachetées. 

30 · Les subventions extraordinaires du Territoire. 
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4° Le produit des emprunts émis au profit de la com
mune dans les conditions fixées par les textes en vigueu;. · 

ART. 7. - Les dépenses ordinaires sont obligatoires 
et facultatives. 

Les dépenses obligatoires comprennent : 

1 ° Les frais de perception des taxes municipales et 
revenus communaux. 

2° Les soldes, accessoires de solde ou salaires du per
sonnel employé ou auxiliaire de la commune, les supplé
ments ou indemnités alloués aux fonctionnaires qui, 
rétribués sur un autre budget, sont chargés d'un service 
communal. 

3° Les frais divers de bureau, de bibliothèque et d'im
pression, engagés pour le service de la commune, les frais 
de conservation des archives communales, les frais de 
registres d'état civil, de livrets de famille et de tables 
décennales. 

la charge ; police municipale, service des eaux, de la voirie 
communale, des halles, marchés et abattoirs publics, des 
cimetières et de l'inhumation des indigents, etc. 

5° L'entretien des bâtiments et des propriétés de la 
commune. 

6° Les frais d'établissement et de conservation des 
plans d'alignement et de nivellement. 

7° L'acquittement des dettes exigibles. 

Sont facultatives toutes les dépenses qui n'entrent pas 
dans l'une des catégories précédentes. 

Les dépenses extraordinaires sont celles auxquelles 
il est pourvu au moyen des recettes extraordinaires. 

ART. 8. - L'agent spécial de la subdivision de Bassari 
exerce les fonctions de receveur municipal de la commune
mixte, dans les conditions de l'article 342 du décret du 
30 décembre 1912. 

ART. 9. - Le présent arrêté sera enregistré, commù-
40 Les dépenses des services dont la commune a niqué et publié partout où besoin sera. 

B. - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ARRÊTÉ N° 513-53/SG du 11 juillet 1953, réglementant 
la protection sociale des aveugles au Togo. 

ARTICLE PREMIER. - La protection sociale instituée 
par le présent arrêté s'étend à tous les originaires du Togo 
atteints pratiquement de cécité, c'est-à-dire à ceux dont 
la vision centrale 'est nulle ou inférieure à l/20e de la nor
male. 

ART. 2. - Les 'personnes atteintes de cécité devront 
faire l'objet d'une déclaration au chef-lieu de la circons
cription administrative de leur résidence. 

Cette déclaration est faite une fois pour toute par 
l'aveugle lui-même ou par ses parents ou par toutes per- ' 
sonnes qui en a la charge ou la garde. 

La déclaration est obligatoire pour les mineurs. En sont 
tenus soit 1es parents soit la personne ayant la charge ou 
la garde du mineur. 

Le délai de déclaration est fixé à trois mois à compter 
de la date de la publication du, présent arrêté, ou de la 
date à laquelle l'infirmité a été constatée si elle est par
venue postérieurement. 

Il sera établi une fiche standard par aveugle et un fichier 
spécial sera créé dans chaque chef-lieu de circonscription 
administrative qui sera mis à jour à chaque recensement 
et à l'occasion des déclarations à l'état civil. 

ART. 3. - L'état de cécité est constaté par une carte 
« Invalidité-Cécité » comportant obligatoirement la 
photo. 

Toute personne faisant indûment usage de la carte 
d'invalidité d'aveugle sera punie de l'amende prévue par 
l'article premier, alinéa 2 du décret du 3 mai 1945 relatif 
aux pouvoirs de police des Gouverneurs généraux, Gou
verneurs, Résidents supérieurs et Chefs de territoires. 
Au cas de récidive, le contrevenant sera puni des peines 
d'emprisonnement et d'amende prévues par l'article pre
mier, alinéa 2 du décret du 3 mai 1945 susvisé. 

ART. 4. - L'usage de la canne blanche est réservé aux 
personnes dont la vision est inférieure ou égale à 1/IOe de 
la normale, qu'elles remplissent ou non les conditions 
prévues aux articles 2 et 3 ci-dessus. 

Toute personne faisant ~ndûment u~age . ~e la ca?ne 
blanche sera punie conformement aux disposit10ns de l ar
ticle 471, § 15 et 474 du Code pénal. 

ART. 5. - Les aveugles titulaires de la carte« Invali
dité-Cécité » auront priorité à l'accès des moyens d~ 
transport publics et en commu;°', et à des places qm 
leur seront réservées dans les dits moyens de transport. 

ART. 6. - Les personnes atteintes de cécité, _ayant 
fait l'objet d'une déclarati~n,à l'état,_civi~ du chef-heu de 
leur résidence seront exonerees de 1 1mpot personnel, de 
taxes municipales et diverses patimtes. 

ART. 7. - Le présent arrêté qui au~a e~et pour co_mp: 
ter de la date de sa signature sera enregistre, commumque 
et publié partout où besoin sera. 
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C. - FONCTION PUBLIQUE 

.-1RRRTJt N° •tl ï-53jCP du 13 j11i11 1953 fixant le régime 
c~m~11111 des co11co11rs prfrus po11r l'admission dans les 
differents corps s11périe11rs du Togo. 

AHTICI.E PHE~IIEH. - Les concours d'admission aux 
corp,; ,;upér~eur_s du Togo prévus par les arrêtés portai:t 
,-tatut particulier de ces corps, ont lieu, en principe 
a11nudlemcnt. au chef-lieu ou, évent11ellcme11t dans le~ 
cc11trf',- importa11ts du T~rritoirc et peuvent 1~galcmcnt être 
uun·rt,- lor,;quP _le,- hc,-om,- du scr\'icc l'exigent simultané
ment 1la11,- la .\lt"tropolc et les autres tcnitoires de l'Union 
frarn:ai,-c. La d1'ci,-ion fixant la liste des candidats indi-
1p1era 1'galr111c11t le,- centre,- d't'prcu, es. 

. AnT: !!._ - Ce,- concour,- sont annoncés par arrêté du 
C.01111111~,;aue de la H1'pulili1pw au moins 6 mois à l'avance. 

Airr. :l. - l.1•,- d1:111and1•,- de,- candidats. accompagnées 
cl_r,- 1!0,-,-!rr,; t!t• cai~dulat un•,;, comme il c,;t spt'ci fié à l'ar
t1d1· •i c1-apn•,-. do1n·11t ê·ttc adre,-,-1'.,.,_ : 

- Au .\lini,-tt"-rc de la France d"outrc-mcr, Direction 
du Pt•r,-onnrl. pour le,- ea1ulidat,- domicili,~:,; en France; 

- Au Commi,-,-aire dr la Hépuhlicptc au Togo Direc
tion du Per,-onnrl. pour tous Je,; autres candidats.' 

Ellr,- tloivrnt parvenir 1l1·11x mois au moins avant la date 
dtt 1·onco11r;;. 

AnT. ·L - Les 1l0.-,~i,•r,; de candidature doivent ohli"a• 
" toiremrnt eompnrter le, pii·ccs suivantes : 

1° Une demamlc clc caiuli,Iaturc établie sur papier libre 
entii·rcnwnt c'crite, dat,~c cl signée de la main du can
diilat. 

Les demande:- de can,lidaturc devront préciser parti
culii:rcmcnt : 

a) L"emploi pour lc1p1cl le candidat délcarc postuler; 

b) Eventuellement, les matières à option choisies par 
le candidat; 

c) Le centre d'examen demandé par le candidat; 

2° .Un extrait d'acte de naissance (ou toute pièce 
certifiée conforme et en tenant lieu); 

3° Un extrait du casier judiciaire (bulletin n° 2) 
ayant moins de trois mois de date ; 

4° Un certificat de visite et de contre-visite médicales, 
indiquant que l'intéressé est apte à un service actif dans 
lc.5 r~gion;; intertropicales et indemne de toute affection 
tuhcrculcusc, cancéreuse, nerveuse ou lépreuse ou qu'il 
en est définitivement guéri. 

C:, certificat sera délivré par les autorités médicales 
agreees; 

5° Un curriculum vitre certifié sincère• 
' 

. 6° Copie certifiée conforme à l'original des diplômes 
titres et références exigés par les textes organiques pou; 
l'admission à l'emploi soilicité. 

E~ ce qui con?erne les concours professionnels, les 
candidats ne fourmront que la demande dans les conditions 
précisées au paragraphe premier. 

AnT. 5. - Les listes des candidat,-, admis à concourir 
son_t arrêtées, J?ar le Commissaire de la République, au 
moms deux mois avant la date du concours . 

AnT. 6. - Les candidats aux emplois d'une même 
série ou spécialité subissent tous les mêmes épreuves 
dont les programmes sont définis aux annexes correspon
dantes à chaque statut particulier des corps supérieurs. 

Les sujets des épreuves sont arrêtés par le Commissaire 
de la Hépubliquc, sur propositions des directeurs ou 
chefs de Service intéressés. 

Chacune des épreuves est enfermée dans une enveloppe 
scellée qui en porte la mention. 

Ces enveloppes sont placées dans un pli cacheté à la 
circ sur lequel est indiqué le concours auquel s'appliquent 
les épreuves et le centre. 

AnT. 7. - Dans chaque centre les candidats compo
sent sous la surveillance d'une Commission comprenant 
trois fonctionnaires, dont l'un remplit les fonctions de 
président. 

Si possible l'un au moins des membres de la Commis
sion appartiendra au corps auquel le concours donne 
accès. 

AnT. 8. - Le Président de la Commission de Surveil
lance procède avant chaque épreuve à l'appel des candi
dats. 

L'ouverture du pli contenant les enveloppes qui ren
ferment les sujets des compositions est faite eri présence 
de ces derniers, auxquels il est fait constater l'intégrité 
de la fermeture des plis. 

L'enveloppe contenant le ou les sujets de la première 
épreuve est ensuite ouverte dans les mêmes conditions, 
et la ou les questions à traiter sont immédiatement portées 
à la connaissance des intéressés. 

Il est aussitôt annoncé : 

1 ° La durée accordée pour traiter l'épreuve, ainsi que 
l'heure de début ; 
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2° La possibilité pour tout candidat de demander 
à consulter le texte écrit du ou des sujets. 

L'ouverture des autres enveloppes est effectuée dans 
les mêmes conditions au début de chacune des épreuves 
auxquelles elles correspondent. 

Le Président de la Commission de surveillance assiste 
à l'ouverture des plis; les membres peuvent être chargés 
alternativement de la surveillance des candidats pendant 
la durée des épreuves. 

ART. 9. - Seront exclus immédiatement du concours 
les candidats qui : · 

- garderont le silence à l'appel de leur nom; 

_:,.. seront dépourvus d'une carte d'identité photogra
phique; 

- quitteront la salle d'examen pendant la durée des 
épreuves en cours, sauf cas exceptionnel d'indisposition 
ou nécessité absolue laissée au contrôle du Président de 
la Commission de Surveillance ; 

~ auront, pendant la durée de chaque épreuve, une 
communication quelconque ; 

-:- consuÎteront tout document de quelque nature qu'il 
soit à l'exception de ceux prévus par le règlement. 

ART. 10. - En principe, les compositions sont faites 
sur du papier mis à la disposition des candidats par l' Admi
nistration. Toutefois, à l'occasion de certaines épreuves 
techniques, des dispositions particulières pourront être 
prévues et seront communiquées aux candidats en temps 
utile. Les copies ne doivent porter ni nom, ni signature. 
Tout candidat qui inscrirait son nom sur sa composition 
ou qui signerait celle-ci, serait, par ce fait même, éliminé 
du concours. 

Chaque .candidat inscrit en tête de ses compositions 
( dans le coin gauche, qui ne doit pas être replié) une devise 
et un nombre de quatre chiffres. 

Il les reproduit sur un bulletin qui porte ses nom, 
prénoms- et signature. 

Son épreuve -terminée, le candidat mentionne sur la 
première page le nombre d'intercalaires numérotés 
que comporte sa composition. 

La devi.se et le nombre choisis doivent rester le~ 
mêmes pour toutes les compositions. 

Chaque composition est remise en fin de séance 
par le candidat lui-même aux surveillants de la Commis
sion. Le bulletin portant l'indication du nom du candidat 
est remis en même temps que la première composition 
dans une enveloppe fermée qui en mentionne le contenu. 

ART. 11. .- Les compositions de la première épreuve 
sont réunies dans une même enveloppe fermée et scelléé 
par la Commission de Surveillance et portant la mention : 

Centre de 

Concours pour l'emploi de 
Composition des candidats (première épreuve). 

Cette enveloppe est signée par les membres de la 
Commission. 

Il e~t procédé de même pour les autres épreuves. 
Les plis contenant les bulletins sont réunis à part dans 
une enveloppe fermée, cachetée et signée portant les mêmes 
inscriptions et l'indication « Bulletin ». 

A la dernière séance, le Président de la Commission 
réunit en un seul paquet, scellé et visé, les enveloppes 
et les bulletins. 

Il adresse le tout, le soir même, avec le procès-verbal 
des séances par envoi recommandée au Commissaire de 
la République (Direction du Personnel), à Lomé. 

ART. 12. - Une Commission de correction des épreuves 
désignées par le Commissaire de la République et dont 
la composition est prévue aux annexes de chacun des 
statuts particuliers des corps supérieurs, sera convoquée, 
dès réception des compositions des différents centres, 
par le Commissaire de la République. · 

ART. 13. - Les enveloppes contenant les compositions 
sont remises contre· reçus au Président de la Commission 
de correction des épreuves. 

Le Président, après avoir vérifié en séance l'état des 
plis qui lui ont été remis et en avoir signalé, le cas échéant, 
les défectuosités ( ce qui doit être mentionné au procès
verbal), les ouvre. 

Les· membres de la Commission procèdent alors 
isolément et suivant leurs attributions à l'examen des 
compositions et apprécient la valeur de chacune d'elles 
à l'aide d'une cote, conformément aux dispositions 
des statuts particuliers des différents corps. _ _ 

Les notes ainsi données pour chaque épreuve sont 
assorties d'un coefficient ei le total des points exigés 
pour l'admission est celui indiqué aux mêmes annexes. 

Les opérations de cotation terminées, les enveloppes 
contenant les bulletins sont ouvertes en séance par le. 
Président, les rapprochements nécessaires sont effectués 
et la Commission établit par ordre de mérite (suivant le 
total des points obtenus) la liste des candidats ayant 
obtenu plus du total minimum de points exigé pour 
l'admission et n'ayant reçu dans aucune épreuve une 
note éliminatoire. 

Le tableau de classement définitif des candidats est 
alors dressé et transmis au Commissaire de la République 
qui arrête, pour chaque emploi, la· liste des candidats 
admis dans la limite des places mises au concours. 

Toute défaillance parmi les candidats admis sera comblée 
automatiquement par les candidats suivants de la liste 
établie par ordre de mérite, dans la limite_ de ~oyen1;1e 
exigée et ce jusqu'à épuisement de cette hste s1 besom 
est. 

ART. 14. - Le présent règlement de concours d'ad
mission aux corps supérieurs du Togo s'appliquera à tous 
les concours ( directs ou professionnels) et examens prévus 
par les annexes des statuts particuliers de ces corps. 

ART. 15. - Le présent arrêté qui entr~ra ,en vig?-,eur 
à compter du 1er janvier 195_3, sera enregistre, publie et 
communiqué partout où besom sera. 
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D. - l\lAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

DÉCRET N° 53-2H clu 2î mars 1953 fixant l'organisation 
et le sert·ice cle lei gendarmerie stationnée dans les ter
ritoires relenmt clu ministre cle la France <l'outre-mer 
et ,fans les clt;purtements cl'outre•mer, ainsi que les règles 
d'aclministration cle son personnel. 

TITHE PHE:\IIEH 

Organisation. 

Cll.\l'ITIŒ U:'i"IQUE. 

}Ji spositio11s genfrales. 

AnTJcu: l'HE~tu-:n. - L'organisation de la Gendarmerie 
i-tationn,:,. clan,- le,; tc-rritoirc,; relevant du ministre de la 
Franr.- cl'outrc--mcr c-t clans le:-: clt:partcments 1l'outre-mer 
f'~t <1,:trrmin1:c par l'or!!aui:;;ation administrative, judi
riairc rt militaire clc ers territoires et cMpartcments. 

I:un;.crnhlc, cle,; ,q,:mcnb de Gcnclarmeric stationnés 
.-.ur l',:t.-nilu.- cl'un mi·mc commandement ,'-t1péricur des 
forrr,; ar1111:r,.. 011 clr,; troupe,; constitue un corps de 
Î..-nilarmrric. Fnrrnrnt «:!!alcment un ,:cul corps tous les 
rJ,:mrnts clc Gc-rularrnrric !-lationnc:s clans un mt~mc 
trrritnirr oi1 lc-s for<'t'!- trrre,-trc1- ne sont pas rcpn~1-entécs. 

l,'or!!nlli!--ation clr cJ,:tail clc chacun de,; corps de Gendar
merie· 1·t la <'ompn,;itinn clc lcurl'i cffrctifl" sont fixées par 
1111 ,lfrrrt partirulier pri,.; !'Ur ~le rapport, clu minis~r? de 
la l),:fc-n!'e nntionalc et clc,- l• orccs armccl'i, du m1mstrc 
d .. la Franre d'nutrc--nwr. 

Lr,.; · 1p1e;.tinn,; cl'onlre administr.~tif et de ~e~vicc cou
rant i-ont n:!!)fr,; par clcs in1-tructlons du numstrc de la 
Franec croutrc-mcr ou, i-ÏI y a lieu, par des instructions 
conccrll:cs de!- minif'trcs intéressés. 

Le ministre clc la France d'outrc-mcr centralise toutes 
les affaire,; se rapportant à l'organisation et i~u :"crvice 
clc la Gcnclarmeric stationnée dans les tcrntmrcs et 
cli-partcmcnts cl'outrc-mcr. _Il d_isposc; d~ns la l\létropole, 
pour l'cxfcution de :-es attnbut10ns dcfimes par lcyrcscnt 
décret, d'or!!anismes spé~~alisés c~c Gen,dar~c~IC p~ur 
lïnspcction et les études, l'instruction et l admm1st_ra_t10n 
clont il fixe les attributions en accord avec le mm1stre 
de la Défense nationale et des Forces armées. 

.AnT. 2. - Les effectifs nécessaires à la constitution 
de l'.:nsemhlc des corps et organismes de Gendarmerie 
ci-dessus visés sont mis à la disposition du ministre 
de la France d'outre-mcr, à sa demande, par le ministre 
de la Défense nationale et des Forces armées. 

AnT. 3. - La composition des effectifs des corps de 
Gendarmerie des territoires et départements <l'outre-mer 

est fixée, compte tenu des congés et relèves du personnel, 
dans des tableaux d'effectifs arrêtés conjointement par 
le ministre de la France <l'outre-mer et le ministre de 
la Défense nationale et des Forces armées en application 
du 'décret particulier fixant leur organisation et leur 
composition. 

La composition des organismes sprcialisés de Gendar
merie dont dispose le ministre de fa \t'rance <l'outre-mer 
dans la Métropole est fixée par ses s"ins en accord avec 
le ministre de la Défense nationale et tlcs Forces armées. 

AnT. 4. - L'assiette territoriale ,_(,,~ éléments consti
tutifs des corps de Gendarmerie des >~rritoires et dépar
tements <l'outre-mer est arrêtée par le ministre de la 
France <l'outre-mer sur la propositiu1 

Des chefs de territoire unitaire 011 de groupe de ter
ritoires, 

Des chefs de corps de Gendarmerie des territoires 
transmise par les chefs de territoire unitaire ou de 
groupe de territoires, 

Des commandants de la Gendarmerie des départements. 
Dans cc cas l'avis du préfet est joint au dossier transmis 
par le chef de corps. 

Ces propositions sont adressées au ministre de la Fra~ce 
d'outrc-mer avec, s'il y a lieu, les avis des autorités 
judiciaires et militaires intéressées. Les modificat~o?s à 
l'assiette territoriale sont pronondns par le mm1stre 
de la France <l'outre-mer dans les mêmes conditions. 

TITRE II 

Service. 

CHAPITRE Jer 

Dispositions générales. 

AnT. 5. - La Gendarmerie stationnée dans les terri
toires relevant du ministre de la France d'outre-mer et 
dans les départements d'outre-mer ressortit : , 

Au département de la Défense national~ et des rorc~s 
armées, pour tout cc qui concerne la gest10n et l ad!111-
nistration des officiers, gradés et gendarmes sauf dero
gations prévues par le présent décret, 

Au département de la Fr~?cc d'o~tre-me~, pour _toutes 
les questions concernant l mst,ruct1~~ preparat~ir~ au 
service outre-mer l'emploi et l admm1strat10n generale. 

Le recrutement, l'instruction, l'avancement et la 
discipline des auxiliaires de Gendarmerie sont dans les 
attributions des commandants supérieurs des , forces 
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armées ( ou des troupes) agissant par délégation du ministre 
de la Défense nationale et des Forces armées et du ministre 
de la France <l'outre-mer, chacun en ce qui le concerne. 

La Direction générale du service de la Gendarmerie 
est dans les attributions du ministre de la France d'outre
mer qui, pour ce qui concerne les départements d'outre
mer, agit en accord avec le ministre de la Défense nationale 
et des Forces armées, et demande, s'il y a lieu, l'avis des 
ministres intéressés. 

ART. 6. - Le service de la Gendarmerie dans les 
territoires relevant du ministre de la France d'outre
mer ainsi que les rapports avec les autorités locales sont 
fixés, dans le cadre des principes régissant le service de 
la Gendarmerie métropolitaine, par des arrêtés des chefs 
de ~errit~ire unitaire ou de groupe de territoires, pris 
apres avis des autorités judiciaires et militaires et en 
liaison avec le commandant de la gendarmerie intéressé. 
Ces arrêtés sont soumis à l'approbation du ministre de 
la France <l'outre-mer qui consulte éventuellement le 
général inspecteur général de la Gendarmerie. 

Le service de la Gendarmerie dans les départements 
d'out:e:mer est réglé par des instructions particulières 
du mmistre de la France <l'outre-mer et du ministre de 
la _Défense nationale et des Forces armées, établies après 
avis des autres départements ministériels intéressés. 

Le ministre de l'Intérieur est consulté pour toutes les 
questions se rapportant à ses attributions en matière 
de défense extérieure et de sécurité intérieure des dépar
tements <l'outre-mer. 

ART. 7. - Le service intérieur de chaque corps de 
Gendarmerie est réglé par une instruction particulière 
du chef de corps approuvée par le ministre de la Défense 
nationale et des Forces armées et le ministre de la France 
d'outre-mer. Dans les territoires <l'outre-mer les projets 
d'instruction sont soumis à l'accord préalable des chefs 
de territoire unitaire ou de groupe de territoires. 

ART. 8. - Toute la correspondance concernant la 
Gendarmerie, échangée entre les territoires et départe
ments d'outre-mer et les différents départements minis
tériels, doit obligatoirement être transmise par l'inter
médiaire du ministre de la France <l'outre-mer. 

Pour toute question relative au service de la Gendar
merie dans les territoires d'outre-mer, le chef du groupe 
de territoires, ou du territoire unitaire, correspond exclu
sivement avec le ministre de la France <l'outre-mer qui 
saisit s'il y a lieu des autorités centrales intéressées. 
Inversement, seul le ministre de la France <l'outre-mer, 
saisi s'il y a lieu par ces autorités centrales, correspond 
avec le chef du groupe de territoires ou du territoire 
unitaire. 

A l'intérieur des territoires unitaires ou groupes de 
territoires, copie de toutes les correspondances se rap
portant à des questions du ressort des autorités adminis
tratives est adressée à ces autorités, en particulier celles 
se rapportant aux mouvements d'effectifs. 

La correspondance concernant l'emploi des militaires 
de la Gendarmerie affectés à l'encadrement des formations 

des forces locales est transmise par l'intermédiaire de 
l'autorité administrative à la disposition de laquelle 
ils se trouvent placés. 

CHAPITRE II 

Contrôle supérieur du service. - Commandement. 

Discipline. 

ART. 9. - L'inspection des formations de Gendarmerie 
stationnées dans les territoires et départements d'outre• 
mer est dans les attributions du général inspectèur 
général de la Gendarmerie agissant au nom du ministre 
de la Défense nationale et des Forces armées et du général 
inspecteur des Forces terrestres d'outre-mer agissant 
au nom du ministre de la France d'outre-mer dans le 
cadre des dispositions fixées par l'article 5 du présent 
décret. . 

Ces deux officiers généraux peuvent. déléguer leurs 
pouvoirs à l'officier général ou supérieur de Gendarmerie 
inspecteur délégué, détaché permanent au Ministère de 
la France <l'outre-mer. 

ART. 10. - Les commandants supérieurs des Forces 
armées ( ou des troupes) ont, à l'égard de la Gendarmerie, 
dans l'étendue de leur commandement, les attributions 
des généraux commandants de région dans la Métropole 
auxquelles s'ajoutent les attributions spéciales prévues 
dans les règlements et les instructions ministérielles fixant 
l'organisation et le service particulier de la Gendarmerie 
dans les territoires et départements d'outre-mer. 

En matière d'instruction, dans le cadre de la défense 
intérieure et extérieure du territoire, ils assurent l'ins
pection permanente des unités de Gendarmerie spéciali
sées dans le maintien de l'ordre et des centres et forma
tions d'instruction des forces publiques locales (gardes 
diverses) encadrées par des militaires de la Gendarmerie. 

ART. 11. - Les commandants supérieurs des forces 
armées (ou des troupes) ont, à l'égard des militaires de 
la Gendarmerie, les mêmes pouvoirs disciplinaires que les 
généraux commandants de région en France. 

CHAPITRE III 

Avancements. - Décorations. 

Officiers. 

ART. 12. - Les propositions pour l'avancement des 
officiers sont établies par le chef de corps. Elles sont 
soumises au commandant supérieur des forces armées 
( ou des troupes) qui note les officiers dans les conditions 
générales prévues par la réglementation sur l'avanc~ment 
et les transmet au ministre de la Défense nat10nale 
et des Forces armées par l'intermédiaire du ministre de 
la France d'outre-mer. 

Les chefs de corps recueillent, au préalable, les appré• 
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ciations des chefs de territoire sur la manière de Rerv1r 
des officiers. 

Lorsque les forces terrestres ne sont pas représentées, 
les propositions sont transmises par l'intermédiaire du Chef 
de Territoire. 

Les propositions concernant les officiers chefs de corps 
sont établies par le commandant supérieur des forces 
armées (ou des troupes), à défaut par le Chef de Terri
toire. 

Les appréciations des chefs de groupe de territoires 
ou de territoire unitaire, sur la manière de servir des 
chefs de corps ou commandants de la Gendarmerie de 
territoire unitaires sont recueillies, en temps utile, par 
le commandant supérieur des forces armées (ou des 
troupes). 

Grwlls et Grwlarmes. 

AttT. 13. - L'a\'ancemcnt des gradés et gendarmes 
a lieu par corps. 

Lrs projets ile tableaux 1l'ayanccment sont établis 
par les chefs de corps. Ils i:ont transmis aux commandants 
,;up1':ri1·11r,- 111•,- forces arnu:es (ou des troupes), ou, à défaut, 
aux l'lll'f,- de t1•rritoircs 1p1i les tram-mettent au ministre 
tic la D1':frnsc nationale l't des Forces arm,:es par l'inter-
1111':11iairr tlu ministre de la France tl'outre-mcr. Les tableaux 
tl,':finitifs arr1~t,-:,. par le ministre ile la Dt:fcnse nationale 
1•t ilrs Forrrs arnu:cs ;;ont rn;;uitc rcn\'oy,:s aux diff,-:rents 
rorps par la nu~rnc ,·nie. 

L1•s oflii·irrs chrf, clc coq1;; prononcent, par dc:léga
tion du ministre ,Ir la l),:frn;;c nationale et des Forces 
arrn,-:rs 1·t tians l'nrtlrc• clr;; tablraux d'avancement, les 
nomination-. aux tlifffr1·nts gnulcs. 

Dans lrs rnrps qui ne ,:ont pas commandés par 1111 

offirirr. Ir-. nominations ,:ont prononc1:es par les comman
dants ;;up,-:rirurs tirs forces arn11:e;; (ou des troupes) ou, 
si Ir,: forer;; trrrrstrr;; ne sont pas repré;;entées, par le 
ministre cl" la Drf('n;;c nationale et des Forces armées. 

Auxiliaires dr Gemlarmrrie. 

A HT. }.1_ - Dans le cadre des dispositions de leur 
;;ta tut particulier, l'avancement des auxiliaires de Gendar
merie a lieu par corp;;. Les propositions sont établies par 
le chef de corps d'après les instructions qu'il reçoit du 
commandant supérieur des forces armées (ou des troupes). 

Perso1111el mis à la disposition du ministre de la France 
cl'outre-mer clans la Jlétropole. 

ART. 15. - Les propositions pour l'avancement des 
officiers et des sous-officiers des organismes spécialisés 
de gendarmerie dont le ministre de _la F~ance d'outre-:r_ner 
dispose dans la ::\létropole sont etabhes et transmises 
directement au ministre de la Défense nationale et des 
Forces armées par ses soins. 

La nomination des sous-officiers aux différents grades 
est prononcée par le ministre de la Défense nationale et 

des Forces armées, compte tenu des vacances ouvertes 
dans ces différents grades. 

Décorations. 

ART. 16. - Les propositions pour la Légion d'honneur 
et la Médaille militaire en faveur des militaires de la 
Gendarmerie en service dans les territoires et départements 
d'outre-mer sont établies par le chef de corps et soumises 
par lui au commandant supérieur des forces armées (ou 
des troupes) qui les transmet au ministre de la Défense 
nationale et des Forces armées pour décision, dans· les 
mêmes conditions que les propositions d'avancement. 
Lorsque les forces terrestres ne sont pas représentées, 
ces propositions sont transmises dans les mêmes condi
tions par le Chef de Territoire. 

Les propositions pour les ordres coloniaux font l'objet 
d'un travail annuel particulier par corps. Les mémoires 
individuels de proposition, apostillés le cas échéant par 
les autorités administratives intéressées sont transmis 
au ministre de la Défense nationale et des Forces armées 
dans les mêmes conditions que ci-dessus. 

TITRE III 

CHAPITRE UNIQUE. 

Encadrement des forces publiques locales à caractère 
militaire. 

ART. 17. - Dans le cadre de l'ensemble des mesures 
de défense et de sécurité la Gendarmerie assure l'enca
drement des centres et formations d'instruction et du 
maintien de l'ordre des forces publiques locales (gardes 
diverses) à caractère militaire des territoires d'outre
mer. 

Les officiers, gradés et gendarmes a~ectés ~, l'enc~
drement des forces publiques locales relevent h1erarch1-
quement de leurs chefs de l'arme pour l'instr~ction et 
pour leur administratio~ stat?t,aire, ~t_ excl~s1vement, 
quant à leur emploi, de l au~onte admm1s~rat1ve respo~
sahle de l'ordre public, aupres de laquelle ils sont places. 

Ils sont administrés dans les conditions fixées par les 
instructions du ministre de la France <l'outre-mer. 

Les attributions de ces militaires, notamment celles 
concernant le maintien de l'ordre, sont définies dans 
les arrêtés particuliers des chefs de t~rrit_oire unitaire 
ou de groupe de territoires portant nommat10n dans leur 
emploi. 

L'inspection permanente des formations de forces 
publiques locales à caractère militaire s'exerce da~s ~es 
conditions fixées par les arrêtés des chefs de ternt01re 
unitaire ou de groupe de territoires réglant l'organisation 
et le service de ces forces publiques. 

Les conditions dans lesquelles les forces publiques 
locales assistent la Gendarmerie pour l'exécution de 
ses missions de police générale sont définies dans ces 
arrêtés. 
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TITRE IV 

Administration du personnel. 

CHAPITRE Ier 

Auxiliaires de Gendarmerie. 

ART. 18. - Les dispositions contenues dans le présent 
titre ne concernent pas les auxiliaires de Gendarmerie 
qui sont administrés dans les conditions fixées par leur 
statut particulier et reçoivent application, le cas échéant, 
de la réglementation en vigueur pour les militaires des 
corps de troupe coloniaux de même origine auxquels ils 
sont assimilés. 

CHAPITRE II 

Désignation et mise en route. 

ART. 19. - La désignation des officiers et des sous
officiers de Gendarmerie pour servir dans les territoires 
relevant du ministre de la France d'outre-mer et dans 
les départements d'outre-mer est prononcée par le ministre 
de la Défense nationale et dès Forces armées, pour un 
groupe de territoires, territoire unitaire ou département 
déterminé, suivant les besoins en effectifs signalés par le 
ministre de la France d'outre-mer. 

La désignation des officiers est subordonnée à l'appro
bation du ministre de la France d'outre-mer auquel le 
ministre de la Défense nationale et des Forces armées 
transmet un résumé de leurs notes. 

Les chefs de groupe de territoires ou de territoires 
unitaires reçoivent communication des notes des officiers 
nouvellement désignés pour commander la Gendarmerie 
de leur groupe de territoires ou territoire. 

Le ministre de la France d'outre-mer reçoit commu
nication des carnets de notes des sous-officiers en même 
temps que l'avis de leur désignation. 

Après réception de l'avis de leur disponibilité pour 
l'embarquement, le ministre de la France d'outre-mer 
règle les conditions de mise en route des militaires et de 
leur famille ; il fixe la date de leur départ et le mode de 
transport. 

Affectations. 

ART. 20. - Les officiers et les sous-officiers désignés 
pour servir dans un groupe de territoires, territ?ire 
unitaire ou département sont inscrits sur les controles 
du corps d'affectation à la date de leur embarquement 
pour rejoindre leur poste outre-mer. 

A l'intérieur de chaque groupe de territoires, ou terri
toire unitaire ou département, les officiers sont désignés, 
en principe, pour les postes signalés vacants par les chefs 
de corps. Les affectations sont prononcées sur propo
sition du chef de corps, motivée par l'intérêt du service, 
par le commandant supérieur des forces armées ( ou de 

troupes) ou, à défaut, par le Chef du Territoire.· Il en est 
ren~u compte au_ ~inistre de la France d'outre-mer qui 
en mforme le mm1stre de la Défense nationale et des 
Forces armées. 

Le chef de corps prononce les affectations de sous-of
ficiers dans les emplois prévus aux tableaux d'effectifs. 

Les commandants de la Gendarmerie des territoires 
unitaires ou départements proposent en temps utile à 
leur chef de corps les affectations des sous-officiers dési
gnés pour servir à leur unité. 

Le chef de cçrps porte les affectations à la connais
sance des autorités civiles et militaires intéressées. 

Mutations. 

ART. 21. - A l'intérieur de chaque groupe_ de terri
toires ou territoire unitaire ou département, les mutations 
des officiers sont prononcées, sur la proposition des chefs 
de corps motivée par l'intérêt du service, par le comman
dant supérieur des forces armées (ou des troupes) ou, à 
défaut, par le Chef de Territoire. 

Le chef de corps prononce les mutations des sous
officiers et les porte à la connaissance des autorités civiles 
et militaires intéressées. 

Les commandants de la Gendarmerie des territoires 
unitaires ou départements proposent en temps utile à 
leur chef de corps les mutations jugées nécessaires. 

Les mutations des officiers et des sous-officiers affectés 
à l'encadrement des forces publiques locales sont pro
noncées avec l'accord des chefs de territoires ou de 
provinces intéressés. 

Exceptionnellement, à l'intérieur d'un même corps 
les mutations des officiers ou des sous-officiers hors du 
territoire unitaire ou du département d'affectation initiale 
peuvent être prononcées, respectivemen,t, par. ~e com
mandant supérieur ou le chef de corps, a cond1t1on que 
les officiers et sous-officiers en cause aient encore au moins 
un an de séjour à accomplir. L'avis des chefs de territoires 
ou des préfets sera recueilli s'il y a lieu. Il en est rendu 
compte au· ministre de la France d'outre-mer qui en 
informe le ministre de la Défense nationale et des Force, 
armées. 

Les changements de corps en cours de séjour outre-mer 
des officiers et des sous-officiers sont prononcés par le 
ministre de la Défense nationale et des Forces armées sur 
la proposition du ministre, de la Fr~nce d'ou!re-mer._ I!s 
doivent présenter un caractere except10nnel et etre motives 
par une raison impérieuse de service. , 

Durée du séjour outre-mer. 

ART. 22. - Les militaires de la Gendarmerie déEignés 
pour servir dans les territoires relevant du ministre de 
la France d'outre-mer et dans les départements d'outre• 
mer doivent y accomplir un séjour dont la durée (traversée 
non comprise) est aimi fixée : · , 

Deux ans pour l'Afrique-Occidentale Française, le 
Togo, 1'Afiique-Equato1iale . Française, le Cameroun, 
la Côte Française des Somahs et la Guyane; 
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Trente mois 
l'Inde; 

pour les Etablissements Français de 

Trois ans pour l'Afrique-Orientale Française (Mada
gas~ar, C~mores, Réunion), le Pacifique (Nouvelle-Calé-
clollle), Nouvelles-Hébrides et Etablissements F · 
l'O , · ) S • rançais 

< ceallle , amt-Pierre et l\Iiquelon, la Martinique et la 
Guadeloupe. 

Ils sont rapatriables à la fin <lu séjour ainsi fixé s'ils 
ne i-ont pas autorisés à le prolonger clans les conditions 
de l'article 25 ci-après. 

A_nT: 23. - _Lorsqu'un séjour est commencé dans un 
tcrr1to1rc ou dcpartement et terminé dans un autre l 
1 , l •· • , a < urcc < _u ;.eJ<HJr a effectuer clans ce dernier est calculée 
proport10nn:llemcn~. au séjour accompli clans le premier 
et a la durt·c du SeJ<lllr réglementaire dans chacun des 
deux territoires ou départements. 

AnT •. 2-1_. - Si l_a durée du séjour réglementaire clans 
ur~ _te~nto1rc ou dcpartemcnt vient à être modifiée, les 
rmlttmn•,; de la Gendarmerie en sen·ice dans cc territoire 
ou d,~pa~trment d,~ivent y. accomplir le séjour prescrit 
par ~a rt·glcmcntat1011 en vigueur :1 la date de leur dési
gnat10n. 

Prolongations de séjour. 

AnT. 25. - Des prolongations de i-,~jour peuvent être 
arrord,~rs par p1~ri111lr,; succ1~;;:-ivcs d'une année aux 
ofliri1•r:,; 1·t aux ,-ous-oflieicrs de Gcn1larmcrie en service 
tian" lrs trrritoirr,- l'l tl,~partements d'outrc-mer dans la 
limite ,lu dnuhlr du l"t~jnur r,~gl,•mentairc. Par dérogation, 
de,; prolongation, de :-,~jour pcun•nt Î~trc acconMcs au
tlrlà de cette limite par le mini;;trc de la France d'outrc
mrr pour motifs execptionncl:-, celle;; concernant les offi
ciers ,~tant :-nmni,c·:- à !"accord pn~alahlc du ministre de 
la Défrnse nationale et des Forces arm,~es. 

Les dl'marull'i- de prolongation de ;-1:jour doivent être 
préscntfr~ quatre mois avant la date d'expiration du 
sr.jour. Ces prolongations ne constituent jamais un droit. 
Elles ne prt1Yl'nt être aceordées qu'aux militaires recon
nu,; apte,; phy,-iquement par le Fcrvicc médical et donnant 
satisfaction dans leur manière de servir. 

L'avis du Chef du Territoire ou du groupe de territoires 
est obligatoire pour le,; officier;;. Il en e;;t de même pour 
fos Fou,--officicrs employés à l'encadrement des forces 
puhliqucs locales. 

Les prolongations de ;;éjour sont accordées : 

Aux officiers, par le ministre de la France <l'outre-mer 
sur demande des intéressés revêtue des avis motivés du 
commandant supérieur des forces armées (ou des troupes) 
et des chefs de territoires ; 

Aux sous-officiers, par les commandants supérieurs 
des forces armées (ou des troupes) ou, à défaut, par le 
Chef de Territoire sur avis motivé du chef de corps. 

Les prolongations de séjour accordées par les comman
dants supérieurs et les chefs de territoires ne deviennent 
définitives qu'après approbation du ministre de la France 
<l'outre-mer. 

Le ministre de la D 'f · l e ense nat10na e et des Forces 
armées est avisé des prolongations de séjour accordées 
aux officiers. 

Rapatriements. 

A ART• 26. -;-- Les militaires de la Gendarmerie ne peuvent 
etre rapatriés avant l'expiration du temps de séjour 
fixé a1;1-x articles 22, 23, 24 et 25 ci-dessus que dans les 
cas suivants : 

1 ° Raison de santé. 

2° Réduction d'effectifs. 

3° Mesure de discipline. 

4° Intérêt du service. 

Le ministre de la France <l'outre-mer fixe dans chaque 
cas la date de remise à la disposition du ministre de la 
Défense nationale et des Forces armées des militaires 
rapatriés par mesure de discipline. 

ART. _27. - Les militaires accomplissant outre-mer, 
en application des dispositions de l'nrtïcle 25, un séjour 
d'une durée au moins égale au double du séjour normal 
pcuve_nt, si leur fami11e a été rapatriée au cours du séjour, 
obtemr le retour de cel1e-ci outre-mer dans les conditions 
fixées par le ministre: de la France d'outre-mer. 

AnT. 28. - Les militaires démissionnaires ou admis 
à la retraite avant l'accomplissement du temps de séjour 
fixé à l'article 22 perdent tous droits à congé ou permis
sion. Les frais de rapatriement sont à leur charge ainsi 
cp1c ceux de leur fami11e. Dans le cas où ils n'auraient 
pas accompli un an de séjour depuis lenr dernier débar
quement dans le territoire ou département, ils devront 
en outre rembourser les frais de voyage alJer pour eux
mêmes et leur famille. 

Réaffectations. 

ART. 29. - Dans le courant du troisième mois précé
dant la fin du séjour accompli dans les conditions fixées 
aux articles 22, 23, 24 et 25 ci-dessus, les militaires 
de la gendarmerie établissent une demande tendant à 
obtenir : 

Soit leur réaffectation au territoire unitaire, groupe de 
territoires ou département dans lequel ils servent; 

Soit leur affectation· à un autre territoire unitaire, 
groupe de territoires ou département ; 

Soit leur affectation à une formation relevant du minis
tre de la Défense nationale et des Forces arm'ées. 

Cette demande est adressée au ministre de la France 
<l'outre-mer revêtue de l'avis du commandant supérieur 
des forces armées (ou des troupes) et des chefs de terri
toires unitaires ou de groupes de territoires. 

ElJe est accompagnée du rapport du chef de corps, 
destiné au ministre de la Défense nationale et des Forces 
armées, sur la manière de servir des intéressés et sur 
l'opportunité de les autoriser à effectuer un nouveau séjour 
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outre-mer ou sur la nécessité de leur remise à la disposi
tion du ministre de la Défense nationale et des Forces 
armées. 

_ La réaffectation dans le même territoire unitaire, groupe 
de territoires ou département est prononcée par le 
ministre de la France d'outre-mer qui en informe le minis
tre de la Défense nationale et des Forces armées. 

Cette réafftlctation présente un caractère définitif. 
Elle ne peut être modifiée qu'exceptionnellementaprès 
accord du ministre de la Défense nationale et des Forces 
armées. En outre, en ce qui concerne les officiers, leur 
réaffectation doit être soumise à l'accord du ministre de 
la Défense nationale et des Forces armées. 

Les affectations dans un autre territoire unitaire, 
groupe de territoires ou département sont prononcées 
par le ministre de la Défense nationale et des Forces 
armées sur avis favorable du ministre de la France d'outre
mer. 

ART. 30. - Tout militaire de la Gendarmerie en ins
tance de retour outre-mer qui ne rejoint pas son poste 
par le navire ou l'avion qui lui est désigné peut être 
remis d'office à la disposition du ministre de la Défense 
nationale et des Forces armées à compter du jour où il 
devait embarquer. · 

Congés. 

ART. 31. - Les militaires de la Gendarmerie en service 
dans les territoires et départements d'outre-mer peuvent 
obtenir: 

Des congés de fin de séjour; 

Des congés de convalescence; 

Des congés pour affaires personnelles. 

Les congés et prolongations de congé sont accordés 
par le ministre de la France d'outre-mer pour une seule 
destination. 

ART. 32. - Les militaires de la Gendarmerie êOnt 
obligatoirement présentés avant leur rapatriement, quelle 
que soit la durée de leur séjour outre-mer, devant la 
commission de rapatriement du port ou ,le J'aéroport 
d'embarquement. Cette commission leur · délivre un. 
certificat de rapatriement constatant Jeur état de santé 
au moment du départ et spécifiant la nature du cong6 
à leur accorder (congé de fin de séjour ou congé de conva
lescence avec indication éventuelle de cure thermale. 

ART. 33. - Les congés prennent effet du jour du 
débarquement. Ils ne peuvent être accordés, en principe, 
pour en jouir dans le groupe de territoires, territoire uni
taire ou département <l'outre-mer où les intéressés sont 
en service. 

Cependant, les militaires originaires d'un territoire 
ou département d'outre-mer peuvent obtenir des congés 
de fin de séjour pour ce territoire ou département si 
leur famille y réside. 

La durée totale des congés consécutifs de toute nature 
accordés au titre du ministère de la France <l'outre-mer 

ne peut dépasser la limite maximum de neuf mois, les 
séjours dans les établissements d'eaux thermales et 
minérales et dans les hôpitaux étant compris dans 
cette limite. 

Les militaires rapatriés par mesure de discipline ne 
peuvent prétendre à la totalité du congé correspondant 
à la durée de leur séjour outre-mer. Une décision du minis
tre de la France d'outre-mer, prise sur la proposition des 
autorités hiérarchiques, fixe dans chaque cas particulier 
la durée de la permission ou, le cas échéant, du congé à 
attribuer à ces militaires. 

Congé de fin de séjour. 

ART. 34. - Des congés, dits « congés de fin de 
séjours » peuvent être accordés par le ministre de la 
France d'outre-mer aux militaires de la Gendarmerie 
ayant accompli un séjour outre-mer dans les conditions 
fixées par les articles 22, 23, 24 et 25 ci-dessus. 

Sous réserve des dispositions de l'article 33 relatives à 
la durée totale des congés de toute nature susceptibles 
d'être accordés aux militaires de la Gendarmerie au 
titre du Ministère de la France d'outre-mer, la durée des 
congés de fin de séjour est calculée sur la base de quatre 
jours par mois de séjour outre-mer, les fractions de mois 
étant comptées pour un mois entier. 

Les permissions faisant mutation, obtenues pendant 
le séjour outre-mer viennent en déduction du nombre 
de jours de congé. 

La durée du congé de fin de séjour accordé aux militaires 
réaffectés dans les formations de Gendarmerie outre
mer est majorée de : 

- Soixante jours pour les séjours effectués en Afrique
Occidentale Française, au Togo, en Afrique-Equatoriale 
Française, au Cameroun, en Côte Française des Somalis 
et en Guyane. 

- Trente jours pour les seJours effectués dans les 
autres territoires et départements. 

En cas d'annulation de leur réaffectation outre-mer 
sur leur demande les militaires ayant bénéficié en tout 
ou partie d'une majoration de congé dans ces conditions 
subissent une réduction correspondante sur le nombre 
de jours de permission dont ils sont a_rpelés à b~néfi~ier 
par la suite dans leur nouvelle affectat10n. La maJorat10n 
de congé dont ils ont indûment bénéficié ne. peut donner 
lieu à droit à campagne. 

Congés de convalescence. 

ART. 35. - Les congés et prolongatio~s. de congés 
de convalescence sont accordés par le m1mstre de la 
France d'outre-mer, après avis du conse_il supéri~u.r ~e 
santé sur le vu des certificats de rapatnement dehvres 
dans Ïes conditions fixées par l'article 32 ou sur le vu des 
certificats de visite et de contre-visite du service de santé 
de la place la plus proche du lieu de congé. 

ART. 36. - Les congés ou prolongations, ~e congés 
de convalescence ne sont accordés que par pcnodes suc• 
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CPss!:es de trois n10is au maximum après constatation 
de l ~-tat de santé des intéressés, quel que soit le temps 
de se1our accompli outre-mer. 

AnT. 3î. - Les militaires de la Gendarmerie malades 
au cours de leur congé de fin de séjour peuvent faire 
transformer la partie de leur congé restant à courir en 
congé de convalescence. Les militaires rapatriés avec 
un congé de convalescence ne peuvent faire changer la 
nature de c~ con_gé; toutefoi~ ils peuvent le faire pro-
1,~nger au meme titre, conformement aux articles 33 et 36 
ci-dessus. 

. .:~RT. 38. - Les militaires de la Gendarmerie bénéfi
ciaires de congé;; ou de prolongations de congés de 
convalescence peuvent être réaffectés outre-mer si à 
r· 1 ' ' 1s,-ue I c cc,- c?ngés ou prolongations de congés, ils sont 
reconnus physiquement aptes à y servir. Les conditions 
d': l:ur r,~affect:1tion so!1t fixées ·dans chaque cas par le 
mm1,-tre de la l• rance d outre-mer. 

To~1t'.·foi,-. ,-ont o~,!igatoirement remis à la disposition 
1lu mm1,-trl' de la Dl'lense nationale et des Forces armées 
les !nilitairl's de la Gendarmerie dont les congés et prolon~ 
!,!:tt11111s dl' 1·0111,!t~s de couvalc,-ccnce ont pour effet de porter 
lt· ll'IIIJ'" pa,-,-,~ par eux en positiou de congt~ (fin de séjour 
1~11 _eonvalt•:-ccnre) 11 une durée totale supérieure à celle 
lix,·c pour les 1·0111,!t~s de fin tic ,.,~jour par l'article 34. 

1'1·rr11issio11s t'I ro11g1~s pour affairf's pnsormdles. 

_:\HT. 39. - Au cours ile leur st~jour dans les terri
t un•,- t•t d,~part1·mc11ts tl'outrc-mer, les militaires de la 
GP111lar111rric pt•uvrnt .'1 titre exceptionnel, ohtcnir, pour 
affain•,- 111·r:-onnl'llrs : 

D1•,- 1wr111i,-,-ion,- ,l'une dun~c maximum tic trente jours, 
y rompri,- Ir,- tl,~lais tic route, accortlt~ès par les conunan
dant:- ;.11p1'rÎ,.ur,- dr:- forrrs ar1111'cs (ou tics troupes) ou, 
lor;.rpll' Ir,- forrrs t1•rrr;;tres ne sont pas représentées, par 
le;; l'IH'f~ dc territoire;;: 

DPs l'ong,~,- d·unc durée maximum de quatre-vingt-dix 
jours. y rompris les d{,Jais de route, accordés par le 
mini,-tre de la France d'outrc-mer. · 

Cr,- prrmi,-,-ions et congés uc peuvent être prolongés. 
Le temps pa!-;.{, en permission ou en congé pour affaires 
pcr;.nnurllcs ne compte pas dans la durée du séjour 
r{,µJcmcntairc outre-mer et est déduit de la durée du congé 
rpti peut t"·trc acrordé à l'issue du séjour outre-mer. Les 
frais de transport aller et retour pour les militaires et leur 
famille rnnt à la charge des intéressés. 

CHAPITRE III 

Dispositions administratives particulières. 

. ART. 40 .. - L'entretien des militaires de la Gendarme
n~ en service dans les corps de Gendarmerie des terri
to~r~s ,et départements d'outre-mer est à la charge du 
Mim~tere de la France <l'outre-mer depuis le jour inclus 
de 1 embarquement de ces militaires pbur rejoindre 
le_ur poste outre-mer jusqu'à la date de leur remise à la 
disposition du ministre de la Défense nationale et des 
Forces armées . 

Des instructions du ministre de la France d'outre
mer, établies le cas échéant en accord avec le ministre 
de la Défense nationale et des Forces armées fixent les 
conditions particulières d'administration et d'entretien 
sur le budget de la France <l'outre-mer du personnel de 
Gendarmerie mis à sa disposition, en service outre-mer ou 
dans la métropole. 

ART. 41. - A l'issue de leur congé de fin de séjour 
ct_d_urant la période d'expectative d'embarquement pour 
reJomdre leur poste, les militaires de la Gendarmeri(' 
réaffectés dans un territoire ou dépar tcment <l'outre-mer 
sont provisoirement affectés à la suite, suivant le cas, 
à l'organisme de Gendarmerie de transit du Ministère 
de la France d'outre-mer à Marseille ou au corps de Gen
darmerie du territoire ou du département du lieu de 
congé outre-mer. 

TITRE V 

CHAPITRE UNIQUE 

Dispositions d'application. 

AnT. 42. - Toute réglementation de la Gendarm~rie 
nationale, non contraire aux dispositions du présent 
décret, est applicable aux militaires de cette arme mis à la 
disposition du ministre de la France <l'outre-mer. 

AnT. 43. - Le décret du 16 février 1923 réglant le 
service de la Gendarmerie détachée aux colonies et ses 
modificatifs sont abrogés. 

AnT. 44. - Le ministre de la Défense nationale et 
des Forces armées et le ministre de la France <l'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et aux journaux officiels des ter
ritoires relevant du ministre de la France <l'outre-mer. 

E. - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - PLAN 

ARRtTÉ N° 893-52/AE du 11 décembre 1952 modifiant 
l'arrêté n° 1 ïî du 23 mars 1939 déterminant les condi
tions d'organisation et de fonctionnement du Fonds 
commun des Sociétés indigènes de Prévoyance. 

ARTICLE PRE:IIIER. - L'article 6 de l'arrêté n° l ïî 
du 23 mars 1939 susvisé est modifié comme suit 

Le Fonds commun est dirigé par un Conseil d'adminis
tration. Ce conseil est constitué par la Commission cen-

traie de Surveillance des Sociétés indigènes de Prévoyance, 
complétée par, l'administrateur et par le secrétaire 
trésorier du Fonds commun, désignés conformément 
aux dispositions des articles 1 et 5 · ci-dessus, et par 
le receveur de l'enreuistrement et le directeur local 

0 

de la Caisse centrale de la France d'outre-mer. 

AnT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 
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ARRÊTÉ N° 901-52/AE du 12 décembre 1952 approu
vant et rendant exécutoire la tranche d'exécution F.I.D .E.S. 
1952-1953 au Togo. 

ART. 2. - Ces crédits de paiements nouveaux s'ajou
tent à ceux repris à compter du 1er juillet 1952 suivant 
arrêté 612-52/AE/Plan du 4 août 1952 susvisé pour 
constituer le montant de la tranche d'exécution F.I.D.E.S. 
1952-1953 au Togo. 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée et rendue exécu
toire l'utilisation de la tranche d'exécution F.I.D.E.S. 
1952-1953 arrêtée à sept cent trente-trois millions cent· 
soixante-treize mille francs en autorisations d'engagements 
reprises sur la tr~nche 1951-1952, et à trois cent quarante
deux millions neuf cent mille francs en crédit de paie
ment. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
applicable par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, 
dans les bureaux des circonscriptions administratives 
et des P.T.T. 

F. - DOUANES 

ARRÊTÉ N° 923-52/AE du 18 décembre 1952 fixant 
les valeurs mercuriales pour le calcul des droits ad valo
rem pendant le 1er semestre 1953. 

ARTICLE_PREMIER. - Les droits ad valorem applicables 
aux marchandises à l'entrée et à la sortie du Togo seront 
liquidés par le service des Douanes, pendant le 1er semes
tre 1953 conformément aux indications des tableaux 
ci-annexés : 

N° de la 
nomenclature 

générale 
·et du tarif 

du Togo 

01 

01-2 

01-21 

01-22 
01-23 

02 

03-3 

02-31 a 

02-6 

02-61 
02-61 a 

07 

07-8 

07-86 

N° du tarif 
métropolitain 

13 

14 
15 

71 
ex 71 E 

101 
101 A 

670-671 

TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES 

1. - A l'importation, 

Désignation des produits 

1. - ANIMAUX VIVANTS ET PRODUITS DU RÈGNE 

ANIMAL, 

20 Viandes et abats. 

Viandes fraîches ou congelées des espèces bovines, 
ovines, porcines, chevalines, asines et mulassières 

Abats comestibles ....•...•.•.........•...•... 
Volailles mortes .......•.......•...• , ....•... 

II. - PRODUITS DU RÈGNE VÉGÉTAL. 

3° Fruits comestibles. 

Fruits des pays tropicaux frais et secs. 
Noix de kola ... , ...•....••...•.....•.....•... 

60 Produits de la minoterie, malt, amidons et fécules. 

Farines de céréales ...... , ..•.....•..•••..•... 
Farines de froment , , .. , •. , •.•.. , •.•••••••.... 

VII. - PRODUITS DES INDUSTRIES PARACHIMIQUES, 

30 Surf aces sensibles, films, produits pour la photo
graphie et la cinématographie : 

Unité de 
valoration 

Le kg net 

La tonne net 

Films cinématographiques impressionnés et déve-
loppés, en location.,., ...•...• · ........ , ..••. Le mètre de long 
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Valeur 

mercuriale du Observations 
1er semestre 1953 

Francs 

10 
10 
10 

50 

20.000 
20.000 

10 



N° de la 
nomenclature 

générale 
et du tarif 
du Togo 

13 

13-4 

13-4î e 

15 

15-3 

15-31 

N° du tarif 
métropolitain 

1092 D 

1233 à 1235 

Désignation des produits 

XJIJ. - ARTICLES CONFECTIONNÉS EN TISSUS, 
VÊTEMENTS, BONNETERIE. 

4° Articles confectionnés en tissus non dénommés 
ni compris ailleurs. 

Sacs d'emballage présentés pleins ............. . 

XV. - OUVRAGES EN PIERRES ET AUTRES MATIÈRES 

~11:\"ÉIIALES, PRODUITS CÉRAMIQUES, VERRES ET 
OU\'IIAGES EN VERHE. 

3° Verres et ouvrages en verre. 

Bombonnes, dames-jeannes et bombonnes ...... . 
Bouteilles, flacons, bocaux et autres récipients 

d'emhallap:e (1) et autres : 
de plus de 0,50 I ....•.•.••..•..•..••..•.•• 
de 0,10 l'i 0,50 I ••••••••••••••••••••••••••• 
moins de 0,10 1 

Unité de 
valoration 

La pièce 

La pièce 

Le cent 
-
-

Valeur 

mercuriale du Observations 
1er semestre 1953 

.Francs 

20 

200 

400 
300 
150 

()) La mrrcurialr nr ~•nppliqur tp1'a11x contrnants importés pleins de marchandise~ taxées spécifiquement. 

~" dr la 
uomenda l ure 

J:t"llrralr 
rt du tarif 
du Tnp:o 

01 

01-3 

0l-33 
01-31 

01-5 

01-Sî 
0l-5i 
01-58 

02 

02-3 

02-31 
02-31 d 

02-·H 
02-41 
02-,15 

:1'i 0 tlu tarif 
111.-tropnlilain 

25 
26 

45 
45 
-16 

. îl C 

81 A 
81 A 
85 

II. A l'exportation, 

D.-~ip:nation des produits 

J. - ,\:,;nlAl'X VIVANTS ET PRODUITS DU RÈGNE 

ANDIAL. 

3" l'oisso11s, crustacés ou mollusques: 

Poissons simplement salés, séchés, ou fumés ..... 
Crcvcllcs fumi'es ......•.•.•••.•••.•. , .. , .• • • 

50 Jlatières premières et autres produits bruts 
d'origine animale: 

Sahol s de hétail .•......•.•.•.•.• • • • • • • • • • • • • 
Cornes hrnlcs de bétail .•......••.•...•• •. • • • • 
Dents d'éléphant : 

- de 5 à 10 kg inclus ............. , •.••.. • 
- de 10 à 20 kg inclus ..•.....•..•.....• • .. 
- de plus de 20 kg .......••••••••••.•• • •• 

Il. - PRODUITS DU RÈGNE VÉGÉTAL. 

3° Fruits comestibles. 

Fruits des pays tropicaux frais ou secs. 
Noix de coco, coco râpé ....•...•.•.....••.• • • • 

4° Café, thé et épices. 

Cafés de la variété robusta niaouli ............ . 
Cafés de la variété arabica ........••••••• • • • • • 
Piments secs : 

Petits ......•..•.•.• • • •. • • • • • • • • · • · · · · • · • · 
:'.\Ioyens •....•.•..•• • • • • • • • • • • • • · • · · · • · · · • • 
Gros ..........•.... •· • • •· ·• ·• ·• ·· ·• •• · ·• · 
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Unité de 
valoration 

100 kg nl't 

100 kg net 
-

-
-

-

La tonne net 

La tonne net 
-

100 kg net 
-
-

Valeur 

mercuriale du Observations 
1er semestre 1953 

Francs 

6.000 
7.000 

800 
1.000 

20.000 
25.000 
40.000 

24.300 

140.000 
152.000 

8.000 
7.000 
5.000 



N° de la 
nomenclature 

générale 
et du tarif 
du Togo 

02-6 

02-65 
02-68 

02-7 

02-71 
02-71 b 
02-71 C 

02-71 e 
02-71 h 
02-71 m 
02-71 g 

02-9 

02-98 a 

03 

03-2 

03-21 
03-21 g 

04 

04-3 

04-31 

09 

09-2 

09-26 a k 

09:26 a 

09-6 

09-61 a z 
09-62 a 
09-64 

12 

12-15 

N° du tarif 
métropolitain 

105 et 106 
llO 

ex ll2 A 
112 B 
112 C 
112 E 
112 K 

ex 112 Q 
112 P 

132 A 

ex 146 
146 J 

735 B 

735 B 

759 à 
762 

ex 880 

1 

Désignation des produits 
/ 

6° Produits de la minoterie, malt, 
amidons et fécules. 

Farine de manioc, tapioca : 
Gari ......•......••.•••.••...........•.... 
Qualité T I .et T II ....•.....•.••.••.•...•.. 
Qualité T III et T IV ............... ······· 

7° Graines et fruits oléagineux. 

Arachides décortiquées en sac ................. 
Amandes de coco ou coprah en sacs ............. 
Palmistes en sacs ······· ..................... 
Graines de ricin et de pulghère, en sacs .......... 
Graines de coton, en sacs ..................... 
Graines de kapok, en sacs ........••••••.•...•. 
Graines de karité, en sacs ···················· 

9° Matières à tresser et à tailler et autres matières 
premières. Produits bruts d'origine végétale. 

Kapok égrené blanc, 1re qualité ................ 
Kapok égrené gris, 2e qualité .••............... 
Déchet de kapok égrené, 3e qualité ..•.......... 

131. - Corps gras, graisses, huiles et produits de 
leur dissociation, graisses alimentaires, élaborées, 
cires d'origine animale et végétale. 

2° Huiles fluides et concrètes d'origine végétale. 

Unité de 
valoration 

La tonne net 
-
-

La tonne net 
-
-
-
-
-
-

La tonne net 
-
-

Huiles fluides d'origine végétale brute. 
Huile de palme brute : 

Embarquement en fûts à rendre . . . . . . . . . . . . . La tonne net 

IV. - PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES, 

BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAIGRES, TABACS. 

3° Cacao et ses préparations. 

Cacao en fèves . . • . . • . . . • . • . . . . • . . . . . . . . • . • . • • La tonne net 

IX. - Cums ET PEAUX, OUVRAGES EN CUIRS ou 
EN PEAUX ET OUVRAGES DES INDUSTRIES CON• 

NEXES. 

20 Cuirs et peaux simplement tannés. 

Peaux de reptiles : 
Moins de 20 cm de large .......•....•....•... 
De 20 à 24 cm de large ....•..•.....•..•..•.• 
Plus de 24 cm de large .................... . 

Peaux d'iguanes et de varans .......•.....•.... 

60 Pelleteries et fourrures. 

~ 
l" choix ........•...•...•.•.•.••• 

Pelleteries 2" choix .......•.•.•••..•..•..... 
3° choix .....•...••• •.••••••••••• 

XII. - MATIÈRES TEXTILES, FILS, TISSUS 

ET ARTICLES SIMILAIRES. 

1 o Matières premières textiles. Coton. 

Coton en masse égrené : 
Tsia ...•..•.•••••.••••••••...•....•....... 
Budi .•................................... 

Le mètre de long 

La peau 

La peau 

La tonne net 

Valeur 
mercuriale du 

2° seméstre 1953 

li'rancs 

10.000 
10.000 
5.000 

37.000 
20.000 
12.000 
10.000 
8.000 
8.000 
5.000 

50.000 
40.000 
30.000 

16.000 

45.000 

75 
100 
125 
50 

75 
60 
45 

135.000 
130.000 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

- 429-

Observations . 



ARRl~TÉ N° 9ï0-52/SD du 31 décembre 1952 rendant 
exécutoire au Togo la délibération n° 49-A.T.T. du 
26 norembre 1952 de l'Assemblée Territoriale du 
Togo portant modification du tarif fiscal d'entrée. 

A.nTICLE PHE,nER. - Est rendue exécutoire au Togo, 
sauf en ce qui concerne la majoration du droit fiscal 
d'entrée sur l'essence de pétrole, la délibéiation no 40/A.T 
n° 40/A.T.T. en date du 26 novembre 1952 de l'Assemblée 
Territoriale du Togo portant modification du tarif fiscal 
d'entrée. 

AnT. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera iinmé
diatcmcnt applicable par voie d'affichage à la l\lairic 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
au bureau des douanes de Lomé, ainsi que dans les bureaux 
de postes. 

D1~·L/JJl~'RATION N° ,t9/A.T.T. portant modification 
du tarif fiscal d'e11trée. 

L'A:--:--E~IIlLÉE TERRITOHIALE DU TOGO. 

\' u le décret du 3 janvier 19·16 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo. 

1 

! 1111111r11rlat11rr 
1 

,.:fni'ralr 
rt dn tarif 

1111 Tuf!O 

Di',il,!nation des produits 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo. 

Vu la loin° 52-130 du 6 février 1952 relatiie à la forma· 
tion des Assemblées de groupe et des assemblées locales 
d'Afriqu~-Occident~le Française et du Togo, d'Afrique
Equatonale Française et du Cameroun et dé Madagascar, 
promulguée au Togo par arrêté n° 182-52/Cab. du 10 fé-
vrier 1952; • 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946 susvisé; . 

Vu la délibération n° 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assem· 
gléc Représentative du Togo portant refonte du tarif 
fiscal d'entrée et de sortie, ensemble des délibérations 
la modifiant ou la complétant ; 

Vu le rapport de présentation n° 8,t/AD/SD du 24 octo
bre 1952 du Commissaire de la Rép1::Aique au Togo; 

A adopté dans sa séance du 26 no'"t:mbre 1952, les dis
positions dont la teneur suit : 

AnTICLE PREI\IIEH. - Le tableau :::.nnexé à la délibé
ration n" 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée Représen
tative du Togo est à nouveau modifié comme suit : 

N° du tarif 
métropolitain 

Droit fiscal d'entrée 

Unité de Quotité 
perception des droits 

OI I\'. - 1'1lOl>l 0 ITS IIES J:'illl!STIIIES ,\J,J~IENTAJRES, 

110l~SO:'iS AJ,COOUQUES ET VINAJGIIES, TABACS. 

01.9 

oi-91 
01-9:! 
01-9:! a 
01.n 1, 
01-9:! z 
o 1.93 

05-6 

05-63 
05-63 a 

9" Tabacs. 

Tahar, hrnts (<'n fruillt's 011 !'Il c-,ites) ••.••..•..••.............• 
Tnhars fahrirp1fs : 

:~nhac-s !'!l,!llf!"s ..•..•..••••.•• •. • • •. • •• • • • • • • • • • • • • • • • · • • • • 
I ahnrs !'ll,!'1f«'ttes ...•...•...••..•....••..•.•..•.• •. •. •. • • • 
Tahars autrt's (à fnmn. à mâcher, i1 priser) •..••.•.•.....•.•• 

Il Extraits ou ~atl!'C-S de tahar~ (frais) •••••••.•...••••••...•...• • • 

Y. - l'IIODUITS )11"1ÉIIAUX. 

' 6" l'roduits pétroliers : 

'i Produits )(-gus de pétrole et produits assimilés ..•......•.•.....• 
Esst'IH'Cs de pétrole .•••.......••..••••• • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

235 
236 

ex 236 
ex 236 
ex 236 

237 

334 
334 A 

Valeur 80 % 

Le kg net 550 fr. 
- 550 fr. 
-. 450 fr. 

Valeur 25 % 

hl liq. 870 fr. 

AnT. 2. - En cc qui concerne l'essence de pétrole, 
cette taxe n'entrera en application que lorsque I'A.-O.F. 
l'appliquera. 

vembre 1952 de l'Assemblée Territoriale du Togo portant 
modification du tarif fiscal d'entrée. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 26 no
vembre 1952. 

ARRÊTÉ N° 164-53/SD du 10 mars 1953 rendant exé
cutoire au, Togo la délibération n° 30/A.T.T. du 12 no-

AnTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération no 30/A.T.T. en date du 12 novem~re 1~51 
de l'Assemblée Territoriale du Togo portant moddicat10n 
du tarif fiscal d'entrée. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédia
tement applipable par voie d'affichage à la M~i~i~ de 
Lomé, dans les bureaux des cercles et subd1v1s1ons, 
au bureau des douanes de Lomé, ainsi que dans tous les 
bureaux de postes du territoire. · 
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DÉLIBÉRATION N° 30/A'.T.T. du 12 novembre 1952 
portant modification du tarif fiscal d'entrée. 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à la délibération 
n°,24-49 du 25 .avril 1949 de l'Assemblée Représentative 
du Togo est à nouveau modifié commè suit : 

N° de la 
nomenclature 

générale 
et du tarif 
du Togo 

17 

17-4 

17-42 

17-43 

17-4-1, 

a 
z 

a 
z 

a 
z 

Cuivre : 

Désignation des produits 

XVII. - MÉTAUX COMMUNS. 

4° Cuivre et ses alliages. 

- fils de section pleine ..............•.•.....•...........•• 
- cuivre brut et autres ouvrages en cuivre .................. . 

Cuivre allié à 10 % et plus de zinc avec ou sans autres métaux ...• 
- fils de section pleine ...........••.•.......•........••..• 
- Cuivre allié et autres ouvrages de cuivre allié ............ . 

Autres alliages en cuivre ...............••.....•.•.......•.•. 
- fils de section pleine ..... : ....•...•.•...•.•.....•.•....• 
- autres alliages bruts et autres ouvrages de cuivre ......... . 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 12 novembre 1952. 

N° du tarif 
métropolitain 

1310-1316 
ex 1311 

1310 ex 1311 
1312 à 1316 

1317 à 1323 
ex 1318 

1317 ex 1318 
1319 à 1323 

1324 à 1330 
ex 1325· 

1324 ex 1325 
1326 à 1330 

Droit fiscal d'entrée 

Unité de 
perception 

-
Valeur 

-
Valeur 

-

Valeur 

Quotité 
des droits 

exempt 

10% 

Exempt 

10 % 

Exempt 

10 % 

ARRÊTÉ N° 203-53/SD du 22 mars 1953 rendant exé
cutoire au Togo l'article 2 de la délibération n,O 49/A.T.T. 
du 26 novembre 1952 de l'Assemblée Territoriale du 
Togo portant modification du tarif fiscal d'entrée. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les burèaux des cercles et subdivisions, 
au bureau des Douanes de Lomé, ainsi que dans tous 
les bureaux de postes du territoire. 

ARTICLE PREMIER. - Est rendu exécutoire au Togo 
l'article deux de la délibération n° 49-A.T.T. en date du 
26 novembre 1952 de l'Assemblée Territoriale du Togo 
portant modification du tarif fiscal d'entrée et concernant 
la majoration du droit fiscal d'entrée sur l'essence de 
pétrole. 

DÉLIBÉRATION N° 49/A.T.T. portant modification 
du tarif fiscal d'entrée. 

N° de la 
nomenclature 

générale 
et du tarif 
du Togo 

04 

04-9 

04-91 
04-92 

a 
b 
z 

04-93 

05-6 

05-63 
05-63 a 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau annexé à laldélibé
ration n° 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée~Repré
sentative du Togo est à nouveau modifié comme suit : 

Désignation des produits 

IV. - PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES, 

BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAIGRES, TABACS, 

9° Tabacs. 

Tabacs bruts (en feuilles ou en côtes) .................. •,,. • • •, 
Tabacs fabriqués : 

Tabacs cigares ............•...•....•. , , , .... , , •. • •, • • • • • • • 
Tabacs cigarettes ..........•.•...•.•.. , . , , , • , ... • • • • • • • • • • 
Tabacs autres (à fumer, à mâcher, à priser) .............• , . • , 

Extraits ou sauces de tabacs (frais). 

V. - PRODUITS MINÉRAUX. 

60 Produits pétroliers. 

Produits légers de pétrole et produits assimilés ............... , , . 
Essences dt1 pétrole ...... , .. , ......... , . • , • • • , • • • • • • • • • · •: · · 
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N° du tarif 
métropolitain 

235 
236 

ex 236 
ex 236 
ex 236 

237 

334 
334 A 

Droit fiscal d'entrée 

Unité de 
perception 

Valeur 

Le kg net 
-
-

Valeur 

hl liq. 

Quotité 
des droits 

80 % 

550 fr. 
550 fr. 
450 fr. 
25 % 

870 fr. 



ART. 2. - En ce qui concerne l'essence de pétrole, 
cette taxe n'entrera en application que lorsque l'A.-O.F 
l'appliquera. 

d'exportation, liste contenue dans l'article 8 de l'arrêté 
n° 611/50 susvisé. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 26 no
vembre 1952. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 3ï0-53/AE du 23 mai 1953 modifiant 
l'arrêté 11° 611.50/AE du 29 juillet 1950 réglementant 
la sortie hors dtt Togo des produits, marchandises, denrées 
et objets de toute nature. 

ARRÊTÉ N° 494-bis-53/AE du 1er juillet 1953 fixant 
les valeurs mercuriales pour le calcul des droits ad valo
rem pendant le deuxième semestre 1953. 

AnTICLE PHE:'IIIER. - L'huile de palme et les palmistes 
!'ont ajoutés à la liste des produits dont l'exportation 
sur l'étranger est soumise à l'obtention d'une autorisation 

ARTICLE PREMIER. - Les droits ad valorem applicables 
aux marchandises à l'entrée et à la sortie du Togo seront 
liquidés par le service des douanes, pendant le deu
xième semestre 1953 conformément aux indications des 
tableaux ci-annexés : 

:\0 dt' la 
1101111'11da t ure 

i:<-ni"rnl .. 
rl du tarif 
du Togo 

01 

01-2 

01-21 

01-22 
01-23 

01-3 

01-32 

01-31 

02 

03-3 

02-31 a 
02-6 
02-61 
02-61 a 

07 

07-8 

07-86 

:\
0 du tarif 

mrtropolitain 

13 

1 ' 15 

26 

71 
ex 71 E 

101 
101 A 

670-671 

TABLEAU DES l\IERCURIALES OFFICIELLES 

I. - A l'importation. 

Désignation des produits 

1. - ,\:-;1:11AUX VIVANTS ET PRODUITS 

DU RÈG:-iE ANIMAL. 

2° Vianclrs et abats. 

\'iarnl«-s fraîrhl's et congelées des espèces bovines, 
ovines, porcines, chevalines, assines et mulas· 
~ièrcs .................. •. •. • • • • • • • • · · · · · · · 

,\bats comC'stiblcs ....•••...•••••••.•.•••...•. 
Volailles et lapins morts •..........•••.•.••... 

3° Poissons, crustacés et mollusques. 

Poiss?~s de m_cr (vivants ou morts) ou conservés à 
1 ctat frais •......••.•.••. • • • • • • • • • • • • • • 

Cmstacés frais (vivants ou morts) ou simplement 
cuits, salés ou séchés •...........••.••••... 

Il. - PRODUITS DU RÈGNE VÉGf:TAL. 

30 Fruits comestibles. 

Fruits des pays tropicaux, frais et secs. 
i', oix de colas ............••.••• • • • • • • • • • • • • • 
60 Proc/uits de la minoterie, malt, amidons et fécules. 

Farines de céréales ........••.•.••.•.•..••.•• • 
Farines de froment .•.••...••.•.•• • •• • • • • • • • • • 

VII. - PRODUITS DES INDUSTRIES PARAClllMIQUES. 

30 Surfaces sensibles, films, 
produits pour la photographie et la cinématographie. 

Unité de 
valoration 

Le kg net 

Le kg net 

Le kg net 

La tonne net 

Fil~s cinématorrraphiques impressionnés et déve· 
Joppés en loc;tion ......•.•..•••.•.•••....•• Le mètre de long 
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Valeur 

mercuriale du Observations 
2e semestre 1953 

Francs 

10 
10 
10 

10 

10 

50 

20.000 
20.000 

10 



N° de la 
nomenclature 

générale 
et du tarif 
du Togo 

13 

13-4 

13-47 

15 

15-3 

15-34 

N° du tarif 
métropolitain 

1092 D 

1233 à 1235 

Désignation des produits 

XIII. - ARTICLES CONFECTIONNÉS EN TISSUS. 
VETEMENTS, BONNETERIE. 

4° Articles confectionnés en tissus 
non dénommés ni compris ailleurs. 

Sacs d'emballage présentés pleins ............. . 

XV. - OUVRAGES EN PIERRES ET AUTRES l\lATIÈ· 
RES l\lINÉRALES, PRODUITS CÉRAMIQUES, VERRES 
ET OUVRAGES EN VERRE. 

3° Verres et ouvrages en verre. 

Bombonnes, dames-jeannes et bombonnes ...... . 
Bouteilles, flacons, bocaux et autres récipients 

d'emballage (1) et autres : 
- de plus de 0,50 1 ....................... . 
- de 0,10 à 0,50 1 ........................ . 
- moins de 0,10 1. ......................•.. 

Unité de 
valoration 

La pièce 

La pièce 

Le cent 

Valeur 
mercuriale du 

2e semestre 195S 

Francs 

20 

200 

400 
300 
150 

(1) La mercuriale ne s'applique qu'aux contenants importés pleins de marchandises taxées spécifiquement. 

II. - A l'exportation. 

1 

1 

N° de la ! Valeur 
nomenclature N° du tarif produits 

Unité de 1 mercuriale du 
générale Désignation des 1 

et du tarif 
métropolitain valoration l2e semestre 1953 

1 

du Togo ! \ 

1 

01 I. - ANIJ\IAUX VIVANTS ET PRODUITS 
DU RÈGNE ANil\lAL. 

01-3 30 Poissons crustacés ou mollusques. 1 

100 kg net 
1 

6.000 
01-33 25 Poissons simplement salés, séchés ou fumés ...... 1 

01-34 26 Crevettes fumées ..........•.................. - i 7.000 

01-5 5° Matières premières et autres produits bruts 
d'origine animale. 

01-57 45 Sabots de bétail ········· ................... 100 kg net 800 

01-57 45 Cornes brutes de bétail ········· .............. - 1.000 

01-58 46 Dents d'éléphant : 20.000 - de 5 à 10 kg inclus ...................... -
- de 10 à 20 kg inclus .................... - 25.000 

- de plus de 20 kg ·········· ............ - 40.000 

02- II. - PRODUITS DU RÈGNE VÉGÉTAL. 

02-3 
30 Fruits comestibles. 

02-31 
F~its des pays trop~ca~x frais ou secs. La tonne net 24.300 

02-31 d 71C N01x de coco, coco rape ........................ 

TOGO. - 28 
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Observations 

1 

Observations 



?\ 0 de la 
nornencla t ure 

;::énérale 
et- du tar;f 
du Toi.:o 

U::!-I 

U::!-I1 
U::!-1I 
U::!-11 
U::!-11 
U::!-11 
0::!-I1 
U::!-11 
U::!-I1 
0::!-15 

0:!-6 

ll:!-65 
0:!-1,i 
0:!-(1!\ 

0::!-71 
O:!- 71 1, 
ll:!-71 C 
0:!-71 E 
O:!-il Il 
0:!-71 )1 
O:!-il G 

0:!-9ll a 

03 

03-:! 

03-::!l 
03-21 !! 

01 

01-3 

O 1-31 

09 

09-2 

09-20 a k 

09-26 a 

09-6 
09-61 az 
09-62 a 
09-M 

:\'
0 du tarif 

métropolitain 

81 A 
81 A 
81 A 
81 A 
81 A 
81 A 
81 A 
BI A 
115 

lll5 el lll6 
!OB rt 109 

110 

l'X 11:! A 
112 B 
Il:! C 
Il:! E 
Il:! K 

l'X 11:! () 
112 I' 

132 A 

132 A 

rx 116 
116 J 

735 Il 

735 Il 

759 à 762 

Désignation des produits 

·1° Café, thé et épices. 

Cavés de la variété robusta niaouli : 
Qualité prima et supérieures ................ . 
Qualités courantes ........................ · 1 

Q_ualités limi~~• _brisu~es et triage ............ . 
Cafcs de la vanctc aralnca : 

Qualités prima et supérieures ............... . 
Qualités courantes .......................•• 
Qualités limite, brisures et triage ............ . 

Piments secs : 
- J>ctits ................................ . 
- 2'l<>)'CllS ..•.....•••••••••••••.•••••••••• 
- Gr<>s .........••••.•..•.•.............. 

6° l'roduits de la minoterie, malt, amidons 
et fécules. 

Farine de manioc (gari) ...................... . 
Ami<lons et fécules .........•••..........•.•.. 
Tapiora 

- (J11alitt' 'f I et T II ..................... . 
- f)11alité 1' III et 1' IV .................. . 

7° Graines et fruits oli'agineux. 

Ararhidcs d,'cortÏ<J11ét's en sacs ............... . 
Amarnlrs de eoco ou coprah en saes ............ . 
J>nf111istes er1 saes •••.••.••••••••••••••••••••• 
Graint's dt' ririn et de pulghère en sacs ......... . 
Graines «le coton ('Il sacs ..................... . 
GrailH'S de kapok en sacs ....................• 
Grain!"s dr karité <'Il sacs ....................• , 

9" Jlati,·res ù. tresser et ù. tailler 1 
ri autres matières premières, produits bruts 1 

Unité de 
valoration 

La tonne net 
-
-

-
-
-

100 kg net 
-

La tonne net 
-
-
-

La tonne net 
-
-
-
-
-

-

d'origim• rég,'tale. _ 1 

Kapok (,:;:rrné hlanc, 1re fJUalité • . • . . . • . . • . • . . . . La tonne net 
Kapok i-i::rrné !!ris. 2" ()11alité . . . . . . . . . . . . . . . . . . -
]Jl'chet~ «le kapok fgrcné, 3c qualité . . . . . . . . . . . . -

131. - Corps gras, graisses, huiles et produits de 
lrur di.<.<ociation, graisses alimentaires élaborées, 
cires ,l"ori_ône animale et t·ép;étale. 

2<> lluilcs fluides et concrètes d'origine végétale. 

Huile, flnid!'s d'origine végétale brute. 
Huiles de palme brute : 

E111harr1u!'111ent en fûts i1 rendre . . . . . . . . . . . . . La tonne net 

IV. - Pnonvns DES IJ',;DUSTJllES ALIMENTAIRES, 

no1sso:-,;s ALCOOLIQUES, ET VINAIGRES, TABACS. 

30 Cacao et ses préparations. 

Cacao en fèves • . • . . . . • . . • . • • . • . . . • . • • • . • • • • • • La tonne net 

IX. - Cums ET PEAUX, OUVRAGES EN CUIRS ou 
E:-; PEAUX ET OUVRAGES DES INDUSTRIES CONNEXES 

20 Cuirs et peaux simplement tannés. 

Peaux de reptiles : 
:li oins de 20 cm de large ..................... Le 
De 20 i1 2,t cm de large ..................... . 

Plus de 2,t cm de large ............•...••...... 
Peaux d'iguanes et de varans ...•.............. 

60 Pelleteries et fourrures. 

\ Ier choix ......•.•.•.........• ,.•• 
Pelleteries , 2e choix ......•.•.........•.•.... 

/ 3e choix .............•.•.••••• •·• 
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mère de long 

La peau 

La peau 

Valeur 
mercuriale du 

2e semestre 1953 

Francs 

100.000 
150.000 
170.000 

110. 000 
160.000 
170.000 

6.000 
5.000 
4.000 

10 .û00 
10.000 

10 .000 
5.000 

37.000 
20.000 
13.000 
10.000 
6.000 
6.000 
1.000 

50.000 
40.000 
30.000 

16.000 

45.000 

75 
100 
125 
50 

75 
60 
45 

Observations 

' 



N° de la 
nomenclature N° du tarif Unité de 

Valeur 

générale 
métropolitain 

Désignation des produits 
valoration 

mercuriale du Observations 
et du tarif 28 semestre 1953 
du Togo 

Francs 
12 XII. - MATIÈRES TEXTILES, FILS, TISSUS 

ET ARTICLES SIMILAIRES, 

1 ° Matières premières textiles, coton. 

12-15 ex 880 Cotons en masse égrenés Tsia et Budi ........... La tonne net 90.000 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

le Togo avant la date d'application du présent texte, 
pourra être apportée au service des Douanes, bénéficieront 
exceptionnellement du . précédent tarif. 

ARRÊTÉ N° 568-53/SD du 6 août 1953 rendant exécu
toire au Togo la délibération n° 25/A.T.T. du 6 mai 1953 
portant modification du tarif fiscal d'entrée. 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération n° 25/A.T.T. en date du 6 mai 1953 
portant modification du tarif fiscal d'entrée, sauf en ce 
qui concerne l'institution d'un minimum de perception 
pour l'alcool éthylique et les méthylènes dont la procé
dure d'approbation en Conseil d'Etat est actuellement 
en cours. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé
diatement applicable par voie d'affichage à la l\Iairie de 
Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, au 
bureau des Douanes de Lomé, ainsi que dans tous les 
bureaux de postes. 

DÉLIBÉRATION N° 25/A.T.T. du 6 mai 1953 portant 
modification du tarif fiscal d'entrée. 

ART. 2. - Les cargaisons pour lesquelles la preuve 
réglementaire de leur expédition directement pour 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à la délibération 
·no 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée Représentative 
du Togo est à nouveau modifié comme suit : 

N° de la 
noroenclature 

générale 
et du tarif 

du Togo 

04 

04-7' 
04-75 

a 
b 
C 

z 

04-76 
-a 
b 

04-77 

h 

-

07 

07-3 

07-31 
a 

N° du tarif 
métropolitain 

220 
220 A 
220 B 
220 C 
220 D 

221 

221 A 
221 B 

222 et 223 

223 

579 
579 D 

Désignation des produits 

IV. - PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES, 
BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAIG.RES, TABACS. 

Boissons alcooliques et vinaigres. 
Eaux-de-vie : 

- naturelles de vin ...................................... . 
- de mélasse de cannes (rhums et tafias) .................. , • 
- whisky ............................ •· •· •· •· •· •· •· •· •· · 
- Autres .............................•............... ,,• 

Liqueurs. 

Gin .............................••.•...................... 
Autres ..............•...•.•... , .. ,••·,.•·,.,.•••·•••······· 

Boissons alcooliques non dénommées ni comprises ailleurs 
et alcool éthylique. 

Alcool éthylique même dénaturé .............. , . , . • • • • • , • • • • · 

VII. - PRODUITS DES INDUSTRIES PARACIIIJ\IIQUES, 

30 Produits de la distillation du bois, des térébenthines 
et des résines, extraits tannants et tinctoriaux, matières colorantes. 

Produits de la distillation du bois : 
Méthylènes ............................ , , , .. , • • • • • • • • • • • • · · · 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 6 mai 1953. 
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Droit fiscal d'entrée 

Unité de 
perception 

hl A.P. 

hlA.P. 

Valeur 

Valeur 

Quotité 
des droits 

Francs 

65.000 
65.000 
65.000 
65.000 

65.000 
65.000 

25 % avec mini
mum de per
ception de 
300 fr. par li
tre de liquide. 

20 % avec mini
mum de per
ception de 
300 fr. par li
tre de liquide. 



ARRÊTÉ N° 801-53/AE du 16 novembre 1953 fixant 

une valeur mercuriale pour les cossettes de manioc à 

l'exportation. 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mercuriales 
à 

O 
l'impo;tation et à l'exp~rtation fixées par l'arrêté 

n . 494-bis-53/AE/Plan sus-VIsé est complété de la façon 
suivante : 

II. - A l'exportation. 

-

~ ;\'0 de la 
nomenrlaturc :1".0 du tarif 

générale Désignation des produits 
Unité de Valeur 

et du tarif métropolitain valoration mercuriale 

du Tog:o 

Francs 

02 Il. - PRODUITS DU RÈGNE VÉGÉTAL. 

0"·'' 2° Légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires. 

02-21 70 Racines et tubercules à haute teneur en amidon, eossettes de manioc. La tonne net 3.000 

A1tT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
ni1p1é et puhlié pat tout oi1 besoin sera. 

AIWÊ1'É N° 616-53/AE ,lu 25 aoîa 1953 abrogeant 
l'urrêté 11" 9B2/AE ,lu 23 cUcembre 19,16 qui interdisait 
lrs sortirs de maïs du Territoire. 

AnT1c1.1-: Pim:>IIEll. - L'exportation en toutes quantités 
de mai,: c-st .·1 nouveau autorisée. 

AnT. 2. - L'arrêtt: ne 9B2/AE du 23 décembre 1946 
l'!-l ahrngé. 

AnT. 3. - Le présent arrêté ;-cra enregistré, commu
niqué et puhlié partout 011 hesoin sera. 

ARRÊT/~ 1\·o ïll-53/SG clu 2 octobre 1953 rendant 
l'Xfrutoir<' au Togo la délibération n° 25/A.T.T. du 
6 mai 1953 portant motlification tlu tari} fiscal d'entrée, 
<'Ti cc qui co11C<'rlll' l'institution d'un minimum cle per
ccptimi pour l'alcool éthylique et les méthylènes. 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération n° 25/A.T.T. du 6 mai 1953 portant 
modification du tarif fiscal d'entrée, en ce qui concerne 
l'institution d'un minimum de perception pour l'alcool 
éthylique et les méthylènes. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
<le Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
au bureau des Douanes de Lomé, ainsi que dans tous 
les bureaux de postes. 

ARRitTÉ N° 700-53/AE du 1er octobre 1953 fixant 
une valeur mercuriale pour le savon de jabrication locale 
à l'exportation. 

ARTICLE PREMIER. -- Le tableau des valeurs mercuriales 
à l'importation et à l'exportation fixé par l'arrêté 
n° 494-bis-53/AE/Plan du 1er juillet 1953 susvisé est 
complété de la manière suivante 

II. - A l'exportation. 

::'.\ 0 de la 
nomenclature ;\o du tarif 

Unité de Valeur 

générale 
Désignation des produits valoration mercuriale 

et du tarif 
métropolitain 

du Toi::o 
Francs 

07 
VII. - PRODUITS DES INDUSTRIES PARACIIIMIQUES. 

07-6 
60 Dérivés de corps naturels gras ou synthétiques; savons, cires arti-

ficielles, bougies, lessives; matières albuminoïdes et colles diverses. 

07-62 631 et 632 Savons 
La tonne nette 13.700 ······ ......................... ······ ............... 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 
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G. - CONTRIBUTIONS DIRECTES 

ARRÊTÉ N° 966-52/CD du 29 décembre 1952 rendant 
exécutoire la délibération n° 50/A.T.T. du 26 novembre 
1952 portant modification des règles, modes de calcul, 
et taux des impôts sur le revenu. 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
pour compter du 1er janvier 1953, la délibération 
n° 50JA.T.T. du 26 novembre 1952 portant modification 
des regles, des modes de calcul et tarifs des impôts sur 
le revenu. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

DÉLIBÉRATION N° 50/A.T.T. portant modification 
des règles d'assiette et des tarifs des impôts sur les revenus 
pour 1953. 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions réglementant au 
!og? le mode d'assiette et les règles de perception des 
1mpots sur les revenus résultant de l'arrêté no 576 du 
16 octobre 1951 et des textes modificatifs subséquents sont 
modifiées ainsi qu'il suit : 

ART. 2. - L'article 6, 5°, est complété comme 
suit : 

Les transactions, amendes, confiscations, pénalités de 
toute nature mises à la charge des contrevenants à la 
réglementation régissant les prix, les stocks, le ravitail
lement, la répartition des divers produits, et l'assiette, 
1~ liquidation . et le recouvrement des impôts, contribu
t10ns, taxes et tous droits d'entrée, de sortie, de circu
lation ou de consommation ne peut être compris dans 
les frais généraux ni admis en déduction des bénéfices 
soumis à l'impôt. 

ART. 3. - L'article 10 est modifié comme suit 
En ce qui concerne les sociétés à responsabilité limitée, 

les rémunérations allouées aux associés-gérants et portées 
dans les frais et charges sont admises en déduction 
lorsque la majorité des parts sociales est possédée par 
l'ensemble des associés-gérants. 

Pour l'application de la présente disposition, les gérants 
qui n'ont pas personnellement la propriété de parts 
sociales sont considérés comme associés si leur conjoint 
ou leurs enfants non émancipés ont la qualité d'associé. 

Dans ce cas, comme dans celui où le gérant est' associé, 
les parts appartenant en toute propriété ou en usufruit 
au conjoint et aux enfants non émancipés du gérant 
sont considérés comme possédés par ce dernier. 

ART. 4. - L'article 16 est complété comme suit : 
Les contribuables sont tenus de déclarer au Chef du 

service des Contributions directes, avant le 31 mars de 
chaque année, le montant de leur bénéfice imposable pour 
l'année ou l'exercice précédent. Si l'exploitation a été 
déficitaire, la déclaration du déficit est produite dans le 
même délai. 

Les contribuables sont tenus de fournir au Chef du 
Service des Contributions directes, dans les trois mois 
de la clôture de chaque exercice, une déclaration distincte 
de leurs stocks. 

En outre, les entreprises exerçant leur activité dans 
d_eu~ ou plusi~urs colonies, ou dont le siège social est 
s1~ue hors de l A.-O.F. ou du Togo, devront déclarer au 
Directeur des Contributions directes de l'A.-O.F., à 
Dakar, chaque année ou pour chaque exercice, avant le 
3~ ~~rs, le montant du bénéfice global qui aura été 
reahse ~n. A.-O.F. et a? Togo. A cette déclaration globale 
seront JOmtes les copies de déclarations de pertes qui 
auront été subies dans la colonie du groupe ou au Togo 
et adressées au Chef du service des Contributions directes 
de chaque territoire. 

ART. 5. - L'article 42, 2°, est abrogé. 

ART. 6. - L'article 46 est annulé et remplacé par 
les dispositions suivantes : 

Art. 46. - Pour le calcul de l'impôt, toute fraction de 
revenu annuel n'excédant pas 1.000 francs est négligée. 

A partir du 1er janvier 1953 sont exonérés de l'impôt 
cédulaire les paiements publics et privés, les indemnités 
et émoluments, les salaires, les pensions et les rentes 
viagères dont le montant annuel, après défalcation de la 
retenue pour retraite et, le cas échéant, de la déduction 
pour frais professionnels, ne dépasse pas 120.000 francs. 

Il est fait application du taux uniforme de 3 %· 
Il est toutefois admis une décote pour les revenus 

compris entre 120.000 francs et 600.000 francs, c'est-à
dire pour les cotisations comprises entre 3.600 et 18.000 
francs. Cette décote est égale au quart de la différence 
entre .18.000 francs et le montant de la cotisation au taux 
de 3 %, . 

ART. 7. - L'article 51 est modifié comme suit : 
Au lieu de « excédant 50.000 francs », mettre « excé

dant 120.000 francs. » 

ART. 8. - L'article 66 est modifié comme suit 
Les réductions pour charges de famille applicables à 

l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, 
à l'impôt sur les bénéfices des professions non commer
ciales, et à l'impôi sur les traitements et salaires, pensions 
et rentes viagères, en vertu des articles 22, 32 et 46 ci
dessus sont réglées comme suit : 

10 % pour chacun des deux premiers enfants à la charge 
du contribuable ; 

20 % pour les deux suivants ; 
20 % pour tous les enfants au-dessus de .cinq. 
Le montant total des réductions ne peut excéder 

5.000 francs pour le premier enfant, 10.000 francs, 
20.000 francs, 30.000 francs, 40.000 francs respectivement 
pour 2, 3, 4, 5 enfants et plus. · . · 

Sont considérés comme enfants à la charge du contri
buable ceux qu sont désignés à l'article 82 ci-après 
relatif à l'impôt général. . 

ART. 9. - L'article 71, 1°, est modifié comme smt : 
1 o - Les personnes dont le revenu net imposable 

n'excède pas la somme de 200.000 francs. 

ART. 10. - L'article 79 est modifié comme suit : 
Art. 79. - Pour le calcul de l'impôt, le revenu impo• 

sable arrondi au millier de franc inférieur est taxé par 
appli~ation d'un tarif progressif. 

437 -



. L'_impôt dft par le contribuable est égal à la cotisation 
ams1 obtenue divisée par un certain nombre de parts 
fixé conformément à l'article 80 ci-après; selon la situation 
et les charges de famille du contribuable. 

ART. 11. - L'article 80 est modifié comme suit : 

Le nombre de parts à prendre en considération pour le 
calcul de l'impôt est fixé comme suit : 

Célihataire, diYorcé ou veuf sans enfants à charge. . 1 

::\larié sans enfants à charge, célihataire ou divorcé 
ayant 1 enfant à charge. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

::\lari,~ ou VPuf ayant 1 enfant 11 charge, célibataire 
o•.1 di\"11reé ayant 2 enfants à charge............. 3 

\larié ou n•uf ayant 2 enfants à charge, célibataire 
ou dinircé ayant 3 enfants 11 charge.. . . . . . . . . . . 4 

et ainsi de suite en augmentant d'une part par enfant 
à la charge du contribuable. 

En cas d'imposition séparée des époux, par application 
du paragraphe 3 de l'articl!ê 70 ci-dessus, chaque époux 
est considéré comme un célibataire ayant à sa charge 
les enfants dont il a la garde. . 

Toutefois le nombre de parts à prendre en considération 
pour le calcul de l'impôt ne pourra en aucun cas dépas
ser 7. 

ART. 12. - L'article 81 est abrogé. 

ART. 13. - L'article 83 est abrogé et remplacé par 
le texte suivant : 

Les taux applicables au revenu imposable sont fixés 
d'une façon progressive en tenant pour nulle la fraction 
du revenu qui n'excède pas 200.000 francs, et en appli
quant les taux de : 

3 (JI à la fraction comprise entre ......... Fr. 200.000 300.000 ;O et 
O' -1 ,Il t, la fraction comprise entre ............ 300.000 et 400.000 
0' 5 /0 t, la fraction comprise entre ............ 400.000 et 500.000 
O' 8 ,Cl à la fraction comprise entre ............ 500.000 et 600.000 
()' 10 ,o ;, la fraction comprise entre ............ 600.000 et 800.000 

"' )5 
,fi 

;, la fraction comprise entre ............ 800.000 et 900.000 
o· . 20 ;li a la fraction comprise entre ............ 900.000 et 1.000.000 
() 25 ,fi 

;, la fraction comprise entre ............ 1.000.000 et 1.200 .000 
o· . :rn ,Cl a la fraction comprise entre ............ 1.200.000 et 1.500.000 
fi' ·10 ,Il 

;'a la fraction comprise entre ............ 1.500.000 et 2.000.000 
I)! 50 ,fi 

;. la fraction comprise entre ............ 2.000.000 et 2.500.000 
Il' {i() 
,Il ~• la fraction comprise entre ............ 2.500.000 et au-dessus. 

AnT. l·L - Il c•;.;t indu;- un articl,~ 89 bis, comme suit : 
Sauf ju;.;tifil'ation eontrairr fournit• par le contrihuahle, 

I,· rr\"rnu impo,-ahle rw p,·ut i·trt• inférieur 11 une somme 
forfaitairr d,;tnrnin,~c ,·n appli1p1anl à certains éléments 
,lu train clr Yi,· cl,•s contrihuahles le hari~mc ci-après 

f:J,'mrnl• .ln train .Ir vir 

1 
Valrnr )nrati,·r dr la rr--i,lrnrr prindpalr: 

ri l'Vrnt11rllrmrnl tir• r{-,idrnrr• ,rron- ' 

Hrvrrm forfaitaire 
rorrrspondant 

dairr, an Toi:o 1111 hors dn Tni:o •.•. , Cinq fois la valeur loca-
'i tin•. ' 

Dnmr,1iq11r• salarii's : 
1 

l'nnr rha,prr homme .....•......•. 'I 50.000 francs. 
l'nnr rhaqnr frmmc •.............. , 25.000 francs. 

i 
Voilnrrs anlnmobilrs destinés an trans- \ 

port drs pi-rsonnes : \ 

a) IJ"nnr pnissanrc t'i:alc 011 rnpé- \ 
rirnrc ,1 19CV dr moins de trois ans [ 
d"âi:e ri d"nnc valeur vénale snpé- 1 

rie-ure à 600.000 franrs .•........ i 50.000 fr. par Cheval-V. 

b) D"unc pnis•anc-c égale ou supé- 1
1 ', 

rirure à Il CV.................. 20.000 fr. par Cheval-V. i 

c) D'une pui-•ancc inférieure à 11 CV 1 \ 

ou ayant plus de dix ans-d'âge ... l 10.000 fr. par Cheval-V. 

Les éléments dont il est fait état pour le calcul du revenu 
maximum sont ceux dont le contribuable, sa femme ou 

les autres membres de sa famille qui habitent avec ·lui, 
ont disposé pendant l'année dont les revenus sont imp~sé~. 

La valeur locative à retenir pour les résidences prmc1-
pales ou secondaires est celle servant de base à la contri
bution foncière pour ladite année. 

Sont déduits du revenu global forfaitaire déterminé e~ 
vertu du présent article tous les revenus qui sont affranchis 
à un titre quelconque de l'impôt général sur le revenu 
et dont le contribuable justifie avoir disposé au cours 
de ladite année. 

ART. 15. - La présente délibération prendra effet 
pour compter du 1er janvier 1953. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 26 no-
vembre 1953. · 

ARRÊTÉ No 965-52/CD du 29 décembre 1952 rendant 
exécutoire la délibération n° 39/A.T.T. du 20 novembre 
1952 portant aménagement du tarif des patentes. 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
pour compter du 1er janvier 1953, la délibération n° 39/ 
A.T.T. du 20 novembre 1952 portant aménagement du 
tarif des patentes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera .. 
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DÉLI_BF;RATION N° 39/A.T.T. portant refonte complète 
de l'article 4 et des tableaux A et B réglementant la 
contribution des patentes telle qu'elle résulte du vote 
par l'Assemblée Territoriale du Togo du rapport de pré
sentation ne 26/AD/CD et des précisions sollicitées par 
l'Administration dans la lettre 61/AD/CD du 17 juil
let 1952. 

·ARTICLE PREMIER. - Les modifications suivantes 
s:mt apportées à la réglementation des patentes au Togo, 
telle qu'elle est actuellement en vigueur en vertu de 
l'arrêté n° 530/CD du 17 octobre 1944 et des textes 
modificatifs subséquents. 

Tableau des exemptions. 

ART. 4. - Sont exempts de patente: 
- 1 ° L'État, le Gouvernement général, le Colonie, 

les communes-mixtes et les établissements publics pour 
les services d'utilité générale; mais- ils seraient normale
ment imposables pour toute exploitation exercée dans les 
mêmes conditions que les particuliers. 

2° Les fonctionnaires et employés salariés par ces 
services ou établissements en ce qui concerne seulement 
l'exercice de leur fonction. 

3° Les maîtres-ouvriers des corps -de troupe sous la 
même réserve. 

4e Les peintres, sculpteurs, graveurs et dessinateurs 
considérés comme artistes et ne vendant que le produit 
de leur art. 

5° Les sages-femmes, les gardes -malades. 
6° Les éditeurs de feuilles périodiques, les artistes 

lyriques. · 

7° Les 'cultivateurs, seulement pour la vente et la 
manipulation des récoltes et fruits provenant des ter
rains qui leur appartiennent ou exploités par eux, et pour 
la vente du bétail qu'ils y élèvent, entretiennent ou 
engraissent. 

8° Les concessionnaires des mines pour le seul fait 
de l'extraction et la vente des matières par eux extraites; 
l'exemption ne pourrait, en aucun cas, être étendue à la 
transformation d~s matières extraites. 

9° Les loueurs d'une chambre meublée. 
IOe Les pêcheurs et les piroguiers. 
11 ° Les associés des sociétés en nom collectif, en 

commandite ou anonymes. 

12° Les caisses d'épargne de prévoyance ~d~~nistrées 
gratuitement, les assurances mutuelles reguherement 

• , 1 

autor1sees. 
13e Les commis et toutes personnes travaillant à gage, 

à façon ou à la journée dans les maisons, ateliers et 
boutiques de leur profession. 

140 Les artisans manuels n'utilisant pas de force motrice 
supérieure à 5 CV. • 

150 Les voyageurs ou placiers de commerce ou d?nd~s
trie à la condition qu'ils ne fassent aucune operat10n 
pou~ leur compte personnel et qu'ils soient,, l~és. au:' 
maisons qu'ils repré~entent par un contrat ecr1t md1-
quant : 

a) La nature des marchandises à vendre. 

b) La reg10n dans laquelle ils doivent exercer leur 
profession. 

c) Le taux des commissions ou remises proportionnelles 
allouées. 

16° Les sociétés coopératives agricoles de production 
et leurs usines pour les opérations définies au septième 
alinéa du présent article. 

17° Les syndicats agricoles et les sociétés indigènes de 
prévoyance, secours et prêts mutuels agricoles. 

18° Les industriels nouvellement créés à la colonie. 
Toutefois l'exemption n'est accordée que pour l'année 
du début de l'activité et les quatre années suivantes. 

19° Les approvisionneurs de navires. 

20° Les établissements pour l'enseignement de la 
dactylographie, de la comptabilité. 

Le bénéfice de cette exonération est subordonné au 
dépôt de la déclaration prescrite à l'article 13 ci-après. 

TABLEAUX DES PATENTES 

Tableau A 

Droit Classe Droit fixe 
proportionnel 

Francs 

Jre •... , .... , .... , ... , . , .. 30.000 10 % 
2e ....................... 18.000 -
3e ....................... 12.000 -
4e ....................... 6.000, -
5e ....................... 4.500 -
6e j Commune-1\lixte de Lo-

mé ................ 1.800 5 0/ 
10 

Reste du Territoire. , •• l.350 -
7e l Commune-1\lixte de Lo-

mé ................ 1.200 Exempt 
1 Reste du Territoire ... 900 Exempt 

1re Cla5se. 

Banque - Importateur ou exportateur - Agence 
de compagnie de navigation - Entrepreneur de trav:'u:' 
publics et privés - Fournisseur aux tr~upes, aux hop1-
taux aux services et établissements pubhcs - Entreprise 
d'ép~rgne, de crédit ou de capitalisation - Entreprise 
d'assurances - Pharmacien. 

2e Classe. 

Importateur ou exportateur - Commissionnaire en 
marchandises - Agent d'assurances ayant des sous
agents. 

3e Classe. 

Magasin que fait tenir un patenté de 1re ou 2e Classe 
pour vendre des marchandises. 

Commerçant en gros ou demi-gros n'important pas. 
Commerçant en détail dont le montant annuel des 

transactions est supérieur à 1 million de francs. 
Exploitant de cinématographie - Consignataire,. de 

navire - Sous-agence de navigation n'ayant pas d im
meuble au Territoire. 

Loueurs de fonds de commerce - Agent d'assurances 
ayant des employés. 

439 -



Hôtelier - A vocat-défcnseur - Architecte tenant un 
bureau d'études, d'enquêtes et de documentation -
Cafés et restaurants faisant dancing - Expert-comptable 
ou conseil fiscal ayant des employés - Entrepreneur de 
sous-location de locaux non meublés - Officier minis
tériel. 

en détail dont le montant annuel des transactions est 
inférieur à 600.000 francs et supérieur à 300.000 francs. 

Expert-comptable ou comptable sans employé -
Aubergiste - Loueur en garni. 

6e Classe. 
4e Classe. 

Transitaire - :'.\Iédecin vétérinaire - Dentiste -
Droguiste ou dépositaire de médicaments - Commer
çant en détail dont le montant des transactions est 
,;upérieur l1 60.000 francs et inférieur à 1.000.000 de francs. 

Tenant une clinique médicale - Géomètre - Agent 
d'affaire,- - Commissionnaire en douane - Exploitant 
de café-dancing Tenant un garage pour voitures 
automobiles. 

Commerçant en détail dont le montant annuel des 
transactions est inférieur à 300.000 francs et supérieur 
à 100.000 francs - Agent d'assurances sans employé -
Fabricant de sirops et eaux gazeuses - Ecrivain public 
- Cabaretier - Chauffeur - Propriétaire d'un taxi 
conduisant lui-même. 

7e Classe. 

5c Classe. 

Af!t•nt en douane - Établissement ou particulier se 
liYr:mt ,'t des opérations de change Commerçant 

Commerçant en détail dont le montant des transac
tions est inférieur à 100.000 francs - Tous artisans 
indigènes non dénommés ayant des employés - Gargo
tier ( celui qui donne à manger à très bas prix). - Loueurs. 

Tableau Il 

,\d1rtrur dr prrnluit, 1111 rru 1lr,ti111's ,, l"rxportation, taux 11ni11uc quel 
•Jllr ,oit Ir nomhrr dr ha,rulrs ••.•..•••.••••••.••.•••••.••.•••.•.. 

Autnmnhilr (Entrrprrm·ur ,Ir tran,ports par) •••••...••••.••••.••••••. 

\"niturirr •an, automohilr .•.••..•...••.••••..•••.•..••.•••...• •. • • • 

2.000 fr. 
Taxe déterminée : 2.000 fr. 
Par véhicule : 1.000 fr. 
Par voiture : 1.000 fr. 

E-.;plnit:_1111 unr u•irw pnur la produrtion ou la transformation de l'éncq~ic 
.-lrrtnr111r ••••••••.•••••••••.••••••••••••• , •• , ••..••••••••••• , • • 5 fr. par kilowatt ou fraction de kilo

watt de la puissance utile des machines 
ou appareils de production ou de trans• 
formation, non compris les machines 
ou appareils de secours. 

Ï.r 'droit ~rra ri-duit i1 : 

3 franr• pnur Ir~ ,'tahli,,l"ml"nt• ,, l"«';!nrd il1",1Jurls il sera justi_fi?_ que 
la puiss;mrr 1lr• nppar!"il, 1l"i-rlaira/!r n'exri·,1;- pas les sept d1x1c~nes 
dr la p 11 i .. ,rnrr tntalr 1!1"s moteurs rt apparr1ls de toute nature n1s-
1n!Us rhrz lrs dirnts; 

J.;,O fr. pour Ir, t"tahli"l'll\l'llls ;, l°{,l!;ml dl'S<l'lrls il s~n~_jnstifié que _la 
ptrÏ••anrr ,1 .. , npparl'il• d'{,rlairnirc n_'cxr1·dr pas le d1x1c1?c de I_a p111s
sanr1' totalr dl"~ motrurs l't apparrrl, de tonte nature installes chez 
Ir, dirnt•. 

Exploitant d"atl'lin mfranique a,·«-r moteur de manufa~turc ou autre 
11,inr. ,l"imprimrril', 11«- srirrie, 1l"l111ill'rie, de_ savonnerie, ~le:, au,~rcs 
,pu~ exploitant• dl' pflrin• mi-ranirpr«-s et explmtants rie moulm a mms. • 

Exploitant de prtrin mfrani'lnc, par p~trin •••. : • • • • • • • • • • • • • • · · • · • • · · 
Exploitant de moulin à mals, par 111011!111 mr«-nmquc • •. • • • • • • • • • • • • • • · · 
~lardiand" forains : ,, bl" fi 

Av«-r n,itnre : pour Je., reclevahfos n'ayant pas d cta 1ssement xc 
,!an• ln •nhrlivi•ion, par voiture •..••.•• • • • • • • • • • • • • • • • • · · •; ·. ·: • · 

Pour les rrclevnhll', ayant un i-tahlissemcnt fixe dans la subd1v1s1011, 
par voitnrr ••....... •. • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · • • · · · • • · · • · · · • · · • · · 

Avec halle : Droit fixe ••••••••..• • •• • • • • • • • • • • • • • · · · •. · · • • ·: · · : ·: · 
Sïl s'an-it de revenclenr cle sel, kolas et procluits du cn1, ce droit est rcdmt a. 
Par.cl1~rg:e en !--U!--, taxe variahlc ........... • • • • • • • • •· • • • · · · · · ·· · · ·· · 

Par machine, moulin, lame presse, etc. : 
Par unité de main-d'œuvre employée 

200 fr. 
Par Cheval-V. de puissance utile des 

moteurs ou machines : 200 fr. 
1. 500 fr. 
1.500 fr. 

30.000 fr. 

3.000 f1. 
2.000 fr. 

600 fr. 
50 fr. 

' 2 L 'sente délibération prendra effet pour compter du 1er janvier 1953. 1lcRT. • - a prc 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 20 novembre 1952. 
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Droit 
proportionnel 
Taux unique 

10% 
10% 

10 % 

10 o/o 

10 % 

10 % 
10% 

Exempt 

Exempt 

Exempt 
Exempt 



ARRÊTÉ N° 156-53/CD du 6 mars 1953 rendant exécu
toire la délibération n° 28/A.T.T. du 1er novembre 1952 
modifiant le régime de la taxe sur les transactions. 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé
ration n° 28/A.T.T. du 1er novembre 1952 de l'Assemblée 
Territoriale du Togo modifiant le régime de la taxe sur 
les transactions à l'exception : 1 ° Du mot « meuble » 
figurant au paragraphe 4 de l'article 4 de la délibération 
ne 28 du 1er novembre 1952.2° Du dernier alinéa de l'article 
quatrième de la délibération. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

DÉ~IBÉRATION N° 28/A.T.T. de l'Assemblée Territo
riale du Togo complétant et modifiant les règles d'assiette 
de la taxe sur les transactions. 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 1 à 5 de l'arrêté du 
8 décembre 1952 instituant au Togo une taxe sur les 
t~ansact!ons sont supprimés et remplacés par les disposi
tions suivantes : 

TAXE SUR LES TRANSACTIONS. 

Affaires imposables. 

. Article premier. ~ Sont frappées d'une taxe de 3 % 
dite « taxe sur les transactions » les affaires faites au Togo, 
telles qu'elles sont définies ci-après, par les personnes 
physiques ou morales qui habituellement ou occasionnel
lement achètent pour revendre ou accomplissent des 
actes relevant d'une activité industrielle, commerciale 
ou artisanale. 

Le taux ci-dessus est porté à 6 %, 
1 ° Pour les ventes de gros, demi-gros, ou détail, faites 

quelle que soit la qualité de l'acheteur: 

a) Par les importateurs, les fabricants et artisans qui 
achètent les matières premières pour revendre ensuite 
les produits de leur fabrication. Les coopératives de pro
duction ainsi que par les commerçants revendant en l'état 
des denrées alimentaires ou autres produits destinés à la 
consommation locale et non exemptés par les dispo
sitions de l'article 4, 90, 

b) Par les commerçants industriels et artisans adhérents 
d'organismes d'achat en commun ou membres de coo• 
pératives d'approvisionnements et portant sur des mar· 
chandises, objets, matières premières ou produits impor
tés pour leur compte par ces organismes ou coopératives 
et vendus soit en l'état, soit après transformation. 

2° Pour les répartitions entre leurs membres consomma
teurs des marchandises importées par les coopératives 
de consommation. 

Art. 2. - Une affaire est réputée faite au Togo s'il 
s'agit d'une vente, lorsque celle-ci est réalisée aux condi
tions de livraison de la marchandise au Togo, s'il s'agit 

de tout autre affaire lorsque la prestation est fournie ou 
le service rendu au Togo, quelle que soit la situation des 
objets, marchandises ou valeurs. 

Art. 3. - Sont soumises à la taxe de 4 % : 
- les exportations de tous produits ou marchandises, 

que ces opérations soient faites par des producteurs 
agricoles, forestiers ou miniers, des coopératives, des 
commerçants, des fabricants ou des commissionnaires. 

Art. 4. - Sont exemptés de la taxe : 

1 ° les ventes de timbres ou de papiers timbrés au 
profit du budget local. 

2° Les ventes ou cessions faites par des services ou 
organismes administratifs, et les ventes ou fournitures 
faites par des exploitants ou concessionnaires de services 
publics selon les tarifs homologués par l'autorité admi
nistrative. 

3° Les affaires effectuées par les sociétés ou compa• 
gnies d'assurances, et tous autres assureurs qui sont 
soumises à la taxe prévue au paragraphe 3e du tableau 
n° 2 du Titre IV de l'arrêté n° 318 du 25 juin 1941 portant 
établissement de l'enregistrement et du timbre au territoire 
du Togo. 

4° Les opérations ayant pour objet la transmission de 
propriété ou d'usufruit de biens, immeubles, et fonds de 
commerce ou de clientèles, ou cession de droit à un bail, 
ou au bénéfice d'une promesse de bail portant sur tout 
ou partie d'un immeuble, sauf si ces opérations sont 
effectuées par des personnes exerçant la profession d'inter
médiaires pour l'achat et la vente des immeubles ou des 
fonds de commerce, ou si les biens en cause ont été acquis 
en vue de les revendre. 

5° Les recettes provenant de la composition, de l'im
pression ou de la vente des journaux et périodiques à 
]'exception des recettes de publicité; 

6° Les transactions inférieures sur tous les produits ou 
marchandises destinées à être transformés par les indus
tries, ou à être exportés, soit en l'état, soit après trans
formation. 

7° Les affaires faites par les commerçants vendânt en 
l'état des marchandises achetées à d'autres commer
çants et ayant déjà donné lieu au versement de la taxe 
sur les transactions au taux de 6 %, · 

30 Les affaires traitées au Togo et concernant des 
marchandies flottantes ou n'ayant pas franchi le cordon 
douanier. 

90 Les ventes ou fournitures pour la consommation 
locale des denrées alimentaires dont l'énumération 
figure au tableau joint en annexe. 

10° Les ventes ou fournitures du produit de leur pêche, 
de leur exploitation, de leur culture, de leur élevage ou 
de leur industrie, faites par les pêcheurs ou amateurs de 
pêche, les exploitants agricoles, les cultiva~eurs, .~es !11a:aî
chers, les éleveurs et les industriels, à moms qu il s agisse 
de ventes ou fournitures directes aux consommateurs ou 
de ventes ou fournitures hors du territoire du Togo, 
l'Afrique-Occidentale Française exceptée. 
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Fait générateur de l'imposition. 

Art. 5. - Le fait générateur de la taxe est constitué : 

. 1 °. Pour les affaires visées aux articles 1 et 2 par la 
lffraison de la marchandise ; ou par l'accomplissement 
de;; scn·ices rendus. 

2° Pour les affaires visées à l'article 3, par la sortie du 
territoire du Togo. 

Toutefois, les redevables seront en droit de déduire 
de leur;; déclarations mensuelles le montant des ventes 
ou st-rviccs dont le règlement sera reconnu après justi
fication, comme irrécouvrable. 

Valeur imposable. 

.-lrt. 6. - Le chiffre d'affaires imposable· à la taxe 
,;ur l1•,- transaction,; c,;t déterminé par la somme des 
paiements constitutifs 1lu prix des ventes, des fournitures 
ou d,·., :-1•n·ice,-, tou:,; frai:- et taxes compris. 

En c1• 1111i conc1•rne les 1·xportations, la valeur imposable 
,·st l1• prix 111· n·ntc F.O.B. pour les exportations par voie 
a,~ri1·111w ou maritime et la valeur 1narchande au point 
d1· :-ortie pour le,- exportation:,; par toute autre voie, tous 
frais l'l taxes <·ompri,-. 

Art. ï. - La taxe :-:ur l1•:- tran:-:actions est ac<ruittéc par 
J..,. 1wr.,01111r:, rff1·1·tua11t l1·:-: op,~ration;; impo!-<ahlci-;. 

Ellr doit •~:.:al,·mrnl ,~lm ac1111itt1:c par toutes personnes 
:-ous 1111rlip1r d,~110111i11atio11 1111'ell1•s agissent et quelle 
1111r soit 1.-ur situation au point 1fo vue impÎlts cédulaires, 
1111i n·111J.,111. livn•nt ou export1·nt pour le compte des 
JH"r~onnr,- n"ayant pas ,r.~tahli,-!'l'llll'lll au Togo. 

.-1 rt. B. - 1..-;; fahrirant,. el artisani-; achetant les 
mati1'.rrs prrmii·rr;; pour n•,·1·1ulre ensuite les pro1l11its 
1lr 1,·ur fahriratinn sont autori:-,~s :'1 déduire chaque mois 
d,• la taxr applirahlr aux rt•ertt,•;; provenant de leurs 
opfrations du mois prr-cr-drnt : 

a) ~nit le montant d .. la taxe i-;ur le;; transactions qui 
fif!t1rt· sur lruri-; fartur1•i,; d'arhats >'Ur place; 

1° Dr matiè-rrs ou ile produits rntrr-s intégralement 
011 pour unr partir dt· leurs ,q,~ments dans la composition 
d,• produit;; ou ohj,•ts dont la vente donne lieu au verse
mrnt dr la taxr ;1 6 •~;,. 

2° De matii·rrs ou pro1luits ne constituant pas un 
outillap:r qui. normalrmrnt et sans entrer dans le produit 
fini ~ont d{-duits ou perdrnt leurs qualités spécifiques 
au cours d"une ;-cule opération de fabrication. 

b) Soit le montant de la taxe compenrntrice qui a été 
acquittée lor., de l'imposition directe des mêmes matières 
ou produits. 

Cette déduction ne peut être effectuée que sur la décla
ration dépoEt~e par les redevables au titre du mois suivant 
de l'étahlisEemcnt de ces factures ou de réalisation de 
ces importations. 

La déduction susvisée ne peut aboutir à un rembour-
5cmcnt même partiel des taxes ayant grevé ces achats ou 
importations directes. Dans le cas où le montant de la 
taxe due sur les recettes du mois serait inférieur aux taxes 
de transactions ou compensatrices dont la déduction 

est possible pour la même période, l'excédent serait 
imputé à la taxe due sur les affaires du ou des mois 
suivants . 

Taxe compensatrice. 

Art. 9. - Les importations de marchandises non des
tinées à la_ revente faites par tout individu pour sa 
consommat10n ou usage personnel ou familial et les 
imputations faites par les commerçants et industriels 
d'outillage de matériel et d'une façon générale de tous 
autres objets destinés à être utilisés pour les besoins de 
lem commerce ou de leur industrie et qui, ne donnant pas 
lieu à la revente .en l'état, échappent à la taxe sur les 
transactions telle qu'elle est définie aux articles précédents, 
sont soumises à une taxe compensatrice de 6 % sur la 
valeur fixée par le service des douanes pour la perception 
des droits d'importation à laquelle s'ajoutent les taxes, 
surtaxes et droits perçus par le service des Douanes. 

Lorsque les marchandises ayant seulement supporté 
les droits d'importation à leur entrée au Togo du fait 
qu'elles ont été déclarées à la Douane, comme destinées 
à la vente, ne seront pas vendues par la suite, mais mises 
à la consommation ou utilisées pour leurs propres besoins 
par les importateurs, ceux-ci devront en faire la déclara
tion et payer le montant de la taxe compensatrice 
au lmrcau des Douanes de leur résidence ou le plus proche 
de leur résidence ; toutefois, les comme1çants et industriels 
qui justificriaent avoir versé la taxe ~ur les transactions 
sur la vente ainsi faite à eux-mêmes seront dispensés de 
cette ohligation. 

Sont exemptés de la taxe compensatrice : 

1 o Les journaux et périodiques. 

2° Les importations effectuées par les administrations 
civiles et militaires dans la limite où elles bénéficient 
de l'exemption des droits perçus par le service des 
Douanes. 

Les denrées alimentaires qui ne sont pas frappées par 
la taxe sur les transactions et dont l'énumératon figure 
au tableau joint en annexe. 

Art. 2. - Les articles 6 à 17 de l'arrêté du 8 décembre 
194,2 susvisé sont maintenus en vigueur sous réserve 
des modifications ci-après et deviennent articles 10 à 21 
de la nouvelle réglementation. 

Art. 3. - L'article 7 de l'arrêté du 8 décembre 1942 
devenu article 11 de la nouvelle réglementation est 
complété par un quatrième alinéa ainsi conçu : 

« Les affaires faites entre commerçants ou industriels 
donneront lieu obligatoirement à la délivrance d'une 
facture faisant apparaître d'une manière distincte le 
montant de la taxe sur les transactions incluse dans le 
prix total ». 

Art. 4. - L'article 8 de l'arrêté du 8 décembre 1942 
devenu article 12 est modifié comme suit : 

a) Dans le 2e alinéa au taux de 2 % sont sustitués les 
mots « 3 %, 4 % ou 6 % » le reste de l'alinéa sans chan
gement. 

b) II est ajouté un quatrième et un cinquième alinéa 
ainsi conçus : 

« En ce qui concerne les redevables qui n'ont pas 
d'établissement fixe au Togo, lorsque le fait générateur 
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de la taxe• est celui du passage de la frontière, la liqui
dation et l'encaissement des droits seront effectués par 
lés agents du service des Douanes spécialement habilités 
à cet effet ». 

Le recouvrement de la taxe sur les transactions ne sera 
pas poursuivi contre les redevables lorsque le montant 
total de la taxe à verser sera inférieur à 15.000 francs pour 
une année civile ou une période de 12 mois consécutifs, 
à moins qu'il ne s'agisse de redevables sans établissement 
commercial fixe au Togo qui demeurent passibles de la 
taxe, quel que soit le montant de la liquidation. 

, Art. 5. - L'article 13 de l'arrêté du 8 décembre 1942 
devenu article 17 est modifié comme suit : 

« Le chiffre de 50.000 francs est porté à 100.000 francs». 

Art. 6. - II est ajouté à l'arrêté du 8 décembre 1942 
un article 22 intitulé : 

« Dispositions Transitoires » 

et libellé comme suit : 
Dans le mois suivant la publication au J.O.T. des dis

positions de la présente délibération, les commerçants 
dont les affaires seront désormais exonérées de la taxe 
sur les transactions en vertu du 7° de l'article 4 nouveau et 
_ayant jusqu'à présent fourni des déclarations régulières 
devront dresser un inventaire détaillé indiquant la 
valeur au prix de revient de toutes les marchandises 
taxables détenues à la date d'application du nouveau 
système d'assiette de la taxe sur les transactions, adresser 
copie de cet inventaire au Chef du service des Contri
butions directes et dans un délai de 6 mois payer la taxe 
sur les transactions au taux de 3 % due sur la valeur au 
prix de revient de leurs stocks. 

Les exportateurs devront également dans le délai d'un 
mois susvisé, adresser au Chef du service des Contribu
tions directes un état détaillé de toutes les marchandises 
destinées à l'exportation et détenues par eux à la date 

d'entrée en vigueur de la nouvelle réglementation et 
comportant l'indication précise du montant ·des taxes 
versées au premier stade de la commercialisation desdits 
produits. Ils devront tenir à la disposition des agents du 
service des ·contributions directes toutes les pièces justi
ficatives des mentions portées sur le. dit état. Après véri
fication, ils seront autorisés à déduire de la taxe due au 
taux de 4 %, sur les exportations effectuées à compter 
de la date d'application des nouvelles dispositions le 
montant exact de la taxe effectivement versée sur 1es 
transactions intérieures effectuées sur lesdites marchan
dises antérieurement à la date susvisée. 

Dans les deux cas visés ci-dessus, l'absence d'inventaire 
ou toute inexactitude dans les documents fournis abou
tissant à dissimuler tout ou partie des droits effectivement 
dus seront sanctionnées par une amende fiscale égale au 
quintuple des droits compromis. 

Tableau des exemptions. 

Denrées alimentaires exemptées de la taxe. 
Pain, farine, pâtes alimentaires. 
Céréales, manioc, semoules alimentaires. 
Légumes, viandes, poissons, coquillages et crustacés, 

que ces denrées soient fraîches ou séchées, salées ou 
fumées. 

Fruits frais habituellement destinés à l'état naturel à 
l'alimentation, à l'exception des kolas. 

Huiles et corps gras, frais ou conservés, d'origine 
végétale ou animale, consommables en l'état où ils trouvent 
au moment de la vente. 

Lait, produits laitiers, beurres, fromages, que ces 
denrées soient fraîches ou de conserve. 

Vins ordinaires, sans appellation, sel, sucre, glace, 
repas ou pensions avec vins ordinaires. 

Fait et délibéré en séance publiqué à Lomé, le 1er no
vembre 1952. 

H. - FINANCES 

ARRÊTÉ N° 900-52/F du Il décembre 1952 rendant 
exécutoire la délibération n° 56/A.T.T. du 4 décembre 
1952, portant prise au Budget local, exercice 1952, 
du montant de la participation forfaitaire du Territoire 
aux dépenses de F.I.D.E.S. 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé

ration n° 56-/A.T.T. du 4 décembre 1952, portant prise 
au Budget local, exercice 1952, du montant de la par
ticipation forfaitaire du Territoire aux dépenses du 
Plan F.I.D.E.S. (tranche annuelle 1951-1952). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

DÉLIBÉRATION N° 56/A.T.T. portant la prise au 
Budget local, exercice 1952, du montant de la participation 
forfaitaire du Territoire aux dépenses du Plan F.I.D.E.S. 
(tranche. annuelle 1951-1952). 
ARTICLE PREMIER. - Est fait recette du montant de 

la participation forfaitaire du Territoire aux dépenses 

du plan F.I.D.E.S. afférente au quatrième. trimestre 
d'exécution et de la tranche complémentaire de la 
tranche 1951-1952, soit 85.996.244 francs, à la section 
ordinaire du Budget local, exercice 1952, chapitre 8, 
article unique « Avance de la Caisse centrale ». 

All.T. 2. - Est ouvert au Budget local, exercice 1952, 
le crédit suppémentaire suivant : 

Chapitre XXIX 

Caisse centrale de la France d'Outre-mer. 

Article unique. - Contribution du Territoire pour 
couverture des payements effectués sur les tranches 
annuelles du Plan d'équipement ...... Fr. 85.996.244 

Art 3. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera ~ayée par le montant de l'appel de la p~rticipation 
du Territoire au quatrième trimestre d'exécut10n et de l_a 
tranche complémentaire de la tranche 1951-1952, pns 
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e~ rec:tte au Budget local, exercice 1952, à l'article pre
mier ci-dessus : 

Chapitre VIII 

Caisse centrale de la France d'outre-mer. 

Article unique. - Avance de la Caisse 
centrale ......................•..... Fr. 85. 996. 244 

Fait et délibéré en séance puhlique à Lomé, le 4 décem
bre 1952. 

.A~RÊTÉ N° 925-?2/~ du 18 décembre 1952 réglementant 
a n?m:eau la 1mse. <l la. charge du Territoire des frais 
J1~11era~res des jo11ctwmw1res, employés et agents d'admi
mstrat,011 et ceux des membres de leur famille décédés. 

A~TI~LE PHE:IIIER. - Demeure seul à la charge du 
Ternt01re le transport des restes mortels des fonctionnaires 
des cadres généraux, communs supérieurs, communs 
secondaires ou locaux européens ou autochtones du Togo 
et agents contactucls ainsi que des membres de leur famille 
(conjoints ou enfants) décédés au Territoire ou hors du 
Territoire, tels que les frais résultant de ce transport ont 
été définis antérieurement. 

AnT. 2. - Toutes dispositions concernant le rembour
sement d'autres frais funéraires tctles qu'elles résultent 
de l'arrêté n° 66i-F du 31 décembre 1934 et des actes 
modificatifs suhséquents sont abrogées. 

AnT. 3. - Le présent arrêté, cp1i aurn effet pour 
compter du jour de sa signature, sera enregistré, commu
nicpu~ 1·t puhlié partout où hcsoin sera. 

ARRETF; N° 9-ll-52/F clu 2·1 dfo•mbrc 1952 portant 
pris" ,.,, clwrr,1• par le Bwlg"t local, ('.Yercice 1952, du 
mo11tn11t cl" la pnrticipatio11 d1:fi11itire clri Territoire 
aux dfp"11scs du plan ,l'éq11ipcmr11t, tranche 1951-
1952. 

AnTIC:I.J-: PHE~IIEH. - Est fait recette au Iludgct local, 
l'Xcrcice 1952. chapitre VIII « Avance de la Caisse centrale 
de la France d'outrc-mcr » de la somme de 597.431 francs, 
représentant la difffrence entre le montant de la par
ticipation définitive du Territoire aux dépenses du 
plan d'équipement, tranche annuelle 1951-1952, 
soit lil.868.930 francs, et le montant de la partici
pation forfaitaire à ces dépenses déjà mobilisé, soit : 
lil.271.,199 francs. 

AnT. 2. - Est ouvert au Budget local, exercice 1952, 
le crédit supplémentaire suivant : 

Chapitre XXIX. - Contribution du Territoire pour 
couverture des paiements effectués au titre du plan 
d'équipement : 597 .431 francs. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 948-52/F du 24 décembre 1952 portant 
prise en charge par le Budget local, exercice 1952, du 
montant de la participation forfaitaire du Territoire 
aux dépenses du Plan d'équipement, tranche complé
mentaire 1951-1952. 

ARTICLE PREMIER. - Est fait recette au Budget local 
exercice 1952, chapitre VIII, « Avance de la Caiss; 
centrale de la France <l'outre-mer », de ]a somme de 
F~. _29.048.153,~0 . montant de la participation for
faitaire du Ternt01re aux dépenses du Plan d'équipe
ment, tranche complémentaire 1951-1952 (mois d'aof1t 
à novembre inclus). 

A~T. 2. - Est ouvert au Budget local, exercice 1952, 
chapitre XXIX, « Caisse centrale de la France d'outre
mer » : 

Contributions du Territoire pour la couverture des 
payements effectués sur les tranches anuuelles du plan 
d'équipement, 

le crédit supplémentaire de ........ Fr. 29.048.153,40 

AnT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 962-52/F du 27 décembre 1952 rendant 
exécutoire la délibération en date d:i 20 décembre 1952 
de la Commission permanente de l'Asiemblée Territoriale 
au Togo, habilitant le Commissaire de la République 
au Togo à signer le protocole relatif à la contribution 
du Territoire au F.I.D.E.S. et la convention d'avance 
de la Caisse centrale de la France d'outre-mer au titre 
des crédits de paiement repris de la tranche 1951-1952, 
sur la tranche 1952-1953. 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé
ration en date du 20 décembre 1952 de la Commission 
permanente de l'Assemblée Territoriale du Togo, habili
tant le Commissaire de la République au Togo, à signer 
avec la Caisse centrale de la France d' outre-mer le protocole 
et la convention d'avance pour l'exécution du programme 
F.I.D.E.S., au titre des crédits de paiement repris de la 
tranche 1951-1952, sur la tranche 1952-1953. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 130-53/AE du 27 jévrier 1953 portant 
modification à l'arrêté n° 177 /AE du 23 mars 1939 
déterminant les conditions d'organisation du Fonds 
commun des sociétés indigènes de prévoyance, de secours 
et de prêts manuels agricoles. 

ARTICLE PREMIER, - L'article 11 de l'arrêté n° 177 /AE 
du 23 mars 1939 susvisé est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Les fonds disponibles peuvent être déposés en 
compte courant postal, à la Caisse d'épargne, à la Caisse 
des dépôts et consignations, à la Banque de l'Afrique
Occidentale, à la Banque Nationale pour le Commerce 
et l'industrie et, en général, dans tout établissement 
bancaire nationalisé ayant ouvert une agence dans le 
Territoire ». 

ART. 2. - Le présent arrêté qui annule toutes dispo
sitions contraires, sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 
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ARRÊTÉ N° 202-53/AE du 22 mars 1953 portant emploi 
de fonds du Compte de soutien et d'équipement de la 
production locale. 

ARTICLE PREMIER. - Une somme de un million de 
francs (1.000.000 francs) sera prélevée sur les recettes 
effec_tu~es ?~p~is le 1er janvier 1953 au Compte de 
soutien et d eqmpement de la production locale (section II) 
et ~ffectée à la réalisation de l'opération dite « Amélio
ration de la route d'Otadi », et inscrite au programme 1953 
du Compte de soutien, section Il, article 7 60 (tranche 
conditionnelle). ' 

ART. 2. - Le chef du service des Affaires économiques 
et d1! pl;in e_t le chef du service des Finances sont chargés 
de 1 exe?ut10n du présent arrêté qui sera enregistré, 
commumqué et publié partout où besoin sera. 

D~CISION N° 538-D/F du 19 avril 1953 accordant 
une contribution du Territoire au bénéfice de l'Office 
de la recherche scientifique outre-mer, exercice 1953. 

_A;8-TICLE PREMIER. - Est mise à la disposition du 
nnrustre de la France <l'outre-mer une somme de deux 
millions sept cent trente-huit mille trois cents francs 
africains (2.738.300 francs C.F.A.), soit cinq millions 
quatre cent soixante-seize mille six cents francs métro
politains (5.476.600 francs métro.), représentant le mon
tant de la contribution du Togo aux dépenses de la Re
cherche scientifique <l'outre-mer pour l'année 1953. 

ART. 2. - Cette contribution sera réglée par les soins 
du Service administratif de la France d'outre~mer à 
Paris, sur la provision constituée dans la Métropole par 
le Territoire. 

ART. 3. - La dépense est imputable au Budget local 
du Togo, exercice' 1953, chapitre 31, article 5, « Contri
bution aux dépenses de fonctionnement de l'Etat, des 
collectivités et établissements publics ». 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, publiée 
et communiquée partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 454-53/F du 25 juin 1953 portant approba
tion du compte définitif du budget de la Chambre de 
commerce du Togo pour l'exercice 1952. 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le compte définitif 
du budget de la Chambre de commerce du Togo pour 
l'exercice 1952 qui s'établit comme suit : 

Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 33 .493. 952 

Dépenses ••..•.••.•••.• : . . . . • . • • . . • . . 31.452. 929 

d'où il résulte un excédent de recettes sur 
les dépenses de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 2.041.023 

q~i a ~~é versé au Fonds de réserve, conformément aux 
dispo~i~10ns de l'article 41 de l'arrêté du 1er juin 1938 
sus-vise. 

ART. ~- -; Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
commumque partout où besoin sera. 

AR~ftTÉ N° 457-53/F du 25 juin 1953 rapportant l'ar• 
rete n° 213-52/F du 3 mars 1952 et autorisant l'aval du 
Te~ritoi~e Jusqu'à concurrence de 5.500.000 francs au 
pret sollicite par la commune mixte de Palimé auprès de 
la Caisse centrale de la France d'outre-mer. 

ARTICLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté no 213-
52/F du 3 mars 1952. . 

ART. 2. - L'aval du Territoire au prêt sollicité par 1~ 
commune mixte de Palimé auprès de la Caisse centrale 
de la France d'outre-mer, autorisé par la délibération 
n° 6/ART du 7 février 1952, rendue exécutoire par arrêté 
n° 138-52/F du 13 février 1952, est accordé jusqu'à con
currence de la somme de cinq millions cinq cent mille 
francs (5.500.000). 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 618-53/F du 27 août 1953 fixant la limite 
d'âge des fonctionnaires des cadres du Togo, tributaires 
de la Caisse de retraites de la France d'outre-mer ou de 
la Caisse locale des retraites du personnel autochtone du 
Territoire du Togo. 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires des cadres 
du Togo, tributaires de la Caisse des retraites de la France 
<l'outre-mer et de la Caisse locale des retraites du peronnel 
autochtone du Territoire du Togo ne peuvent être main
tenus en activité au delà de l'âge de 55 ans. 

ART. 2. - Cette limite d'âge est reculée d'une année 
par enfant à charge, sans que la prolongation d'activité 
puisse être supérieure à trois ans, étant entendu que la 
notion d'enfant à charge est celle qui est définie par la 
réglementation du régime de prestations fainiliales appli
cables aux intéressés. 

Cette limite d'âge est également reculée d'une année 
pour tout fonctionnaire et employé qui, au moment où 
il atteignait sa cinquantième année, était père d'au moins 
trois enfants vivants, à la condition qu'il soit en état de 
continuer à exercer son emploi et sans, toutefois, que cet 
avantage puisse se cumuler avec celui prévu à l'alinéa 
précédent. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui abroge toutes disposi
tions contraires sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 
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1. - DOMAINES 

ARRÊTÉ N° 481-53/Dom. du 25 juin 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 4/CP/A.T.T. du 29 mai 
1953 portant affectation d'un terrain domanial au ser
t·ice de l'E11seig11ement. 

ARTICLE PHE:'.IIIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération n° 4/CP/A.T.T. du 29 mai 1953, par 
laquelle l'A:-semblée Territoriale du Togo autorise l'affec
tation au H·n·ice de l'Enseignement d'un terrain doma
nial urbain non bâti d'une superficie de 3 ha 83 a, sis à 
Lomé, immatriculé au nom du Territoire sous le no 510 
du Cercle de Lomé. 

AnT. 2. - Le pré:-ent arrêté sera enregistré, commu
niqué et puhlié partout où hcsoin sera. 

lJJ~'J,JUJ~'RATJON i\'0 ·1/CP/A.T.T. portant affectation 
d'un tnrain domanial <Ill Service tic l'Enseignement. 

Anncu: U:S.lf.HJE. - E,-t affecté au service de l'Ensei-
1,!llcmrnt 1lu T1·rritoirc. un terrain domanial urbain, 
ayant la forme ,l'un polygone irrégulier d'une superficie 
1lr 3 ha B3 a. Il c:-t hor111~ au nord par le titre foncier 513 
d1· Ln1111~. au :-llll par la rue du Stade, à l'est par les Pavil
lons du C.F.T. 1·11 honlurc de la rue du Colonel-de-Houx, 
;i l'our,-t par le Camp de,- Corp,; ile Garde dont il est séparé 
par un passagr. 

Cr tnrain r:-t i'1 pn·111lre pour une superficie de 3 ha 83 a 
1lans mw cont1·1rnnce ,le ,lB ha 96 a 37 ca, dépendant du 
titr,~ 510 du Cerrle de Lom1: immatriculé au nom du 
T1•rritnin· Ir 5 mai 1931. 

Il ''"t arturllrnwnt lihre de toutes charges et droits 
rfrls 1•t n •1·st pa;; frappé d'indisponihilité. 

Fait et d,~lih{-ré ,i Lomé, le 29 mai 1953. 

.-llU~ÊTI~ i\"o •182-53/Dom. du 25 111m 1953 rencla11, 
rxfrutnirr la délibrratinn 11° 6/A.T.T. du 16 avril 1953 
de l'Assm1blfe Trrritnrialc du Tngo qui autorise l'affec
tation au srrricr de l'Elf'l:age cl'1m terrain domanial sis 
ri Atnlqmmé, Cercle du Centre. 

ARTICLE PHE:'.IIIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la d{-)ihfration n° 6/A.T.T. du 16 avril 1953, par laquelle 
l'A;;~emhl{-c Territoriale du Togo ·autorise l'affectation 
au ~rvice de l'Elcvagc du Territoire d'un terrain doma
nial urhain non hàti d'une superficie de 6 a, sis à Atak
pamé, Cercle du Centre, dans l'enceinte de la ~oncessi?n 
admini;.trative, aux fins d'aménagement d'une infirmene
vétérinairc. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

DÉLIBÉRATION N° 6/A.T.T. po~tant affectation d'un 
terrain domanial au service de l' Elevage. 

ARTICLE PHE:'.IIIER. - Est affectée au service d'Éle
vage du Territoire, une parcelle de terrain domanial 
urbain ayant la forme d'un quadrilatère régulier, d'une 

superficie de 6 a sise à Atakpamé. Elle est située en bor
dure de la rue de !'Hôpital, entre le dépôt d'essence de 
la Société U.A.C. et le logement du Médecin-Chef. 

Ce terrain est à prendre dans la concession adminis
trative d'Atakpamé objet du titre foncier no 1412 du 
Territoire du Togo, immatriculée au nom du Têrritoire 
le 23 janvier 1951. 

Il est actuellement libre de toutes charges et droits 
réels et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2. - Le terrain susvisé ne pourra être utilisé 
par le service de !'Élevage du Territoire que pour la cons
truction d'une infirmerie vétérinaire. 

Il ne pourra en aucun cas recev.;ir une autre destina
tion que celle ci-dessus spécifiée. 

Fait et délibéré en féancc publiq,.c à Lomé, le 16 avril 
1953. 

ARRÊTÉ N° 485-53/Dom. du ;!;;i juin 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 16/ A.T.T. du 25 avril 
1953 autorisant l'acquisition à r mniable d'un terrain 
sis à Kanclé-Adetou, Cercle cle Afongo, et son affectation 
au service de l'Agriculture du Territoire du Togo. 

ARTICLE PREl\llEH. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération n° 16/A.T.T. du 25 avril 1953 par laquelle 
l'Assemblée Territoriale du Togo autorise le Territoire 
à acquérir moyennant le prix de principe de 1 franc un 
terrain rural non bftti sis à Kandé-Adetou d'une super
ficie de 35 ha 83 a 32 ca, appartl'nant au sieur Gatzaro 
Namoudji, Chef du canton de Kandé, agissant au nom de 
la collectivité de cc canton. 

ART. 2. - Est approuvé en conséquence le projet 
d'acte de cession ssp. qui constate l'accord des parties. 

ART. 3. - Est prononcée l'affectation de ce terrain 
au service de !'Agriculture du Territoire du Togo pour 
la construction d'un centre-pilote. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

DÉLIBÉRATION No 16/A.T.T. par laquelle l'Assembl~e 
Territoriale du Togo autorise la cession d'un terr~m 
sis à Kandé-Adetou, Cercle de Afongo, et son affectation 
au service de l'Agriculture du Territoire du Togo. 

. ARTICLE PREl\lIER. - Est autorisée l'acquisition par 
le Territoire du Togo, moyennant le prix de principe de 
1 franc, un terrain rural non bâti, sis à Kandé-Adetou, 
d'une superficie de 35 ha 83 a 32 ca, appartenant à l.a 
collectivité du canton de Kandé, sous réserve des condi
tions du contrat de vente. 

ART. 2. - Est prononcée l'affectation de ce terrain 
au service de l' Agriculture du Territoire du Togo pour la 
construction d'un centre-pilote. 

ART. 3. - Est approuvé en conséquence le pr~jet 
d'acte de cession ssp. qui constate l'accord des partie~. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 25 avnl 
1953. 
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ARRÊTÉ N° 486/53/Dom. du 25 juin 1953 rendant exé
cutoire la délibération n° 17 /A.T.T. du 25 avril 1953 
autorisant l'acquisition à l'amiable d'un terrain sis à 
Dapango-Toaga, Cercle de Dapango, et son affectation 
au service de ['Agriculture du Territoire du Togo. 

ARTICLE PRE111IER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération n° 17 /A.T.T. du 25 avril 1953 par laquelle 
l'Assemblée Territoriale du Togo autorise le Territoire à 
acquérir moyennant le prix de principe de 1 franc un 
terrain rural non bâti sis à Dapango-Toaga, d'une super
ficie de 30 ha 46 a 96 ca appartenant aux collectivités 
Nadjoube et Sankarbe. 

ART. 2. - Est approuvé en conséquence le projet 
d'acte de cession ssp. qui constate l'accord des parties. 

ART. 3. - Est prononcée l'affectation de ce terrain 
au service de l'Agriculture du Territoire du Togo pour la 
construction d'un centre-pilote. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

DÉLIBÉRATION N° 17/A.T.T. par laquelle l'A.T.T. 
autorise l'acquisition à l'amiable d'un terrain sis à 
Dapango-Toaga, et son affectation au service de ['Agri
culture du Territoire du Togo. 

ARTICLE PRE111IER. - Est autorisée l'acquisition à 
l'amiable par le Territoire du Togo, moyennant le prix 
de principe de 1 franc d'un terrain rural non bâti sis à 
Dapango-Toaga, d'un·e superficie de 30 ha 46 a 96 ca 
appartenant aux collectivités Nadjoube et Sanlrnrbe, 
sous réserve des conditions du contrat de vente. 

ART. 2. -Est prononcée l'affectation de cet errain au 
service de !'Agriculture, du Territoire du Togo pour la 
construction d'un centre-pilote. 

ART. 3. - Est approuvé en conséquence le projet 
d'acte de cession ssp. qui constate l'accord des parties. 

ARRÊTÉ N° 70~-53/Dom. du 1er octobre 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 32/A.T.T. portant rétroces
sion d'une superficie de l.600 ha ènviron de terrain 
dépendant de la plantation d'Agou. 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 

la délibération no 32/A.T.T. du 31 juillet 1953 par laquelle 
l'Assemblée Territoriale du Togo autorise le Territoire : 

1 ° A accepter le retour d'une superficie de 1.600 ha 

environ de terres à prendre sur les différents domaines 
dont la Compagnie générale du Togo a la jouissance et 
qui seront délimités ultérieurement par le service de 
! 'Agriculture. · 

2° A renoncer à poursuivre l'instance engagée contre la 
Compagnie générale du Togo suivant délibération 
n° 1/Dom. A.R.T. du 19 janvier 1949 rendue exécutoire 
par arrêté n° 152-49/Dom. du 22 février 1949. 

ART. 2. - Les terres ainsi rétrocédées au Territoire 
feront retour aux autochtones par les soins del' Adminis
tration sous la condition expresse dè · mise en valeur 
par les bénéficiaires. 

ART. 3. - Rien dans les articles qui précèdent ne sera 
considéré comme tacite reconduction du présent bail 
de la plantation d'Agou. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 

,. 
!. 

DÉLIBÉRATION N° 32/A.T.T. du 31 juillet 1953 por
tant rétrocession d'une superficie de l.600 ha environ de 
terrain dépendant de la plantation d'Agou. 

ARTICLE PREMIER. - Le Territoire accepte le retour 
d'une superficie de 1.600 ha environ de terres à prendre 
sur les différents domaines dont la Compagnie générale 
du Togo a la jouissance et qui seront délimités ultérieure
ment par le service de !'Agriculture. 

Cette opération sera sous la forme d'une convention 
entre le Territoire et la Compagnie générale du Togo. 

ART. 2. - Le Territoire renonce à poursuivre l'instance 
engagée contre la Compagnie générale du Togo_ ~ux 
termes d'une délibération n° 1/Dom. de la Comm1ss10n 
Permanente de l'Assemblée représentative du Togo en 
date du 19 janvier 1949, rendue exécutoire par arrêté 
no 152-49/Dom. du 22 février 1949. En conséquence 
ladite délibération est purement et simplement annulée. 

ART. 3. - Les terres ainsi rétrocédées au Territoire 
feront retour aux autochtones par les soins de l'Adminis
tration sous la condition expresse de mise· en valeur par 
les bénéficiaires. 

ART. 4. - Rien dans les articles qui précèdent ne sera 
· considéré comme tacite reconduction du présent bail 
de la plantation d'Agou. . , , ... 

Fait et délibéré en séance publique a Lome, le 31 Jmllet 
1953. 

J. - AGRICULTURE 

ARRÊTÉ No 938-52/Agro. du 24 décembre 1952 portant 
attribution d'une prime de soutien et d'encouragement 
pour les plantations de caféiers au Togo. 

ARTICLE PREMIER. - Tout planteur justifiant de la 
création postérieurement au 1er j~n~ier 1953 d'une plan
tation de caféiers d'une surface mm1mum de 25 a pourra 
bénéficier d'une prime de soutien et d'enco".1ragem?nt 
attribuée sous les conditions fixées par les articles 2 a 7 

ci-après et d'un montant total de dix mille francs (10.000) 
par hectare. 

ART. 2. - La prime de soutien et d'encouragement 
est accordée sùr demande du planteur présentée avant le 
30 juin de l'année de mise en place. , . , , 

Cette demande est déposée par cent ou prese?-t.ee 
oralement au chef-lieu de la Circonscription adm1ms
trative (Cercle ou Subdivision) qui en délivre le reçu. 
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ART. 4. - La prime de prem1crc année, calculée sur 
la base de 6.000 francs l'hectare planté, est accordée 
dans les conditions ci-après 

La plantation devra : 

1 ° Etre située en terrain fertile, suffisamment profond, 
sain et bien défriché, ne présentant pas en outre une 
pente de plus de 30 %- Cc terrain devra être neuf ou n'avoir 
pas porté de culture depuis 8 ans au minimum à moins 
toutefois qu'il n'ait été amélioré par une fumure suffi
sante. 

2° N'être plantée qu'en caféiers Niaouli. 

3° Être effectuée en lignes droites parallèles. Sa den
sité dcna être comprise entre 900 et 1.250 pieds à l'hec
tare. Le;; espacements à observer seront de 3 mètres en 
tous sens, ou de 2,5 m en losange sur 2 lignes espacées l'une 
de l'autre de 2,5 m et séparées de leurs voisines par un 
intcn·allc de ,t mètre~, ou tous autres espacements per
mettant par la suite le passage d'engins mécaniques 
d'entretien ou de traitement. 

.io Ne pas comporter un nomhre de pieds plantés 
inférieur de plus de 10 % à celui indiqué sur la demande 
du planteur. 

50 Comporter un mmnnum de 800 pieds vivants à 
l'hectare compte tenu des n·mplaccmcnts de l'année, les 
pieds t:lant ai-scz dt:gagés pour en permettre le dénom
hrcmrnt. 

6° Être i-uffisammrnt ombragée. 

ï 0 Être t•ntoun:c t·nfin d'un layon périphérique d'au 
nwins 1111 mètre de largeur, parfaitement nettoyé, per
mettant l'évaluation de la surface plantée. 

,\nT. 5. - L 0 oh,;nvation de toutes les conditions sus
indiqufr,; qui conditionne l'octroi de la prime, est cons
tatée par une commission nommée par le Commandant 
de Cercl,·, sur proposition du Chef de Circonscription 
agricole, et compo;-ée comme suit : 

l'résidcnt : 

Un agent du cadre local supérieur des travaux agr~
colcs cl forestiers du Togo ou des cadres communs supe
ncurs de l'A.-0.F., ou à défaut un moniteur d'Agricul
turc. 

,Ucmbrcs : 

Un moniteur d'agriculture; 

Un notable planteur de caféiers. 

La commission établit en 4 exemplaires, au fur et à 
mesure de ses opérations, un procès-verbal collectif 
de constat portant attribution de prime, du modèle 
annexé au présent arrêté. L'accord du planteur, pour le 
montant de la prime accordée, est enregistré sur un ~xem
plairc du procès-verbal pa1 émargement, ~u e~ presence 
de deux témoins dont les noms sont ment10nnes dans la 
colonne émargement. 
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Les contestations qui pourraient surgir entre un 
planteur et la commission au sujet de l'attribution ou 
du montant de la prime seront réglées sans appel par le 
Chef de Circonscription agricole s'il appartient au cadre 
général des services de !'Agriculture outre-mer ou au 
cadre local des conducteur des travaux agricoles et fores
tiers du Togo en qualité de conducteur en chef. Dans le 
cas contraire par un agent entrant dans l'une des deux 
catégories ci-dessus et désigné par le chef du service 
de !'Agriculture, à la demande du Commandant de Cercle. 

ART. 6. - La prime de troisième année est accordée 
aux seuls planteurs ayant obtenu la prime de première 
année, sans nouvelle demande de leur part. 

Elle est caJculée sur la base de 4.000 francs par hectare 
aux plantations : 

1 ° Régulièrement entretenues et nettoyées. 

2° Ne présentant pas plus de 10 % de manquants. 

ART. 7. - Cette prime est accordée sur proposition 
de la commission prévue à l'article S-, et après contrôle 
des plantations désignées par elle par une commission 
composée comme suit 

Président : 

Le Commandant de Cercle ou son délégué. 

Membres : 

Le Chef de la Circonscription agricole. 

Un notable planteur de caféiers désigné par le Com
mandant de Cercle sur la proposition du Chef de la Cir-
conscription agricole. · 

Les décisions de cette commission sont sans appel et 
font l'objet d'un procès-verbal du modèle précédemment 
indiqué. 

ART. 8. - En cas d'insuffisance de personnel adminis
tratif du service de l' Agriculture, celui-ci sera remplacé 
par un personnel contractuel, désigné par !e Com~an~ant 
de Cercle sur proposition du chef du service de 1 Agricul-
ture. 

ART. 9. - Le montant des primes attribuées en appli
cation du présent arrêté est imputable. au compte de s?u• 
tien et d'équipement de la productwn locale, section 
café, dans la limite des crédits attribués à cet effet. 

Les primes seront mandatées aux intéressés par les 
soins du bureau des finances du chef-lieu, sur le vu des 
dossiers constitués réglementairement et visés par le 
chef du service de !'Agriculture. 

ART. 10. - Le chef du service de !'Agriculture, le chef 
du service des Finances et les commandants de Ce7cle 
sont chargés, 'chacun en ce qui le co~cei:ne, deyapphca
tion du présent arrêté qui sera enregistre, pubhe et com
muniqué partout où besoin sera. 



K. - POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

DÉCISION N° 228/D/PT du 18 février 1953 fixant 
l'organisation du service des Postes et Télécommunica
tions au Togo. 

ARTICLE PREMIER. - Le service des Postes et Télé
communications du Togo est placé sous l'autorité du chef 
du service des Postes et Télécommunications qui relève 
directement du Commissaire de la ·République au 
Togo. 

Ce fonctionnaire est assisté d'un chef du Groupe postal 
et d'un chef du groupe des Télécommunications. 

ART. 2. - Compte tenu des effectifs budgétaires, le 
chef du service des Postes et Télécommunications du Togo 
cumulera les fonctions de chef du groupe postal et de 
chef du groupe des Télécommunications. 

·ART. 3; - La présente décision sera enregistrée, com
muniquée et publiée partout où besoin sera. 

L. - TRAVAUX PUBLICS 

ARRÊTÉ N° 169-53/SAC du 13 mars 1953 portant ouver

ture à la circulation aérienne publique des aérodromes 

du Togo. 

ARTICLE PREMIER. - Les aérodromes du Territoire 
du Togo sont ouverts à la circulation aérienne publique 

dans les co_nditions particulières définies dans le Tableau 
annexe. 

ART. 2. - Le délégué de l'Aéronautique civile en 
A.-O.F. et au Togo est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié au _Journal officiel du 
Territoire du Togo et communiqué partout où besoin 
sera. 

M. - MINES 

ARRÊTÉ N° 205-53/TP du 23 mars 1953 fixant la liste 
des substances minérales placées sous le régime des zones 
réservées. 

ARTICLE PREMIER. - La liste des substances miné
rales énumérées à l'article 2 de l'arrêté du 29 septembre 
1942 susvisé est et demeure fixée comme suit : 

Première catégorie : métaux précieux et pierres pré
cieuses. 

Troisième catégorie : chrome, phosphate, nitrates, 
sels alc'alins, aluns, borates et autres sels associés dans 
les mêmes gisements ; minerais de manganèse, bauxite, 
minerai de fer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et commu• 
niqué partout où besoin sera, et publié au Journal officiel 
du Togo. 

N° 584-53/C. - Par arrêté du Commissaire de la Répu
blique au Togo en date du 12 août 1953 est promulgué 
dans le Territoire du Togo le décret du 29 juillet 1953 
accordant au Comptoir des phosphates de l'Afrique du 
Nord un permis général de recherches minières au Togo. 

DÉCRET du 29 juillet 1953 accordant au Comptoir des 
phosphates de l'Afrique du Nord un permis général de 
recherches minières au Togo. 

ARTICLE PREMIER. - Le droit exclusif ·de recherches 
des phosphates de chaux et d'alumine est accordé, sous 
réserve des droits antérieurement acquis, au Comptoir 
des phosphates de l'Afrique du Nord dans les périmètres 
ci-après définis, situés au Togo, dans le cercle d'Anécho, 
sous forme d'un permis général de recherches : 

Périmètre no 1 (Akoumape A), carré de 3 kilomètres 

de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Sud-Ouest est matérialisé par un poteau-signal situé au 
village d'Akoumape en face du poteau de signalisation 
routière qui porte d'une part la mention Hahotoe 6, 
d'autre part la mention Tchekpo 21, Tsévié 41 ; 

Périmètre n° 2 (Akoumape B), carré de 3 kilomètres 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Nord-Ouest est matérialisé par un poteau-signal situé au 
village d'Akoumape en face du poteau de signalisation 
routière qui porte d'une part la mention Hahotoe 6, 
d'autre part la mention Tchekpo 21, Tsévié 41; 

Périmètre n° 3 (Akoumape C), carré de 3 kilomètres 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Nord-Est est matérialisé par un poteau .signal situé 
au village d'Akoumape en face du poteau de signalisation 
routière qui porte, d'une part la mention Hahotoe 6, 
d'autre part la mention Tchekpo 21, Tsévié 41; 

Périmètre no 4 (Akoumape D), carré de 3 kilomètres 
de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Sud-Es; est matérialisé par un poteau-signal situé au 
village d'Akoumape en face du poteau _de signalisation 
routière qui porte, d'une part la ment10n Hahotoe 6, 
d'autre part la mention Tchekpo 21, Tsévié 41; 

Périmètre no 5 (Attivi A), carré de 3 kilomètres de côté, 
orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle Sud
Ouest est matérialisé par un poteau-signal situé sur la 
route de V ogan à Dagbati au carrefour de cette route 
et de la piste allant à Agotekpe ; 

Périmètre no 6 (Attivi B), carré de 3 kilomètres de 
côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle Nord
Oue~t est matérialisé par un poteau-signal situé sur la 
route de Vogan à Dagbati au carrefour de cette route et 
de la piste allant à Agotekpe ; 
· Périmètre no 7_ (Attivi C), carré de 3 kilomètres de 
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côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Nord-Est est matérialisé par un poteau-signal situé sur 
la route de Vogan à Dagbati au carrefour de cette route 
et de la piste allant à Agotekpe; 

Périmètre n° 8 (Attivi D), carré de 3 kilomètres de 
côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Sud-Est est matérialisé par un poteau-signal situé sur 
la route de Vogan à Da«Lati au carrefour de cette route 

' t, 

et de la piste allant à Agotekpe ; 

. Périmètre n° 9 (Animabio A), carré de 3 kilomètres 
de ctîté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Nord-Nord-Ouest est matérialisé par un poteau-signal 
situé au Nord-Est du village d'Animabio et à 925 mètres 
du point situé au-dessus du ruisseau Ayinoe; 

Pé~imètrc n° 10 (Animahio B) carré de 3 kilomètres 
d1· c1îté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Nord-Ouest est matériali~é par un poteau-signal situé 
au Nor1l-Nonl-Est du village d'AnimaLio et à 925 mètres 
du pont situé au-dessus du ruisseau Ayinoe; 

P,~rimi-trc i1° 11 (Animahio C), carré de 3 kilomètres 
de ci,té. orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont l'angle 
Nord-E:;t est mat1:ria)i.;é par un poteau-signal situé au 
Nord-Nord-Est du village d'Animahio et à 925 mètres 
du pont situé :m-1lessus du rui;.scau Ayinoc; 

J>frimè·trc n° 12 (Animahio D), carré de 3 kilomètres 
tir ci,t,~ ori1•ntr Nonl-Sud. E;.;t-Oucst vrais, dont l'angle 
Sud-Est ei-t matc~rialii-é par un poteau-signal situé au 
Nonl-Nonl-E;;t du village d'Animahio et à 925 mètres 
du pont i-itu,~ :111-d.,;;;;u;; du ruisseau Ayinoc. 

A11T. 2. - Pour chaque périmètre visé l1 l'article pre
mirr ci-dr;;,:us. le permi;; g1:néral comporte les mêmes 
droit;; et obligations que les permis de recherche définis 
au Titrr II du décn·t du 2(> octobre l 92î modifié susvisé, 
sauf rxl'rptions pn~vu1•;- ,·xplicitcmcnt ,'i l'article 2 du 
dfrrrt du 2B juillet 193B ,~gaiement susvisé. 

Anr. 3. - Le JH·rmi;;sionnaire et les concessionnaires 
11ui lui i-uccédrront évrntudlcment doivent veiller à la 
1-antc~ drs travailleurs. surveiller de façon permanrmte 
rhygii·ne des postrs t·t des camps, prendre toutes mesures 
néce;;rnirl's pour lutter contre les épidémies et prévenir 
lrs accidl'nts. 

Sam préjudiœ de l'application des sanctions prévue, 
par lrs règlrmrnts concernant les matii~res visées à 
l'alinéa précédent, le Commissaire de la République 
Jll'Ut, en cas d'infraction aux dispositions du présent 
article, après mise en demeure du permissionnaire et 
cxamrn des observations, ordonner, sous réserve des 
mesures conservatoires nécessaires, la fermeture des 
chantiers dans lesquels les infractions ont été constatées. 
Cette fermeture ne saurait entraîner droit à indemnité. 

ART. 4. - L'origine de validité du permis général 
est la date de publication au Togo du présent décret. 

ART. 5. - Le ministre de la France <l'outre-mer est 
chargç de l'application du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et au 
Journal officiel du Togo. 

N° 600-53/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du 19 août 1853, est promu!-

guée dans le Territoire du Togo la loi no 53-663 du 1er août 
19~3 rel~ti~e à la ,constation _des infractions à la réglemen
tat10n m~mere et a la protect10:?- des exploitations minières 
productrices de substances mmérales précieuses dans les 
territoires <l'outre-mer, au Togo et au Cameroun. 

LOIN° 53-663 du 1er aout 1953 relative à la constatation 
des. infractions à la réglementation minière et à la pro
tection des exploitations minières productrices de subs
tances minérales précieuses dans les territoires d'outre
mer, au Togo et au Cameroun. 

ARTICLE PREMIER. - Les exploitants des mines des 
territoires <l'outre-mer, du Togo et du Cameroun, sont 
autorisés à employer des agents dénommés « gardes 
miniers », qui seront habilités, dans les conditions de la 
présente loi, à constater dans les périmètres des permis 
de concession de leur employeur, les infractions à la régle
mentation minière portant atteinte aux droits attachés 
à ces permis et concessions, et à constater, dans le péri
mètre des zones de protection des substances minérales 
précieuses instituées en application des décrets organisant 
la protection des exploitations diamantaires et aurifères, 
les infractions aux textes réglementant cette protection. 

ART. 2. - Les gardes miniers seront préalablement 
agréés par le Chef du Territoire intéressé et assermentés. 

La formule de prestation de serment sera la suivante : 
« J c jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions 

de garde minier et de ne rien révéler ou utiliser de ce 
qui sera porté à ma connaissance à l'occasion ·de leur 
exercice. » 

L'agrément pourra être retiré à tout moment aux 
gardes miniers par le chef du territoire sans que les motifs 
du retrait aient à être portés à la connaissance de l'exploi
~ant ou de l'agent; ce retrait n'ouvrira, en faveur de qui
conque, de droit quelconque à indemnité ou dédommage-
1ncnt. 

Les gardes miniers seront placés, dans l'exercice de 
leurs fonctions, sous la surveillance du Procureur de la 
République ou, dans les circonscriptions judiciaires où 
il n'existe pas de Parquet, sous la surveillance .du Juge 
de paix à compétence étendue. 

ART. 3. - Dans l'exercice de leurs fonctions, les gardes 
miniers seront, pour la recherche des infractions, considérés 
comme agents spécialement commissionnés ou désignés 
et assimilés aux agents assermentés du service des 
Mines, avec les pouvoirs reconnus à ces derniers par la 
réglementation minière ; toutefois, ils seront, pour la 
recherche des infractions à la réglementation sur la 
protection des exploitations, assimilés aux agents d~s 
douanes, dans les cas où cette réglementation prévmt 
l'intervention de ces agents. 

ART. 4. - Les gardes miniers transmettront leurs 
procès-verbaux et les pièces à conviction saisies au pl~s 
proche officier de police judiciaire dans le délai de trois 
jours augmenté, s'il y a lieu, des délais de distance à 
raison d'un jour franc par vingt kilomètres. 

ART. 5. - Des décrets, contresignés par le ministre 
de la France <l'outre-mer, fixeront les conditions d'appli
cation de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
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N. - ORGANISATION DU TRAVAIL 

ARRÊTÉ N° 326-53/IT du 4 mai 1953 instituant une 
Commission consultative du travail auprès de l'inspec
teur du Travail et des Lois sociales. 

SECTION I 

Organisation. 

ARTICLE PREMIER. - Une Commission consultative 
du travail est instituée au Togo auprès de l'inspecteur 
du Travail et des Lois sociales, chef du service du Travail 
et des Lois sociales du Territoire qui en assure la prési
dence. 

A~T. 2. - En dehors des cas pour lesquels son avis 
est obligatoirement requis en vertu des dispositions de la 
loi du 15 décembre 1952 et des textes pris pour son appli
catipn, cette Commission peut être consultée à la diligence 
de l'inspecteur du Travail et des Lois sociales du Terri
toire, su_r toutes les questions relatives au travail et à la 
main-d'œuvre. 
'.: Elle est d'autre part chargée d'étudier les éléments 
pouvant servir de base à la détermination du salaire 
minimum : étude du minimum vital et des conditions 
économiques générales. 

. ART. 3. - La Commission consultative e~t compos'ée 
en nombre égal de représentants des employeurs et de 
représentants des travailleurs. Le nombre des représen
tants de chacune de ces catégories ne peut être inférieur 
à trois et supérieur à six. 

Un arrêté fixe annuellement le nombre total de ces 
représentants et leur répartition numérique entre les 
organisations d'employeurs et de travailleurs du Territoire 
à raison de leur représentativité d'après les critères 
dégagés à l'article 73 du Code du Travail. 

S'il n'existe pas d'organisation professionnelle suffi
samment représentative, les désignations sont faites par 
le chef du Territoire sur proposition de l'inspecteur du 
Travail et des Lois sociales. 

Il est désigné dans les mêmes conditions et simulta
nément autant de membres suppléants que de membres 
titulaires. Lorsqu'une vacance se produit parmi les mem
bres titulaires de la Commission par suite de décès, démis
sion ou déchéance, il est pourvu à la désignation d'un 
nouveau membre titulaire, dans un délai maximum de 
trois mois. Le mandat des membres ainsi désignés prend 
fin _à la date à laquelle aurait expiré le mandat des 
membres qu'ils remplacent. 

A_RT: 4. - Il peut être mis fin au mandat d'un 
membre de la Commission consultative du travail par 
le chef du territoire sur la demande de l'organisation 
qui l'a désigné. 

Il sera mis fin d'office au mandat de tout membre 
qui vi~ndrait à ne plus répondre aux conditions exigées 
par l'article 6 du présent arrêté. 

ART. 5. - La durée du mandat des membres est 
d'une année. Le· mandat est renouvelable indéfiniment. 

ART. 6. - Peut être désigné comme membre d'ur.e 
Commission consultative du travail tout citoyen de 

l'Union Française âgé de 25 àns, jouissant de ses droits 
civils et politiques et n'ayant encouru aucune condamna
tion pour infraction à la législation du travail ni aucune 
condamnation à une peine correctionnelle à l'exception 
toutefois : 

1 ° Des condamnations pour délits d'imprudence hors 
le cas de délit de fuite concomitant. 

2° Des condamnations prononcées pour infractions, 
autres qUe les infractions qualifiées délits, à la loi du 
24 juillet 1867 sur les sociétés mais dont cependant la 
répression n'est pas subordonnée à la preuve de la 
mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont paseiblef 
que d'une amende. 

SECTION II 

Fonctionnement. 

ART. 7. - La Commission consultative du travail 
se réunit au chef-lieu du Territoire, sur convocation de 
son président. 

La convocation indique l'ordre du jour de la séance. 
Elle est accompagnée d'une documentation préparatoire. 
La Commission peut également se réunir à la demande 
de la majorité de ses membres. 

Toute convocation devra être adressée au moins huit 
jours avant la date fixée pour la réunion de la Commission. 

Tout membre qui, régulièrement convoqué, n'aurait 
pas assisté à trois séances consécutives de la Commission 
et n'aurait pas présenté l'excuse valable au président 
de ladite Commission, sera considéré comme démis
sionnaire. 

ART. 8. - A la demande -du Pi-ésident ou de la 
majorité de la Commission, peuvent être convoqués 
à titre consultatif des fonctionnaires qualifiés ou des 
personnalités compétentes en matière économique, médi
cale, sociale ou ethnographique. Ces experts et conseillers 
techniques expriment leur avis sur les questions inscrites 
à l'ordre du jour mais ne prennent pas part au vote. 

Elle peut également demander aux administrations 
compétentes, par l'intermédiaire de son Président, tous 
documents ou informations utiles à l'accomplissement 
de sa mission. 

ART. 9. - L'inspecteur général du Travail et des 
Lois sociales, chef du service de la France d'outre-mer, 
ou son adjoint en tournée peuvent assister aux séances 
de la Commission. 

L'inspecteur du Travail présidant la Commission ne 
participe pas au vote. 

ART. 10. - La Commission ne peut valablement 
émettre d'av~s que lorsque les deux tiers au moins de 
ses membres sont présents et que les représentants des 
employeurs et ceux des salariés sont en nombre égal. 

Elle se prononce à la majorité des membres présents. 

ART. 11. - A la demande du Chef du Territoire, la 
Commission peut : 

10 Examiner toute difficulté née à l'occasion de la 
négociation de conventions collectives ; 
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2° Se prononcer sur toutes les questions relatives 
à la conclusion et à l'application des conventions collec
tives et notamment sur leurs incidences économiques. 

Dans cc cas, la Commission s'adjoint obligatoirement 
à titre délibératif : 

- le Directeur ou le Chef du bureau des Affaires 
économiques ; 

- un magistrat désigné par le chef de tcrrit~ire choisi . l , 
en rmso1~ < c sa compétence en matière de législation 
du travail; 

- un inspecteur du Travail ou à défaut un fonction
naire délégué par l'inspecteur du Travail et des Lois 
sociale;.;, présidant la Commission. 

Toutefoi;.;, en cas de partage des voix, en raison du 
caractt•re exccptiormcl de cet élargissement de la Com
mi,-sion. les avis majoritaires et minoritaires exprimés 
d,·,·ront ohligatoircmcnt être communi(p1és au Chef du 
Territoire. 

La Commmis,-ion peut en outre s'adjoindre également 
t1 titr1· consultatif, d'autres fonctionnaires ou des pcr
:-onnalités compétentes tel <Jll 'il est prévu à l'article 8 
et dans les mêmes conditions. 

AnT. 12. - Le !'ccrétariat de la Commission consul
tative 1lu travail est as:-:uré par un fonctionnaire désigné 
par Ir chrf de territoire. 

AnT. 13. - Cha11ue :-éance ile la Commission dom:c 
lieu .'i l',~tahli:-s1·1111•nt d'un prod~s-verhal. 

Tout membre de la Commi:-::-ion peut demander l'in
:-rrtion au proci:;;-v1•rhal d1•:- d,~clarations faites par lui 
1·t rannrxion mulit proci•;;-vcrhal des notes par lui 
,~tahli,•;;. 

C1·s prod·:-•n·rhaux ;:ont conservés dans les archives de 
rimp1·ction du Travail. 

AnT. l•k - Il est tenu un registre des avis émis 
par la Commission consultative du travail. Cc registre 
1•;:t dépo,é ,'i rin,prction du travail et tenu à la disposition 
du puhlic. 

AnT. 15. - Lor;.1p1'ils ;.ont appelés à siéger aux 
rhmions de la Commi;.sion consultative du travail, ses 
memhrcs ont droit t, la gratuité du transport dans les 
même;. conditions (JllC les fonctionnaires du deuxième 
groupe. 

Une indrmnité journalière de déplacement leur est 
en outre attribuée dans les conditions suivantes : 

a) L'indemnité c,-t duc pour toute journée ou fraction 
de journée con!'acréc aux réunions de la Commission. 

Pour les membres ne résidant pas au chef-lieu du terri
toire, le taux et le,- conditions d'attribution et de percep
tion de l'indemnité sont ceux fixés pour les fonctionnaires 
du deuxième groupe. 

Pour les membres résidant au chef-lieu du Territoire, 
le taux est réduit d'un tiers. 

Elle est mandatée sur production d'un état signé par 
l'inspecteur du Travail et des Lois sociales. 

b) L'indemnité journalière de déplacement est égale
'ment duc aux membres de la Commission ne résidant pas 
au chef-lieu pour toute journée de déplacement, par voie 
normale, en vue de se rendre au chef-lieu ou de retourner 
à leur résidence. 

Elle est mandatée sur présentation d'une feuille de 

route délivrée par les autorités administratives au vu 
de la convocation. · 

Les dépenses sont imputables au budget du Territoire. 

ART. 16. - L'inspecteur territorial du Travail du 
Togo est ?ha~gé de -l'_a_rplication du présent arrêté qui 
sera enregistre et publie partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ_ N° 613-53/rT du 24 août 1953 fixant les zones 
de salaires et les salaires minima interprofessionnels 
garantis pour le Territoire du Togo. · 

SECTION I 

Dispositions générale,, 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 646 du 
20 août 1952. 

Les zones de salaire et les salaires 'ninima interpro• 
fcssionncls garantis sont fixés pour !es travailleurs de 
plus de 18 ans relevant de l'article premier du Code du 
travail à l'exception de ceux liés à lem ,.;mployeùr par un 
contrat d'apprentissage conformément aux dispositions 
ci-après. 

ART. 2. - Le Territoire du Togo C8t divisé en trois 
zones de salaire définies comme îl suit : 

1re zone : communes-mixtes de Lomé, Anécho, Atak
pamé et Palimé. 

2c zone : Cercle de Lomé, de Tsévié, d'Anécho, du 
Centre et de Klouto, non compris les communes-mixtes 
de Lomé, Anécho, Atakpamé et Palimé. 

3c zone : Tous les autres lieux. 

SECTION II 

Régime des 40 heures. 

AnT. 3. - Les salaires horaires minima interprofession
nels garantis des travailleurs relevant des professions 
soumises au régime de la durée hebdomadaire du travail 
de 40 heures sont fixés par zones de salaire ainsi qu'il 
suit : 

}re zone : 17,50 fr. 
2° zone : 12,50 fr. 
3° zone : 10,00 fr. 

ART. 4. - Le travailleur rémuncre au mois devra 
percevoir au mois cent soixante-treize fois et un tiers le 
salaire minimum horaire fixé à l'article 3. 

ART. 5. - La réduction à 40 heures de la durée du 
travail ne devra entraîner pour le travailleur aucune 
diminution du salaire antérieurement perçu pour une durée 
supérieure de travail. . . 

Si le travailleur est rémunéré au m01s, son salaire actuel 
lui sera au moins conservé, même si, en l'absence d'heures 
supplémentaires, l'opération prévue à l'article 4 donnait 
un produit inférieur. . 

Pour le travailleur rémunéré à l'heure qui n'effectue
rait pas d'heures supplémentaires, suffisan~es, le sala.ire 
perçu en fin du mois pour 40 heures de travail par s.emame 
ne devra en aucun cas être inférieur à celui qu'il aurait 
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perçu s'il avait travaillé 48 heures par semaine à l'ancien 
taux horaire calculé sur la base : 

ancien taux journalier. 
8 

ART. 6. --;- Les dispositions du précédent article ne 
s'appliquent pas si la durée du travail est inférieure à 
40 heures par semaine comme suite à une baisse saison
nière normale ou à une interruption collective du travail 
prévue par les règlements ou pour toute autre raison, après 
autorisation de l'inspecteur du Travail. 

Il en est de même en cas d'absence du travailleur, non 
obligatoirement rémunérée par l'employeur. 

SECTION III 

Régime des entreprises agricoles. 

ART. 7. - Les salaires horaires minima interpro
fessionnels garantis aux travailleurs relevant des entre
prises agricoles et assimilés visées à l'article premier 
de ]'arrêté n° 612-53/IT du 24 août 1953 sont fixées par 
;wnes de. salaires, ainsi qu'il suit 

1re zone 16 fr. 
2e zone 12 fr. 
3e zone 9 fr. 

SECTION IV 

Dispositions diverses. 

ART. 8. - Le salaire horaire, journalier, mensuel ou 
annuel, à prendre en considération pour l'application 
des dispositions qui précèdent, est celui qui correspond 
à une période horaire mensuelle ou annuelle du travail 
effectif ou à une période considérée comme équivalente. 

Entrent dans le décompte de ce salaire les avantages 
en nature ayant le caractère de fait d'un complément 
de salaire mais en sont exclues les sommes versées à titre 
de majorations pour heuies supplémentaires ou de rem
boursement de frais. 

ART. 9. - Lorsque la fourniture de la ration journa
lière de vivres est assurée au travailleur dans le cadre des 
dispositions des articles 94 et 95 du Code du travail par 
les soins de l'employeur, celui-ci pourra retenir au titre 
de remboursement du coût de ces fournitures les sommes 
prévues par les arrêtés fixant les modalités de la fourniture 
d'une ration journalière. 

ART. 10. - Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 226 du Code du travail, les infractions au présent 
arrêté seront punies d'une amende de 1.000 à 4.000 fran?s 
et en cas de récidive de 4.000 à 10.000 francs en monnaie 
métropolitaine et d'un emprisonnement de six à dix jours 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 11. - Les taux de salaires horaires minima •fixés 
au présent arrêté pourront être revisés si_ les conditions 
de leur détermination viennent à être modifiées. 

ART. 12. - L'inspecteur du Travail et des Lois 
sociales du Togo est chargé de l'applicatio~ di_i présent 
arrêté qui sera publié, affiché et commumque partout 
où besoin sera selon la procédure d'urgence et entrera 
en vigueur à compter du 1er septembre 1953. 

ARRÊTÉ N° 681-53/ITLS du 26 septembre 1953 portant 
fixation de mesures transitoires pour l'attribution du 
congé et des frais de déplacement aux travailleurs en 
service au Togo. 

~RTICLE PREMIER. - L'attribution du congé et des 
frais de déplacement aux travailleurs en service au Togo 
à la date de promulgation au Territoire, de la loi du 
15 décembre 1952, instituant un Code du travail dans 
les territoires relevant du Ministère de la France d'outre
mer, est régie par les stipulations des articles 121 à 131 
de ladite loi, complétées par les dispositions transitoires 
ci-après : 

.ART. 2. Sauf stipulations plus favorables des con-
ventions collectives ou des contrats individuels, le droit 
au congé payé s'acquiert à raison : 

a) D'un minimum de cinq jours par mois de service effec
tif, pour les travailleurs dont le lieu de leur résidence habi
tuelle se trouve hors de l'ensemble des territoires suivants: 
Togo Français et Britannique - Afriqu_e-Occident~le 
Française - Cameroun - Afrique-Equatoriale Française 
- Afrique-Occidentale Britannique - Possessions espa
gnoles et portugaises de la Côte occidentale de l'Afrique. 

b) D'un minimum d'un jour ouvrable par mois de ser: 
vice effectif pour les autres travailleu~s, sauf en ce ~UI 

concerne les jeunes gens âgés de dix-hmt ans et de mom~ 
de vingt-et-un ans qui auro~t droi~ à u~ jour ~t demi 
ouvrable, et ceux âgés de moms de d1x-hmt ans qm auront 
droit à deux jours ouvrables. 

Pour la détermination de la durée du congé, sont 
assimilées à un mois de service effectif les périodes équi
valentes à quatre semaines ou à vingt-quatre jours de 
travail. 

ART. 3. - Sauf stipulations plus favorables des co~
ventions collectives ou des contrats individuels, le droit 
de jouissance au congé payé est acquis après une durée 
de service effectif : 

1 o Egale à deux ans, pour les travailleurs visés à l'ar
ticle 2 alinéa a) • toutefois les travailleurs servant pour la 

' ' · ' d é première fois au Togo pourront_être ast~~mts a_ m:~e _ur ~ 
de service effectif de trente m01s lorsqu 11 est ams1 stipule 
par une convention collective ou un contrat individuel. 

20 Egale à un an pour les travailleurs visés à l'article 2, 
alinéa b). . , , , 

Lorsque le travailleur a bénéficié d ,un. conge paye 
pendant cette période, la durée en est dedmte du temps 
de congé accordé en vertu de l'article 2 ci-dessus. 

ART. 4. _ La période ~e servi~e, a~térieure ~ la 
date de promulgation du present arrete n ouv~e dr01! au 
congé que dans la limite de la durée du serVIce prevue 
à l'article 3. 

ART. 5. _ La jouissance du congé acquis, dans _les 
conditions indiquées ci-dessus, à la date de promulgat10~ 
du présent arrêté, peut être retardée_ dans la mesure ou 
l'exi e la bonne marche de l'entreprise, com~te, te~~ .de 
la sifuation de famille et de l'ancienne~é des _beneficiaues. 
Ce retard ne peut, toutefois, excéder six mois. 
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La jouissance du congé acquis, dans les conditions 
ci-dessus, postérieurement à la date de promulgation 
du présent arrêté, peut être retardée ou anticipée pour 
les mêmes motifs d'une période qui, s~uf accord de l'in
téressé, ne peut dépasser trois mois. 

En aucun cas la durée totale du service sans jouissance 
de congé ne pourra excéder trente mois ; avec accord de 
l'employeur, le congé pourra en cc qui concerne les 
travailleurs visés à l'article 2, alinéa b), être pris après 
deux ans de service. 

ART. 6. - Sauf stipulations plus favorables des 
conventions collectives ou des contrats individuels, 
l'employeur doit verser au travailleur, pendant toute la 
durée du congé, une allocation qui sera au moins égale 
au salaire et indemnités dont il bénéficiait au moment 
de son départ en congé à l'exclusion des primes de rende
ment et de l'allocation, qu'il percevait pendant son 
scn·icc pour dédommagement des dépenses et risques 
supplémentaires, auxquels l'ont exposé sa venue et son 
,;éjour au lieu d'emploi, quelle que soit la dénomination 
de C!'lte allocation (indemnité de service outre-mer -
anmtage;; coloniaux - indcmnit,~s de dépaysement, etc.), 
1p1 'elle ;:.oit ou non incluse dans la rémunération globale. 

AnT. î. - L<'ii frais de voyage et de transport, du lieu 
d'emploi au lieu de ré;:.i1lence hahituelle du travailleur, 
de sa fommr et de 1-cs enfants mineurs, vivant hahitucl
lenwnt aV«'C lui et qui i-ont 1i i-a charge, sont à la charge 
de l'l'mployeur. lorsque le droit au congé est acquis au 
titre iles prt~cédcnt!'s di!<positiom. 

AnT. 8. - Lor;;quc le droit de jouissance au congé 
n'aura pas été acqui!< à la date d'entrée en vigueur des 
di;;positions définitives prévues par le Code du travail 
t'll matih<' dt' congé;;. C<'I' dt'rnières dispositions seront 
St'Ulr:- applicalill'!<. il l'«'xclmion des di!<po!<itions du présent 
arrêté. 

AnT. 9. - Au sens du pré,:cnt arrêté, le lieu de rési
dl'nce hahitut'llc du travailleur s'entend de celui où 
le travailleur a librement choisi de s'établir pour y louer 
ses Sl'rVICCS, 

Le travailleur. venu dans le Territoire ou au lieu 
d'emploi pour satisfaire aux ohligations d'un cont~at de 
travail, est considéré comme n'y ayant pas sa résidence 
habituelle, à la condition qu'à la date de publication 
du présent arrêté, il soit encore lié à son employeur par 
le contrat en question ou, à défaut, à la condition qu'il 
i-oit ou qu'il entre en service aprè!-: expiration d'un d_élai 
de deux mois à compter de ladite date, quels que soient 
alors son employeur et les conditions de son engagement. 

En vue de 'l'application des dispositions ci-dessus, 
le déplacement pour satisfaire aux obligations ~•u~ contrat 
est attesté par le contat, la preuve pouvant, a defaut, en 
être apportée par tous les moyens. 

ART. 10. - En aucun cas le régime transitoire actuel 
ne devra avoir pour effet de diminuer les avantages assurés 
au travailleur par le régime antérieur. 

AnT. 11. - L'inspecteur du Travail et des Lois 
sociales du Togo est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout 
où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 897-53/ITLS du 17 décembre 1953 instituant 
un Tribunal du travail. 

ARTICLE PREM~ER. - Il est institué un Tribunal du 
travail chargé du réglement des différends individuels 
du travail survenus à l'occasion du contrat de travail entre 
employeurs et travailleurs et entre travailleurs ; le Tribu
nal a également qualité pour se prononcer sur tous 
différends individuels relatifs aux conventions collectives 
ou aux arrêtés en tenant lieu. 

AnT. 2. - Le siège du Tribunal du travail est fixé 
à Lomé, ses audiences se tiendront au Palais de Justice. 

AnT. 3. - Son ressort est fixé ainsi qu'il suit : 
Tout le Territoire du Togo. · 

AnT. 4. - Toutefois, et nonobstant toute attribution 
conventionnelle de juridiction, le Tribunal du travail a 
qualité pour connaître des différends survenus à l'occasion 
d'un contrat de travail exécuté hors de son ressort, 'sous 
condition : · 

1 ° Que le différend résulte de la résiliation du contrat. 

2° Que la demande ait été présentée par le travaiileur 
et que la résidence habituelle de ce dernier soit comprise 
dans le ressort du Tribunal. -

ART, 5. - Le Tribunal du travail est composé d'un 
magistrat président, qui sera désigné par décision dù 
chef de Service judiciaire, et, pour chacune. des branches 
d'activité énumérées à l'article 8 ci-après, de deux asses
seurs employeurs et de deux assesseurs travailleurs, titu
laires et d'un nombre égal d'assesseurs suppléants ... 

II peut siéger valablement si l'un des assesseurs 
fait défaut, en ce cas, le plus jeune membre de la catégorie 
en surnombre ne siège pas. 

AnT. 6. - Un agent administratif, qui sera désigné 
par décision, est détaché à titre permanent au Tribunal 
du travail, en qualité de secrétaire. 

Les bureaux du secrétariat seront installés au greffe 
du Tribunal civil de Lomé. 

Anr. 7. - Les assesseurs du Tribunal du travail 
sont nommés par arrêté, dans le courant du mois de déce_~
bre, pour la durée de l'année civile s?iv~nte, et c~01sis 
sur des listes présentées par les orgamsat10ns syndicales 
les plus représentatives, ou à défaut par l'inspecteur 
du Travail et des Lois sociales; le renouvellement de 
leur mandat devra éventuellement faire l'objet d'un 
arrêté pris dans les mêmes formes. 

AnT. 8. - Les listes prévues à l'article précédent 
doivent être adressées chaque année avant le 15 novem
bre, et comporter un nombre double de cel~i ~e~ ~ost~s 
à pourvoir dans chacune des branches d activite sm-

vantes: 
Services Publics ; 

Agriculture, forêts ; 

Mines; 
Commerce, professions libérales, banques_; 

Industrie; 

Transport; 

Services domestiques. 
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ART. 9. - Les assesseurs doivent être 
- Citoyens de l'Union Française ; 
- Agés de 25 ans au moins ; 

Doivent: 

- Jouir de leurs droits civils et politiques ; 
- Exercer depuis trois ans, apprentissage compris, 

une profession dénommée dans l'arrêté d'institution du 
Tribunal et exercer cette profession dans le ressort du 
Tribunal depuis un an au moins ; 

- Ne pas avoir encouru de condamnation à une peine 
correctionnelle à l'exception, toutefois, des condamnations 
visées à l'article 6 du Code du travail; 

- Avoir une connaissance suffisante de la langue 
française; 

ART. 10. - Les assesseurs résidant dans la localité, 
siège du Tribunal, percevront une indemnité forfaitaire 
pour perte de salaire fixée aux deux tiers de l'indemnité 

de déplacement prévue pour les fonctionnaires du deuxiè
me groupe. 

Les assesseurs qui sont astreints à un déplacement 
pour siéger au Tribunal percevront en outre le rembour
sement des frais de transport auxquels ils ont été exposés. 

ART. 11. - Le Tribunal du travail se réunit, sur la 
convocation de son président ; les assesseurs désignés 
doivent être convoqués huit jours au moins .avant la 
séance, sauf en cas d'urgence, où le délai fixé peut être 
réduit à quarante-huit heures. 

ART. 12. - Le Tribunal du travail peut être réuni 
tous les jours le matin et l'après-midi. 

ART 13. - Le chef du Service judiciaire et l'inspecteur 
du Travail et des Lois sociales sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté 
qui sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. · 

O. - SANTÉ PUBLIQUE 

ARRÊT,É N° 556-53/DSP du 29 juillet 1953 rendant 
exécutoire la délibération n° 22/A.R.T. du 6 mai 1953 
portant refonte des cessions du service de Santé. 

ARI'ICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans le 
Territoire du Togo la délibération n° 22/A.T.T. du 6 mai 
1953, portant refonte des cessions du service de Santé. 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur à 
compter de la date de sa publication au Journal officiel 
du Togo. 

DÉLIBÉRATION N° 22/A.T.T. portant modification 
de la délibération n° 6/CP/ART du 4 juin 1951 portant 
refonte des cessions du service de Santé. 

ARTICLE PREMIER. - Le Titre Jer de la délibération 
n° 6/CP/ART du 4 juin 1951 rendue exécutoire pàr arrêté 
n° 426/DSP du 19 juin 1951 est modifié comme suit 

TITRE Jer (nouveau) 

Hospitalisation. 

A. - Tarifs d'hospitalisation. 

Article premier. - Le taux de remboursement de la 
journée d'hôpital au quartier A de l'hôpital de Lomé 
est fixé comme suit : 

Quartier A (clinique payante). 

Jre catégorie ................... Fr. 

2e catégorie .......... • •, • • • • · • · • · · 

3e catégorie .......... , • • • • • • · • · • · · 

4e catégorie ........ • • • • • • · • • · · · · •.• 

1.000 » 

750 » 
500 » 
250 » 
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Pour les enfants, le taux de remboursement est celui 
afférent à la catégorie à laqueile ils sont traités, affecté 
des coefficients suivants : 

Au-dessus de 12 ans ........... Fr. 
de 5 à 12 ans ..................... . 
Au-dessous de 5 ans .............•. 

1 » 

0 50 
0 25 

Les enfants non sevré~ · ~t ~ourris par la mère sont 
traités gratuitement lorsque cette dernière est également 
hospitalisée. 

Art. 2. - Le taux de remboursement de la journée 
d'hôpital au quartier B de l'hôpital de Lonié est fixf 
comme suit : 

Quartier B. 

4e catégorie .................... Fr. 250 » 

5e catégorie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 » 
Les mêmes coefficients que ci-dessus sont appliqués 

aux enfants. 

Art. 3. - Le taux de remboursement de la journée_ 
d'hôpital dans les formations d'Assistance médicale 
indigène de l'intérieur dis~osant de cham~res payantes 
est fixé à 125 francs, nourriture non comprise. 

Dans ces formations, sont considérés comme malades 
payants ceux admis statutairement ou sur leur demande 
dans les salles payantes, aménagées à cet effet. 

Dans ces formations, seuls les malades non payants 
pourront être nourris gratuitement par !'Etablissement. 
Les malades payants devront po~rvoir eux-mêmes à leur 
nourriture. Dans les cas où certams de ces malades rece
vraient la nourriture de l'Administration, préparée ou non, 
elle sera décomptée en supplément suivant le prix de 
revient de la journée d'alimentation pratiqué dans ces 
formations. 

Art. 4. - Pour les accidentés du travail hospita~isés 
au quartier B de l'hôpital de Lomé et dans les formations 



de l'Assista~ce médicale indigène, le taux de rembourse
me~\ de la Journée _d'hôpital_ à paye~ par l'employeur est 
fixe ,l 200 francs, mtervent10ns, soms, médicaments et 
examens radiologiques compris. ' 

B. - Frais supplémentaires de traitement. 

Ar!. 5. - Les particuliers hospitalisés à leurs frais 
acqmttent en sus d~ paieme?t du prix de la journée, le 
montant des supplements ci-après : 

a) Inten·e11tio11s chirurgicales et actes divers médico
cliirurgicaux et de spécialités, examens radiologiques : 

Leur tarif est fixé par référence à la nomenclature 
générale des actes professionnels établie en application 
de l'ordonnance du 19 octobre 1945 en matière d'assurance 
sociale (Sécurité sociale). 

Tous les ~ct~s mentionnés en (P.C.) (Pratique médicale 
courante) ams1 cpie les autres actes dont le coefficient 
e:-t inférieur à ,t (cpwlles que soient les lettres-clés) ne 
sont pas décomptés. 

La valeur tics lcttre:--clés reste fixtfo comme suit : 

Con,-ultation simple. lettre-clé C ......... Fr. 

Act1•,- de prati1pw 1111~dical1• courante et chirur-
gie lcttrc-cl1~ P.C ...................... . 

Act1•;; dr chirurgie rt ;;p,~cialit,~, lettre-clé K .. . 
.Acte;; pratiqm~;; par le chirurgien dentiste, 

lrttrr-cl,~ D ........................... . 

.Actr,- prati1p11:,- par la sagr-frmme, lcttrc-
clt~ SF ............................... . 

~\naly.sr,- l't l'Xanwn;; hiologi1p11•,-, lettre-clé B. 

300 » 

150 » 
150 » 

150 » 

120 » 
30 » 

Par aillrur:-. rn cr cp1i conc1·rnl' l'hî,pital de Lomé, 
l'aceo11ch1•m1•nt rst d,:compti; t·n sus de la journée d'hos
pitalisation : 

Accouchrnwnt :-impie ........... Fr. 3. 000 » 

Accouchrnwnt génwllaire.. . . . . . . . . . . 3. 500 >> 

b) Arrnlysl's et examl'TIS de laboratoire de toute nature. 

Ces acte;- ne sont pas décomptés ; ils ,:ont inclus dans la 
journée d'ho,-pitalisation. 

c) Jfédica1111'11ts. 

En principe la cession n'est pas décomptée ; elle est 
incluse dans le prix de la journée d'hospitalisation, excep· 
tion faite pour les médicaments ci-après dont le rembour
sement est le suivant : 

Didromycine .................. . 200 fr Je gramme 

Streptomycine ............... . 200 fr le gramme 

.Auro1nycine .................. . 500 fr le gramme 

Chloromycétine ............... . 500 fr le gramme 

Art. 6. - La présente réglementation ne porte aucu-
nement atteinte au principe de l'assistance médicale 
gratuite qui continuera d'être dispensée à tous ressortis
sants. 

Sont ressortissants de l' A.l\1.1. tous ]es administrés 
du Togo sous tutelle française et leur famille ainsi que 
tous les Africains domiciliés au Togo et leur famille, 
non assujettis, les uns et les autres, à l'impôt sur le 

reven~, ou soustraits à la gratuité par des textes régle
mentaires. tels que le Code du travail, etc. 

Peuvent n'être pas, momentanément considérés res
sorti~sants de l'A.M.I. ceux qui sur leu'r demande sont 
admis dans les salles payantes. 

A~T._ 2. - Le Titre II de la délibération no 6/CP/ART 
du 4 JU~n. 1951 rendue exécutoire par arrêté no 426-51/DSP 
du 19 Jmn 1951 est modifié ainsi qu'il suit : 

TITRE II (nouveau) 

Cessions au personnel non hospitalisé 

( Cessions externes). 

A. - Fonctionnaires civils et leurs familles, militaires 
et leurs familles, personnels assimilés. 

Art. 7. - Visites ( à domicile) et consultations ( dans les 
formations sanitaires). 

Les fonctionnaires civils et leurs familles, les militaires 
et leurs familles, ainsi que les personnels assimilés ont 
droit aux visites (à domicile) et aux consultations (dans 
les formations sanitaires) effectuées par un médecin de 
l'Administration désigné à cet effet dans les conditions 
définies par la réglementation en vigueur. 

Art. 8. - Cessions de médicaments, objets de pansements, 
menues interventions, soins dentaires, examens d'électro
radiologie, traitements de physiothérapie, analyses biolo
giques, examens bactériologiques. 

Des cessions de médicaments et objets de pansements, 
de menues interventions, soins dentaires, d'examens d'élec 
tro-radiologie, de traitements de physiothérapie, d'ana
lyses biologiques, d'examens bactériologiques, etc., peu
vent être consenties aux militaires à solde mensuelle, aux 
familles de militaires à solde mensuelle et à solde spéciale 
ou à solde spéciale progressive et aux fonctionnaires et 
leurs familles dans les formations sanitaires dépendant 
du budget local, aux conditions fixées par la notice 3 du 
règlement du 2 août 1912, annexée à la présente déli
bération. 

Art. 9. - Le tarif des cessions énumérées à l'article 4 
est fixé comme suit : 

a) Médicaments et objets de pansements. 
Prix du grand livre de la Pharmacie d'approvisionnc• 

ment majoré de 2 %-
b) Soins externes, interventions diverses, analyses, etc. 
Il est fait référence à la nomenclature générale des 

actes médicaux chirurgicaux, et des spécialités et des 
examens et analyses biologiques publiés en annexe. 

Le prix de chaque acte est celui obtenu en multipliant 
la valeur de la lettre-clé de l'acte en cause par son indice, 
le produit étant ensuite divisé par 5 (cinq) soit les 20 % 
de la ·valeur des tarifs fixés par la nomenclature. 

Art. 10. - Cession de nourriture au personnel de santé 
des formations sanitaires d'hospitalisation. 

a) A titre gratuit et de plein droit : 
Le personnel de garde, quel que soit son emploi (c'est-
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à-dire étant dans l'obligation de passer effectivement 
les 24 heures de la garde dans la formation); 

Le personnel des cuisines. 

b) A titre remboursable, et sur demande des intéressés : 
- Les sous-officiers infirmiers européens célibataires 

( ou mariés non accompagnés) ; 
- Les sous-officiers i~firmiers mariés à des sages

femmes ou infirmières de la formation ; 
- Les infirmières ou sages-femmes coloniales ou con

tractuelles et les sages-femmes africaines, en service dans 
un établissement éloigné d'un centre de ravitaillement 
et qui, sur leur demande, sont autorisées par décision du 
Commissaire de la République à prendre leur repas à titre 
remboursable dans l'établissement. 

Les repas fournis au personnel (de santé) à titre gratuit 
ou à titre remboursable, nourris par l'ét~blissement 
sont les mêmes que ceux distribués aux malades au grand 
régime et à ,la ration entière de la catégorie correspon
dante comme grade ou assimilation telle qu'elle ressort 
du tableau joint à l'arrêté n° 887-50/F du 4 novembre 1950 
sur les frais de déplacements. 

En aucun cas il n'est délivré de vivres en nature. 
Le prix de remboursement est le prix de revient de la 

journée d'alimentation de la catégorie de l'intéressé tel 
qu'il est déterminé mensuellement dans la formation, 
les bénéficiaires payant le taux du mois précédent. 

B. - Particuliers à leurs frais. 

Art. 11. - Visites ( à domicile) et consultations ( dans 
les formations sanitaires). 

Le régime des visites et consultations effectuées par 
les médecins de l'Administration (militaires H.C. et fonc
tionnaires), au profit des particuliers, à leurs frais, fait 
l'objet de l'article 4 du décret n° 52-964 du 28 juillet 1952, 
promulgué au Togo par arrêté n° 667-52/Cab. en date du 
27 août 1952 (J.O. Togo n° 761 du 1er septembre 1952, 
page 676). 

Art. 12. - Cessions de médicaments et objets de panse. 
ments. 

-Dans les localités où il n'existe ni pharmacie, ni officine 
libres, les cessions de médicaments et objets de panse
ments peuvent être consenties, à dose strictement médi
camenteuses, aux particuliers, dans les mêmes conditions 
et aux mêmes prix que les bénéficiaires de la notice 3. 

Art. 13. - Cessions de menues interventions, soins 
dentaires, examens d'électro-radiologie; traitements de 
physiothérapie. 

Sont autorisées, dans les conditions et aux taux prévus 
par la « Nomenclature générale des actes professionnels 
des médecins-chirurgiens spécialistes, chirurgiens-den
tistes et sages-femmes et des· examens et analyses de 
laboratoire », publiée en annexe (tarifs entiers) .. 

Art. 14. - Expertises et examens médicaux spéciaux. 
Les frais d'expertises et la totalité de~ examens ~édi

caux nécessaires à l'obtention des certificats médicaux 
d'aptitudes spéciaux sont les suivants : 

Permis de conduire les véhicules à moteur. 500 fr 
Brevet ou licence de navigation aérienne 1.000 fr 

Les sommes ainsi recouvrées sont entièrement acquises 
à l'Administration sans versements d'honoraires aux 
médecins. 

Art. 15. - Analyses et examens divers. 
Dans les laboratoires des formations de la Santé 

publique, les tarifs sont fixés comme suit : 

a) Analyses et examens biochimiques et bactériolo
giques. 

Leur tarif est déterminé dans la Nomenclature générale 
des actes professionnels, grâce à la valeur de la lettre
clé B. 

b) Expertises alimentaires. 

Analyse complète : 
d'un vin ........... , ................ Fr. 
d'un vinaigre ........................... •• 
d'un alcool. ...................... •• .. •••• 
d'une bière ........................... • • • 
d'un spiritueux ou d'un whisky .......... . 
de conserves ....•.............. • • • • • • • • • • 
de farine ....................••. ••••••••• 
huile, beurre et tous corps gras .......... . 
lait et farine lactée ........ , •.... • • • • • • • • 
d'eaux .............. • .. •••••••;•········ 

Analyse partielle : 

1.500 » 
1.200 » 
1.500 » 
1.500 » 
1.500 » 
1.500 » 
1.000 » 
1.500 » 
1.500 » 
1.500 » 

recherche ou dosage d'un élément ..... Fr. 300 » 
recherche de deux éléments .........•.. - . . 450 » 
recherche de trois éléments . . . . . . . . . . . . . . . 600 » 
recherche de quatre éléments.. . . . . . . . . . . . . 650 » 

Pour plus de quatre éléments : tarif de l'analyse com
plète. 

c) Analyses industrielles. 
Tarifs prévus pour les laboratoires d'a~alyses IIl;inérales 

de la Direction des Mines de l'Afrique-Occidentale 
Française. 

* 
* * 

Le produit de ces analyses est réparti ainsi qu'il 

suit : b . 
50 % au profit du budget gestionnair~ du_ la oratmre 

ou de la formation, 50 % au profit du medecm, pharma
cien ou chimiste, chargé de ces analyses. 

* 
* * 

d) Expertises toxicologiques avec rapports. 
Tarifs prévus par les textes judiciaires en vigueur. 

Art. 16. - Transports. 
Le tarif des remboursements des frais de transport de~ 

malades est fonction du parcours aller et retour accompli 
par la voiture sanitaire. Il est fixé, pour toutes les form~
tions dépendant du budget local, sur la base du tan~ 
kilométrique adopté par le garage centra~ de Lo;111e 
(voitures légères) avec minimum de percept10~ d~ _cmq 
fois le tarif kilométrique pour toute distance mferieure 
ou égale à 5 kilomètres. 

ART. 17. - Frais d'obsèques : remboursement de cer· 
cueils et cérémonies religieuses. 

(Réservé.) 
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. Art. 18. - La mise en vigueur de la présente délibéra
t10n est fixée au Jer juin 1953, sauf l'article 2 qui n'est 
applicable qu'à l'hôpital de Tokoin. 

Art. 19. - Toutes dispositions contraires à celles de la 
présente délibération sont et demeurent abrogées. Restent 
toutefois valables : 

1° La notice n° 3 annexée au règlement du 2 août 1912. 

2° La nomenclature générale des notes professionnelles, 
dont les textes ont été annexés à la délibération 
n° 6/CP/.ART du4 juin 1951 de l'Assemblée Représentative 
du Togo (J.O. n° îl2 du 21 juin 1951, pages 502 et sui
vantes). 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé le 6 mai 
1953. ' 

ARRÊTÉ N° 55ï-53/DSP du 29 juillet 1953 rendant 
e:récutoirl' la délibération 11° 21/A.T.T. du 6 mai 1953 
portn11t Ji:ration dl's taux des retenues d'hôpital, appli
cnbll's ,111:r cadrl'S' supérieurs et loca·ux du Togo, ainsi 
qu'nu:r pn.w11111cls détnchés de l'A.-0.F. 

AllTICJ.E PHE~IŒ!l. - Est rendue exécutoire clans le 
Territoirl' du Togo la dt~lihération n° 21/A.T.T. du 
6 mai 1953. portant fixation des taux des retenues d'hôpi
tal, applicahlrs aux cadres supérieurs et locaux du Togo, 
ain!<i tp1'aux pt•r,-onnrls détachés de l'A.-O.F. 

AllT. 2. - Le prt:;-ent arrêté entrera en vigueur à 
comptn tfo la date dr sa puhlication au .loumal officfel du 
Togo. 

DÉLIBÉRATION N° 21/A.T.T. portant fixation de1 
taux des retenues d'hôpital applicables aux cadres 
supérieurs et locaux du Togo, ainsi qu'aux personnels 
détachés de l'A.-0.F. 

A1;lTI~LE PREMIER._ - ~e taux de la retenue d'hôpital 
applique aux fonct10nnaires, employés . ou agents des 
cadres ~upérfeurs et, locaux du Togo,, ainsi qu'aux person
nels detaches de 1 A.-O.F. est fixe par le tableau ci
après : 

Groupes ou catégorie 

Groupe II •...••..•.•.....••....... 
Groupe III ....••..........••...... 
Groupe IV ....•...........•........ 
Groupe V ••................•.•..... 
Groupe VI •...••....•...•.••....... 

Montant de la 
retenue 

100 fr. 
70 fr. 
50 fr. 
35 fr. 
25 fr. 

AnT. 2. - Les membres de la famille des fonction
naires visés par le présent arrêté subissent la retenue 
d'hôpital au taux correspondant au groupe du chef de 
famille. Les enfants de 5 à 12 ans paient la moitié de 
cette retenue. 

ART. 3. - L'arrêté n° 361 du 3 juillet 1934 est 
abrogé. 

ART. 4. - La présente délibération, qui prendra 
effet pour compter du 1er juin 1953, sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 6 mai 
1953. 

P. - ENSEIGNEMENT 

ARR tTÉ 1\'0 •U-53/IA du 2ï janvier 1953 créant le 
Co11sril co11s11ltatU des sports et fixant ses attributions. 

ARTICLE PHE~tnm. - Il est créé auprès du Gouvernement 
du Togo, un organif-mc dénommé « Conseil consultatif 
dc-s sports du Togo ». 

ART. 2. - Le Comcil consultatif des sports a pour 
mii-sion d'éclairer et conf-ciller la politique sportive du 
Commissaire de la Hépuhlique soit en procédant à l'étude 
des questions que celui-ci lui soumet, soit en prenant 
l'initiative de toutes suggestions ou recommandations 
qu'il estimerait utiles. 

Il est également chargé d'assurer le développement de 
l'éducation physique et des sports dans le Territoire 
du Togo, de coordonner l'activité de tous groupements 
de caractère sportif : associations, fédérations, comités, 
commissions, etc. 

.ART. 3. - Le Conseil consultatif des sports du Togo 
se compose : 

Du Directeur de l'Enseignement, de 1~ Jeunesse et 
des Sports, président ; 

Du Directeur des Travaux publics ; 
Du Chef du service des Finances ; 
Du Directeur du service de Santé; 

De l' Administrateur-Maire de Lomé ; 
De !'Officier des Sports de la Milice ; 

~ Du Principal du Collège ; 
De deux représentants de l'Assemblée Territoriale; 
De cinq membres nommés par le Commissaire de la 

République et choisis parmi les représentants proposés 
par les associations sportives du Territoire. 

Le trésorier du Comité local des sports et le délégué 
aux sports assistent aux réunions sans prendre part 
aux votes s'il y a lieu. Le délégué aux Sports assure le 
secrétariat. 

ART. 4. - Le Conseil consultatif des sports se tient 
constamment en état de répondre à l'appel du Commis
saire de la République pour le documenter sur toutes les 
questions d'ordre général liées à la propagation au Togo 
de l'idée sportive et de la pratique du sport. · 

A cette fin son président reçoit des organismes de 
direction des groupements, des association~ sporti~es, 
et, au besoin provoque de leur part, toute mformatrnn 
qu'il estime nécessaire. 

ART. 5. - Le Conseil consultatif des sports du 
Togo se réunit sur la convocation de son président. 

Les séances doivent faire l'objet de procès-verbaux 
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signés du président et du secrétaire et transmis en copies 
· au Cabinet du Commissaire de la République et aux 
organismes de direction des groupements des associations 
sportives. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ ministériel du 9 septembre 1953 fixant les 
modalités d'application du décret n° 52-344 du 22 mars 
1952 portant réglementation générale des bourses, prêts 
d'honneur, aides et secours scolaires accordés par les 
territoires d' outre-mer aux étudiants et élèves en cours 
d'études dans la Métropole, les départements d'autre-mer 
ou l'Algérie. 

TITRE 1er 

Des allocations scolaires en général. 

ARTICLE PREMIER. - Les bourses sont accordées en 
vue d'un cycle d'études déterminé. Elles· sont assorties 
des allocations et droits accessoires énumérés dans 
l'article 6 du décret du 22 mars 1952. Elles comportent 
l'administration universitaire et financière des intéressés 
du ~é~art du territoire d'origine jusqu'au retour dans ce 
territoire. 

Les prêts d'honneur sont accordés en vue d'études 
supérieures ou spécialisées, par périodes annuelles, jus
qu'à l'achèvement de ces études. Ils sont égaux à un, deux 
ou trois quarts, ou à la totalité d'une bourse de la caté
gorie D ; toutefois l'allocation de trousseau ne subit pas 
de réduction. En outre les titulaires de prêts d'honneur, 
sauf décision expresse contraire du territoire, bénéficient 
comme les boursiers, mais sous réserve de remboursement 
dans les mêmes conditions que les prêts, _du transport 
et de l'indemnité de séjour au port. Ils comportent 
l'administration universitaire et financière des intéressés. 

Les aides scolaires ne sont accordées en principe qu'aux 
jeunes gens originaires de la Métropole ou aux jeunes gens 
autochtones qui se trouvent déjà dans la Métropole. 
Elles ne peuvent se cumuler ni avec une bourse ni avec 
un prêt d'honneur. Une fois donnée, par exercice scolaire, 
elles comportent le contrôle de leur affectation aux 
études qui les ont motivés. 

Les secours scolaires sont accordés exceptionnellement 
aux titulaires de bourses ou de prêts d'honneur pour 
leur permettre de faire face à certaines situations anor
males où les place la poursuite de leurs études. 

ART. 2. - Les allocations scolaires sont accordées, 
modifiées ou supprimées par arrêtés de l'autorité locale 
publiés au Journal officiel du Territoire ou du groupe 
de territoires. Ampliation en est immédiatement adressée 
à la Direction de l'Enseignement au Ministère de la 
France d'outre-mer, en triple exemplaire, et avant le· 
15 août. Les intéressés sont directement informés par 
l'autorité qui leur attribue l'allocation. 

Le texte des arrêtés comprend obligatoirement : 

1 ° L'identité du bénéficiaire. 

2° La nature de l'allocation: 

- Sans indication de montant ni de catégorie s'il 
s'agit d'une bourse; 

_:_ Par référe:r_i-ce aux bourses de la catégorie D pour 
un, deux ou tr01s quarts, ou la totalité, s'il s'agit d'un 
prêt d'honneur ; 

-:- Avec indication du montant s'il s'agit d'une aide 
scolaire ou d'un secours scolaire ; 

- Et dans tous les cas sans mention d'établissement 
ou de lieu d'affectation. 

3° La nature précise et la durée normale des études 
prescrites à l'intéressé, le type d'établissement scolaire, 
la section, la classe ou l'année, le diplôme constituant le 
but: des études, et, chaque fois que c'est possible, et 
obligatoirement pour les études techniques et profession
nelles, l'indication de l'emploi auquel il donne accès; le 
cas échéant, la Région préférée. 

U est établi des arrêtés distincts pour : 

a) L'attribution d'allocations nouvelles. 

b)' Le renouvellement d'allocations avec modifications 
portant sur les études prescrites ou sur le montant ou la 
nature de l'allocation. 

c)_ La suppression d'allocations. 

ART. 3. - L'autorité qui a attribué l'allocation fait 
parvenir au ministère de la France d'outre-mer (Direction 
de l'Enseignement), avant le 1er septembre, un dossier 
par intéressé comprenant les pièces suivantes : 

1 ° Extrait de l'arrêté attribuant l'allocation. 

2° Extrait de l'acte de naissance ou toute pièce authen
tique en tenant lieu. 

3° Dossier médical établi par un médecin diplômé 
d'Etat, désigné par la Direction de la Santé publique du 
Territoire, comprenant la fiche médicale réglementaire 
et, en cas de cuti-réaction positive, un cliché pulmonaire. 

Ce dossier devra conclure à l'absence de toute maladie 
contagieuse et à l'aptitude de l'intéressé à poursuivre 
une scolarité normale dans la Métropole. 

4° Certificat de vaccination antivariolique ou de 
revaccination. 

5° Certificat de vaccination antidiphtérique. 

6° Certificat de vaccination antitétanique. 

7° Certificat du chef du dernier établissement scolaire 
fréquenté, attestant que l'élève avait une bonne conduite 
et comportant un relevé de ses notes et les appréciations 
de ses professeurs. 

30 S'il s'agit d'une bourse, certificat du Directeur de 
l'Enseignement attestant que l'élève a été reçu à l'exa
men d'aptitude aux bourses prévu à l'article 12 du décret 
du 22 mars 1952 et comprenant le relevé des notes 
àttribuéef à cet examen. 

TITRE II 

Des bourses proprement dites. 

a) Catégorie des bourses ; classement et affectation 
des boursiers. 

ART. 4. - Les bourses accordées par les groupes de 
territoires ou les territoires pour permettre à certains 
de leurs étudiants et élèves de faire des études dans la 
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Métropole, les départements d'outr~-mer ou l'Algérie 
comportent des taux différents selon que l'étudiant ou 
l'élève appartient à l'une des quatre catégories ci
dessous : 

Catégorie A. - Elèves internes ou externes d'une 
classe du premier cycle d'un lycée, d'un collège ou d'un 
étahlissemcnt d'enseignement technique ou professionnel. 

Catégorie B. - Elèves internes ou externes d'une 
classe du second cycle d'un lycée, d'un collège ou d'un 
étahlisscmcnt technique ou professionnel. 

Catégorie C. - Elèves internes ou externes des classes 
préparatoires aux grandes écoles et aux facultés et classes 
de fin d'études des écoles normales. 

Catégorie D. - Etudiants des facultés ou des grandes 
école:-, élèves d'un institut d'enseignement supérieur ou 
d'une école technique supérieure pour lesquels le hacca
lauréat ou un concours d'un niveau équivalent est exigé 
11 l'entrée. Boursiers relevant d'un stage de perfcctionnc
lllt'llt ou ile :-pécialisation à l'issue de leurs études nor
mal1·s. 

L1· Dirrctrur de l'En'<cigncrncnt prononce le classc-
1111•nt 111',.. 1~tudiants ou éli~vcs boursiers, ]cc; hourse3 étant 
attrilm(-,,,.. pour un cycle d'i~tudes conformément aux 
di:-positions d,~ l'article 5 du décret du 22 mars 1952, ainsi 
1p1c lrur afft'ctation dans un (-tahlisscmcnt en accord avec 
Ir ~lini,-t,'-rc de l'Education nationale. 

Il 1l1~ri,l1· ,~gal1•mcnt Il' n·nou,·cllcmcnt de la bourse 
de tout ,qi·n• 1p1i. poursuinmt normalement son cycle 
d'1~tud1•;;. a rh1ssi aux 1•xam1·ns 1fo la première session. 
Toutr,- d,~ci,-ion:-: :-ont eommuniqu,~cs au territoire. 

AnT . .'l. - Lrs hour:-irr,-, :-'ils ne se trouvent déj:\ 
,Jans la ~l,~tropolr au mom1•nt ot'1 la bour;;c leur est accor
d,:r, 111• ~ont mi:-: rn rout1! <pt 'apri:s autorisation de la 
Dirrrtion de l'Ens1•ignrmcnt. 

Ils se pn:~rntcnt 11 cc ;;rrvic1·, di~s leur arrivée, pour 
1'1•tahli~s1•nwnt de leurs do,-,-iers ile d1:part de hourse 
,·t pour rrc1•voir notification de leur classement dans 
l'un'-' drs rat,~gori1·s A. B. C ou D de l'article 4 ainsi que 
de lrur 1•tahli;;s1•nwnt d'affrctation sur lequel ils sont 
amsiti,t dirig,~s. 

b) Ver,;rmcnt des hourses. 

ART. 6. Le srrvicc administratif central mandate 
les bour~rs aux taux fixés par l'arrêté annuel prévu 
par l'articl,· .i du décret du 22 mars 1952. 

Leur point ile départ est : 
1 o La date du débarquement, pour les élèves qui 

ré!:-ident dans les territoires au moment où la bourse est 
attribuée. 

20 La date de la rentrée scolaire, pour ceux qui résident 
dans la :\l,~tropolc à la même époque. , . , , 

Elles !-ont payables d'avance sur des cred1ts prevus a 
cet effet par les territoires pour un cycle d'études déter-

miné. 

ART. 7. - Les bo'iirscs des élèves des ca~égories 
A B et C sont mandatées annuellement par virement 
a~ compte de chèques postaux ou bancaire de l'établis
sement d'affectation. 

Par exception à cette règle, elles peuvent être manda
tées par mensualités ou annuités : 

1 ° Sur l'acquit du tuteur légal, si celui-ci réside dans 
la ville où l'élève fait ses études. 

2° Sur l'acquit d'un correspondant àgréé par le 
Directeur de l'Enseignement et de la Jeunesse, si l'établis
sement d'affectation n'a pas d'économe. 

Dans les deux cas, les personnes habilitées à percevoir 
les allocations seront désignées par décisions du Directeur 
de l'Enseignement et de la Jeunesse qui fixeront également 
le mode de paiement. 

Les allocations des étudiants de la catégorie D sont 
mandatées par mensualités sur leur propre acquit. 

En cas de mandatement par mensualités, les allocations 
de juillet, août et septembre peuvent faire l'objet d'un 
mandatement unique le 1er juillet. Sur instructions du 
Directeur de l'Enseignement, ces allocations peuvent être 
également versées globalement entre les mains d'un 
correspondant par la personne ou l'organisme qui les 
reçoit. 

ART. 8. - Le mandatement est suspendu sur ins
tructions de la Direction de l'Enseignement et de la 
Jeunesse : 

A partir du 1er octobre pour les allocataires n'ayant 
pas transmis leurs résultats scolaires ni leur demande 
de renouvellement d'allocations après la première session 
d'examens; 

A partir du 1er novembre ou du l"r décembre, selon 
la nature des études, pour les allocataires n'ayant pas 
fourni des résultats scolaires après la deuxième session 
d'examens; 

A partir du 1 cr décembre pour ceux ~ui n_'o~t pas tran~
mis au déhut de la nouvelle année umvers1taire un certi-
ficat d'inscription; . 

A partir du premier jour du mois suivant la constatatrnn 
des manquements, pour les allocataires qui ont modifié 
de leur seule initiative leur situation telle qu'elle résulte 
des arrêtés des chefs des territoires et des décision~ 
ministérielles de classement ou d'affectation, ou qm 
exercent sans autorisation préalable du ministre une acti
vité personnelle rémunérée. 

ART. 9. - Les arrêtés portant suppression ou. réduc
tion d'allocations n'auront d'effet que du prem!er J~ur du 
mois suivant l'envoi aux intéressés par la Directrnn de 
l'Enseignement et de la J cunesse _de l_a lettre l~ur a1;1~on
çant ces modifications, sauf apphcatrnn des d1spos1t10ns 
de l'article 20 du décret du 22 mars 1952. 

c) Voyage des boursiers. 

AnT. 10. - Le bénéficiaire d'une bourse n'a droit 
au cours de ses études, aux frais de l'administration, qu'à 
deux voyages entre le territoire et la Métropole, l'un pour 
venir dans la Métropole, l'autre en fin d'études pour 
regagner le territoire. 

Dans les conditions prévues par les règlem~nt,s pro~res 
à chaque territoire, il peut ·cepend~nt o?t~mr l_ autorisa
tion de se rendre, aux frais de 1 Adm1mstrat1on, dans 
son pays d'origine pendant la période des grandes 

vacances. 
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ART. 11. - Les frais de voyage comprennent dans 
le S{)ns territoire-Métropole : 

a) Les frais de transport de l'intéressé de sa résidence 
dans le territoire jusqu'à sa localité d'affectation dans 
la Métropole (en 3e classe pour les jeunes gens, en 3° classe 
par chemin de fer et en 2e classe en mer pour les jeunes 
filles). 

Ces frais sont directement réglés par l'Administration 
aux entreprises de transport ou exceptionnellement 
remboursés à l'intéressé qui aurait dû en faire l'avance. 

b) Un viatique au départ, consistant en une somme 
d'argent de poche remise par les soins du territoire à 
l'intéressé pour couvrir ses menus frais, de sa résidence 
au port de débarquement ; 

c) Une indemnité forfaitaire de séjour au lieu de 
débarquement au taux fixé par l'arrêté annuel prévu à 
l'article 4 du décret du 22 mars 1952, mandatée par le 
service administratif de Paris, Marseilie ou Bordeaux, 
selon les cas. 

Le boursier a droit, en outre, à la gratuitié du transport 
de ses bagages dont le poids maximum est fixé par 
arrêté ministériel. 

ART. 12. --:-- Dans le sens Métropole-territoire, les 
dépenses de voyage comprennent : . 

a) Les frais de transport de l'intéressé et de ses bagages 
dans la limite du poids maximum fixé par l'arrêté minis
tériel susvisé de l'aéroport ou du port d'embarquement 
jusqu'à sa résidence dans le territo_ire. 

b) Celles qui sont couvertes par l'allocation forfaitaire 
définie aux articles 19 et 20 du présent arrêté. 

ART. 13. - Sauf dans le cas d'inaptitude, constatée 
par un médecin d'établissement universitaire ou scolaire, 
la voie aérienne sera employée chaque fois que le voyage 
par voie maritime, compte tenu des délais d'attente et de 
la résidence des intéressés, se révèlera plus onéreux pour 
les finances locales. 

ART. 14. - En cas de changement du lieu des études 
dans la Métropole, les boursiers auront droit au paye
ment du transport en 3e classe si ce changement a été 
motivé par un avis médical ou une nécessité scolaire. 

d) Hospitalisation et frais médicaux. 

ART. 15. - L'hospitalisation des boursiers d'outre-mer 
donne lieu à la délivrance par le service administratif 
central de certificats de prise en charge des frais occasion
nés par le séjour dans les établissements hospitaliers. 

Sauf dans le cas d'urgence ou de force majeure, ces 
certificats doivent être demandés au service administratif 
central préalablement à l'hospitalisation. 

Ils sont en principe délivrés pour les établisseme~ts 
agréés par la Sécurité sociale et pratiquant les tarifs 
prévus par cet organisme. 

Les frais d'hospitalisation des boursiers non assurés 
sociaux sont couverts par les budgets locaux. 

Les frais d'hospitalisation des boursiers assurés sociaux 
sont couverts pour la part non prise en charge par la 
sécurité sociale par les budgets locaux. 

Toute demande de remboursement de frais d'hospi-

talisation doit faire référence au certificat de prise en 
charge susvisé. 

ART. 16. - Les frais médicaux des boursiers non 
hospitalisés sont remboursés dans les mêmes formes sur 
production de factures et. de certificats médicaux délivrés 
par les médecins des établissements scolaires ou des 
services universitaires. 

ART. 17. - En cas d'hospitalisation, le boursier perd 
Je bénéfice de son allocation mensuelle un mois franc 
après la date de cette hospitalisation, sa bourse étant 
alors remplacée par une indemnité journalière, dite 
« argent de poche » uniforme pour toutes les catégories. 
Nonobstant son hospitalisation, il peut prétendre égale
ment à l'allocation annuelle de trousseau. 

ART. 18. - A l'exclusion de l'allocation annuelle 
de trousseau, les frais d'hospitalisation et l'indemnité 
journalière continuent d'être payés dans les conditions 
fixées par l'article 15, si la suppression de la bourse inter
vient pendant la durée de l'hospitalisation. 

e) Rapatriement des boursiers. 

ART. 19. - Sauf décision contraire du ministre de 
la France d'outre-mer, tout allocataire dont la bourse 
est supprimée se trouve, de ce fait, dans la position d'ins
tance de rapatriement. 

A ce titre, il a le droit à une allocation forfaitaire payable 
le premier jour du mois suivant l'envoi par la Direction 
de l'Enseignement et de la Jeunesse de la lettre lui noti
fiant la suppression de sa bourse. 

ART. 20. - Cette allocation qui est exclusive de toute 
autre indemnité est destinée à couvrir : 

a) Les frais de ,séjour de l'ex-boursier jusqu'à son 
départ. 

b) Les frais de voyage et de transport de ses bagages, 
de sa résidence dans la Métropole jusqu'à l'aéroport et le 
port d'embarquement. 

c) Ses frais de vaccination. 

Le taux de cette allocation est fixé par arrêté annuel 
du" ministre de la France d'outre-mer, étant précisé 
que l'allocation de séjour au port prévue par l'article 6, 
deuxième paragraphe, du décret du 22 mars 1952 est 
incluse dans la présente allocation forfaitaire. 

ART. 21. - Après liquidation de l'allocation forfai
taire de départ prévue aux articles 19 et 20, l'ex-boursier 
est définitivement rayé des contrôles de la Direction de 
l'Enseignement et de la Jeunesse et du Service adminis
tratif central. 

TITRE III 

Des prêts d'honneur. 

ART. 22. - Le mandatement des prêts d'honneur 
est fait comme en matière de bourses, suivant les moda
lités prévues à l'article 7 ci-dessus, sur justification de 
la scolarité. 
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TITRE IV 

Des aides scolaires. 

AnT. 23. - Les aides scolaires ne sont assorties 
l' . 

l aucun accessmre en argent ou en nature. Elles sont 
mandatées comme en matière de bourses suivant les 
modalités prévues par l'article 7 ci-dessus, sauf indication 
contraire de la décision d'allocation, et sur justification 
de la scolarité. 

ART. 24. - Le présent arrêté abroge et remplace 
en cc c1ui concerne les territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mcr toutes dispositions antérieures 
sur le même ohjct et notamment celles de l'arrêté du 
20 septcmhrc 1951 et des deux arrêtés du 26 décemhre 
1951. 

AnT. 25. - Le Directeur de l'Enseignement et de la 
Jeune,.:,.:e et le chef du Service administratif central sont 
chargés. chacun en cc qui le concerne, de l'exécution du 
pré.•ent arrêté. qui prendra effet au jour de sa publication 
au .Journal officid de la Ht!puhliquc française et qui sera 
1•11 outre in:-,~ré au Bulll'tin ojficiel du i\linistèrc de la 
France d'outrc-mcr. 

• -IUURTJ~ ministfril'l tlu 9 Sl'}'tf'mbre 1953 fixant le taux 
,11111111·1 df's boursl's f't ,frs direrses allocations accordées 
aux ét111li,111t.ç ou élhes 1•,i cours d'études dans la l.Hétrn• 
JJO!C'. lrs d,~JJ<1rtements ,l'outrl'-1111'r ou l'Algérie. 

AllTICl,E l'llE:'IIIEll - Le taux annuel des bourses prévu 
aux articlrs ,i 1·t 5 du décret du 22 mars 1952 est fixé 
comme ;.uit: 

Cat{-goric A .......... Fr. 

Cat{-goric B .............. . 

Cat{-goric C .............• 

Cat{-gorie D ............• 

223.500 

237.000 

264.000 

292.000 

AnT. 2. - Les hour1-es sont mandatées conformé
mrnt .i l'article ï de l'arrêté du 9 septembre 1953 et sur 
la hase des taux indiqués au tableau ci-après : 

10 D'octohrc inclus .i juin inclus : 

10.500 francs •..........•• Catégorie A 

12.000 ............. Catégorie B 

15.000 ............. Catégorie C 

21.000 ............. Catégorie D 

2° Supplément en vue des vacances de Noël pour 
les catégories A, B et C seulement : 12.000 francs. 

3° Supplément en vue des vacances de Pâques pour 
les catégories A, B et C et seulement : 14.000 francs. 

. 4° Mois de juillet, amît et septembre toutes catégo
ries : trois mensualités de 21.000 francs. ' 

5° Supplément pour renouvellement et entretien de 
trousseau, achat de livres, fournitures scolaires frais 
de scolarité : 40.000 francs. ' 

~e supplément est accordé à tout boursier d'outre-mer 
rés1~ant_ dans la Métropole à la date de l'arrêté portant 
attnbut10n ou renouvellement de la bourse. 

ART. 3.,-:-- Le boursier de la catégorie D a droit pen• 
dant la per10de des grandes vacances à un supplément 
de 200 francs :par jour, destiné au payement de sa chambre. 

~out boursier peut prétendre, en cas d'hospitalisation 
et a compter de la date de suspension de sa bourse à 
une ~ndemnité dite « argent de poche » de 100 fra~cs 
par Jour. 

ART. 4. - Tout nouveau bourûcr résidant dans le 
territoire à la date de l'arrêté qui lui attribue la bourse 
perçoit une_ indemnité de première mise d'équipement 
au taux umforme de 60.000 francs quelle que soit sa 
catégorie, cette indemnité ne pouvant en aucun cas se 
cumuler avec l'allocation définie à l'article 2 (§ 5) du 
présent arrêté. 

ART. 5. - Le taux de l'indemnité forfaitaire de séjour 
au lieu de débarquement prévu à l'article 14 (§ C) de 
l'arrêté du 9 septembre 1953 est de 3.000 francs . 

ART. 6. - La gratuité du transport des bagages 
du boursier est assurée pour 100 kg au maximum en 
vitesse unique, du lieu de débarquement à l'établissement 
d'affectation ou d'un établissement à un autre établis
sement si ce changement est intervenu pour les raisons 
indiquées à l'article 4 de l'arrêté du 9 septembre 1953. 

ART. 7. - Dans le sens Métropole-Territoire d'outrè
mcr, les dépenses de voyage qui sont couvertes par 
l'Administration comprennent les frais de transport de 
l'intéressé et de 100 kg de bagages au maximum de 
l'aéroport et du port d'embarquement jusqu'à sa rési
dence dans le territoire. 

A ces frais s'ajoute l'allocation forfaitaire de départ 
définie à l'article 11 de l'arrêté du 9 septembre 1953 · 
et correspondant à trois mensualités de bourse catégorie D, 
soit 21.000 X 3 = 63.000 francs. 

ART, 8. - Les dispositions du présent arrêté, qui 
abroge l'arrêté susvisé du 10 octobre 1951, prendront 
effet du 1er octobre 1953. 

ART. 9. - Le Directeur de l'Enseignement et de la 
Jeunesse et le chef du Service administratif central sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal ojficiel 
de la République française et aux journaux officiels 
des territoires relevant du Ministère de la France d'outre
mer. 
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CET OUVRAGE 
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LE SIX AOUT 
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DE L'IMPRIMERIE CHAIX 

20, RUE BERGÈRE - PARIS 
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